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A une Adresse de l'Assemblée Législative du 15 ultirno, demnan-,

dant un compte des finances dans l'affaire, de la Tenure Sei-

gneuriale.

Par ordre,r

T. J. J. LORANGER,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 20 avril, 1,858.

DÉPARTEMENT iDu REC.EvEURGNiRL

Toronto, - mars 1858.

Monsieur,-J'ai l'honneur de voms Ira nsmettre ci -joinics dàe ux, listes des' paie-
ments d'intérêlt sur lods et ventes faits à des seigneurs par les comimissaires'sei-
gneuri 'aux à Montréal et àQuébec à venir jusqu'an 1 er ultirnio, tel que requis par,
une adresse de l'assemblée législative du 15 duý courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. E. ANDERSON,

L'ho. T J.J. LRANERDéputé Receveur Général.

Secrétaire Provincial,
Toronto.

ir- -
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(No. 582.)

BURE&U DE r'AUDITEUR,

Toronto, 1er avril 1858.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus un état de toutes les
sommes placées au crédit du fonds seignendal, et des sommes payées à même
ce fonds, jnsqu'au 1er février 1858 ; aussi un état de toutes les dépenses faites
pour le racbat (les droits seignenrianx, jusqu'à la même date, conformément à
une adresse d l'assembléd législative.

J'ai lhonneur d'être,
Votre, etc., etc.,

JOHN LANGTON,
Auditeur.

L'hon. T. J. J. LORANGER,

Secrétaire Provincial.

(No. 99.)
DÉPARTEMENT DU RECEVEUR GÉNÉRAL5

Toronto, 16 avril 185S.

Monsieur,-En sus des états fournis par ce département le 24 ultimo, j'ai
l'honneur de vous transmettre ci-joint un état des recettes et du revenu brut
affectés pour le secours des censitaires par les clauses 17 et 18 de l'acte 18
Vic., ch. 3, pour l'année expirée le 31 décembre 1857

£ s. d.
Droit de qiint de la Conronne.... ....................... Courant. 88 0 0
Revena de la seigneurie de Lanzon .......................... do 4500 19 il
Droits sur les encanteurs et provenant des licences dans le B.-Cana da do 4150 4 4
Licences marchandes do do 1422 19 3
Licences d'auberge do do 2044 15 9

Total courant...... ......................... £ 12206 19 3

Les recettes nettes pour la seigneurie de Lauzon ont été de £1,728 is. 5d.
durant la période ci-dessus.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. E. ANDERSON,
Député Receveur Général.

L'hon. T. J. J. LORANGER,
Secrétaire Provincial,

Toronto.
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LiSTE des paiements faits à (les seigneurs par les commissaires de la tenure sei-
gneuriale à Québec, étant pour irntirêt sur lods et ventes, dans leurs
seigrneuries respectives, en vertu de l'acte de la tenure seigneuriale

de 1854, et des actes subséquents qui l'amendent.

DA TE. SEIGNEUR. SE1GNEURIE.

14 août 1856.. Léger Launière, et al .. St. Michel............
do do do .. N. C. Fancher............. Vincennes............
do do do .. A. J. Duchesnay.......... Gaudarville.........
do do do .. do ........... Fossambault........... 
do do do .. Seninairo de Québcc ...... Tsle aux Coudres...........
do do do .. do do ..... Côt. de Beaupré........
do do do .. do do . Sault au Matelot....
do do do .. do do ...... Coulonge .
do do do .. C.M. T.DeLanaudière,et al. St. Valier............
15 do do .. Clarles Robertson......... Villemarie (Lauzon).......
16 do do .. P. A. de Gaspò, et al....... St. Jean Port Joli .........
do do do .. do do ....... Rhèaume, ou Isle à la Peau
do do do .. L'Œuvre et Fabrique,Québec Cap aux Diamants.......
do do do .. Notre-Dame de Québec..... Notre-Dame de Québec
18 do do ., T. G. Launière. ... .... St. Michel (Augmentation)
do do do . H. éritiers Chenet .......... Vincelotte.................1
do do do .. do .......... Gagné, M. Gamache.......
19 do do .. Dames de l'Hôpital Général. Ber~thier (Bellechasse)
do do do .. do do .. D'Orsainville ..........
do do do .. do do .. Récollets.................
do do do . Danes de l'Hôtel Dieu. ... St. Ignace................
do do do .. Pauvres de do De Maure..........
do do do .. O. E. Casgrain..........Isle St. Jean.........
do do do .. do. ........... Islet Bonsecours...........
do do do .. Rémi N. Couillard......... Islet St. Jean.............
do do do .. Héritiers Antoine Parent ... St. François...........
do do do .. do do ... Ste. Ursule......... ......
do do d .. Léon Noël, et al........... Maranda. ..... .. ....
do do do .. do do .... ..... .Bonsecours.........
do do do .. do do ........... Tilly..............
do do do .. do do ......... .. LeGardeur Belles Plaines..
do do do .. Victor Gariépy ........... Lachevrotière........
do do do .. Ursulines, Québec.. ..... Ursulines, Quêbec.........
do do do .. do ......... IFrnc Aleu (Lauzon).
do do do .. do ......... ISte. Croix..........
20 do do .. G. G. Launière..........Livaudière ..........
21 do do .. T. P. Casgrain ........ LaBootei1lerie ............
22 do do .. Eucher Couillard........ Rivière du Sud............
do do do .. do .......... Fonrnier.............
do do do do .......... Islet Bonsecours...........
do do do ,,Charlcs Bertrand........ Isle Verte.our.........
do do do .. W. D. Campbell ..... Bic...................
do do do .. Peter Langlois.............iBourg Louis..............
23 do do .. Ursulines, Quibec........ Ste. Ann (Lauzon) .

do do do Alexandre Poulin........... Isle d'Orléans......
25 do do L. P. H. Turgeon.........Beaumont..........
26 do do .. Pauvres de l'Hôtel-Dieu . ... DeMaure (Supplément) .
do do do .. J B. tlioux .............. 'Trois-Pistoles........

Montant.

£ s.Id.
132 1 7
33 13 10~

104 I1 10i
51 1 110
35 19 9

652 11 8
730 il 5
393 13 0
195 19 2.

15 6- 10-
244 3 9

77 7 0
220 18 4
394 I16 5
1111 19 91
82' 9 4

9 14 10
134 6 10

18 16 Io
148 15 10?
193 5 i
89 10 8
49 12 3
95 0 3
4 14 9
23 2 6

112 3 6

79 4 4
68 2 ,
837
53 16 i

235 3 '6
12 1 6

2)06 19 4,
216 5 5
216, 8 '4

68 0 3

0 15-1
136 5 9
74 13,15
45ý 15 3
16 185
50 3 11

186 0ý 9''
56 1 3) 7
50'1 I1 I in,

1858.



21 e Victoria. Appendice (No. 29.) 1858.

LISTE des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux à
Québec, etc.-(Suie.)

DATE. . SEIGNEUR. SEIGNEURIE. Montant.

26 août 1856.. Frs. Tétu ............. Rivière du S d........... 1 7
27 do do J. B. et L. C. Dupuis ...... do do ........ 18 2 10
do do do .. Aug. Bernier ........... La................... 12 15
do do do .. William Pozer............ Aubert Gallion............ 19 8
do do do.. do ............ St. Etienne ............... 116 9 8
do do do .. J. T. Taschereau......... Joliette .......... 220. 3
do do do .. do.......... St. Joseph ..............
do do do.. do. .......... St. Michel (Augmentation) . 15 2 6
28 do do .. Dame V. R. St. Ours . St. Jean Deschaillons.... 84 6 il
do do do .. L. R., et L. A. C. DeLery... Beauvois................. 15 0
29 do do .. O. C. Casgrain, et al . Islet Bonsecours.........lt
di, do do .. Andrew Stuart............ Beaucha1p. ........ 8 6 2
30 do do .. J. et L. Nichol............ Rivière du Sud............
do do do .. Héritiers Taché .. ..... Kacouna................487 10 11
do do do .. do .......... Granville ................ f 9j.
do do do .. André Lemelin.......... Argentenay .............. 33 6 2
1 septembre do .. Dame G. B. Hall.......... Beauiport.................141 3 O
do do do .. O!. Perrault............St. Joseph...... ..... 25
do do do .. do .............. Ste. Marie, N. E 67 f14 .
do do do.. doi. .............. .do S. ... 2 717 2
do do do .. Alexandre Fraser, et al....St. Joseph, N. E . . . 91
do do do .. Héritiers Drapeau.. Pachot .................. 21 14 9
do do do .. do...... St. Claire ...... ......... 2 2 9
do do do .. do Lessard ou Lamollair ...... 39 9
do do do .. do Lepage et Thivierge ........ 196 18 61
do do do .. do Nicolas Rioux ............ 105 il 9
do do do . . do . Rirnoushi et St. Barnabé ... 10 15 f0
do do do .. do...... Isle d'Orléans. ... . ....
dn do do do ........ Goutffre.. .............. 5311410
do do do .. Elisée Dionne ....... .... St. Denis (paroisse Ste. Anne) 105 i 10
do Io do .. do. ·........... Ste. Anie la Pocatière.... 281 2
do do do .. Amable Dionne ........... St. Roch des Alnais ...... 30 7 7

2 do do .. Charles Morice ........... Grand Pré ou Montplaisir... 56 14
do do do .. Louis Blais............ Part. de Lépinay, Riv. du Sud 4 5 10
<lo do do . . M. C. Riverin........... Chevalerie, Isle d'Orléans.. 5 4
do do do .. Jean Lepage........... .. Partie de Rimouski.... . 3 14 3
du do do .. Charles Lepage . ..... do do ...

3 do do .. Hér's. LaGorgendière, et al. Partie de St. Joseph, S. 80 13 5
do do do .. Héritiers P. E. Taschereau. do de Ste. Marie. S. O.. 52 10 8
do do do.. do . do de Joliette ........ 17 il
do do do .. Héritiers Tnschereau . do de Ste. Marie, N. E. 19 8
do do do .. do do de St. Joseph. N. E.. 20 19 7
do do do .. Héritiers G. L. Taschereau. do de Ste. Marie, S. O... 33 19 4
do do do ... do . do do N. E... 16 14
do do do .. L. N. Gauvreau.......... do de DeVilleray....... 9
du do do .. James Motz ............ Dumesnil ............... 2 4 8
do do do . . Jacques Fourniier........ Partie de Rivière du Sud . 12 12 5

4 do do .. l''oi Rioux .............. do de Trois-Pistoles. 26 15 3
.5 do o .. .John Nairne..... . . albai.................
G do do . .Godfroy Biais ..... ...... iL'piouy 72 il
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LIsTE des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux
à Québec, etc.-(Suile.)

DATE. SEIGNEUR. SEIGNEURIE. Montant.

4 s. d'.

6 septembre 1856.. Godfroy Blais.... ....... Rivière du Sud.. . .... ....
9 do do .. Hêrit. de dame L.J.Tascher'u'Ste. Marie (Linière) .... , 3

do do do .. do do ISte. Marie (Taschereau). 4 Il
do do do, .. Angéle Caron ........... Partie de L'Islot, St. Jean...1
do do do .. M. P. DeSales LaTerrière.. Eboulemens ........ ......
10 do do .. \F.Gourdeau, et al.......,Bealieu . ... ..... .
12 do do .. Ilohn Panet, e a........Beug Lous .
16 do do .. J. G. Seton ............. Partie de l'I1L Verte..........6 3
18 do do .. lAd. Gagnon .............. do de L'Islet St. Jean... 1 9
do do do .. do . ............. I do de L'Islet Bonsecours. 3 19 10
20 do do .. J. B. Morin............... Lópinay ................. 4 10
do do do .. S. N. Martin.... ........ Islet Bonsecours .... ...... 10 5
23 do do .. J. H. Blanchet, et a...... St. Denis ................ 103 9 6
25 do do .. IA. Ferguson, et ai ......... Mttis ................. 19 i 6
do do do .. J. E. Conillard Després. et al. Partie de L'Islet St. Jean... 32 o 2
do do do .. D. Fraser.. ............ Matane.................|.1 s
do do do .. A. E. Cot........ ..... Partie de St. Barnabê.. . 14 1
do do do .. P. Gagné dit Beleavance... do de Rimouski.. ....... l
do dô do .. IM. Macphorson, et al. .. Isle aux Grues ............. l 1
do do do .. IG. Desbarats ........... Partie de Joliette..........l 4

1er octobre do .. J. M. Bélanger ........ ... do de 'lsle Bonsecours..I 2 2
7 do do .. charles Lare, e al.... .... Neuville ................. .12 a 4

do do do .Peter Burnett....... ... Grondines............ .... 100
15 do do .. léritiers Patton.........Partie de Rivière du Sud . 5 121
do do do .. do . ........... do de L'Epinay .... ,... 3 i
23 do do . T. M. Couillard .......... I do de L'Isiet St. Jean ... 5 12
27 do do .. E. Pouliot......... ..... do de Rimouski.......À
31 do do ..IFrs. Pelletier, et al ........ do de Trois Pistoles .... C) 1
do do do ..IL. Bertrand.... .......... do do .... I
do do do .. J. ". Côté-............ do de L'1le Verte....... 2 15

5 novembre do .. P. Rioux,,et al ............ (o de Trois Pistoles .... 0 1
10 do do .. A. Rochet, et al........... du do Lachevrotière .. 13 
do do do .. L. Boucher........ ...... do de Trois Pistoles 1...
do do do .. Dame veuve Bélanger, et al. falet Bousecours........... 0 7 g
Il do do . éritiers J. B. Rioux, et al. Partie de Trois Pistoles .... 7 s
do do do.. Pierre Rioux........ ..... do do .... 16 6
14 do do .. Héritiers J. T. Cantpbell .. Islet du Portage...........105 1& S
19 do do .. .1. Caron ......... .... Partie de 1/Islet St. Jean.. . 9 L
30 décembre do .. 1Dr. J. de Lotbinière Joly.... Lotbinière.. ........ ...
8 janvier 185-4. .IJ. T. Taschereau, ... ..... Partie de Joliette ...... .... 1

do do0 do . .do do dIoSt. Joseph, N. E . 8. .
do do do .. do do . de St. Michel (aug-

mentation) .... .... l.
do do do .. Séminaire de Québec .. Isle aux Coudres...........16 il 8
do do do.. do La Côte de Beaupr ....... 300 15

o d o .e do Sault au Matelot .......... 336
do do do ..... Coulonges................| 181 I-8
do do do .. Héitiers Dr. J.L.Taschereau.Ste. Mario (Taschereau .... b 17 7
do do do .. do do do (Linière) ........ 23 .3 O
do do do.. J. B. Rioux............ .Partie de Trois Pistoles .... 23 6

Montant
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LISTE des paiements faiis à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux à
Q.uébec, etc.--(Suite.)

DATE.

8 janvier 185
do do do

jSEIGNEUR. SEIGNEURI1~

7.. Dr. de Lotbiniuro Joly. Lotbinière..... ...
L'hon. de . LaTerrire. Eboulemens
Nazaire Têtu........ ... Partie de Trois Pistoles

.D. o .............. do do ..
Sir C. J. Stuart, et aZ .. escharnbault..........

do dO ...... do ............
flritiers de Lanaudière .... St. Vailier............
P. A. de Gaspê............ St. Jean, Port Joly.........i

do ............ Rhiautne. 1sle à la Peau...
Dames Drapeau .......... Partie de Rimonski . .

do do de Isle d'Orléans
... do........... Ncolas Rioux. ......
do .. ...... Lepage et Thivierge ..
.. d ........... Pachot .............
do.............Ste. Claire. ...
.. do . ...... eGoure ..........

. do ......... Lessard et Lainollair..
.Peter Langlois .......... Bourg Louis, N. E....
G. G. Launière, et al.. Livaudiére...........

lSoeurs de Phôpital général .. Rècollets..............
. do do .. ID'Orsu inville
do do . . Berthier de B ellechasse ....

Hôtel Dieu, Québec ...... ISt. Ignace........ ......
.Victor Garipy. . .IPartie de Lachevrotière,Sud.

.. U ritiers NoëL1, e al..... . Tilly . . . . . . . . ..
.do do . .Marand..

.. do do .... .. Bon se'.0sous .. .. .. .
.. do do .... Le Gardeur Belles Plaines..
.Ursulines de Québec . Fief Ursulines, Québec.

. do do ........ Franc Al>< u (Lauzn).....
do do . ........ St. Croix................
do do ........ Ste. Anne (Lauzon) ......

'N. C. Faucher............ Vincennes.................
Pauvres. Hotel Die ......... DM.aure . ..ucher Couillard.......... Partie de Rivière du Sud ...

... do .......... Fournier .........
do .......... Partie de Tslet Donsecours..

Arthur Ross... ........ St. (Giles de Beaurivage ...
. E. Cagrain.......... Partie de L'Islet Bonsecours

do ......... . do de UIslet St. Jean...1
HrtersP. E. do do Joliette... .....

. do d .. do de Ste. Marie, N. E. .
do do .. do du S.O.
do do .. do de St. Joseph, N. O.. 1
du do .. do de Ste. Marie, N. E..
do do .. do do S. O
do do do dle St. Joseph, N. E .
do do do de Ste. Marie, . O.
do do . do do N.E.

.Hèritiers Lagorgendière, et a do de St. Joseph, S. O..
1J

1858.

Montant

£ IlS.

81 9

2 14
s5

d

79

4114
104

3

10

8

[3

4-

10

8

2½

4

8¾

14

10

34
2
8.
2

64
9¾
8

6¾.

33
72
90
112
35
55
68
48
90
10
89

24
18
21
99
68

185

61
89
24
31

36
38

108

95
7
15
6;7
31
13

197
43
22,
35
33
24
9

31
.12
11
~15
'7

37

.
si

i . I a , aen .iami a e = wpl s,
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LISTE des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux
a Québec, etc.-(Suite.)

DATI

39 janvier
20 do
do do
22 do
do do
do0 do
do do
do do
do do
23 do
do do
26 do
do do
do do
do do
do do
do do
27 do
do do
do do
28 do
29 do
do do
do do
do do
do do
30 do
do do
31 do

2 février
4 do

do do
do do
do do

6 do
do do
do do
do do
7 do

il do
do do
do do
do do
do do
do do
12 do
17 do
20 do
26 do
do do

S Ir G N E U R. SE IG N E U RIE. Montant.

1857.. Hèrit., du Dr. M. L. Lindsay.IP:irtie de St. Joseph, N.-E . 6 2 d
do .. do I. S. Cpinbell . IL'Miet du Portage ......... 48 15 4+
do .. Wm. Campbell........... ic.....................34 8 3
do .. 'Héritiers Tachó.......... Kamouraska.............. 224 13 92
do .. do : do . ,... ...... Granville................. 0
do .. . A. et E. A. Panct . ... Bourg Louis, 8.-O..........11 12 5
do .. Elisée Dionne .......... t. SDnis. partie de Ste. Anne, 48 8 8
do .. do ........... ,. Ste. Anne la Pocatière 129 11 0
do .. [èéritiers Chenest ........ Vincelote................38 0_
do .. do do ......... Ganache et Gagné ........ 4' 9 9
do . Aug. Bernier ......... lLa Frenaye............. 5 17 1-

.W. et E. Fraser........... Rivière du Loup......... 70
do .. do ............ Terrebois au Verbois...... 184 19 4
do.. do ........... Le Pare................. 245 15 3
do do ............ Rivière du Loup .......... 32 7 2
do .. do ........... Terrebois au Verbois.... . 85 4f 9
do.. do ........... Le Parc................ .113 5 9
do .. Amable Diine ......... St. Roch des Aulnais ...... 142 2 4,
do .. Jéritiers Williamn Patton... L'Epinay................. L 12 9,
do .. do do do ,.. RivièreduSud.............57 16 2
do .i.qcer Lounière. et al.. St.. Michel................ 60 17 5
do .. G. W. Allsopp, et al....... Jacques Cartier .... ...... 17, 12 0
do d. D'Auteuil ................. 23 31
do .. do ........ Jacques Cartier.......... 8 2 3
do .. do .. . D'Auteuil .... ......... 10 131 5
do .. Charles Larue, et al....... Neuville ............... 7 14 247
do .. Mme. G. B. Hall......... Beauport............... 65 1 0
do .. Rev. Charles Morice,...... Grandpré ............... 26 2
do .. P. T. Casgrain,.......... La Bouteillerie............ 99 14 9
do .. Charles Bertrand........Partie de L'Vsle V.ert..... 62 16 1j-
do .. T. G. Launière, et a. ... Augmentation de St. Miche. 51f 12 2do' e, et aldfo ... 1
do .. Godfroy ais........... Partie de la Rivière du Sud. 13 13
do . d ......... do de L'pinay.....,.... 3 9 11
do .. Frs. Têtn ............ do de la Rivière du Sud. 8 15 5
do ... C. et A. de Lèry ........ Rigaud et Vaudreuil...... 116 14
do . d Partie d'Aubin de L'lsl 31 8 9
do .......... ffigaud et Vaudreuil.... 53 15 8
do .. d.. ........ Partie d'Aubin.de LIsle.... 14 9 9
do .. R. Noël Couillard ....... do de L'Lslet St. Jean ... 2 3 8
do .. J. CouillardDesprès, et al... do do do 14 5 0
do .. J. N. Martin........... do de L'Islet Bonsecours. 10 16 9
do .D. Dme veuve Bélanger, et ai. do do do '18 1
do .. J. M. Conillard, et al....... do de Lslet St. Jean .. 2
do. Dame A. Caron ........... do do do .. 6 2 6
do .. J., M. Bélanger.... .. do deLlIslet Bonsecours. -1 0 1
do .0. B. Casgrain, et al. Fief Fortin . .... ........ .7 2 1%
do .. L. N. Gauvreau..... .... Partie de Villeray. ....... 42 8 d
do .. A. Bochet;et a...........do de Lachevrotière. 9 I10 .. 5.
do .. Jacques Fournier........ Rivière di Sud........... 5 16 4
do .. IHéritiers Parent .Ste. Ursule.............. 5 2 5

88



.le Victoria; Appendice (No. 29.)

LISTE des paiinetts faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux
à Québec, etc.-(uite.)

1857..

S EI GN E UR.

Héritiers Parent ........ ..

SEIGNEURIEB.

St. François...........28 février
do do
do do
do do
do do
5 mars
6 do

do do
il do
7 avril

do do
8 do

do do
9 do
4 mai
3 juin

do do
13 do
1 juillet

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
(10 do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do (10
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

2 do
do do
do do
do do
do do
do do

3 do

DATE.

1858.

lAmélie Duchesnay ....... Partie de Ste. Marie, S.-O..
dod do

John Nairn............... Malbaie . .............
.. ]Arthur Ross ............ Beaurivage............

André Lernelin............ Argentenaye, (Isle d'Orléans)
.. L. R. et C. A. DeLry..... Beauvais.............

Mme. veuve St. Ours . St. Jean Deschaillons ......
.. IA. et D. Ferguson.. .. Peiras ou Métis...........

A. Côté........ ....... Partie de Rimouski ........
do . do

La Fabrique, N.-D. Québec. Cap aux Diamants.
do do . Notre-Dame de Québec.

.. IJ. G. Seton, et uxor........Partie de l'Isle Verte.
Louis Bertrand.... ....... do des Trois-Pistoles.
F. Rioux et J. B. Rioux... do des do

do do .... dodesdo do
D. Fraser. Matane ..............
P. A. l)e Gaspé, et al ... St. Jean Port Joli....

do ' do . Rhér-atme, ou1 Isle à la Peu
Séminaire de Qubc . SNt au atelot ..........
Héritiers de Lanatidière - St. Valier..............
R. N. Couilard .... Partie de l'Islet St. Jean....
Séminaire de Qibccs.oL'ele aux Coudre$.

do do ....... 1Côte de Beaupr ........
do dod......Coulonges.....do.....

Ifléritiers Parent .... .... .. st. François.......
do do .......... Ste. Urule............
do P. Riaux.... .. Trois-Pistoles..........
do d do . do

.. 1 E Casgrain.. . Islet Bonsecours ....... 
. d L'Islet St. Jean .......

A. N. Coudeiras ou Métis.
D. Fraser . .. ...... atane...

.. Julie Blanchet, e a... St. Denis de la oteillorie..
N. C. Faucher.......... nes...........
JIulie Blanchet, et ali.......St. Dénis de la B3outeillerie. .
Alexander Lindsay, el ai .... Partie de St. Joseph, N.-E
01. Perrault .............. do do do

do ........... do Ste.Marie do
do........... do do ..- O...

W. P. Campbell............
ISéritiers J. Campbell. LIlet du Portage .........
Veuve G. B. Hall..... .Beauport. ... atl........
Révérend C. Morice. Grand Pré....... .....

IRep. Wiliam Patton.Partie de L'Epinay.J....
o do de la Rivière du Sud..

oCillard .t.... do de ap do do

.Coulone..............

Pauvres, Hôte Dieu. DeMaure.............

Montant.

17 i 1 4
7 17, 31.

148- 17 3
90 18 4-*
15 7 O
6 18 4*ý

38 17,1 5-1
8 là ý5
3 I 1

1 8 2

Ul 1 1

112 10 84Si 35 1 2 j-

300 15 0
18, 8 4
I 13 2

10 13 2

9 5 o
9 1 5 0

73 17, 39
148 17 3ý

8 15 
14 8 6
47 13 9
8 15 I

47 13 9
6 2 2î
il 15 2

31 4 0
12 16 3
34 8 3

412 10 8J

33 13 9½
90 6 2

213 8

30 10

281 8 4+

10 13 i25 2 U5

I
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LISTE des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux à
Québec, etc.-(Sute.)

SE IGNE UR. SEIGNEURIE.

3 juillet
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
4 do

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do,
do do
6 do

do do
do do'
do do
7 do

do do
do do
do do

8 do
do do

9 do
do do
do do
do do
do do
do do
do do'
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

1857. .IlHopial général, Québec....l|Berthier de Eellecliasse
do .. Hôtel Dieu, Québec...... St. Ignace.
do .. [Jôpital gééral, Québec.... Récollets ................
do .. do do .... D'Orsainville..........
do .. |J. O. Beaubien et ai. Vincelotte.............
do .. I do . do ....... Gamacheou'Gagné........
do .. Cherlotte Riverin ........ La Chevalerie, (lie d'Orléans)
do .. do . do, do ..
do .. Chailes et E. Larue, et ai... Neuville ................
do .. L. Noël, et al ........... Bonsecours............
do .. do, do ....... ... Maranda.............
do .. do, do ........... Tilly................
do .. do. do ............. LeGardeur Belles Plaines...
do .. Andrew Stuart.... ........ Beauchamp... .........
do.. do ............ do
do.. do ............ do ....
do.. do.. ............ do
do.. do ..... ..... do. ..............
do.. Fabrique N. V.. Québec. ... 'Cap aux Diamants .........
do .. do do .... INotre Dame, Québec....
do .. Victor Gariépy... ... LachevrotièrO..:....
do ... Charles Bertrand.......... Partie de-l 'le Verte....
do,.. J. T. Taschereau... Joliet...................
do do ...... Partie de St. .oseph, N.E..
do .. do . ......... A ugmentation de St. Michel.
do .. Ursulines de Québec. . Ste. Croix ....... ...
do .. do do ....... Lauzon ...............
do do do ....... Ursulines ...............
do .. do do ....... Eranc Aleu (Lauzon).
do .. Peter Langlois ........... Bourg Louis, N. E.........
do Frs Rioux................ Partie des Trois Pistoles...
do do do do
do .. do ................ do do.
do .. T. G. Launière, et al .... Augmentation St. Michel...
do .. G. G. Launière, et al ...... Livaudière............
do .. Dames Drapeau......... Partie de l'Isle d'Orleanis...
do .. do ........... Rimouski .... ...
do.. do ........... NicolasRioux...........
do .. do ............ Lepage et Thivierge..
do .. do ........... Lessard ou Lamollaire'. .
do .. do ........... Pachot... ..........
do.. do ........... Ste. Claire.............t
do.. . do ........... Gouffre................
do .. A. Lemelin............ Argentenaye............
do .. Héritiers P. E. Taschereau.. Partie de Ste. Marie S. O...
do.. do do do do N. E.
do do do du Joliet...........
do do do .... do St. Joseph, N. E...
do . do de la Gorgendière, etal. do do S. 0... :1
do do G. L. Taschereau... do Ste. Marie, S. 0.

3
,1

1
%

1J
64

10%
5
8*

11%
6'
3*

10
1
5,
5
2*
5%

10%
4%
2j.
it
S*
4%
8%
4*
o
2%

6%
1

185$.

DAT E.

4
101
181
24'
62

101
8
6

95
7

108
5

21,
1

51
99
68
55,
48
90
18
10

0'
24,
15
2 4
33
35,
9

37'
15

Montant.

£ fs d.
61 18,3
8 9j 1 2%
68 11 518 13 8
38 0 li
4 9 9j,9j.
3 15 9
3 15j 9

97 14 2
36 10 2
I1 13 1ý81
31 -7 10'
38 8 6
40 18
40 18 7

4 4 6ý
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LISTE des paiements faits à des seigneurs- par les commissaires seigneuriaux à
Québec, etc.--(Suite.)

SEIGNE UR.

IJèritiers, G. L. Tashoreau..
Y. V. Taché, et al .........

do do ........
A. Poulin .... ....

do .
Amable Dionne ..........
Héritiers, J. Taschereau.

do do
John Nairne...........
L. Beaucher..............

do ..............
W. et E. Fraser........

do.
do ..........

Dame J. de Lotbinière.
Nazaire Larue ........ .

do ......
do ...........

J. T. Taschereau........
do ..........do

SEIGNEURIE.

Partie de Ste Marie, N. E.. I
Granville .................
Kamouraska............
Partie de L'Isle d'Orléans ..

do do . ..
St. Roch des Aulnais ......
Ste. Marie (Linière).

do (Taschereau)...
Malbaie...............
TroisPistoles..........

do
Rivière du;Loup........
Terrebois ou Verbois..... .
Le Parc ................
Lotbinière..... .......
DeVilleray............

do
do ...............

Joliette ..............
do .................

juillet
do
do'
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
et)

d U

do
do
do
do
do
do
do
do
do
t:o
do1o

1858.

D A TE.

185'7
do
do
d0
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do'
do,
do
do
Io
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

.. o .-- ... .. v ...-.... --.....---.

J. B. et L. Couillard.... .. Partie 'de la Rivière du Sud.
.. I do o ......... do do do

.. C. Couillard, et al....... Partie de L'Islet St. Jean... I
J. N. Martin............. do do Bonsecours..
J. .. Couillard............ do do St. Jean....
Dame A. Caron...........do do do
J. K Bélanger.......... do do Bonsecours.
Dame veuve Bélanger.. .... do do do
L. N. Gauvreau........... Villeray ..............
E. Dionne.. ........... St. Denis, Ste. Anne La Poc.

do ................ do ..
Charles Robertson........ Villemarie ........... ...

do . ..... do ................
1. R. et C. C. DeLery . Beauvais........
Dame votuve St. Ours ...... St. Jean Deschaillons......

.Lécger Launière, et al .... St. Mlichel .... ........ ....

.J. A. et E. A. Paiet ....... Bourg Louis (partie S.0.)..
O. E. Casgrain, el al Fief Fortin, Islet Bonsecours.

.._capitaine J. B. Rioux...... Trois Pistoles..........

.. lPeter Burnet ............. Grondines.............
. do ..... ....... do .... ...........

..IA. Gagnon ............ L'[slet St. Jean ........
do. .................. do
.do .. ........ .-.- LIslet Bonsecours.........
.do .............. do .........

Augy. Bernier ........... La Frenaye.........:..
James Motz............Dumesnil ou Du NIener.. ..

do do .....
.Ed. Pouliot............ Rimouski

Montant.

£ s.

0 5
224 131

23 2
23 2

142 2
28 132 '17

148 '17
0 15
0 _15

32Q 7
85 4

113 5
81 9
5 i s

2 14
2 14
8 117,1
4 '1

8
8

14
10
2
6
1
2

42
48

129
7
7
6
38
60

7
23
46
46
0
0
1

1

5o

d.

11+
5-
9¾
8
8
4+
0
7
3

6+
2
9
2+
7
9
9
9
0
7
7
2î
21
0+
9+

6+
10
10

8
0
4+
41
4¾
5+

5+

11+
4
1
1

5
5
9+
9+

11+
7
7
2
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LISTE des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux a
Québec, etc.-(Suite.)

DATE,. S E I G NE UR- S E I G NE U R I E. Montant.

1er août 1857.. lEd. Pouliot............ Rimouski ................. O 10 2
4 do do .. C. et A. DeLery.... ..... Ste. Barbe La Famine...... 14 9 9*

do do do .. I do ......... Rigaud Vaudreuil ......... 53 15 8
do do do .. P. T. Casgrain..........La Bouteillerie......... 99 14 9

5 do do .. Ant. - Duchesnay .... ... Fossambault............ 23 10 11
do do do . do ............. 23 10 I
do do do .. do Gandarville ............ 48 4 0*
do do do.. do do ........... 48 4 0*
10 do do .. Arthur Ross ............ St. Giles de Beaurivage .... 90 18 4*
19 do do .. L. P. H. Turgeon ......... Beanmont ................ 85 14 9.
do do do-.. do do ............... s 14 9
22 do do .. P. T. Casgrain.......... La Bouteillerie ......... 17 16 6
do do do.. do ............ do.............| 8 4 5
do do do.. do d ............. 8 4 5
do do do .. S. G. et R. M. Hart ....... Gaspé .............. | 27 18 O
26 do do ..lJ. B. Morin ............. L'Epinay..............11 3 17
27 do do ..IFrs. Gourdeau ............ Beaulien (lie d'Orléans).... t 11 15 9'
31 do do .. J. B. Côté.............Partie de l'lie Verte ....... 1 2 10 10t

1er septembre do .J. .os. CRron .............. do de Islet St. Jean .... 0 8 41
2 do do .. Godfroy Biais............ do de L'Epinay ........ 3 9 11¼

do do do .. do, ............. do de Rivière du Sud ... 13 13 8*
8 do do .. A. Bochet, et al............ 9 10 5

do do do .. S. J. Hart, etl.......Gaspé ..... .... 12 17 2
do do do .. do ... .......... do .. 12 17 2
do do do .. U'hon. de S. Laterrière .... Eboulemens .............. I 35I 1 92
12 do do .. G. A. Allsopp, et al........ D'Auteuil .... ........... I 10 13 5
do do do .. do.... Jacques Cartier ........ j 8 2 t 3
26 do do .. William Pozer .......... Aubert Gallion......... 17 13 I8
do do do.. do' ..........-- St. Etienne.............. 53 13 8
ddo do do.. do. .......-- do ............... 53 13 8
16 octobre do ., François Têtu .......... - ;vière du Sl . . 815 5.

20 do do .. S. Judah et R. Hart........ i.. 4 1
do do do.. do ....... do ................... 4111 1

do do do.. do ...... do ........ ...... 9117 1
24 do do .. P. Rioux................. Trois Pistoles ............ 518 3
do do do.. do................. do .............. 5 18 3
4 novembre do .. M. M. McPherson .... ... Isles aux Grues ........... 5 8j 7'

do do do.. do -- do . 5 8 'T
10 do do . Héritiers de J. B. Rioux.... Trois Pistoles........... 7 9 8,
do do do .. J. G. Seton.............. Isle Verte............... 2 17 i
do do do .. J. Lepage ...........- Rimouski.........-.-.. 3 8 6
do do do. C. Lepage................. 1 9 1 '
il do do .. Sir C. J. Stuart .......... Deschambault .......... 33 5
17 do do .. Louis Blais...... ... L'Epinay et Rivière du Sud. 3 191

Total courant ..... £23387 7 5

I cts.

Egalà.......... 93549 47

Reporté...........$ 93549 47



2 le Victoria. Appendice (No. 29.)

LISTE des paiemenls faits à deS seigneurs par les comDmissaiTes seigneuriaux à
Québec, etc.-(Sue.)

DATE. SEIGNEUR. SEIGNEURIE. Montant.

R orté.......... 93549 47
4 janvier 1858.. Héritiers Noël............. Le Gardeur, .elles Plaines .71

do do do.. do ............. Tilly .................... 5 7
do do do .. do .. .... ..... Maranda.................. 46 73
do do do do BonsecoUrS............. 146 03
5 do do G. G. Lanaudiére, etal.....JLivaudière.................398 68

do do do do do St. Michel.206 45
16 do do Léger Launiére,e i do 243 48
do do do Séminaire de Québec.. Coulonges. .......... 725 67

do do -do do dSdo do *doult au Matelot............1346 79
do do do do do........Côte de Beaupré............1203 00
do do do do d. . .Isle aux Coudre.... 66 34
do do do . P. A. deGaspé...St. Jean Port Joli......... 450 14
do do do. do.............Isleàla Peau 142 50
do do do l'Héritiers de Lanaudiére. St. Vallier..................361 23
do do do Vprtie de Lachevrotière 99 18
do do do 0. E. Casgrain. . . Isiet Bonsecours......... 175 15
do do do do.....Isiét St. Jean. 91 46
do do do .A. Bochet, et al........Lachevrotière .............. 38 08
do do do Capitaine J. B. Riotix. 'Trois Pistoles .............. 93 27
do do do DanebDrapau.... . [siet d'Orléans....273 37
do do do do. ........... 194 64
do do do do. ........... Rimouski................. 222 68
do do do do. ........... Lessard ou Lnmollaire '72 06
do do do do ...... ILePageouThivierge.......j 363 02
do do do do St.Clair. . 3 94
do do do o. ............ Pachot................... 40 07
do do do do. ............ Gouffre........9908
do do do N. Larue.De Villeray.................10 95
do do do . L. P. H. Turgeon........Beaumont.........342 95
do do do . J. T. Taschereau........Joliette................. 405 91
do do do do St. Joseph, N.E..35 57
do do do do Augmentation-St. Michel 27 88
18 do do Amable Dionne..........St. Roh des Aulnais 5,8 47
do do do Hôtel Dieu, Québec.......St. Ignace.356 24
do do do .Hôpital Général, do.......Récollets......... . 274 29
do do do .. do do.......D'Orsainville..... ....... 34 73
do do do Pauvreb, Hôtel Dieu do.... 268 62
do do do .Hôpital Général, do ... Berthier, Bellecliasse'..... 247 65
do do do .Arthur Ross............St. Giles, Beaurivage....... 1 363 68
do do do NOFaucher...... Vincennes.....62 Il
do do do Frs. Tétu..............Rivière du Sud.35 08
do do do UrsvlinesQuébec..... Ursulines 433 50
do do do dO do..........Fief Ursulines, (Lauzon) 22 26
do do do do do.doSte.Anne do 31 19
do do do do do..........Ste. Croix. ........ 381 53
20 do do [P. T. Casgrain..........La Bouteilleri .421 83
do do, o.. dHéritiers Lindsay.........St. Joseph, N............... 24 44
do do do .. Héritiers Taschereau, et al.. StLe. Marie (Linière...... 114 6
do do do.. do do do.. Ste. Marie (Taschereu) Il 52
21 do do Elisée Dionne ....... Ste. Ane laPocatière 518 20

18587
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LISTE des paiements faits à des seigneurs par les commisaires seigneuriaux
à Québec, etc.-(suite.)

D A T E S E I G NE U, R. S E I G N E UR IE.,,

21 janvier 1858.. Elisée Dionne...........St. Denis, p:roisse St. Anne.
22 do do .. Charles Morice........... Grand Pré ou Montplkisir...j
do do do .. Dr. G. B. Hali....... Beauport..............
do do do .. W. D. Campbll......... lBic ......................
23 do do .. Héritiers S. Cmpbell...... .'siet du Portage.......
do do do .. Peter Langlois :........... Bourg Louis...........
do do do .. Dame J. de Lotbinièe. Lotbinière.............
do do do .. Héritiers Chenest ......... Vincelotie,GamacheouGagné,
25 do do .. Héritiers achó .......... Kamiouraska .............
do do do . do . .... Grandfille..........
26 do do .. Héritiers P. E. Taschereau.. .lliette...........
do do do .. do- .. St. Joseph, N.-E..
do do do .. do .. Ste. Marie, do.
do do do .. I- rit. de la Gorgendière, et ail St. Joseph, S.-O.........
do do do .. Héritiers P.E. Taschereatu.. Ste. Marie, do ..........
27 do do .. o0. Perrault.....St. JosehN.-E........
do do do .. do .............. Ste. Marie, do.........
do do do.. do. .............. do 5.-O.........
28 do do.. lEucher Couillard ......... 1 'let Bonsecours.......
do do do .. do . .......... Fournier.................
do do do .. do. ......... L'Islet Bonsecours.........
do do do .. do ......... Rivière du Sud............
do do do .. Fabrique de Québec.......Cap aux Diamants .......
do do do do ......... Notre-Dame de Quebec .....
29 do do .. IFs. Gourdean, et al ....... Beaulieu la Grosardière ....

do do do .. léitiers Parent ......... St. François...........
do do do .. do .......... Ste. Ursule............
do do d .. Charles Bértrand ........ Isle Verte............
30 do do .. André Lemelin ........... lArgentenaye ..............
do do do .. Alexandre Poulin... ... Isle d'Orlcans..........
do do do .. Eloi Rioux............. Trois-Pistoles..........
do do do . do ................ do
do do do:.. do d.................do

Total..........

Montant.

193 73
104 53
260 20
137 65
195 08

84 37
325 92
169 98
898 76

1 09
343 60

3S 67
134 54,
148 71

96 84
47 ,4

124 81
51 36
1 47

53 81
1 47

125 38
407 25
727 82

23 57
42 63
20 48

251 23
61 40'
92 53
49 33
49 33
.49 3

111038 96

Vraie copie des listes originales déposées dans ce département.

C. E. ANDERSON,
Député receveur général.

DÉPARTEMENT DU RECEVEUR GÎMÉR'LI
Toronlo, 24 mars 1858.

1858.
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LISTE des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux
à Montréal, étant pour intérêt dû à eux sur lods et ventes, dans leurs
seigneuries respectives, en vertu de l'acte de la tenure seigneuriale de
1854, et des actes subséquents qui l'amendent.

DA TE. SEIGNEUR.

25 juillet 1856.. k. S. DeRottermurd.
26 do do *S.C. Monk............
do do do Mme.. M Vienne.......
do do do Char]es Vienne.........
do do do Hôpital général (sours grises

1 de Mrontréal .... -....
28 do do . me. veuve L. M Viger....
do do do do do
29 do de Mme. Roe
do do do L. A. Dessaules.
do do do .C. E. Belle..........
do do do do
do do do H. O. Andrews
30 do do L'honorable E. Ellice
do do do M'iMe. Laframboise
do do do Samuel Gerrard.........
do do do M me. A. Lamothe.......
do do do do
do do do .. E. M. Hart............
do do do . Mme. M. J. Hart........
do do do . Mme. O. Cheiivert.......
do do do . P. L. Panet............
do do do. do
do do do'. L'honorable L. J. Papineau..
31 do do Mme. Selby..........
do do do Mme. de Montenach.
do do do Les Mlle. Robertson.
do do do .DavidKinnear........
do do do'. L'honorable J. R. Rolland..
1 août do A. E. Kierskowski.......

do do do Caspard de La Naudière
do do do Héritiers Allard.........
do do do Mme.de St. Ours.-
do do do T. E. Campbell.....
2 do do Charles de Boucherville.

do do do R. C. Weilbrenner
do do do do
do do do L'honorable John Pangman.
4 do do François Boucher.......

do do do do
do do do Thomas B. de Boucherville..
do do do do do
do do do .Théodore Hart.........
do do do L'honorable D. B. Viger
do do do DonaldRoss

5 do (o0 Louis Lacoste..........
dOdo do .1. JosephCharron. ........
Io do do .C. A. Cutbert, et ........

SEIGNEURIE.

Partie de Rougemont.
D* l

Partie du fief Martel.
do do

Chateauguay..........
L'Assomption, fief Bayel...
Repentigny ...........
Fartie de LeLéry.........
Dessaules propre .......
IGodfroy...............
Raquetaillade.........
Fief Jenison...........
Beauharnois..........
Rosalie..............
Lanaudière, fief Marianne..
Partie de Ramsay......

do de D'Aillebout ...
Fief Boucher..........
Courval .............
Partie du fief Niverville....

do de DeRamsay ......
do de D'Aillebout ....

Petite Nation...........
Lasalle..............
Béloil ..............
Partie de DeLéry .......

do de Hertel, Marsolette.
Monnoir.............
St. François le Neuf ......
Partie de Lavaltrie........
Foucault.............
St. Ours.............
Rouville.................
Partie de Verchères.....
Arr.'fief de Boucherville .
Partie de do ...
Lachenaie ...............
Carufel .................
Partie de Maskinongé .....

do de Verchères.......
do de Boucherville..
do de Bécancour .

Isle Bisard...............
St. George...............
Partie de Boucherville.....

do du fief Tremblay....
Berthier.................

Montant.

£ s. d.

79 2 5
349 12 1

21 10 7
6 4 8

567 10 8
904 10 8

75 19 6
216 19 4
712 15 3

60 19 8
43 7 4
il 6 8

1257 8 7
342 17 il

37 13 1
10 12 5

99 7
54 7 2
56 5 1
6911 6
23 10 0
21 12 8

191 4 2
686 Il 4
327 12 1
433 18 8

17 10 3
758 13 2
233 14 7
171 7 2
128 1 îJ2
555 7 6
204 15 0
105 15 8

0 6
69 14 3

705 13 3
72 2 0
18 11 11
37 0 10
46 10 9
43 12 il

114 0 10
286 18 il
471 19 0
3 4 6

434 2f 6

1858.



21e Victoria. Appendice (No. 29.)

LISTE des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux a
Montréal, etc.-(Suite.)

DATE.

5 août 185t
do do do

6 do do
7 do do

do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do'
do do do
8 do do

do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
12 do do
do do do
do do do
do do do
13 do do
do do dO
do do do
14 do do
do do do
do do do
15 do do
do do do
do do do
16 do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

do do do
18 do do
do do do
20 do do
21 do do
22 do do
25 do do
do do do
do do do
do do do
26 do do

i- - -

Montant.SE IGNE UR SEIGNEURIE.

.. L'honorableG.R.S.deBeaujeu Soulanges .............
0do Nouvelle Longueuil........

.James Tunstal, et ai....... Lacolle .................
Dame Christie .......... Blery............ .
..|Dame Bayley............. Noyan...................
Dame Cleathor............ Sabrevois ..... ........
E. C. Cuthbert..........Dusablé.............

do .. .......... laskinongé...........
Dame Lévesque........... Daillebout............

.. 1Jame Bcrezy.............jPartie de Daillebout .......

..IDame Joliette............ do de LaValtrie ......

.. Norbert Henault ......... Chicot, Isle du Pads .......
Aimé Massue............ St. Michel. La Triiité.

do .. ............. Partie de Fief Martel.......
do ............. Guillandiére, p. de Vareines.

J. S. C. W urtele .......... Deguir...................
do . ......... Bourgmarie est .........

.Dame Abbott ............ |Partie de DeRamsay.......
.Héritiers D. B.,Papineau .. Fief de Plaisance.....

... T. Bruneau.......... Montarville........
.. S. B. Hart ............... Partie de Bécancour .......
.. jG. H. Monk.............. Blainville ................
.Dame Masson .......... Terrebonne...........

Charles Dorion.... ...... Isle Bouchard..........
Dame Leodel...............Partie de Lavaltrie ....
Dame Bender........... Chambly, ouest...

.. IP. E. Mailhiot .......... Partie de Boucherville......
.Dame Chaput............. Partie de Lavaltrie.
Dame Bingham ......... Rigaud..............
F. Lussier........ ..... Varennes ................
Aimé Massue............. Bonsecours ...............

do .. ............ St. Charles............
..do ............. Bourgmarie, ouest........
. .do ............. Bourchemin, ouest........

John Fraser ............ ContrecSur ..............
do ............ Cournoyer............ ..

. . A. C. Gugy,.......... Grandpré, Dumontier, Gros-
bois, ouest.... .. ..

do ............ Partie de Grosbois, est.
J. J. Grant ............ Longueuil Baronerie.
T. A. Young, ci ai. ... St. Pierre les Becquets.....

.Jos. Daoust..,....... iPaiie de PIs8le Perrot' ... ..
F. X.Biron ......... Pierreville...............
Norbert Duchenay ......... Partie de Maskinongé....
L. R. C. et C. A. C. DeLery.;Gentilly..............

.. do do do Partie de Verchères
do do do St. Blain................ .
do do do Piartie de Boucherville.

.Soeurs des Ursulines, Trois
Rivières ......... Rivière duLoup

303
132

369
74

1137
120
50
17
53

214
34
21
17

9,
0

11
2
3
2
2
7.

11
11
2
9

8

£ d. s.

791 16 5
528 14 2
214 13 1
380 10 6
406 17 3
482 4 1l

97 2 6
203 13 1I

39 18 11-
215 16 51

108 13, 7
65 11 3

92 313 10
48 5
14 14 6

245 0 1
55 9" 9-
26 18 il'

4 10 4.
148 2 7
25 14 3

320 9l l
382 3 921 1 4
71 12, 11

120 9 4
26 18 4
62 11 1 8,

404 1 4
89 16 0

211 13 1
169 18 6
116 1 2



21e Victoria Appendice (No. 29.) 1858.

LISTE des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux à
Montréal, etc. (Suite.)

DA TE. 'SEI1GN EURn. SIEIG N EURIE. Montant.

DA Ed.

27 août 1856..
1bec ............... Isle Jésus............ :S:1i9

29 do do 1 M. A. C. âiarier. Parue de Nicolet 1 8
do0 do do .. nsk......enrtie de Mille 17o. 17 O
do do do. do do do . ..... 178 I

2 septembre do .. IT. B. de Grosbois........Partie de Loucherville...... 37 19 6
do do do . B. Petit L..... do do 14 1 9
do do do .. f o dtie de Tremblay là il a
do do do J. B. de la roquerie.do de ouchevill 7 5 6
do do do .. do do do de Te 34 6 0
do do do .. o do do cie Varennes.
4 do do Dame E. D. Laviolete. o de Mill 1 il

dodo do do do do do.. 17 I
do do do .. L'honorable Ross Cute Lanoraie 482 5 Il

5 do do .. Dame Filmer, Munro ci
wVoodruff ....... IChamplaiv ............ 67 1 a

do do do .. L'honorable L. T. Drummond Roe2
10 do do .. Fief SL. Claire 2 6
il do do .. E Il. Johnston.. Fief Robert.... 69 10 Il
15 do dIo .. Ant. St. Louis .......... PIlartie de Grcsbois.. 37 9 f2
19 do do .. ohnr Yiile.'........do de Chambly est. 14 3 3 3
doù d o do 0. W~rte Villiam Yale. do do do .'.......210 Î4 0
do do dIo .. do do.....do do ouest ........ 38 Il f4
20 do do James Armstrong ......... Fief Hope ............ 1.... 125 8 2
26 do do CL'honorable James Leslie.. Bourchemin et .eRamsa .. 99 7 6
'27 do do . L. de ellefeuille....... Part. de la Rivière du Chêne. 87 5 7
do do do do . ..do do deMilleses ....... 61 1
do do d . do do.........Pdo de Cournoyer, district

I des Trois-Rivières. 45 2 4
29 do do . .ame veuve Cressé...... do de Nicolet..... ... . 32 1I 1 6
do do do .- do do ..... do dela aie du Fère... 132 12 à
doJ do do .. aA. B. oart r ....... Vieux Ponct..h i..... 28 15 5
Io do do .. ,do ............ ISte. Marguerite.... .... 4 6
13 Octobre (10 .. J. B3. Dtura'nd, dit Chartier .. Partie, des fiefs Hertel et Mar-~

solette.... en........ 3Il 17 10
15' do do eG. C. Halee ai..... . te. Aune de la Parade.. 68 7 1 9
doI do do0 I L. PLIS Lfi 'cle, el ai. Fief d e Ste. M arie. ..'.: ::.: 49ý 19 10
do do do J. Charest.............Fief Dorvillirs ........ 1 0
16 do d'O .. L'honorable R. t. Harwood. Vaudreuil ......... . 364 3 10
2n do do .. C. aiiiot, et aod... ....... Pointe du Lac.............. 76 3 9
5 janvier 1857..- J. S. C.- Wu rtele ........ eguir et Bourgmarie est.. 138 9 8

do do do -. Héritiers do et cri S74. Frs.du Lacet Lana udière 191 17 '6
do do do .. L'honorable L. T. Drummond Partie de Rotgmont ........ 121 15 1

9, do do e.. liaieuses des Ursulines .. Rivire du l .... ....... 117 12
do doI do . J. B Durand, d t Chartier... Partie d'Hertel et Marsolette. 5 9 7
do do do .. Darne Lafranboise ......... Rae. ... ..... ..... ji 158 9 6
19 do do .Frs. Boucher ........... C14 3 3

do do do.Iod ... o d us... 3 10 4

do do do .. doJ e ............. Partie de Masinn .... I 8 18 2
do do do .L'onorable J. R. Ro.land Monnoir. s......... 49 12 8
1o do do .. DaBe Selby ............ iLaSalle........ 324 17 7



21e Victoria. Appendice (No. 29.)

LIsTE des paiements faits à des Seigneurs par les Commissaires Seigneuriaux à
Montréal, etc.-(Suite.)

SE IGNE UR. S EIGNEURIE.

10 janvier 1857.. Honorable J. Pangman..... Lachenaie............
do do do .. Mme. Robertson ......... Partie de DeLéry.......
do do do .. Honorable L. J. Papineau .. Petite Nation..........
12 do do .. Mme DeMontenach....... Beloil...............
do do do .. R. H. E. Johnston,........ Partie de Robert........
do do do .. T. R. B. V. le Boucherville. Partie de Boucherville..
do do do .. do . Partie de Verchères .,..
do do do .. |T. B. de Grosbois ........ Portie de Boucherville......
do do do .. 'J. B. Petit Lalumière.... Partie de Tremblay .......
do do do .. do .... .. Partie de Boucherville......
do do do .. J. B. de la Broquerie ...... ,Partie de Tremblay....
do do do .. do ...... Partie de Boucherville ...
do do do .. do ...... l Isles de Varennes........
do do do .. Louis Lacoste . ......... ... Partie de Boucherville.
do do do .. Joseph Charron .......... l Partie de Tremblay........
do do do .. Mary E. Roe ......... .. jPartie de DeLéry........
do do do .. S. C. Monk..... ....... Delorme..............
13 do do .. H. O. Andrews Fief Jenison ...........
do do do .. A.E. Kierskowski......... St. François le Neuf..... .
do do do .. Mme de Rottermund ....... Partie de Rougemont ......
30 octobre 1858.. Héritiers C. C. Johnson .... Argenteuil ............

7 noverndre do .. Mlle Leproust .... ....... Partie de Cournoyer........
12 do do .. Héritiers Laflamme ....... lPartie de l'Isle Perrot.....
do do do .. Joseph Daoust ... ... Fief Bussy et LaFramboise
14 janvier do .. John Fraser .............. Contrecoeur...........
do do do .. do ............ Cotirnoyer............
16 do do .. Honorable D. Mondelet.... . Mondelet.............
21 do do .. Mme A. Lamothe.... ....... Partie de D'Aillebout..
do do do .. I do .... ...... Partie de DeRamsay.......
do do do ..IP. L. Panet...... ......... Partie de D'aillebout.
do do do .. do .... iPartie de DeRamsay....
do do do .. Honorable L. A. Dessaules . Dessaules.............
do do do .. Héritiers de Tornancourt...1LaVallière............
do do do .. Séminaire de Québec ...... Isle Jésus'.............
do do do .. IHonorable D. B. Viger.I. Isle Bizard............
do do do .. Soeurs Grises .... .. Chateauguay..........
do do do .. do ........... F. Radison ............
do do do .. Mme Globensky........ .. Mille Isles, augmentation...
do do do .. do ........... do ire concession
do do do .. Mme. C. E. Belle'...:... Partie de Godfroy........
do do do .. ' do .......... Partie de Roquetaillade
do do do .. John Yule............ Partie de Chainbly 'Est ....

do do do .. Héritiers William Yule..... do do .
do do do .. do do . do do Ouest....
do do do .. T. E. Campbell.......... Rouville..............
do do do .. Mme de St. Ours.......... St. Ours .... ... .......
do do do .. Mme Bender............ Partie de Chambly Ouest'.
22 do do .. Joseph Daoust ........... Partie de 1'Ile Perrot....
do do do .. do ......... Partie de F. Bussy et La-

framboise ..............

1858:

D AT E. Montant.

s. d.

325 4 3
199 19 8
881 2 5

150 19 7
32 1 0
2118 il17 1 517 10 0,

6
15
12
1

22
1

99
161

5
107
36

310
7
60
27

139
60

356
4
4
9

10
328
231
607

52
261

3
82
80
25
12'
65
17
97
93

255
55
23

12



21e Victoria Appendice (No. 29.)

LISTE des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux
à Montréal, etc.-(Suite.)

D A TE. SElGNEUR. SEIGNE URIE.

22 janvier 1857.. Héritiers Young, et al...... Levrard................
do do do .. James Arnstrong.......... Fief Hope............
do do do .. P. E. Mailhiot ........ .... Partie de Boucherville
do do do .. I. l. Monk ............ Blainville .............
do do do .. E. M. Hart............ Fief Boucher .............
26 do do .E. O. Cuthbert.......... Moitié de Berthier .........
do do do .. E. C. Cuthbert.......... Dusablé..............
do do do .. do .......... Partie de Maskinongé...
do do do .L'hodorable Ross Cuthbert . Lanoraie ..........
27 do do .. IC. A. Cu thbert.......... Moitié de Berthier.........
do do do .. Mne Chenevert ........... Partie de Niverville........
28 do do .. Mme A. M. Christie ....... 1leury..........
do do do .. ,Mme N. C. Burton ....... Nayon.................
do do do .. Mine e. A. Cleather.. . Sabrevois .............
do do do .. Baron Grant.............. Longueuil ............. t
29 do do .. Mme Désilets ............ Partie de Godfroy .......
do do do .. do ............ Partie dé Roquetaillade ....

do do do .X. Mm Vienne............ Partie du fief Martel..
do do do .. Charles Vienne ........... . .do .
do do do .. L'honorable R. U. Harwood. Vaudreuil .............
do do do .. R. C. Weilbrenner'.... ... Arrien F. Boucherville.
do do do .. do ........ Partie de Boucherville.
30 do do .. L'honorable J. Leslie ...... lBourchemin et Ramsay..
31 do do .. H. et G. F. Deschambault.. St. Denis.............
9 do do .. MM. Filner, Munro et cie . . Champlain.

31 do do .. 'lIeodore Hart........ý...IPartie de Bécancour ......
do do do.. S. B. Hart............. do

3 février do .. C. DeBloucherville......... Partie de Verchères .......
do do do .. Mme Veuve Viger ....... L'Assomption...........
do do do .. Mme Laviolette .......... Repentigny........ ...
do do do . . Mme Laviolette ........... Mille Isles (Augmentation)..
do do do .. do ........... do (ire concession).
do do do .. Mme Masson........... Terrebonne............
5 do do .. éritiers C. C. Johnson . -.. 'Argentevil ...........

do do do .. 'Mme Lévesque......... .. Partie de D'Aillebout.
6 do do .. Mme Berczy... ........ do ......
7 do do .. Mme Despuis.... ....... Partie de la Baie du Fébvre.

do do do .. L. R. C. et C. A. DeLéry .. Gentilly..............
do do do .. do . St. Blain................
do do do .. Aimé Massue........... St. Michel,etc............
do do do .. do ............. Partie du fief Martel .......
il do do .. James Tunstall, et al.. Lacolle.... ..............
13 do do .. J. L. DeBellefeuille.......Partie des Mille Isles.
do do de .. do ........ do de Rivière du Chêne.
do do do .. do..........do de Cournoyer .......
do do do .. Mlle Leproust............. do do .......
do do do .. Héritiers deBellefeuille..... do des Mille Isies ......
do do do .. do ...... do de Rivière du Chêne.
18 do do .. Mme Chaput ............ do de Lavaltrie.........
19 do do .. Mme M. J. Hart,........ Courval................

Montant.

£ s. d.

55 il 8
il 18 9
12 7 2

160 12 9
2 0 2

100 0 8
44 15 3
93 17 6

222 5 5
100 0 8

32' 1 3
175 7 4
187 10 1
222 4 11
524 1 5

25 0 10
12 12 0

918 &
2 17 5

167 1l 10
6 0 1

31 17 11
45 17 4

260 19 6
30 18 4
20 2 3
Il 17 0
48 15 0

416 17 3
35 o 3
82 1 6
80 il 7

176 2 8
142 19 5

18 8 2
11 18 0
22 18 7
98 19 9
9 19 1

49 10 1
22 4 9

243 8 3
28 3 2
40 4 5
20 16 3
3 9 4

89 5 2
127 9 il

28 16 10
25 18 |7

1858



21e Victoria. Appendice (No. 29.) 1858

LISTE des paiements fai&s à des seigneurs par les commisiaires seigneuriaux à
Montréal,. etc.-(Suite.)

DATE. SEIGNEUR. SEIGNEURIE. Montant.

20 février 1857 N. Duchesney.........Partie de Masldnongé. 2 16 3
21 do G. de Lanaudr . . do de Lavaltrie . . 8 9
do do do .. N énau1t. ... bicot et kie du Pads.... 30 I 4
27 do do .Léon Ferland, et ai. .sles St. 1
do do do Madame A. B. Hart. Vieux Pont.......... 1 1
do do d . do. ........ Ste Magierite..........

3 mars do ... Madame veuve Joliette. Partie7deLavaltrie.........50 if
do do do .. Madame Bingham... 186 4 4
4 do do Dr. Charles Dorien Tslàs aoliclard.......... 10 j 2

do do do Dr. O. T. Brunean......Montarvillo.68 5 4
5 do do Donald Ross St Georges... 132 4 10

do do do illéritiers Laflamme.......Partie de IT'le Perrot. 27 1 1 1
do do do do de l'honorable D. B.

Papineau. .. .. !---- Fief Plaisance........2 i 8
6 do do Georges C. Dessaulos. Yamaska....... 666 8 7
12 do do Héritiers Allard..........Foucault- 59 '0 4

13 do do Madame Leodel.........Partie de Lavaltrie.33 0 6
do do do Aimé Massue...... . Bonsecours 97 10 10
do do do' do. .............. Bourchemin ouest.43 6 9
do do do do. .............. l3ourgmarie ouest.....53 18 0
do do do do.St. Charles............... 78 6 3
do do do Jos. Fleury et .os. Dupuys.. Partie de Maskin0ngé 2 6 2
23 do do Madame Abbott..do (e Ramsay. .. 12f 8 4

3 avril do B. C. A. Gugy.Grandpré, Grosbois ouest et-
11'Dumoutitier.......170 I2 i-

do do do do.............Partie de Grosbuie, est........34 10 6
25 do do Félix Lussier...........Varennes 41 7 8
do do do Joseph Ainsse..........Islc Ste. Thérèse......... 30 6 6

2 mai do D. Iinnear.............Partie de Hertel et Marsolette 17 10 3
4 do do Madame Cressé..do de Nîcolet......... .5 3 5

do do do do (do de Baie du Fèvre ... 61 O 10
23 do do D. S. Ramsay ............. de de. Ramsay 621 12 10
28 do do H. et A. Trigge.do de'Nicolet........ 316 4 5,
30 do do Jos. Lemire..do de Baie du Fêvre. 4 12 2
do do do Madame Marier.do de Nicelet.... 7 5 1

6 juin do .. N. S. de Carufel...do de Maskinongé. 10 0 8
do do do Pierre D puis.....do de do ...... i 9 f8
27 do do .Madame G. Futvoye. do de'Baie duTFvre. 7 '9

1er juillet do Madame S. C. Monk. Delorme 161 2 f 4
do do do Madame de Rottermund . Partie de Rougemont. 3611 9 3
do do do Theodore Hart...........do de Bécancour.20 2f 3
do do do S. B. Hart. ......... do de do il 7f O
do do do Frs. Boucher ............ 1 Carufef 33 6 6
do do do do est 8 Il .5
do do do ... T. E. Campbell.Rouville 18 0
do do do Madame de St. Ours St.'Ours.... 255 i 18 I

2 do do .. IMadame M. . Hart.......ourval.25 18 7
do do d NO E. Du Hart ... .. ....... FiefrBoucher Ms ...... 2

do do do .. adame Marier....... ... Partie de Nicoletr75.... ....
do do do .Jos. Le nirea ............. do de Baie du Fèvre....f i 9.1 '



21e Victoria. Appendice (No. ,9)

LISTE des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux à
Montréal, etc.-(Suite.)

2 juillet
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do dIodo (10do do
do do

do dodo dodo do
do do
do do
do do
3 do

do do
do do
do do
do do
4 do

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

6 do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

7 do
do dlo
do do
do0 do

DATE. Montant.

£ s. d.

1857
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do,
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

...
SEIGNEUR. S EI G N E U RI,,

Smniede Qut"bec . Isle Jésus .............
L'2honorable .1. Leslie ... De 'Ramisay et Bourchemin. .
L'honorable L. A. Dessaules. Dessaules.......

*J. S. C. 91urt.fle .......... l3ourgm-rarie, est....
... . Déguir.

L'honorable R. U. FHarwood. Vaudreuil..............
Dame A. M. Christie.-- ,:Bleury'..........
I)ame i Noya................
Dame C. E. Cicathier ... Sabrevois.......I
Donald Rois ............ ',St. George. .....
G. C. i)essaules........ .Yai-îaska.. .....
11. L. Panct ....... ..... Partie de D'Aillebout..
lDame A. Lamothe ......... do do ...
P. L. Pae.......do de DeRamsay ...
.do do ......
[)aine A. Lamnothe «.........do do ...
A. B. Kiersk-owski ......... St. François le Neuf...
IG. 1H. Monk........plainville ...............

.JT. R.V. B3 e]ohril. Partie de J3ouchervil]e. '''do do do. deVerchéres.
Dame Laframboise.......Rosalie
Damne Clhenevert ......... Partie de Niverville...
P-. 'B. MaLilhiot............. do de Boucherville..
N.ý Hénault............. Clicaultet Isle du Pads
Damne (leMontenaeh....... Beloeil ...............
James Armstrong... ... . Fief f-Tope ..............
Dame C. E. Belle.......Gcîdfroy ....... ........

do. ........ Roquetaillàdo ............ I
L'honorable Jf. R. Rollanrd.. lMonnoir. ......
L'honorable J. Pangman. .... ILachenaie. ............
Louis L-acoste,... .... .... Partie de flouchervile ..
T. B. de GrosbD)is .......... d do .......
J. B. de la Broquerie-... .. do do
.1. B. P. La]u m i fre ......... do' do ...
J. B. de la Broquerie .... isie de Varenines ........

do ......... Trembla..............
J. B3. P. Lalumière ......... do .........
Joseph Charron.............d
L. R. C. et, C. A. D. Deéry.lGentilly ...............

do .jSt. I3lain.. .....
do Pairtie de Boucherville.
do de de.Verchères.

Dame Bingham......... Rigaud
.T. Hoyle. .. ............ Lacolle................

IM.ct A. Robertson.... P-artie deDeLéry ........

E. . Cuhbert...... .. eo de Berthier.... .. .
L'lion. R. de Bouchervil!e . .Ido de Boncherville..

Damie Roc ............... do de DeLéry ........

111. O. Andrews........... Fief Jenison............

6

5
6
3
2
3
T
9
5
3
8
3

0
4

10
4
2

7
8
9
1
6
8
4-
0
8
9
1
9
5

1858.

607
45

328
25

112
167
175
187
222 2

132
210

9
4

10
12
4

107
151 1
21
17,

158
32,11 I
30

150

17
10

349
325

22
1,7
12
6
1

15
7

98
9

15
31

186
144
199
100
209
99

5-I

17
17
11
11
18
16
7

10
4
4
9

19
7

16
8

17
4



21e Victoria. Apendice (No. 29.) 1858

LISTE des paiements faits à des seigneurs par les comnmissaires seigneuriaux a

Montréal, etc.-(Suite.)

D A T E. S E I G N E U R. S E I G N E U R I E. Montant.

£ S. J d.

7 juillet 1857.. IC. A.Ctbr.....Bert hier.........1 00 0 9
do doý do D.lame E. Vienne.......Fief Martel (partie) ..... 9 18 5
do do do .. Charles Vienne..............do2 17 5
do ýdo do .. Lhonorable L. J. Pýapi*ncau * Petite Nat 'ion .............. 88 J2 5
do do do . Daine Selby ........ Lasalle ... 1..............I 316 8 2'
do do do .. IR. C. Weilbrenner...... .j Boucherville ............. 31' 17 il1
do do do . .] do ... Fief do............... 6 0
do do do .. Héritiers William Yule.IPartie de Chambly ...... I9
do do do .. Iohn Yu'le........... ... do I 65 19
do do do .. éritiers William Yule... do ..... 17 15 6
do do do .. John Fraser......... * -... ContrecSeur ............... 65 ý7 2-
do do do .. î do................. 1 do................. 108 19 7
10 do do .. IL'honorable L. T. Drummnondj Partie de Rougemont ........ 121 151 1
do do do .. F. Bi rori........Pierreville ............ 16 9 O
do do do .. IJohn Piekel........... St. Normand............141 17 10
il do do .. L'hon1orable R. uthbert.... Lanoraie ............... I22 5
do0 do do . Héritiers de Lanaudière .... St. Pierre les Becquets 55I il 8
dIo do do .. L'honorable D.. B. Viger. .. . Isle Bizard.........' 52 il 2
13 do do . Dame veu 've Viger....... L'Assomption.......... 416 17 3
do0 do do .. do Rc....Ilpentiguy ............. I 3 0 -3
do do do . 0 . Cuthbert.......Partie de Maskinongé ........ 93 17 6

do o .do,. E. 0. Ctithbort......lualê...........44 15 3
14 do do .. J. L. de Bellefeuille.... ... Partie de Mille Isies .... ..... 28 3 21
do do do. Hléritiers do.........Rivière du Chêne ........... 40 I4 5,
do do do .. do do........Partie de Mille Isles .... 28 3 21
do do do .J.L. de'Pellefeuille d.... (o ... ... 40 -4 5
do do do do ..... Cournoyer...........20 16 3
do do do Demoisel le LeProust. .... .... do..........~ 3 I 4
dIo do do .. William Woodrufl'ral ... Champlain ................ 130 18 i4

do do do . .J.B. Chartier..... ...... *Part. d'Hertel et Narsolette . 5 '9 7
do do do .. G. de Lanaudcière ......... Fief Tarrière .......... 78 19 ý5
do 'do do .. Dame M1. Cartier ......... Partie de 'la Baie du Fèfvre. I 7 4 8,
do0 do do 0. . T. Bruneau........ontarville.. ............ 68 5 4
do do do .. R. 1-1. E. .Johnston .. ....... Fief Robert .............. 31 1 0
15 do do . Héritiers C. C. Johnston.... Argenteuil............... 142 19 5
do do do do Boisvert... .... .. ISte. Marie................ 46 1 7ý
do do0 d do 1l'n. J. Hale.. ... 'Ste. Anne de la Pérade.... 63 14 8
do do do.. do P. Charect.......Iïorvilliers ........ 9 14 6
16 do do .. C. B. de Boucherville. "Partie de Verchùres......48 15 0
do do do .. Charles Dorion.... .. ... Isles I3ouchard..... 1O0 O 21
do do do . Religieuses des Urselins... Rivière du Loup ........... 117 12' 7
17 do do . . éritiers Allard'........ Foucault...............I 59 0 ' 4
do do dlo . B. C. A. Gugy ............ Dumontier Grosbois ouest ... I 170 2 1
do do do .. do.........do Grosbois est .... 34 10 6
.:20 do d o FI . W. et, A. Trge. Partie de Nicolet ......... 99 17 I 2
21 do do . Darne .Joliette.............'do de Lavaltrie. ... 50 il 8
do 'do do .. Héritiers Bender......... Chamibly ouest............ 55 10 4'
do do do 8. auvages d'Abenalkk . *1Pierreville et St. François .. 75 I 161I 9
do ýdo do . Dame A. B., Hart......... Vieux Pont ......... 4' O
22 do, do . Dame Chaput...........ILavaltrie ........... 28 16, , 10
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LISTE des paiements faifs à des scigneurs par les commissaires seigneuriaux à
Montréali etc.-(Suite.)

DATE. i SEIGNEUR. SEIGNEURIE. Montant.

22 juillet 1857.. Dame A. B. Hart......... Ste. Marguerite ........ 13 4 10
23 do do .. C. A. M. Globenski .... .... Augmentation Mille Isles... 82 6
24 do do .. L G. de Tonnancourt.... Lavaltrie........ ....... 18 9
do (o do .. Dame Lévesque........... Partie de Daillebout....... 18 8
25 dO do.. L. H. Massue. ...... .... do de Fief Martel ...... 22 4 9
do do do . do .............. St. Michel, Trinité, etc. 49 10 1
27 do do .. C. A. M. Globens»ki.. Partie des Mille Isls 80 il 7
29 do do .. Daine E. D. Laviolette Augmentation do 82 .. 6
do do do .. do ,... re concession do ...... 80 il 7
do do do .. Dame veuve Cressé........ Partie de Nicolet .... ..... 15 3
31 do do .. J. B. Charland, et al....... do de Grosbois est ...... 4 10 6
1 ao ût do .. Dame Cressé ..... ...... Baie du Febvre........ . 10
3 do do .. C. Mailhiot... ... ...... Pointedu Lac... ... 0 4 6
4 do do .. H. Deschambault ........ St. Denis ........ .... .... 9

do do do . F. Lussier....... ...... Partie de Varennes ........ 41 7 8
12 do do .. Héritiers Laflamme.. do de l'Isle Perrot ..... 27 17 2
14 do do .. William Berczy.......... do de Daillebout.........il 18 0
do do do . . Héritiers Wurtele ......... St. François et LaChaudière. 60 I1 7
15 do do .. Dame veuve Masson....... Terrebonne................176 8
21 do do .. Héritiers D. B. Papineau ... Fief Plaisance .. ..........
28 do do .. I Dame P. C. Leodel..... .. Partie de Lavaltrie ........
31 do do . . L'honorable D. Mondelet.... Mondelet..... ... ........ 0

3 septembre do .. Dame Duchesny .... ..... Partie de Maskinongé ...... 6 4 1
5 do do .. Dame de Rottermund ...... do de Rougemont........142 18 2
5 do do .. Baron Grant..............Longueuil............... 524
7 do do.. Joseph Ainsse............. Isle Ste. Thérèse...........9 i 6

il do do .. G. A. Massue........ ... Bonsecours ............... .97 I0 Io
do do do .. do ............. Bourchemin ouest ........... 43 6 9
do do do .. do ........... Burgmarie do ......... 53 18
do do do .. do ............. St. Charles............. '78 6 3
17 do do .. Dame Badeaux ........... Hertel et Lanctot .......... 4 1 I
do do d0 .. do ......... .- Partie de Niverville........ il 10

5 octobre do . Héritiers P. B. Dumoulin... Labadie .................. 7 19 il
do do do .. do do ... lautboe ................. 29 13 6
do do do .. L'honorable E. Ellice ...... lBeauharnois. ... .......... 1158 19 10

6 do do .. Lottinville et Dugré....... lertel et Lanctot....... ... 7 4 7
do do do .. J. M. Mathiew.... ...... Fief Ste. Claire ........ 2 2 6

8 do do .Corp'tiondes Trois-Rivières. Commrnne des Trois-Rivières 199 12 1
23 do do G. G. Forsythe............ Partie de DeRamsay.......
24 do do .. H. G. Forsythe............ do ....... 13 4
10 juillet do .. L'lionorable S. DeBeaujeu.. Nouvelle Longueuil.........487 6 5
do do do .. do .. Soulanges.......... ... 72916 9
il do do .. Sours grises ............ Chateauguay ............. 2
do do do ... do ............. Fief Radison........ ...... i o
13 do do .. Joseph Daoust ........... Partie de l'Isle Perrot...... 12 il 6
do do do .. do ............ Fief dans l'Isle Perrot... Q3 6 8
17 novembre do .. Dame Désilets .......... Partie de Godfroy.... . 17 10
do do do .. do ............ do de Roquetaillade.....' 10 17 3
23 do do .. Isidorc Dupré............. do de Hertel et Lanctot..
do, do do .. Religieuses des Ursulines ... do 'do do .. 6 5 0'
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LISTE des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux
à Montréal, etc.-(Suite.)

DATE. S E I G N E U R. SEIGNEURI E. Montant.

28 novembre 1857.. omas urns........... Partie de Hertel etMarsoltte 40 1 .

Br 8 ITPtma B'1 sle
4 décembre do .. L'honorable C. S. DeBleury. do de Boucherville.. 33 15 0

Total courant...... £ 522 ]2 0

Ega ............ cts.

4 janvier 1858.. S. C. Monk............J Delorrme 1. 644 4...
do do do .. do ............... Partie do L'Assomptio.... 208 43
do do do ..1Mme. de Rottermond . .i do de Rougemont .... 283 05
5 do do .. T. E. Campbell ......... 1Rouville ................. 375 60

do do do .. Séminaire de Québec ...... Isle Jésus........ ........ 2431 55
do do .do .. Mme. Selby ............ LaSall.................. 1279 2
do do do .. L'honorable S. DeBeaujeu .. |Nouvelle Longueuil....... 974 64
do do do .. Mme. de St. Ours ......... ISt. Ours ... ..... 123 9
do do do .. L'honorable S. DeBeaujen .. Soulangs. ... ...... 149 67
do do do.. Frs. Boucher .. ....... Caruful 1 39
do do do .. do...............Partie de Maskinang ..... 4 7
do do do .. |Mme. Chenevert..........do de Nivervile........ 128 31
do do do .. 1Mme. St. Ours............ do de L'Assomption 416 86
l7 do do .. E. O. Cuthbert.......... do de Berthier ..... .... 14

do do do .. C. A. Cuthbert.......... do do 400 14
do do do .. Sours Grises ............. lChateauguay ............. 1046 20
do do do .. John Fraser ............ Contrecour ..... 57
do do do .. do ............. Cournoyer .. .... ... 95
do do do .. M. et A. Robertson ...... Partie de DeLéry. 192 43
do do do .. Ed.Roe...............do do.......... 396 30
do do do .. L'honorable L. A. Dessaules. Dessaules ... ............. 13à4 30
do do do .. James Armstrong.......... Hope ................. 4
do do do.. T. Hoyle............. .Lacolle ............. 578 78
do do do .. L'honorable J. R. Rolland .. Monnoir........1398 54
do do do Sours Grises..Radison..5 0
do do do Mme. Laframboise.. . salie. 632 Il
do do do IA. E. Kierskowki.......St. François'le Neuf
do do do Lussier.............Partie de Varennes .... .... 165
do do do G. C.Dessaules. . amaska......... 841 81
do do do D. Kinnear... ertefet Marsolette 26 ,5
do do do IH. W. et A. Trigge. Partie de Nicolet.............399 44
do do do A. E. KierskoWski..do de L'assomption 104 22

8 do do Mme. de Montenach. .. Ioeil 603 91
do do do G. H. Monlç............Blairville............... 604 65
do do do H. 0. Andrews..... .. enison.....................20 89
do do do .E. . Vienne.. . .. artie de Martel....... 39 69
do do do lC. Vienne..Martel.. .. 49
do do do 11 L.d Bellefeuille.......Partide Mille Isle% ...... 112 63
do do do lHéritiers do do do 112 63
do do do H'honorable L. J. PapineaniPetiteNation 352 48
do do do . L. deBellefcuille. Partiedela Rivièredu Chêne 160 89
d. .d do E.KHéritiers do ....... S Fra do do 160 89
do do do L'bon. T. L. Drumond.. do de Roaogemont 487 o2

1858.
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LisTE. des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux à
Montréal, etc.-(tite.)

D A TE.

8 janvier 185
dodo do

SEIGNEUR. SEIGNEURIE.

8.. J. L. de Bollefeuillo.......Pp, rtie dc Cournoyer
.. Mlle. LeProust............ do do

..T. Johnson...............
Mme. Bingham..........Rigaud

.. D. Ross ... ........... St. Georg............
.. L'Honorable R. U. Harwood., ii dreuii.............

T. .art................Partie de Bcancour.
.; B. Hart................ do do
J. S. C. Wurtcle ......... Burgmarie Est.........

gdouir... ...........
.Mme. C. E. Belle ..... r de Godfroy.......

.. do d...
William Workrnan .......... do de L'Assomption.
G. G. Forsythe..... DeRamsay et ourchemin

.H. G. Forsythe ............. do do
G. de Lanaudière ........ Partie do Lavale.......

.. rMme. Laviolette.... . d...
.. do ........... d . . .

'L'honorable J. Leslie. DeRarsay et Bourchemin
Mme. veuve Viger ........ Partie de L'Assomption ...
Mile. Joliette.!..........do de Lavaltrie.......

m. euve Viger.......IRpentig y .............
Iéritiers de Tonnancourt.. jPartie de Labadie. ......

do ddo ............
honorable J. Pangmanr.... Lachenaie.... .........

M. ChaputD.......... gPartie de Lavaltrie ......
C. A. M. Globensky .. do de Mille Isles.

do ..do
'L sLacoste....... Partie de Boucherville...

T. d l. de Grosbois do
J. B.de la Broquerie .do

DeRmsa et Bourchein .do
N. leniaiît ............ Chico t et Ise du Ptds .....
L'honorable D. B. Viger.... ie Bizard . ... ....

.J. . de la Broquerie. Isle de Varennes... ....

.. do HrtierPartie de Tremblay .
J. B. P. Laluiére do ...
Joseph Charron . .... do

.. Mme. Cress ......... Partie dedu Fêbvre.

.. Joseph Lemire........... do
E. M. Hart............Boucher.........
Mme. J. M. Hart..........Courval.....
13. C. A. Gugy..s........Dumontier.

do lBr .. .... Grandpré
do .. ........ Grosbois Ouest.........
do a....u.......Partie (e Grosbois Est.

.. me. Cressé.............do de Nicolet
. Marer o .. . do
.. Biron ............... Partie de Pierrcville.

1858.

Montant.

$ c.s.

83 25
13

128
744
528
671
80
47

102
451

70
44

104
241
113
315
328,
322
183
833
200
142
22

291
1300

115
328
322
117
70
50
25
14'

120
187

61
63
28
5

244
5
9

103
257
210
170
147
63
29
32

21
87
96
36
46
40
28
65
] 4
05
22,
06
92
89
31
32
46
72
34
78
33
75
85
36
31
32
6

06
38
95
34
86
28
65
23
74
95
17
82
82
74
75
87
58
74
:27
62
90
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LISTE des paiements faits à des seigneurs par les commissaires seigneuriaux
à Montréal, etc.-(Suite.)

DATE. SEIGNEURIE.

1858.. Joseph Daoust........... . Partie de l'Isle Perrot .......
do .. do ............ do
do .. L'honoruble Ross Cuthbert .Lanoraie..... .....
do .. Religieuses desUrsulines . . 'Partie de Hertel et Linctot
do .. N. Duchesnay........... Partie de Maskinong..
do .. ,A. Massue ................ tGuillaudière...
do .. IDame Leodel............ Partie de Lavaltrie .......
do . A. Massue.............. .do de Martel...........
do .. H. Deschanbault ..... .... do de St. Denis ......
do .. G. F. Deschambault........ do do
do . A. la sue................ St. M ichel et Trinité ........
do .. do ................ Varennes .................
do .. A. P. Christie............ Bleury ................
do .. Dame Lamothe .... ....... D'Aillebout............
do P.L.Paiet...do
d o .. Dame A bbott ............. De Ramsay. .....
do P. L. Panet................do
do Dame Lamothe..............o
do .. C. A. Cleuther ........... abrevoi.......
do .A. B. Cherrier .......... Partie de Chambly ouest
do .. Hérit.T.R..V. de I3ouchierville.1 do de Boucherville ..
do P. E. Mailhiot............do.d
do 0, O T. Bruneau ............ Montarville. .....
do .. P. E. Maihicot. ..... Partie de Va rennes .......
do .. Héritiers de Boncherville... do de Verchères ....
do .. Héritiers Wurtele et Legendre jLussaudière et St. François..
do .. Darne veuve A. B. Hart.j Ste. Mzirgtierite ..........
do .. L'honorable C. S. de Bleury. . Partiede Boucherville.

do liéritiers Pà pineau ........ Plaisance .......... .
do Reli euses'des Ursulines .... Rivière du Loup .........

,d m.i Burton ý............ Noyau .................
d Corporation dcs Trois-Rivières Co mune des Trois Rivières.

dc R. C. Weîlbrenner .... .... Partie de Boucherville.
do do do.
do, .. éritiers J. F. Allard...Foucault ...............
do .. Lhonorable D. Mondelet.... . M Londelet.............
dô li*Ft-ritiers William Yule...Partie de Chambly, ouest ....
do John -YY...............-- -- - do do 'est....
do . Jéritiers William Yule.'....do do 'do ...

do Seauvages Abcnaquis ... t.ý François du Lac,ý t

I J Total. .......

$ ets.

93 33
50 30

889 08
6 02

151 61
22 31

132 14
88 95

260 90
260 90
174 01

6 79
808 28

17 47
39 88
49 67
43 39
19 58

1028 39
222 07
102 36
125 15
273 06

13 31
61 15

242 11
606 45

32 50
8 32

470 52
810 92
192 24

97 67
14 22

253 95
450 O
388 41
263 91

71 10
72 82

249736 55

Vraie copie des listes originales déposées dans ce département.

C. E. ANDERSON,
Député receveur généraL

Dp.RoMrENmT DU RECEVËUR rÉNËRAL,

Toronto, 24 mars 1858.

1858.

15 janvier
do do
18 do
do do
do do,
19 do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
20 do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
21 do
23 do
do do
do do
do do
do do
do do
do 'do
25 do
do do'
do do
26 do
do do
27 do
do do
28 do'
do do
29 do
do do
do do
30 do,
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R EPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le

gouverneur général, datée le 15 uilt. demandant des ren-
seignements détaillés sur la manière dont les subventions
et allocations annuelles accordées aux églises d'Angleterre,
de Rome, d'Ecosse et à certaines autres dénominations
religieuses, à même le fonds desréserves du clergé, telles que
commuées par l'acte 18 Victoria, ch. 102, ont été placées
ou appropriées, conformément à la 3e clause de l'acte
susdit.

Par ordre,
T. J. J. LORANGER,

Secretaire.
Secrétariat,

Toronto, 21 avril 1858.

TORONTO 29 mars 1858.
MONSIEUR,-J'ai i'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 du cou-

rant, et en réponse, je prends la liberté de dire, pour l'information de son excel-
lence le gouverneur général, qu'en effectuant la commutation pour les membres du
clergé de l'église d'Angleterre qui ont commué les subventions annuelles qu'ils
recevaientdu fonds des réserves du clergé, j'ai agi par procuration des metm
bres du clergé, individuellement et non comme agent de l'église d'Angleterre,
comme corpi; ou dénomination religieuse ; et tout en faisant observer que je ne
suis nullement obligé, par les dispositions du statut 18 Victoria, ch. 2, section
3, de rendre compte de la manière en laquelle les sommes ainsi commuées ont

été placées ou appropriées par moi, je transmets néanmoins l'état ci-joint, confor-
mément à l'ordre de son excellence.

Votre obéissant serviteur,
J. HILLYARD CAMERON.

L'honorable secrétaire provincial.

ETAT du montant reçu et placé pour le compte de divers membres du clergé de
l'église unie d'Angleterre et d'Irlande, qui ont commué les subventions
annuelles qu'ils recevaient du fonds des réserves du clergé.

Montant total reçu, courant..,......... .... £75881 5 2
Montant total placé, sterling, à cinq pour cent, gouver-

nement du Canada ...................... ... £117950
do do do 6pourcent.. 104300

£222250 0 0

J. HILLYARD CAMERON.
Toronto, 29 mars 1858-
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BANqUE DU HAUT-CANADA,

TORoNTo, 20 avril 1858.
Monsieur,-J ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 ult.

et en réponse je prends la liberté de vous inforner que, comme agent des évêques
catholiques romains de Toronto et Kingston, j'ai reçu en argent du receveur gé-
néral dc la provincc, quatorze mille huit cent dix-sept louis, dis chelins et onze
deniers, et en débentures provinciales, la somme de six mille neuf cent trente
louis; le tout s'élevant à vingt-et-un mille sept cent quarante-sept louis, dix
chelins et onze deniers, qui ont été appropriés suivant l'état ci-joint.

Jai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. G. RIDOUT,
Caissier.

L'honorable T. J. J. Loranger,
Secrétaire, etc., etc, etc.

Récapitulation':

Warrant NO. 531, pour..........................000£10466 7 6
No. 614, pour ........................ ........ ... 627 19 7
No. 9282. pour ....................... 3536 7 6
No. 9203, pour ................................. 176 16 4

Montant total reçu en argent......... ....... £14817 10 Il

Les débentures provinciales suivantes ont aussi été reçues et transférées à
lEvêque de Charbonel, le 7 novembre 1856, savoir
No. 3407 à 3422 chacune de £250...................£4000
No. 3423 à 3451 " " £100........ ............. 2900
No. 3452, pour......................................30

£6930 0 O

Total ..................................... £21747 10 11

Des débentures ci-dessus, il en a été transporté-
A l'Evêque de London ................... ................. £1400 0 0
c " d'Hamilton........................................ 1700 0 0

" de Bytown ...... .2300 0 0

£5300 0 0

THOS. G. RIDOUT,
Caissier.

Banque du Haut-Canada,
Toronto, 20 avril 1858..
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Fonds catholique,-'évêque Phelan en compte avec la banque du Haut-Canada.

1856.

7 janvier.

18 do

7 nov....

A'Evêque de Charbonel,
pour le diocù. de Toronto.
Evêque de Charbonel,

pour le diocèse d'Ottawa.
Evêque Pheltn, pour le

diocèse die Kingston....
"]Evêque de Charbonel,
pour le diocèse de Toronto
Evéque de Charbonel,
pour le diocèse d'Ottav.
Evéque Phelan, pour le

diocèse de Kingston.
do do .......

Banque du Haut-Canada,
Toronto, 20 avril 1858.

DT.

TORONTO, 12 avril 1858.

MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 26 mars, j'ai l'honneur de faire
rapport que la principale partie du montant payé à la société 'des missions Wes-
léyennes, en commutation de l'octroi.à elle fait pour l'aider à étendre ses mis-
sions aux Tribus Sauvages du Canada, est placée en garantie hypothécaire.
Le salaire des missionnaires est payé à même les fonds courants de la société.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

ENOCH WOOD,
Sur. gén. missions Wesléyennes,

Conférence du Canada.
L'hon. T. J. J. Loranger,

Secrétaire, etc.

MONTREAL, 2 avril 1858.

MONSIEUR-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée le 26
uit., en conformité de laquelle je joins maintenant à celle-ci un état détaillé de
la manière dont les subventions et allocations commuées des ministres de l'église
d'Ecosse en Canada ont été placées et appropriées.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

HUGH ALLAN,
Secrétaire.

L'hon. T. J. J. Loranger,
Secrétaire provincial,

Toronto, C. O.

Av.

1850..£s.d

7 janv Warrant 5331.......... 1040 7 I
18 do , do 014pour iutrêt. 627 19 7
7 nov., do 9282.......... 3536 7 6

do 9203............ 170 16 4

I I

THOS. G. RIDOUT,
Caissier.

A. 1858:



21 Victorioe. Appendice (No. 30.) A, 1858.

ETT du montant reçu du gouvernement en commutation des subventions
et allocations des ministres de l'église Presbytérienne du Canada en connex-
ion avec l'église d'Ecosse, indiquant aussi de quelle manière elles ont été
placées et appropriées.

£ S. d. £ .d.
Débentures en cours sterling, £91,400 sterling, à

141 pour cent de prime................... 127327 16 4
Mois.

Perte sur vente de débentures............. .. 1574 Il 9
Pris sur le principal pour payer les allocations des

ministres pendant que les débentures étaient
en voie de vente ......................... 8631 7 6

____ 10205 19 3

Somme actuellement placée.............. 117121 17 1

PLACEMENTS FAITS.

£31000 capital dans la banque de Montréal, frais.. 36036 10 0
45000 do do Commerciale, do 49711 10 4
11800 do do de la Cité, do 13030 0 4
21000 débetitures de la cité de Montréal, do 18343 16 5

117121 17 I

Le montant total de l'intérêt provenant de ces placements est payé seii-
annuellement aux ministres de l'église.

HUGH ALLAN,
Secrétaire.

Montréal, 2 avril 1858.

ARCHEvEcH DE QUEBEC,

12 avril 1858.

MoNsEUR,-J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 26 mars dernier,
demandant un état détaillé de la manière dont a été employée la part des fonds
que l'église catholique, dans le Bas-Canada, a reçus sur les réserves du clergé,
en vertu de l'acte de la 18e Vie., chap. 2.

A ce sujet, j'ai à vous faire observer que l'église catholique n'a jamais rien
reçu dans le Bas-Canada sur le fonds des réserves du clergé, qu'elle n'en a rien
demandé lors de la passation de l'acte en question, et que, n'en ayant pas eu
sa part, elle n'a pas été à même de 'employer. Il s'en suit par conséquent
qu'elle se trouve à n'avoir aucun compte à rendre à la législature, en ce qui
concerne le fonds des réserves du clergé.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) C. F. CAZEAU,
Ptre. Vic. Gén.

L'hon. T. J. J. Loranger,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.

TOIONTO :-IMPRIME PAR JOHN LOVELL3 COIN DES RUES YONGE ET MELINDA.
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REPONSE1
A une adresse de l'assemblée législative, datée du 19 courant

pour copie du rapport de Pierre Fortin, écr., magistrat

stipendiaire, commandant à bord la goêlette "La Cana-

dienne," durant l'été de 1857.

(Par ordre,)

T. J. J. LORANGER

Secrétaire.

Bureau du secrétaire,
Toronto, 12[avril 1858.

A. 1858S.21 Victoriæ.



21 Victoria:. Appendice (No. 31.)

RAPPORT ANNUEL
De Pierre Fortin, magistrat commandant l'expédition pour la

protection des pêcheries dans le golfe St. Laurent, pendant
la saison de 1857.

Malgré les plus grands efforts de ma part pour me rendre avec la goëlette du
gouvernement " La Canadienne," dans le golfe St. Laurent aussitôt après l'ouver-
ture de la navigatiou, en conformité des instructions que j'avais reçues à cet effet,
il me fut impossible de partir de Quebec avant le 7 mai.

D'abord le mauvais temps avait empêché l'entrepreneur M. Davie de faire au
bâtiment les réparations nécessaires ordonnées par le gouvernement, aussitôt que
je l'aurais désiré ; puis de forts vents contraires me retinrent dans la rade de
Québec quand j'étais prêt à partir.

Cependant, grâce à la vitesse reconnue de " La Canadienne" et à ses bonnes
qualités marines, je pus me rendre aux Iles de la Magdeleine, le 14, après m'être
arrêté à la Malbaie (en bas) et à Percé.

J'arrivai ainsi aux îles de la Magdeleine, une semaine plus tôt que l'année
dernière.

A la Malbaie je rencontrai M. Lavergne, maire de la municipalité de la
Rivière-au-Renard, et deux conseillers qui me demandèrent de me rendre aussitôt
que. possible à la Riviére-au-Renard, où des désordres. avaient eu lieu à propos
d'affaires municipales. Ils requirent surtout mon assistance et celle de la force
constabulaire placée sous mes ordres, pour le premier juin, jour où devait s'as-
sembler le conseil municipal, afin de protéger les conseillers, qu'on avait menacés
de mauvais traitements, dans le cas où ils siégeraient et passeraient les règlements.

J'ai déjà eu l'honneur de transmettre au gouvernement, dans le mois de juin
dernier, la lettre dans laquelle M. Lavergne et autres requéraient mes services à
la Rivière-au-Renard, au sujet des troubles survenus dans cette localité.

Je dis à M. Lavergne, qu'il pouvait compter sur mon empressement à me
rendre aussiiôt que possible là où ma présence était nécessaire, et que, dans tous
les cas, je serais à la Rivière-au-Renard le ter juin.

A mon arrivée dans la baie de Plaisance, ([les de la Magdeleine) je me mis
en rapport avec le collecteur du port d'Amherst, M. John J. Fox, à qui j'offris
comme par le passé, mon assistance et celle dus mains placées sous mes ordres,
avec l'usage d'un canot s'il en avait besoin.

Je fis débarquer, aussitôt que le temps le, permit,une grande chaloupe à quille
de fer mobile que j'avais fait construire à Québec pour l'usage de la douane des
Iles de la Magdelene. Cette embarcation, dont le besoin s'était fait sentir depuis
longtemps dans cet endroit isolé, permettra à M. Fox, ou à son aide, de voyager
en tout temps pendant la s'iison navigable du havre Amherst au Havre aux Mai-
sons, de se porter sur un point quelconque des îles et même d'en taire te tour, si
c'était nécessaire.

On m'apprit qu'il n'y avait pas eu de naufrage dans les parages des îles
depuis mon départ l'année dernière.

L'hiver n'avait pas été aussi rigoureux qu'à Pordinaire, et jamais il ny avait
eu si peu de misère dans la classe pauvre des pêcheurs.

Ce résultat doit être attribué, il est vrai, en partie à ce que les différentes
pêches qui se font sur les côtes des îles de la Magdeleine avaient été bonnes en
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1856; mais il est dû aussi à ce que les pêcheurs, se livrant beaucoup plus qu'au-
trefois à l'agriculture, ont pu se procurer par ce moyen une existence moins pré-
caire que ne leur donnait le seul état de pêcheur.

L'année dernière les récoltes en blé, en orge, en avoine et en légumes ont
été si bonnes que beaucoup d'habitants ont eu assez de leurs produits pour, sub-
sister pendant l'hiver.

Quand j'arrivai à Amherst ce printemps, il n'y avait pas eu encore cinquante
quarts de fleur d'achetés chez les marchands par les pêcheurs. Autrefois à pareille
époque il y en avait déjà eu des centaines de quarts de vendus.

Je crois qu'il est utile de mentionner le fait que dans la seule île d'Amherst
il a été inoulu dans un moulin à farine dont la constrL:ction est due en grande
partie aux effort de messire Bouchault, le missionnaire de l'endroit, au-delà de
5,000 minois de ditférents grains récoltés en 1856, sans compter ceux moulus
dans les autres îles par des moulins à bras.

On pourra juger du changement qui s'est opéré dans cette partie dlu Canada,
quand on saura que, lorsque j'allai aux îles de la Magdeleine pour la première fois
en 1852, il ne se récoltait que quelques centaines de minots de grains, et encore
les habitants pour les faire moudre, étaient obligés d'aller à l'île du Prince Edouard,
éloigné de l'île d'Amherst de 20 lieues

Les goë lettes expédiées des Havres-aux-Maisons et d'Armherst pour la chasse
du loup marin sur les glaces flottantes, étaient revenues depuis peu avec des car-
gaisons assez complètes.

On n'avait pas eu à regretter la perte d'un seul homme, ni la plus légère avarie
à aucun des bâtiments employés dans cer métier dangereux.

Cette chasse avait donné des résultats un peu meilleurs qu'en 1856, où vingt-
et-une goëlette capturèrent 4,923 loups-marins, tandis que les dix-neuf équipées en
1857 rapportèrent près de 6000 dépouilles de ces amphibies.

La raison pour laquelle dix-neuf goëlettes seulement ont été employées cette
année à la chasse du loup-marin, tandis qu'en 1856 il y en avait eu vingt-et-une,
c'est, que neuf des bâtiments qui ont été aux glaces l'année dernière ont péri
ensuite sur la côre du Labrador, à l'le Verte, pendant un voyage de pêche à la
morue, comme je l'ai mentionné dans mon rapport de l'année dernière, et que, mal-
gré tous les efforts possibles de la part de nos pêcheurs, ils n'ont pu.être remplacés
tous dans une seule année par des bâtiments neufs. Mais il y a encore plusieurs
goëlettes sur les chantiers à l'île Grindstone et ailleurs, et je pense que l'année
prochaine la flotte qui sera expédiée pour la chasse du loup-marin sera plus nom-
breuse que jamais.

Je ne dois pas oublier de dire que le 24 mars, de grands bancs de glace,
poussés par des vents du nord et du nord-ouest, étaient venus s'échouer sur les
côtes vis-à vis de lEtang du Nord, la pointe ouest de l'île d'Amherst et du Bassin,
et que près de 4,000 loups-marins, presque tous des jeunes, y avaient été tués
dans lespace de 4 ou 5 jours.

Mais cette belle chasse n'avait pu se faire sans accidents et sans qu'on eût
à déplorer la perte de deux hommes de l'Etang du Nord, qui s'étant aventurés
trop loin sur la banquise et n'avaient pu revenir avant que des vents de terre eussent
chassé les glaces au large et coupé ainsi toute communication avec la terre.

La pêche du hareng était commencéé depuis à peu près une semaine au
Havre-aux-Maisons et au havre Amherst.

Il s'était donné, le 13, dans l'anse de Ryan (île Grindstone) un coup de seine
et il avait été pris environ 300 quarts de hareng d'une assez belle qualité.

Il y avait dans le havre Anherst près de cent goëlettes dont les équipages
soccupaient de la pêche de ce poisson dans la baie de .Plaisance aux moyens de
rets et de seines.

Le 12, il avait été pris beaucoup de hareng dans l'anse de Shea et le 15 il fut
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jeté à l'eau deux seines qui, lorsqu'elles furent tirées près du rivage, ne contenaient
pas moins de 400 quarts de poisson chacune.

Depuis que la pêche était commencée, le hareng s'était toujours montr en
grande abondance dans la baie de Plaisance; on ne se rappelait pas en avoir vu
davantage à aucune époque. Le rivage était en beaucoup d'endroits couvert des
oufs de femelles et l'eau de la mer jusqu'à plusieurs arpents du rivage était toute
blanche par la laitance des mâles.

Voici d'après ce que m'en ont dit les pêcheurs les plus expérimentés d'Am-
herst, la marche que suivent les hancs de hareng qui fréquentent les parages des
îles de la Magdeleine.

Ils commencent par entrer dans la baie de Plaisance qui, avec sa grande
largeur et sa grande entrée tournée du côté de l'est, a l'air d'être placée là tout
exprès pour intercepter les nombreux bancs de poisson qui, poussés par le plus
fort des instincts, celui de se reproduire, laissent les eaux profondes de l'océan
poux venir chercher dans le golfe St. Laurent un endroit favorable à la réception
et à léclosion de leurs oeufs. Ils se dirigent ensuite vers le Havre-aux-Maisons,
et en dernier lieu dans la Grande Entrée. Ensuite ils font le tour des îles et se
montrent successivement au Moulin, à l'Anse à la Cabane et à 'Etang du Nord.

Souvent des goëlettes arrivées trop tard dans le havre d'Amherst pour faire
la pêche dans la baie de Plaisance se sont rendues à la Grande Entrée, et là ont
pu prendre en quelques jours une cargaison complète d'excellents harengs.

Le 16, je recevais la lettre suivant en réponse à l'offre que j'avais faite au
maire de la municipalité de mes services pour l'aider à mettre en force les régle-
ments passés par le conseil.

BUREAU DU CONSEIL MUNICIPAL,

LES DE LA MAGDELEINE, 16 mai 1857.
MONSLEUR,-Le conseil municipal des îles de la Magdeleine accueille avec

beaucoup de plaisir votre retour vers ces îles beaucoup plus de bonne heure cette
saison que d'ordinaire, et accepte avec remercîments l'offre que vous nous faites
de mettre à notire disposition la force que vous commandez, pour nous aider à faire
exécuter les lois qui règlent la pêche et nous donner cette protection donton a
tant besoin à cette époque, où nous avons une flotte qui compte plus de cent voiles
de vaisseaux-pêcheursdans notre havre et dont les équipages atteignent le chiffre
de 600 hommes de tout caractère.

Je suis monsieur,
Votre obéissant serviteur

JOHN J. FOX
M'aire.

Pierre Fortin, écr., J. P.
Commandant de Cý La Canadienne,

Baie de Plaisance, Isles de la Magdeleine.

Mon devoir depuis mon arrivée aux îles de la Magdeleine jusqu'à mon départ
pour la Baie des Chaleurs, le 21, a été de visiter le port d'Amherst tous les jours,
de me rendre en tous les points ou il se donnait des coups de seine et de voir
partout à ce que les règlements de pêche fussent observés et. l'ordre public main-
tenu.

Le 16, je mis mon canot à la disposition de M. Fox, qui l'envoya avec Iloffi-
cier de douanes de la station, M. McCormick, faire une visite générale de toùs
les bâtiments qui se trouvaient dans le part d'Amherst.

Ils avaient tous leurs papiers en régle, moins deux qui se trouvaient en rade
prêts à partir, mais dont les patrons vinrent de suite à la maison de douane
lorsqu'ils eurent été notifiés de le faire.
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Le même jour une dizaine de goëlettes partirent avec des chargements com-
plets de hareng.

)ans l'après-midi le capitaine McKennon de la goélette Reinder de Babing-
ton, jeta sa seine à l'eau près des ' Demoiselles et pris assez de hareng pour en
remplir 1,000 quarts.

La seine dont il se servait en cette occasion avait, 110 brasses de longueur
sur S et demi de profondeur. Les bras avaient 60 brasse chacun.

Le même capitaine me dit avoir renfermé, quelques jours précédents, dans
cette même seine plus de 2,000 quarts de hareng, dont plus de 500 quarts avaient
pu être enlevés; ensuite des vents du large s'étant élevé. et il s'était vu forcé
de retirer sa seine de l'eau à cause des grosses vagues qui déferlaient sur le rivage,
et menaçaient de la faire déchirer par morceaux sur les rochers.

Mais le lendemain la mer s'étant calmée, des pêcheurs puisaient à l'endroit
où le coup de seine avait été donné, à une brasse de profondeur, de deux à trois
cents quarts de hareng que la trop grande pression exercée par les côtés je la
seine avaient tués et qui étaient restés au fond l'eau.

On voit ar ce que je viens dle dire en quelle grande quantité le hareng se
porte aux îles de la Magdeleine, et quelle immense pêche on pourrait y faire, si un
plus grand nombre de pêcheurs du Canada s'engagaient dans cette branche d'in-
dustrie.

Il est vrai que le hareng pris dans cette saison n'est pas dans la plus belle
condition désirable, et qu'il est maigre même ; mais il est bien bon pour faire du
hareng saure et c'est celui qui se conserve le mieux à l'état salé dans les pays
chauds.

On a souvent dit qu'on ne devait pas faire la pêche du hareng aux îles de la
Magdeleine le printemps, parce qu'alors ce poison y venait pour accomplir l'acte
important de la reproduction de son espèce, en déposant ses oeufs dans les en-
droits du rivage qui sont peu profonds et assez bien abrités des vents du large,
et qu'insi dérangé pendant qu'il remplit d'importantes fonctions il finirait par lais-
ser entièrement les côtes des îles de la Magdeleine, et qu'alors nos pêcheurs seraient
privés d'une bonne source de revenu.

Mais ceux clui soutiennent cette opinion ne savent pas s'ns doute que le
hareng n'apparaît en bancs près des côtes dcs îles de la Magdeleine qu'à l'époque
où il fraieetque si on néglige cette occasion de le prendre on n'en trouvera
plus une semblable pendant la saison.

Ensuite la divine providence a voulu que ce poisson se mn-tipliât avec une
fecondité si étonnante (on a compté dans le ventre- d'une femelle de hareng jus-
qu'à 7,000,000 d'oeufs) qu'il est presque impossible qu'il diminue sensiblement
aux îles de la Madeleine, même si on en prend 50,000 et même 100,000 quarts
tous les ans, pourvu tonjours qu'on ne lui bouche pas l'entrée de la baie de Plai-
sance avec des rets, pratique très nuisible qui était suivie autrefois, mais que j'ai
empêchée depuis que je me trouve aux Iles de la Magdeleine pendant la pêche du
printemps.

Le 20, un patron de goëlette mouillée dans le havre d'Amherst vient à bord
porter p:ainte contre le maître de la goëletre " Mary Jane," de Digby, qui en sor-
tant de la baie a passé sans nécessité sur un de ses rets et l'a déchiré de manière
à le mettre hors de service.

J'envoie le deuxième officier de " La Canadienne " à bord de la " Mary
Jane " qui est sous voile, dire au patron, Benjamin Winchester, de mouiller et de
venir me voir.

Ce dernier se rend de suite à mon injonction et consent à payer la valeur du
rets qu'il a déchiré, sans qu'il soit nécessaire de procéder plus loin.

Comme la pêche du hareng dans la baie de Plaisance se trouvait à peu près
finie et qu'il ne restait plus qu'un petit nombre de bâtiments de pêche dans le
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havre d'Amherst, je me décidai à me rendre dans la baie des Chaleurs poury
faire réparer les avaries que " La Canadienne" avait souffertes, le matin du%12
mai, entre les îles de la Magdeleine ei l'île du Cap Breton, pendant un fort coup de
vent du nord-ouest ; car si les travaux de réparation se faisaient promptement je
pourrais revenir aux îles de la Magdeleine pour la pêche du maquereau, après
avoir été le 1er juin à la Rivière au Renard.

En conséquence je donnai l'ordre de partir le lendemain.
Le 21, lancre est levée à 4 h. a.m. et après une traversée faite avec des

vents légers de l'est et de sud-ouest, nous mouillons le 22, à 7 h. p.m. à New
Carlisle, le chef-lieu dit comté de Bonaventure.

Je me mets de suite en rapport avec les officiers publics et les principaux
habitants de cette localité, et je me rends à Paspébiac, éloigné de New-Carlisle
de quatre milles seulement, pour faire avec l'agent de la rmaison C. Robin et Cie.,
des arrangements pour les réparations nécessaires à " La Canadienne."

Le 23 "La Canadienne" mouille à Paspébiac et le maître-constructeurde
la maison Robin, M. Lebrun, vient à bord faire une inspection du beaupré qu'il
trouve rompu en partie à quelques pieds en avant des apôtres, et qu'il condamne
par conséquent, et il prend les mesures pour le remplacer par un plus gros et en
même temps pour nous poser un autre bâton de foc à la place de celui qui avait
été emporté par le même coup de mer qui avait avarié notre beaupré.

Je fais ensuite une visite aux établissements de pêche de Paspébiac et je
pars pour Carleton dans le but d'aller offrir à M. J. N. Verge, l'agent des bois
de la couronne pour cette partie du Canada, mes services dans le cas où ceux qui
avaient coupé du bois sur les terres du gouvernement refuseraient de se confor-
mer à ce qu'exige la loi qui règle l'exploitation de nos forêts.

Le 24, je suis à Carleton et je vois M. Verge qui me dit qu'en effet il a des
comptes à règler avec plusieurs personnes qui ont fait des chantiers de bois sur les
terres publiques environnant les rivières Restigouche et Nouvelle, mais il ne croit
pas avoir de difficulté à percevoir le montant des droits qui sont dus, car ces per-
sonnes en apprenant ma visite à Carleton sauront que M. Verge pourra, s'il en
est besoin, m'appeler à son aide pour faire la saisie des bois pour la coupe des-
quels on n'aura pas payé.

Je rencontre aussi les principaux habitants de la place et j'apprends avec plai-
sir que la pêche qui vient de finir dans la baie de Traquidigache a été en général
bonne et que la tranquillité règne partout sur la côte.

Dans l'après-midi l'ancre est levée et j'arrive à Paspébiac le lendemain soir.
Le 26 au matin, les charpentiers se mettent à l'ouvrage pour nous poser un

beaupré neuf. M. LeBrun fait faire en même temps un bâton de foc, tandis que
le maître <léquipage prépare les cordages nécessaires pour gréer ces deux pièces
de la mature.

Les travaux sont poussés activement dans l'espérance que je pourrais me ren-
dre avec la goëlette à la Rivière au Renard, le 1er juin.

De mon côté, je m'occupe à visiter les diflrents établissements de pêcheurs,
à voir les principaux pêcheurs de l'endroit pour me procurer toute espèce de ren-
seignements importants sur les pêcheries.

A Paspébiac se trouve, comme je l'ai déjà dit dans mes rapports précédents,
les maisons de commerce de poisson les plus importantes de toute la côte cania-
dienne, celle de Charles Robin et Cie., et celle de LeBoutillier et Frères.

La maison Robin possède aussi un établissement de pêche à la Grande Ri-
vière et un autre dans l'anse sud-ouest de Percê, sans compter ce qu'ellé a sur
la côte du Nouveau-Brunswick et sur l'ile du Cap Breton.

La con; pagnie LeBoutillier et Frères est propriétaire d'un établissemerû sur
Pîle de Bonaventure vis-à vis Percé et de ceux de l'île à Bois et de Forteau dans
le détroit de Belle Ile. Ce dernier ne se trouve pas dans le Canada.
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Les affaires que font ces deux maisons sont. très considérables; elle peuvent
être évaluées à 200,000 piastres et pour celle LeBoutillier et Frères à 150,000.

Les horrimes qu'elles emploient se comptent par centaines.
Chaque établissement se compose d'une dizaine de grands bâtiments en bois

très bien entretenus, qui servent les uns à recevoir les marchandises, les cordages,
les fournitures ce pêche, les provisions de bouche, les autres le poisson préparé,
avant qu'il soit mis à bord des navires pour être expédié sur les marchés.

Rien de plus beau que l'ordre, la propreté et l'économie qui règnent dans
ces établissements.

Aussi exige-t-on des différents commis employés dans le commerce de pois-
son un apprentissage régulier qui dure plusieurs années. Il n'y a pas un agent
supérieur qui n'ait eu pendant longtemps la charge d'un petit établissement, où
il a dû donner des preuves de son activité et de sa capacité ; pas un premier
commis qui n'ait d'abord appris, en occupant des emplois inférieurs, à bien juger
de la valeur des marchandises, de la qualité du poisson. Il doit aussi être au fait
de toutes les préparations que l'on fait subir à la morue pour qu'elle puisse être
livrée au commerce.

Les maîtres des navires sont en même temps pêcheurs et capitaines au long
cours. Pendant l'été, lorsque leurs bâtiments sont à attendre des chàrgements,
ils commandent à terre des escouades d'homrnes employés à préparer le poisson.

Ce que je dis des maisons de commerce de Paspébiac peut en général s'ap-
pliquer à tous les établissements de pêche de la côte du Canada, qui pour la plu-
part cependant, si toute fois l'on excepte ceux de M. John LeBoutillier qui sont
aussi sur une grande échelle sont inférieurs en importance.

J'ai dis dans mon rapport de 'année derniè)e ou s'exportait le poisson pré-
paré à Paspébiac; il n'est donc pasnécessaire que je m'étende d'avantage sur ce
sujet à présent, mais à la fin de ce rapport-ci je donnerai un état de la quantité
de poisson exporté de Paspébiae et de toute la cô1e canadienne de la Baie des
Chaleurs, comparée avec ce qui a été exporté l'année dernière.

Le 28 niai, le inaître constructeur M. LeBrun rme dit qu'il ne peut pas finir
les travaux de réparation à " La Canadienne" pour que je puisse me rendre avec
elle à la Rivière au Renard le 1er juin.

Je nie décide alors à partir pour cet endroit dans mon canot avec six de mes
meilleurs marins, dans l'espérance d'être favorisé du beau temps et d'un vent favo-
rable et d'y arriver le ou avant le 1er juin. Mais à peine fûmes nous embarqués
que la pluie prit. Les jours suivants-de forts vents contraires retardèrent beaucoup
notre marche. Cependant, grâce à la vigeur et à la bonne volonté de mes six
canotiers, j'arrivai au bassin de Gaspé, le 31 mai au soir après avoir fait quatre
vingt quinze milles presque toujours le long d'une côte dangereuse.

Le landemain je traversai la baie de Gaspé etje débarquai à Penouille. Et
de là après avoir mis mon canot en sûreté, je partis avec mes hommes et je me
rendis à l'Anse aux Griflbns sur le fleuve St. Laurent, en trois heures de temps,
par la nouvelle roule qu'a fait faire M. John LeBoutillier pour le gouvernement.

Sans cette route qui est de la plus grande utilité, puisqu'elle fait communi-
quer les établissements du bas du fleuve depuis le Grand Etang jusqu'au Cap des
Rosiers, avec le Bassin de Gaspé, le seul bon havre de toute la côte sud, et qui
est en même temps un centre où se trouve la maison de douane et des établisse-
rents de corierce frès îi;îportants, jj'aurais été obligé de faire le tour du Cap de
Gaspé par mer, ce qui mt'aurait donné trente milles de plus à parcourir. ncore
il m'aurait fallu lu calme ou des vents de terre, car avec des ven:s du large je
n'aurais pu doubler le C'o de Gaspé à cause de la grosse mer qui s'y fait.

De l'Anse au Griens je me rends en baleinière à la rivière au Renard où
j'arrive le 1er juin à 5 heures p. m.
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Je donne connaissance de mon arrivée au maire de la municipalité, M.
Lavergne et le conseil s'assemble et siège pendant une demie heure sans qu'il y
ait le moindre trouble, la moindre deionstration hostile contre aucun des con-
seil lers.

M. Lavergne me demande ensuite à lui prêter main forte pour exécuter un
warrant lancé contre le nommé Francour à qui un autre avait été précédemment
servi, mais sans succès, puisque celui-ci avait résisté ouvertement avec l'aide de
plusieurs individus à l'huissier porteur de l'ordre, et lui avoir fait même subir de
mauvais traitement.

J'envoie un de res marins armes accompagner le constable de l'endroit chargé
de l'exécution lu warrant, cette fois le nommé FrancSur n'essaie pas d'opposer
la moindîre résistance et le constable l'amène devant le maire.

L'affaire s'instruit et l'accusé est condamné à cinq louis d'amende ou à
défant de paiement à quinze jours de prison.

Il y avaitune trentaine de personne dans la salle où la cour s'était tenue,
mais la tranquillité et l'ordre n'ont cessé de régner un seul instant.

Le soir même M. FrancSur payait au greffier le montant de la pénalité à
laquelle il venait d'être condamné.

J'eus ensuite le plaisir de rencontrer plusieurs des principaux habitants, de
l'endroit qui me dirent qu'ils étaient très satisfaits du résultat qu'avait produit
ma visite à la rivière au Renard, et qu'ils espéraient, qu'elle aurait l'effet de pré-
venir des désordres semblables à ceux qui étaient arrivés.

Fn partant je dis à M. Lavergne et aux antres notables de l'endroit, que je
reviendrais leur faire plusieurs visites pendant la saison avec -' La Canadienne,"
et que s'il s'élevait quelque trouble soit à l:i, rivière au Renard soit dans les
villags voisins, ils n'auraient qu'à m'avertir et je me rendrais aussitôt sur les
lieux où ma présence serait requise.

Le lendemain je me rendis au bassin ide Gaspé que je quittai le 3. Je
m'arrêtai à la Grande Grave, à la pointe St. Pierre, à Percé et à toutes les stations
intermédiaires et le 5 au soir j'arrivai à Paspébiac.

Je trouvai à bord les travaux de répar. tion bien avancés et l'on me faisait
espérer que je pourrais partir le lendemain.

Ainsi pendant que la goëlette était retenue nécessairement dans le port, je
parcourais une étendue de côtes de 120 milles et j'allaisremplirune mission bien
importante par les résultats qui ont été obtenus.

On peut voir par la lettre que m'ont adressée M. Lavergne et les autres con-
seillers, dans quel état de désordre et d'agitation se trouvait le village de la rivière
au Renard, avant ma visite, et de quelle nécessité il était pour les autorités con-
stituées d'avoir l'assistance de la force arrée pour les protéger.

Il est bien heureux pour moi de pouvoir dire que mua présence dans cette
localité a eu l'effet d'y assurer la tranquillité et l'ordre pendant toute la saison,
puisque dans toutes mes visites subséquentes on n'a eu aucun sujet de plaînte à
faire entendre.

On pourrait peut-être croire que j'exagère un peu l'effet qu'a produjt ma visite
à la rivière au Renard, mais ceux qui ont eu l'occasion (le voir des,émeutes dans
les eempagnes savent bien l'impression que produit sur la foule la présence de
quelques hommes disciplinés, bien déterminés et revêtus de l'autorité.

D'ailleurs les personnes qui auraient été tentées de ne pas se soumettre à la
loi savaient bien que je pouvais venir quelque jours plus tard avec . "aLa
Canadienne," et qu'alors toute résistance aurait éfé impossible.

Je visitai dans ce voyage, comme je l'ai dit, toutes les stations de pêche qui
sont situés sur la côte depuis Paspébiae jusîu';'1 la Rivière au Renard, lerPort
Daniel, Pabos, la Grande Rivière, P'Anse du Cap, l'Anse au Beau Fils, Percé, la
pointe St. Pierre, le bassin de Gaspé et l'APnse aux Griffons.
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Je vis les propriétaires des principaux établissements de pêche et grand
nombre de pêcheurs de cette partie de l; côte du Golfe St. Laurent.

La pêche de la morue qui ne faisait que commencer promettait en général
d'être bonne.

A la pointe St. Pierre des, bateaux avaient pris jusqu'à de huit à douze
quintaux de poisson par jour.

La boîtte était assez abondante.
Dans plusieurs villages des pêcheurs se préparaient à aller faire la pêche de

la morue sur la côte du nord, à Natashquan, dans la baie de Magpie, à Shelîdrake,
aux Sept Isles et à plusieurs autres places de moindre importance où la morue
se trouve en plus grande abondance que sur la côte sud.

Mais si le poisson est plus facile à prendre dans ces parages, d'un autre côté
les pêchc:irs sont obligés de faire de plus grand frais d'armements pour s'y livrer
aux opérations de la pêche que lorsqu'ils exercent leur métier près des côtes qui
avoisinent leurs demeures.

Malgré cela, lorsqu'ils ont les moyens de s'équipper d'une manière con-
venable, il est certainement plus avantageux pour un certain nombre d'entr'eux
de se rendre sur la côte nord qui est comparativement peu fréquentée.

Le 7 nous quittons la rade de Paspébiac et le 9 au. matin nous mouillons
dans la baie de Plaisance vis-à-vis P'ile d'Amherst.

La pêche du maquereau était commencée dans la baie de Plaisance depuis
le 1er juin. C'était une semaine plus tôt qu'à l'ordinaire. Mais ce poisson
n'était pas encore apparu en grande quantité.

Vingt-cinq goëlettes, dont vingt s'occupaient de la pêche du maquereau, se
trouvaient dans le havre d'Amherst. Le nombre de, bâtiments se livrant aux
même opérations de pêche l'année dernière était de soixante environ.

C'était une diminution considérable, mais la pêche avait été si peu fructueuse
en 1856 que la plupart des patrons de bâtirments qui avaient l'habitude de venir
aux Iles de la Magdùleine, avaient préféré se rendre de suite sur la côte du La-
brador pour y faire la pêche de la moorue plustôt que de tenter la pêche du maque-
reau dans la baie de Plaisance.

J'offris aux membres de la rnunicipalité mies services pour mettre en force
les règlement de pêche qui furent en général hien observés. sauf toutefois cette
partie qui défendait de tendre des reis en certains endroits de la baie, parceque
le règlement n'avait pas été bien explicite sur ce point.

Le 16 juin, presque tous les pêcheurs étrangers avaienr levé leurs rets. De
leur côté nos pêcheurs préparaient aussi à le faire, car le poisson n'apparaissait
plus dans la baie qu'en bien petite quantité.

Ma présence n'étant plus aussi nécessaire Îi Amherst j'allai visiter la Grosse
île, l'île Bryon et la Grosse île aux Oiseaux.

La Grosse île dont l'extrémité septentrionale Jorme le cap nord du groupe
des Iles de la Madeleine, est habitée par une population d'origine anglaise qui
s'occupe d'agriculture et un peu de pêche. Au sud de cette île on trouve la
grande entrée qui forme un havre bien abrité capable ce contenir de 100 à 200
batiments ne tirant pas plus de 10 pieds d'eau. Malheureusement il est un peu
difficile d'accès, et son éloignement de l'île d'Amherst, et des îles du havre aux
Maisons où se fait le principal commerce des îles, l'empêche d'être bien fréquenté.

Il y a vis-à-vis la grande entrée au sud et près du cap nord de la Grosse île
d'excellents fonds de pêche à la morue.

L'île Bryon qui a quatre milles de longueur sur un mille de largeur n'est
encore habitée que par trois familles. Le sol en est bon et facile à cultiver, mais
les côtes sont d'abord difficiles. Il n'y a autour aucune anse oc baie qui soit
abritée de tous les vents.
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Les goëlette de pêche cependant, y mouillent très souvent dans la saison de
'été par les quatre à cinq .brasses d'eau en ayant soin de se mettre sous le vent
de l'île.

Sur les bancs qui avoisinent l'île Bryon on trouve de magnifiques fonds de
pêche à la morue.

Quand j'y allai, je trouvai une quinzaine de goëlettes dMrichat et de Ché-
ticoup occupées à la pêche de la morue. Ordinairement le poisson est abondant
sur ces fonds, mais cette année les pêcheurs me dirent que leur pêche leur rap-
portait peu en comparaison des années précédentes, à cause de la rareté de la
boitte.

En débarquant sur l'Ile Bryon, j'avais reçu de M. White l'information que
quelques pêcheurs dont les bâtiments se trouvaient près de l'île avaient volé
des morceaux de fer et autres effets lui appartenant.

Je pris à bord le nommé Paul Chenel qui pouvait identifier les objets volés
et j'allai faire une visite à bord de toutes les goëlettes qui se trouvaient en vue.

Mais nous ne pûmes découvrir, malgré les recherches les plus actives,
aucunes choses qui pussent nous faire connaître le voleur ou les voleurs. . Mais
on nous dit quune goëlette qui avait pêché près de l'île Bryon était partie depuis
deux jours pour Chéticamp, à moitié chargée seulement et an soupconnait
beaucoup le patron de ce bâtiment du vol en question.

Comme les courses me conduisirent près des îles aux Oiseaux, je profitai de
l'occasion pour visiter en compagnie de l'amiral Coffin et de son fils, lieutenant
dans larmée, la plus grosse de ces îles où le gouvernement se propose, je crois,
de faire ériger un phare.

Je la trouvai inabordable de tous les côtés excepté du côté sud, où en temps
de calme plat seulement on peut débarquer. Elle a environ 140 pieds de hauteur
et mesure 233 pas de longueur sur 150 de largeur. Mais il est bien difficile d'y
monter et encore plus d'en descendre, à cause de sa forme escarpée.

Il est bien certain qu'un phare placé sur cette île serait de la plus grande
utilité aux navires qui fiéquentent le golfe St. Laurent surtout à ceux qui y
entrent pour se rendre à Québec, sur la côte de Gaspé ou dans la baie des
Chaleurs. Il faudrait aussi qu'il y eût près du phare un canon d'un gros calibre
qui serait tiré, dans les temps de brume, toutes les demi-heure pour avertir leS
bâtiments de l'approche du dange-r.

D'après l'amiral Coffin, il ne serait pas nécessaire que le phare placé sur la
grosse île aux Oiseaux eût plus de 25 pieds de hauteur.

Le 20, je retournai au havre Amherst où l'on m'appris que pendent mon'
absence un patron de goëlette du Gut de Canso s'était rendu coupable d'assaut et
batterie sur la personne de M. Alexandre Connor; qu'un warrant avait, été émané
mais que le coupable n'avait pu être amené devant la justice.

M. A. Painchaud devant qui la déposition de M. Connor avait été prise,
m'a dit que le constable chargé de l'exécution du warrant n'ayant pu se faire
accompagner d'une force suffisante n'avait pas osé opérer l'arrestation de l'accusé
par ce qu'il avait craint de la résistance.

Depuis, le coupable avait appris mon arrivée prochain au havre Amherst et
il s'était sauvé dans la nuit à l'île d'Entrée.

Je pris de suite le warrant et je donnai l'ordre du départ. Nous fîmes le
tour de l'ile d'Entrée., Mais il n'y avait aucun bâtiment. Nous apercevons une
goëlette sous le vent à nous portant sa course vers le sud. Le pilote me dit qu'il,
croit que c'est le bâtiment du patron que nous cherchions. Nous mettons toutes
voiles dehors. Malheureusement après une course de quelques heures nous rou-'
vons que c'est une goëlette de pêche des Iles de la Madeleine. Voyant qu'il étai
inutile d'aller plus loin, je donnai l'ordre de rentrer au havre d'Amherst où nous
arrivâmes le lendemain le 21.
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Le 22, après avoir visité le havre d'Amherst et avoir vu que tout était dans
l'ordre, j'ordonnai le départ pour la côte du Labrador.

A 11 heures, A. M., l'ancre est levée et nous quittons la baie de Plaisance
avec un joli vent de sud-ouest. Le vent se mit au sud dans les journée 'du 23 et
du 24,; et, le 25 au soir, après avoir cotoyé la côte ouest de Terreneuve, dont les
montagnes que nous apercevons sont encore toute couvertes de neige, nous
mouillons à l'entrée de l'Anse aux Blancs Sablons.

Le 26 nous allons prendre le mouillage au fond de la baie et je m'occupe à
visiter les établissements de pêche qui sont auprès.

M. Martin Parent a tendu ses rets à Loup Marins de très bon printemps, par
ce que le détroit de Belleisles'esttrouvé libre de glace àuneépoque inaccoutumée.

Il a déjà capturé 200 de ýces animaux, dont la graisse qui sert à faire une
huile très fine et la peau de chacun se vend de 4 à 8 piastres.

La morue avait paru en petite quantité près des côtes depuis près d'un mois,
(ce qui n'est pas ordinaire,) mais le capelan et le louçon, deux petits poissons
dont la morne fait sa proie et qui servent aux pêcheurs pour amorcer leurs lignes,
étaient très rares. Les pêcheurs ne pouvaient se les procurer qu'en petite quan-
tité, et encore leur fallait-il faire de longues courses le long des côtes et le plus
souvent sans succès.

Aussi on n'avait pu aller sur les fonds de pêche que 4 à 5 fois depuis que la
saison était commencée.

A l'établissemernt de MM. LeBoutillier et frères, sur lîle à Bois, il n'y avait
encore de pris que 250 quintaux de morue, à l'établissement de M. de Guitteville
300 et chez M. LeBrocq 150.

Mais le temps n'était pas encore arrivé où la morue se porte en abondance
vers les côtes du détroit de Belleisle.

I n'y avait encore que neuf bâtiments dans l'anse aux Blancs Sablons.
On m'apprit que l'hiver précédent avait été très doux sur la côte de Labra-

dor. Il n'y avait pas eu de ces grandes tempêtes de neige qui o bligent les
habitants de ces climats rudes de garder leurs maisons sans pouvoir sortir pen-
dant des quatre à cinq jours.

Le détroit de E elleîisle avait été si peu obstrué par les glaces que des navir s
auraient pu y passer au commencement de mars. C'était une grande différence
avec l'année dernière où la navigation du détroit n'avait été ouverte que dans le
milieu de juin.

D'après les informations que j'ai pu me procurer des plus anciens résidents
de l'endroit, le détroit de Belleisle n'est jamais accessible pendant l'hiver aux
bâtiments ordinaires du commerce.

Les bâtiments armés pour la chasse du loup marin, venant de l'île'de Terre-
neuve, sont les seuls qui y pénètrent dans le mois de mars pour capturer ces ani-
maux sur les glaces flottantes.

Ce n'est en général que dans le mois de juin que des navires venant d'Eu-
rope peuvent le franchir sans accident. Mais après le mois de juin jusqu'au
mois de décembre inclusivement il est libre. On y rencontre quelquefois des
glaces flt tantes ou échouées peu considérables Mais il est facile de les éviter en
faisant bien attention.

Et si avec les phares déjà érigés et ceux que le gouvernement se propose de
faire construire sur la côte de Terreneuve, il était placé à l'île Verte et sur quel-
ques autres points aussi dangereux. de la côte, des canons de fort calibre qui
seraient tirés tous les quarts d'heure, on toutes les demi-heures, pendant les
brumes épaisses qui sont très fréquentes dans ces parages, puisqu'elles accompa-
gnent toujours les vents de sud est, de sud et quelquefois de sud-ouest, les navires
faisant route par le détroit n'auraient plus rien à craindre.
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J'insisterai sur l'emploi des canons auprès des phares, parce que dans les
temps de brume les feux de ceux-ci ne peuvent être vus, même à quelques
arpents de distance. Ce n'est que lorsque l'atmosphère D'est pas chargée de
brouillards que leur lumière peut être vue der manière à être utile aux naviga-
teurs.

Le 27 juin nous allons mouiller dans le havre de Bradore.
La pêche du loup marin avait commencé là en même temps que dans l'anse

aux Blancs Sablons.
Dans la pêche de M. Randall Jones, il avait djà été pris 450 de ces amphi-,

bis, dont 97 dans une seule journée.
Il y avait dans le bassin de Bradore, le jour de mon arrivée, 20 goëlettes, et

il en arrivait d'autres tous les jours.
Le 4 juillet, quand je fis une visite générale dans la baie de Bradore, il y

avait:

5 goëlettes de pêche des Isles de la Madeleine.
10 " de l'Isle du Prince Edouard.
Il " de la Nouvelle Ecosse.

6 " des Etats Unis.
1 brick-goëlette de la Nouvelle-Ecosse.
1 " ' des Etats-Unis.

La morue avait paru dans la baie de Bradore en mêrne temps que sur la
côte vis-à-vis l'anse aux Blancs Sablons, et le capelan était très rare.

Les êquipages des bâtiments mouillés dans le bassin prenaient en général
la morue à la ligne, quelques uns cependant se servaient de seines dont deux ou
trois étaient de véritable seines à morue, et les autres des semes à maquereau
et à hareng.

Les habitants résidants se plaignaient de l'usage de ces dernières car
disaient-ils, il se fait avec ces seines à mailles étroites une destruction inutile
de poisson, puisque une grande partie dela morue qui s'y trouve est trop petite
pour être préparée et par conséquent perdue, tandis qu'avec de véritabl seine
à morue ayant des mailles de grandeur proportionnée à la grosseur du poisson
dont on fait la pêche, on ne prend que lamorue qui peut être livrée au commerce
la petite pouvant s'échapper par les mailles larges du fonds de la seine.

Je suggèrerai donc qu'il soit ajouté à l'acte des pêches une clause où la
manière de seiner le poisson sur la côte canadienne soit réglée.

J'employai le temps que je restai dans la baie de Bradore, cest-à-dire dix,
jours, à visiter les pêcheries de cet endroit et je m'efforcai de donner aux exploi-
tateurs des pêches sédentaires de loups-marin la protection qu'ils réclamen tdepuis
longtemps'.

lempêchai les, étrangers et même nos propres pêcheurs de le'dérapge
dans leurs opérations et d'aler avec leurs bateaux saus nécessité à lentré
milieu de leurs pêches, pour ne pas effrayer les troupeaux de loups-mariqq s«
dirigeaient, vers Penceinte des rets.

Les fils de Mr. Jones purent se liyrçr,à leur rêtier sans-rmolestation auce
et lorsque.je quittai Bradore ils nedirent qu'is étaient persuades quel p c
de "La. Canadienne" dans la baie de Bradore, leur avait valu au de1à dë 20O
loups marins.de plus q¢'ils' n'auraient pris, s 'les pêcheurs étiangers ent
liberté 'de leur nuir comme les années passées.

Il en est de même des autres propriétaires de pêche sédenai e l
marin, de la côte' dL LabradQr,, qui aussi ont reconnu- 'efficacié v qel
"La Canadienne" est affectée.

Pendant que la glee était mouillée ds la baie de Brapor
d'un jour de beau temps pour allérfire une excursion d %s nter r
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Je débarquai dans le fonds de la baie et je me dirigeai du côté de la plus grosse
des trois montagnes, appelées les mamelles de Labrador, situées à environ 10
milles de la côte.

Ce ne fut qu'avec beaucoup de difficulté que je pus me rendre jusque là.
Le pays est complètement coupé par des ravins, des petits lacs, des ruis-

seax et des marais qui rendent la route extrêmement difficile, sinon impossible
en été.

Ce n'est que dans l'hiver que les habitants de la côte peuvent aller dans
l'intérieur, en raquette ou dans des traîneaux auxqels sont attelés de cinq à six
chiens vigoureux, connus sous le nom de chiens esquimaux, pour y faire la chasse
aux cariboux et aux perdrix blanches, qui s'y trouvent ordinairement en grande
abondance.

La partie du Labrador que je vis est entièrement impropre à l'agriculture, et
on m'assure que le reste du pays est semblable à ce que j'en ai visité.

Ce n'est qu'une succession de mornes de roches vives et de plaines sablon
neuses recouvertes d'un peu de mousse de différentes espèces et de lichens. Il
n'y a que dans le creux des ravins qu'on trouve un peu de terre végétale, mais en
couche si mince qu'à peine si des épinettes rabougries et des bouleaux nains peu
veut y prendre racine.

On trouve près des rivières des sapins, des bouleaux, et quelques épinettes
d'une certaine grosseur, mais partout ailleurs ce n'est que de la roche vive cou-
verte de mousse. Il n'y a ni arbre ni arbuste. Je ne connais rien qui ait une
apparence aussi désolée.

Le 5 juillet, le vent se trouvant favorable, je donnai l'ordre de partir pour la
partie ouest de la côte du Labrador.

Une brume épaisse m'empêcha de visiter la baie des Saumons et le havre de
Bonne Espérance ; où, m'a-t-on dit, il y avait une douzaine de bàtiments occupés
à la pêche de la morue.

Le 7, je débarquai dans la baie de Kegasen où sont établies sept familles de
pêcheurs, et le 8 je visitai le havre du petit Natashyu, où étaient mouillées
vingt-quatre goëlettes, dont neuf des Etats-Unis et les autres de la côte de Gaspé
et des îles de la Madeleine.

Quinze jours avant mon arrivée, il y avait eu jusqu'à trente-cinq bâtiments
de pêche à Natastiquan.

La morue s'était montrée dans ces parages vers le 1er juin. Elle était abon-
dante. Les bâtiments avaient déjà à bord de 250 à 450 quintaux de morue
chacun. Une goëlette américaine de 110 tonneaux en avait 660.

C'était une excellente pêche ; pas aussi bonne que celle de l'année dernière,
mais elle était au-dessus d'une pêche moyenne.

Il y a maintenant treize familles établies d'une manière permanente sur la
côte près du havre. Elles s'occupent de la pêche de la morue, et aussi de la
chasse du loup marin qui, cette année, a rapporté à plusieurs d'entr'elles de bons
bénéfices.

M. Hippolyte Vignault, un des habitants résidants à Natastiquan, parti du
havre, le 22 avril, dans sa goëlette de 40 tonneaux environ, avec un équipage de
sept hommes, et le même jour, en vue de la pointe de Natastiquan, captura 120
loups marins. Les jours suivants il parvint à pénêtrer au milieu des glaces flot-
tantes et il en prit 480 autre. Au bout de huit jours il rentrait au port avec une
chasse qui lui valait de cinq i six cents louis.

Dans le,'même temps un brick-goëlette de 120 tonneaux, venu de St. Jean de
Terreneuve par le détroit de Belleille, s'emparait, à quelques milles seulement
de M. Vignault; mais dans un endroit plus favorable, de près de trois milles de
ces amphibics. Ce bâtiment était mieux équipé que celui du Canada et por-
tait un équipage de trente hommes.
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Cette course lointaine et pleine de dangers de ce bâtiment de Terreneuve
montre bien de quel esprit d'entreprise sont animés les marchands et les armateurs
de cette ile, surtout ceux de St. Jean où il s'équippe tous les ans près de 300
bâtiments pour la chasse du loup marin dans l'Atlantique, le détroit de Belleisle,
et dans le golfe St. Laurent jusque sur nos côtes.

Il serait à souhaiter que nos armateurs songeâssent à exploiter cette source
de richesse qui faillit quelquefois, il est vrai, mais qui souvent rapporte des
bénéfices énormes, comme je l'ai dit dans mon rapport de l'année dernière. Nos
bâtiments de la côte de Gaspé, qui restent presque tous inoccupés pendant l'hiver,
seraient très propres à ce genre d'expéditions. Il faudrait cependant couvrir de
plaques de fer les bordages de l'avant à la ligne de flottaison pour qu'ils ne fus-
sent pas coupés par les glaces. J'pspére que ces remarques auront l'effet d'attirer
l'attention de nos patrons de bâtiments sur les profits qu'ils pourraient réaliser, si
à l'exemple des armateurs de Terreneuve, ils se livraient d'une manière convena-
ble à la chasse du loup marin sur les glaces flottantes du golfe St. Laurent.

Avant de quitter Natastiquan, je vis à ce que les règlements de pêche fussent
observés, surtout cette partie qui défend de jeter des débris de poisson et autres
saletés sur les fonds de pêche.

On me dit que quelque temps auparavant plusieurs pêcheurs s'étaient rendus
coupables de contravention à cette clause de l'acte des pêches, qui a pour but la
conservation des fonds de pêche, mais qu'aya nt été avertis de mon arrivée pro-
chaine, ils avaient cessé leurs pratiques nuisibles pour la pêche.

Mais aucuns de ces pêcheurs n'étaient là, car j'aurais procédé contre eux.
Le 9, au matin, j'arrive dans le port de Mingan où je reste jusqu'au 13.
L'équipage s'occupe à prendre une provision d'eau et de bois.
Il y avait ' Mingan près de 100 familles de sauvages de la tribu des Monta-

gnais, campées près du poste de traite de' la compagnie de la baie d'Hud-
son. Elles étaient occupées pour le moment aux exercices religieux d'une
mission que faisaient les révérends pères jésuites M. Arnault et Ni. Babel' et
devaient s'équiper ensuite pour se rendre dans l'intérieur des terres pour se
livrer à la chasse et à la pêche.

Ces sauvages n'avaient pas été heureux dans leurs opérations de chasse
l'année dernière. Bien peu d'entre eux, m'a-t-on dit, avaient rapporté assez de
fourrures pour payer les avances qu'ils avaient reçues de la compagnie de la baie
d'Hudson.

Mais il n'y avait pas que les sauvages de Mingan qui avaient souffert de la
rareté des animaux à fourrures sur la côte du Labrador, ceux de Natastiquan
n'avaient pas mieux fait, et tous les habitants résidant sur la côte nord du golfeSt. Laurent, depuis les Sept Iles jusqu'à l'anse aux Blancs Sablons, qui s'occu-
peut de la chasse aux animaux à fourrure n'avaient pas réalisé la cinquième
partie des profits de l'année dernière. Les renards surtout dont il avait été pris
une granide quantité dans l'hiver de 1855 à 1856, avait été d'une extrême rareté.

Le 18, je visitai la rivière St Jean.
La pêche du saumon était terminée à l'entrée de la rivière. Il ne restait

plus qu'un individu qui pêchait aux pieds des rapides.
Le poisson n'avait pas été abondant.
Le saumon avait commencé à remonter la rivière St. Jean vers le 1er juin.
Voici le nombre et la position des pécheries dans la rivière St. Jean

Sur la rive Est.
le pêcherie,-située à 4 arpents environ de la pointe Est de la rivière à son em-

bouchure, appartenant à la cormpagnie de la baie d'Hudsor.
2e pêcherie,--située à 4 arpents pius haut que la précédente,. appartenant

anes McLeod.
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Se pêcherie,-située à 4 milles plus haut, appartenant à John Ross.
4e pêcherie,-située à 9 milles de l'entrée de la rivière, appartenant à la; compa-

gnie de la baie d'Hudson.
5e pêcherie,-située aux pieds des rapides, 18. milles plus loin que la précé-

dente, appartenant aussi à la compagnie de la baie d'Hudson.

Sur la rive Ouest.
le pêcherie,--située à la pointe ouest de la rivière à son embouchure, occupée

par les frères Girard, de la Malbaie.
2e pêcherie,-située à quelques arpents de la précédente, appartenant à James

McLeod.
3e pêcherie,-située à six arpents de la pointe ouest, appartenant à la compagnie

de la baie d'Hudson.

Je n'ai pu apprendre le chiffre :xact du produit de toutes ces pêcheries.
Cependant, d'après M. James McLeod, qui y avait pêché lui même, il ne serait
pas pris plus de 100 quarts de saumon, tant dans les pêcheries exploitées par la
compagnie de la baie d'Hudson que par les autres.

Jusque là, personne n'avait violé aucune des clauses de l'acte des pêches,
qui regardent la protection du saumon.

Avant de quitter la rivière St. Jean, je laissai entre les mains des pêcheurs
qui se trouvaient là, une copie de l'acte des pêches. et je leur recommandai bien
son 'entière observance, parce que de là dépend la conservation dans nos rivières
et sur nos côtes du saumon et de plusieurs espèces de poisson non moins impor-
tantes.

Le soir, j'allai à bord d'une goëlette américaine faisant la pêche sur un banc
au large de la baie de Magpie, et je fis voir au patron l'acte des pêches. Je lui
montrai la clause qui défend, sous peine d'une forte amende, de jeter des débris
de poisson sur les fonds de pêche.

Là-dessus, il me dit que cette défense n'était pas nécessaire pour lui, car
ayant pêché pendant plusieurs années sur les bancs de Terreneuve, et connais-
sant bien les mauvais effets qui résultent de la pratique de salir les fonds de
pêche, il était dans l'habitude de garder sur son pont les débris de morue jusqu'à
ce qu'il pût aller les jeter loin des bancs de pêche, dans un endroit où ils ne
pouvaient nuire.

En effet, je vis dans une boîte faite exprès, sur son pont, des arrêtes et des
têtes de morue provenant évidemment de la pêche de plusieurs jours.

Il serait bien à désirer que tous les pêcheurs comprissent bien, comme celui
dont je viens de parler, l'importance de se conformer aux lois qui ont pour but
la conservation d'une source de richesse qui procure des moyens de subsistance
à des milliers de familles; car malgré tous mes efforts et ceux de plusieurs ma-

gistrats et exploitateurs de pêche, il se trouve, même parmi nos pêcheurs, des
hommes peu scrupuleux, qui trouvent moyen de violer la loi sans'qu'on puisse
les découvrir.

Je donne ensuite l'ordre de diriger le bâtiment vers la côte sud du St. Lau-
rent. et le 15, je débarque au Grand Etang, où MV. Lespérance me donne. les
renseignements suivants sur les pêches qui se pratiquent sur cette partie' de la
côte de Gaspé.

La morue avait paru à l'époque ordinaire, c'est à dire vers le milieu de mai.
Le capelan, l'appât qui tente le plus la morue, ne s'était encore approché

des côtes en grande abondance, qu'une seule journée. Les p4clasu 'étawat
servis jusqu'alors de harengs pour ap le elurs lignes; mais ils ne pouvaient
se procurer ce dernier. poisson en qantité suffisante.

Le bateau de pêche qui avait le mieux réussi avait- pri 70 quintaux de
morue, les autres de 25 à 50 chacun.
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M. Lespérance employait cette année 18 bateaux et 40 hommes.
L'année dernière, il avait exporté, pour son propre compte, sur les marchés

d'Espagne et d'Italie, plus de 3,000 quintaux de morue sèche qui s'était très
bien vendue.

Tout était tranquille sur la côte.
Il n'y avait pas encore paru des bâtiments de pêche étrangers.
Le 16, je visitai les établissements de la grande rivière au Renard, et de

l'anse aux Griffons. La morue dans ces deux endroits était assez abondante,
mais la boitte était bien rare.

L'ordre et la paix publique n'avaient pas été troublés à la rivière au Renard
depuis ma dernière visite le 1er juin.

Le 17 au matin, nous mouillions dans le bassin de Gaspé.
Il n'y avait à ce mouillage que cinq bâtiments, dont deux bricks-goëlettes

venus d'Europe avec du sel, des marchandises et des fournitures de pêche, et
trois goëlettes appartenant à des armateurs de Gaspé.

M. Belleau, le collecteur du port de port de Gaspé, à qui j'offre mes services
dans le cas où il aurait besoin d'assistance dans l'exécution des devoirs de sa
charge, soit pour le transporter sur un point quelconque de la côte où sa pré-
sence serait requise, soit pour aider ses officiers côtiers à faire la saisie d'articles
introduits frauduleusement dans le pays, m'inforrne que dans la baie de Gaspé
la pêche était médiocre. Le'poisson était assez abondant, mais la boitte manquait.

Il n'était pas encore venu de bâtiments étrangers dans le port de Gaspé. ,
Le 20, au matin, l'ancre est levée, et dans l'après-midi, je débarque à la

pointe St. Pierre. Là, comme sur tous les points de la côte que je venais de
visiter, la pêche de la morue n'était pas fructueuse à cause de la difficulté,de se
procurer de la boitte. Mais la saison n'était pas encore très avancée, et on espé-
rait bien qu'elle deviendrait plus favorable.

MM. Collas et Fauvel, tous deux propriétaires d'établissements de pêche,
me disent que tout est dans un ordre parfait à la pointe St. Pierre, comme à la
Malbaie.

Le soir, je me rende à Percé.
A Percé, et surtout à lle de Bonaventure, la pêche était un peu plus favo-

rable qu'à toutes les stations que j'ai visitées depuis mon départ de la côte nord ;
mais elle était loin de présenter des résultats aussi heureux que Pannée der-
nière où, à la même époque, les bateaux avaient un tiers de plus de poisson. Cela
était dû, comme partout ailleurs, à la rareté de la boitte.

A l'anse au Beau-Fils et à l'anse du Cap, la pêche n'était pas' non plus
très fructueuse.

Cependant, on me dit que depuis quelques jours des bateaux qui étaient.
allés sur les bancs avaient de très bonnes journées de pêche.

Le maquereau avait commencé à se montrer au large de Pile de Bonaventure.
Il commençait à arriver des vaisseaux étrangers.
Le 21, à 5 h. p. m., on appareille. A 7 h. p. m., je débarque à la Grande

Rivière.
Les remarques que j'ai faites à propos de la pêche de la morne, à Percé;

dans la baie de Gaspé et ailleurs s'appliquent à cette partie' de la côte, oùla boitte
est encore très rare.

Le révérend M. Desjardins, curé de la paroisse de la Grande- Riière, ne
dit que comme président de la commission des écoles pour cet arrondisserent,
il pense qu'il aura besoin de mon assistance pour faire fonctionner la l'di, à
laquelle plusieurs personries font mine de vouloir 'résister.

Je m'empresse de répondre à M.'Desjaídins que je me ferai un devoir de"rne
rendre à la Grande Rivière toutes les fLis que ma présence sera requise

se s reuie

A. 1858.



21 Victori. Appendice (No. 31.)

Je retourne à bord à 9 h. p. m.
Le vent qui était à l'est augmenta graduellement dans la nuit, jusqu'à ce

qu'il fit une véritable tempête. Il ne fallut pas songer à s'arrêter à Paspébi;ac,
la mer était trop grosse. Je donnai l'ordre de continuer notre roule vers le fond
de la baie des Chaleurs, et le lendemain le 22, nous mouillâmes daus la rade
de Carleton.

J'eus le plaisir de rencontrer les principaux habitants de cet endroit. Je
m'assurai que rua présence n'était pas requise plus longtemps, et je partis pour
la rivière Ristigouche.

A 2 h. p. m., jedébarque à la Mission.
Là m'attendaient M. Fraser, le collecteur du port de New Carlisle, et M.

Busteed, juge de paix, qui me demandent de me rendre avec une force néces-
saire à la sale d'audience, située à Cross Point, pouy assister les magistrats de
l'endroit qui y sont assemblés pour juger deux affaires qui causent beaucoup d'a-
gitation parmi la population de cette partie du comté de Bonaventure.

Près -de 60 personnes sont présentes aux délibérations de la cour, et on
craint des troubles sérieux si le jugement est donné contre l'individu pourruivi.
Celui-ci et plusieurs de ses amis, me dit-on, ont déclaré qu'ils ne se soumettraient
pas aux décisions de la cour, si elles leurs étaient défa.orables.

Dans ces circonstances, je crois devoir assurer les magistrats qui siégent
de ma co-opération active, et je mets à leur disposition toute la force cousîabu-
laire placée sous mes ordres.,

J'annonce à la foule que je resterai dans les eaux de la rivière Ristigouche
jusqu'à ce que les causes en question soient jugées et les jugements de la cour
exécutés suivant la loi.j

Les magistrats reprennent la séance qui continue jusqu'au soir, où la cour
s'ajourne au lendemain sans qu'il ait rien été décidé.

Le 2à, la cour siége une partie de la journée; et ce n'est que dans l'après-
midi que les jgemen;s sont rendus en faveur.du poursui vant, M. Fraser, qui
-avait agi dans ces causes en sa qualité d'inspecteur du revenu public.

D'après M. Fraser et plusieurs magistrats qui se trouvaient à Cross Point,
non arrivée à la Miss.ion a été fort opportune,; car sans la p:ué.seoce de La Ca-

nadienne dans le voisinage du lieu où la cour siégeait, il y aurait probab!ement
,en quelques désordres et on aurait essayé à intimider les ,juges de paix, poar les
.empêcher de donner jugement comme Us l'ont fait.

Plusieurs habitanis notables du Nouveau-Brunswick, parmi lesquels se trou-
vaient un membre du parlement et un juge de paix que j'eus le plaisir de
recevoir à mon bord,, m'exprimèrent leur satisfaction des heareux résutais qu'a-
vait produits ma visite au milieu d'eux. Car si des désordres avaient en lieu à
Cross Point,- ou à toute anire place sur le bord de la rivière, ils n'auraient pas
manqué de se communiquer à la population de l'autre rive, qui nest séparée de
celle du Canada que de quelques arpents.

La pêche du saumon dans la rivière Ristigouche était terminée depuis plus
d'une semaine.

Ducôté canadien comme du côté de New Brunswick, elle avait été peu
fructueuse. A beaucoup destations de pêche, il n'avait été pris qu'on septième
du produit de lannée dernière, et à d'autres un cinquième.

Dans une autre partie de ce rapport, je donnerai un état des stations de
pêche à saumonde la rive canadienne de larivière Restigouche, avec la quantité
de.poisson pris cette année.

Le 26; le vent qui avait toujours été à l'est, et par conséquent nous ,avait
empêché de descendre la rivière (car elle est trop étroite en cet endroit pour per-
mettre de4ouvoyer) se met à louest et lancrè est levée, dans Paprès-midi.
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Nous renconirons près de Battery Point, trois navires à l'ancre qu'on charge
de madriers de pin, provenant de la scierie que M. Travers et Cie. ont établie
l'année dernière sur la rive canadienne.

Le 27 au matin, je débarque à Carleton, où je vois l'agent des bois de la
couronne, M. Verge, qui me dit que les personnes contre lesquelles il avait des
réclamations pour avoir coupé des bois sur les terres de la couronne, ont payé et
qu'il n'a pas par conséquent besoin de mes services.

Comme le vent continue à être favorable pour sortir de la baie, je m'em-
barque à 8 h. a. m., et nous nous rendons à New Carlisle à 5 p. m.

Je vois les officiers publics de cet endroit, et je m'assure que tout est tran-
quille.

Le 28, je visie Paspébiac, où on me dit que là, comme partout ailleurs sur la
côte de Gaspé, la pêche de la morce n'est pas très bonne à cause de la rareté de
boitte.

Il y a dans la rade sept navires appartenant aux deu:: maisons de commerce
C. Robin et Cie. et LeBoutillier et frère.

J'apprends que le 22, dix-huit goëlettes des Etats-Unis, occupées à la pêche
de la morue sur le banlc de Miseau, sont venues chercher un abri dans la rade de
Paspébiac, pendsnt la tempête qui a éclaté dans la nuit du 2l au 22. Elles
avaient à bord plusieurs pêcheurs de la côte du Nouveau Brunswick qu'elles
avaient recueillies dans' leurs bateaux déjà à moitié remplis d'eau et prêts à som-
brer.

Les patrons de ce bâtiments rapportèrent que cette tempête avait été une
des plus violentes qui se soient jamais fait sentir dans cesparages. La mer était
devenue si grosse près des côtes que grand nombre de bateaux qui revenaient des
bancs, avaient chaviré en voulant atterrer. On complait qu'il avait péri près de
soixanie pécheurs de Caraquettes, de Shippagan, de Trocadie et de Pocmouche.

Sur noire côle, plusievrs bateaux avaient été avariés; mais on n'avait à dé-
plorer la petle que d'un seul pêcheur.

Vers le soir l'ancre est levée, et nous faisons route pour Percé, où nous
arrivons le leidemain à 6 h. a. m.

Làon n'a pas eu à souffrir de la tempête.
La pêche de la morne ne s'était pas beaucoup améliorée.
A 8 h. a. m., le vent continue à se tenir à l'ouest, nous partons pour les fies

de la Madeleine.
Nous rencontrons au sud de l'île de Bonaventure deux goëlettes américaines,

s'occupant avec assez de succès de la pêche du maquereau, et au sizd de 'île
Amherst quinze autres goélettes de la même nation faisant la même pêche sans
beaucoup de réussite.

Nous mouillons dans la baie de Plaisance le 30, dans' la nuit.
Il n'y a plus que cinq goëlettes dans le havre d'Amherst.
La pêche de la morue au Bassin et à lEtang du Nord est excellente.
Les pêcheurs des îles ont commencé à prendre du maquereati à la ligne

dans la baie de Plaisance; qnelques-uns en prennent jusqu'à (rois cents par jcur.
Le 1er août, je reçois la lettre suivante du collecteur du port d'AmhersuM.

Fox.
BUREAU DE DoUÀNE,

A3IHERsT, er aot 857.
MONSIEUR,

Ayant appris qu'un vaisseau américain à débarqué illégalement des mar-
chandises sur cette côte et qu'il est maitenant à l'Etang'du Nord j'aià vous de
mander die me venir en aide avec "La Canadiene"' et la force qevous'
sous vos ordres pour que je puisse de suite me mettre en position d'arrêter le
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vaisseau en question et d'amener le contrevenant à justice, vu qu'à l'heure qu'il
est le temps n'est pas assez propice pour pouvoir s'y rendre en bateau.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre, etc.,
JOHN J. FOX.

P. Fortin, écr., commandant la goëlette du
gouvernement " La Canadienne.

Je m'empresse à mettre de suite "La Canadienne" et mes hommes à la
disposition de M. Fox.

L'ancre est levée et je me dirige vers lEtang du Nord, ayant à bord M.
McCormick, l'officier de douane du port, qui remplace M. Fox, ce monsieur étant
retenu à son bureau par affaires.

A 4 heures p. m. nous mouillons à l'Etang du Nord.
Je mets aussitôt M. McCormick à bord de la goëlette des Etats-Unis, soup-

conné de faire la contrebande et je reçois le régistre et les autres papiers du bâti-
ment pour les apporter à M. Fox, comme ce monsieur m'avait demandé de le
faire.

M. McCormick doit amener dans le port d'Amherst la goëlette dont le patron,
du nom de Kelly, avait débarqué des marchandises à terre, mais il dit avoir agi
ainsi par ignorance des lois du pays et il déclare qu'il est prêt à se soumettre à
tout ce que la loi exige de lui.

En dédoublant la pointe de l'ouest, nous avions rencontré, mouillées sous le
vent de Pîle Amherst, dix-neuf goëlettes dont neuf des Etats Unis et les autres
de la Nouvelle Ecosse. Au large de l'Etang du Nord, nous en comptâmes qua-
rante et une autres, dont plus de la moitié des Etats Unis. Les autres étaient
du Gut de Canso et de l'île du Cap Breton.

Les deux tiers de ces bâtiments se livraient à la pêche du maquereau; les
autres à la pêche de la morue qui n'était pas très bonne sur les bancs du large.

Quant à la pêche du maquereau, elle était peu favorable pour la plus grande
partie des bâtiments qui s'y livraient. En général elle était moins bonne que
l'année dernière.

* Les pêcheurs étrangers n'avaient commis sur cette partie des côtes des Iles
de la Madeleine aucun acte dont la population résidente eût à se plaindre.

Le 3 août au matin, je rentre au havre d'Amherst et je remets les papiers du
bâtiment de Kelly, entre les mains de M. Fox qui est très satisfait de la manière
dont la mission confiée à M. McCormick a été remplie.

Le 4, je vais faire une visite au havre aux Maisons qui se trouvent en ce mo-
ment à peu près désert; tous les bâtiments de ce port étant occupés sur la côte
du Labrador à la pêche de la morue.

Les pêcheums des îles Grindstone et Allwright se livrent à la pêche du ma-
quereau dans cette partie de la baie de Plaisance qui avoisine le havre aux Mai-
sons avec assez de succès. Mais le poisson n'est pas bien gros. Il ne peut se
vendre que pour du nurméro deux.

Le 5 août, après m'être assuré que le trafiquant Kelly était venu à Amherst
et s'était soumis à ce que le collecteur avait exigé de lui, je donne l'ordre d'appa-
reiller. Nous passons par l'est des îles de la Madeleine.

Entre l'île Allwright et l'ile d'Entrée nous nous trouvons au milieu d'une
flotte de quarante goëlettes américaines, occupées•à la pêche du maquereau, qui
ne nous paraît pas être en grande abondance. Au nord de la Grosse 11e nous en
recontrons vingt autres équippées pour la même pêche et appartenant à la même
nation.

A. 1858.
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Plusieurs de ces goëlettes construites sur des modèles entièrement nouveaux
et avec les meilleurs matériaux possibles, étaient magnifiques à voir, et parais-.
saient être de très fines voilières. Quelques unes étaient de' près de cent ton-
neaux et portaient de quinze à dix huit hommes d'équipage.

Les frais d'équippement et d'entretien des bâtiments armés pour la pêche du
maquereau sont très considérables, et il faut que leurs équipages mettent la plus
grande activité et la plus grande persévérance dans leurs travaux de pêche pour
que les expéditions dans lesquelles ces bâtiments sont engagés rapportent des bé-
nifices aux armateurs.

Le 7, dans l'après midi, après avoir éprouvé des vents contraires pendant la
traversée, nous mouillons dans la rade de Percé.

Sur cette partie de la côte la pèche commençait à devenir meilleure ; les
bateaux rentraient tous les soirs avec de trois à six quintaux de morue chacun'

Il n'y avait pas de bâtiments étrangers dans la rade de Percé ni aux environs.
Le 8, je pars pour aller faire une visite aux stations de pêche de la côte sud

du fleuve St. Laurent.
Je débarque dans l'après midi à l'Anse aux Griffons et à la rivière au Renard.
Le 9 au matin, une tempête de nord-ouest nous force à revenir mouiller à

lAnse aux Griffons, d'où je pars le lendemain.
Le 10, je visite l'établissement du Grand Etang, et le Il je m'arrête à la

Grande Vallée où sont situés des établissements de pêche à la morue très impor-
tants. En voici une liste avec le nombrie de bateaux employés sur chaque éta-
blissement.

Etablissement de pêche Nombre de
appartenant à bateaux.

1 Germain Dionne........-.................... 6
2 Messié Fournier................... . ....... 2
3 François Jonhas................................ 8
4 Thomas Couture............................ . 3
5 Joseph Fournier.,...-.......-.......
6 Fabien Bonneau...............................
7 Charles Clavet.... ............. .............. 4
S Veuve Etienne Fournier.........................2
9 J. B. Caron.........................

10 Pierre Mainville .............. 964...... .........

32

En outre deux familles résidentes ont chacune ýun bateau.~
On me dit que les bateaux de pèche de la Grande, Vallée rapportent annuel-'

lement, de 100 'à 160 quintaux ýde morue> sans compter le hareng, le maquereau,'
et quel'ques quarts de fieton.

ý Les habitanits résidants, qui forment en tout, q.uarante cinq personnes s'occu-'-
pent, un peu de la'culture cie la terre. ý

Le, sol à la grande vallýe n'est pas, il est vrai très fertile, mais.il, est, facile,
de l'améliorer, car la mer jette en cet endroit qur le, rivagre unegrade-abotulde-
de plantes marines quifonit le 'meilleur engrais possible. l1 1ý

L'anse de la Grande Vallée, où, sont ýsitués l'es-établtissemhe'ntsýde pêche, ýpeut,
avoir trois quarts de mile de largeur et se trouve dans la seigneurie- de ce nomn-,,ý

n8

apparten'ant au colonel McCornin, ,d'Angleterre.,
Les pêcheuùrs dela GadVllevnntleur, morue sèche au:x ma rchaàndîý

de Ga.spé, qui Lý'expédienht sur le's marchésd'Europe.ý La 'morue 'verte ,est ýenvoyéeý,"
''Qué-be ou àa ontréal'

Le mêmne'jouirje' me ren'ds iý la rivière deý la" Mâadeliu se jtt dans:6:
fleuve St PLarrent, àainviron. 10. . .il.les. à l'stde a Gde Val.

On ne it uelesbataudepêce es ea Gad Valée rapporenanu-
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Il y a d'établies sur les bords de cette rivière quatorze familles qui possèdent
quatre établissements de pêche où sont employés douze bateaux.

La rivière la Magdeleine est considérée comme une bonne station de péche.
Il est rare que le poisson n'y soit pas abondant. Cette année cependant les
pêcheurs se plaignent un peu de la rareté de la morue.

Le hareng et le maquereau fréquentent cette partie de la côte.
Il y a quelques années les pêcheurs américains s'y rendaient en grand nom-

bre pour prendre ce dernier poisson à la seine et à la ligne ; mais depuis deux
ans il faut croire qu'ils trouvent ailleurs une pêche plus abondante, car ils ne se
montrent plus dans les parages de la Madeleine.

Cette année il n'est venu là qu'une seule goëlette américaine, " La Gazelle,"
maître Richard Baker, dont j'ai fait la visite pour m'assurer qu'il n'y avait pas
de marchandises à bord.

Il y a de très bonnes terres sur les bords de la rivière La Madeleine et les
habitants se livrent à l'agriculture avec asséz de succès. Ils vont faire moudre
leurs grains à Mont Louis situé à 6 lieues plus haut où se trouve un bon moulin.

Le 13, j'arrive dans la baie de Mont Louis qui a une largeur de deux milles
environ sur une profondeur d'un mille. Au fond de cette magnifique baie coule
une rivière où l'on trouve dix pieds d'eau à mer haute. Une lois passé un banc
de sable qui l'obstrue à son embouchure un bâtiment peut y rester dans. douze
pieds d'eau à mer basse.

Au Mont Louis sont établies vingt quatre familles la plupart vivant de pêche
et de culture. Trois seulement vivant de cette dernière industrie exclusivement.

Il y a sept établissements de pêche à la morne dont voici les noms des pro-
priétaires avec le nombre de bateaux et d'hommes employés sur chaque.

Propriétaires Nombre de Nombre de pêcheurs
d'établissements. bateaux. employés.

1 Jos. Th. Fournier.. .......... 5 .......... 14
2 Jacques Gadboai ....... 6
3 Louis Laflamme............... 6
4 Michel Laflamme, père.... ......... 6
5 Michel Laflamme, fils ............. 0 10
6 Michel Poitras................. .. 6
2 Charles Lemieux .................

19 51
Il y ade plus six bateaux appartenant, à des, cultivateurs qui fout la pêche

après que les grains sontensemencés. 1
Ces bateaux prennent en moyenne 120 quintaux de morue chacuin.
Il se prend 30 quarts de traite dans la rivière de l'Anse Pleureuse, située à

quelques mille,- à l'est de Mont Louis et environ dix quarts dans la -rivière du
Mont Louis.

La truite de Mont Louis esýt très grosse; ellemesure de huit à quinze pouces
de long et pèse de deu, à s'ix livres.

J'ai le plaisir de rencontrer le curé missionnaire de Ste. Anne des Monts,
qui me donne beaucoup de renseignements utiles et intéressante sur les établisse-
ments dé Mo'nt Louisý.

D'après c e monsieur, ily a assez de terres cultivables sur les 'bords de la
rivière, de Mont Louis; à quelques milles 2eulement de la. rmer, pour faire v ivre
cent familles.

Les plantes marinesý abondent sur le rivage, et peuvent: fouirnir une qua ntité
suffisatite d'excellent engrais.
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Sur les coteaux et sur le flanc des montagnes, la terre est presque aussi fer-
tile que dans la plaine.

Dans le haut de la rivière les bois de toute sorte abondent. On y trouve
l'érable, là frêne, l'orme, le tamarac, le pin, et plusieurs autres essences qu'il est
facile de transporter à la mer par la rivière.

Dans la vallée de Mont Louis qui peut avoir cinq milles de largeur, et qui est
abritée contre les vents froids du nord et du nord-ouest par de hautes montagnes,
le climat est plus doux que sur la rive nord du St. Laurent près de Québec.
L'habitant de l'endroit qui s'occupe le plus de culture, un Lapointe, me dit qu'il
a souvent labouré sa terre dans te mois d'avril, quand les campagnes des envi-
rons de Québec étaient encore toutes couvertes de neige.

Les grains que j'ai vus sont presque mûrs et ont la plus belle apparence.
La baie de Monit Louis est une des premières stations de pêche que les

Français ont établies sur le fleuve St. Laurent. Les établissements qu'ils y fon-
dérent durent acquérir beaucoup d'importance, car on voit encore les ruines de
plusieurs bâtiments qui indiquent qu'ils y avaient fait des travaux considérables.

Entre autres choses, on trouve sur le flanc d'une montagne les restes d'un
aqueduc en brique, qui avait été fait sans doute pour amener aux établissements
de pêche les eaux froides et limpides d'une source qui se trouve sur la montagrie.

Les établissements de pêche français de Mont Louis furent complétement
détruits, quelques années avant la cession du pays à l'Angleterre, par des vais-
seaux de guerre anglais détachés pour cette expédition, sous le commandement
du capitaine Cook, qui devint ensuite le fameux navigateur de ce nom, de la flotte
qui remontait le fleuve avec l'armée qui devait mettre le siège devant Québec.

Le lont Louis fut alors abandonné, et ce n'est que depuis vingt à trente ans
qu'il y a commencé à s'y former des établissements.

La population actuelle de Mont Louis est venue des paroisses d'en bas de
Québec.

Je passe presque la journée dans la baie de Mont Louis.
Le 15, au matin, nous mouillons dans la rade de Ste. Anne des Monts.
Je visite l'établissement de pêche de M. John Le Boutillier, dont l'agent, le

capt. Dugas, me dit qu'il prépare tous les ans pour l'exportation dans les marchés
de la Méditerranée de 1500 à 2000 quinteaux de morue séche.

An fond de la rade coule la rivière de Ste. Anie des Monts, où des goëlettes
de 40 à 60 tonneaux peuvent entrer à mer haute, et y trouver un abri sûr contre
tous les vents.

La population de Ste. Anne des Monts, qui est originaire des paroisses d'en
bas de Québec, est établie le long de la côte jusqu'à une distance de quatre
milles en amont et autant en aval. Elle se compose d'environ 200 familles.
Les habitants de Ste. Anne des Monts sont agriculteurs et pêcheurs. Ils vont à
la pêche lorsque leurs semences sont faites, et cessent de se livrer à cette occupa-
tion, lorsque le tems arrive de faire la moisson. Puis, la moisson finie, ils pren
nent ce qu'on appelle la morue d'automne ou d'arrière saison, qui est expé-
diée à Québec.

La rivière Ste. Anne, dont le cours est considérable, était très poissonneuse
autrefois. Mais depuis quelques années, la quantité de poisson qui la fréqüente
a beaucoup diminué-; c'est à peine maintenant s'il s'y prend de vingt à trente
quarts de saumon. On doit sans doute attribuer cette grande diminution dans le
produit de la rivière, à la mauvaise pratique qu'ont quelques gens de cet endroit
d'aller à dix, vingt et même 30 milles en haut de cette rivière pour prendre le
saumon dans les fosses profondes où ce poisson se rend pour déposer ses oufs.

J'ai tout lieu de croire que la foi passée cette année pour la protectiondes
pcherics, aurait l'effet d'empêcher la destruction illégale d'un poisson bie imi -
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portant, dans cette rivière et la voisine, celle du cap de Chatte; d'autant plus
que d'après ce qu'ont dit Messire Rousseau et plusieurs notables, entr'autres,
MM. Sasseville et Dugas, on serait bien déterminé dans ces localités, à faire les
plus grands efforts pour le mettre en force.

Il n'y avait pas encore eu de cas de contravention à la loi cette année. Mais
on croyait que plusieurs personnes se disposaient à remonter la rivière pour
pêcher le saumon, malgré les défenses qui avaient été faites. Je dis au magis-
trat de l'endroit que s'il avait besoin en aucun temps de mes services pour faire
fonctionner l'acte des pêches, je me rendrais aussitôt à Ste. Anne pour lassister.

En résumé, je dois dire que Ste. Anne des Monts est un endroit florissant,
qui augmente rapidement en richesse et en population. Dans peu d'années il
pourra rivaliser avec aucune des paroisses de la partie centrale du Canada.

Les habitants de Ste Anne des Monts ont fait eux-mêmes un beau chemin
qui conduit au cap de Chatte, et lorsqu'il y aura une voie de communication
entre ce dernier lieu et les établissements de Matane, ils ne seront qu'à quatre
journées de marche de Québec en hiver comme en été.

A midi je retourne à bord, et l'ancre est levée. Nous nous dirigeons vers la
baie des Sept Iles. Le vent est favorabile et très fort, la mer assez unie. Pendant
les quatre premières heures nous courons treize nouds à l'heure, et nous nous
serions rendus au mouillage de la baie des sept îles, éloignée de cinquante quatre
milles de Ste. Anne des Monts, à 4 heures 30 minutes, p.rn. si le vent ne se fut
pas modéré. Malgré cela nous jetâmes l'ancre vis-à-vis l'établissement de la
compagnie de la baid d'Hudson, à 6 h.. p.m.

Vers 8 heures, p. m., le steamer Victoria, ayant à bord lhonorable commis-
saire en chef des travaux publics, M. Page, et le maître et plusieurs officiers de
la maison (le trinité de Quebec, vint mouiller aussi dans la baie.

Le commissaire des travaux publics et l'ingénieur étaient à faire une visite
aux différents phares du fleuve et du golfe St. Laurent et du détroit de Belleisle.

Le 16, j'allai faire une visite à la pointe Est de la baie, où les Français
avaient autrefois des établissements considérables de pêche qui depuis la conquête
ont cessé d'exister.

Il y avait entre la pointe et lîle une goëlette américaine s'occupant à la pêche
du maquereau. Quatre autres goélettes des Etats-Unis et une de la Nouvelle
Ecosse étaient depuis quelques semaines dans la baie des Sept Iles puur le même
objet, elles se servaient toutes de seines. Le maquereau était assez abondant
Plusieurs coups de seine de cent à cent cinquante quarts avaient été faits.

M. Clarence Hamilton, propriétaire d'un établissement de pêche dans la
baie, avaient pris la semaine précédente cent cinquante quarts de ce poisson,
d'une helle qualité, avec une seine qui était bien trop courte. Avec une seine de
cent-vingt brasses de long, et d'une profondeur proportionnée, ce monsieur aurait
pu renfermer de quatre à cinq cents quarts de maquereau, tant il était abondart
cette journée là. Mais malheureusement ces bonnes chances ne se présentent
pas souvent, et des patrons de goëlettes équippées pour la pêche du maquereau à
la seine, m'ont dit avoir croisé pendant des semaines et même des mois sans avoir
trouvé occasion favorable pour donner un coup de seine qui en valût la peine.

Il s'est formé depuis l'année dernière aux Sept-Iles six établissements de
pêche à la morue, dont le plus considérable appartient à M. Clarence Hamilton,
qui y emploie quatorze bateaux et trente-six hommes.

La pêche de la morue n'avait pas été bonne depuis le printemts, comme les
pêcheurs avaient droit de s'y aitendre d'après les rapports favorables qui avaient
été faits de la baie des Sept-Iles. Le poisson au lieu d'entrer dans la baie et de
§'approcher des côtes, comme il avait coutume de faire à la suite du hareng et
capelan, s'était tenu sur les bancs du large; c'est là: que les pêcheurs étaient.
ôbligés d'aller le prendre.

A. 1858.
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Cependant on espérait de faire une bonne pêche d'automne.
Le 17 et le 18, j'eus à régler une difficulté survenue entre l'agent du poste

de traite de la compagnie de la baie d'-Iudson M. Comeau et M. Clarence
Hamilton.

M. Comeau prétendait que M. Hamilton avait empiété sur le terrain appar-
tenant à la compagnie pour fonder son établisement de pêche; de l'autre côté
M., Hamilton disait qu'il n'avait fait que ce que lacte des pêches lui permettait,
en s'emparant pour les besoins de ses opérations de pêche, d'un terrain qui quoique
en partie cloturé, n'était pas occupé par la compagnie et ne P'avait jamais été.

Dans ces circonstances je crus devoir conseiller aux deux parties d'arranger
l'affaire à l'amiable, c'est-à-dire de faire séparer le terrain qui faisait le sujet de
la contestation, en deux, et d'en prendre la moitié chacun, d'autant plus que je
suis certain que la quantité de Grève et de terre qui échéra à aucune des parties
sera suffisante pour tous les besoins de leurs industries.

MM. Comeau et Hamilton acceptent ma proposition. Je mesure moi-même
le terrain, les bornes sont plantées, et les deux parties se déclarent parfaitement
satisfaites.

Dans le même temps j'avais à m'occuper d'une plainte de M. 'Stuart, sous-
agent pour la compagnie de la baie d'Hudson aux Sept-Iles, contre les nommés
Alexandre Arsenault et Jean Baptiste Duchesne, accusés d'avoir tué malicieuse-
ment un cheval appartenant à la dite compagnie.

Je pris la déposition de M. Stuart et je lancai des warrants pour arrêter les
inculpés et les amener devant moi. Mais malgré les recherches les plus actives
mes marins ne purent s'emparer que de Duchesne.

J'examinai le prisonnier qu'on m'a dit avoir tué ou aidé à tuer le cheval en
question. Je pris le témoignage d'un sauvage montagnais du nom de Pierre
Petarhoo, le seul témoin à charge, et comme l'accusation n'était pas fondée contre
Duchesne, je le mis en liberté.

Le 18, mes marins firent une nouvelle tentative pour s'emparer d'Alexandre
Arsenault, en parcourant tous les bois qui avoisinent les établissements de pêche,
mais sans succès.

Plus tard j'appris qu'il s'était sauvé à la rivière Moisie, puis de là sur la côte
de Gaspé.

Ayant terminé mes affaires aux Sept-Iles, je donnai l'ordre du départ et à 4
heures p. m., je débarquai à la rivière Moisie.

La rivière Moisie, une des plus considérable de la côte nord, n'a pas moins
d'un mille de large à son embouchure et elle s'élargit encore plus haut. L'entrée
en est obstruée par des bancs de sable mouvant. Cependant, des goëlettes ne
tirant pas plus de neuf pieds d'eau peuvent passer la barre et trouver en dedans
un bon mouillage et un abri sûr contre tous les vents.

.Cette rivière a un cours très long; elle prend dit-on, sa source à la hauteur
des terres, à moitié chemin de la côte de la baie d'Hudson et du golfe St. Laurent.

Le volume d'eau qu'elle apporte à la mer est très considérable, son lit est
sablonneux.

Cette rivière est une des plus poissonneuses de toutes celles de la côte nord
Cette année qui est une mauvaise année pour la pêche du saumon sur la côe
nord comme sur la côte sud, il a été pris par les différentes personnes qui y ont
tendu des nets, environ quarts de ce poisson.

Voici les noms de ceux qui avaient des pêches sédentaires dansla rivière
cette année.
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Sur la rive Est.
1ère pêche à MM. Tétu et Chisholm.
2e & c Davison.
se " " Charles Mercier.

Su? la rive Ouest.
La compagnie de la baie d'Hudson y a toutes les pêches.
En outre, pendant tout le temps que le saumon a remonté la rivière, les équi-

pages de plusieursg oëlettes qui se trouvaient dans la rivière ont tendu des rets
à différents endroits de la rive, mais sans beaucoup de succès.

La pêche commence dans la rivière Moisie -ers le commencement de juin,
et se termine à la fin de juillet.

Le 1er août, temps où la pèche doit se clore d'après la loi, il n'y avait plus
de rets dans la rivière.

Il ne paraît pas que dans la rivière Moisie on prenne le saumon dans les
fosses et aux autres endroits où ce poisson s'est rendu pour frayer.

La compagnie de la baie d'Hudson avait vendu un saumon à une société
américaine dc Portland, qui l'avait fait mettre sur les lieux, à l'état frais, par
morceaux de une à deux livres, dans des pots de fer blanc dont les couvercles
étaient soudés avec soin.

Je me dirige le soir vers la partie est de la côte, et le 19 je débarque à la
rivière Slielldrake.

Il y a à Shelldrake le même nombre d'etablissements, mais moins de
de pêcheurs que l'année dernière. Le poisson n'y avait pas été aussi abondant
qu'en 1856.

On m'apprend que l'automne dernier, dans le temps des hautes marées, la
mer poussée par de forts vents de sud-ouest, a passé plusieurs fois par dessus la
barre de sable où sont situées les demeures, les chaufauds et les vignots des
pêcheurs et les a considérablement endommagés.

M. Philippe Touzel un des pêcheurs résidants de Shelldrake, me dit que,
désirant faire un établissement de pêche dans la rivière du Tonnerre, qui se trouve
à cinq milles plus à l'est, il s'y était rendu, il y a quelques semaines, pour pre,-
dre possession d'une partie de la grève qui n'était pas occupée, et qu'ayant com-
mencé à préparer le terrain pour y construire les bâtiments nécessaires, il avait
vu venir à lui les nommés Ennis, Wm. Grath et Briant qui, en proférant des me-
naces lui dirent qu'ils ne voulaient pas qu'ils s'établit en cet endroit de la rivière.

De plus, qu'ayant laissé là un homme pour comtinuer les ouvrages nécessaires
a son établissement, celui-ci avait été assailli plusieurs fois par les mêmes indivi-
dus et s'était vu forcé dle retourner à Shelldrake.

M. Touzel demande à être protégé dans Poccupation de la place vacante
qu'il a choisie, et la punition de ceux qui ont maltraité sans provocation son
serviteur.

Je prends à bord M. Touzel et son serviteur, du nom de Beaudoin, et je me
dirige vers la rivière au Tonnerre. Je débarque à l'endroit où je crois trouver
Ennis, McGrath et Briant. Je vais à leurs etablissements, mais ils n'y sont pas,
et on me'dit qu'en apprenant mon approche ils se sont sauvés dans le bois voisin.
Je visite le terrain dont Touzel veut avoir la possession, e'est vacant et rien n'in-
dique qu'il ait jamais été occupé.

Je dis alors à Touzel qu'en vertu, comme sujet Britannique, il a droit de
prendre la quantité de terrain nécessaire à ses opérations de pêche, et de le gar-
der comme sa propriété, tant qu'il ne l'aura pas aba::donné pendant plus de douze
mois consécutifs.

A. 1858.
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Je lui dit de plus que, s'il était molesté de nouveau, il n'aurait qu'à me le
faire savoir en écrivant à Percé, et que je reviendrais aussitôt que possible à la
rivière au Tonnerre.

Je fis ensuite la visite de sept goëlettes mouillées dans la rivière, quatre
d'entr'elles étaient de la côte de Gaspé, les trois autres étaient la goëlette " Lady"
de 57 tonneaux; maître, Philibert Bergeron, de la paroisse des Eboulements,
portant d ix hommes, et trois bâteaux de pêche, la goëllette " Primros " maître
Hubert Pilote, avec deux bâteaux de pèche et cinq hommes, et la goëlette " Pri-
mros," maitre Xavier Boily, avec aussi deux bateaux et cinq hommes: les deux
dernières étaient de la Malbaie (en haut).

Tous ces bâtiments s'occupaient de la péche de la morue avec beaucoup de
succès.

Le patron d'une des goëlettes de Gaspé avait pris quelques jours auparavant
180 quarts de maquereau dans un seul coup de seine à l'entrée de la rivière, c'était
la seule fois que ce poisson s'était montré en aussi grande abondance près de la
côte.

Les patrons des goëlettes de la Malbaie (en haut) et des Eboulements ve-
naient essayer la pêche de la morue dans le golfe pour la première fois. Ils me
dirent qu'ils étaient satisfaits des résultats qu'ils avaient obtenus.

Je les encourageai bien a y revenir l'année prochaine, mais mieux équippés
et avec un plus grand nombre de bateaux et d'hommes, leurs promettant de grands
bénéfices, s'ils savaient conduire leurs opérations de pêche avec sagacité, et sur-
tout avec persévérance.

Il est à espérer que l'example donné par les goélettes de la Malbaie et des
Eboulements sera suivi par un grand nombr ed'autres tant de sparoisses du nord
que des paroisses du sud, et que nos armateurs de Québec comprendront enfin
l'importance des richesses que le Canada possède dans le bas du fleuve et dans
le golfe St. Laurent, et qui jusqu'à présent ont été exploitées en partie par les
étrangers qui en retirent de grands bénéfices.

Il y a dans la rivière au Tonnerre les établissements suivants:

Sur la rive Est,
No. 1,-L'établissernent de John Hlowell avec 4 bateaux.

2 " " Stephen Wells 2 "
3 " James Cumming 2 c

Su- la rive OiWs
4 c Lawr. Kennedy 3

John Le Rhé 2

131

Qiarante hommes sont employés dans ces établissements qui ne sont fondés
que depuis 3 ans.

Vers 8 h. 30 m., je me rends dans la baie de Magpie où je visite plusieurs
stations de pêche établies par des pécheurs de Bonaventure. C'est là que la
pêche de la morue a été faite avec le plus d'avantage sur toute lh partie de la
côte nord que je venais de visiter.

J'eus aussi à régler une difficulté survenue à propos de la possession d'n
place die pêche.

A Rambler''Cove située à un demi mille à l'ouest de la baie de Magp ie, es
pêcheurs avaient fait urie péche abondante.

Le soir nous partons pour la côte de Gaspé.
Le 20, dans Paprès midi je débarque à l'anse aux Griffons.
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Le 21, je visite les établissements clu Cap des Rosiers, et le lendemain je me
rends au bassin de Gaspé où je reste jusqu'au 24.

Je fis comme à l'ordinaire la visite des bâtiments qui étaient dans le port.
Tout était tranquille.

Je reçois de M. John Eden les poids et les mesures servant d'étalons, du
gouvernement, pour les transporter aux Iles de la Madeleine où les poids et les
mesures des marchands n'ont jamais été vérifiés et estampés par aucun officier
public, etje me mets en route, ayant à bord M. Mathew Ryan, l'inspecteur des
douanes du Bas-Canada. Ce monsieur se rend aux îles de la Magdeleine pour
faire une inspection du port d'Amherst.

Le 25 nous touchons à Percé, et le 26, nous mouillons dans la baie de Plai-
sance.

Les pêches sont très bonnes aux iles de la Magdeleine.
Le maquereau abonde dans la baie de Plaisance, et la morue se tient en

quantité suffisante sur les bancs voisins de l'Etang du Nord, de l'Anse à la Cabane
et du bassin pour permettre aux pêcheurs de faire ce bonnes journées de pêche.

Il n'y a dans le port d'Amherst que quatre goëlettes de pêche et le packet de
la malle.

Des goëlettes des Etats-Unis équipées pour la pêche du maquereau conti-
nuent à exercer leur métier près des côtes des îles de la Magdeleine avec assez de
succès. Mais on se plaint généralement que le poisson n'est pas aussi gros ni
aussi gras que l'année dernière à pareille époque.

Il a déjà été expédié du port d'Amherst à Halifax où les prix du poisson
sont très bons, plusieurs cargaisons complètes de morue sèche. Le capitaine
Paincliaud, entre autres, en a enyoyé une de cinq cents quintaux.

Les nouvelles qui arrivaient de toutes parts étaient favorables.
Les poissons de toute sorte abondaient, et les pêcheurs avaient du beau temps

pour se livrer à leurs occupations.
A l'étang du nord les bateaux rapportaient souvent de huit à dix drafts de

morue de la plus belle qualité par jour. (Une draft de morue doit peser deux
cent cinquante deux livres.)

Les habitants n'avaient auene plainte à faire contre les pêcheurs étrangers.
Le 29 à midi nous partons d'Amherst.
En dedoublant la pointe est des îles de la Magdeleine, nous rencontrons qua-

rante goélettes, presque toutes des Etats-Unis, mouillées sous le vent de la grosse
Ile. Elles ne peuvent s'occuper de la pêche du maquereau aujourd'hui, le vent
est trop fort.

Le 30, nous touchons à Caraquette pour y laisser M. Ryan qui doit se rendre
en Canada par le Nouveau Brunswick, et le lendemain matin nous mouillons
dans la rade de Papébiac, après avoir été échoués une partie de la journée sur
un petit banc de sable, où le bâtiment n'a éprouvé aucune espèce d'avarie.

Dans les établissements de pêche de Pabébiac on s'occupe activement à
préparer la morne pour l'exportation; on en destine une grande quantité pour le
marché du Brésil.

La morue qui se vend dans ce pays doit être mise dans des barils ayant la
forme de cuves et appelés toubes sur la côte. Chaque toube doit contenir 1281bs.
de poisson bien séché. C'est au moyen d'une vis en fer, mise en mouvement
partrois hommes, que la morue est fortement pressé dans ces barils et mise de
manière à occuper le moins de place possible; telle qu'elle est alors, elle peut
se conserver pendant bien longtemps même dans les climats les plus chauds, et se
transporter facilement dans l'intérieur des pays pour lesquels elle est destinée.

La maison Robin et cie., a déjà envoyé cette année au Brésil une cargaison
de morue ainsi préparée, et on me dit qu'elle- a rapporté de grands bénéfices.
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Je visite New Carlisle où la cour se tient en ce moment.
Le 4 septembre, je me rends à Bonaventure.
Dans la rade de cet endroit se trouve la barque Nazarene, appartenant à

la maison américaine de Bonaventure, du nom de Meriam et cie, qu'on charge
de poisson de toute sorte et de bardeaux pour New-York. Il y a aussi dans la
rivière une goélette américaine de 175 tonneaux chargée de bardeaux et de pois-
son, pour le compte de la même maison, qui n'attend qu'un bon vent pour partir.

J'ai le plaisir de rencontrer Messire Allain, le curé de Bonaventure et M.
McCraken, juge de paix.

Ces messieurs m'apprennent qu'il n'a été pris que quelques barils de saumon
dans la rivière de Bonaventure.

Il n'y a pas eu de rets placés à l'entrée de la rivière. Les sauvages ont
fait la pêche avec leurs vigogs. Mais je n'ai pas appris qu'ils eussent pris du
saumon après le 1er d'août.

Cette partie de la côte de la Baie des Chaleurs qui d'ailleurs est peu fréquen-
tée par les pêcheurs étrangers jouissait de la tranquillité la plus parfaite.

Le 5 je visite Carleton, puis Dalhousie.
Le 6. à 3 h. A.M.. je donne l'ordre de quitter Carleton avec un vent très fort

du nord ouest, et à midi je débarque à la Grande Rivière où je rencontre l'a-
gent de la maison Robin et M. Carburg, un des magistrat de Pendroit.

A la Grande Rivière, comme presque partout surla côte de Gaspé, la pêche
de la morue n'avait pas été bonne pendant le mois de juillet; mais depuis le
commencement d'aûoût et surtout depuis le 15, elle donnait à nos pêcheurs des
résultats bien excellents. Tous bateaux faisant la pêche pour le compte de M.
Carburg lui ont rapporté pourfleurs journées de pêche du 1er, 2, 3 et 4 septembre
110 draft de morue de la plus belle espèce.

La boitte dont nos pêcheurs se servaient étaient Pencormets.
Ce petit poisson de 1forme singulière et très gélatineux et dont la morue

est très friande, se trouvait en grande quantité près de. nos côtes, et potuvait
être pris facilement.

A 4 h. p. M. l'ancre est levée et nous mouillons à Percé à 6 P. M.
Le 7, au matin, je fais une visite aux établissements de Percé et je donne

l'ordre de mettre à la voile pour la côte de Labrador à Il h. A. M. Il fait un fort
vent de nord-ouest qui est favorable.

A minuit nous dédoublons la pointe Est de l'ile d'Anticosti, et le 9, à 3 h
p. M., nous mouillons dans l'anse aux Blancs Sablons.

Je visite tous les établissements situés dans cette anse et je me procure les
renseignements suivants.

Environ cent cinquante goëlettes, dont un grand nombres de la Nouvelle
Ecosse et les autres des îles de la Magdeleine, des Etats-Unis et de l'île du Prince
Edouard avaient faits la pêche de la morue près des côtes et sur les bancs quiavoisinent l'anse, avec assez de succès.

La pêche avait commencé le 20 juin et s'était terminée vers le 1er août.
La boitte ordinaire, le capelan et le lançon n'avait pas manqué pendant

tout ce temps là.
Le hareng s'était montré sur la côte au commencement d'août; c'était plus

tôt qu'à l'ordinaire.
Ce poisson s'approche toujours des côtes en plus grande quantité dans les

grandes mers qu'autrement.
Le 7 septembre le hareng était encore abondant dans Panse aux Blancs

Sablons, et il a été donné plusieurs coup de seine ce jour là.
Près de deux cents goëlettes dont un grand nombre avaient été occupées à

la pêche de la morue, s'étaient livrées aux opérations de la pêche du hareng danis
cette anse.

A. 1858
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On calcule qu'il n'y en avait pas moins de soixante employées à la pêche du
hareng sur la côte, depuis la baie des Saumons jusqu'à la baie Rouge.

Il s'est pris une grande quantité de cet excellent poisson. Presque tous les
bâtiments sont partis avec des chargements complets.

Les goëlettes des îles de la Magdeleine surtout avaient très bien fait.
J'appren.ds de M. Labbé, agent pour la maison Le Boutillier et frères, que le

29 juilet dernier la corvet.e française " La Sérieuse," portant le commandant
de la slation française de Terreneuve, est venue dans la nuit s'échouer sur des
récifs dangereux da petit havre dans l'anse aux Blancs Sablons.

liereuseme'-, le lendemain, à mer haute, après de grands efforts de la part
de l'équipage, elle a pu floiter et être amenée dans le mouillage de 'anse. Mais
elle avait perdu son. goovernail et faisait beaucoup d'eau, cependant elle a pu
appareiller et se reclre à Hel;iax.

Avant de quinier l'anse a Blancs Sablons pour la dernière fois cette année
j'ai pris de tous les p:oprétares et pêcheurs un état des établissements de cet
endroit, indiquant le io'bre d'hormnes, de ba;eaux employés, la quantité de
poisson préparé sur cbque de ces é;ablissemenis, que j'annexe à ce rapport.
J'ai fait la même chose pour toutes les autres stations de pêche de la côte. Les
renseignements que je donue sont exacls, car je le tiens des propriétaires même
des élablissements ou de leurs amis.

Le 10, dans l'après-midi je me rends dans la baie de Bradore où je reste
jusqu'au 14.

La pêcehe de la morue et celle du bareng ont commencé dans la baie de
Bradoree en mrnme lemps que dans l'anse eux Blanes Sablons.

Les bancs de haresig n'ont pas fréquenté le fond de la baie de Bradore,
comme à l'ordinaire, par la raison, rre dit-on, qu'il y avait trop de seines à
lentrée de la baie prêtes à les intercepier du moment qu'ils se montraient.

On m'assure que quelquefois il s'est trouvé quinze seines depuis l'anse des
Dames jusqu'aix Ves de radore, c'est-à-dire vis-à-vis la baie.

Malgré cela les pêcheurs ont presque tous pris des chargements complets de
poison. Ils ont pris le hareng au large au lieu de le prendre dans le fond de la
baie.

Comme de raison il n'y a pas de lois qui empêchent les sujets Britanniques
de pêcher le barang où ils se trouvent.

D'ai.leurs il est impossible de dire si ce poisson serait entré en grande quan-
tité jusqu'au fond de la baie, quand bien même il n'y aurait pas eu de seines à
l'entrée.

Je fais ces remarques, parce que plusieurs résidants dans la baie auraient
voulu que j'eusse empêché les pêcheurs de seiner au large.

Il y avait dans le bassin de Bradore douze goëlettes occupées à préparer le
hareng quelques semaines auparavant il y avait dans le même lieu plus de cin-
quante bâtimenisde pèche de la Nouvelle Ecosse, des îles de la Madeleine, et
des Etats-Unis, dont la plupart avaient été assez heureux pour prendre de bons
chargements.

A toutes mes visites que je fis aux établissements de pêche sur cette partie
de la côte, j'eus le plaisir d'apprendre que les pêcheurs étrangers n'avaient com-
mis aucune déprédation sur la côte et que nos pêcheurs n'avaient été molestés en
aucune manière.

Il n'y avait eu non plus aucune tentative de la part de qui que ce soit pour
nuire aux pêches sédentaires de saumon et de loup-marin ou pour s'approprier
des stations de pêche dejà occupées.

Ces bons résultats doivent certainement être attribués en grande partie à la
présence de " La Canadienne" dans les passages du golfe, car avant les visites
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de ce bâimi.t soti le côte de Laboador, nos p5cheurs avaient continuellement à
se plaindre des pêcheurs étra.gers ei. rme de. pêcheurs Britanniques, témoin
les nombreuses pétitions qui ont été envovées à ce snjet au gouvernement.

Le 14, au matin nous laissâmes la baie de Bradore avec un léger vent d'est.
Dans la journée nous sommes pris par le calme sur le banc des Belles

Amours où les marins du bord pêchent à la ligne une quantité d'excellente
morue.

Le 15, je débarque à la Tête à la Baleine, et j'obtiens de monsieur Michel
Kenty, qui y fait la pêche de la morue et du lotp-marin, des renseignements sur
les pêches qui se pratiquent dans celle partie de la côte de Labrador, etaussiun
état indiquant le nombre des établissements de pêche, le nombre d'hommes em-
ployés et la qnantité de poisson prise sur chacun de ces établissements.

A 11 h. A. M., un fort vent du large me force de retourner à bord. La
brume prend ensuite et nous restons à la cape jusqu'au lendemain. où le vent
devient plus favorable.

Nous voyons le Cap Whittle dans lal)rès-midi et vers le soir nous nous
mettons en roule pour trouver .e golfe avec un vent irès fort de nord-ouest.

Le 17 à 8 h. A. M. nous soimmes à 10 milles environ des îles aux oiseaux,
et le lendemain à 5.h. A. M. nous mouillons vis--vis le havre d'Amherst.

Depuis ma dernière visite aux îles de la Madele'ne, les mauvais temps
avaient été fréquents et les pêcheurs n'avaient pu se rendre que rarement sur les
fonds de pêche.

Les bâi irnents de pêche du havre Amherst et du havre aux Maisons étaient
de retour de leurs voyages au Labrador.

Ils avaient tous de bons chargements de morue et de hareng.
Les équipages de ces bâtiments étaient occupés-à préparer leur poisson

pour les marchés.
Nos pêcheurs avaient bien réussi à la pêcbe du maquereau dans la baie.
On me dit que les pêcheurs américains n'avaient pas éié aussi heureux dans

leurs opérations de pe-be sur les côtes des îles de la Madeleine; et qu'un grand
nombre de leurs bâtiments étaient partis à moitié chargés seulement.

Je fais une visite au havre aux Maisons. Je vois les officiers poblics et les
principaux habitants de Pendroil, et après m'être assoré que ma présence n'était
pas requise plus longtemps aux îles de la Madeleine, je donne l'ordre du départ
le 21.

Près du Corps Mort nous voyons encore une d'zaine de goëlettes américaines
occupées à faire la pêche du maquereau sur des bancs bien fréquentés par ce
poisson. Mais à les voir souvent changer de place, on juge que leurs efforts sont
couronnés de peu de succès.

Entre les îles de la Madeleine et Pile de Miscou, nous rencontrons six autres
goëlettes des Etats-Unis faisant la même pêche. Celles-ci nous paraissent
prendre beaucoup de poisson.

Le 22, à minui', nous passons le phare de Pile Miscou, et le 23 au matin
nous mouillons dans la rade de Carleton.

J'obtiens de M. Verge les détails suivants sur les pêches qui se pratiquent
sur la côte de la. baie des Chaleurs, qui s'étend depuis Bona'enture jusquà la ri-
vière Ristigouche.

La pêche du saumon avait presque entièrement manqué cette année dans la
rivière Ristigouche et.sur la côte de la baie des Chaleurs.

Il n'avait pas été pris de ce poisson plus du septième d'une année ordinaire.
La pêche n'avait pas été meilleure sur la côte du: Nouveau-Brunswick, etó

me dit que la rivière Miramichi, si poissonneuse généralement n'a presque pas
fourni de poisson cette année,
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Les principales stations de pêche à saumon sur la côte canadienne dans la
rivière Ristigouche, sont:

Station de pêche. Appartenant à. Produit.

Bourdon Point.... RobertBusteed ... l......15 quarts saumon.
Crosse Point........ John Fraser ...... 30
Battery Point........... Alexander Busteed .. 15
Pointe Lagarde ...... John Dunkin .. .. ... "12

Pointe Fleurant. .
Et trois milles plus bas. Edmond Stewart. .. . 90

Total.......... 162

Les principales stations de pêche à saumon sur la côte canadienne dans la
Baie des Chaleurs, sont

Station de pêche. Appartenant à Produit.

Pointe Magoucha.. ... .. Dr. C. M. Le Billois.. ... 30 quarts saumon.
Baie de Carleton, 1ère .. .. Frederick Arsenault .. 10 "

2ème .. .H. Landry... ... . .. 18 "

Sème I. Jean Gauvreau ... .. 1O

Il v a une distance d'environ deux milles entre chacune de ces trois dernières
stations.

Pointe de Carleton, 1ère......Romain Landry ..... 10 quarts saumon.
2ème .. Jos. N. Verge.. .. .. 15 "

Sur la côte dans la paroisse de Maria:
Station 1ère .. .. .. ... .Fabien Allan... .. 6 quarts saumon.

" 2ème ... ... .. ... Pierre Thibaudeau ... 20 "

3ème... . ... ... John Vaughan. ....... 25

Total............ 144 "

Tous les chiffres ci-dessus indiquent la moyenne du produit de la pêche du
saumon pendant cinq années, depuis 1852 jusqu'en 1856.

PECHE DU HARENG.

La pêche du hareng, sur la côte de la baie des Chaleurs, depuis la pointe
Magouacha jusqn'à Carleton, a été médiocre.

A Maria et à New Richmond, elle a été excellente.
Il y a aussi une pèche de hareng d'automne sur cette partie de la côte du

districi. de Gaspé, mais depuis quelques années, elle ne donne que des produits
bien peu abondants.

1l a été exporté, cette année, des différentes stations dont je viens de parler,
10,000 quarts de hareng, dont 7,000 aux Etats-Unis.

A. 1858.
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Il ne se prend dans la baie de Carleton et dans celle de New Richmond,
qu'une petite quantité de morue.

L'agriculture continue à faire des progrès sensibles sur la côte de la baie des
Chaleurs et de la rivière Ristigouche.

La récolte, cette année, a été excellente.
Tous les habitants voient avec plaisir que le gouvernement va faire ouvrir

un chemin sur la rivière Métapédiac, qui fera communiquer les établissements de
la rivière Ristigouche avec ceux du St. Laurent.

Ceux qui ont visité cette partie du comté de Bonaventure, me disent q'il y
a sur les bords ce la rivière Métapédiac une grande étendue de terrain très uni,
couvert de bois de la meilleure qualité, et très propre à la culture.

Je ne doute pas que ce chemin une fois terminé, il ne se forme en peu d'an-
nées, sur tout son parcours, des établissements agricoles, qui relieront les parois-
ses d'en bas de Québec avec celles du district de Gaspé.

Cette nouvelle route par la rivière Métapédiac est d'autant plus nécessaire,
que celle qui existe actuellement entre la rivière Ristigouche et le fleuve St. Lau-
rent, et qui est connue sous le nom de Kempt Road, a été faite dans un pays
montagneux où il n'y a pas d'habitants établis, et où par conséquent l'entretien
des chemins est impossible. Aussi, pendant l'automne et une partie de l'hiver,
est-il presque impossible d'y passer autrement qu'à pied. De plus, sur ce che-
min, le sol est en général ingrat ou difficile à cultiver, et on ne peut guère es-
pérer qu'il s'y établisse des cultivateurs.

Le 25, je pars pour aller faire une visite dans la rivière Ristigouche juqu'à
la mission.

J'ai le plaisir de rencontrer le missionnaire du village des sauvages M. 10
Fraser, et plusieurs habitants notables, qui m'assurent que la tranquillitié et'IPor-
dre règnent partout sur cette pa.tie de la côte.

Le 27, je suis de retour à Carleton, et je vais le même jour à New-Rich-
mond. J'ai le plaisir d'y voir le Dr. Thornton et M. Montgomery.

Je visite avec ce dernier monsieur les deux rivières Cascapédiac, et j'obtiens
les renseignements suivants

La grande rivière Cascapédiac, qui se jette dans la baie de ce nom, est large
d'un quart de mille à son embouchure, et a un cours très long. Des canots, et
même des bateaux plats, peuvent la remonter jusqu'à une distance de 120 nilles
de la mer.

Cette rivière, très poissonneuse autrefois, rapportait encore il y a quelques
années, de 150 à 200 barils de saumon par année. En 1856, elle a produit en
viron 50 quarts de ce poisson, et en 1857 un peu moins.

Le saumon de la grande rivière Cascapédiac est le plus gros qui soit pris sur
nos côtes. Il y en a souvent qui pèse de 45 à 50 livres. Le poids moyen deh a-
que individu peut être de 22 livres environ. La truite aussi abonde dans la
rivière. Elle est d'une belle qualité et pèse de 1 à 8 livres.

Plusieurs habitants établis sur les bords de la rivière, ont la funeste habitude
de se rendre dans le mois de septembre aux endroits où le saumon s'est arrêté
pour frayer, (c'est quelquefois à 40 et 50 milles de l'embouchure de la rieièrey
pour le prendre avec des filets ou avec des dards.r

Cette destruction de poisson, lorsqu'il est sur le point d'accomplir l'acte in-.
portant de la reproduction de son espèce, est la cause de la dimintion consid-
rable dusaumon dans la rivière Cascapédiac, de même que dans toutes les autres
rivières du Canada qe ce poisson fréequente.

Les Indiens ont aussi l'habitud e remonter la rivière, 'utorne, dansleurs
canots d'écorce; et d faire avec leurs viggs.l'ide du flamibeau un grad
destruction de saumon.

A. 1858
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Cette année, on me dit qu'ils n'y sont pas allés, la trop petite quantité de
poisson qui se trouve dans la rivière ne leur promettant pas une pêche assez abon-
dante.

Je crois que lorsque la loi des pêches aura été distribuée aux magistrats et
aux nutres personnes intéressées à la conservation du saumon, il sera facile
d'empêcher, en grande partie, cette destruction d'une espèce si précieuse de pois-
son, surtout si le gouvernement autorise le magistrat commandant la goëlette
du gouvernement à stationner un marin ou deux du bord aux endroits où les in-
fractions à la loi sont le plus à craindre, pour pouvoir prendre les coupables sur
le fait et les punir d'une manière exemplaire.

La petite rivière Cascapédiac, qui se décharge dans la baie de ce nom, à un
mille plus à l'est que la grande rivière Cascapédiac, ne contient pas de saumon,
mais abonde en truite.

I n'y a pas de grands établissements de pêche sur la côte de la baie de Cas-
capédiac ou de New Richmond, les habitants die cette localité se livrant presque
tous à la culture de la terre, qui est d'une grande fertilité.

Sur la grande rivière Cascapédiac les établissements agricoles se continuent
jusqu'à quinze milles de son embouchure ; mais le manque de chemins a empê-
ché jusqu'à présent les habitants de la côte d'aller s'établir dans l'intérieur, où les
terres scnt unies, d'un sol excellent, et couvertes des plus beaux bois.

Ceux qui ont eu le courage d'aller prendre des terreq loin de la grande route
ont la plus grande difficulté à transporter sur les marchés les produits qu'ils oit à
vendre et souvent ne le peuvent pas du tout.

Depuis longtemps il se fait un grand commerce de bois à New Richmond.
Les bois carrés et les madriers sont exportés en Angleterre, les planches de pin
à Terreneuve et le bardeau à Halifax.

il se construisait beaucoup de navires à New Richmond, principalement sur
l'établissement de feu M.Cuthbert. Maintenant la rareté des bois près de la côte,
mais surtout les bas pris du marché de Liverpool et des autres ports anglais où
ces bâtiments étaient expédiés pour être vendus, ont arrêté en grande partie cette
industrie.

Il se bâtit cependant encore tous les ans cinq ou six goëlette pour la pêche
et le cabotage.

New Richmond est certainement destiné à devenir une pTace importante
dans quelques années si le gouvernement fait ouvrir des chemins, qui permettent
aux colons d'aller s'établir dans l'intérieur du pays où les terres sont composées
d'un sol plus riche que près dei côtes.

Et outre l'avantage d'avoir une grande étendue de terrain uni où une popu
lation nombreuse peut se loger, et par l'exploitation du bois et la culture de la
terre trouver des moyens dc subsistance bien assurés, New Richmond possède
encore celui d'avoir une bonne rade où des vaisseaux de toute grandeur peuvent
venir en tout temps, et y trouver un abri sur contre tous les vents.

La population de New Richmond est composée en grande partie de colons
écossais, qui ont la réputation d'être de bons agriculteurs.

Le 29, je me rends à New Carlisle, puis à Paspébiac où se trouvent sept na-
vires qu'on charge de morue sèche pour le Brésil, l'Espagne et l'Italie, et plusieurs
goëlettes qui doivent être expédiées à Québec avec du poisson salé.

Le 30, je visite les établissements du Port Daniel.
M. McPherson, l'officier de douane de cette localité, me donne les renseigne-

ments suivants sur les pêches qui se pratiquent sur cette partie de la côte.
On compte dans le township de Port Daniel qui comprend l'Anse aux Gas-

cons, l'Anse à la Barbe, le Port Daniel et la Pointe Loup-marin, environ 100 ba-
teaux de pêche de dix-huit à vingt-cinq pieds de long. Chacun de. ces bateaux
est monté par deux hommes.
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Près de 2,000 quarts de hareng ont été pris cette année dans le Port Daniel,
c'est la première fois qu'il s'y prend une aussi grande quantité de ce poisson.

Le capelan ne s'était pas montré cette année près de cette partie de la côte,
et la pêche de la morue avait été médiocre.

Environ cent cinquante goëlettes des Etats-Unis occupée à la pêche de la
morue et du maquereau, dans le golfe, étaient venues à différents temps pendant
la saison, mouiller dans le Port Daniel. M. McPherson et les habitants de la
côte n'avaient pas eu à se plaindre des équipages de ces bàtiments.

Les rivières qui se déchargent dans le Port Daniel avaient produit environ'
60 quarts de saumon.

Dans l'après-midi je débarque à la Grande Rivière et le lendemain 1er octo-
bre nous mouillons dans la rade de Percé.

On se plaint beaucoup du mauvais temps qu'il a fait sur cette partie de la
côte, ce qui avait empêché les bateaux de se rendre souvent sur les fonds de
pêche.

Dans l'après-midi je me rends à l'Anse du Capoù se trouve le brick-goëlette
"Belinda " qu'on charge de morue pour l'Espagne.

La pêche de la morue était bonne à l'Anse du Cap et sur la côte voisine.
Je reviens à Percé le soir.
Le lendemain je visite les établisserments de la pointe St. Pierre et je me

rends au Bassin de Gaspé dans la nuit. Il y a dans le port trois brick-goëlettes
et plusieurs goëlettes.

Le brick " Ste. Anne," appartenant à M. John LeBoutillier, est prêt à partir
pour Civitta Vecchia avec un chargement de 3,000 quintaux de morue sèche de
première qualité.

La pêche du maquereat a été faite dans la baie de Gaspé par les habitants
établis sur la côte, comme les années passées, avec assez de succès.

La pêche de la morue vis-à-vis Douglass Town navait pas été très fructueuse,
mais en revanche les pêcheurs de cet endroit qui avaient été faire la pêche sur la
côte nord du fleuve du golfe St. Laurent avaient bien réussi.

La, scierie de M. Shaw avait été en opération jusqlu'à la fin de mars et les
produits de cet ,établissement qui doit beaucoup contribuer à la prospérité da
Bassin de Gaspé, avaient formé les cargaisons de sept navires destinés à diffé-
rents ports anglais.

Le 4 octobre au soir, le capitaine Vibert du brick ' Ste. Anne," réclame mon
assistance pour faire arrêter un homme de son équipage qui a déserté avec une
des embarcations du bord.

J'envoie de suite mon canot sous le commandement du maître d'équipage
qui, après une course fatiguante, amène le fugitif à bord.

Le 25, nous quittons le Bassin. de Gaspé et nous nous dirigeons vers le bas
du fleuve St. Laurent.

Je visite la Péninsule, puis lAnse aux Griffons.
Le 6 je m'arrête à la rivière au Renard.
Le 8 je débarque au Grand Etang et le 10, dans l'après-midi, nous arrivons

malgré de forts yents, à la rivière la Madeleine.
Au Grand Etangje visite avec soin l'appareil' distillatoire de M.,Lespérance.

avec lequel il fabrique son huile de foie de morue médécinale etje ne puismem-.
pêcher d'admirer avec quelle propreté et quelle attention toutes les opérations
nécessaires à l'a fabrication de cette huile sont conduite, et je n'ésite pas à re-commander l'huile de M. Lespérance comme étant la meilleure qui puisse tr
produite.

La golette américaine qui a fait la pêche du maque eau dans le envrôns
de la Magdleine, n'a pris que 50 quarts demaquereau.

A. 1858.
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J'arrange une difficulté survenue entre deux habitants de l'endroit et le 12,
nous levons l'ancre pour retourner à Percé.

La pêche de la morue d'automne sur toute la côte que je venais de visiter
depuis !'Anse aux Griffons jusqu'à la rivière Magdeleine était en général médiocre,
non pas que la morue manquait, car celle-ci se trouvait en abondance sur tous
les fonds de pêche, mais la boitte était rare, comme elle l'avait été depuis le com-
mencement de la saison.

Il y avait bien du hareng près des côtes mais il était si petit qu'on ne pou-
vait le prendre avec des rets ordinaire.

J'ai vu des pêcheurs de lAnce aux Griffons venir jusque dans la baie de
Gaspé chercher des coquilles pour amorcer leurs lignes, lorsqu'ils ne pouvaient
trouver aucuns poissons qui purent servir d'appas à la morue.

A la pointe St. Pierre où je m'arrêtai le 12, c'était la même chose,
A la Malbaie on se servait pour appât d'un petit poisson appelé shrub, qui

se trouve en grande quantité dans la rivière du Barachois, au fond de la baie.
Il y avait dans la même rivière beaucoup d'eperalans.
Le même jour je me rends à Percé.
Le 13, je visite les établissements de pêche de l'île de Bonaventure.
La maison LeBoutillier et frères qui y possède le principal établissement, a

un septière de moins de poisson que l'année dernière.
Il y a dans lîle 14 habitants résidants qui emploient 40 bateaux de pêche.
Pendant la saison de la pêche il y en a eu jusqu'à 100, tout les fonds de pê-

che qui avoisinent les côtes de l'île ont la réputation d'être féconds.
Tout était tranquille sur la côte, et on ne voyait que très peu de bâtiments

.étrangers.
Le 14, nous partons pour les îles de la Magdeleine à 6 h. a.m.
Le vent est d'abord favorable, mais le lendemain et le jour suivant il est

plein de bout et ce n'est que le 16 au soir, après avoir couru beaucoup de bordées
que nous mouillons au .havre Amherst.

Comme cette visite est la dernière que je fais aux îles de la Magdeleine cette
année, je me fais un devoir non seulement de voir les officiers publics et les prin-
cipaux habitants de l'île d'Amherst, mais aussi ceux de l'île Grindstone et de
l'île Allwright et j'obtiens de ces différentes personnes les renseignements sui-
vants.

Il y a eu deux naufrages sur les côtes des îles de la Magdeleine, celui d'une
goëlette abandonnée par son équipage près de l'île Coffin et celui d'un brick an-
glais qui s'est échoué près de la pointe est des îles. Dans les deux cas, personne
n'a péri et une grande partie des voiles et des cordages de ces bâtiments a pu être
sauvée.

Les différentes pêches qui se sont faites aux iles de la Magdeleine, avaient
toutes donné de bons résultats.

J'ai déjà parlé au commencement de ce rapport de la chasse au loup-marin.
La pêche de la morne sur tous les points avait été très bonne; on a remar-

qué surtout qu'elle était d'une belle qualité.
Encore, quoique la saison soit avancée, les pêcheurs qui vont sur les bancs

reviennent presque toujours avec leurs bateaux chargés.
M. Alexis Painchaud, propriétaire de deux établissements de pêche et bien

connu dans tout le pays pour son esprit d'entreprise et son succès dans le com-
merce de la pêche, a envoyé six cargaisons de morue sèche à Halifax, et plu-
sieurs autres de morue verte, de hareng et de maquereau à Québec et à Montréal.

Mons. Johnson, négociant au havre aux Maisons a pour sa part expédié à
Halifax plusieurs miliers de gallons d'huile de loup-marin etune grande quantité
de morue sêche,.de,ýhareng et de maquereau.

A. 1858.
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Une maison américaine, fixée au havre Amherst depuis trois ans, a acheté
plusieurs mille quintaux de grande morue pour les marchés des Etats-Unis.

Les goëlettes de pêche des îles de la Magdeleine étaient toutes parties depuis
peu, avec des chargements complets de différentes espèces de poisson, les unes
pour, Halifax, les autres pour Québec et Montréal.

Je ne doute nullement que si les prix du poisson se soutiennent, comme ils
Pont fait les automnes précédents, nos pêcheurs vont faire les plus grands bénéfices
que leur métier leur ait jamais rapportés auparavant. Mais il est à craindre que
la grande quantité de poisson qui va arriver en même temps sur les marchés n'ait
l'effet de faire tomber les prix pour quelque temps au moins et que nos pêcheurs
en souffrent considérablement, car ils sont obligés de vendre leurs produits immé-
diatemenit, afin de pouvoir s'en retourner chez eux, avant que la navigation se
ferme.

Voici le montant du produit de la pêche des bâtiments du havre aux Maisons.
12 goëlettes ont pris 400 quintaux de morue chacune-4,800 quintaux de morue.

15 goëlettes ont pris 200 quarts de hareng de Labrador chacune-3,000
quarts de hareng.

Les habitants établis sur les bords de la baie ont pris environ 800 quarts de
maquereau.

Je n'ai pu me procurer l'état des pêcheurs sur toute la côte, parce que le
temps m'a manqué pour cela, mais les retours de la douane montreront la quan-
tité des différents poissons qui ont été exportés des îles, à quoi il faudra ajouter
ce qui se consomme dans les différentes îles par une population de près de 5,000
âmes, et qu'on peut estimer à 2,000 quintaux de morue et à 5,000 quarts de
hareng.

La population des îles de la;Magdeleine se trouve dans un état de prospérité
telle qu'on ne l'a jamais vue depuis longtemps, et si ce n'était la grande agitation
causée par les changements que l'amiral Coffin, le propriétaire des îles, veut in-
troduire dans le système de la tenure des terres, elle devrait être parfaitement
heureuse.

L'agriculture entièrement négligée jusqu'à ces dernières années, comnence
à rendre d'importants services à la population. Les récoltes cette année ont
été très abondantes. Tous les grains ont bien poussé et ont mûri d'une manière
convenable. Les pommes de terre surtout sont venues en grande abondance

Il a été expédier des îles aux Etats-Unis, une goëlette portant un charge
ment de grains et de pommes de terre. C'est la première expédition de cette
nature qui s'y est faite.

En 1852, toute la récolte en grains et en légume sur toutes les îles, suffisait à
peine pour nourrir la dixième partie de la population.

Ces faits parlent d'eux-mêmes.
J'ai essayé, depuis deux ans avec l'aide de plusieurs citoyens zélés de l'île

Amherst, et des îles du havre aux Maisons, d'établir une société d'agriculture
aux îles de la Magdeleine, mais sans succès. J'espère réussir lainnée prochaine.

Le but principal de la société devra être de se procurer de bons grains de
semence et d'améliorer la race des animaux.

La population des iles n'a pas eu à se plaindre des pècheurs étrangers, qui,
au nombre de plusieurs milliers ont fait la pêche dans, la baie et'sur les côtes Et
à part un cas d'assaut et batterie dont j'ai parlé au commencement de ce'rapport
la tranquillité, la paix et l'ordre ont régné partout.

Nos pécheurs onti pu se livrer à leurs occupations sans crainte d'êfre
dériangés ou d'être nolestés.

Le 20, après avoir pris à bord les poids et mesures du gouvernem pour
les porter à I. Johrn Fraser,d Ne-. Carlisl; l'inspecteur uurevenu pour le omtê
de Bonaventure, je donne l'ordre de partir pour Paspébiac.
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A 3 h. p. m. l'ancre est levée. Un fort vent de sud-est nous favorise. Nous
passons par la pointe est des iles. Mais le bon vent cesse lorsque nous ne
sommes encore qu'à 25 milles de l'ile Bryon.

Pendant la nuit il fait calme.
Le 21, et le 22, le vent est au nord ouest c'est à dire plein de bout, mais

nous i'en continuons pas moins notre route.
Le 23 nous voyons la terre de Shippagan et le 24 au matin nous mouillons

dans la rade de P;aspébiac.
Il y a encore dans la rade sept navires occupés à prendre des chargements

de morue sèche et verte.
Une vingtaine de bâtiments sont déjà partis avec du poisson pour le Brésil,

l'Espagne et l'Italie.
On peut juger l'importance du commerce que font les maisons de commerce

établie sur la côte de Gaspé, et surtout à Paspébiac, parla lettre suivante que m'a
adressée M. Alfred Carcaux, le représentant de la société LeBoutillier et frères.
A. P. FonTIr, écuyer, PasrzAc, ce 24 octobre 1857.

Capt. de la goülette " La CaInadienne."
MolsiEUia,-Considérant qu'il est im ortant, dans votre position, de vous assurer de l'étendue des

affaires qui sont né;rociées dans cette section du pays, je suis fMehé de ne pouvoir vous donner plus d'in-
formations sur les affaires transigées dans la iiaisu Iue je représente ei Canada.

Je vous donnerai un état qui, j'espère, vous aidera à faire un rapport sur cette partie du pays, plus
importante qu'oun le croit.

Pernettez moi de vous suggérer la nécessité qu'il y a d'ériger un petit phare sur la pointe de la
grève <le sable (le Paspébine, que vous avez dû aborder avec difficulté eni fisant votre entrée dans le havre
la nuit. Les vaisseaux qui vont à la Baie peuvent y aller avec assurance. Les bateaux à poissons y trouve-
ront beaucoup d'avantage.

La péche, cette ainée, dépassera 20,000 quintaux de poisson.
Nos clieigements. cette année, sont comme suit:

Poisson Huile. Hareng. Poisson vert
Pour le Brnzil ................... 5000 tinettes.
Pour la Méditerrannée........... .. 12000 quintaux.
Pour l'Anîgleterre etJerey...... .... 750 do 80 tonneaux. 12(10 barils. 300 pesées.
Pour Québee. ... ........... 1000 do

118750 80 I1200 300
Pr. Jersey, 60 tonneaux de nierisier, 200 ton. (le pin, 400 de gemevrier, 50 courbes de genevrier.
Nous avons donné de l'emploi, cette année, à 8 bateaux à voiles quarrées, et à huit goëlettes, et nous

avons employé dans notre établissement 450 pêcheurs et apprèteurs.

La maison Robin fait encore des affaires plus considérables. Elle va ex-
porter cette année plus de 30,000 quintaux de morue, sans compter les autres
poissons et l'huile.

Cette maison s'occupe aussi de la construction des vaisseaux. Sur ses
chantiers, à Paspébiac, j'ai pu admirer un brick de 280 tonneaux, de 112 pieds
de quille, de 23j pieds bau et de 13k pieds de cale, et une goëlette jaugeant 116
tonneaux, 78k pieds de quille, 184 de bau et de 8 pieds de cale.

Ces deux bâtiments sont construits avec des bois de la baie des Chaleurs,
sous l'habile direction de M. LeBrun, et sous tous les rapports sont de véritables
chefs-d'oeuvre d'architecture navale.

J'ai beaucoup de remerciments à faire à M. Briord, l'agent général de la
maison Robin et cie., à Paspébiac pour son obligeance et son empressement à
mettre à sa disposition ses ouvriers lorsqu'il s'est agi de faire faire des réparations
à " La Canadienne."

Le 25, ayant terminé toutes mes affaires à Paspébiac et à New Carlisle, je
me dipose à partir pour Percé et de là p6ur Québec, mais le vent d'est s'élève et
n ous retient dans la rade pendant huit jours.

Le 28, il fait une violente tempête de vent de nord-est et le 29 il se trouve
ans la rade 29 bâtiments, dont la moitié en destination de Québec avaient été
ligés de relâcher.
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Plusieurs autres étant arrivés de nuit à Paspébiac n'avaient pu prendre, le
mouillage à cause de l'obseurité. C'est alors qu'un phare placé sur la pointe de
Paspébiac aurait été d'un grand secours en indiquant.le bout du banc dè sable,
qui court très loin au large, et est par conséquent très dangereux.

Il est bon que je dise que sur toute la côte de Gaspé, dans le golfe, il n'y a
que deux endroits où des vaisseaux battus par des tempêtes de vent d'est puissent
trouver un abri sûr.

Ces endroits sont le bassin de Gaspé et la rade de Paspébiac.
On peut se rende facilement au bassin de Gaspé dans les nuits les plus noires

avec l'aide de la sonde.
Il n'en est pas de même de la rade de Paspébiac où la côte ne présente

aucun caractère remarquable, qui puisse la faire distinguer des côtes voisines et
où la sonde est bien trompeuse.

Un phare en bois semblable à ceux qui sont dans le fleuve St. Laurent entre
Québec et Montréal, qui aurait une vingtaine de pieds de hauteur et montrera t
une lumière rouge pour pouvoir la' distinguer des lumières des rnaisons etdes
bâtiments serait plus que suffisante pour la pointe de Paspébiac, et rendrait les
plus grands services à nos marins et à nos pêcheurs.

Il serait aussi bien nécessaire, qu'il fût érigé en plusieurs endroits où la côte
est très dangereuse et où nos pêcheurs courent les plus grands dangers, lorsqu'ils'
sont obligés d'attérir la nuit, des fanaux d'où: brillerait une lumièreý colorée., qui
servirait à indiquer d'une manière certaine, les écueils, les bancs et les récifs qui
bordent la côte en bien des endroits.

Je signalerai surtout à l'attention du gouvernement le grand besoin qu'ont
les pêcheurs de la Grande Rivière d'un feu établi sur la pointe où sont situés
les établissements de la maison Robin, où à l'entrée de la rivière, pour indiquer
aux bateaux de pêche qui reviennent des bancs chassés par la tempête, t'entrée
de la-Grande Rivière, le seul lieu de cette partie de la côte où ils puissent trouver
un abri sûr.

Les édifices où serait placés ces fanaux seraient peu coûteux puisquon
peut trouver sur les lieux tous les matériaux pour les construire.

Le ler novembre le vent change enfin et l'ancre est levée. Nous nous diri-
geons sur Percé où nous arrivons le 2 à 9 h. a. m.

Je vois les principaux établissenents de péche de cet endroit. Il n a
aucun trouble.

La pêche d'automne n'est pas très abondante à cause des vents fréquentsdu
large qui empêchent les pêcheurs d'aller sur les fonds.

Le 3, je visite la pointe St. Pierre où il y a un bâtiment naufragé, c'est la
barque " Lady of the Lake," d'Aberdeen, maitre George Urquhart, se rendant de
Fleetwood à Québec qui s'est jetée à la côte, le 29 octobre dansla nuit, pendant
une tempête de vent d'est.

L'équipage s'est sauvé, mais avec beaucoup de difficulté.
Le bâtiment était en lest.
Dans le même coup de vent trois goëlettes mouillées dans la Malbaie ont fait

côte, mais elles pourront être relevées.
Le 4, au matin, nous mouillons au bassin de G-spé, où se trouvent une

barque, trois bricks et six goëlettes qu'on charge de morue sèche et verte,pour
les pays étrangers et pour Québee.

Tout est dans Pordre là comme sur les côtes voisines.
J'apprends de M. John LeBoutillier que les pêcheursde baleine dwbassineet

des environs, qui avec le même nombre de vaisseaux que lannée demièie,ont
été exercés leur métier dans le golfe St. Laurent et dans le détroit de Belle;Isle
ont aussi bien réussi qué les années précédentes. Et leurs bénêfieesétaien,
d'autant plus grands que lhuile se rendait très cher.

A.158
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Dans l'aprèsr midi je donne l'ordre de partir pour Québec, en touchant sur
quelques points de l'île d'Anticosti.

Les péches sont presque finies partout. D'ailleurs la saison est déjà bien
avancée et les bâtiments en destination de Québec sont pour la plupart en route.

Le 5, je débarque à la pointe sud-ouest de l'île d'Anticosti où est érigé un
Dhare.

M. Pope lui en est le gardien, me dit que les seuls naufrages, dont il ait eu
connaissance cette année sont ceux d'une barque près de la baie d'Ellis et d'une
goëlette canadienne par le travers de la rivière Jupiter.

Les effets de ces bâtiments avaient été sauvés.
M. Corbett, le locataire de l'île d'Anticosti, me dit que la pêche du saumon

a manqué presque complétement cette année dans toutes les rivières de l'île ; Dans
l'une d'elles ou il avait coutume de prendre 30 quarts de saumon, il n'a capturé
cette année que 3 quarts de ce poisson.

Il ne sait pas à quoi attribuer cette grande, diminution d'un poisson si im-
portant, sinon à quelque cause générale qui l'a rendu très rare sur les différentes
côtes du golfe St. Laurent.

Je visite le phare qui est dans le meilleur état possible et à 3. h. p. M., je
m'embarque. Nous faisons route pour Québec.

Le 6, il tombe beaucoup de neige poussée par un fort vent de sud est.
Le 7, nous passons le phare de la pointe des Monts à 1. h. p.m., de relevée

et le 8, après avoir pris un pilote à 9. h. a. m., par le travers des Pélerins, nous
mouillons à 5. h. p. m. dans la rade de Québec.

P. FORTIN.
Magistrat commandant la goëlette du gouvernement " La Canadienne?,

DE LA COTE NORD DU FLEUVE ET DU GOLFE ST. LAURENT.
La côte nord du fleuve et du golfe St. Laurent appartient toute au Canada,

ainsi qu'une partie de la côte du Labrador qui se trouve dans le détroit de Belle
lIe.

Cette côte d'une étendue de pas moins de milles se divise en trois
parties distinctes, ce sont:

Les Postes du Roi qui s'étendent depuis la seigneurie de Portneuf jusqu'au
cap Cormorant et ont une étendue de côte de

La seigneurie de la Terre Ferme de Mingan qui prend au cap Cormorant et
va jusqu'à la rivière Goynish on ALmvanus,

Et la côte proprement dite du Labrador, qui comprend l'étendue de côte qui
s'étend depuis la rivière Goynish jusqu'à la frontière du Canada, dans le détroit
de Belle Isle, à l'anse aux Blancs Sablons.

Les Postes du Roi sont loués à la compagnie de la baie dHudson depuis
grand nombre d'années.

Autrefois cette compagnie y avait un droit exclusif de chasse et de pêche,
maintenant elle ne possède qu'un droit commun à tous les sujets britanniques.

Et depuis la passation de la loi qui permet à tout sujet britannique de pren-
dre possession de toute partie de grève qui n'est pas occupée, pour l'exploitation,
un grand nombre de pêcheurs de la baie des Chaleurs et de la côte de Gaspé sont
venus s'y établir sur plusieurs points des Postes du Roi et de la seigneurie de
Mingan, pour s'y livrer à l'exploitation des immenses ressources que renferme la
mer qui baigne les côtes de cette partie du gnilfe, ressources qui jusquà ce temps
étaient restées dans un abadon complet, la compagnie de la baie d'Hudson ne
s'occupant que de la pêche au saumon, et de la traite avec les sauvages.
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Aussi, tandis qu'une partie de la côte s'étendant depuis la seigneurie de
Mingan jusqu'à la frontière du Canada se trouvaient déjà comparativement assez
bien établie, la côte des Postes du Roi et de la seigneurie ne comptait que quel-
ques établissements appartenant tous à la compagnie.

Cette dernière partie de la côte présentait pourtant autant d'avantages pour
toutes les pêches que la première.

Mais la loi n'eut pas plutôt été passée que beaucoup de pêcheurs s'empressè-
rent de s'y rendre et y fondèrent des établissements de pêche permanents.

Maintenant l'expérience de quatre années a démontré à nos pêcheurs que
nulle part dans le golfe il se trouve un endroit où les poissons de toutes sortes se
trouvent en plus grande abondance que sur cette partie de la côte nord du fleuve
et du golfe St. Laurent qui s'étend depuis la Pointe des Monts jusqu'à Natasti-
quan inclusivement, et P'époque n'est pas bien loin où nous verrons là des établis-
sements de pêche d'une importance aussi grande et conduits sur le même pied
que ceux de la côte de Gaspé.

L'année dernière, dans mon rapport, j'avais donné des renseignements sur
une ou deux des plus importantes stations (le pêche de cette partie du golfe,
n'ayant pas eu le temps de les visiter toutes.

Cet:e année j'en ai visité un plus grand nombre et je me suis procuré sur
les endroits où je n'ai pu me rendre, des renseignements très exacts.

Je vais done annexer a mon rapport un état indiquant la situation des éta-
blissements de pêche sur la côte des Postes (lu Roi, leur nombre, les occupants,
etc., etc.

J'y joindrai un état semblable, pour les établissements situés dans la sei-
gneurie de Mingan et cette partie du Labrador qui appartient au Canada.

LA RIVIERE GODBOUT.
La rivière God bout, qui se jette dans le fleuve St. Laurent à environ 220

milles de Québec, est occupée par la compagnie de la baie d'Hudson qui y pos-
sède un poste de traite et exploite la pêche du Saumon,

On me dit que l'année dernière plusieurs pêcheurs de Gaspé sont venus y
essayer la pêche de ce poisson le long de la côte près de l'embouchure de la
rivière, rnais sans beaucoup de réussite.

A l'est de la rivière se trouve une grande anse sablonneuse où des petits
bâtiments trouvent un mouillage et un abri dans les vents d'ouest.

Sur les bords de la rivière dans une étendue de plusieurs milles et surtout
du côté de l'est, il y a beaucoup de bois, surtout de l'épinette, du. sapin et du
bouleau.

On ne trouve pas aux environs de la rivière Godbout de terres bien propres à
Pagriculture.

La morue abonde dans cet endroit l'automne, et les bâtiments de Québec et
des paroisses qui auraient été au Labrador faire la pêche pourraient terminer là
leurs chargements.

Le maquereau s'y trouve aussi quelquefois en grande quantité.
Cette année un patron de goëlette américaine a pris près de l'anse, dans un

seul coup de seine, assez de maquereau pour en remplir quatre cents barils.
Plusieurs goëlettes canadiennes ont aussi fait la pêche du maquereau et de

la morue près de la rivière Godbout et ont assez bien réussi.
La pêche du saumon dans la rivière produit en moyenne 40 quarts.

LA R[VIERE TRINITE.
La rivière Trinité se décharge dans lë fleuve St. Laurent, dans la baie de

Trinité, à six milles à lest de la Pointe au Monts et 233 milles de Québec.

A. 1858.
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Elle n'est pas du tout navigable non plus que la rivière Godbout.
La compagnie de la baie d'Hudson n'y a pas de poste de traite; mais le

chef du poste de Godbout envoie des pêcheurs qui y prennent environ 30 quarts
de saumon.

De plus le propriétaire d'un établissement situé à la pointe de la Trinité
tend des rets le long de la côte près (le l'embouchure de la rivière et prend envi-
ron 20 quarts de saumon annuellement.

On m'a dit que cette rivière était beaucoup plus poissonneuse autrefois.
La baie de la Trinité. offre un bon abri pour des bâtiments de toute gran-

deur dans les vents d'ouest, et les vaisseaux qui remontent le fleuve vont sou-
vent y chercher un abri.

Au large de la baie il y a des très bons fonds de pêche à la morue, où de
petites goëlettes canadiennes ont souvent pris de bons chargements de morue
d'automne.

LES ILES CAWEE.
Les îles Cawee sont situées près de la côte entre la baie de la Trinité et

celle des Sept lies et offrent aux bâtiments un excellent mouillage et un bon abri
dans tous les vents.

Cette circonstance jointe à l'abondance de poisson qu'on trouve aux envi-
rons ont induit nos pêcheurs à aller s'y établir.

Depuis quelques années, plus (le cent pêcheurs de la baie des Chaleurs,
avec 40 bateaux de pêche, ont fondé sur les îles Cawee, et sur la côte voisine,
des établissements de pêche où il s'est préparé au delà de 5,000 quintaux de
morue.

On me dit que sur les bords de la rivière Pantecôte et de la rivière Ste. Mar-
guerite, de même que dans plusieurs autres endroits qui présentent des avantages
pour la pêche, sont établies une douzaine <le familles qui s'occupent de la pêche
du saumon, de la truite, de la morue et de la chasse aux animaux à fourrure en
hiver.

LA BAIE DES SEPT ILES.
La baie des Sept Iles, une des plus belles de l'Amérique, a deux milles et

trois quarts de largeur, sur trois de profondeur.
Six îles, entre lesquelles se trouvent plusieurs passages accessibles pour les

vaisseaux du plus fort tonnage, la protègent contre les vents du large.
Toute la flotte militaire de l'Angleterre pourrait y mouiller en pleine sûreté.
Au fond de la baie est établi un poste de traite de la compagnie de la baie

d'iIudson, où se rendent tous les printemps une centaine de familles de sau-
vages de la tribu des Montagnais.

L'année dernière, il s'est formé sur la côte est de la baie plusieurs établis-
sements de pêche, dont celui -de M. Clarence Hamilton, de New Carlisle, est le
plus important.

M. Hamilton donne de l'occupation à trente hommes et à douze bateaux <le
Les autres établissements emploient ensemble vingt hommes et huit bateaux.
Tous ces bateaux réunis prennent environ 2,500 quintaux de morue, dont

partie va en pays étranger et le reste à Québec.
Il a en outre été capturé dans la baie par nos pêcheurs plus de deux cents

quarts de maquereau.
Plusieurs pêcheurs doivent aller l'année prochaine s'établir sur une des îles

qui sont à l'entrée de la baie; ils seront là plus à portée des bancs de pêche où
la morue se tient ordinairement en été.
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Le hareng entre ordinairement dans la baie le printemps et s'approche du
rivage pour frayer.

On trouve aussi de la sardine d'une belle qualité.
Sur les côtes voisines de la baie et souvent dans la baie même, on rencontre

le maquereau en bancs assez considérables dans les mois de juillet, août et sep-
tembre, et on y voit toujours quelques goëlettes des Etats-Unis qui font la pêche
de ce poisson avec des seines.

Pour une raison qu'on ne peut pas expliquer d'une manière satisfaisante le
maquereau ne mord pas généralement à l'hameçon sur la côte nord, tandis que
sur la côte sud, aux iles de la Magdeleine et sur la côte de l'ile du Prince-Edouard
et du Nouveau-Brunswick, c'est presque toujours à la ligne qu'on le prend.

A une distance de douze milles à l'est de la baie des Sept les se trouve la
rivière Moisie, dont j'ai déjà parlé dans mon rapport, et à une dizaine de milles
plus loin encore une autre rivière peu considérable où est établi, avec sa famille,
un ancien employé de la compagnie de la baie d'Hudson, M. Chisolm, qui s'y
livre à la pêche du saumon et de la truite, et à la chasse des animaux à four-
rures.

Depuis cette dernière rivière jusqu'à la rivière Shallop il n'y a pas d'établis-
sements de pêche, les différentes espèces de poissons qui fréquentent le golfe ne
s'approchant pas de cette partie de la côte, parce qu'il ne s'y trouve pas de bancs
avec des fonds propices.

La distance entre la rivière Moisie et la rivière Shallop est d'environ trente-
six milles.

Dans la rivière Shallop et dans l'anse située à quelques milles à l'est, ont
été fondés en 1856 des établissements de pêche appartenant à M. M. Philippe
Vibert, Savage et Legras, et Philippe Mabee et frères, de la côte de Gaspé, et 12
bateaux de pêche montés par 30 hommes ont pris 1,800 quinteaux de morue et
200 quarts d'autres poissons.

LA RIVIERE SHE LLDRAKE OU SANBILL.
La rivière Shelldrake est la partie de la côte de la seigneurie de Mingan où

les pêcheurs se sont "blis en plus grand nombre, à cause de la grande quantité
de poissons divers qui fréquentent les bancs situés vis-à-vis, à une petite distance
seulement du rivage, et surtout à cause de la facilité qu'ils y ont de construire leurs
échafauds sur les bords du bassin formé par la rivière, où leurs embarcations
sont bien abritées, et toujours à flot.

Voici une liste des établissements de Shelldrake, que j'ai déjà donné l'année
dernière.

Cette année les mêmes établissements existent, mais il y a quelques bateaux
de moins.

1 établissement appartenant à Alfred Mounsell.
2 do do à John Lebrun.
3 do do à John Ross.
4 do do à Philipp Touzel.
5 do do à Jet Elias Callas.
6 do do à Réné Devouche.
7 do do à Philipp LeGreslcy.

Trente bateaux de pèche appartenant à ces établissements, où il a été em
ployé près de 100 hommes, ont pris environ 4500 quintaux de morue et quelques
centaines de quarts de maquereau.
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LA RIVIERE DU TONNERRE.
A cinq milles environ à l'est de la rivière précédente se trouve la rivière du

Tonnerre où sont les établissements suivants:

Sur la rive est.
1 Etablissement appartenant à John Howell.
2 do do à Stephen Wells.
3 do do à James Cumming.

Sur la rive ouest.
1 do do à Lawrence Kennedy.
2 do do à John Toucsel.

Le nombre d'hommes occupés aux pêches, à ces établissements, est de 40
dans 13 bateaux, on peut estimer la quantité de morue prise à 2,000 quintaux et
de maquereau à 100 quarts.

LA BAIE DE MAGPIE.
Dans une anse située à la partie ouest de la baie de Magpie, et appeléeMagpi

Hill Cove, sont établis George Ennis qui emploie 18 hommes et 5 bateaux, et
William Maloney qui donne de l'occupation à 6 hommes et 2 bateaux de pêche.

Produit dcs deux établissements 1,000 quintaux de morue.
Vers le milieu de la baie de Magpie on trouve une anse assez bien abritée

des vents du large où sont situés les établissements de pêche suivants.
1er étab., John Duguay 12 hommes 4 bateaux, 600 quintaux de morue.
2me " John Ferlat 16 " 4 " 800 " de "
Sme " John Hart 9 " 3 460 " de
4me " Pascal Gloger 18 " 4 80 " de "

5me " Louis Roussy 4 " 1 150 " de 4

59 16 2810

A Pembouchure de la rivière Magpie est établi M. John Ross qui emploie 20
hommes et 6 bateaux. Le montant de sa pêche est de près de 1,000 quintaux
de morue.

M. Jean Girard fait la pêche du saumon dans la rivière Magpie où il a pris
85 quarts de ce poisson.

A huit milles plus à l'est que le baie de Magpie, se trouve la rivière St.
Jean, dont j'ai déjà parlé dans mon rapport, et à 1 5 milles plus loin encore, le
havre de Mingan et la rivière Mingan, qui se jette dans le golfe St. Laurent, vis
à vis l'entrée de l'est du havre.

La compagnie de la baie d'Hudson, qui est locataire de la seigneurie de
Mingan, possède dans le havre un poste de traite où il se fait dcs affaires consi-
dérables. De 80 à 100 familles de sauvages Montaguais y viennent tous les
printemps vendre à la compagnie la fourrure provenant de leur chasse.

Ils reçoivent en échange des armes, de la poudre à tirer, des marchandises,
des provisions, etc.

Les Sauvages s'occupent pendant l'été à faire la chasse du loup-marin sur les
côtes voisines, sur les îles Mingan et sur l'île d'Anticosti, et ce n'est que dans le
mois de septembre qu'ils s'équipent aux magasins de la compagnie de tout ce
leur est nécessaire, et partent pour lintérieur du pays.

Le havre de Mingan, comme je l'ai dit déjà, est un des meilleurs de la côte,
et il a cela d'avantageux qu'il est accessible avec des vent, d'est etdes vents d'ouest.
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Les bâtiments qui font la pêche sur le banc de St. Jean viennent toujours s'y
abriter dans la tempête.

A 18 milles environ du havre de Mingan se trouve celui des Esquimaux, où
deux familles de pêcheurs des îles de la Magdeleine sont allées s'établir Pannée
dernière, pour faire la pêche de la morue et du loup-marin, et la chasse aux fourrures
l'hiver.

Et si l'endroit paraît favorable, d'autres familles doivent venir se joindre aux
premières, et former un établissement considérable.

Entre le havre des Esquimaux et Natastiquan (il y a une distance de 67
milles entre ces deux endroits), on trouve plusieurs rivières peu considérables,
mais assez poissonneuses, où sont établies plusieurs familles qui vivent de pêche
et de chasse.

Ce sont: la rivière Whatsheshov, où sont établies deux familles; la rivière
Napitippi et la rivière Goynish ou Agwonus, où il y a deux familles, une dans
chaque rivière.

NATASTIQUAN.
Natastiquan est un des endroits les plus importants de la côte du nord du

golfe St. Laurent, à cause de la rivière de ce nom qui abonde en saumon de la
plus belle espèce et de ses bancs de pêche où dans les mois de mai, juin et juillet,
les pêcheurs ne manquent presque jamais de trouver une grande quantité de
morue.

A tous ces avantages se joint celui d'un havre facile d'accès et très sûr pour
des bâtiments de pêche. Aussi ce lieu est-il bien fréquenté. C'est là que les
goëlettes qui vont se livrer sur la côte nord à la pêche de la morue commencent
leurs opérations.

Dans le mois de juin il n'est pas rare de voir dans le havre de Natastiquan
cinquante goëlettes, dont les équipages formant près de 500 hommes, vont re-
cueillir à quelques milles seulement du rivage, une abondante moisson qui les
récompense bien des travaux rudes auxquel ils se livrent, et des dangers aux-
quels ils s'exposent souvent.

Comme le poisson parait plus tôt à Natastiquan que sur les autres parties de
la côte nord, il y a un grand avantage à s'y rendre. Car si la pêche n'est pas
fructueuse dans cet endroit, il est encore temps d'aller ailleurs, soit à l'ouest,
soit sur la côte dans le détroit de fBelle Ile, où il existe aussi de bons fonds de
pêche et où le poisson paraît plus tard qu'à Natastiquan.

Je conseillerais à tout patron de goëlette équipée pour la pêche de la
morue, soit à Québec, soit à quelqu'une des paroisses d'en bas, de se rendre
d'abord à Natastiquan vers le milieu de mai, et d'y tenter la pêche jusqu'à la fin
de juin. Si le poisson manquait alors, il devrait se rendre immédiatement à la aie
des Saumons, dans la baie de Bradore, ou à l'anse aux Blancs Sablons, où la,
morne se trouve presque toujours en abondance dans les mois de juillet et août.

S'il n'était pas satisfait de ces endroits il pourrait encore gagner Pieds Noirs
et les iles Modeste, qui possèdent des fonds de pêche excellents.

La pêche de la morue terminée, il pourrait se livrer à la pêche du hareng,
qui apparait dans ces parages vers le milieu d'août.

Il arrive souvent que la morue parait à Natastiquan vers le milieu de juin et.
continue d'y rester pendant toute la saison. Alors les bâtiments de pêche pour
raient y prendre leur chargement complet.

Ces avantages que presentent Natastiquan pourla pêche ont décidé plusieurs
familles des tles de la Madeleine à venir s'y établir. L'année dernière on y
comptait huit familles; cette année il y en a quatorze, formant une population
de cent vingt personnes.
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Les 16 bateaux qu'elles emploient ont pris environ 1700 quintaux de morue
et quelques quarts de maquereau.

J'ai déjà dit dans mon rapport comme un des habitants de Natastiquan, M.
H. Vignault, avait été heureux dans sa chasse au loup-marin, le printemps
dernier.

Si la pêche continue d'être aussi fructueuse que par le passé à Natastiquan,
je n'ai aucun doute qu'il va se former là des établissements considérables à l'en-
tour desquels se groupera une population de pêcheurs comme sur la côte de
Gaspé.

Je sais que les messieurs de la Porelle, autrefois agents de la maison Robin,
vont aller s'y établir l'année prochaine sur un grand pied.

BAIE DE REGASCA.
La baie de Regasca qui est facile d'accès et peut offrir un mouillage sûr

pendant l'été à des bâtiments de toute grandeur, est située à quinze milles à l'est
de Natastiquan.

Au large de cette baie on trouve la continuation des bancs de pêche de
Natastiquan, où les pécheurs se rendent souvent dans l'automne pour y prendre
un poisson très gros et très gras.

Huit familles, formant une population de 27 personnes, sont établies dans la
baie de Regasca. Elles ont chacune un bateau et se livrent à la pêche de la
morue qui leur a rapporté cette année environ 400 quintaux seulement, à cause
de la rareté du poisson près de la baie.

LA RIVIERE MUSQUANO.
La rivière Musquano se jette dans le golfe St. Laurent à 4.1 milles à 'Est

de la baie de Regasca.
Elle est exploitée par les pêcheurs de la compagnie de la baie d'Hudson,

qui'en retirent Ions les ans 30 quartsc le saumon.
Cette rivière n'est pas considérable et ne peut donner d'abri qu'à de légères

embarcations.

LA RIVIERE ALOMONAUSHEBO.
La rivière Alomonaushebo ou la Romaine se jette dans le golfe St. Laurent

à environ IS milles à l'Est de la précédente.
Elle n'est pas non plus bien considérable et est exploitée par la compagnie

de la baie d'Hudson.
Le produit annuel de cette rivière ne dépasse guère une quinzaine de quarts

de saumon.

LA RIVIERE COACOACHO.
La rivière Coacoacho se jette à quelques milles à l'ouest du Cap Whittle,

dans la baie le Coacoacho, le seul point de cette partie de la côte où des vais-
seaux d'un fort tonnage puissent trouver un abri sûr.

La pêche du saumon dans cette rivière est exploitée par M. Augustin Bou-
langer qui v réside depuis plusieurs année.

La coinpagnie de la baie d'Fudson y avait autrefois un poste de traite.
Le produit annuel de la pêche est d'environ 30 quarts de saumon.
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ILES DE MATCHIATICK.
Trois familles s'occupent de la pêche du saumon et du loup marin, sont

établies sur les ties de Matchiatick.
Leur revenu peut être estimé à 150 loups marins et 10 quarts de poisson.
Elles se livrent à la chasse des animaux à fourrures pendant l'hiver.

LA RIVIERE ETOMOMU.
La rivière Etomomu dont le cours est très rapide, se jette dans le golfe St.

Laurent à 4 milles au nord-est de l'ile Wapitigun.
Elle est occupée comme poste de pêche à saumon par M. Michel Blais.
Aucune autre personne ne fait la pêche dans la rivière ou aux environs.
Le produit annuel de la pêche dans cette rivière est d'environ 40 quarts de

saumon.
M. Blais fait la traite avec les sauvages et s'occupe aussi de la pêche aux

fourrures.

BAIE DE WAI'AGHÉISTIC.
Dans cette baie sont établies deux familles formant onze personnes qui

s'occupent de la chasse au loup marin et aux animaux à fourrures, dont le pro-
duit peut être estimé à £300.

RIVIERE NETAGAMU.
Le saumon ne remonte pas la rivière Netagamu à cause des chutes de 50

pieds de Nantem qui se trouvent à un mille de son embouchure.
Une famille qui y est établie s'occupe de la chasse aux animaux à fourrures

et au loup marin.
Produit annuel environ £100.

ILE DU PETIT MECATINNA.
Sur cette île sont établies cinq familles, formant en tout vingt-six personnes,

s'occupant de la pêche du loup marin, de la morue et de la chasse aux fourrures.
Les postes de pèche au loup marin de la pointe au Pot, et du havre aux

Esquimaux, donnait autrefois des produits considérables; maintenant à peine
vendent-ils assez pour payer les frais d'exploitation.

Il faut croire que les bancs de loup marin ne fréquentent plus cette partie
de la côte comme autrefois.

Les pêches de l'île peuvent produire antuellament pour une valeur de 400
louis, en comptant les fourrures que les habitants procurent l'hiver.

Deux pêcheurs exploitent une pêche de loup marin sur lîe à Goêlon, du
Petit Mécatinna. Produit 30 loups marins.

ILES DE LA TETE A LA BALEINE.
Sur l'ile de louest il y a une peche sédentaire de loup marin exploitée par

M. Michel Kenty, qui s'occupe en outre de la pêche de la morue et du harèng.
Produit 45 loup marins.

150 quintaux de morue.
100 quarts de hareng.
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Sur l'île de l'est se trouve une pêche sédentaire de loup marin appartenant à
M. Sarnuel Robinson, de la Tabatière, et exploitée par M. Charles Bilodeau.

Le produit annuel de cette pêche et de 200 à 300 loups marins.
Cette année il n'y a été pris que 27 de ces animaux.
Population des îles de la Tête à la Baleine, 20 habitants.

RIVIERE DE LA BAIE DES MOUTONS.
Cette rivière qui n'est pas bien considérable se jette dans la baie des

Moutons et est occupée par M. Benjamin Reed qui y fait la pêche du saumon,
produit 30 quarts de saumon, pop. 10.

Sur la côte est de la baie des.moutons trois familles formant 20 personnes
sont établis. Elles s'occupent de la' pêche du saumon, du loup marin et de la
morue.

Produits de leurs pêche 80 loup marins.
" " 40 quarts de saumon.

Dans la baie de la Goëlette et dans la baie louge, vis-a-vis l'île du Gros Mé-
catinna, il y a cinq familles d'établies formant en tout 28 personnes.

Elles se livrent aux opérations de la pêche du loup marin, à la Tabatière, et
s'occupent aussi de la pêche de la morue.

GROSSE ILE DE MECATINNA.
M. François Lévesque occupe sur cette île une pêche sédentaire de loup

marin qui lui rapporte tous les ans de 250 à 350 de ces animaux. Pop. 6.

LA TABATIERE [FISH HARBOUR.]
La peche sédentaire de loup marin la plus importante de toute la côte se

trouve à la Tabatière.
Elle appartient à M. Samuel Robinson et lui rapporte annuellement de 500

à 1,500.loup marins.
L'automne dernier cette pêche n'a produit que 60 loup marins, à cause des

grands froids qui empêchent de tendre les rets d'une manière convenable. M.
Robinson à toujours à son service une vingtaine d'hommes.

Les appareils de pêche qui consistent en une grande quantité de rets faits
avec un fil très fort, connu sous le nom de fil à loup-marin, en cordages, en
ancres, en embarcations, etc., etc., valent de 1000 à 1500 louis.

LAC SALÉ.
M. Joseph Gallichon est possesseur au Lac Salé d'une pêche sédentaire de

loup-marin qui lui rapporte annuellement 150 de ces animaux.

KIKAPOE.
Sur une des îles du large de Kikapoë se trouve une pêche sédentaire de

loup-marin appartenant à Jacques McKennon, a qui elle produit généralement de
150 à 250 loups-marins.

L'année dernière à cause des grands froids, M. MeKennon ne prit que 40
loups marins.
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TETE A LA BALEINE DE KIKAPOE.

Il y a en cet endroit une pêeche sédentaire de loup marin dont M.,Je L-
gouvé est le possesseur.

Produit annuel de cette pêche 200 loups marins.
lannée dernière 14 1 ,

ST. AUGUSTIN.
Les frères Andrew et Matthew Kennedy ont sur les ties St. Augustin des

pêches sédentaires de saumon et de loup marin qui leur rapportent généralement
tous les ans 150 loups marins et 70 quarts.de saumon.

Cette année le produit de leurs pêches n'a été que de 40 loups marins et de
10 quarts de saumnon.-iPopulation 20.

ANSE DU PORTAGE (PRÈS DE CHICATACA.)
M. Philippe LeBrocq possède à l'anse du Portage une pêche sédentaire de

loup marin qui lui rapporte ordinairement de 250 à 350 loups marins par année.
Cette pêche n'a produit que 60 loups marins lannée dernière.

BAIE DES ROCHERS.
M John Belvin fait la pêche du saumon au fond de la baie des Rochers.
Produit 25 quarts de saumon.

HAVRE DE LEGROND.
M. Thomas Maurice est établi dans le havre de Legrond.et a occupe de la

pêche de la morue.
Il emploie un bateau.
Produit 100 quintaux de morue.

ILE AUX CHIENS.
M. Thomas Rule, établi sur l'ile aux Chiens, s'occupe de la pêche au loup.

marin et à la morue.
Produit: 60 loups-marins, 90 quintaux de morue.

ILE DU VIEUX FORT.
M. Samuel Robin possède sur l'le du Vieux Fort une péche à la morne où

il emploie 2 bateaux et 4 hommes.
Produit 220 quintaux de morne.

ILES BRULEES.
M. Léger Levesque, établi sur une des îles Brûlées, y fait la pêche du loup

marin et de la morue.
.It emploie 2 bateaux et 5 hommes.
Produit: 100 loups-mrsins et 200 quintaux de morne.

HAVRE AU BATEAU
William Parker s'occupe de la pêche à la morne dans le Havre au Bateau-
Produit': 100 quintaux de morue.

vif''

A.1858.
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RIVIERE ST. PAUL.
La rivière St. Paul, appelée aussi rivière des Esquimaux, et Quitzaqui par

les sauvages, se jette dans le golfe St. Laurent à 640 milles de Québec et à 2&
milles en deçà de la baie de Bradore.

Son cours, au dire des Indiens qui la remontent en canots d'écorce, a plus
de 300 milles de long; mais elle n'est navigable pour des bâtiments que jusqu'aux
premiers rapides, qui ne sont qu'à sixr milles de son embouchure.

La rivière St. Paul se trouve dans la seigneurie de ce nom, qui fut concédée
à Amador Godefroix, écuyer, de St. Paul, le 20 mars 1706, et comprend cinq
lieues de front de chaque côté de la rivière sur dix de profondeur.

Cette seigneurie fut vendue par le shérif de Québec, en 1807, à la compa-
gnie du Labrador.

Les sieurs Nathaniel et Phillipp Lloyd en devinrent ensuite propriétaires.
M. Philippe Chevalier acheta le poste de pêche à saumon de ces derniers et

le donna à son petit-fils, Louis Chevalier, qui est maintenant établi aux premiers
rapides et s'occupe de la pêche du saumon.

On m'a dit que les sieurs Lloyd avaient pris dans la rivière St. Paul jus-
qu'à 1,400 quarts de saumon dans une année.

Le présent propriétaire n'en prend qu'environ 80 quarts.
Il est vrai que du temps des Lloyd, il n'y avait pas d'établissenents sur les

îles situées vis-à-vis l'embouchure de la rivière, tandis qu'aujourd'hui quatre pê-
cheurs tendent des rêts dans les passages formés par ces îles.

HAVRE DE .BONNE ESPERANCE.
Le havre de Bonne Espérance est un des meilleurs havres de cette partie de

la côte. Il est accessible aux navires du plus gros tonnage. Il est formé par
,plusieurs îles, dont deux sont habitées.

Mr. John Godard est établi sur Stick Point Island et s'occupe de la pèche du
« saumon, dont il prend de 10 à 20 quarts annuellement.

M. James Buckle fait la pêche au loup-marin et à la morue sur Godard
island. Produit : 110 loups-marins et 200 quintaux de morue.

M. Buckle emploie 4 hommes et 2 bateaux de pêche.

BAIE DES SAUMONS.
Sur les îles de la baie des saumons, il y a cinq établissements de pêche, dont

les propriétaires sont:
MM. Louis Chevalier, William Kates, Darius Choaker, Joseph Taylor et

John Haywood.
Sept bateaux de pêche et dix-huit hommes sont employés à la pêche sur

ces établissements.
Les produits sont d'environ 1,000 quintaux de morue et 20 quarts de sau-

l'mon. Population,-35.

FIVE LEAGUES.
M. John Griffin est établi dans l'anse de Five Leagues. Il s'occupe de la

,pêche du loup-marin et de la morue.
Il emploie-6 hommes et trois bateaux de pêche.
Produit.: 115 loups-marins et 220 quintaux de morue.

A. 1858.
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MIDDLE BAY.
Peter Hatwood se livre à la pêche de la morue dans Middle Bay, et prend

100 quintaux de morue.

BELLES AMOURS.
Aux Belles Amours, il y a un bon havre pour les goëlettes.
M. John Buckle qui y est établi, s'occupe de la pèche du loup-marin et de

la morue. Il emploie 2 bateaux de pêche et 4 hommes. Produits 120 loups-
marins et 100 quintauz de morue.

BAIE DE BRADORE ET ANSE AUX BLANCS SABLONS
Le Canada s'étend dans le détioit de Belle-lie, jusqu'à l'Anse aux Blancs

Sablons, au fond de laquelle coule la rivière qui sert de point de départ à aligne
qui sépare la partie du Labrador appartenant au Canada de celle qui est sous la
juridiction de Terreneuve.

La pointe Amour, à l'est de la Baie de Forteau, où le gouvernement du Ca-
nada a fait construire un phare de premier ordre, est à quinze rmille plus loin, et
Belle-Ile où un autre phare a été érigé pour indiquer aux vaisseaux venant
d'Europe l'entrée du détroit, se trouve à environ 75 milles environ à'Pest de'Anse
aux blancs Sablons, à 14 mille de l'ile Quipou et à 12 milles de la côte du Labrador.

La navigation de cette partie du détroit est assez facile, lorsque le temps
permet de voir les côtes; mais elle devient très dangereuse, à cause des courants,
pendant les brumes épaisses apportées par les vents de sud et de sud-est qui-
durent quelquefois des semaines entières.

C'est alors que les sifflets à vapeur ou les canons placés près de chaque
phare et qui se feront entendre tous les quarts d'heures ou toutes les demi-heures,
seront d'un grand secours tant pour les vaisseaux à vapeur et à voile qui auraient
préféré cette route à celle du sud qu'aux goëlettes qui fréquentent la côte du
Labrador pour la pêche et le trafic.

L'anse aux Blancs Sablons située par les 51I 25' de latitude nord et par les
570 10' de longitude ouest de Greenvich. Elle a une profondeur d'environ un
mille sur une largeur d'un mille et trois quarts.

L'Ile à Bois où sont situées trois établissements considérables de pêche à la
morue, et lle Verte, à présent déserte, et près de laquelle se trouve d'excellents
fonds de pêche, l'abritent contre les vents de sud-ouest, tandis que la terre ferme
la protège contre ceux d'est, de nord et de nord-est.

La profondeur de l'eau dans toute lanse varie de 4 à 12 brasses.
Le mouillage n'y est pas des meilleurs; cependant des centaines de goélettes

peuvent y être en sûreté pendant tous les mois de l'été que les vents d'ouest ne
sont pas forts et de longue durée. Mais dans l'automne' il est dangereux d'y
rester, et souvent des bâtiments y sont jetés à la côte par de gros coups de vent
du large.

A un mille et demi environ du fond de l'anse on trouve le Petit Havre ou
Gulch Cove, dans lequel trois ou quatre bâtiments, en les amarrant sur les rochers
peuvent passer l'été et même lautomne en parfaite sûreté.

Il y a sur la partie est de l'ile Verte une belle anse sablonneuse où les goé-
lettes de pêche mouillent quelquefois pour être à proximité des bancs. de rnorue
mais le fond en est très mauvais. C'est-là que viigt-neuf goëlëttes de pêohe':ont
été jetées à la côte dans le mois de juillet dernier pendant une affreuse trÙpte
de vent d'est.,

La longue Pointe au large delaquelle courent des récifs très dangereux 'de
plus d'un mille de longueur, sépare l'Anse aux Blancs Sablons de dnsedes
Dames, où sont situées deux pêches sédentaires importantes deloup-marin.

A. 188.
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L'Ile aux Perroquets, qui se trouve à l'entrée de cette dernière anse, n'est
d'aucune importance, parce qu'il ne s'y trouve pas de lieux abrités où on pourrait
établir une station de pêche.

En s'avançant plus loin on entre dans la vaste baie de Bradore,ou Bras d'or,
ainsi nommé sans doute à cause des immenses richesses que les premiers navi-
gateurs qui la visitèrent, les Espagnols et les Français y trouvèrent, sous forme
d'immense, troupeaux de phoques, de baleines, de bancs de morue, etc., etc.

Elle a environ cinq, milles de profondeur sur quatre de longueur et contient
une multitude d'îles, d'îlots et de rochers, dont plusieurs sont habités et forment le
bassin de Bradore où cinquante goëlettes peuvent trouver un mouillage très sûr,
et le havre de Bradore qui offre aux plus gros vaisseaux un abri contre tous les
vents.

Les pêches de loup-marin établies depuis longtemps dans la baie de Bradore
rapportent beaucoup, surtout celle de M. Randall Jones qui a produit quelquefois
au-delà de 2,000 loups-marins.

Il y a aussi des établissements de pêche à la morne, mais ils ne sont pas sur
une aussi grande échelle que ceux de l'Anse aux Blancs Sablons.

Il n'y a pas sur toutes les côtes du Golfe St. Laurent ou de Terreneuve de
station plus poisonneuse que celle que je viens de décrire. Aussi les pêcheurs
de toutes les provinces britanniques et des Etats-Unis s'y rendent-ils en foule; et
près'de vingt bâtiments de l'le de Jersey traversent tous les ans l'océan pour
venir s'y livrer aux opérations de la pêche de la morue qui leur rapporte de grands
bénéfices.

L'Anse aux Blancs Sablons et la baie de Bradore sont les premiers lieux de
pêche que les européens aient fréquentés sur la côte du Labrador.

Lorsque Jacques Cartier fit son premier voyage au golfe St. Laurent, les pé-
cheurs Basques étaient déjà dans l'habitude de visiter tous les ans cesparages
pour la pêche de la morue.

Avant le cession des territoires de la baie d'Iudson et de l'île de Terreneuve
par la France à l'A ngleterre, les Français y faisaient une pêche importante.

Plus tard les habitants des colonies anglaises d'amérique s'y rendirent pour
s'y livrer surtout à la pêche de la baleine franche, qui s'y trouvait alors en grande
abondance.

Puis des pêcheurs vénus de Jersey y fondèrent des établissements de pêche
qui sont encore les plus importants de l'endroit.

Voici un état des établissements de pêche de la baie de Bradore et de l'anse
aux Blancs Sablons en indiquant l'a situation, l'occupant, le revenu, etc., etc.

BASSIN DE BRADORE.
Sur la plus grosse des îles qui forment le Bassin de Bradore sont établis trois

familles formant 20 personnes qui s'occupent de la pêche de la morue et du
ha-ýeng.

Produit 300 quintaux de morue.
" 150 quarts de hareng.

BAIE DE BRADORE.
M. Louis Jones possède au fond de la baie de Bradore une pêche sédentaire

de loup-marin qui lui rapporte tous les ans de 200 à 300 loups-marins.
A la pointe Jones est située la pêche sédentaire de M. Randall Jones, une

des plus productives de la côte, qui rapporte tous les ans de 600 à 800 l'oups-marins.
M. Jones s'occupe aussi avec ses fils de la pêche du hareng et de la morue.
Produit: 200 quintaux de morue.

" 300 quarts de hareng.
Population 30 habitants.
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ANSE DES DUNES.
M. Louis Labadie est possesseur d'une pêche de loup-marin dans cet en

droit qui lui rapporte de 250,à 350 loups-marins par année. Il prend en outre
60 quintaux de morue.

A la pointe à la Barque deux de ses fils s'occupent de la pêche du loup-marin
qui leur rapporte de 50 à 80 loups-marins tous les printemps.

Population 18 habitants.

LONGUE POINTE.
M. Philipp LeBrocq possède à la Longue Pointe une excellente pêche séden.

taire de loup-marin qui lui rapporte tous les ans de 300 à 500 loups-marins.
Un peu plus loin sont établies quatre familles s'occupant de la pêche du

saumon, du loup marin et de la morue. Population 24.
Produit de leur pêche, 160 loups marins, 400 quintaux de morue, 10 quarts

de saumon, 200 quarts de hareng.

PETIT HAVRE.
1o. Etablissement de pêche à la morue appartenant à MM. Voutier et

Lefebvre.
Ils y employent 15 bateaux et 45 hommes.

Montant de la pêche 2200 quintaux de morue.
20 barriques d'huile.

" 200 quarts de hareng.
Ils ont aussi deux bâtiments qui transportent leur morue en Europe
2o. Etablissement de pêche à la morue au capitaine Syvret.
Il y emploie 9 bateaux et 24 hommes.

Montant de la nêche, 1400 quintaux de morue.
11 barriques d'huile.

" 100 quarts de hareng.
Le capitaine Syvret transporte lui-même son poisson en Europe dans son

bâtiment.
3o. Etablissement au capitaine Nicholson qui emploie 9 hommes et 4

bateaux.de pêche.
Montant de la pêche, 400 quintaux de morue.

" 210 quarts de hareng.
Le cap'taine possède une goëlette de 70 tonnaux, avec laquelle il transporte

son poisson dans le Nouveau Brunswick.

ANSE AUX BLANCS SABLONS.

POINTE AU POT.
M. Martin Parent possède en cet endroit 'une pêche sédentaire de loup

marin qui lui rapporte tous les ans de 160 à 300'oups marins. Il prend aussi
25 quarts de hareng.

M. Thomas Lavallée possède uin établissement de pêce à la morue. Pro-
duit 250 quintaux de morue. 100 quarts de hareng.

A. 1858.
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FOND DE L'ANSE.
M. Philippe LeBrocg est propriétaire, au fond de l'anse aux Blancs Sablons,

d'un établissement de pêche à la morne, où il emploie 14 bateaux de pêche et
45 hommes. Le produit de sa pêche est de 1750 quintaux de morne, 4 tonneaux
d'huile, 350 quarts de hareng.

1M. Le Brocg possède un brick goëlette de 200 tonneaux dans lequel il fait
transporter son poisson sur les marchés d'Europe.

ILES A BOIS.
MM. LeBoutillier et frères sont propriétaires, sur l'île à Bois, d'un bel établis-

sement de pêche sur lequel ils donnent de l'occupation à 70 hommes et à 19
bateaux de pêche.

Montant de la pêche, 2400 quintaux de morue.
" c 24 barriques d'huile.
c c 250 quarts de hareng.

Il y a au sud de l'île à Bois une pêche sédentaire de loup marin appartenant
aux MM. LeBoutillier, qui leur rapporte de 150 à 200 loups marins tous les ans.

Population totale de la côte nord depuis la rivière Godbout jusqu'à l'anse
aux Blancs Sablons, 1,225.

Nombre de bateaux de pêche appartenant à la population de la côte nord,
300.

Quantité de poisson, etc., pris par la population de la côte nord
Morue, 33,060 quintaux à $3 par quintal.... .. ...... $99,180
Hareng, 2,235 quarts à $4 par quart.............8,940
Maquereau, 700 " à$10 " "7..............7,000

Saumon, 1,200 " à$1 " ".............. 21,600
Truite, 200 " à $10 " ".................2,000
Huile de morne, 300 barriques à $30 par barrique.......... 9,000
Loups marins, 5,730 valant chacun $6...... ............ 34,380
Fourrures ............................................ 4,000

$186,100
Je n'inclus pas dans cet état la valeur des fourrures que la compagnie de la

baie d'Hudson achete des sauvages aux différents postes de traite qu'elle a sur
la côte.

Ces fourrures. qui consistent en peaux de moites, de loutres, de visons, de
renards, etc., etc., doivent valoir plusieurs milliers de louis.

ETAT indiquant la situation des stations de pêche de la côte sud du fleuve St.
Laurent, le nombre des bateaux employés, la quantité et la valeur du poisson
pris, fourni par M. Michel Lespérance, propriétaire de l'établissement de
pêche du grand Etang:

BAIE DE MONTLOUIS.
20 bateaux de pêche ont pris:
3000 quintaux de morue valant......$9000

20 quarts de maquereau. 246
100 haeng ........................ ........... 300

50 " "fhétong "............ ........ 200
80 Il d'huile de morne, valant ................ 2112

$1 1,852
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RIVIERE DE LA MAGDELEINE.
10 bateaux de pêche ont pris
1500 quintaux de morue valant. ................

20 quartsde maquereau "..
50 " hareng cc

100 " " fléton ...
25 " " saumon 4....................

25 C " truite
40 " " d'huile de morne valant.............

GRANDE VALEE.
32 bateaux de pêche.ont pris:
4800 quintaux de morueyalant ......... .......
200 quarts, de hareng " . . . .

80 " " maquereau ............ .
100 " fléton . . " .......................
25 " " truite " au.................,......

128 " d'huile de morue valant...................

CHLORIDORME.
16 bateaux de pêche ont pris
2400 quintaux de morue valant. .......

20 quarts de maquereau ".....................
80 " " hareng '.
30 " " fléton a @..................... ..

64 " d'huile de morue valant........ .... ...

$4,500
240
150
400
400
250

1,056

*6,996

$14,400
600
960
400
250

3,379 20

$19,989 20

47,200
240
240
120

1,689 60

$9,489 60

POINTE SECHE.
12 bateaux de pêche ont pris:
1800 quintaux de morne valant.... .......... 5,400

20 quarts de rnaquereau "......................... 240
60 C " hareng . ......................... 180
30 " " fléton " . . ...... 120O
48 d'huile de morue" ........ ...... .... ..... . 1,26T,20

87,207 20

GRAND ÉTANG.
22 bateaux de pêche ont pris:
3300 quintaux de, morue, valant..... 9900
40 quarts demaquereau. 480,
100 "C "C hareng "
25 " " fléton ..

25 " tuite
76 " d'huile de morue os0
24C foie .... J.. I200662 40

A. 1858,
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ANSE A VALEAU.
6 bateaux de pêche ont pris:
1350 quintaux de morne valant............. . 4,050

20 quarts de maquereau ....................... 240
50 " hareng . ........... 15
20 " " féton ....................... 0
36 " d'huile de morue " ...... ...... ......... 950 40

85,470 40

PETIT CAP.
6 bateaux de pêche ont pris:
900 quinteaux de morue valant........ ..... $2700

1a quarts de maquereau . . .8

20 " " hareng ". . .. .
30 4 " fléton. " 6906..6.00...................1W
24 " d'huile de morue ".633.60

$3693.60

PETITE RIVIERE AU RENARD.
10 bateaux de pêche ont pris:
1500 quintaux de morue valant........ ............ 4500

40 quarts de maquereau ". .. ........ ...... ...... 480
86 " de hareng " .. ........................ 108
20 " de fléton " . .... .......... ........ .. 80
40 " d'huile de morue "' s o............. ......... . 1056

$6.224

GRANDE RIVIERE AU RENARD.
50 bateaux ont pris,:
7500 quintaux de morue valant............... $,000

70 quarts de maquereau 840
200 " de hareng.............................600
40 defléton "

200 " d'huile de morue I.................................5.28 0

ANSE AUX GRIFFONS.
80 bateaux de pêche ont pris:
4500 'quintaux ,de morue, valant..... toi abois

70 quarts de maquereau .... 840
100 " de hareng,.............. .....s300,25 " de flét:n o....&i 00

120 d'huile de morne "..... 5..................... .23,168

$17938
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ANSE A LA LOUISE.

10 bateaux de pêche ont pris:
1500 quintaux de morue valant............

30 quarts de maquereau "......................

20 " hareng .............
10 " fléton.
40 " d'huile de morue" ..........

CAP DES ROSIERS.
15 bateaux de péche ont pris:
2250 quintaux de morue valant...... ...........

50 quarts de macquereau " .... ................
30 I l hareng ..............................

15 " " fléton " .............. .......

60 " d'huile de morue " ...................

Nombre total de bateaux de pêche
Quantité totale de morue, quintaux

" de hareng, quarts
C &" de maquereau, "

" " de saumon "
" " de fBéton
" " d'huile de morue"
" " de truite

Valeur totale de tous ces produits

34,500
360
60
40

1,056

$6,0 16

$6,750
600

90
69

1,584

$9,984

242
$7,500

1046
495
25

495
700

75

Je crois devoir ajouter que c'est mon opinion,, celle de M. Lesperance et de
tous ceux qui ont visité le bas du fleuve St. Laurent, que, si des chemins étaient
ouverts pour faire communiquer les différents établissements entr'eux et pour
permettre à la population. d'aller s'établir dans ,lintérieur du pays oùilya de
très bonnes terres, nous verrions, en peu d'années, la. eÔte sud du fleuve secou-
vrir d'établissements, et les produits de la pêche se doubler et davantage.

A. 185&
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TABLEAU indiquant la valeur des exportations des importations et du revenu dans
les trois ports canadiens du golfe St. Laurent.

TABLEA 1 indiquant la valeur totale des exportations des trois ports de Gaspé,
New Carlisle et d'Amherst, dans les années 1855, 1856 et 1857.

ANNÉE 1856.

TABLEAU indiquant la quantité de poisson exporté
Carlisle et Amherst. (Iles de la Madeleine.)

des ports de Gaspé, New

POISSON SÉCHÉ.

Exporté Dans les Dans lesExpoQuinaux colonies de Aux Dn e
Ports. Quintaux. Valeur. dans la 'Améie Etats-Unis. pays étran.

G. Bretagne. du nord gers.

Gaspé............ 52643 $143160 $10032 $12036 $3648 $109440
New Carlisle..... 47434 92576 6100 694 2504 83276
Amherst......... 13614 28480 .. ... 27680 800 ..........

$ 113691 264216 16132 40400 6952 192716

A. 1858.
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ANNEE 1856.

TiLLEA t indiquant la quantité de poisson exporté des ports de Gaspé, New
Carlisle et Amherst. (Isles de Magdeleine.)-Continuation.

POISSON SAUMONÉ.

Exporté dans o AU Dansles
Ports. Quarts. Valeur. la Grande Anér e Etats-Unis. pays étran

Bretagne. du nor gers.

Gaspé......... 560 $4508 $787 $1289 $2432 .........-
New Carlisle..:. 4684 12623 629 2421 10573 ........
Amherst.... 18190 42906 ............. 34700 8206

23844 61037 1316 38410 21211 .........

POISSON FRAIS.

HUILE DE POISSON.

Exporté dans Dans es Dans les
Ports. Gallons. Valeur. la Grande colonit E Au pays étran-

Bretagne. du nord. gers

Gaspé............ 5638 $5100 ............. $7786 $5051
New Carlisle..... 10901 6673 5886 ......... 7... 69
Amherat ........ 17242 7994 . ........... ........... ...................

$ 38781 19767 5886 j 7786 5820

A. 1858.
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A Pierre Fortin, écuyer, un des juges de paix de sa majesté pour le district 'de
Gaspé et commandant la goëlette provinciale " La Canadienne."

L'humble remontrance des soussignés, membres du conseil municipal du
township de Fox et autres.

ExPosE HUMBLEMENT:

Qu'un parti d'hommes fanatisés, soulevés et se disant autorisés par John de
St. Croix, écuyer un des juges de paix de sa majesté, ont menacé et continuent de
menacer les dits conseillers, disant, que s'ils se réunissaient pour délibérer, ils
s'empareront de leur local et les assommeront sans distinction.

Que craignant pour leur vie, les dits membres composant le dit conseil ne
peuvent se rassembler pour délibérer et procéder aux affaires de cette municipalité

Que dans des circonstances de cette nature les soussignés membres du dit
conseil ont cru de leur devoir de déléguer leur président au chef-lieu du comté,
aux fins de solliciter les autorités du dit lieu de venir instamment à leur aide et
leur donner main forte pour assurer à cette corporation le privilége de siéger pai-
siblement; mais n'ont pu réussir, ayant au dit lieu, appris que leur position est
semblable faute de force publique.

Que les remontrants exposent de plus qu'un de leurs officiers a été récem-
ment maltraité et battu à coups de bâton et à coups de pied par différentes per-
sonnes de cette localité, lorsqu'étant dans l'exercice de son devoir et étant chargé
des comptes des cotisés.

Que le dit officier, sur plainte faite à un magistrat, ayant obtenu un warrant
pour arrêter un de ces délinquants, le dit warrant n'a pu être exécuté, ni le dit
délinquant arrêté et traduit en justice par cause que tren:e ou quarante hommes
se sont réunis au domicile du dit délinquant armés de fusils, bâtons, piquoirs et
autres instruments dangereux, poussant des hurlements épouvantables, lesquels
ont empêché l'arrêt du coupable.

Que les remontrants se voient non seulement exposés aux insultes grièves et
réitérées de ces émeutiers, mais aussi privés d'être protégés en temps opportun
des tribunaux de paix, dont lexistence semble avoir cessé dans ce comté depuis
nombre d'années, par la faute de ceux qui sont chargés d'administrer la justice et
faire respecter la loi.

Que les dits conseillers n'ont pu se réunir en corps avant le départ de leur
président crainte d'assassinat.

C'est pourquoi nous sommes heureux de voir l'arrivée de La Canadienne dont
la présence seule a jusqu'ici fait respecter la loi partout où elle a paru, et vous
prions de nous prêter main forte, ainsi que votre assistance personnelle comme
juge de paix, afin d'amener à justice les perturbateurs de la paix publique, et
adopter tels moyens qui seront jugés convenables pour mieux faire respecter la
loi.

Rivière au Renard.
(Signatures,) G. Lavergne, Maire.

F. L. Parant, conseiller.
Jacques Bond,
Isaac Bond,
Ed. English,
Gilbert Samuel,
N. Bermier, S. T. E.
Chs. Parant, marchand.
D. Cloutier, commis-marchand.

Attesté,
JomN CREGG, sec.-trés.

C. M. T. F.

A. 1858.



21 Victorie. Appendice (No. 31.)

CORPORATION DU COMTE DE BONAVENTURi.

A une session trimestrielle générale lu conseil municipal du comté de Bona-
venture, tenue dans le palais de justice de sa majesté à New Carlisle, dans le dit
comté, mercredi le neuvième jour de septembre 1857, conformément aux disposi-
tions de l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada de 1857, à laquelle
assemblée furent présents:

Son honneur, J. R. Hamilton, préfet, et
Messrs. MePherson

McGee
Ladge
Fellar
Landry et
Cavanagh, maires des divers townships de la dite municipalité, et

formant un quorum du dit conseil, les résolutions suivantes furent unanimement
adoptées:

Résolu,
Que ce conseil désire exprimer la satisfaction qu'éprouvent les habitants de

cette municipalité et du conseil d'avoir un vaisseau du gouvernement pour pro-
téger les pêcheries sur cette côte, ainsi que sur celle de la rive nord, et ce conseil
voit avec plaisir que le gouvernement avait en vue les intérêts les plus chers -du
comté en fesant choix, pour mettre les lois de pêche en vigueur, de Pierre Fortin,
écuyer, dans la personne duquel se trouvent toutes les qualités nécessaires pour
remplir un poste si important, et qui jusqu'à ce jour a accompli tes devoirs de la
dernière la plus satisfaisante pour les habitants de cette côte où abonde la pêche.

Résolu que son hanneur le préfet transmette copie de la précédente résolu-
lution à M. Fortin.

Adopté à l'unanimité.
Chambre du conseil de comté,

New-York, 9 sept. 1858.
(Signé,) J. ýR HA MILTON,

L. S. Préfet.
Attesté, J. G Le Bel,

Secrétaire du conseil de comté,
Bonaventure.

Extrait d'une lettre de John G. Fox, écuier, percepteur des douanas aux îles de
la Magdeleine, adressée à P. Fortin, en date du 20 novembre 1857.

Je crois que vous avez;Ie nombre de vaisseaux engagés dans la pêche du
veau marin, avec les quantiteb qu'ils en prennent. En conséquence il devient
inutile que je vous le répète ici. Je me contenterai donc de vous- dire;que le
nombre exporté (hors de la province) est d'environ 6,200. Je puis dire qu'iliy
a environ 10,000 veaux marins de pris tant sur mer qne sur les glaces du rivage.

La quantité de morue sèche exportée fut de 12,000 quintaux. Poisson salé;
hareng et maquereau 59,600 barils huile de poisson 11,200 gallons.

Vous devrez ne pas perdre de -vue que cet aperçu ne fait pas mention du
poisson envoyé par la c6te à Québec et Montréal. La valeur du poisson, huile
et peaux,.atteindra le chiffre de $160,000,.

Environ 6,000 barils de poisson salé ont été exportés aux Etts-Jnis.

A. 1858
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Le nombre d'arrivages jusqu'à la présente date est de 154-de départ 180-
sans parler des côtiers.

(Signé,) J. FOX,
Percepteur des douanes.

Port Amherst, îles de la Magdeleine.

FORMATION DE BANCS ARTIFICIELS D'HUITRES SUR LA COTE
CANADIENNE DANS LE BAS DU FLEUVE ET DANS LE

GOLFE ST. LAURENT.

Nous ne possédons pas sur notre côte de bancs d'huîtres.
C'est Caraquette, Bouctouche et plusieurs autres endroits de la côte du Nou-

veau Brunswick et de l'île du Prince Edouard, qui n>us approvisionnent d'hui-
Ires du golfe, et New-York, d'huîtres de la baie de New-York.

Les bancs d'huîtres rapportent de grands profits à ceux qui les exploitent.
De tout temps, on s'est occupé de leur exploitation, et là où il n'y en avait pas de
naturels, on en a créé d'artificiels.

On dit qu'un romain, appelé Sergius Orator, fut l'inventeur des bancs artifi-
ciels d'huttres, et Licinius Crassus s'occupait de l'exploitation des bancs d'huî-
tres, non pas seulement pour servir à sa propre table, mais à cause des grands
profits qu'ils rendaient.

Les huîtres anglaises sont célèbres aujourd'hui par leur excellent goût,
comme elles l'étaient du temps des Romains, et comme les bancs naturels ne
pouvaient suffire à la consommation des grandes villes, on a été obligé d'en faire
d'artificiels, qui ont presque partout très-bien réussi.

Près de Colchester, on forme les bancs artificiels d'huîtres de cette manière-ci:
On enléve le frai qu'on trouve adhérant à de la pierre, à du bois, ou à des coquil-
les d'huîtres, et on le jette dans des criques ou ruisseaux d'eau salée, où les petits
éclosent et dans l'espace de deux ou trois ans atteignent toute leur grosseur.

Ou bien on pêche des petites huîtres de la grosseur d'un douze sous, et on les
dépose en lits dans un endroit accessible à la mer, où elles demeurent tranquilles
jnsqu'à ce qu'elles aient atteint leur maturité.

Le moyen le plus simple et le moins coûteux est celui qu'on emploie dans
la baie.de New-York, où on a formé, depuis quelques années, des bancs consi-
dérables d'huîtres, dont les produits se répandent dans toute l'Amérique : c'est
de pêcher les huîtres un peu avant qu'elles commencent à frayer et de les trans-
porter à l'endroit où l'on veut établir les bancs artificiels.

Il faut autant que possible choisir un fond semblable à celui où l'on a pêché
les huîtres, et voir surtout à ce que ce soit un lieu abrité contre les vents du large,
afin que les dépôts qu'on aura faits ne soient pas atteints par la vague et rejetés
sur le rivage.

Nous avons dans le bas du fleuve St. Laurent et sur nos côtes dans le golfe,
de nombreux estuaires de rivières où l'eau est saumâtre, et un grand nombre de
baies, de criques et d'endroits qui offrent tous les avantages possibles pour la
création de bancs artificiels d'huitres.

La mer qui baigne les côtes canadiennes renferme dans son.sein une variété
nombreuse des plus belles espèces de poisson.

C'est la morue, dont il y a plusieurs espèces, le maquereau, le hareng, le
filéton, etc.

Nous avons dans nos rivières le roi des poissons, le saumon et la truite.

A. 1858.



21 Victoriæ• Appendice (No. 81.)

La côte abonde de homards.
Mais nous n'avons pas d'huitres.
Je propose donc la création de bancs artificiels d'huîtres dans les endroits

favorables de notre côte, aussi rapprochés que possible de Québec, où nos
pêcheurs iront s'approvisionner, sans avoir besoin d'aller sur les côtes des autres
provinces britanniques et à meilleur marché qu'à présent.

Voici le plan que je propose.
Autoriser le magistrat commandant La Canadienne, d'aller acheter à Cara-

quette ou ailleurs cinquante, cent ou plus de quarts d'huîtres, avant qu'elles aient
commencé à frayer, les prendre à bord du bâtiment et aller les déposer dans les
endroits qu'il croira les lus favorables.

Et cela pourra se faire sans déranger en rien le service pour lequel la goë-
lette du gouvernement est maintenant affectée.

Car lorsque ce bâtiment est appelé dans la baie des Chaleurs, il est facile
d'arrêter à Caraquette, qui ne se trouve qu'à 20 milles environ de Paspébiac, et
de prendre la quantité d'huîtres nécessaires pour les transporter dans le bas du
fleuve ou ailleurs, tout en faisant le service de la protection des pêcheries.

La somme de six òents piastres serait plus que suffisante pour tenter les
premiers essais.

Les chances de succès sont très bonnes, car pourquoi ne réussirions nous
pas à former des bancs artificiels d'huîtres, comme dans la baie de New-York,
comme sur la côte sud-est des Etats-Unis, comme en Angleterre, comme partout
ailleurs.

Les huitres, comme je l'ai dit, mettent trois ans à acquérir toute leur gros-
seur. Elles ne frayent peut être pas avant cet âge là.

Mais du moment qu'elles sont rendues à maturité, elles se propagent-,d'une
manière prodigieuse.

Cependant si elles étaient dérangées, et si on en! faisait la pêche avant
que les bancs fussent bien peuplés, il est probable qu'on les détruirait avant que
les pêcheurs en retirâssent de grands profits, c'est pourquoi je pense qu'il serait
nécessaire de passer une loi défendant à qui que ce soit, sous peine d'une amende
très élevée, de pêcher les huîtres, ou de les déranger en aucune manière, et de
faire aucune chose qui pourrait nuire à l'accroissement des bancs, pendant trois
ans ou plus, jusqu'à ce que les huîtres, fussent assez nombreuses sur les bancs
pour en permettre l'exploitation sans crainte de les voir diminuer.

J'espère que le gouvernement prendra en sa sérieuse considération ce projet
que je propose et qu'il m'autorisera à faire les essais que je suggère.

Si je réussis, j'aurai ajouté une .source de richesses à celles que nous pos-
sédons déjà sur les côtes du fleuve et du golfe St. Laurent; si mes tentatives
sont infructueuses, au moins elles auront peu coûté au trésor public.

P. FORTIN.

PROJET D'UNE ÉCOLE DE NAVIGATION A BORD DE LA
"CANADIENNE."

Il n'y a en Canada, que très peu de capitaines au long cours en état de pren-
dre charge d'un bâtiment en destination de PEurope, des grandes Indes, de l'Aus-
tralie, etc., etc., et même des Antilles.

D'après les renseignements que j'ai pu me procurer, il n'y a, dans tout le dis:
trict de Québec, que huit ou dix capitaines au long cours capables de condire
un bâtiment dans les ports du Royaume-Uni, des Etats-Unis et des Antillesen
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sorte que presque toujours, les constructeurs de vaisseaux de Québec sont obligés
de faire venir, à grands frais, d'Angleterre, des rmarins pour faire rendre leurs
bâtiments à Liverpool, et dans les autres ports où ils peuvent être vendus.

Les patrons de bâtiments canadiens sont, à bien peu d'exception près, tout
simplement des pilotes côtiers.

Ils sont obligés, quant. ils veulent entreprendre un voyage au de là de St.
Jean de Terreneuve, d'Halifax, et de St. Jean du Nouveau-Brunswick, d'engager
dans les ports étrangers des marins qualifiés pour diriger leurs bâtiments..

L'absence de rnrins instruits en Canada est la principale cause, je crois,
que la navigation canadienne dans des bâtiments canadiens se trouve restreinte à
des communications entre Montréal, Québec, et quelques ports des province d'en
bas, des 'Etats-Unis et des Antilles.

Le transport des produits des pêcheries canadiennes du golfe St. Laurent sur
les marchés de l'Europe et de l'Amérique du sud se fait presque entièrement sur
des bâtiments appartenant à des armateurs de l'île de Jersey.

Les produits des Antilles qui se consomment au Canada nous arrivent pendant
l'été, principalement sur des bâtiments de la Nouvelle-Ecosse, et pendant l'hiver
sont apportés sur des vaisseaux <les Etats-Unis à Portland et d'autres ports d'où
ils nous viennent par chemin de fer, lorsque nous avons souvent dans le port de
Québec un nombre de goëlettes et de brick-goélettes qui pendant des mois entiers
ne trouvent pas de fret, parce que les marins qui les commandent ne peuvent con-
duire leurs bâtiments au de là des ports des provinces britanniques que j'ai nom-
més plus loin, faute de connaissances nécessaires en fait de navigation.

Si nous avions au Canada un nombre de capitaines au long cours bien ins-
truits, capables d'entreprendre toute espèce de voyages sur mer, pourquoi, lorsque
nous construisons des bâtiments à meilleur marché que partout ailleurs, lorsque
des centaines de jeunes gens de ce pays, que leur goût naturel porte à embrasser
l'état de marin, vont, faute demploi ici, s'engager à bord des bâtiments des
Etats-Unis qui font la pêche dans le golfe St. Laurent ou qui voyagent sur les lacs
et les côtes des Etats-Unis, ne pourrions nous pas, sinon expédier des bâtiments
dans toutes les parties du monde, à la grande pêche de la baleine, etc., etc., ou
transporter sur les marchés une partie des produits de nos forêts, mais surtout de
nos pêcheries dont la valeur excède la somme de six cent mille piastres, et qui
forment les cargaisons de près de cent vaisseaux, et rapporter des Antilles, sur
nos propres vaisseaux les produits dont nous avons besoin, en échange de nos
poissons salés et séchés, de nos salaisons, de nos bois, etc. ?

Mais comment donner à nos marins l'instruction nécessaire en fait de navi-
gation!

En établissant un bâtiment une école de navigation où seront enseignés en
même temps la théorie et la pratique de la science du marin.

Et la goëlette du gouvernement I La Canadienne " dont les dimensions sont
à peu près celles d'une goëlette de guerre qui porte généralement de 40 à 50
hommes pourrait servir de vaisseau-école, jusqu'à ce que le nombre des élèves,
ait augmenté de manière a nécessite l'emploi d'un plus grand bâtiment.

Pour faire le service de la protection des pêcheries et du revenu public dans
le golfe -St. Laurent,. il est nécessaire- d'avoir à bord de " La Canadienne" un
équipage composé, en comptant les oficiers, de vingt-cinq hommes.

Eh bien ! qu'on ait à bord un maître capable d'enseigner la théorie et la
pratique de la navigation et un maître d'équipage pour montrer les maneuvres et
tous les ouvrages qui se font à bord d'n bâtiment, on peut composer cet équipage
en grande partie de jeunes gens qui seraient devenus "élèves à bord de la
goëlette.

Et;comme ces élèves n'auraient pas droit, pour leurs services à bord à une
rémunération aussi élevée eue ce.le u'on accorde ordinairemnent aux matelots,
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il s'en suivrait une diminution de dépenses qui contrebalancerait Jusquà un
certain point l'augmentation de dépen e qu'il faudrait faire pour ettre cette
école sur un bon pied.

Je n'ai pas besoin de dire que le gouvernement a déjà en sa. possession, tous
les instruments nautiques nécessaires.

Les élèves s'engageraient à servir pendant au moins une saison, sous peine
de perdre tout droit à leurs gages.

On pourrait aussi, dans le 'but d'obliger les élèves à 'suivre tout le cours
'd'instruction qui durerait 'trois ans au moins, faire une retenue sur.leurs gages,
qui leur serait remise, lorsqu'ils àuraient obtenu'leur brevet de capitaine au long,
'cours, sous forme de prix ou de bonus, consistant en instruments nautiques, car-
tes marines, livres de navigation, etc., etc.

Le magistrat commandant la goëlette du gouvernement, dont les devoirs
dans le golfe lui laissent tous les jours quelque loisir, pourrait faire la traduc-
tion en français ou en anglais des leçons de navigation, et en outre enseigner ce
qu'il serait nécessaire que les élèves apprissent:en arithrnétique, trigqnométrie,
astronomie, géographie, etc., etc.

Je crois pouvoir assurer d'avance que s'il était'établi uneécole de naviga-
lion où les jeunes gens de ce pays pourraient, tout en-gagnant assezrpendant que
les cours dureraient-pour s'entretenir, apprendre. la théorie et la pratique -de l'art
de navigation, il se présenterait de, suite, pour, y être admis une foule de nos jeu-
nes -gens les plus actifs, qui, une fois devenus capitaines au long cours, pourraient
conduire nos- bâtiments dans tous les ports où il, y a de bons bénéfices à faire, ou,
devenus armateurs eux-mêmes, iransporter. pour leur propre compte, sur-les mar-
chés4tr-angers, les produits de. nos forêts et de nos pêcheries.

P., FORTIN.

Extrait du journal tenu àc.örd de la goëlette' du gouvernemente" La Canadiennes
pendant la saison de 1857.

Mai 7. Parti de Québec.
" 11. Mouillé dans la Malbaie;"et-à Percé. e-Parti de Percé.

14. Mouillé ýau havre aux Maisons et -au havre Amherst.
21. Parti-pourla-baie -des Chaleurs.
22. Arrivé :à Paspébiac
23. Parti de Paspébiac.
24. 'Mouillé-dans :la rade de-Carleton. -Parti de Carleton.

" 25. Mouillé à Paspébiac.
" 28.- Part-i en chaloupe de Paspébiac.
" 29.a Au4 Port :Daniel.
"- i30.9 A l'Anse 'du Cap:et4 ~Percé.

31. Au bassin de Gaspé.

Juin 1. A l'anse aux Griffoùset àlarivière auRenard.
-2.A l'anse aux Griffons -et-'au bassin, -de Gaspé.

" 3. A 'laGrande Giave.
4. A la Pointe St. Pierre et à: Percé.,
5. Parti de Percé le matintet arrivéà-Paspébiac le soir. -

7. Parti de Paspébiac.'
E 1 I
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Juin 9. Arrivé aux îles dela Magdeýeine.
14. Parti pourle havre aux maisons.
15. Mouillé au havre Amherst.
17. Débarqué à la Grosse, le.
18. ité l'île Bryon.
19. Débarqué surlagrosse île aux Oiseaux
20. Mouillé au havre Amherst.
21. Au large des îles de la Magdeleine.
22. Parti du havre Amherst pourle'Labrador.

" 23. Par le travers de la poin e e edelein
" 24. Mouillé dans l'anse aux'Blancs,,Sablons.
" 27, Mouillé dans la baie de Bradore.

2riv 29, 30. Dans la baie deeBradore.'

Juillet 1, 2,S3, 4. Dans la baie de Bradore.
5. Parti de la baie de Bradore.
7. Mouillé à Ke gasca.m

"S.ý Débarqué à.Natastiquan.
, 9. Mouillé -à'ýMingan.

"13. Parti, de Mingan, à la'rivière St. Jean,.
15. Débarqué au Grand Eang.
16. Visité la rivière au RenardBet rl'anse auxrGriynns.

"17. Mouillé dansle bassin de Gaspé.
20. Parti du bassin de Gaspé- débarqué à la pointe St Pieure et

M ouillé à Percé.
'21 Parti de Percé.
22. Mouillé dans la rade de Cateon le matin et à la Missionà 4 h. p. m

c" 26. 'Parti dle la Mission.
c 27. Mouillé dans la rade de Canetonle matin et à Paspébiac le soir.

"28. 'Parte de, Paspébi'ac.
"29. Mouillé à Percé, parti pour les îles de la Madeleine.'

30. Mouillé dans la baie de Plaisance.
Août 1 . Parti, pour l',Etang du Nord.

,e2. Parti de' l'Etang'duNord, débarqué au Bassin.
cc 4. Au havre Amherst, partipour le havre aux, Maisons.
"t 5. Parti des îiles de la Magdeleine,- passé, par la-pointe Est.
" 7. Mouillé dans la rade de percé.

S . Parti, pour le' bas du, fleuve St. Laurent- débarqué à l'anse aux
Griffons et à la 'rivière auRena'rd.i;

" 9. Mouillé par cause de mauvais temps 1da'ns: l'anse aux Griffons.
"10. Parti'de l'anse aux Griffons, débarqué,au G(rand ,Etang.
"11. Visité les établissements de la Grande Vallée -et ceux de la, rivière

Magdeleine.
" 13. DIébarqué, au Mont Louis.
"15. Mouillé,à 7 h. 30 m. ai-mý. dans la rade de Ste Anne des Monts.

pati à Midi et mouillé à 7 h. p. m. dans la baie des sept tles.
S18. Parti, des Septles, débarqué à rivière Moisie.

"1.Visité les. établissemnents' de pê'che' de la, rivière-: Shelîdrake, de la
rivière au Tonnerre et de la baiedde agpie 

20. Débarqué à l'anse aux'Griffos.
" 21. Débarqué au rand ' Eagrs.
" 22. Arrivé dans le Bassin de Gaspé.
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Août 24. Parti du bassin de Gaspé.
" 25. Mouillé à 6' heures a m. à Percé, rti I 1l heure a n. poùr les

flies de la Magdelèine.
c 26. Mouillé dans la baie de Plaisane à 10 h és a. m.
" 29. Parti des îles de la Magdeleine.

21. Mouillé, le matin dans la rade de Paspébiac.

Sept. 1. Visité New Carlisle.
8. Parti de Paspébiac, mouillé à New Carlisle.

" 4. Parti de New Carlisle, mouillé à Bonaventure et arrivé à Carleton
le soir.

5. Débarqué à Carleton et visité Dalhousie.
6. Parti de Carleton à 2 h. 30 m. a. m., mouillé à la grande rivière à

12'h. a. m. et à Percé à 6 h. p. M.
7. Parti de Percé à Il h. a. m. pour le Labrador dédoublé la pointe

Est de pîle dl'Anticosti à minuit.
9. Mouillé à'3 h. p. m. das 'a nse aux blancs Sablons.

11. Mouillé dans la baie de Bradore.
" 14. Parti de la baie de Bradore.

15. Débarqué à l'île de la tête à la Baleine.
" 17. Passé près des îles aux Oiseaux.
" 18. Mouillé au havre Amherst, visité le havre aux Maisons.
" 20. Mouillé au havre Amherst.

21. Parti des îles de la Magdeleine.
23. Mouillé à 8 heures a. m. dans la rade de Carleton.
25. Parti de Carleton, mouillé à la Pointe Lacarde.
26. Visité Cross Point et la mission, levé l'ancre dans l'après midi, et

arrêté à Dalhousie le soir.
" 27. Parti de Dalhousie et mouillé à Carleton à 3 heures a. n., parti de

Carleton et mouillé dans la rade de Paspébiac.
" 29. Parti de New Richmond, mouillé à Paspébiac à 9 heures a.m., visité

New Carlisle.
" 30. Parti de Paspébiac à 5 heures a. rn., mouillé au Port Daniel à 9

heures a. m., visité les établissements de la grande rivière à 5
heures p. m.

Oct. 1. Mouillé dans la rade de -Percé à 7 heures a. m., visité l'anse du
cap dans l'après midi, revenu à Percé le soir.

2. Parti de Percé à Il heures a. m., visité la pointe St. Pierre, mouillé
au bassin de Gaspé dans la nuit.

5. Parti du bassin de Gaspé.
6. Visité l'anse aux Griffons et la rivière au Renard.
8. Débarqué au grand Etang et visité les établissements de pêche de

Chlorydorma.
10. Mouillé à 4 heures p. m. à la rivière la Magdeleine.
11. Le mauvais temps nous force à lever l'ancre.
12. Débarqué à la pointe St. Pierre, visité les établissements de la

Malbae ^et rnouillé-à"Percéý'dans-'après midi.
13. Visité,les établissementsde pêche de l'tle de Bonaventure.
14. Parti de Percé pour les ties de la Magdeleine.
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Oct. 16. Mouillé dans l'après midicau havre 'A herst.
" 19. Visité les établissements depêche du havre auxMaisons.
" 20. Parti du havre Amnerst,. passé par la pointe Est des îles de la Mag-

deleine.
24. Mouillé à 8 heures a. m. dans la radé dePaspébiac.

Retenu là par'de forts vents d'est jusqu'au premier novembre,
visité les établissements de pêche de cet endroit.

Nov. 1. Parti de Pasbébiac dans l'après midi.
C 2. Mouillé à Percé le matin, parti dans l'après midi.

3. Débarqué à la pointe St. Pierre.
" 4. Mouillé au bassin de Gaspé, parti du bassin de Gaspé dans l'après

midi, à 3 heures p. m., dédoublé le cap Gaspé.
5. Débarqué le matin au phare de la pointe sud-ouest de lîle d'An-

ticosti, fait route pour Québec dans l'après midi.
7. Passé vis-à-vis le phare'de la Pointe des Monts' à 1, heure p. m.

" 8. Mouillé dans la rade de"Québec à 5 heures p. im.

P. FORTIN.

TORONTO-:-IMPRIMg PAR JOHN LOVELL, COIN DES RUES YONGE ET MELINDA.

A. '1858.
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Appendice, (No. 82.)

EXPLORATION GEOLOGIQUE DU CANADA.

MONTREAL, 31 Mars, 1858.
MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir m'accorder la faveur
de mettre devant Son Excellence, le Gouverneur-Général, le Rapport
ci-joint des progrès faits dans ]Exploration Géolologique de la Pro-
vince durant l'année 1857.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
W. E. LOGAN,
Géologue Provincial.

A l'hon. T. J. J. Loranger,
Secrétaire Provincial,

&c., &c., &c.

A.' 1858.2 1 Victoria.
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A SON EXCELLENCE

SIR EDMTJND WALKER IEAD, BART.,

MEMBRE DU TRÈS HONORABLE CONSEIL PRIVÉ DE SA MAJESTÉ,

s0ubtrututnCtralb l 'merique Britanniquc bu Nor

CAPITAINE GÉNÉRAL ET GOUVERNEUR EN CHEF

DES

PROVINCES DU CANADA, DE LA NoUv el PCoSSE. DU NOUVEAU BRUNSWICK ET DE L'ISLE DU
PRIINCE EDOUARD,

ET VICE-AMIRAL DICELLES.

MONTRÉAL, 31 Juillet, 185'8.
QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de Votre Excellence un compte rendu
des progrès faits dans l'Exploration Géologique de la Province 'pendant l'année
qui vient de s'écouler, et de vous transmettre en même temps les Rapports'de
mes aides et collaborateurs, MM. Murray, Richardson, Bell, Billings, le professeur
James Hall d'Albany, M. Hunt et le lieutenant E. D. Ashe de Québec.

Les travaux de M. Murray comprennent en premier lieu un' relevé topogra-
phique et géologique de la côte de la baie Georgienne près des décharges de la
rivière des Français, ainsi que des 1les adjacentes, l'objet de cette exploration
étant de compléter le relevé des différentes branches de cette rivière fait'par lui
pendant les années 1855 et 1856. Les tracés de cette partie de ses travaux me
sont parvenus pendant que les plans des explorations des deux années précédentes
étaient entre les mains du graveur, et nous avons pu ainsi y ajouter' les
résultats topographiques du relevé de cette année, qui se trouvent dans les
cartes accompagnant le rapport de 1853-56, tandis que les faits géographiques
et géologiques sont consignés dans le rapport qui va suivre. De cette manière
nous avons pu éviter la dépense d'une carte spéciale pour accompagner cette
partie du rapport de M. Murray.

J'avais en outre chargé M. Murray de l'examen de la structure physique
des roches cuprifères du lac Huron. L'importance économique'de cette région
justifieraune étude plus détaillée que celle que nous avons pu en faire jusqu'à pré-
sent. La découverte des filons de minérai de cuivre est sans doute le but final
de cette étude, mais les rechercher au hasard et sans aucuns principes pour
nous guider serait un travail long et spuvent infructueux. Les filons métal-
lifères d'un terrain 'quelconque se trouvent pour la plupart dans des fissuiresqui
résultent des perturbations du terrain. Ces fissures se rencontrent surtout sur
les lignes des axes synclinales et anticlinales, de sorte qu'il devient important de
préciser les positions et la distribution de ces axes; le meilleur moyen pour
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atteindre ce, résultat est sans contredit de déterminer la distribution géographi-
que des différents membres du terrain, de manière à pouvoir les représenter sur
une carte. Dans un terrain stratifié, comme l'est le terrain huronien, les diverses
couches ayant entre elles une certaine conformité, il suffit de déterminer avec
précision la distribution d'une couche quelconque pour avoir la clé à la structure
du terrain; et il devient dès lors très important de choisir une bande de roche
qui soit bien caractérisée, et de pouvoir la suivre dans toutes ses ondulations.
Nous avons constaté l'existence vers la partie moyenne du terrain huronien
d'une bande remarquable de calcaire, ayant une épaisseur de 150 à 250
pieds; cette bande est si bien distinguée des autres parties du terrain, qui sont
composées de roches siliceuses et argileuses, que j'ai cru qu'elle pouvait servir à
déterminer la structure physique de ce terrain, et M. Murray a été chargé d'en
étudier la distribution.

Le point du départ choisi par M. Murray dans son exploration était le lac
Echo, et la carte de cette portion de ses travaux avait été faite par M. Johnston
sur une échelle d'un pouce par mille, mais nous l'avons réduite pour accompa-
gner ce rapport. Nous y avons indiqué les positions de cette même bande
de calcaire sur la rivière Thessalon, sur la côte un peu à l'ouest des Mines de
Bruce, aussi bien qu'aux mines mêmes, où l'existence de ce même calcaire avait
été signalée à M. Murray par M. Borron, le surintendant des travaux des mines.
Les relations entre les différentes portions de cette bande de calcaire sont ainsi
rendues assez évidentes, quoique il soit encore nécessaire d'étudier en détail les
portions intermédiaires, afin de relier les observations faites au lac Echo avec
celles sur la rivière Thessalon.

Dans la presqu'île de Gaspé, nous avons déjà indiqué un manque de
conformité entre les terrains siluriens inférieur et supérieur, ce qui fait que l'affleu-
rement de lun des groupes ne sert aucunement à nous guider en suivant la distri-
bution de l'autre. Les couches de ces deux groupes sont en, même temps bien
tourmentées. Depuis la rivière Chaudière jusqu'aux rivières Chatte et Ste.
Anne, les axes des ondulations se dirigent à peu près nord-est, mais à partir de la
rivière Ste. Anne, leur direction change à l'est et ensuite au sud-est. Vu aussi
l'existence d'une irrégularité dans l'affleurement du groupe silurien supérieur,
nous avons trouvé impossible de construire une carte géologique de Gaspé,
même avec une approximation à l'exactitude sans une exploration spéciale de
l'intérieur du pays entre la rivière Ste. Anne et la baie de Gaspé. J'ai donc
donné des instructions à M. Richardson de monter la rivière Madeleine, et en
gagnant l'affleurement du terrain silurien supérieur, de le suivre des deux côtés;
ce qu'il a pu faire à l'est, et ainsi relier ses relevés avec ceux que j 'avais fait
dans la baie de Gaspé en 1843. Mais la saison était déjà si avancée lors de son
retour à la Madeleine, qu'il n'a pas pu entreprendre de continuer ses explora-
tions vers l'ouest et ainsi les relier avec celles précédemment 'faites par M.
Murray et moi-même; il faudra remettre cela à une autre occasion.,

M. Richardson a ensuite monté le Saguenay,'dans le but de faire une recon-
naissance préliminaire du lac St. Jean, et je désire attirer l'attention de votre
Excellence sur son rapport si favorable sur le climat et les capacités agricoles de
la vallée de ce lac, et sur la grande étendue de terres propres a la colonisation.

Le rapport de M. Richardson est accompagné d'une carte de la rivière
Madeleine, sur l'échelle d'un pouce par mille, (échelle qui a 'généralernent été
adoptée pour nos relevés), aussibieri qu'une aut'e sur une échelle plus petite
montrant la distribùtion des roches dans la, presqu'île de Gaspé, et une troisième
représentant le terrain-silurien du lac St. Jean. Ces 'cartes ont été faites par M.
Scott Barlow qui, a aidé M. ichardson dans ces explorations.

A. 1858.
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M. Richardson était aussi accompagné de M. R Bell qui, tout en aidant
aux travaux de lexploration, fut chargé de faire, en autant que son, tmps et
ses autres devoirs le lui permettaient, une collection des coquilles récentes de la
contrée, tant marines que lacustres 'et, terrestres, aussi bien que des autres
objets d'intérêt zoologique. M. Bell a fait un rapport indiquant les espèces et les
provenances de ses collections, ce qui sera très utile comme contribution"nos
connaissances' sur la distribution géographique de, ces mêmes' espèces. En vous
transmettantle rapport de M. Bell, je m'empresse de signaler mes obligations à M.
Isaac Lea, de Philadelphie, savant distingué' surtout dans la zoologie qui a bien
voulu aider M. Bell à déterminer les espèces de mollusques terrestres et d'eau
douce de cette collection, parmi laquelle s'en trouvent trois qui sont regardées
par M. Lea comme nouvelles.

M. Billings, à part de ses travaux dans l'arrangement du Musée a est
occupé de l'étude de la distribution des calcaires siluriensinférieurs sur la 'Bonne
Chère et ceux du silurien supérieur 'de Galt, ainsi que les roches devoniennes
de la partie occidentale du Haut-Canada. J'ai maintenant l'honneur de trans-
mettre à votre Excellence, son rapport sur ces explorations ainsi que 'ses -des-.
criptions de plusieurs nouvelles espèces de fossiles.

Pendant les années 1854 et 1855, M. Richardson a découvert plusieurs
espèces du genre Graptolithus avec d'autres de Dic yonema. Ces fossiles, trouvés
dans le voisinage de Québec, furent aussitôt mis entre les mains du "rofesseur
James Hall d'Albany, si ;bien connu, par ses travaux remarquables sur la'
paleontologie des terrains paléozoiques de l'Amérique du nord.. M all abien'
voulu se charger de faire graver 'et de ,décrire ces fossiles, comime une contri.
bution à la palæontologie du Canada. J'ai maintenant l'honneur de mettre sous
vos yeux son Rapport, accompagné de descriptions de ces restes organiques.

Le Rapport de M. Sterry Hunt contient des recherches sur la nature et la;
formation des calcaires magnésiens, avec des études sur certaines roches 'trap'-
péennes et des eaux minérales, suivies des analyses et des observations sur la
valeur des engrais artificiels fabriqués avec les débris des poissons du golfel du St.
Laurent.

L'arrangement du Musée a occupé une grande partie de mon temps
lannée passée. Les vitrines pour les collections géologiques ne furent complé-

tées qu'en 1856, après mon retour de P'Exposition Universelle, et je me' proposai"
de faire arranger ces collections peu A peu par mes aides, en leur faisant consacrer
-à cette œuvre le temps qui leur restait chaque année, après avoir rédigé leurs
rapports annuels. 'Mais P'Association Améncaine pour PAvancement des Sciences
ayant accepté une invitation dé tenir leur séance annuelle pour 1857 dans cette
ville, il devenait en'quelque sorte nécessaire pour la Commission Géologique dé
mettre nos collections en état d'être étudiées par les hommes savants qui de-
vaient se rendre à cette réunion. Ce travail a occupé tout lé temps de M. Bil-
lings et une grande partie du mien depuis le commencement de Pannée jus-
qu'à la mi-août, époque fixée' pour la réunion de l'Association Américaine.

Parmi les savants distingués qui se trouvaient à Montréal en cette occasion
était mon ami M. A. Ramsay, envoyé comme député par la 'Société Géologique
de Londres. M. Ramsay est le directeur de P'xploration Géologique de la
Grandé Bretagn,' et un des professeurs à l'Ecole Nationale 'ds Mines, de sorte
que j'ai cru que ce, serait très utile et pour la science 'géologique et pour le
Canada d'engager M. Ramsay à faire avec moi une reconnaissance géologiqe'à
travers' certaines parties de la province. La chose se fit,, tel qué convenu, etM.
Hall nous ayant en même temps proposé' 'de visiter avec lui ces parties de Etat
de New York, que ses travaux avec ceux de ses collègues ont rendu un terrain'
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classique pour le géologue, j'aiprofité de cette occasion pourvoir pour la première
fois ces régions, dont l'étude pouvait m'être très importante comme terme de
comparaison pour les terrains semblables du Canada.

Mes devoirs, à,Pépoque de la réunion de l'Association Américaine et les quel-
ques semaines occupées dans cette expédition dontje viens de parler, ont fait que
je n'ai pas pu commencer mes travaux accoutumés avant le mois d'octobre. Alors
seulement, j'ai, repris mes recherches parmi les calcaires cristallins du terrain
laurentien, et j'ai pu constater quelques faits nouveaux quant à leur distribution
géographique. Mais comme ces faits n'ajoutent rien de bien important aux
résultats détaillés dans mon Rapport de 1856, et comme je me propose de
continuer cette investigation pendant cette année, je réserverai mes observations
pour un prochain rapport.

QuIQique larrangement du Musée aie fait que nous avons donné nioins de
temps que d'ordinaire aux explorations, il nous a mis dans un état qui permettra
d'étudier avec plus d'avantage nos vastes collections et 'd'en faire qui seront
destinées à être données aux Universités, conformément au plan proposé lors de
l'établissement de la Commission Géologique. Une première partie de ces col-
lections a déjà été envoyée au Collége de l'Université de Toronto, et à l'Université
Laval de Québec.

Dans mon dernier rapport il a été dit qu'en déterminant les latitudes
et longitudes des points importants dans la province, j'avais eu recours à l'usage
du fil télégraphique pour les longitudes, et que j'avais engagé les services de M.
le lieut. E. D. Ashe, de la Marine Royale, directeur de l'Observatoire de Québec.
J'ai maintenant l'honneur de transmettre à votre Excellence avec une description
abrégée de ses travaux jusqu'à présent, le rapport de M. Ashe, par lequel on
verra que les longitudes de Québec, Montréal, Ottawa, Kingston, Toronto.
Collingwood, Windsor et Chicago, ont déjà étaient déterminées. Québec a
été choisi comme le point du départ, et sa longitude, grâce à Plobigeance et
coopération de M. le professeur Bond, a été comparée avec celle de l'Observa-
toire de Cambridge, près de Boston, cet observatoire étant, sur le continent
américain, la localité dont la longitude a été le plus exactement comparée avec
celle de Greenwich en Angleterre.

Ces déterminations m'ont permis de donner beaucoup d'exactitude à la
nouvelle carte topographique du Canada, sur laquelle je me propose de représen-
ter la géologie du pays. Cette carte est maintenant à peu près complétée, et
serait déjà entre les mains du graveur, si ce n'est que les travaux nécessaires pour
la publication de vingt-deux feuilles de plans qui accompagnaient le dernier Rap-
port, et qui viennent de paraître, ont occupé une grande partie du temps du
chartographe.

J'ai l'honneur d'être,
de Votre Excellence, le très obéissant 'serviteur,

W. E. LOGAN.
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RAPPORT,
DE L'ANN ÉE 1857.

DE

ALEXANDER MURRAY Eca. AIDE-GÉOLOGUE PROVINCIAL

ADDRESSÉ, À

SIR WILLIAM E. LOGAN, F.R.S.e

DIRECTEUR DE L'EXPLORATION GEOLOGIQUE DU CANADA.

MONTREAL, 1857.
MONSIEUR,

Il vous a plu dans le printemps de cette année me donner ôrdre
de faire un relevé topographique de la portion de la cote de la baie Georgienne
où se trouvent les décharges de la rivière des Français, afin de pouvoir ainsi lier
les relevés déjà faits des diverses branches de cette rivière.

A cette fin, m'étant muni à She-bah-ah-nah-ning de. deux canots, un aide
et un nombre d'Indiens, je me rendis à la Pointe des Grondines, où nous com-.
mencâmes nos travaux vers la mi-juin La saison ayant été bien favorable,
nous perdimes que très peu de temps, et déjà au mois de juillet j'avai
l'honneur de vous expédier un plan de mon relevé avec tous les détails, ce qui,
comme vous m'avez appris, était reçu à temps, pour pouvoir être incorporé dans les
cartes de mes explorations des années précédentes, alors entre les mains des
graveurs,, et depuis publiées avec le Rapport de l'an dernier.

Cette exploration faite,, je me rendis, conformément à- vos instructions
aux mines de Bruce, et de là au lac Echo, près de-l'extrémité occidentale lu
lac Huron, afin de commencer l'étude de la structure physique du terraim
huronien de cette région, en t-açant, la: bande de calcaire qui se trouye vers le
milieu de ce terrain. J'ai fait en même temps un relevé topographique. du lc
Echo et de la rivière du mêime nom, de la' partieseptentrionale des Gand
Petitlacs George, et de la rivière Ste. Marie qui les unit, avec une partie (e
la riviêre. Garden. Pendantce relevé, nous avons souvent pris les directons des
points élevés de l'intérieur. Ces observations nous ont permis de fixeravec assez
d'exactitude les positions de' ces points',et nous servaiênt ensuite de contrô
pour les mesurages que nous avons fait en comptant nos pas durant nos excur
sions dans l'intérieur.

Avec la collaboration de mon aide M John Johnston ji ait un
d'une partie de ce travailsur l'échelle accoutumée' d'un. pouce par mille.' Sr
ce plan, qui est accompagne<dune coupe vericedu terrain, se tuve rp
senté,a topogra)hie de;cette 'régionavec l géologe'en autant quenosaon
pu la déterminer. ette a~rte est déjà entre vôs maains etj'e'désireappellery otre
attention surie grand mérite du tiAvaide M. Johnston
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Enfin je fis une courte excursion des mines de Bruce, dans le but de détermi-
ner la position de l'affleurement d'une bande de calcaire, que M. Borron, le su-
rintendant des travaux, m'avait indiqué comme se trouvant près des mines, et qui
est sans doute identique avec la bande dont il a été parlé plus haut. Les relations
de cet affleurement avec ceux qui se trouvent sur le lac Echo ne peuvent pas
être déterminées sans des recherches dans les régions intermédiaires, que j'espère
pouvoir faire pendant le courant de l'année prochaine.

CÔ'E DU LAC HURON AUX DÉCHARGES DE LA RIVIÈRE DES FRANÇAIS.

Description Géographique.

La rivière des Français se, décharge dans le lac Huron par plusieurs bouches
qui se trouvent entre la Pointe des Grondines à l'ouest, et l'anse nommée par Bay-
field The Key, située à l'angle nord-est du lac Huron. La distance entre ces
deux points est un peu moins que dix-huit milles, dans une direction à peu près
est et ouest. Les décharges de la rivière peuvent se séparer en trois groupes,
celles de l'ouest, de l'est et du milieu. Chaque groupe se compose de plusieurs
branches qui forment des rapides ou des chutes avant de gagner le lac. La
région entre le lac et le courant principal de la rivière pour une étendue de plu-
sieurs milles se trouve divisée par ces canaux en un groupe d'îles.

Les décharges de l'ouest offrent deux chenaux principaux ; celui fréquenté
par les voyageurs, et un autre qui s'appelle la Mauvaise Rivière. Le premier de
ceux-ci se décharge par trois branches, qui tombent dans le lac Huron environ
six milles de la Pointe des Grondines dans une direction un peu au nord de l'est.
La branche du milieu est la route fréquentée depuis bien des années par les canots
de la Compagnie de la baie d'Hudson en montant et en descendant. C'est le
chenal le plus accessible du lac, et le moins difficile à naviguer.

La Mauvaise Rivière est située environ sept milles et demi de la Pointe des
Grondines, et se décharge aussi dans le lac par trois branches, qui sont très près
les unes des autres et font chacune une chute d'environ quatre pieds avant de
gagner le niveau de la baie Géorgienne.

Les décharges du chenal du milieu, qui s'appelle la Grande Rivière, sont
également au nombre de trois, dont la plus occidentale se trouve environ trois
milles et demi à l'est de la Mauvaise Rivière, tandis que les deux autres, qui
sont petites et distantes l'une de l'autre d'un quart de mille seulement, sont un
mille et demi plus à l'est, ou environ treize milles de la Pointe des Grondines.

Les décharges du groupe de l'est sont au nombre de deux, et tombent
dans une longue baie étroite, directement au nord de l'ancien poste de la Com-
pagnie à l'entrée de l'anse nommée The Key.

Tous ces canaux traversent un désert stérile, dont la plus grande partie
est un rocher nu, ou recouvert par une végétation chétive d'arbustes et arbres
rabougris, pour la plupart des espèces de conifères. Le pays est générale,
ment peu élevé mais très accidenté, offrant des falaises escarpées sur le bord du
lac, tandisque l'intérieur est traversé Par des crêtes aigues et irrégulières, paral-
lèles, et ayant pour la plupart une direction vers le nord-est, conforme à celle
des baies et des canaux.

Dés îles, ilots et récifs. innombrables se rencontrent sur cette côte, et en
rendent l'approche très difficile et dangereux, surtout près des décharges du, chenal
dit de la Grande Rivière. Entre celui-ci et les îles Bustards qui se trouvent à deux
ou trois milles au sud, on ne peut pas naviguer avec un bateau plus glàn qu'un
canot. Le chenal fréquenté, qui est celui de l'est, est sans doute l plus
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accessible pour des bateaux, mais il y a beaucoup de récifs et de roches submer-
gées entre celui-ci et la Pointe des Grondines, sur lesquels viennent se briser
les lames avec un bruit qui se fait entendre'à une distance de plisieurs milles

Sous le point de vue agricole, la contrée immédiatement au sud de lakrvière
des Français parait pour la plupart être sans valeur; et les pins y sont ordmaire-
ment petits et trop rares, pour avoir une importance commercile. Les eaux
des portions voisines du lac sont, très poissonneuses et la côte offre des avantages
pour des pêcheries. Le poisson blanc et la truite y sont abondants, aussi bien
que l'achigan, le brochet et le brochetin,; tous ces poissons sont pris en grands
nombres par les pêcheurs indiens et métis de Weh-que-mi-king et 'She-bah-ah-
nah-ning. Si cette industrie était poursuivie avec habileté et système, par des'
personnes possédant un certain capital, elle deviendrait sans doute profitable.

Descriptions des Roches

Les roches de cette partie de la côte et des iles adjacentes appartiennent
toutes au terrain laurentien, et se composent de gneiss hornblendique et
micacé, souvent très schisteux, de quartzite, et de masses intrusive de syénite et
de dolérite, le tout souvent traversé par des filons de quartz- blanc, et de
dykes granitiques. La direction générale des affeurements varie d'un peu est
du nord au nord-est, le plongement des couches étant ordinairement au sud-est
à un angle élevé. Ces roches forment ordinairement une série de crêtesparallèles
alternantes avec des vallées profondes et étroites, ou avec des nombreux' canaux
et indentations de la côte. Le terrain est beaucoup tourmentéet offre quelque
fois des élévations notables, comme par exemple entre les décharges de l'est et
celles du milieu, nous portant à croire à 'eistencede 'répétitions fré ntes
des mêmes couches.

Une masse considérable de siénite, 'pour la plupart å gr osgrains, quel-
quefois rougeâtre, mais ordinairement gris de couleur, occupe la région entre les
décharges occidentales et celles du milieu. Le gneiss de la Mauvaise Rivière'
plonge vers la siénite comme si elle passait dessous, tandis queprès des décharges
du milieu, où le gneiss parait avoir été relevé par la siénite sur laquélle il
repose, et plonge à peu près S. E.<SO°.* La sûrface de la siénite est très basse,
et platte, et presque dépourvue de végétation, tandisque le gneiss offre de crêtes
anguleuses, et abruptes, gén'éralement recouvertespar des arbustes. A' Pen-
trée de la baie qui reçoit les décharges du milieu, des dykes de trapp traversent Je
gneiss, et tous deux sont coupés par des filons de granite.

Le gneiss renferme souvent des grenats, surtout dans les portions qui se trou-
vent parmi les quartzites et les schistes hornblendiques, lesquels se rencontrent
pour Ta plupart vers les deux extrémités de la régin examinée, c'est-à-dire, vers la
pointe des Grondines d'un côté, 'et entre les baies qui séparent les d'écharges' du
milieu de celles de'est. Des filons de 'quartz, souvent de grandes dimensions,
sont communes partout dans 'cette région, mais nulle .part on n'a remarqué ni
entendu' .parler de la ·présence dans ces 'filons de minérais métaliifères; avat
d'arriver au lac Nipissing.

Les roches de cette région ne fournissent'pas de bonnes 'pierres à bâtü;
lits sont ordinairement minces, et alternent avec d'autres qui sont schisteux, et
souvent contournés ou brisés; de sorte qu'il se·ait fort difficile d'en retirer de
bons matériaux de construction ; mais il y a d'autres Ïocalités où les'litsédèrs

*.Les directions données dans c Rapppr sont magn 'es'; lavariation de l'aiguilleîïesenyir
4015' O. 'aux décharges'de la Rivière des Français etO030 0; près du1ac Echo.

9'

A. 1858.



21 Victoria. Appendice, (iNo. 32.) A. 185 8.1

ont une certaine épaisseur et régularité et se divisent par des joints en blocs
rectangulaires. Des pierres ayant ces caractères se rencontrent dans la partie
sud de la baie qui reçoit les décharges du milieu.

Il y a certaines parties de la siénite qui fourniraieiit des blocs de grandes
'dimensions d'un matériel très durable et très beau, mais cette pierre serait fort
difficile à travailler, vu sa grande ténacité et l'absence de tout joint, ce quile ren-
drait nécessaire de la fendre au moyen de coins. Il est probable que dans le cas
où il y aurait besoin de la pierre pour revêtir des constructions importantes dans
cette région, on trouverait dans les calcaires du groupe de Niagara de l'ile du
Grand Manitoulin la source la plus avantageuse; là aussi on irait chercher la
chaux pour la fabrication du mortier.

LE LAC ECHO ET SES ENVIRONS.

Descriptzon Géographique.

Le Lac Echo se trouve dans un site très pittoresque au milieu de hautes
collines et de rochers escarpés, un peu plus que trois milles au nord-est de la tête
du Grand Lac George, avec lequel il se communique par un courant peu rapide
qui traverse pour la plupart de la distance un terraia bas et marécageux. La
longueur du Lac Echo est à peu près quatre milles du nord-est au sud-ouest.
Il est retréci vers le milieu par deux pointes opposées de calcaire, où sa longueur
est au-dessous d'un mille, mais vers les deux extrémités il s'élargit, formant deux
baies dont celle de la tête a une largeur de deux milles, et l'autre d'environ un
mille et demi.

Le ruisseau qui sert principalement à alimenter ce lac, entre vers l'angle
nord-est à travers un marais, au-dessus duquel le courant devient rapide et a
une direction est en imontant pour une distance de trois milles, après quoi il tour-
ne au sud-est. La vallée du ruisseau suit cette dernière direction pendant quel-
ques milles, mais tourne ensuite à l'ouest et au nord-ouest, et termine dans une
prairie où se trouve un petit lac qui est la source du ruisseau.

Les deux Lacs George et le courant qui les unit se trouvent entre la côte et
l'Ile au Sucre. La distance depuis la décharge du lac Echo à la tête du Grand
Lac George jusqu'à la rivière Root à la tête du Petit Lac George est de sept
milles et demi dans une ligne ouest-nord-ouest. Les deux bords du courant sur cette
ligne sont bas et souvent marécageux, mais à quelque distance au nord le terrain
devient très accidenté, s'elèvant en collines et en précipices abruptes offrant des
paysages très pittoresques.

Au sud de l'île au Sacre, le terrain s'élève graduellement à une hauteur
notable et présente une surface à douces ondulations qui contraste d'une
manière frappante avec la région montagneuse du nord.

La rivière Garden se décharge au pied du Petit Lac George sur la rive gau-
che. Son cours vers la décharge est très tortueux, mais la vallée, que nous avons
monté en ligne droite environ trois milles, a une direction moyenne de N. N.
E. Les indiens m'ont dit qu'au delà le courant devenait très rapide et difficile
à naviguer, mais que cependant des canots pouvaient monter encore plusieurs
milles.

A l'est du lac Echo et au nord du point de calcaire de ce côté, il y a une
étendue de bonne terre qui porte de grands arbres d'érable, d'orme et de 'bou-
leau avec ça et là des bouquets de pruche avec quelques pins, et des cèdres dans
les marais et bas-fonds. La surface ici s'élève graduellement vers le sud-est
pendant plus de deux milles et elle est arrosée par' plusieurs petitsruisseaux
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qui se déchargent dans le lac. Cette aire s'étend au nord de la vallée de la rivière
Echo, et se trouve limité a Pest par un petit ruisseau qui tombe dans la rivière
là où sa direction en montant devient sud-est, ce qui est à environ deux milles et
demi du lac Echo.

A l'est de l'étendue qu'on vient de décrire, aussi bien qu'au sud, la surface,
du pays devient très accidenté et offre une succession de collines escarpées et
de vallées étroites, ayant une direction à peu près est dans la partiesud, mais
se tournant au sud-est plus loin; les eaux d'une aire considérable parmi ces
vallées coulent vers l'ouest et se déchargent dans le lac George ou la partie infé-
rieure de la rivière Echo. On a suivi l'un des ruisseaux, qui se -verse dans ce
dernier en montant environ trois milles à l'est, où il prend sa source dans un
beau lac d'à peu-près quatre milles de large et un mille de long, s'étendant vers
e sud-est, et rétréci vers le milieu à une largeur qui ne dépasse pas deux chaînes.

Sur la partie supérieure de la rivière Echo, il s'élève au nord-est, des
collines abruptes, ayant quelquefois une hauteur de 500 pieds; en gagnant la
rive nord du lac Echo, elles se dirigent vers l'ouest et continuent à linté-
rieur dans la même direction, parallèle avec les rangées du côté sud dont ila
déjà été parlé.

A l'ouest du lac Eclio et entre celui-ci et la vallée de la rivière Garden la
surface est marquée par des crêtes rocheuses alternant avec des vallées fournies
de beau bois franc, et traversées par des ruisseaux d'eau limpide qui prennent
leur source dans les petits lacs à la hauteur de terre. Entre les rivières Garden
et R1oot, à une distance d'un ou deux milles de la rive nord de la rivière Ste.
Marie et du petit lac George, se rencontre une autre région de terrain semblable-
ment accidentée, avec des intervalles de bois franc, principalement de l'érable,
qlui sont bien fréquentéspar les indiens pour la fabrication dusucre.

Les plaines de la rive nord des lacs George et de la rivière intermédiaire
ont un sol léger et sablonneux, et des pins rouges de bonnes dimensions
avec beaucoup d'arbres et arbustes fruitiers ; mais il s'y trouve aussi une éten-
due considéble de marais, recouverte pour la plupart par de l'herbe ou par des
roseaux.

Caractères et Distribution des Terrains.

Terrain Huronien.-Les roches examinées dans les environs du lac Echo
appartiennent toutes au terrain huronien, sauf les parties plattes sur les bor4s
des lacs George etla rivière Ste. Marie. Celles-ci avec l'ile au Sucre, quoique eUe
n'offrent nulle part un, affleurement bien caractérisé de roches sous-jacentes,
appartiennent probablement à la base du terrain silurien inférieur.

Pour pouvoir déterminer la structure de ce terrain huronien, qui est bien
tourmenté et plus ou moins' altéré,. nous avons choisi une ban de' calcaire,
qui est bien caractérisée et associée des deux côtés avec un conglomerat remr
quable. Les deux points déjà mentiorméees sur le lac Echo se composent'de "ce
calcaire, qui a été suivi presque .sans interruption dépuis le côté ouestda la
jusqu'à sa disparition dans la vallée de la rivière Root. Sur le lad son plonge-
ment est au sud, et apart des ondulations moindres son inclinaison est de 25
environ,; mais en quittant le lac, la direction du calcaire devient presque aus isôt
nord-ouest et il forme la face. des hauteursà 'ouest 'de la' baie sur le c
nord de la pointe. Ensuite la bande se dirige au nord de l'ouest dans is
tance d'environ troismilles, puis faisant un détourelle'se diige au sud.est
l'espace de deux milles, montan ainsi une structure 'syclinale Elleýrv e
ensuite' une axe anticlinale, faisant un détour abrupte ers l"ouest e coa
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dans cette direction avec un plongement au sud. Sur le côté sud de cet anticli-
nale, le calcaire suit une direction à peuprès parallèle avec la vallée de la rivière
principale et offre des affleurements notables sur les hauteurs des deux côtés de la
rivière Garden. Il paraît encore sur la hauteur à environ un mille et demi de la
tête du petit lac George, près de la vallée de la rivière Root, mais au-delà se
trouve une région planche occupée par le terrain silurien.

La partie calcarifère du terrain huronien a une épaisseur moyenne d'environ
200 pieds, et se compose de couches d'un calcaire blanchâtre ou bleuâtre, alter-
nantes avec des schistes calcareux et siliceux de couleur verdâtre et ordinaire-
ment en lits minces, qui paraissent en relief sur les surfaces exposées à l'air,
donnant à la roche un aspect rubanné. Vers le milieu de cette formation se
trouve une brêche calcaire généralement sous forme d'un lit massif, et renfer-
mant des fragments anguleux de dolérite et d'un schiste siliceux noirâtre.

Au-dessus et au-dessous des calcaires se trouve un conglomérat schisteux,
ayant généralement une pâte verdâtre qui a souvent l'aspect d'une roche ignée
et renferme en grand nombre des cailloux arrondis d'espèces diverses, principa-
lement de syénite, de quartz, de gneiss et de jaspe. Ces cailloux son souvent
bien gros et forment la plus grande partie de la roche, qui en d'autres parties
devient un schiste compact à grains fins, ne renfermant qu'un petit nombre de
cailloux.

En partant de l'est du lac Echo, la bande de cálcaire se dirige à peu près
E. S. E. et disparait au bout d'un-demi mille, formant dans cette distance deux
collines qui offrent des escarpements au nord ; à l'est se trouve un marais couvert
de cèdres. Pour une distance d'environ cinq milles aucun effleurement de cal-
caire n'a été remarqué, mais les conglomérats superieur et inférieur ont pu être
suivis pendant six milles, et des blocs détachés marquaient en même temps la
présence des calcaires cachés dans le terrain bas et marécageux qui était intermé-
diaire. La direction moyenne des affleurements de ce conglomérat était environ
sud-est, et dans cette direction nous avons trouvé des blocs de calcaire un
demi mille au sud-ouest de la décharge d'un- petit lac à la source de la rivière
Echo. De cette localité il est probable que le calcaire suit la même direction
jusqu'aux affleurements connus sur les lacs Thessalon et Otter-Tail sur la rivière
Thessalon.

Les couches au-dessous du conglomérat inférieur se composent de schistes
siliceux verdâtres et de quartzite verdâtre pâle, lesquels qui forment de hautes
falaises escarpées sur la rive nord du lac Echo, et reposent sur une dolérite sous
laquelle se trouve un schiste vert chloriteux, beaucoup métamorphisé, dont les
couches à peu près verticales forment des hauteurs à la tête du lac.

Reposant sur le conglomérat supérieur, nous avons remarqué en plusieurs
endroits un schiste bleuâtre ou noirâtre finement laminé et interstratifié' de lits
minces de quartzite d'un gris foncé. A ces couches succèdent des quartzites
d'un gris pâle ou blanchâtre, qui sont quelquefois recouvertes d'une masse de
dolérite et dans d'autres passent dans un conglomérat quartzeux avec des cailloux
de jaspe rouge.

De grandes masses de roches trappéennes se trouvent irrégulièrement pla-
cées parmi les couches de ce terrain huronien ; elles ont un caractère assez
uniforme, étant pour la plupart des dolérites à gros grains et d'un vert foncé.
Il y a cependant de nombreux dykes de dolérite qui sont presque toujours ,à
grains fins ou compacts. Environ' deux milles au nord- de la rivière Root, un
dyke de granite porphyroïde de couleur rouge de chair se trouve interposé entre
les schistes chloriteux inférieurs et une masse sous-jacente de' dolérite qui a une
direction à-peu-près parallèle avec la stratification.
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Une ligne tirée du nord-est au sud-ouest vers le milieu de la région examinée et
telle que représentée sur la carte ci-jointe, traverserait à angle droit les affleure-
ments déjà décrits, et la coupe en ordre ascendant serait probablement comme suit:

Pieds.
1. Schistes verdâtres chloriteux,....... ................................. 1000
2. Dolérite,......................................................... 400
3. Schistes verdâtres siliceux avec des quartzites verdâtres pâles, ................ 1200
4. Conglomérat à base schisteuse, ........................................... 1000
5. Calcaire,.......................... 250
6. Conglomerat à base schisteuse,........................................ 800
7. Schistes bleuâtres ou noirâtres à grains fins avec quartzites gris foncées, ........ 500
8. Quartzites blanches ou gris blanchâtres, devenant conglomérats, avec du cailloux

de jaspe rouge-de-sang,.............................................. 1000
9. Dolérite, .............................................................. 700

6850

Partout nous avons trouvé de la pyrite cuivreuse disséminée dans la dolérite,
et ce ,innérai se rencontre quelquefois dans des filons de quartz. De ccs fions
métallifères, les plus importants connus, sont au sud du Lac Echo, et dans les hau-
teurs au nord de la décharge de la rivière Root. Ces deux localités ont été exploi-
tées pour le cuivre, mais les travaux jusqu'à présent n'ont pas, été profitables.

Du fer oligiste se trouve souvent dans les dolerites de cette région, aussi
bien que dans les roches sédimentaires, quelquefois sous la forme de petits lits
continus pendant des distances notables, et d'autres fois en petites masses dissé-
minées d'une manière irrégulière. Ce dernier cas se retrouvait surtout dans le
conglomérat quartzeux à Jaspe rouge, Où le mierai de fer devenait quelquefois
un élément caractéristique. r

Certaines portions du calcaire de cette formation peuvent être esiployées
comme pierre à chaux, mais il n'est pas bien adapté pour les constructions.
M. Palmer de l'île au Sucre m'a dit l'avoir employé pour le fabrication de la
chaux ; il l'a trouvé difficile à cuire et donnant une chaux qui n'était pas
blanche, mais propre à faire d'excellent mortier.

Terrain ilurien ITnférieur.-A l'extrémité nord de l'île au Sucre et sur le
terrain plat au nord des lacs George, nous n'avons trouvé d'affleurement de
roches que dans la vallée de la rivière Garden, où se rencontre quelquefois une
espèce de schiste tendre de couleur rougeâtre, souvent bariolé ou moucheté de
vert. Le sol de la vallée possède généralement une couleur rouge due au
schiste décomposé, et renferme des fragments de' grès rouge ou bigarré., Nous
avons remarqué des affleurements d'un grès semblable au Sault Ste. Marie, et
il y a tout lieu de croire qu'il appartient au même groupe que les schistes rouges
de la rivière Garden, et que ses couches sont inférieures aux calcaires qui se trou-
vent plus au sud sur l'île St. Joseph. Je ne sache pas qu'on ait trouvé dans ces
calcaires de fossiles plus anciens que ceux de la division de Chazy, mais l'ab-
sence de toutes restes organiques de ces grès rouges fait qu'il est impossible de
dire si ceux-ci appartiennent au grès de Potsdam ou au grès calcarifère.

Terrain de Transport.-L'île au Sucre et le terrain plat au pieds des mon-
tagnes Huronienes, aussi bien que les vallées intermédiaires, sont recouverts
par des couches d'argile, de sable et de gravier, avec grand nombre de blocs
erratiques provenant du terrain huronien.

Les bords de la rivière Garden offrent des hauteurs de quarante à soixante
pieds, qui se composent d'argiles rouges et grises, renfermant des concr tions
calcareuses, et recouvertes par une couche de sable jaune-rougeâtre d'environ
six pieds d'épaisseur. La terre planche au nord de la .rivière Ste. Marie et de
ses deux lacs, aussi bien que les bords de l'île au Sucre, est formée en grande
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partie des débris dui grès rouge dont on vient de parler, mélangés avec ceux des
diorites, quartzites et schistes de terrain huronien, auquel appartiennent ordi-
nairement les blocs erratiques de cette region. Au sud de la pointe nous avons
remarqué de grandes masses du conglomérat à jaspe rouge ; mais près de l'affleu-
rement du calcaire huronien à la Rivière Root, ils se rencontrent de nombreux
blocs arrondis de gneiss et de schiste micacé, ayant toute l'apparence des roches

du terrain laurentien, lequel semble se montrer dans un
ravin au nord du calcaire, entre le conglomérat schisteux
inférieur et une bande de diorite qui recouvre les
schistes verts chloriteux. Ici paraît une crête peu élevée
et en grande partie cachée par des arbustes, qui se com-
pose de bandes alternantes de gneiss micacé de couleurs
rouge et grise, ayant un plongement N. E. <3.50.

Les roches dans les environs du lac Echo sont
polies et striées par l'action glaciale. La direction des
stries varie de S. .5-50 0. à S. 700 0.

La figure ci-jointe représente une coupe verticale
du terrain correspondant à la ligne tirée sur la carte un

Aeu à l'ouest du lac Echo. . Cette coupe est faite sur
chelle d'un pouce par mille horizontalement et verti-

calement.
Calcaire Huronien des Mines de Bruce.

Jai pu i vérifier les indications de M. Barron quant
à 'existence de ce calcaire prèsdemines. L'affleurement

U'paraît sous la forme de petites crêtes interrompues,
environ un demi-mille au nord du lac, et un peu à l'est
de la limite entre l'emplacement de la Compagnie de
Montréal, et celui de 'la Compagnie de Wellington
qui se trouve à l'ouest. Dans son aspect et ses carac-
tères lithologiques, ce calcaire offre une grande ressem-
blance avec ses autres affleurements. . Il est ici bien
tourmenté et coupé par des filons de diorite, dont les
principaux ont la direction environ N. 720 0.

La présence du talcaire ici et à lextrémité sud de
P I emplacement à Pouest, où vous l'avez indiqué dans
votre Rapport de 184S, tend à confirmer l'idée sur la

S...structure de cette région que vous avez émise alors.
Ces deux affleuremens de calcaire se trouvent sur les
deux côtés d'un axe anticlinale, et entre le premier de
ceux-ci et les affReuremens sur les lacs Thessalon et
Otter-Tail, au nord des mines, il y a un bassin synelinale
autour duquel la bande de calcaire tournera à un point
qui sera au sud des affleurements les plus bas que vous
avez vus avec moi sur la rivière Thessalon.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
ALEX, MURRAY.



RIOLOGICAI SU&VEN CAA)AM

ÇiiowrNc TUE DSTiLT/N0F7E

HURONIAN LI MESTONýE

RtOOT CI~l~~EMNS

Scal. afSiat*~b).~~a

.4

i

7,he remet line redile4mei



S oria.i
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DIRECTEUR DE L'EXPLORATION GEOLOGIQUTE DU CANADA.

MONTRÉAL, 31 .Décembre,,
MONSIEUR"

Auý mois de mai dernier, il vous a pl'ude me comm àander'de faireÙuneý
exploration géologique d'une partie de la, presqu'ile 'de Gaspé. D aprèsý mpes.
instructions, j .e devais commencer par un relevé, de la riviëre Madeleine et ensûiteý
par-tant de, là, tracer'lesý affleureinents des formationsà les plus remnarquables, en-les
poursuivant, à l'est jusqu'à la bai 'e de Gaspé.

Le 26 mai, je partis de Montréal avec mes aides;. pour Q'uébec. iFj u
obl igé d' attendre huit jours, avant _de, pouvýoir me'procure rune goëlette, eët notre
voyage à la Madeleine a occupé encore, quinze jours. Arv ànu vn as
quelques jours en faisant l'es préliminaires pour un reýlevé'de l'a rivière etê enmesu-
rantila côte du St. Laurent'pour queýlque distance au bas de l'em bouchure d'la
Madeleine. Pour'les mesurages ici 'et plus tard sur la rivière, nou s nous
sommes servi du télescope micromètre de"Rochon, et les directions ont étéý détero-
minées par le compas prismati 'que dle Rater. 1 1.ý1

Dans toutes ces opérations je fus aidé 1par M. Scott Barlow; il ýa de plsp
contrôler nos, mesurages ýpar cdos observa-tions sol aires qüi "le prmetaetd é
terminer souvent la latitude. M. Rlobert Bell, qui nous a accompagné etý nous
aidait avec: dilig-ence dans nos travaux, s'est occupé en. mêmne temps ,"de fir
des collections zoologiques; s'es observations se trouveront constatéêes dans son
rapport.

NouLs avons commencé à monter la Madeleine, le 20 juin, etÙ le 20cjuiýllet no Usi
avons atteint une distance de 62 milles du, fleuve, au-delà de laqluelle la rýiivir'e'
n'était plus navigable ýpour nos canots, et où nous avons dût cesser nos, mes ra-
ges. Nous l'avons encore monté une distance, de quelques mill es à pied;, Maiàs,
nos provisions venant à manquer, nous avons été Qligé de ietoummer au, fleuïve.
Notre nourriture principale pendant plusieurs jours consistait en, grande'partie,
de porcs-épics, qui étaient assez abondants le lonigde, la rivière.

Après avoir donné à nos hommes, quelques jours de, rep)os nous montâm'es
(le -nouveau la Madeleine à la, distance de 20 miles, et là, laissant nos' cano'ts,
nous nous dirigâàmes au sud, dlans une ligne,à ')eu. près à angle droit aàvec 'laý
direction des affleurements des, Couches, jusqu'àý la Rivière York,. qui se- dýéhargel

1

dans le bras sud-ouest de la baie de Gaspd., ýDe là nous allâmes à l'est daûn laý
direction des couches, j usqu'à, la rivière Dartmouth, que nous avon s 1rencontrâée
près de- sa décharge dans le bras nord-ouest de l'a bai'e.. A un upoint envirdn -Ïý'
distance sur cette route, M. Barlow nousa quitté pour tirer uneý lig«ne vers le
nord-ouest, gagrnant; la Madeleine Il où nousW l'avions laissé et faisant'dend'r'e
nosDcanots au St. Laurent.
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Nous avons ensuite traversé de l'Anse à Griffon sur le St. Laurent, à
l'Ance à la Presqu'île sur la baie de Gaspé, et delà montant la rivière Dartmouth,
jusqu'à la limite ouest du canton de South Sydenham, nous avons mesuré une
autre ligne de ce point au Grand Etang sur le St. Laurent.

Toutes ces routes sauf les soixante et deux milles sur la Madeleine furent
traversées à pied, et les distances montant à plus de cent milles furent mesurées
en comptant nos pas, les directions des points remarquables qui avaient été déter-
minées nous servant de contrôle.

En laissant la Madeleine, j'avais l'intention de retourner par la rivière York,
et de regagner ensuite notre point de départ, mais le peu d'eau dans cette der-
nière rivière a fait que j'ai été forcé d'y renoncer, et me procurant un canot au
Grand Etang, nous avons monté le St. Laurent jusqu'à l'embouchure de la
Madeleine.

J'avais aussi l'intention de remonter encore la Madeleine et faire une excur-
sion à l'ouest, dans la vue de relier mes observations déjà faites avec celles de
M. Murray sur la rivière Ste. Anne en 1845, et les vôtres sur la Chatte en 1844,
mais la saison était si avancée qu'il ne me restait pas un temps suffisant pour
l'accomplir, et je me décidai de monter le Saguenay à Chicoutimi et delà aller
au lac St. Jean. Les observations que nous avons pu faire dans cette dernière
région ne doivent être regardées que comme préliminaires, et la connaissance de
la distribution des terrains autour du lac exigerait l'examen de quelques uns de ses
tributaires.

En quittant le lac St. Jean, M. Bell revint avec nos voyageurs par bateau
à vapeur de Chicoutimi à Québec, tandis qu'accompagné de M. Barlow, je suis
venu à pied jusqu'à la baie St. Paul et delà à Québec, où nous sommes arrivés
au commencement de novembre, deux jours après M. Bell et nos voyageurs.

Description de la Rivière Madeleinc.

La Rivière Madeleine se décharge dans la rive sud du St. Laurent en
latitude 490 1.5' 32" N. et longitude 650 IS' 36" O. à peu près. Son embou-
chure est environ soixante milles audessus du Cap Rosier, et soixante-dix milles
plus bas que le Cap Chatte. L'entrée de la rivière est sur le côté ouest d'une
baie peu profonde, et la rive droite de la rivière pour la distance d'un mille est
formée par une lisière de gravier un peu au-dessus du niveau des hautes mers,
tandisque la rive gauche ou ouest se compose d'une falaise d'argiles stratifiées
ayant une hauteur de quatre-vingt-dix pieds et renfermant des coquilles marines
du drfI. Cette falaise se prolonge un quart de mille au-delà de la décharge de
la rivière et se reposant sur un schiste noir bitumineux forme le Cap à la Madeleine.
Elle s'étend le long de la côte pour une distance.de deux ou trois milles, et les
argiles dont elle se compose s'étendant à la distance d'un mille ou un mille
et demi à l'intérieur donnent une surface onduleuse très propre à l'agriculture.
Des champs de blé, de seigle et d'orge semblaient promettre une récolte moyenne,
et d'autres de pommes de terre et de navets avaient également assez bonne mine
quoique la culture était indifférente.

De l'embouchure de la rivière à la limite de nos explorations la distance en
ligne droite environ S. 0. n'est que de trente-et un milles et demi, tandisque,
suivant les détours de la rivière, elle est de soixante milles, et la distance totale
mesurée par le micromètre était de soixante et deux milles deux chaînes et
soixante-cinq chainons.

La première étendue de la vallée depuis l'embouchure jusqu'à une hauteur
que nous avons nommé le Cap Porcupine, est à environ onze milles, mais par la

A. 1858.
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rivière la distance est à peu près quinze milles, la direction en montant étant
environ S. 250 E. La navigation de cette partie de la rivière est interrompue
environ cinq milles au-dessus de son embouchure par deux chûtes verticales de
douze et soixante-deux pieds avec un torrent rapide au-dessus et entre les deux;
le tout se trouve dans un ravin étroit aux bords escarpées ayant une hauteur de
800 à 900 pieds. Nous-fûmes obligé de faire un portage sur cette hauteur par le
côté est et les difficultés que nous éprouvâmes furent tellement grandes que nous
y primes sept jours, quoique la distance ne dépassa pas beaucoup un mille.
Non seulement fûmes nous obligés de couper un chemin à travers une forêt
impénétrable de petites épinettes, mais de tailler desmarches pour nos pieds et
de nous servir de cordes èn montant et en descendant la montagne.

En traversant ce ravin la rivière fait un détour d'environ un demi-mille
vers l'ouest. Plus bas la vallée continue à être étroite, jusqu'au terrain plat
à la décharge du ruisseau, où les collines s'élèvent irrégulièrement sur les deux
côtés à des hauteurs peu inférieures à celle du portage. Au-dessus du por-
tage la vallée est moins profonde et plus large; les collines qui ont une pente
plus douce, sont recouvertes par une couche mince de sol; tandis que la vallée
offre ça et là des plateaux de gravier et de sable, couverts de balsamiers,-de
bouleaux blancs, de cèdres, et plus rarement de frènes et d'ormes; les flancs
des montagnes depuis la mer sont bordés de balsamier, d'épinette, de bouleau
blanc et de pins; ces derniers se trouvent en abondance près du portage.

En montant encore quatre milles et demi plus haut que le Cap Porcupine,
la direction générale de la vallée est un peu à l'ouest du sud, et la longueur en
suivant la rivière est un peu plus que six milles et un quart, jusqu'à un tributaire
qui entre du côté droit, et que nous avons désigné à cause de la basse tempéra-
ture de ses eaux sous le nom de Cold Water Brook. Ce tributaire était le pre-
mier d'une certaine importance que nous avons rencontré, il coule du:sud à tra-
vers une vallée qui est une prolongation de celle de la Madeleine. Avant de
se joindre à cette rivière le tributaire passe entre deux montagnes remarquables,
que nous avons désigné à cause de leur forme sous, les noms de East et West
Terrace Mountains. Sur leur côté nord ces deux montagnes, et surtout celle de
l'ouest offrent près du sommet des falaises escarpées, ayant de cinquante, à
cent pieds de hauteur et s'élevant perpendiculairement les unes derrière les
autres à des distances irrégulières. Tournant au sud en gagnant la vallée du
ruisseau Cold Water ces terraces plongent vers le sud et devenant moins. mar-
quées, finissent par se confondre et finalement disparaissent. D'après un relevé
approximatif la montagne de l'est a une hauteur de 1375 pieds au-dessus de la
rivière ou de 1957 pieds au-dessus du niveau de la mer. La hauteur du sommet
de l'autre, éloignée environ un mille à l'est, n'a pas été mesurée, mais il est
probable qu'elle dépassera de 200 pieds celle de l'est.

La nature du sol et des arbres au-dessus du Cap Porcupine diflere que peu
de celle d'en bas, sauf que le pin blanc y est plus abondant. Entre le portage
et les montagnes Terrace, cette essence m'a paru former environ la sixième
partie du bois sur les flancs des collines; une grande partie de ces pins sont
assez gros pour scier et pourraient même fournir du bois équarri. Je n'ai pas
pu déterminer jusqu'à quelle distance ces pins peuvent s'étendre de la rivière,
mais il me semble que même les arbres qui se trouvent en vue seraient digne
de l'attention des exploiteurs de bois. Les chûtes et les rapides près du portage
présenteraient, il est vrai, des obstacles à la sortie de ce bois, mais il serait
possible d'y faire des améliorations, en même temps que ces chûtes offrent

Les directions données dans ce Rapport correspondent au vrai' nord. La variation de laiguille
dans cette partie de Gaspé est environ 260 ' O. et dans la vallée du, lac St Jean environ isQ 30' O.
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des pouvoirs d'eau immenses. Du pied de la chûte, il serait facile de faire
flotter le bois scié jusqu'à la décharge de la rivière où il y a un bon hâvre assez
grand pour deux bâtiments, et dix-sept pieds d'eau à> son entrée, même à mer
basse.

A partir des montagnes Terrace la rivière en montant tourne à-peu-près à
l'ouest, et suit cette direction pendant environ cinq milles, offrant avec une suc-
cession de rapides, un fort courant dans toute la distance. Au sud la montagne
de l'est s'étend pour deux milles et demi, mais elle perd beaucoup de son
élévation au bout du premier mille. Au nord dans la même distance la rivière
est bordée par des collines de la hauteur d'environ 500 pieds; plus loin les
collines des deux bords s'éloignent et sont moins élevées.

En montant encore la vallée la rivière s'étend dans une direction N. 25°0.
pour l'espace de six milles. Les montagnes des deux côtés sont plus éloignées et
moins escarpées que celles d'en bas, ne dépassant guère une hauteur de 500 pieds
au-dessus du niveau de la rivière. Au bout de ces six milles il y a un détour,
là où entre un ruisseau de la rive gauche. Ce tributaire qui a douze pieds de lar-
geur à sa décharge, paraît venir du sud, mais si, comme j'ai lieu de le croire, il
vient d'un petit lac dont la position m'avait été indiquée, la direction générale
de son cours serait du sud-ouest,, et dans ce cas, il se trouverait dans une dé-
pression qui serait une prolongation de la vallée de la partie supérieure de la
rivière Madeleine, et répondrait apparemment à la dépression qui se voit au
sud de la montagne du portage.

En montant encore la vallée de la, Madeleine, nous avons suivi une ligne
droite de S. 5.50 0. l'espace d'environ vingt-quatre milles, et ici finissaient nos
mesurages avec le télescope micromètre. Dans cette partie de la vallée il ne se
rencontre qu'une seule déviation marquée de la direction indiquée, et cela se
trouve à une hauteur de six milles d'où le cours devient environ ouest pendant
deux milles. Au commencement de cette deviation la rivière reçoit de la rive
droite un tributaire d'une largeur de quinze pieds, et un autre de la rive
gauche de vingt-quatre pieds un demi-mille plus haut, tandis que la rive
droite à deux milles plus haut encore en offre un autre d'une largeur de vingt-
huit pieds, que nous avons nommé Clear-Water Brook. Nous n'avons- rencon-
tré qu'un seul autre tributaire de quelque importance. Celui-ci entre la rive
gauche à environ trois milles en bas de la pointe où nous avons terminé nos me-
surages; il a une largeur de trente pieds à sa décharge.

Les collines de chaque bord dans cette distance de 24 milles sont moins
élevées que celles plus bas, mais de formes plus régulières et courent en crêtes
parallèles avec la rivière. Celles qui sont près de la rivière ne paraissent
pas dépasser 200 ou 300 pieds, et les autres ne sont guères plus élevées. Sur
la rive gauche cependant et près de la jonction du premier tributaire mentionné,
se trouve une montagne escarpée vers le nord, et offrant une hauteur d'environ
700 pieds, avec une pente douce vers le sud. Cette montagne rappelle la mon-
tagne Terrace de l'est, et étant dans son cours elle est probablement d'une
formation identique ,avec celle-ci.

Les arbres de la vallée au-delà des montagnes Terrace, sont plus petits
qu'en bas ; leurs essences sont l'épinette noire, le balsamier, le bouleau blanc,
et le cèdre avec quelques arbres de pin blanc. Le sol est mince sur les pla-
teaux et sur les hauteurs. Le sous-sol de la vallée est un gravier rempli de
cailloux de syénite rougeâtre, petits en bas, mais augmentant de dimensions en
montant la vallée jusqu?à la fin de nos mesurages, où de grandes masses arron-
dies de syénite se trouvent dans le lit de la rivière. Cette syénite ressemble
à celle du terrain laurentien et peut très bien provenir du nord du fleuve.

A.- L858021 Victoria.
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Environ un mille et un quart diî point ii nous avons termié nos mesura
ges, un grand tributaire se décharge de la rive gauche dans la Madeleine.
IV traverse une vallée peu profonde dans laquelle son cours est visible sur une
distance d'e 9' ou 10 milles, avec une direction e. 250 O. .en montant. Dansle
premier mille-il azune largeur moyenne de 40 pieds et offre des rapidea, et son
courant paraît fort pendant toute la dilstance mentionnée. Plus loin, d'aprè
des renseignements que je dois à un chasseur, cette branche se dirige à l'ouest du
sud, et au bout de quatre milles atteint le pied' d'une montagne, sur laquelle se
trouvent quelques petits lacs qui, suivant le chasseur, seraient la source de ce
tributaire.

Environ cent pas au-dessus de la décharge de ce 'drnier tributaire, il s'en
présente un autre sur la rive opposée, qui a une largeur de dix pieds'; il traverse
une vallée- dont la direction en montant est S. 10° E., La rivière principale
depuis la terminaison de nos mesurages jusqu'à ce point'aune'iargeur de 60â -80
pieds, et une direction en montant qui est d'environS. 70° O., formant à peu-
près un angle droit avec les deux tributaires dont nous venons dé parlër., Elfe main-
tient cette direction jusqu'à la base de la-montagne qui est la source du: tribu-
taire septentrional, distance d'environ cinq milési' De là d'après' la'description
du chasseur déjà cité, la rivière fait une courbé 'au sud' de la montagne, formant
un arc dont la corde serait une prolongation de la directionyprécédente, et aurait
une longueur de cinq.milles, s'éloignant à mi-distance àâ environ un mille et demi
de la course de la rivière. A partir de l'extrémité ouest d la courbe, la direc-
tion en montant est à-peu-près nord Pespace de trois milles, après quoi la rivière
fait un détour rapide et son cours devient estý durant encore=quatre milles. La
vallée principale se divise ici en plusieurs dépressions 'tiaversées par des ruisseaux'
qui proviennent de petits lacs sur différentes parties de la montagne qui estla
source du tributaire mentionné plus haut. Certains de ceslaics se trouvent près
de la source de ce dernier, tandis que d'autres ne' sont éloignés: que d'un mille ou
deux de l'extrémité est de la courbe formée par la rivière autour dela montagne.

Cette montagne s'élève brusquement et ses "cimes atteignent probablement
une hauteur de 1000 ou 1500 pieds au-dessus de là contrée environnante. A mesu-
re qu'on l'approche, les arbres deviennent plus.petits'et il se rencontre des prai
ries couvertes seulement d'une chétive végétation. Lès, flancs de l montagne
sont presque dépourvus d'arbres et les hauteurs sont entièrement nes. e
grandes superficies sur les hauteurs semblaient recouvertes de gros'blocs déta-
chés de roche gristre, et en quelques parties on remarquait des'-bandes rouges.
Au 20 juillet il y avait encore des bancs de neige en. grande abondànce
sur la montagne.

Dans la direction des branches nord et 'sud de-la Madeleinë cette montagne
offrait une largeur de dix milles. D'après les observations d e i'ray, l
rivière Ste. Anne coule le long d'une large vallée entre la montagne désignéepar'
lui dans son rapport de 1845, sous le nom de Mont Albert et'celle"dont je viens
de parler. Celle-ci sous certains points de vue préentell"aspect d'inem'ontagne
isolée, et elle:forme évidemment la .termnaison, orientale de la chaîne des monta-
gnes Shick-Shock, ce qui à partir de la rivière 'Màtane où M. Mùäy 'en fie'la
limite occidentale, donnerait à cette chaine une Iongueur d'environ 65 miles.

En montant la Madeleine; nous avons essayé de mesurer sonmélévation, nais
la rivière est sA;ide dans toute la distance, qùe' nousnsdiî encontrébeau-
coup de diffMcultés à faire des nivellements, et comme nous n'avions pas debaro-
mètres, il nous aurait été nécessaire pour arriver à des résultats'exacts de nous
servir d un niveau à esprit de vin dans toutela distanece qùi araiteigé trp de'
temps. J'ai donc dû nie contenter de mesurer avec le niveau déion clinomètre
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l'élévation des chutes et des rapides, et d'estimer les autres parties d'après l'as-
pect du courant et la résistance qu'il offrait à nos canots. A l'exception de deux
petites distances où nos voyageurs purent se servir de leurs avirons, ils ont été
obligés de monter à l'aide de perches, ou de traîner les canots, en marchant eux-
mêmes dans l'eau. Sous ces circonstances nous débarquâmes souvent et montâ-
mes en suivant la rive, et en prenant l'élévation au moyen du niveau de mon
clinomètre. Je donne ici les résultats ainsi obtenus, qui cependant ne doivent
être regardés que comme une approximation très grossière.

Nivellements de la Rivière Madeleine.

Distance.
M. Ch. L.

Elévation depuis la décharge jusqu'à la
ligne de la haute mer ....... 1-59-48
de la ligne de la haute mer au
pied du premier rapide, esti-
mé à 9 pieds par mille....... -57-55
du pied du premier rapide aul
pied du portage de lamontagne
(y comprise une élévation me-
surée de 14.5 pieds dans 28
chaînes,) estimée à 20 pieds
par mille.............. .. 1-20·74
du pied à la tête du portage
de la montagne, savoir:-
Rapides y compris deux chutes
verticales de 3 pieds chaque,

(mesurée) 29.5 0.25-12
Chute........ (mesurée) 12-0
Rapide entre les chûtes,

(mesurée) 131-6 1-02-81
Chute........ cc 62·0
Rapide jusqu'à la tête du Por-
tage.........(mesurée) 82-5

-- 0·1-~76
de rapides continus (mest'rée) 0-55-93

Rapides jusqu'au pied d'une chute, esti-
més à 20 pieds par mille.. 0-31'14

Chute .................. (mesurée)
Elévation depuis la chute jusqu'au Por-

cupine Bluff, courant fort, es-
timée à 12 pieds par mille. . 6·22-30
de Porcupine Bluff aux rapides
de Terrace Mountain; courant
très fort, estimé à 15 pieds
par mille................. 64922
d'une partie des susdits ra-
pides............(mesurée) 3-2141
d'une continuation des rapides
jusqu'à 20 chaînes plus haut
qu'un petit ruisseau sur la rive
gauche, estimée à 45 pieds par
mille .................... 2-36-48
de la tête de ces rapides jus-
qu'au pied des Flat Rapids,
courant estimé à 5 pieds par
mille .................... 046-05
d'une partie des Plat Rapids,

(mesurée) 0-74-87
de la suite de ces rapides jus-
qu'à un tributaire sur la rive
gauche au Grand, Coude, es-
timée à 30 pieds par mille.. .. 3.20-67

B léva. Distance
tîon. totale.

Pieds. M. Ch. L.

1·59-48

Zrauteur au-
dessus la mer.

Pieds.

15-4

25-0 4-57-~77 40-4

307-6
43.5

12-7
4-0

6-27-46 348-0

75-3 13 76-83 483.5

99-2

283·5

20·46'05 582·7

110-5 26-23.94 976·7

29

65-0

97-7 31'05-53 1142·3
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Elération de la tête des susdits rapides,
au pied de Red Rapids, fort
courant avec rapides, estimée
à 15 pieds par mille......... 5·33·69
des Red Rapids, estimée à 25
pieds par mille.............. 0-73·64

---- de la tête des Red Rapids, à
un tributaire sur la rive droite,
fort courant avec rapides, es-
timée à 15 pieds par mille... 3-59-50
des rapidesjusqu'à un tributaire
sur la rive gauche, (mesurée) 0'66-95
jusqu'au pied des Clear Water
Rapids; fort courant avec ra-
pides, estimée à 15 pieds par
mille...................... 36s-07
des susdits rapides jusqu'au
ruisseau Clear Water, estimée
à 70 pieds par mille....... .. 0-36'02

- jusqu'au pied des Longs Rapides,
fort courant, souvent avec ra-
pides, estimée à 15 pieds par
mille ...................... 10-02-10

- - des Longs Rapides jusqu'à la
fin de notre relevé, estimée à
70 pieds par mille ........... 5-37-84
des rapides semblables jusqu'à
la jonction des tributaires du
nord et du sud, estimée égale-
ment à 70 pieds par mille.... 120-00

iéva. ..Distance Hauteur au-
tion. totale. dessus la mer.
Pieds. ME. Ch. L. Pieds.

sl'3

23·0

56-1 41-12·36 1302·

28'0 41·7931 13301

577

31-5 4G-23-40 1419-9

150 3

383·0

87·5 63-03-34 2040-7

Le calcul précédant donnera pour la vallée de la Madeleine une élévation
moyenne d'environ trente-deux pieds par mille, mais en déduisant les chutes et
rapides du portage de la montagne et les portions mesurées des rapides du Terrace
Mountain, l'élévation serait réduite à environ vingt-cinq pieds par mille. A la
rivière Ste. Anne où M. Murray n'a pas rencontré de chutes, il a déterminé par des
observations barométriques que l'élévation pour la partie mesurée de cette rivière
égalait environ vingt pieds par mille, et d'après la description qu'il m'en a donné
il paraîtrait que son courant offre bien moins de difficultés en montant que
celui de la Madeleine, même en mettant de côté les chutes du Portage de la
Montagne et les rapides de Terrace Mountain. Le calcul que nous avons fait
ne paraît donc pas extravagant. Si nous estimons à 2000 pieds l'élévation de la
vallée à la jonction des branches nord et sud, et y ajoutons 1500 pieds pour
l'élévation de la montagne entre les rivières Madeleine et Ste. Anne, nous
aurons 3500 pieds pour la hauteur de cette montagne au-dessus du niveau de
la mer. M. Murray dans ses observations barométriques a trouvé pour le Mont
Albert une hauteur de 3778 pieds, et comme il dit, que de son sommet la vue'
était limitée par la montagne à l'est de la rivière Ste. Anne, il s'ensuivrait que
cette dernière montagne aurait une hauteur au moins égale à celle du Mont
Albert, ce qui s'accorderait à peu près avec mon calcul.

De la Région entre la rivière Madeleine et la Baie de Gaspé.

En partant de la décharge du ruisseau Cold-Water nous avons rencontré
la rivière York après une distance traversée d'environ il milles en ligne droite
S. 250 E. Nous avons suivi la vallée du ruisseau qui se trouve un- peu d
l'ouest, mais notre plus grande distance de la ligne droite ne dépassait pas un
mille et demi, ce qui se fit après avoir monté tìois milles et demi, à un poin oi1
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un tributaire ayant une largeur de 10 pieds et venant du sud-est entre sur la rive
droite. A partir de ce point la vallée s'approche de nouveau vers la ligne droite,
et au bout d'un mille et un quart il y a un autre tributaire qui vient du même côté
et parallèle à peu près avec ce dernier. Un troisième se rencontre sur la rive
gauche à trois-quarts de mille pls haut, et trois milles et demi Plus loin nous
gagnons la source du ruisseau principal, sur une superficie d'environ 30 ou 40
arpents, où sourdent un nombre considérable de sources abondantes qui se réunis-
sent pour former un courant. Ces sources se trouvent à la hauteur de terre, esti-
mée à 800 pieds au-dessus de la Madeleine à sa jonction avec le ruisseau et par
conséquent environ 1400 pieds au-dessus du niveau de la mer. A partir des
sources on arrive au bout de deux milles et demi à la rivière York, après une des-
cente qui égale probablement 800 pieds.

Dans la vallée du ruisseau Cold-Water comme dans celle de la Madeleine le
sol paraît léger. Jusqu'au premier tributaire les arbres que l'on a rencontrés
étaient de l'épinette noire, du balsamier et du cèdre, et nous avons remarqué des
étendus considérables où ils paraissaient avoir été déracinés et recouvraient le sol,
formant avec les petits arbres qui avaient poussés subséquemment des halliers
presque impénétrables. Au-dessus du premier tributaire on rencontre encore
des arbres des mêmes essences, mais qui n'ont ordinairement que deux ou trois
pouces de diamètre. Ici le premier crû paraît avoir été détruit par une incendie,
et quoiqu'il était rare de trouver des pins debout, on rencontrait souvent de gros
troncs jonchant la terre et noircis par le feu.

Du point où nous avons gagné la rivière York la distance en ligne droite aux
établissements sur le bras nord-ouest de la baie de Gaspé est de 30 milles dans
une direction est, mais par la route que nous avons suivie la distance était de 35
milles. Au bout du onzième mille, et à un point que nous avons appelé les Ponds,
M. Barlow nous a quitté pour aller à la Madeleine, qu'il a rencontré en ligne
droite N. 630 0. à une distance de 17-L milles. Dans la première partie de notre
route nous avons gardé durant environ trois milles la rive droite de la rivière
York, qui avait un fort courant avec des rapides, et offrait une largeur d'une
chaîne et demie à deux chaînes. Les bords en étaient escarpés, offrant des
falaises de calcaire de 50 à 200 pieds de hauteur, dépourvues de toute végéta-
tion. Pendant ces trois milles la rivière reçoit de la rive gauche trois tributaires
notables qui viennent du nord-ouest par des ravins profonds de 200 à 300 pieds.
Plus bas la rivière rencontre une élévation de 300 à 500 pieds au bas de laquelle
elle tourne vers le sud. Cette hauteur sépare la rivière York d'une autre que
nous avons rencontré à une distance d'environ quatre milles du dernier des
tributaires que nous venons de mentionner, et que nous avons pris pour la partie
supérieure de la rivière Dartmouth ; elle avait 24 pieds de largeur, là où nous
l'avons traversée et se dirigeait vers le nord, mais en montant elle paraissait tour-
ner vers l'est,, et plus loin dans cette direction elle occupe probablement la pre-
mière vallée au nord de la rivière York, courant parallèlement à cette rivière,
mais dans une direction opposée, En retournant de son expédition M. Barlow
a rencontré cette même rivière à deux milles et demi au nord du point où nous
l'avons vu. Sa direction était encore au nord; mais il est probable qu'elle tourne
à l'est un peu plus bas pour gagner le coin nord-ouest du canton de South Sy-
denham et le point où nous l'avons rencontré à deux milles plus bas dans notre
traversée vers l'est.

Poursuivant notre route vers la baie de Gaspé, nous n'avons rencontré que
deux autres rivières notables tributaires du Dartmouth. L'une d'elle se trouvait à
une distance d'environ neuf milles du point où nous avons premièrement rencon-
tré ce dernier; elle avait une largeur de vingt-quatre pieds et coulat vers le
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nord, elle doit joindre le Dartmouth un peu au-dessus de la limite ouest de
South Sydenham. L'autre tributaire à trois milles et. demi à l'est, reçoit des
habitants le nom de Lady-Steps Brook. Là où nous l'avons traversé, il avait
une largeur de 20 pieds et coulait du sud-ouest où sa source se trouve pro-
bablement non loin de celle du Dartmouth. Ce ruisseau traverse un ravin
profond, ayant une montagne remarquable à l'ouest et une autre bien plus consi-
dérable à l'est. Nous avons donné.à cette dernière qui peut voir une élevation
de 1200 ou 1300 pieds au-dessus 'de la rivière, le nom de Mont Serpentine
en iaison d'une bande de serpentine qu'elle renferme et que nous avons pu sui-
vre à une distance d'un mille et demi. Au pied de cette montagne la rivière
tourne vers l'est et gagne le Dartmouth environ trois milles plus bas.

Entre le Lady-Steps Brook et la rivière York, le terrain òffrait peu d'irré-
gularités;,mais environ trois miles à l'est du point où nous avons premièrement
traversé le Dartmouth se trouve une hauteur de 300 ou 400 pieds couronnée par
un escarpement de 50 à 100 pieds, faisant face au sud-ouest et formé de calcaire
schisteux. Après avoir traversé cette hauteur, nous avons descendu environ la
même distance en gagnant les Ponds déjà mentionnés comme le point du départ
de M. Barlow dans sa traversée à la Madeleine. Les eaux des deux côtés de cette
élévation coulent au sud vers le Dartmouth. L'espace des quatre miles et
demi suivants, jusqu'au ruisseau déjà mentionné comme coulant vers le nord,
nous n'avons rencontré que quelques ravins de 80 à 100 pieds de profondeur, mais
à la distance d'un mille, après avoir traversé le dit ruisseau, nous montâmes 700
pieds et nous gardâmes cette hauteur durant un mille et trois quarts, puis nous
descendîmes 800 ou 900 pieds, le quart de mille suivant. Cette descente n'était
qu'à trois-quarts de mille du Lady-Steps Brook et formait le flanc de la monta-
gne déjà mentionée comme se trouvant à l'ouest de ce ruisseau.

A l'est du Mont Serpentine, notre route aux établissements de la baie de
Gaspé était bordée à droite par une chaîne de montagnes s'élevant à des hauteurs
de plus de 1500 pieds au-dessus du niveau de la mer et coupée par des ravins
transversales, tandis qu'à gauche la vallée du Dartmouth se trouvait à une petite
distance.

Les arbres que nous avons rencontrés sur cette route étaient en grande partie
des balsamiers, des épinettes, et des cèdres, d'abord petits, mais qui devenaient
plus grands dans les derniers 15 milles ; dans les bas-fonds on voyait quelque-
fois des cèdres ayant plus de trois pieds de diamètre. Nous n'avons trouvé
des pins qu'en parcourant les derniers huit milles, et les plus beaux paraissaient
avoir été abattus, de sorte que ceux qui restent sont de peu de valeur.

En montant le Dartmouth depuis son embouchure, le courant suit dans les
premiers neuf miles jusqu'au Lady Steps Brook à peu près la direction des
strates, et quoique rapide, il est navigable pour des canots. Pour les deux milles
au-dessus il traverse les strates et présente dans le premier demi-mille plusieurs
chutes verticales de deux à dix pieds. Ensuite durant l'espace de quatre milles
il suit une ligne zig-zag, tantôt avec, tantôt à travers les couches, et gagne la
lhmite orientale du canton de South Sydenham. Nous ne l'avons pas monté plus
haut, mais nous avons déjà indiqué son cours supérieur.

Un peu plus haut que la ligne de South Sydenham le Dartmouth reçoit tn
tributaire qui vient du nord à travers les couches et possède une largeur de 18
pieds à sa jonction, qui formait notre point de départ pour le grand ,Etang. Ce
tributaire reçoit des deux côtés plusieurs ruisseaux qui coulent dans des vallées
profondes et coupent obliquenwent les couches, en donnant à la suface un aspect
plus accidenté que dans la traversée plus au sud; quant au reste le sol etla végé-
tation n'offraient aucune différence remarquable.
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Nous avons fait la traversée de l'anse à Griffon à l'anse de la Peninsule par
le nouveau chemin maintenant en voie de construction par le gouvernement. Ici
le sol paraissait meilleur et les arbres de plus grandes dimensions que dans
aucune autre portion de cette région. Sur des étendues considérables, on trouve
des forêts plantureuses de bouleau jaune et d'érable avec des frênes et des
ormes qui indiquent un sol fertile et propice à l'agriculture.

Naturc et distribution des Terrains Géologiques.

Les formations géologiques que l'on rencontre dans la région dont je viens
,de donner la description géographique sont semblables à celles décrites par vous
et M. Murray, dans vos rapports sur les régions à l'est et à l'ouest de celle que
j'ai examinée. Dans ma description de ces formations je suivrai en l'ordre as-
cendant la succession telle que vous l'avez déterminée d'après vos propres explo-
rations dans le Gaspé et dans le voisinage de Québec, et les faits observés l'an
dernier dans l'île d'Anticosti. Les terrains de Gaspé sont tellement tourmentés
que sans vos recherches préliminaires, il m'aurait été impossible de bien fixer
leur succession, surtout pour ce qui regarde les sous-divisions des deux groupes
inférieurs.

Vous m'avez fait voir par l'étude des collections précédemment receuillies
sur la côte nord de la presqu'île de Gaspé et maintenant exposées au Musée à
Montréal, que toutes les roches que j'ai examinées pendant mon exploration de
cette région appartiennent à quatre groupes. Savoir

1-Silurien inférieur,
2-Silurien moyen,
3-Silurien supérieur,
4-Devonien.

Dans les rapports précédents vous avez désigné le quatrième groupe sous le
nom de Grès de Gaspé, et le troisième sous celui de Calcaires et de Schistes de
Gaspé, tandis que les deux autres groupes composés de calcaires conglomérats,
grès et schistes graptolitiques, ont été séparés provisoirement en sept divisions
dont on n'avait pas bien déterminé les relations, et dont quelques unes pouvaient
bien n'être que des répétitions des autres.

Les examens subséquemment faits dans les environs de Québec et dans l'île
d'Anticosti font voir que la succession des formations en ordre ascendant est
comme suit :

A, Schistes graptolitiques. ý Silurien inférieur.
B, Calcairesconglomérats. J
C, Grès Silurien moyen.

Les divisions A et B composent le groupe de la rivière Hudson des
géologues de New-York, dont A représente les schistes de Lorraine, et B les
sparry limestoncs de M. Eaton, tandis que 0 est regardé comme l'équivalent du
grès d'Onéida. Dans vos rapports vous avez quelquefois désigné la division A
par le nom de schistes du Richelieu, et B comme les calcaires conglomérats de
Québec ou de la Pointe Lévi, C étant les grès de Sillery. Ces explications faites,
je donne la i istribution dé ces divisions à travers la région entre la rivière Made-
leine et la baie de Gaspé.

Succession des couches entre l' Anse au Gnffon et l' Anse de la eninsule.

En commençant à l'est vous avez déjà indiqué que la côte offre un affleure-
ment de schistes graptolitiques, noirs, durs et cassants, qui ont une épaisseur
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d'environ 1000 pieds. Ces schistes appartiennent au groupe A. A deux Milles
au sud-ouest de l'anse, une largeur d'environ un huitième de mille est recouverte
par de gros blocs anguleux d'un grès grisâtre ayant quelquefois le caractère d'un
conglomérat renfermant des grains de quartz de la grosseur d'un pois dans une
pâte toujours plus ou moins calcaire. Je n'ai pas trouvé cette roche en place, mais
son abondance et Paspect anguleux des fragments m'ont porté Å croire qu'ils e
pouvaient pas être éloignés de leur gisement primitif.

Ce grès ressemble à celui de Sillery et appartiendrait ainsi au groupe C. Entre
cette localité et l'afHeurement sur la côte il y a un espace où les rochesde la
division B peuvent très bien être cachées.

Un demi mille plus loin que le grès, des fragments de schiste noir et d'un
grès grisâtre, un peu calcaire recouvraient le lit d'un ruisseau près d'un pôteau
qui portait la marque "Lots 3 et 4" qui sont sans doute dans le canton de
Gaspé, mais je n'ai pu déterminer le nombre du rang. Ces fragiments ressem-
blaient à certaines roches de la Pointe Lévi et appartiennent probablement au
groupe -B. Un mille et demi plus loin que ce ruisseau et environ cinq milles de
l'Anse au Griffon, de gros blocs d'un conglomérat recouvrent la surface pour une
petite distance. Ils étaient très. abondants sur une étendue de 200 pas à l'ouest
et à une distance un peu moindre à l'est qui indiquait sans doute le gisement de
cette roche qui se trouverait avoir ainsi une direction d'environ S. 400 E. et
N. 400 W. Ces blocs étaient composés de cailloux arrondis de quartz, généralement
blanc, et souvent d'un pouce de diamêtre avec d'autres de calcaire gris compaet,
de feldspath j aunâtre et de schiste vert. La pâte qui réunissait ces éléments
était très calcaireuse et verdâtre, devenant blanc-rougeâtre à l'air. Ce conglo-
mérat semble par sa couleur et la nature de ses éléments appartenir au groupe C,
qui cependant n'offre que rarement une composition si grossière.

Un quart de mille plus loin nous arrivions à la base de la division A, dont le
premier affleurement sur le chemin de l'Anse à Griffon se trouve dans une petite
rivière appelée par les habitants le ruisseau de la Grande Carrière. Ici sont ex-
posés 45 pieds de calcaire gris, pour la plupart très pur et propre àla faubrication
de la chaux, mais intercalé de couches très arénacées se décomposant à l'air, 'et
recouvert par d'autres lits terreux, qui perdant leur calcaire par l'action des eaux
atmosphériques, se transforment en une matière blanche et crayeuse. Ces cal-
caires renferment des masses et des lambeaux de silex, qui devient blanc-jaunátre
à Pair, ainsi que des fossiles assez bien conservés, parmi lesquels se trouve Atrypa
reticularis, Strop7tomcna depressa, Favosites Gotilndica, et des fragments de colon-
nes d'encrinites. Le plongement des couches dans ce ruisseau est S. 540 0. <200
et après avoir avancé un mille et un-quart à travers les couches, on trouve dans
le lit d'un autre 'ruisseau quelques couches d'un calcaire gris-de-fer avec un plon-
gement S. 40 0. <220. Il est probable que ces deux affleurements avec l'inter-
valle qu'il y a entre eux comprennent lépaisseur totale des Calcaires de Gaspé,
car l'affleurement méridional se trouve au pied d'une colline dont le flanc se pro
longe jusqu'à la petite Anse de Gaspé, où comme vous l'avez déjà indiqué, on
remarque le contact de ce calcaire avec les roches de la division C., Le terme
moyen des plongements mentionnés ci-dessus donnerait à ce groupe calcaire une
épaisseur de 2100 pieds, ce qui s'accorderait très bien avec son épaisseur,
telle que vous l'avez déjà déterminée plus à l'est et indiqué dans votre rapport
de 1845.

Du pied de la colline de calcaire jusqu'au bord de la baie de Gaspé en bas
de l'anse de la Peninsule il y a une distance d'environun mille et demi, dans la-
quelle nous n'avons rencontré qu'un seul affeurement de roche, lequel se trou-
vait à 96 chaines du calcaire, où paraissait un grès grisâtre sans fossiles' -aynt
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unrplongement S. 29v O. <390. D'après les couches qui se montrent splus bas
sur la côte de la baie, il est probable que la distance depuis la colline est occupée
par un grès semblable, ce qui donnerait -à ce terrain C une épaisseur d'environ
4000 pieds, correspondant avec celle que vous avez déjà assignée dans votre rap-
port au Grès de Gaspé, où vous avez dit qu'il occupe ici un côté d'un axe syncli-
nale et se trouve répété avec un plongement opposé sur l'autre bord de la baie.

Coupe du Grand Etang à la vallée de la Rivière Darmouti.

Entre les limites des hautes et basses eaux sur la plage, et jusqu'à la dé-
charge de PEtang se trouve, comme vous l'aviez déjà indiqué, un large affleure-
ment. de schistes argilleux noirs et bitumineux, interstratifiés de grès calcareux
grisâtres, et de minces lits de calcaires gris jaunissant à l'air, tous portant des
impressions de graptolites. Cet affleurement a une largeur de près d'un demi-
mille, avec un plongement S. 200 0.; mais l'inclinaison varie depuis 300 sur le
côté sud, jusqu'à 70c, sur le côté opposé, et l'on suppose qu'entre les deux il y a
un axe anticlinale, semblable à plusieurs autres qu'on a remarqué dans les falaises
du voisinage. On a estimé à 1400 pieds l'épaisseur des couches sur le côté nord
de l'axe; elles paraissent appartenir au groupe A de la première division. Ces
couches sont moins noires et moins bitumineuses que celles (le l'anse à Griffon, et
quoiqu'on doive les regarder comme appartenant au même groupe, il est proba-
ble qu'elles sont en partie inférieures à ces dernières.

L'affleurement suivant se trouve à plus de deux milles au sud de celui du
Grand Etang, et se compose d'un grès gris-verdâtre, légèrement calcareux et bru-
nissaiut à l'air, qui prend quelquefois le caractère d'un conglomérat fin, et ren-
ferme en abondance des grains de quartz translucide, avec des fragments de
schiste noir et des paillettes de mica argenté. L'épaisseur des lits varie de douze
à quinze pouces, et ils se divisent par des joints en prismes rectangulaires ; cette
pierre étant assez tenace et en même temps facile à tailler, fournirait un bon
matériel de construction. La largeur de cet affleurement était de trente pas, et
les couches verticales dans la direction S. S90. O. Cette roche ressemble en
quelque sorte aux grès du groupe C ; mais d'après l'évidence fournie par les
affleurements plus au sud, que nous allons citer tout à l'heure, il me paraît pro-
bable qu'elle appartient au groupe B.

Au-delà de ces grès, il y a un mille et un quart sans affleurements. Vien-
nent ensuite des schistes noirs et gris-de-fer, alternant irrégulièrement avec des
schistes verts et noirs, le tout interstratifié avec de petits lits de calcaire gris-verdâ-
tre, jaunissant à Pair, et qui ont une épaisseur d'un pouce à un pouce et demi.
Des couches semblables paraissent par intervalles sur une distance d'envi-
ron un mille et un quart, le plongement de l'affleurement le plus méridional
étant S. 100 0. <510. D'après la ressemblance entre ces couches et les schistes
que vous avez décrits comme étant associés aux calcaires conglomérats entre les
rivières Ste. Anne et Chatte, il est probable qu'elles appartiennent aussi au
groupe B.

A la suite de ces schistes succèdent sur notre ligne, sur une distance
d'un mille et demi, des grès gris-verdâtres, interstratifiés de schiste rouge, dont
il parait y avoir une bande importante à la base de la série. Ces roches se mon-
trent dans un ruisseau et sur les hauteurs voisines ; elles ressemblent tellement
aux grès de Sillery qu'on ne peut douter qu'elles n'en appartient au groupe C.
Le plongement des couches au nord de l'affleurement était S. 100 0. <,510. et de
celles au sud S. 6o O. <640. Ce dernier est probablement une inversion, car
d'après les faits qi seront donnés plus loin, il est probable que cet affleure-
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ment forme un bassin. La distance depuis la limite méridionale de ces couches.
jusqu'à larivière Dartmnouth près de la.ligne orientale du canton deSouth-Syden-
ham, est d'environ un -mille, et il est assez probable que cette formation peut s'é-
tendre j usqu'au voisinage de la rivière.

Plus au sud que le coin -s.udouest: e'South Sydenham et un peu àlest, se
trouve dans la -rivière Dartmouth un .affeurement de grèsh ,gros:grains, dont un
seul lit avait une épaisseur,.de douze pieds, composé ,d'une miltitude de petites
couches minces à surfaces recouvertes par une matière qui -ressemblait à du talc.
Ces couches sont associées de schistes -siliceux gristres, qui ont un éclat perlé,
et de minces lits calcareux, le tout offrant de petits plis, et traversés -en divers
sens par de minces filons de quartz et d'autres de chaux carbonatée. De sem-
blables couches apparaissent deux milles plus bas sur la rivière, mais tellement
tourmentées qu'il est très difficile de comprendre les relations de leurs divers
portions.

Environ un mille et demi plus bas encore, le lit de la rivière est recouvert de
gros blocs d'un conglomérat composé presqu'entièrement de cailloux d'un cal-
caire gris compact, d'un à trois pouces de diamètre, et cimenté par une pâte
calcareuse arénacée. A l'air ceslblocs deviennent d'un brun-jaunâtre.et ils res-
semblent beaucoup aux calcaires conglomérats de la Pointe Lévis. L'abondance
de ces fragments porte à croire que leur gisement n'est pas éloigné, quoiqu'on
n'ait pas - pu le trouver. .Un peu plus bas sur la rivière il y a un affleurement
de grès gris-verdâtre, calcareux, qui sous tous les rapports ressemble parfaitement
au grès trouvé plus près de la côte. Le voisinage des conglomérats dans la pré-
sente circonstance nous fait croire que ces grès appartiennent tous deux au
groupe B.

Ce dernier affleurement est environ un mille et demi au-dessus de la
jonction du ruisseau Lady-steps avec la rivière Dartmouth, et il est suivi sans
intervalle par un volume considérable des Calcaires de Gaspé. On n'a pas vu les
deux roches en contact, et il est probable qu'il existe une faille entre elles, car
les couches inférieures des calcaires sont bien tourmentées, et toutes paraissent
avoir été rejetées à plus de deux milles vers le. sud par un soulèvement sur
le côté ouest. Vient ensuite une distance d'un mille et trois-quarts sur la ligte
qui n'a pas été examinée, mais quirenferme probablement des roches du groupe
B, car au nord du ruisseau Lady-steps s'élève une montagne de serpentine, qui
dans les Cantons de l'Est appartient à ce groupe. Cette serpentine se trouve
à un demi-mille au sud du ruisseau et a une élévation d'environ 800 pieds. Elle
forme une bande que nous avons suivie plus d'un mille dans la direction S. 82.
E. et dont il était difficile de fixer la largeur, que nous avons cependant trouvé
dans trois localités entre trente et quarante pas. Cette serpentine est Vert-noirâ-
tre, et devient rouge-brunâtre à l'air; comme celles des Cantons de l'Est elle
renferme du chrome et du nickel. Sur le côté sud se trouvent des schistes cliloii-
teux vert foncé, qui sont en contact, avec la; erpentine, et occupent une largeur
d'environ un demi-ille; s'élevant jusqu'au sommet -de la montagne, qüi peut
avoir de 500 pieds au-dessus de la bande de serpentine. Nous avons déjà indi-
qué la direction des couches, mais il 'a pas été possible de déterminer le sens
de leur plongement Le côté opposé de la montagnen'a passété examin, mais il
aurait probablement une intervalle d'unidemi-mille avant d'atteindre les calcaires.,

Voici une coupe des strates calcaires, telles qu'exposées sur lriivière
Dartmouth à l'est de la faille.

Pieds.
Calcaire gris compacte homogène en lits d'un a six pouces, bien tourmentés;' -,

-nous avons déduit-la moitió du volume de lépaisseur apparente a cause des
irrégularités............................................... 82
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.Pieds.
Assises cachées................................................... 465
Calcaire gris compact et homogène en petits lits comme auparavant, plongeant

S. 00 0.<200,................................................... 81
Assises cachées,......................................................... 223
Calcaire gris arénacé avec quelques fossils obscurs; la partie inférieure renferme

des noyaux et lambeaux de silex, tandis que la partie supérieure ressemble aux
couches déjà décrites,................................................ 429

Calcaire gris compact en lits d'un à six pouces, composés de lamelles minces, et
décomposant jusqu'à la profondeur d'un pouce en une matière blanche et cra-
yeuse qui ne contient pas de chaux,................................... 137

Assises exposées dans la gorge de la rivière, qui n'ont pas pu être examinées,.... 503
Assises de.grès dur et calcareux, finement laminé, et devenant jaune et blanc à

rair,.............................................................. 121

2042

Le Grès de Gaspé, tel que vu en contact avec les calcaires offre la coupe
suivante dans l'ordre ascendant.

Grès argilo-calcareux gris-de-fer à grains fins, offrant de petites lames de mica
argenté entre lee couches, et renfermant en abondance les débris de plantes
converties en une matière charbonneuse. Interstratifié avec ces grès se
trouvent quelquefois des lits -de calcaire gris d'un quart de pouce à un pouce
d'épaisseur, jaunisant à l'air et renfermant des tiges d'encrinites et quelques
coraux et coquilles bivalves obscurs,................................... 95

Grès gris-verdâtre en lits d'un à six pouces d'épaisseur avec ripple-mark, et des dé-
bris de plantes en abondance. Quelques lits minces de calcaire sans fossi-
les y ont été observés,........................................... 552

Grès gris-verdâtre avec débris de plantes, interstratifié de schistes verdâtres et
gris-de-fer,et quelques lits durs et calcareux. Cet afleurement se trouve sur
la rive gauche du ruisseau Lady-Steps à sa jonction avec le Dartmouth;
plongement S. 40 0. <410................. ......................... 357

1004.
Coupe sur la rivière de la Madcleinc.

Le Cap de la Madeleine, comme nous l'avons déjà dit, se compose d'argiles
renfermant des coquilles d'espèces récentes et reposant sur des schistes noirs. Ces
argiles occupent la rive gauche de la rivière l'espace d'un mille et un quart de son
embouchure. Les schistes noirs sont interstratifiés de grès gris calcareux, et sont
visibles depuis l'éxtrémité du Cap jusqu'à l'embouchure, ayant un plongement
S. 30 E. <320 à 600, ce qui est dû probablement à une inversion. Pour la distance
d'un mille et un quart en montant tout est caché par les argiles, mais sur la côte
un mille à l'est, se trouvent des affleurements qui correspondent à cette interval-
le ; ils se composent de schistes noirs avec des lits minces de grès durs et calca-
reux, et d'autres de calcaires gris, plus ou moins arónacées, et offrent vers la
base deux lits de grès calcareux à gros grains, ayant chacun une épaisseur de
50 pieds, et éloignés de 90 pieds l'un de l'autre. Ces deux lits renferment des
fossiles, parmi lesquels on a remarqué la Lcptena sericea et l' Orthis testudinaria,
tous deux un peu difformes par suite du mouvement des particules de la roche
encaissante; ils étaient accompagnés d'une espèce d'Ortioceras. Le plongement
de ces assises est environ S. 30 E. <250 à 3011, et leur épaisseur totale dépasse
1000 pieds. Il est probable qu'elles sont en partie une répétition des assises
du Cap, quoiqu'il ne soit pas facile de tracer cette relation.

Des couches semblables, à l'exception des grès fossilifères prédomiient sur
une distance d'encore cinq milles en montant la rivière, y comprenant le portage
et les rapides au-dessus. Cette extension résulte probablement des ondulations
qu'il n'est pas cependant facile do reconnaître, Le premier affleurement sur la
rivière a un plongement de S. 40 E. <520 ce qui résulte probablement d'une
inversion. Trois-quarts de mille plus haut se trouve un autre affleurement, et
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un troisième après un autre intervalle semblable, où le plongement est S. 4'ý 0.
<540. Trois-quarts de mille plus loin se présente un petit axe synclinale et un
anticlinale. Un demi-mille au delà, au pied du portage et à la chute de douze
pieds, le plongement moyen est S. 60 E. <630 et les assises se composent de schis-
tes gris, argilo calcareux, avec des lits minces d'une dolomienoire, compacte, jau-
nissant à l'air, qui se trouve aussi en noyaux et en lambeàux de trois à quatre
pieds d'épaisseur, avec une ligne obscure de séparation de la roche encaissante.
Quelques uns des noyaux de dolomie ont une couleur grise, et mesurent de 6 à
15 pouces de diamètre. Les roches jusqu'à la tête du portage sont caractérisées
par de minces lits de cette même dolomie, et semblent être arrangées en une for-
me synclinale; la direction offre quelques petites variations, mais le plongement
est vers le sud, <590 puis 360 ; ensuite il devient nord à un angle de 850, ce
qui est maintenu jusqu'à la chute de 62 pieds, mais à la tête du portage l'in-
clinaison se réduit à 50. Ici l'on remarque un clivage indépendamment de la
stratification, et des couches de dolomie se trouvent parmi des schistes gris
très calcareux blanchissant à l'air, et avec des bandes noires donnent une pous-
sière brune, sans odeur bitumineuse.

Dans le mille au-dessus du portage les premiers affleurements sont très tour-
mentés, et les derniers ont la direction S. 10 E. <430, et se composent de schis-
tes gris et noirs avec des grès durs et calcareux, ressemblant à ceux qui se trou-
vent près de l'embouchure, dont ils sont probablement une répétition.

Il paraitrait donc que les couches pour les premiers six milles en montant
la rivière sont arrangés en formes synclinales, ayant en général des inversions au
sud, et devenant plus considérables vers le Portage de la Montagne, où se trou-
vent l'axe synclinale principale et les couches les plus élevées de la série géolo-
gique. Les dolomies paraissent caractéristiques, et ressemblent tellement à cel-
les que vous avez trouvées à la Grande Coupe, six milles plus bas que le Grand
Etang, qu'on ne peut pas douter qu'ils ne soient équivalentes à celle de cette
dernière localité; elles sont associées à des schistes graptolitiques ce qui fait voir
qu'elles appartiennent au groupe A.

En montant la Madeleine pendant plus de cinqmilles encore, on nerencontre
pas d'affleurements; mais il y a probablement un anticlinale, car les premières
couches visibles appartiennent au groupe B. Elles se trouvent au Porcupine
Bluff, à une hauteur de 300 pieds, près de la rive gauche de la rivière. Le côté
nord de cette élévation est d'un grès un peu calcareux, de couleur blanche-jau-
nâtre passant au rougeâtre, renfermant de petits fragments de schiste roir et
marqué par des taches ferrugineuses dues probablement à des grains de pyrite;
quelques portions de la roche deviennent brunâtres à l'air. De petits filons de
quartz vitreux la traversent dans tous les sens, ayant quelques fois des salbandes&
de chaux carbonatée; d'autres sont remplis d'ocre; l'épaisseur totale de ces grès
a été trouvée de 60. à 70 pieds, les lits qui sont peu nombreux et mal définis,
indiquent un plongement S. 80 E. <120 à 151.

Au nord de cette hauteur, on rencontre du schiste rouge sur une distance
de 450 pieds, et à 200 pas au sud on trouve dans le lit d'un ruisseau, de gros
blocs anguleux d'un calcaire conglomérat ayant souvent un diamètre de l'O ià41
pieds, avec quelquefois des blocs d'anygdaloide. Sur le côté opposé de 'la rivié-
re à un mille du Porcupine Bluff dans la direction S. S20 0., 'qui est celle des
ondulations, se trouve une crête aiguë d'environ 250 pieds, composée d'n grè
semblable à celui qu'on vient de décrire.

Environ' deux milles plus haut il y a une'autre élévation que nous avonsÉnrô
mé Thunder Bluff, et qui se trouve à environ un quart de mille de la rive u-
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che de la rivière et vis-à-vis un détour qui semble correspondre à la montagne,
qui s'élève rapidement à 300 pieds, et devient plus haute à l'ouest. Cette mon-
tagne se compose d'un calcaire gris arénacé, blanchissant à l'air, arrangé en lits
qui varient d'un quart de pouce à 10 pouces d'épaisseur, et renferment deux lits
de conglomérat d'un pied chaque, à une-distance de trois pieds l'un de Pautre.
Ce calcaire contient très régulièirement disséminé des petits grains de quartz
translucide, et il est souvent finement laminé, avec des séparations d'une matière
noirâtre argilleuse. Les lits conglomérats se composent de cailloux applatis de
calcaire gris compacte, recouvert de la même argile noirâtre et dans une pâte de
grès calcareux rougeâtre ressemblant aux grès du Porcupine Bluff. Lalargeur
de l'affleurement est de 60 pas, et son plongement S. 160 E. <S00 à 90e, donnant
une épaisseur d'environ 150 pieds. Ce calcaire renferme des fragments obscurs
de colonnes d'encrinites, et paraît être une répétition des strates du Porcupine
Bluff sur le côté sud d'un synclinale; il appartiendrait au groupe B.

Entre le Thunder Bluff et'les montagnes Terrace, il y a une distance de 21.
milles sans affleurement; viennent ensuite les Calcaires de Gaspé. Mais avant
de poursuivre plus loin la ligne de la coupe, il serait bon de donner une descrip-
tion des roches exposées sur les parties supérieures de la Madeleine, appartenant
au groupe B, avec l'affleurement duquel la rivière paraît coïncider. Entre le ruis-
seau Cold-Water et les montagnes déjà nommées, on ne voit que les Calcaires de
Gaspé; mais à. environ 1¼ mille au nord et dans la partie inférieure des Flat-Rapi-
ds, on rencontre de gros blocs de calcaire arénacé et de conglomérat ressem-
blant aux roches du Thunder-Bluff, dont ils paraissent être une prolongation.
A environ un mille à travers la stratification, il y a deux affleurements composés
d'un schiste onctueux bleu-noirâtre interstratifié de minces lits de grès calcareux
grisâtre, renfermant des grains de quartz translucide. Ces deux localités sont
distantes à un demi-mille l'une de l'autre ; celle du sud a un plongement. vers le
nord de 500 à 60c, tandis que l'autre plonge au sud <S 0o à 90Q. On pourait les
regarder comme formant les deux bords d'un bassin reposant sur les calcaires con-
glomérats, qui devraient dans ce cas se trouver au nord des schistes onctueux,
dans une position qui serait dans la prolongation du Porcupine Bluff; mais on
n'y a pas rencontré d'affleurements pour confirmer cette manière de voir.

Plus haut on monte au nord (à une distance de trois milles jusqu'au grand
Coude, et ensuite la même distance au sud-ouest jusqu'aux Rapides Rouges sans
trouver d'affleurements, mais dans cette dernière localité se présente la coupe
suivante en ordre ascendant.

pd. po.
Assises cachées, probablement des schistes rouges et verts........... 12 0
Schiste rouge.................... ............................ 39 O
Schistes rouges et verts, le rouge prédominant vers la base, mais le vert

vers le sommet. Il y a ici un clivage indépendemment de la stra-
tification et dans une direction N. 690. E. et S. 090 O., ........... 25 0

Schistes rouges et verts................,... ..................... 4 0
Schistes gris calcareux finement laminés, ayant les surfaces souvent re-

couvertes d'une couche de matière onctueuse, verdâtre et gris-noi-
râtre. Les schistes sont interstratifiés de couches minces de grès très
calcareux de couleur gris-rougeâtre, divisés en lamelles minces par
des pellicules d'argile noire onctueuse, et devenant brun-rougeâtre
à l'air. Toutes ces couches sont traversées par de nombreux petits
filons de chaux carbonatée... .............. .............. 8 0

Schiste gris calcareux avec de petits-lits de grès calcareux comme aupa-
ravant.. .................................................. 5 01

Calcaire arénacé d'un gris-rougeâtre pâle passant au brun-rougeâtre à
l'air et divisé par des pellicules d'argile noire.................... 1 s

94 8



Appendice, (No 82.) A

Cet affleurement se trouve sur la rive gauche de la rivière où la partie infé-
rieure des couches plonge S. 250 E. <360. mais en montant le courant on voit
les couches supérieures tourner autour de l'extrémité orientale d'une syclinale
jusqu'à ce qu'enfin le plongement devient N. 250 0. <360. On regarde ces assises
comme occupant dans la série une place inférieure au calcaire conglomérat, vû
qu'on a déjà remarqué des schistes rouges au nord du Porcupine Bluff.

Un mille et demi plus haut se trouve un autre affleurement qui ressemble
beaucoup au dernier, auquel il correspond peut être. Le plongement est ici
S. 810.'E. <730. à 900, et les couches en ordre ascendant sont comme suit.

Pd. Po
Schistes rouges avec lits de grès calcareux dur, compact et de couleur

verdâtre, ayant d'un à deux pouces d'épaisseur, et composant la
moitié de la masse.......................................... 03

Assises cachées.......... .................................... 112 0
Schistes rouges avec des grès comme auparavant, formant le tiers de la

masse.................................................. 22 0
Grès calcareux en lits minces comme ceux qu'on vient de décrire, avec

d'autres qui ne contiennent point de calcairei........ ........... 34 0

231 0,

A deux milles plus haut, et environ 2J milles en bas du ruisseau Cold Water
se trouve un affleurement de grès calcareux verdâtre, brunissant à l'air et associé
à des schistes verts. Les couches sont verticales et la direction, qui est N. a90 E.
les porterait près des schistes rouges observés plus bas. A un mille plus haut,
des roches semblables paraissent avec un plongement N. 290 E. <660. et offrant
un changement dans la direction; la vallée s'y conforme, mais reprend son an-
cienne direction avant d'arriver au ruisseau Cold Water, à une distance de 3'1
milles au-dessus duquel nous les trouvons avec la direction S. 640 0. Ici les,
couches sont verticales et se composent de schistes argillo-calcareux onctueux,
de couleur jaune-brunâtre, et de lits minces de calcaire jaunâtre schisteux. Des
petites masses d'un calcaire semblable se rencontrent dans le schiste. A environ
150 pieds au nord-ouest on trouve un lit de calcaire conglomérat qui est proba-
blement inférieur aux schistes. Il a une épaisseur de 24 pieds et se compose de
calcaire gris compacte dans une pâte calcaire renfermant du sable. Cette roche
serait propre à la fabrication de la chaux.

En suivant le cours de la vallée, ces schistes et calcaires sont visibles dans
deux localités à la distance d'un. mille et demi, ayant une position verticale
dans un cas et offrant dans l'autre un plongement vers le S. E.'<610.

A un mille et demi plus loin on trouve encore des schistes, gris avec des
lits minces de grès calcaire, et au bout d'un demimille il y a une répétition de
schistes rouges et verts, plongeant S. 560' E. <320, avec un affleurement du
conglomérat trois quarts de mille plus loin. Ce conglomérat est identique en
apparence avec celui qu'on a déjà décrit, et à un demi-mille au-delà on trouve un
autre lit semblable, quin'a, que 18 pouces d'épaisseur, associé, à des grès gris
calcareux en couches de 3 à 12 pouces. Ils renferment des grains de quartz
translucide et sont interstratifiés de schistes gris-noirâtres onctueux, et de pe-
tits lits d'un pouce d'un calcaire gris, qui possède une structure fibreuse perpen-
diculaire aux lits. A part de ce calcaire fibreux ces assises ressemblent, àcelles
qui se. trouvent au piéd: desi Flat Rapids.'

Entre ces dernières bandes: de conglomérat, il y a; probablement unxe anti
clinal, car tandis que la-prenière est verticale; avec la direction N. 31 E, l'atutre
a un plongement S 260 E. <200 à 300, et il y a peut-être un synlinale
entre ces affleurements et un autre trois-quartsi dé mille plus haut, où les mêmes
couches se retrouvent avec un plongement S. 660 E. de 600 90O.

A. 1858;21tVictoria.
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Des schistes rouges et verts paraissent de nouveau au bout d'un mille et
demi, plongeant S. 260 E. <4S0, et un demi mille plus loin on voit un calcaire
conglomérat associé à des schistes noirs avec un plongement N. 490 0. <500 à
90. En montant plus loin le cours de la vallée tourne plus à l'ouest, s'éloignant
de la direction des couches, mais en le suivant environ deux milles au S. O.,
nous trouvons le calcaire conglomérat avec de la quartzite rougeâtre, semblable
à celle du Procupine Bluff aunord-ouest. Cet affleurement se rencontre au
sud-est de la Madeleine à environ un mille du point où nous avons terminé nos
mesurages micromètriques, près duquel une bande de calcaire avec des schistes
noirâtres, se montre sur la rivière, plongeant N. 410 0. <S50; cette bande estrépé-
tée un demi-mille plus bas et environ 250 pas au nord-ouest de la direction de la
dernière avec un plongement S. 310 E. <850, qui indique un axe synclinale en-
tre les deux. Les schistes qui accompagnent les conglomérats se présentent
sur environ un mille et demi, jusqu'à la jonction des branches nord et sud,
mais les conglomérats n'ont pas été retrouvés.

Il est évident d'après ces détails que la partie , supérieuire de la Madeleine
coule sur le groupe B, et que si ce groupe conservait la direction sud-est, il at-
teindrait une position au sud des montagnes Shick-Shock. Mais nos recherches
avec celle de M. Murray ont fait voir que ce même groupe se trouve au nord de
ces inontagnes qui étant composées du groupe C, auraient ainsi une position
synclinale.

Retournant ensuite à la ligne directe de la coupe, nous retrouvons à l'embou-
chure du ruisseau Cold-Water, l'épaisseur totale des calcaires de Gaspé dans
les montagnes Terrace, oà le plongement des assises parait très régulier et unifor-
me, étant de S. 50 E. à S. 140 E. <de 3S 0 à 3.50. Ce groupe occupe une lar-
geur de 24 chaînes et l'affleurement des lits supérieurs est de 1375 pieds au-
dessus de la base de la montagne. En traversant la montagne les affleurements
n'ont été rencontrés que par intervalles de sorte que la coupe ci-jointe offre bien
des lacunes. Voici la succession en ordre ascendante.

.Pieds.
Assises cachées,..............................................30
Calcaire brun-grisâtre schisteux ayant à des intervalles de 6 à 24 pouces de

lits de 2 à 3 pouces d'un calcaire plus dur, renfermant des noyaux et des
lambeaux de silex grisâtre qui ont quelquefois un pouce et demi d'épais-
seur. A l'air ces lits deviennent blancs-jaunâtres ou bruns-rougeâtres. 100

Assises cachées,.................. ................................. 125
Calcaire schisteux avec lits compacts comme auparavant,.................6
Assises cachées,.................................................... 315
Calcaires comme auparavant,......................................... 20
Assises cachées,............................................... 355
Mêmes calcaires,....................,............................... 24
Assises cachées,................................................... 597
Schistes calcareux grisâtres avec de minces lits de calcaire brunâtre, deve-

nant jaune-brunâtre à Pair,..................................... 15
Assises cachées,.............................................. 593
Schistes calcareux comme auparavant avec des lits d'un calcaire siliceux,. 45

2255

On n'y a paspu trouver de fossiles: un fragment détaché de calcaire au
pied de la montagne en renfermait, mais ils ressemblaient à ceux du sommet des
Calcaires de Gaspé trouvés à Ship Hlead. Entre autres espèces on y reconnaissait
Strorlomcnza depressa, Chionetes ? et .Plalyostoma -f

La crête de la, montagne est en même temps le sommet, de la formation et.
lon suppose que la position des Grès de Gaspé Jevrait être un peu plus loin dans

la pente qui succède, quoiqu'on n'y1 ait pas vu le contact des deux groupes.

y 6
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On a premièrement rencontré le grès à environ un mille et demi du calcaire, à
l'ouest de notre ligne et sur la rive gauche du ruisseau Cold-Water, près d'un
mille et trois-quarts de sa décharge où se trouve ungrès gris-verdâtre renfermant
des paillettes de mica argenté, ainsi que des débris de plantes carbonisées et
de coquilles brachiopodes, ces dernières étant généralement remplies d'oxide de
fer, et si imparfaites qu'il était difficile d'en reconnaïtre les espèces, qui ne pa-
raissaient pas dépasser trois en nombre. La plus abondante d'entre elles paraft
identique avec une petite Meganteris (M. elongata?) des grès de la baie de Gaspè,
et de la baie Bréhaut, sur la côte entre Douglastown et Percé. Le plongement
de ces couches, qui avaient de deux à six pouces d'épaisseur, était S. 140 0.
<550.

A un mille et trois-quarts au sud, des grès semblables, mais sans fossiles, et
ayant un plongement N. 10 0. <140, paraissent sur une branche du même ruis-
seau. Un mille et demi plus au sud entre cette branche et la voisine se trouve
une élévation de SO pieds, qui parait composé de grès jusqu'au sommet où le
plongement est N. 1SO E. <390. De là jusqu'au petit ruisseau ily a unedescente
très rapide dans laquelle on ne trouve pas d'affleurement, mais de nombreuses
plaques d'un schiste calcareo-arénacé, rempli de débris de plantes fossiles et
associées à des fragments d'un calcaire 'arénacé avec du silex. Je suis porté à
regarder ce petit ruisseau comme la limite méridionale, de ces grès qui, bornés
par les montagnes Terraces de l'autre côté, auraient ainsi la forme d'un bassin
avec une largeur de 4- milles, ce qui, d'après les angles Observés sur les deux
côtés de laxe, donnerait une épaisseur d'environ 6000 pieds.

En allant au sud et à travers les couches vers la rivière York, on a rencontré
les calcaires pour la première fois à une distance d'un mille et demi de la limite
sud du bassin. Ici sur la pente d'une élévation de 700 pieds on trouve une
épaisseur de 30 pieds de calcaire brun-grisatre foncé, qui devient brun et blànc
à l'air, et contient des lambeaux et des noyaux de silex. Le plongement de ces lits,
qui ne renfermaientpas de fossiles, était N. 90 E. <150 à 200. D'ici à la rivière
York il y a une distance d'un peu plus de quatre milles dans laquelle il n'y a
pas d'affleurenments ; ceux qui existent sur la rivière ,paraissent être des couches de
calcaire. Au bout de la traverse les couches se composaient de schiste calcareux
compact, d'un gris foncé, montrant des lignes de stratification, mais se divisant en
fragments applattis d'un à six pouces d'épaisseur qui, comme quelques unes des
couches des montagnes Terrace,:blanchissaient à l'air. Le plougement de ces cou-
ches était S.10 E. <430. Nous n'y avons trouvé aucuns fossiles, mais à deux milles
plus bas, surle.sommet d'une hauteur de 400 pieds àpeuprès dansla direction de ces
couches, ontrouve une épaisseur de 100 pieds de schistes calcareux tendres, parmi
lesquels nous avons trouvé,.après beaucoup de recherches, quelques fragments de
brachiopodes et deux petites espèces d'Orthoceras dont l'une ressemble beaucoup
à une espèce trouvée à Ship-Head, laquelle n'a pas encore 'été nommée. Le pln-
gement 'de ces couches qui est S.'160 E. <450, étant opposé à celui du dernier
affleurement dans la vallée:du ruisseau Cold-Water, il est évident qu'il y a un
anticlinale entre 'les deux, dont il ne m'est pas cependant facile de fixer tlaposi-
tion, qui serait peut-être indiquée 'par les sources -qui forment'le ruisseau.
En tenant compte de l'épaisseur du -groupe calcaire des"Montagnes Terrace ét
ýdes ,plongements cbservés sur la rivière York et la partie supéieure e la vallðe
du Cold-Water, il me parait très probable qû'il y auraitde la lac pour une
partie du terrain silurien inférieur entre les"a caltes de Gaspé sures detix côté
de cet axe.

Les coùclies quiformentiabase des Teix Montagnes Terrace coïncide i
demment avec le cours"de TaMfadelaine.pour une distance 'de"deux milles ena ut
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du ruisseau Cold-Water, et d'après les fragments trouvés dans le lit de la rivière,
il est probable que ces mêmes roches s'étendent jusqu'aux rapides. Plus loin
on n'a rencontré ces fragments qu'à une petite distance en bas du ruisseau Clear-
Water, où ils reposaient sur des assises du groupe B ; mais ils provenaient apparem-
ment d'une élévation de 700 pieds qui ressemblait par la forme à l'est des Monta-
gnes Terrace, et qui est sans doute la prolongation des calcaires de Gaspé, qui
auront ainsi une direction est et ouest sur une distance d'à peu près huit milles.
Au-dessus du ruisseau Clear-Water, les collines de la rive sud n'offraient plus de
terrasses, et il est probable que la vallée de ce ruisseau peut limiter les Calcaires
de Gaspé à l'ouest.

En allant à l'est, après avoir quitté la vallée de la rivière York, le premier
affleurement que nous avons rencontré était à la rivière Dartmouth, où parais-
saient 12 ou 15 pieds de schiste gris calcareux, avec des lits arénacés, brunissant
à l'air et renfermant du silex. Ces assises ressemblent à celles qui se trouvent
au sommet de la hauteur de 400 pieds que nous avons signalée sur la rivière
York, mais elles ne contenaient aucuns fossiles. Leur plongement était N. 150
E. <3S, et ils ap artiennent robablement à la partie inférieure des calcaires qui
se trouvent au su du bassin u ruisseau Cold-Water.

Un autre affleurement se présente à environ un mille et demi en deça des
Etangs, où se trouve une hauteur de 450 pieds surmontée d'un escarpement de
60 pieds composé de lits minces de schiste gris calcareux, renfermant du silex et
blanchissant et désintégrant à l'air, surtout dans les parties supérieures. On n'y a
pas trouvé de fossiles. Le plongement des couches était N. 640 E. <430. En
descendant jusqu'aux Etangs, qui ne sont pas profonds, la surface est recouverte
de grands blocs anguleux de calcaire, dont quelques uns offraient des fossiles
obscurs. A l'est des Etangs nous avons passé une longue distance sans trouver
aucun affleurement ; mais nous avons remarqué les fragments de roches qui se trou-
vaient sur la surface et dans les lits des courants.d'eau. Sur un espace d'un mille
c'était du calcaire qui prédominait, ensuite durant 31 milles des fragments de grès
verdâtre, avec des débris de plantes carbonisées, remplaçaient toutes autres roches
jusqu'à notre arrivée au ruisseau de 24 pieds, tributaire de la rive nord du Dart-
mouth. Après avdir franchi ce ruisseau nous avons trouvé des fragments de cal-
caire et pour deux milles et trois-quarts des schistes calcareux. Au bout de cet-
te distance il y a un affleurement sur un petit tributaire du ruisseau Lady Steps, où
300 pieds de calcaires paraissent avec un plongement N. 35Q 0. 540. Ayant tra-
versé les grès dans l'intervalle il est probable que cet affleurement correspond aux
calcaires à l'est du bassin du Cold-Water. Le plongement au nord-ouest paraît
indiquer un détour dans la bande calcaire qui le porterait au sud du Mont Ser-
pentine, où elle serait interrompue par la faille que nous avons indiquée dans la
coupe du Grand Etang.

M. Barlow dans le premier mille de sa route en partant des Etangs n'a re-
marqué que des fragments de calcaire ; ensuite pendant I de mille le grès pré-
dominait, puis dans une distance de 41 milles, au milieu de laquelle il traversait
le Dartmouth, les fragments étaient composés de schistes et de calcaires, qui
étaient ensuite remplacés par du grès Pespace de trois milles. Plus loin le sol
devenait marécageux et il n'a trouvé que peu d'arbres déracinés, de sorte qu'il
n'y avait pas de fragments de roche visibles, mais après cinq milles de distance il
atteignait une hauteur qui correspond à l'est des Montagnes Terrace, et au-delà
le calcaire prédominait jusqu'à la fin de la ligne.

Il paraît doic probable que le bassin du Cold-Water est une prolongation du
synclinale de la baie de Gaspé, dont l'axe partant d'un point vis-à-vis le Cap
Gaspé, se dirigerait environ N. O. l'espace de 6 milles; ensuite N. 600 0. 25 mii-
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les au ruisseau Lady Steps, et enfin N. 800 0. 37 milles, à la vallée du ruis-
seau Cold Water. D'après votre description, l'axe anticlinale qui se trouve au
sud de ce synclinale arrive sur la Côte de Gaspé près du Ca p Haldimand, de làta:-
versant l'entrée du bassin de Gaspé et passant près de Péglise, anglaise, ilse
dirigerait à peu près parallèle avec l'axe anticlinale, passant probablement près de
la tête de la rivière Dartmouth, de, là aux sources du ruisseau Cold-Wateret e
suite à Pouest pendant plus de 12 milles.

Les faits constatés par la présente exploration joints à ceux consignés dans
,ýotre rapport de 1845, font voir que le Calcaire de Gaspé commençant au Cp
Gaspé (Ship-Head) suit la côte nord du bassin de Gaspé jusqu'au ruisseau Clear-
Water, e t de là retournant par le côté sud jusqu'à un point sur Paxe anticlinale
au sud dés Etangs, il se dirige de nouveau vers l'ouest dans la vallée de la rivière
York, où sa distribution est encore à étudier.

Le grès qui se trouve dans le bassin à l'est de la faille près du Mont Sërpen-
tine serait probablement séparé du grès plus à 'oûest; ce fait, avec les observa-
tions de M. Barlow citées plus haut, porteraient à croire que les grès (du groupe
se trouvent divisés en deux bassins par la vallée du Dartmouth.

Les figures: ci-jointes indiquent Parrangement supposé des couches dans
les coupes du Grand Etang, et de la Madeleine l'échelle horizontale ainsi que la
verticale étant d'un pouce par mille.

MATIERES EcoNOMIQUEs.

Les matériaux que nous avons trouvés propres aux usages industriels
étaient peu nombreux ; ils se composaient d'argiles à brique, de la serpentine, des
calcaires et du ciment hydraulique.

Argile à bri que. Le terrain post-tertiaire que nous avons indiqué à l'embou-
chure de la Madeleine, où il couvre une étendue assez considerable, aussi bien que
dans plusieursdes baies du St. Laurent plus haut 'et plus bas que cette rivière, ren-
ferme en abondance des argiles propres à la fabrication de la brique rouge.

Serpentine. Il est probable qu'il se trouvera des portions de la roche du
Mont Serpentine propres à la décoration ; mais là où nous 'avons vue, elle était
trop fendillée pour donner de beaux blocs. Cette serpentine est cependant iden-
tique avec celles des Cantons de l'Est qui a fournide si belles variétés, et nous
pourrons nous attendre à en trouver ici, lorsque la localité sera mieux explorée

Pierre à chaux. Les Calcaires de Gaspé fourniront sans doute un. matériel
abondant pour la fabrication de la chaux.. Des lits propres à cet usage me sém-
blent plus abondants près du Cap Gaspé qu'ailleurs ; ils y sont également plus
fossilifères que ceux qui se trouvent plus à l'ouest. Certaines portions des cal-
caires cong1ornéats du groupe B ainsi que des lits interstratifiés dans lesschistes' du
groupe A pourraient également être employées avec avantage pour faire de la
chaux.

Ciment Hydraulique. Les dolomies noires du Portage de la Montagne sur la
Madeleine, ainsi que celles que vous aveztrouvées à la Grande Coupe à six milles
en bas de la rivière du grand Etang donnent, après avoir été ca'cinées, un ciment
jaunâtre, qui gâchi avec de l'eau, devient très dur 'dans-l'espace de quelques
minutes. Comme la formation qui renferme ces dolomies s'étend de Gaspé-à
Québec et même au-delà, il devient probable qu'on pourra les trouver dans beau-
coup d'enidroits sur' la rive sud du St Laurent. Cette pierre diffère de celle décou-
verte à Québec, il y a quelques années, par le capitaine', maintenant le najor
Général Baddeley clu gé,nie royal, et actuellement'exploitée par M. P.Gauvreau;
le ciment de-Québec 'nest:pas magnésien.
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Débris depoisson. Quoi'que cette 'substancë n'entre pas dans la catégorie de
matériaux minéraux, son irmportance sous le point de vue d'un engrais pour les
terres m'engage à le mentionner ici.

La seul pêcherie que j'ai visitée était celle de MM. F. et M. Lespérance au
Grand Etang. Ces messieurs emploient environ 22 bateaux et 60 hommes pen-
dant l'a saison, et ils >obtiennent tous les ans 3,000 quintaux de morue desséchée,
qui est toute exportée en Angleterre. Ils prennent aussi du saumon, du raque-
reau et du hareng, et fabriquent en quantité notable de l'huile de foie de morue.
Joint à la pêcherie ils ont une ferme de 100 acres, cultivée par les pêcheurs pen-
d lntleur temps de loisir, et qui est engraissée avec le débris du poisson, qu'on

Iait être un engrais 'uissant, à cause de l'azote et du phosphate de chaux qu'il
renferme.

Quoique l'étendue de bonne terre au pied des montagnes sur la rive sud du
'St. Laurent ne soit pas grande, il ne manque pas d'exemples d'habitants qui s'oc-
cupent avec avantage en rr.ême temps de la pêche et de l'agriculture. Je citerai
'seulement le cas d'un nommé Isaac Green qui au mois de mai 1856, s'établissait
à l'embouchure de la rivière Martin à quelque distance en bas du Cap Ste. Anne.
Dans le courant de cette même année il fabriqua de 400 arbres, 300 livres de sucre
d'érable, et défrichait assez de terre pour semer et récolter comme suit.

31 boisseaux d'orge semé le 16 Juin; récolté le 8 Septembre 70 boisseaux.
16 " de pommes de terre, récolté 300 boisseaux.
1 gallon de graines d'oignon, récolté un quart.

Outre cela ses deux fils, âgés de 14 et 15 ans, prenaient pendant l'été et l'au-
tomne de la morue au montant de 180 dollars. Dans le printemps de 1857, il
semait et récoltait comme suit.

8i boisseaux d'orge, récoltant 150 boisseaux.
1 " d'avoine " '20
i c de blé " 20 d
1 de pois " 20 c
20, de pommes de terre 30» c
2 gallons d'oignons, récoltant 6

Ses deux fils entre le 15 juin et le 1 août prennaient et desséchaient 45
quintaux de morue avec d'autres poissons de la valeur de 60 dollars.

EXPLORATION DU LAC ST. JEAN.

Nous arrivâmes à l'embouchure 'du Saguenay le 23 septembre et partîmes
aussitôt pour le village de Chicoutimi, où nous 'nous rendîmes le 28, ayant été
retardé par des vents contraires. Ici nous avons eu de la difficulté pour trouver
des canots, ayant laissé l'un des nôtres à Gaspé et perdu l'autre pendant un'e
tempête en montant le Saguenay. Je suis très redevable'à M. W. E. Price de
Chicoutimi qui m'a fourni ùn bon canot pour lequel il n'a pas voulu accepter' de
récompense; il s'est 'aussi intéressé à mon expédition et m'a fourni beaucoup de
renseignements utiles. Je dois aussi exprimer mes obligations envers M. G. Du-
berger, agent des terres de la Couronne, qui a fourni à M. Barlow les données
nécessaires pour construire une carte des environs du lac St. Jean, et à son fils,
M. E. Duberger, arpenteur provincial, pour beaucoup.de renseignements; le Rév.
M. J. B. Gagnon a bien voulu aussi nous indiquer les routes les plus avanta-
geuses pour notre voyage.

- Partant de Chicoutimi le 30 septembre, notre équipage fut envoyé par terre
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jusqu'au pied du lac Kenogami, distance de 15 milles. Ici nous avons engagé
un second canot, ce qui m'a permis de visiter plusieurs points sur le lac, pen
dant que nos provisions et autres effets étaient envoyés au devant dans une
chaloupe. Nous traversâmes par le Bon Portage de la tête du lac Kenogami
au lac Kenogamishish et de là aliant au pied de ce dernier lac. et descendant là
rivière Aulnais, nous gagnâmes la Belle Rivière et par là le lac St. Jean, doît
nous examinâmes les côtes et les îles. Nous avons de plus monté trois de ses
affluents, savoir la Belle Rivière, l'O uiatchouan pour la distance d'un mille, et 1
Peribonka pour douze milles.

Nous regagnâmes la décharge de la Belle Rivière le 20 octobre et retourna-
mes aussitôt à Chicoutimi, après quoi nous nous rendîmes à Québec comme il a
déjà été dit.

Descriptionb Géographiqpc de la Région.

Depuis l'entrée du Saguenay jusqu'au Cap à l'Ouest sur la rive droite, dis-
tance de 50 milles, nous montâmes si rapidement que j'eus seulement le temps
de remarquer sur chaque bord les escarpements abruptes de rochers presque nus,
paraissant être du gneiss et s'élevant à des hauteurs de 300, à 1100I pieds.
Ce n'est qu'aux décharges de quelques uns des tributaires qu'on trouve un peu de
sol propre à Pagriculture. Tel est le cas à l'entrée de la rivière Ste. M1arguerite
sur a rive gauche à 13 milles environ du fleuve, du petit Saguenay à 18 milles
sur la rive droite et celle du St. Jean à 24 milles sur le même côté. Partout
ailleurs où le sol n'était pas dénué de toute végétation, il portait de petits arbus-
tes tels que des bluets et quelques sapins et pins nains.

Au-dessus du Cap à lOuest on voit quelques maisons de fermiers à des dis-
tances éloignées, mais à mesure que nous approchons de Chico utimi et de la tète
de la Grande Baie, elles deviennent plus nombreuses. Partant du Cap, la surface
est recouverte par des argiles post-tertières, à travers lesquelles les affleurements
du terrain laurentien paraissent comme des îles, où se montrent quelquefois le
long des rivières. Ces argiles offrent un très bon sol, mais dans quelques locali-
tés et notamment aux environs dulac St. Jean, elles sont recouvertes d'une cou-
che d'un à trois pieds de sable et de gravier, qui fait que des étendues considérables
ne sont pas propres à l'agriculture. Il serait cependant facile dans beaucoup
d'endroits de tirer parti de ces terres, à l'aide d'un systême de tillage qui con-
sisterait à mêler le sous-sol argilleux avec les sables, donnant ainsi un mélange
très avantageux et très propre à la culture. L'effet qu'aurait un procédé sem-
blable se fait voir en plusieurs localités où la couche de sable mêlée par le
labourage avec les argiles offre un sol facile à travailler et bien fertile.

Les argiles entre Chicoutimi et la tête de la Grande Baie atteignient en
.quelques endroits une épaisseur de 600 pieds, et donnent souvent lieu - des
éboulis, qui communiquent à la surface un aspect bien accidenté. Les traces
de ces éboulemens sont très nombreuses sur les rivières Ha-Ha et St. Alphònse
qui se déchargent dans la Grarde-Baie, et sur la route entre cette baie et- Chi-
coutimi. Mais les conditions qui ont causé ces accidents s'étendent jusu'au
lac St. Jean-et même au-delà, car des argiles semblables, ayant quelquefois 100
pieds d'épaisseur, ont été trouvées sur le lac Kenogami; au Bon Portage eturl
Belle Rivière, où,. comme on l'a déjà mentionné, les argiles sont en partie
recouvertes de sablle. Au lac St. Jean ces nêmes, argiles ornt été observées

. Pest de la letabetchouan au poste de l Compaagnie, et au nord-oest
de la rivière Ouiachouan, jusquI'la Poínte Bl"ee où:sotétablis bon nm -
bre de côlons. A l'est et au nuord de la pointeet surI la rivenrd d la:
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qu'à sa décharge, la côte, qui est basse, se compose d'un sable blanc-grisâtre,
qui paraît provenir de la décomposition des roches du terrain laurentien.

La plus grande longueur du lac St. Jean est d'environ 26 milles, s'étendant
dans la direction N. 200 O. de la décharge de la Metabetchouan jusqu'à celle de
la Peribonka, et sa plus grande largeur est de 20 milles, depuis l'embouchure
de l'Ouiatchouanish jusqu'à la Grande Décharge. Les affluents principaux du
lac sont comme suit : La Belle Rivière, qui entre au sud à environ six
milles plus haut que la Petite Décharge. La largeur moyenne de cette
rivière, au-delà du niveau du lac, est d'environ une chaine. Vient ensuite
la Métabetchouan, qui a des dimensions à peu près double de celles de la der-
nière et se décharge à huit milles plus haut. Au bout d'une distance égale
se trouve l'Ouiatchouan, qui est aussi grande que la précédente, et après six
milles encore on trouve. un petit affluent, l'Ouiatchouanish. Une distance de
six milles nous conduit à l'extrémité orientale du lac, et à la décharge de la
rivière Chamouchouan à deux milles au nord de laquelle se trouve la Mistassini.

Ces deux dernières ont chacune une largeur d'environ ùn mille à leur
embouchure, et lorsque les eaux du lac sont à leur maximum de hauteur, qui est
de 14 ou 15 pieds au-dessus de leur minimum, les deux rivières se joignent à
quelque distance à l'intérieur. Lorsque les eaux sont basses, le bord du lac offre
ici un delta de sable, d'un à deux milles de profondeur, et qui est traversé par
de nombreux canaux. Une côte semblable s'étend à une distance de douze
milles jusqu'à la décharge de l'affluent suivant,la Peribonka, où la grève sablon-
neuse atteint une largeur de deux milles et disparaît plus loin sur la rive nord-
est. A la suite de ces sables stériles se trouve une lisière de terre sablon-
neuse couverte d'herbes, de petits arbres et de broussailles. Tout ce dépôt fait
voir l'accumulation de débris des roches laurentiennes, qui a presque rempli
le bassin du lac et donné origine à son nom indien de Pia-kouai-Icanny, qui
signifie, dit-on, lac large et peu profond.

Les premiers douze milles, en montant la Péribonka s'étend à une largeur
d'un quart à un demi-mille; ses bords sont bas et sablonneux, et il renferme
plusieurs îlots de sable, mais au-delà le chenal se retrécit tout d'un coup à la lar-
geur d'une chaine, qu'il maintient pendant un mille, formant un cou-
rant excessivement rapide et violent. Plus haut la rivière s'élargit et les eaux
deviennent tranquilles ; puis on trouve plus loin un canal rétréci qui forme un
courant, violent, ce qui se repète plusieurs fois, la rivière traversant tour à
tour des régions basses et marécageuses, alternantes avec des hauteurs rocheuses
qui paraissent indiquer la direction des ondulations du terrain; ces portions éle-
vées portent, dit-on, de beaux pins, et en fournissent des quantités considérables
aux moulins de MM. W. Price et fils. Les autres essences communes à cette
région sont la pruche, le balsamier, les bouleaux jaunes et blancs et l'érable sur
les argiles, avec lorme et le frêne dans les bas fonds. Le pin blanc ne se
trouve que sur les parties sablonneuses et plus ou moins élevées.

La vallée du lac St. Jean peut être regardée comme commençant à la
baie de Ha-Ua, qui se trouve à l'extrémité orientale d'une dépression dont le lac
est la partie la plus basse. A partir de cette baie la vallée s'élargit, sa limite
septentrionale allant environ N. 200 O. pendant une distance de 30 milles et en-
suite N. 750 0. l'espace de 60 milles. Au sud la limite de la vallée s'éloigne
un peu de la rive sud de la baie, et se dirige d'abord au sud-ouest;: ensuite
elle, tourne à l'ouest du nord et gagne la rive sud du lac Kenogarni, et du lac
Vert plus loin. Continuant à peu pi-ès dans la même direction, la limite sud
de la vallée traverse la rivière Metabet:houan à environ un mille de son em-
bouchure, et le Ouiat'.houan à une chute qui est à la même distance à peu près
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du lac, après quoi elle se tourne N. 550 O., et traverse l'Ouiatchouan à une
distance de six milles du lac. De la Pointe Bleue on peut encore voir la vallée
qui suit la même direction sur une distance de 20 milles, et se tient toujours
au sud du Chamouchouan. A ce point la vallée a une largeur d'environ 50
milles, et sa longueur jusqu'à la tête du lac est d'à peu près 75 milles dans une
direction N. 700 0. Ses limites au-delà me sont inconnues, mais si l'on suppose
encore une distance de 30 milles. la vallée aurait une superficie de 5000 milles
carrés. Vue du lac St. Jean cependant, la hauteur qui limite la vallée au nord
semble s'abaisser, et il est possible que la vallée s'étende à l'est, comme a
prétendu un de mes Indiens, qui dit qu'on peut la suivre dans cette direction
jusqu'aux Sept Iles sur le St. Laurent, et à l'ouest au lac Temiscaming. Je
ne saurai dire jusqu'à quel point ses indications étaient dignes de foi, mais elles
sont cn quelque sorte confirmées par des faits que j'ai appris Pan passé
aux Iles Mingan,. où M. Henderson du poste de la Compagnie, m'a informé
que de gros blocs de calcaire, lesquels, d'après sa description, appartiendraient
au terrain silurien, se trouvent derrière les Sept Isles à des distances considéra-
bles de la côte dans la direction du lac St. Jean. Je suis porté à croire que
là où ces blocs se trouvent, le terrain silurien existe, donnant probablement
comme au lac St. Jean un sol propre à l'agriculture.

Les hauteurs au nord de la vallée du lac sont beaucoup plus élevées que
celles du sud ; elles atteignent quelquefois apparemment 2000 pieds, tandis que
celles du nord ne dépassent guère 700 ou 800 pieds. Celles da nord ont des
sommets presque nus, tandis que celles du sud sont arrondies et couvertes
d'arbres résineux, mais en approchant la baie de Ha-Ha, les collines deviennent
plus hautes et les arbres paraissent rabougris.

Une très grande proportion de la vallée du lac offre un sol arable, et dans
les parties cultivées les récoltes sont uniformément bonnes, de sorte que la val-
lée me paraît destinée à soutenir une population nombreuse. D'après ce que
disent les colons, toutes les plantes cultivées aux environs de Montréal réussissent
également bien ici, et la douceur remarquable du climat comparé avec celui
d'autres régions plus au sud, donne à cette vallée un grand intérêt.

M. Blair, qui dirige l'établissement de MM. W. Price et fils, à la Grande
Baie, a bien voulu me donner un compte-rendu des récoltes obtenues depuis onze
ans, sur une ferme appartenant à ceýs Miessieurs. Il m'a dit que les résultats des
premier dix ans avaient déjà été publiés dans le Globe de Toronto, de sorte que
je donnerai ici seulement ceux pour lannée 1857, qui sont comme suit:

Miniots Rapport Rapport semé Récolté
semés. par unnot, par arpt.

Blé.......... 33 15 20 5 mai au 20 mai. 15 août au 20 août.
Blé et Seigle.. 44 16 24 9 " au 18 15 " au 20 I
Orge......... 111 20 30 25 avr. au 18 " 30 juillet au 13 "
Avoine etSeig.154 12 25 9 mai au 18 19 aoûtau 3 sept.
Avoine. . . 238 12 30 25 avr. au s " 20 " au 9
Pois........ 40 10 18 1 mai au " 31 " au 22
Poms. de terre 100 20 275-300 7 " au 27 4 6 au 15 oct.

Foin récolté 25,200 bottes; rapport moyen par arpent, 200 bottes; fauché entre le 27 juillet et
le 19 août. Il y avait dans le jardin, un peu de blé d'Inde d'une bonne hauteur'; il était parfaitement
mûr le 15 septembre.

Une portion du blé ayant été semée sur de la terre neuve a souffert un peu de la sécheresse à la
fin de juin et au commencement de juillet. La même chose est arrivé pour l'avoine ainsique pour
l'avoine et seigle. Il y a eu une perte notable de pois causée par les retards dans la récolte. Les
pommes de terre étaient bonnes et exemptes de toute maladie. Quant au foin, les pluies et les gelées
du printemps avaient dans quelques localités détruit les racines de 'erbe etdiminué ainsi la récolüt.
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Les bêtes à cornes sur cette ferme sont d'une race mêlée de Canadienne et
Durham ; on élève ces bestiaux principalement comme bœufs de trait et pour la
boucherie.

DISTRIBUTION DES TERRAINS.

Les formations qui se présentent dans la région qu'on vient de décrire sont
comme suit dans l'ordre ascendant,

1. Terrain laurentien.
2. Terrain silurien inférieur.
3. Terrain post-tertiaire ou Drifi.

Terrain Laurentien.

Entre le St. Laurent et l'entrée de la baie fa-Ha, toutes les roches que l'on
a examinées étaient du gneiss. Environ trois milles plus bas que Tadousac sur
le St. Lau rent, et à une pointe un peu plus éloignée quela rivière à Baude,la roche
se compose en grande partie d'orthose rouge-clair, arrangé en bandes, qui sont
séparées par des lambeaux à peu près continus dle hornblende verdâtre, avec
quelques grains cde quartz. Le plongement des couches est ici S. 3.50 E. <51°, et
elles sont coupées par un filon vertical qui se dirige N. 200 E. et a une largeur de
12 pieds. Ce filon se compose de chaux carbonatée cristalline et clivable, renfer-
mant seulement quelques grains de pyrite cuivreuse.

Sur la rive gauche du Saguenay, à environ sept milles plus bas que la déchar-
ge de la ivièire Marguerite on trouve une roche indistinctement stratifiée, et
dont il n'était pas facile de déterminer le plongement. Elle se conpose d'or-
those blanc-rougeâtre avec un peu de quartz blanc et des taches et bandes d'une
hornblende grenue verdâtre, avec un peua de mica brun. Au Cap Diamant,
point le plus élevé sur le .mnêne côté de la rivière, et sept milles plus hart, se
trouve une roche gncissoïde composée d'orthose jaunâtre ou rougeâtre, rayée de
hornblende noire avc un peu de quartz blanc, et qui a un plongement S. 20\
0.<460.

Non loin de l'extrémité de la pointe qui sépare la baie fla-fla de la partie
supérieure de la riviòre, se trouvent dles algneiss r , le rouge
ressemblant à celui de la Rivière à Baude, et le gris renfermant de l'orthose de
couleur pl us pâle, avec abondance de hornblende noire. Quelques bandes minces
se composent en grande partie de hornbiende avec très peu de quartz et d'or-
those, ainsi que de petites quantités de mica brun ; d'autres sont en grande partie
formées de quartz blao et translucide, avec de l'orthose rougeâtre, et toutes
sont interstratifiées avec des bandes d'un mélanre de felspath labrador grenu
et de pvroxène clivable. Les couches sont verticales et se dirigent à peu. près
nord et sud.

A la tête de la baie la-Hla, où commence le chemin de Chicoutimi on
rencontre un affleurement considérable de plusieurs variétés de roches arrangées
en bandes parallèles. D'abord et au sud on tro'!ve une largeur d'environ 300
pieds d'un mélange d'orthose d'un rouge pâle, avec un peu de quartz, du mica
brun et une quantité notable de hornblende grenue noire; ensuite vient une ban-
de d'environ quatre-vingt pieds d'une roche porphyroïde, composée d'une pâte
jaune-grisâtre d'un felspath du sikième système, qui renferme des masses cliva-
bles de labrador violet, avec d'autres d'un pyroxène vert olivâtre clivable ; ainsi
qu'un peu de fer oxidulé et ça et là des lambeauxdemica noir. Viennent ensuite
quatre-vingt pieds d'un élange de hornblende noire grenue, avec un peu de
felspath blanc, qui présente desstries caractéristiques du sixième système, la horn-
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blende prédominant beaucoup. A cette bande noire succèdent environ 1200
pieds d'une roche à grains fins, composée d'orthose rouge-chair avec un mélange
inégal de quartz blanc translucide et un peu de mica brun. Quoiqu'il ne soit
pas facile de reconnaitre des marques de stratification dans ces masses, leur
parallélisme, ainsi que leur conformité avec le ttrrain stratifié du voisinage nous
portent à croire que ces diverses roches appartiennent toutes aux schistes cris-
tallins du terrain laurentien., Elles paraissent dans une position à peu près
verticale et ont une direction N. 30 E.

Environ un mille à l'est de Chicoutimi se trouve un affleurement de roche
composée d'un felspath du sixième système, de couleur jaune-brunâtre pâle,
avec un éclat cireux, quelquefois à grains fins ou compacte, et mélangé d'un
peu de carbonate de chaux ; d'autrefois offrant une structure cristalline avec

u mica brun, et dans une autre localité un peu de quartz blanc. Cette roche
renferme ordinairement de petites masses clivables dle pyroxène vert, avec des
grains de fer oxidulé, et ça et là de petits cristaux noirs d'un minéral qui ressem-
ble à de l'orthite. A Chicoutimi, au-dessus de la décharge du Kenogami, on
trouve du gneiss rougeâtre qui iessemble à celui qui existe à l'entrée de la baie
de Ha-Ha.

La chute du Portage à la Roche, près du pied du lac Kenogami, passe sur
une roche porplyroïde composée d'orthose rougeâtre, avec un peu de quartz
blanc' de lhornblende et du mica, et qui, à part de sa structure, ressemble à celle
trouvée sur la route dle Chicoutimi. Dans son affleurement de 1200 pieds, elle
laisse voir quelques traces de, stratification.

Le lac Kenogani, qui est très étroit et a une longueur de quinze milles,
semble diviser le gneiss à orthose du sud, des felspaths du sixième système du nord.
A une distance de trois ou quatre milles du pied du lac sur la rive nord, la roche
est un mélange de hornblende noire avec un feldspath du sixième système, iden-
tique à celle que nous avons décrite sur la route de Chicoutimi. Quatre
milles plus loin la roche felspathique est grenue et d'un blanc-verdâtre, avec
du pyroxène vert, et des masses livables de labrador bleu-pâle. Deux milles
plus haut, elle est cristalline à gros grains, et se compose d'un feldspath bleu-
grisâtre avec un peu de mica jaune et brun, et à un mille de la tête du lac on
rencontre une roche identique à celle trouvée à lest de Chicoutimi.

Au Bon Portage entre les lacs Kenogami et Kenoganishisli se trouve une
roche semblable à cette dernière, en contact avec une roche formée d'orthose,
quartz et mica, à laquelle succède une roche de labrador bleu-pâle avec pyroxène.
Aux Crooked-Falls, sur 'Aulnais, un peu en bas du lac Kenogamishish, on en ren-
contre une autre composée d'orthose rouge et de mica brun sans quartz; elle
n'offre aucune trace de stratificatione. On s'en sert dans le voisinage pour la
confection de meules à moudre.

En suivant, à l'ouest du lac Kenogami, la rangée de collines qui limite au
sud la vallée du lac St. Jean, nous retrouvons toujours la limite méridionale
des roches feldspathiques (labrador et les espèces alliées). Un mille à l'ouest
de la rivière Metabetchouan on rencontre un gneiss nicacé à grains fins, qui
renferme de l'orthose rouge, et plonge au sud à un angle élevé. A;, ce gneiss
succède une bande de deux pieds d'une espèce de pegmatite composé d'orthose
rouge et de quartz, ayant les caractères d'un: granit graphique, au nord duquel
paraît la roche feldspathique d'un blanc-verdâtre, avec des taches rouges et vertes,
les dernières étant dues à des lambeaux de pyroexne grenu avec dumica. Cette
roche est porphyroïde et renferme des masses clivables de labrador bleu-lavande;
elle est interstratifiée de bandes dans lesquelles le pyroxéne prédmine, et qui
renfe'rment du fer oxidulé.
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Une succession semblable se présente à la chute de l'Ouiatchouan, où l'on
trouve du gneiss, limité au nord par le pegmatite et une roche feldspathique
qui renferment beaucoup de hornblende noire. Faute de temps, on n'a pas
poursuivi plus loin l'étude de ces roches, mais il est probable que ces mêmes
relations se trouveront partout dans la rangée du sud.

Plusieurs affleurements du terrain laurentien ont été examinés entre la
jonction de la rivière Aulnais et le dernier rapide de la Peribonka. Ils se trou-
vent sur une ligne à peu près droite N. 180 0., et sont tous de roche feldspathi-
que. Le premier de ces affleurements est à la chute de la Belle Rivière, à environ
quatre milles de sa décharge, et se compose d'une base grenue, de couleur rouge-
violacée, avec des taches de pyroxène vert, et de belles masses clivables de labra-
dor bleu-violacé. La largeur de cet affleurement est d'environ 150 pieds, et
sa direction paraît se conformer avec celle du gneiss au sud. Un mille
plus loin on trouve la variété de roche déjà décrite, composée de feldspath blanc
avec une prédominence de hornbJende noire, et à mi-distance entre cette
localité et la décharge de la rivière l'on voit à travers les argiles une masse
d'une largeur de trois pieds, composée de pyroxène vert-foncé clivable, à
surfaces courbes, avec un peu de fer oxidulé.

A la décharge de cette rivière on aperçoit sous les eaux du lac une roche
feldspathique violacée qui paraît identique à celle du dernier rapide du Peri-
bonka. Une variété semblable se trouve encore à deux milles plus bas, ainsi
que sur l'île au-dessous de la Petite Décharge, sur la plus grande île entre
celle-ci et la Grande Décharge, et surla côte à deux milles plus haut que celle-ci;
dans cette dernière localité le feldspath est associé avec de la renssellaérite. Tous
ces affleurements paraissent appartenir à une même bande, qui serait continuée
jusqu'au rapide de la Peribonka où la roche est visible sur la distance d'un mille
un peu oblique à la direction supposée des couches, et embrasse une largeur
d'environ 600 pieds sur la rive droite de la rivière, tandis que de l'autre côté elle
forme une hauteur de trente pieds. Cette roche, qui est noire à l'extérieur,
est composée de grands individus de labrador clivable d'un bleu-violacé, avec
de très petites portions de pyroxène vert. Sur la rive droite, elle est traver,ý
sée par une bande verticale d'un minéral vert-pâle, compacte, tendre et gras
au toucher qui paraît être de la renssellaérite, et qu'on a suivi sur un espace de
150 pieds dans une direction regardée comme indiquant celle de la stratification,
et qui correspond avec celle des affleurements qu'on vient de signaler.

D'après l'ensemble de mes observations, je suis porté à croire que les rang-
ées de montagnes des deux côtés du lac St. Jean sont du gneiss à orthose,
identique à celui qui se trouve entre le St. Laurent et la baie de Ha-
Ra, et que la vallée est occupée par les roches feldspathiques; mais pour
établir cela, il faudra nécessairement des études plus longues.

En traversant de la baie de Ha-Ha à la baie St. Paul, nous avons trouvé la
terre recouverte de plusieurs pouces de neige dans les montagnes, ce qui nous
a souvent caché les roches. Sur les premiers quarante-cinq milles cependant
nous n'avons vu que le gneiss à orthose, dont des hauteurs considérables ont été
trouvées près de la tête de la baie Ha-lHa; elles ressemblaient à celles du Cap
Diamant sur le Saguenay. Nous avons remarqué un changement dans les ro-
ches pour la première fois à environ six milles au nord de l'église de St. Ur-
bain, non loin du chemin qui conduit à Murray Bay, où se trouve une roche
feldspathique grenue et blanche à l'intérieur, avec taches rougeâtres et de
petits grains de pyroxène; elle devenait d'un blanc opaque à la surface. Nous
avons aussi remarqué que la roche qui se trouve au sud-ouest et dans la direc-
tion de la, grande masse de fer titané que vous avez décrite sur la terre de M.
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Fortin en bas de l'église, est également composée d'un feldspath du sixième
système; sa couleur est jaune-brunâtre pâle passant au verdâtre. On trouve
une roche semblable sous forme de masses empâtées dans le fer titané, et il
paraît probable que ces roches prédominent dans cette région, formant, comme
vous l'avez suggéré dans votre Rapport de 1856, une continuation des roches
semblables du Château Richer.

Ici, je dois signaler l'existence de plusieurs bandes de roche grenatifère,
composées en grande partie de grenats rouges avec peu de quartz blanc,,
Les bandes étaient séparées par des schistes micacés; elles se trouvent sur le
côté nord-est de la baie St. Paul, près du St. Laurent, et occupent une lar-
geur d'environ 60 pieds, dont la roche grenatifre forme à peu près le tiers. La
direction de ces couches est est et ouest.

Terrain Silurien inférieur.

Le premier affleurement de ce terrain observé sur le lac St. Jean est le plus
oriental, et se trouve sur une île à un demi mille à l'ouest de la Petite Dé-
charge. Les couches ont une faible inclinaison, qui n'est pas toujours dans le
même sens. Elles se composent de lits d'un calcaire gris-jaunâtre grenu, d'une
épaisseur de deux à huit pouces. Parmi les fossiles, qui sont abondants, se
trouvent le Stronatocerium rugosum, qui est très commun et de grandes dimen-
sions, Strctoplasna corniculum, S.profunda, Paloeophyllum rugosulm, Stictopora acuta,
Orthis test.udinaria O. lynx, O. elliptica, Leptana sericea, Strophomenia alternatai
Rhynconcla (Atrypa) increbcscens, R. recurcirostra, Murchisonia gracilis, M. belli-
cincla, Pleurotomaria umbilicata, P.,supracingulata, Ormoceras tenuifilum Orthoceras
ottawaense?

Un autre affleurement a été trouvé sur la côte du lac à, environ 14
milles au sud-ouest du dernier, et à deux milles à l'ouest de la rivière Meta-
betchouan. Ici les calcaires fossilifères reposent à la fois sur le gneiss à or-
those et les roches feldspathiques, et ils ont fourni la coupe suivante dans l'ordre
ascendant:-

Pd. pc.
Calcaire brun, bitumineux compacte, en lits d'un à trois pouces, avec fossiles;silici-

fiés et en relief sur les surfaces. Entr'autres, on trouve Stromnutoceriu7n rugo-
sum, Stretoplasma corniculum, S. profunda, Receptaculites Neptuni, Leptoena
sericea, Strophomena alternata, Rhynconella recurvirostra, Murchisonia gracilis,
M. ventricosa, Pleurotomaria'bellicincia, Ormoceras tenuifitum? Calymene senaria. 8 0

Schiste brun-noirâtre, bitumineux, passant quelquefois à. un calcaire; le seul fossile
observe était une espèce de Tellinomya? .................................. 0 9

Calcaire grenu, brun, bitumineux, en lits de six pouces à trois pieds, contenant à
peu près les mêmes fossiles que les lits inférieurs........................... 13 3

22 0

A un quart de mille à l'ouest, on a rencontré des lits semblables, qui rem-
plissent des dépressions dans la surface des roches laurentiennes ; les couches
se conforment jusqu'à un certain point aux irrégularités de ces bassins, mais le
plongement était au N. E. et E. vers le lac.

Un mille plus loin, sur la côte du lac, se trouve la coupe qui suit, dans l'oïdre
ascendant. Le plongement est ici N.-10 E. <400, mais il diminue rapidement

Pd. pc
Calcaire gris en lits d!un à deux pouces, interstratifié de schiste gris-verdâtre, et

renfermant des fossiles très obscurs......... ......... 17
Calcaire gris en its d'un à deux pouces, avec schistest comme auparavant, niais

moins abondants..................... ................... 14 0
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Pd. pc.
Calcaire gris-jaunâtre noduleux, en lits de deux à trois pouces, renfermant entre

autres fossiles, Streptoplasna profunda, Stictopora acuta, Orthis testudinaria, O.
pectinella, Leptoena sericea, Strophomena alternata, Encrinurus vigilans,....... 19 0

Calcaire gris-jaunâtre grenu, en lits plus épais et plus uniformes que les précé-
dents, les fossiles étant obscurs,......................................... 10 0

Calcaire gris-jaunâtre, ressemblant an dernier, avec fossiles obscurs ; des fragments
d'encrinites sont abondants vers le sommet,............................ 22 0

82 0

Aux, calcaires de cette localité et des deux autres succèdent des schistes
noirs bitumineux, qui ressemblent à ceux de la formation d'Utica; les fossiles
des calcaires sont caractéristiques des divisions de Trenton, Black River et
Bird's Eye.

Un quart de mille plus loin, on a remarqué 42 pieds de calcaire exposé sur
le bord du lac avec un plongement S. S-50 E. <500, et plus loin encore, une
épaisseur de 70 pieds, suivis dans l'un et l'autre cas de schistes noirs.. A
partir dii dernier affleurement, les calcaires se dirigent vers l'intérieur et gagnent
l'embouchure de l'O uiatchouan, laissant la Pointe Traverse composée de schistes
noirs. Sur cette dernière rivière la base des collines se trouve à trois-quarts de
mille du lac, reposant sur le terrain laurentien, et couvrant une largeur d'un
demi mille, le dernier quart de mille étant formé de schistes noirs. Les trois
pieds de calcaire à la base se composent de lits gris-jaunâtre avec des fossiles
silicifiés, et exposés en relief sur les surfaces: entre autres espèces, s'y trouvent
la Monticulipora dendrosa (Chavtetes lycopcrdon), &rcptopilsma profunda, Halysites
catenulautus, Orthis lynx, Marchisonia gracilis, M. bellicincia, Pleurotomaria rnbilicata,
Scaliles mnor. Le HaIysites n'avaitjamais auparavant été trouvé si bas dans le
terrain silurien sur ce continent. A ces calcaires succèdent environ 50 pieds
de couches d'un calcaire gris, souvent noduleux, en lits de deux à douze pouces,
avec des divisions de schiste bitumineux, et renfermant entr'autres les fossiles
suivants : Monticulipora dcnd'rosa, Sreptoplasma prof4nda, Lcptena sericea, Stro-
ph omcasr alcrn ata, iynconcla increbcscen., Orthis tricVnaria, Piurotomaria um-
bilicata, Marchisonia belcincta, Bellerophon bilobatus, Oncoceras constricium, telus
gigas, Acidas pis Horani. Le plongement de ces couches est de N. 250 E.aàN.70
E. <S0 à 100. A ces calcaires succèdent des schistes noirs, mais il paraît y in-
tervenir une faille qui court dans la direction S. 4-50 E., ce qui a eu pour effet
d'abaisser les schistes; le mouvement ici ne paraît pas avoir été considérable.

Au-delà de la rivière Ouiatchouan, on ne trouve aucun affleurement
sur le lac avant d'arriver à Flat Point ; distance d'environ 5 milles, mais d'ici
à la Pointe Bleue les calcaires paraissent dans presque toute la distance,
qui est de six milles, au bout de laquelle, à partir d'un point environ un demi mille
au nord de l'Ouiatchouanish, le contact entre les calcaires et les schistes noirs est
très apparent. Dans toute cette distance, le plongement est vers le lac, et la
direction, qui se conforme jusqu'à un certain point aux détours de la côte, est
en moyenne à peu près nord, mais à la Pointe Blene, elle devient tout à
coup ouest, et la ligne dle contact s'éloigne de la côte.

Voici la succession des calcaires de la Pointe en ordre ascendant.

Pd.
Calcaire bitumineux compacte, gris-jaunâtre, en lits de deux à trois pouces, renfermant

des fossiles silicifiés, qui sont difficiles à retirer de "la roche, mais paraissent
souvent en relief sur les surfaces exposées à l'air. Parmi ces espèces, on trouve
Phytopsis celulosum, Stromatocerium rugosum, Streptoplasna prqfunda, Receptacu-
lites Neptuni, Columnaria alveolata et Halysies catenulatus; cette dernière espèce
a été trouvée détachée, mais comme on 'Parencontrée dans les calcaires' sur lPOuiat-
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Pd.
chouan, il est probable qu'ell'e apartient égalément auxi douches 'de la Pointe.
On a trouvé en outre Atryjia heiniplicata, Rhyncondila eii&ebeseens, Orthis testu-
diiaria, O. tricenaria, Tellinomya----? Murchisonia gracilis, M. bellicincia, Pleuro-
tomaria umbilicata. P. lenticularis, Subulites elongatus, Belierophon undatus,
Ormoceras tenuifilum.................................................. 42

Calcaire gris bitumineux en lits de trois à neuf pouces avec fossiles obscurs..... ...... 26
Calcaire gris-jaunâtre, bitumineux et un ieu 'grenu, en lits de trois à doûze 'pouces;

renfermant entre autres fossiles les espèces suivantes:: Orth'is lynx, O. testuifinaris,
O. tricenaria, Strophomena deltoidea, S. alterna, Le'ptoena sericea, Atrypa hemiplicata.
Murchisonia bellicincta, Plèurotomarià umnbilicata, .mbonychia--? Phacops 'callic
ephalus, Encrinurus vigilans, Isotelus gigas.................................... 32

roo
La surface du pays étant plate vers 'oùèét dans la direction du alaire de

la Pointe Bleue, il est.probable que celui-ci peut s'étendre beaucoup plus loin dans
cette direction, et on m'a dit qu'il se trouve environ six milles plus haut sur l'Ouiat-
chouanish, mais cette localité ne fut pas visitée. De gros blocs d'un calcaire
semblable se rencontrent près de la baie Ha-Ha, mais on n'y en a pas trouvé de
gisement.

En parlant des calcaires nous avons déjà indiqié la distHibution du sóhiste
bitumineux qui les recouvre. Sur le bord est de l'Ouiatchouan se trouve une
épaisseur de trente pieds de ce schiste qui suit la côte pendant u'n quart de
mille avec un plongement N. 36c E. <3 à 40. A la pointe Traverse avec le
même angle, le plongement des schistes devient nord-est; ils se prolongent jus-
qu'à la Grande Isle à un mille au nord de la pointe, et les couches deviennent
horizontales. La plus grande épaisseur des schistes a été remarquée à la Pointe-
Bleue, où les couches inférieures plongent N. 30 0. <26, mais añiànt d'atteinie
l'extremité de la Fointe le plongement devient 200plus à'l'ouest, et enti-e ces
deux localités, l'on voit une épaisseur de 100 pieds de schistes. Dans tous es
affleurements les schistes sont noirs et très bitumineux, et se 'ivisnit par lits
extrêmement minces. La transition des schistes aux calcaires est b ùsque et
l'on n'y remarque pas de lits de passage. A la base des 'schistes se trouve une
épaisseur d'un quart à un demi pouce remplie de fragments de colonnes d'encii-
nites, lesquels étant blancs, donnent au lit un aspect pointillé de gris et le
rendent calcareux. Dans les schistes se trouve le araptolitkus mucronatus et il 'y
en a probablement quelques nouvelles 'espèces. Parmi les autres fossiles sont
la bictyancna Orbiculafilosa, O. lamellosa, Lingula, Triarthus Beccii et plusieurs
nouvelles espèces d'Ortioceras.

Sur Snake Island, à environ un mille et demi à l'ouest de Large Islana, se
trouve un petit affleurement un calcaire argilacé, jaunissant à 'ai. L'île qui a
environ un mille de long et un-huitième de large, est 'couverte de fragn'ients du
même calcaire parmi lesquels M. Bell et M. Barlow se sont p·ocuré une co'l
lection considérable de fossiles, dont quelques-uns, par ledrs formes, paraissent
indiquer que lile doit appartenir au groupe de la riviè e Hudson. Pari ces
fossiles sont Streptoplasma corniculum, Stictopora acuta, Halysites catenulatus,
Bcatricea undulata, (si commune à Antiscoti,) Orthis occidentalis, ýO. lyn , assi
grand qu'à Anticosti, O. testudinaria, Atrypa eadii, ,IZhynconllà inc&ebescens, Ain-
bonychia radiata.

Terrain de transpòrt.

partir de la baie de t Ha-Ha jsquau point le pl ocdeùt 1 atteint
sur le lac St. Jean, des argiles, sables et àravirs še trouvent en pluiedrs
places sur les rives sud et ouest,; leur distribution et leur épaisseq,'e autant ie
connues. ont déjà été données dans; a descrip ion géoât piiqie.
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On a découvert des coquilles marines dans les argiles sur la Belle Rivière, à
un mille environ au-dessus des plus hautes chutes, ou quelques individus de
Saxicava rugosa ont été mis en vue par un éboulement de terrain. Je ne suis
pas capable de donner la hauteur exacte de cette localité au-dessus de la mer;
mais elle est probablement entre deux et trois cents pieds. . Une autre loca-
lité de coquilles marines, se trouve sur la rivière Ouabouchbagama ou St. Al-
phonse, à quatre milles environ au-dessus de sa decharge dans la partie supé-
rieure de la baie de Ha-Ha. On y remarque des fragments de Saxicava rugosa,
et la hauteur calculée de la localité était d'environ 150 pieds au-dessus de la mer.
La même espèce en abondance, avec Natica clausa, Liuorina palliata, et Bala-
nus crenatus, a été observée par M. Bell, dans un lit de sable de six pouces d'é-
paisseur, recouveit d'argile, environ un q.uart de mille plus haut que l'église
du village de Chicoutimi et à quelques pieds seulement au-dessus du niveau de
l'eau.

On n'a remarqué aucune trace d'action glaciale sur les roches exami-
nées, dont la plupart cependant avaient été trop usée, par les temps pour en
avoir conservé s'il y en avait jamais eu; cependant beaucoup de ces roches ont
cette forme arrondie que l'on regarde ordinairement comme résultant de l'action
des glaces.

MATERIAUX ECONOMIQUES.

Autour du lac St. Jean, comme à Gaspé, les substances capables d'ap-
plications économiques, sont peu nombreuses. Elles. consistent en minerai
de fer, pierre meulière, grenats, rensselaërite, feldspath de labrador, pierres
à bâtir, pierre à chaux, argile à briques et eaux minérales.

Fer linonux.-On a remarqué ce minérai en petites quantités sur la rive
orientale de la rivière la-Ha, à un mille environ sur la baie de Ha-Ha, sur la
route de la baie St. Paul. Il se présente en petite masses détachées, d'un
quart ou d'un demi pouce de diamètre. Quoique ce dépôt ne soit pas assez con-
sidérable pour être de quelque valeur, il peut faire espérer des dépôts de plus
d'importance dans le voisinage.

J'ai été informé par M. J. Kane, agent des terres de la Couronne à la baie
de Ha-Ha, qu'une petite quantité de ce minérai fut trouvée en creusant un fossé
sur un lot appartenant à M. Joseph Tremblay, sur le second rang de Bagot, au-
delà de la rivière St. Alphonse.

Pierres ineuières.-La roche feldspathique à la chute sur la rivière Aulnais,
a été appliquée à la fabrication des meules à moudre. La roche n'offre aucun
indice de stratification, mais parait se fendre aisément en blocs rectangulaires
à laide de coins. Elle se compose de feldspath et de mica, sans quartz, et ce
doit être la dureté inégale des deux minéraux, plutôt que la grande puissance
de résistance du feldspath qui rend la pierre efficace. J'ai été informé par M.
Félix Langlois qu'il avait fait usage de cette pierre pour moudre le blé au mou-
lin de la chute,et qu'elle répondait remarquablement bien àce but.

a och igriem e.-Duns votre Rapport de Progrès pour ['année 1S55, vous
avez s-igalW l'application des grenats en poudre, comme matière à polir, laquelle
U cause de sa dureté, supérieure à celle du quartz, remplace quelquefois l'éméri.
Dàns quelques parties des bandes grenatiques trouvées à la baie St.,Paaul, les
grenats sont si abondants qu'on pourrait avantageusement employer la roche à
Plusage indiqué.

Rlcnssrae.--La nature refractaire de ce minéral, et la facilité avec laquelle
il peut être travaillé, le rendent digne d'attention. L'épaisseur de la bande ob-

A. 1858.
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servée aux rapides de la Peribonka n'est pas suffisante pour la rendre impor-
tante; mais la présence de ce minéral associé aux roches labradoriques permet
d'espérer qu'on le pourra trouver en plus grande abondance dans quelques parties
du district où ces roches paraissent si abondantes.

Feldspath de Labrador.-Quoique l'on n'ait observé aucune des bellesva-
riétés opalescentes de cette roche, on peut espérer les découvrir dans la vallée
du lac St. Jean; les variétés porphyroide et de couleur violet qu'on y trouve
donneraient des matériaux capables d'être employés pour la décoration. La
couleur uniforme de la masse de cette roche exposée aux rapides de la Peiibonka,
et les grands blocs solides que l'on pourrait s'y procurer, la rendront probable-
ment un jour de quelque valeur.

Pierres à bâtir.-La plupart des roches feldspathiques que l'on a trouvées
se laissent fendre en beaux blocs solides rectangulaires, et, quoique plus dures
que les calcaires, elles ne seraient pas très difficiles à tailler. L'affleurement
qui a été mentionné près de Chicoutimi, serait propre à des constructions. Il
se trouve derrière la maison de M. G. Duberger, où des blocs rectangulaires
montraient la tendance de la roche à recevoir des formes utiles pour toutés les
dimensions requises d'un jusqu'à cinq pieds cubes.

A un mille environ de l'embouchure de Metabetchouan, le calcaire silurien
donnerait une pierre facile à travailler par blocs de presque toutes des dimensions
nécessaires, et on y aura probablement recours pour des constructions, bien avant
'd'exploiter les roches feldspathiques, parcequ'il est meilleur marché et parceque
la même localité fournirait de la chaux pour faire du mortier.

Pierre à chaux-On peut se procurer de bonne pierre à chaux, non seulement
près de l'embouchure de la Metabetchouan, mais presque partout où nous avons
indiqué des calcaires fossilifères sur le lac St. Jean. A la tête de la baie de Ha-
lIa, près de Bagotville, les habitants ont, pendant plusieurs années, eu recours
pour la chaux aux grands blocs détachés des roches fossilifères dont l'existence
en ces lieux a été signalée. Mais quand ils seront épuisés, à moins que la roche
ne soit découverte en place dans le voisinage, ils auront probablement recours
aux calcaires du lac St. Jean.

Le gros filon de spath calcaire qui, se présente en bas de Tadousac four-
nirait un approvisionnement de chaux aux habitants du voisinage, qui ne soup-
çonnant pas les propriétés de cette roche, ont jusqu'ici été obligés d'envoyer
chercher leur provision de chaux à une grande distance, ou bien de s'en passer
presque entièrement. Ils paraissent avoir généralement adopté la dernière
alternative, car leurs bâtiments ne montrent aucun signe de l'emploi du mortier
dans leur construction. J'ai profité de l'occasion pour informer plusieurs de ces
habitants de la position et de la valeur économique de ce spath calcaire ; et quoi-
que tous ceux à qui je donnai ce renseignement parussent connaître l'existence
du filon, aucun d'eux ne semblait avoir eu l'idée qu'il pourrait leur fournir une
matière dont ils avaient tant besoin. Je ne doute pas que quelques-uns ne se
hâtent d'utiliser mon avis en construisant des fours.

rs7gilc à briques. - Il ne sera pas nécessaire d'indiquer un lieu parti-
culier comme contenant des argiles propres à faire la brique, parce que tout
le district, depuis la baie de Ha-Ha, jusqu'à la pointe la plus occidentale du
lac St. Jean à l'est et au sud-est, en est rempli, et à P'exceptin des deltas
sablonneux des grandes rivières, on aurait peine à nommer une place à une courte
distance de laquelle l'argile ne pourrait être mise à profit pour toutes les briques
dont on aura jamais besoin.

ôurces nnérades.-Més observations persoinelles ne ie perme tent 1p
d'indiquer la locali té d'aue source minérale, mai on m'ao informé uil
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existe une non loin de Chicoutimi et une autre près de la tête de la baie de
Ha-Ha. Si, après qu'on les aura examinées, on trouve que ces sources possè-
dent des propriétés médicales, elles seront de quelque importance pour ces
régions, que chaque année, le touriste fréquente de plus en plus pour son
plaisir, et l'invalide pour rétablir sa santé.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
J. RICHARDSON.

RAPPORT
DE L'ANNÉE 1857,

DE

MR. ROBERT BELL,
AIDE ATTACHÉ AU PARTI D'EXPLORATION DE M. RICUARDSON.

ADRIESSIÉ

SIR W. E. LOGAN, F.R.S.,

DIRECTEUR DE LA COMMISSION GÉOLOGIQUE DU CANADA.

MONTREAL, ler Mars 1858.
MONSIEURn,

Durant l'été et l'automne derniers, tandis que j'accompagnais M. Richard-
son, avec qui il vous a plu de m'envoyer, j'ai, conformément à vos ordres, fait
collection des spécimens de toutes les coquilles récentes que je pus me procurer.
N'ayant pas eu l'opportunité de faire les préparatifs nécessaires pour recueillir
des spécimens des autres branches de l'histoire naturelle, mon attention s'est
exclusivement bornée aux mollusques comme étant les plus faciles à conserver.

Le 3 juin, nous nous embarquâmes à, Québec, à bord d'une goëlette,
avec l'intention de nous rendre sans délai à la rivière lMadeleine;' mais les
gens qui avaient la charge de la goëlette, jugeant nécessaire de relâcher pour
prendre du lest à la baie St. Paul, sur la rive nord-est du St. Laurent, à en-
viron. soixante milles de Québec, j'eus occasion de recueillir les mollusques qu'on
y pouvait trouver.

Sur les bas-fonds, à, l'embouchure de la rivière Gouffre, se présente beau-
coup de Scinguinoluria fusca (Conrad). La plupart des coquilles sont minces et
plus ou moins érodées, mais un grand nombre sont plus grandes qu'aucune de
cette espèce trouvée ensuite plus en bas du St. Laurent. La baie est une inden-
tation assez profonde sur la rive gauche du St. Laurent, et elle est bien abritée
par lîle aux Coudres située devant ainsi que par la haute terre à l'intérieur.
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On se procura ces mollusques vivants dans des trous peu profonds, à la marée
basse, au bout de longues traces qu'ils avaient faites sur le fond de boue
arénacée, dans laquelle on enfonçait jusqu'à la cheville en marchant. La dimen-
sion des coquilles variait de 5- lignes de longueur, 1 de largeur et 4- d'epro-
fondeur, à 1 pouce et 2f lignes de longueur, 31 lignes de largeur, 11¼ de profon-
deur. Un specimen plus grand que les autres a été trouvé vide, mais avec le vàlves
reunies par le ligament. Il mesure un pouce 6ý lignes de longueur, suri4 lignes
de large et 1 pouce 2'- lignes de profondeur ; son côté postérieur paraît plus déve-
loppé que d'ordinaire. L'eau de la baie St. Paul, quoique trop salée pour
être potable, est fortement diluée par l'eau fraîche qui descend du St. Laurent et
du Gouffre. Sur le bord du Gouffre, on s'est procuré un spécimen d' Unio com-
planatus, lequel, malgré l'absence de l'animal, avait les valves encore fermement
unies par le ligament.

Après avoir quitté ce lieu, nous fûmes retenus quelques jours par des
vents contraires, aux Brandy Pots (Pots d'Eau-de-vie), île ainsi appelée, m'a-t-on
dit, à cause de la présence à sa surface de petites mares dont l'eau a la couleur
de l'eau-de-vie. Cette île est située près de l'extrémité inférieure de l'île aux
Lièvres, sur la rive sud. Elle a environ quarante acres d'étendue et est bien
revêtue d'herbe et de quelques arbres nains. L'île aux Lièvres est bien boisée
d'épinette, balsamier et bouleau blanc avec une grande quantité de pruches
naines entre les arbres. J'ai eu plusieurs fois l'occasion d'aller à terre et de
recueillir des mollusques. Les variétés jaunes, et striées de Helix hortensis
(Lam.) ont été trouvées en grande abondance sur les îles Brandy Pots et aux
Lièvres. Dans un cas, on a rencontré dix-huit individus, partie de la variété jaune
et partie de la variété striée, adhérant à une seule touffe isolée de hautes herbes
dont ils faisaient pendre les feuilles, comme si elles eussent été chargées de
fruits.. Sur l'île aux Lièvres, on s'est procuré une quantité de spécimens de
Succinea obliqua.

Les mollusques marins trouvés vivants se composent de Mytilus edulis
(Lam.), qui était abondant aux Brandy Pots; Sanguinolariafusca (Conrad), jetées
sur quelques portions de la rive par tas en partie vivants et en partie morts;
Mya arcnaria, dont l'on n'a observé que quelques spécimens; Littorina tenebrosa
(Gould), L. palliata (Gould), L. rudis (Mont.), étaient très abondants sur les
bords de ces îles. On s'est, en outre, procuré une quantité de molusques
morts, consistant en Buccinun undatum (Lam.),,Lottia testudinalis (Muller sp.), et un
de chaque de Fusus tornatus (Gould), Astarte sulcata (Fleming), avec un spécimen
de Pcctinaria Belgica. Buccinun undatum et Mya arenaria ont été trouvésa
toutes les hauteurs sur les Brandy Pots, depuis le niveau de l'eau jusqu'au som-
met, dont l'élévation pouvait être de soixarte pieds; beaucoup de ces mollusques
gisant sur la mousse verte et autres plantes. Ils avaient encore l'aspect des
coquilles vivantes et avaient probablement été apportés par des corbeaux ou
des goëlands. Les restes de l'animal étaient dans quelques-unes des coquilles
et les habitants de l'île m'informèrent qu'ils se procuraient souvent ces espèces
vivantes entre la haute et la basse marque d'eau.

En débarquant sur l'le aux Lièvres, nous vîmes quantité des lièvres ordinai-
res, qui donnent à l'le son nom. Ils se sauvèrent rapidement à l'intérieur de l'île
en nous voyant, mais nos Indiens, revenant le lendemain, réussirent à en
tuer un. En marchant à travers les bois de l'îlè aux Lièvres, je remarquai,
quantité d'le/ix hortensis sur les troncs des arbres et sur les feuilles des grami-
nées sauvages. On sait que cette espèce a été importée d'Europe, et le nombre
de navires européens qui profitent du bon mouillage de la place explique facile-
ment sa présence.
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Il existe autour de l'île de Brandy Pots, grand nombre de guillemots noirs,
Urca grylli (Linn.). A l'époque de notre visite,ils commençaient à couver. ,Les
crevasses et les trous de la falaise, sur le bord septentrional de l'île, leur procu-
raient d'excellents endroits pour déposer leurs oeufs et nous trouvâmes quantité
de nids. Il y avait invariablement deux oufs dans chaque nid et nous surprîmes
parfois l'oiseau sur le nid à les couver. Les oiseaux avaient, à cette époque, leur
plumage d'été, noir de jais avec une tache blanche sur les ailes. Nous consom-
mâmes tous les oiseaux et les oeufs que nous pûmes prendre. Les premiers
étaient très gras, les seconds avaient un goût excellent.

Nous quittâmes l'île de Brandy Pots le 12 juin, avec un bon vent, qui con-
tinua jusqu'à notre arrivée à Madeleine le 14. La rivière Madeleineest à en-
viron 230 milles plus bas que l'île aux Lièvres, à 330 milles de Québec et soixante
au-dessous du Cap Rosier. C'est une des plus grandes rivières de la rive sud-
est du St. Laurent, et elle offre un port assez bon, quoique peu spacieux. Elle
est considérée comme une bonne station de pêche, bien qu'elle ne soit guère fré-
quentée que par quelques Américains qui la visitent annuellement, pendant
quelques mois en été. Au dehors, au milieu de la baie, qui se trouve en bas de
l'embouchure de la rivière, nous avons vu prendre, dans trois ou quatre brasses
d'eau, dela morue, en grande abondance. De la rive même, on prend des quan-
tités considérables de ce poisson avec des lignes ou des filets. Par un beau soir,
tandis que nous regardions les pêcheurs ramenant la morue avec.leurs seines, je
fus surpris de remarquer tout un banc de ce poisson, chassé probablement par
quelque ennemi, nager avec une telle rapidité vers le bord qu'un grand nombre
échoua sur les bas-fonds et trois ou quatre vinrent atterrir sur la grève sablonneuse.
Ils retournèrent bientôt dans leur élément ; et, après avoir sauté et fait beaucoup
de bruit avec leur compagnons échoués dans les bas-fonds, ils disparurent. Quand
les poissons s'approchent si près du bord, les pêcheurs en harponnent parfois un
grand nombre de la grève.

L'appât dont on se servait à cette époque pour prendre la morue était le
capelan (Mallotus villosus, Cuvier). Les pêcheurs tendent des filets pour prendre
le capelan à l'embouchure de la Madeleine, où l'eau est salée, et on fait usage de
seine quand le poisson vient par bancs près du bord; les bancs sont parfois si
épais que le poisson qui est au-delà empêche celui qui est au-dedans de s'échap-
per. Un pêcheur peut s'avancer au milieu du banc, sans que les poissons puis-
sent se sauver, les prendre avec un seau ou un autre vaisseau, et en recueillir,
de cette manière, des boisseaux en très peu de temps. Dans ces occasions, les
vagues en rejettent quelquefois beaucoup sur la grève, et il m'a semblé en
voir sauter sur le rivage et mourir avant d'avoir pu regagner l'eau. J'en ai
remarqué des centaines étendus morts sur le bord de l'eau, et je puis facile-
ment croire ce que j'ai entendu dire, que, dans quelques parties, on les trouve
souvent par tas qui contiendraient plusieurs boisseaux, mêlés avec des coquilles,
des algues et des restes de plantes terrestres. Vous m'aviez informé qu'en 1845
vous en aviez remarqué un tas qui mesurait trente pas de long avec un pied d'é-
pais au milieu, plusieurs pieds delarge et s'amincissant:à chaque bout.

Tandis qu'on faisait des préparatifs pour remonter la rivière, j'eus occasion
de recueillir des mollusques dans le voisinage du port. Parmi ceux habitant
l'eau salée, quelques grands spécimens vivants de Buccinum undatum furent trou-
vés, au milieu de beaucoup de morts, au Cap Madeleine. Le plus grand mesu-
rait trois pouces et demi de long. On a observé le Mytilus edulis remplissant les
inégalités de la roche là où il restait de l'eau quand la marée s'était retirée.
Aux deux bouts de la baie, il y en avait un amas de morts à la haute marque
d'eau, s'étendant, dans chaque cas, à un quart de mille le long du bord sur un
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fond rocheux, dans quelques parties tluquel les coquilles étaient amoncelées à
une profondeur de deux pieds sur une largeur de cinq. La Mesodesma 'arcata
(Conrad. sp.) a été trouvée vivante, jetée sur la grève en quantités notables-;
sur le côté ouest de la baie, nous n'avons trouvé qu'une seule Natiea heros
.(Say)ý vivante mais les spécimens morts étaient abondants mêlés à ces accu-
mulations de Mytilus. J'ai aussi trouvé à la même place quelques spécimens
morts d'un mollusque que je crois être la Nautica triscriata (Say). On a trou-,
vé, en grande aboadance, le Balanus crenatus sur les roches à la marque d'eau'
basse. La Lottiatestudinalis était rare, mais nous en avons trouvé quelques spéci-
mens vivants dans les mêmes localités que le Balanus crenatus. La Littorina
tenebrosa, la Littorina palliata et la Littorina rudis étaient très abondantes
sur les roches aux extrémités de la baie.

Les espèces de mollusques terrestres trouvées n'ont pas été nombreuses. La
plus abondante fut l'Helix hortensis, dont deux variétés se présentaient, la variété
striée étant en plus grand nombre. On les trouva généralement sur les cèdres,
les balsamiers ou les peupliers, et souvent à une hauteur du sol de quinze pieds.
De l'. alternata (Say), je n'ai trouvé qu'un spécimen vivant; son plus grand
diamètre était de 5î lignes, mais on a trouvé à l'embouchure de larivière plu-
sieurs spécimens morts, dont l'un mesurait 8Z lignes. Je me suis depuis procuré
un spécimen vivant, ayant environ les mêmes dimensions, à trois milles à l'in-
térieur. L'H. striatella était très abondante sur les terrains humides et parmi les
feuilles mortes, sur le côté ouest de la baie. L'H. labyrinthica (Say), l'if. egena
,(Say), et l'H. lucida (Drap.) ont été trouvées dans la même localité, en com-
pagnie de l'i. striatclla, l'iH. harpa et l'H. pulchella. Je ne trouvai qu'un spé-
cimen de chacune de ces dernières. La Succinca obliqua (Say) était abondante
sur le sol humide le long d'une falaise d'argile faisant face au côté est du cap,
Madeleine,; et dans la même localité, l'S. vermeta .(Say) se présentait en graind
nombre. La Tétrina pellucida (Drap.) a été trouvée parmi les feuilles mor
tes, le long du même bord, sur le côté ouest de la baie, là où les Helices
étaient abondantes.

Nous commençAmes à remonter la Madeleine le 20 juin, et 'u bout de qua-
tre semaines nous arrivâmes au plus haut point où pussent aller des canots. A
cette place, la rivière, quoique peu profonde, avait soixante pieds de large et
contenait encore un volume d'eau considérable. Le seul mollusque trouvé dans
la rivière dans toute la distance, fut la Limnea umbrosa (Say), qui adhérait généra
lement aux pierres, dans les endroits abrités. Après avoir passé le Portage de
la Montagne, à cinq milles de l'embouchure de la rivière, on se les procura
dans des flaques d'eau tranquille. La rivière est sujette à de grandes clues, lors
de la fonte des neiges au printemps, et nous pûmes nous apercevoir par le'dom-
mage fait à l'écorce et les branches des arbres, par la glace ou le bois flottant,
que ces crues élèvent quelquefois l'eau à dix pieds au-dessus du niveau qu'elle
avait alors. Les débordements s'étendent à travers les bois, de chaque côté, et
produisent souvent des changements dans, le canal. La rivière entre les chutes,
est rapide dans toutes ses parties, et l'absence de coquilles est probablement due
à ces circonstances et à des perturbations constantes et périodiques.

Dans les bois, le long de la ivière, on a' trouvéen beaucoup de places des.
mollusques terrestres, les espèces étant iHelix /hortensis, if. striatella, H lucida,
Succinea obliqua, et S. vermeta. L'Helix 7hortensis était un grand spécimen d, la
variété striée; on se l'est procuré, le 30 juin, à 450 pieds au-dessus de la mer,
environ. Il y avait quantité d'œufs à l'ouverture de la coquille.

Le porc-épic du Canada (Hytrix dorsatai Linn.,) était très abonda nt le
long de la rivière. En montant nous en avons tué plusieurs. 'Le 9 juin, je
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m'en procurai un jeune, qui était entièrement noir, à l'exception des bouts de
quelques piquants sur la partie postérieure du dos. Il était plus, pesant qu'un
gros chat et courait assez vite. Mais le mouvement des vieux ne paraît pas dé-
passer en rapidité celui d'un homme marchant au pas ordinaire. Les vieux
étaient généralement noir-brunâtre, pointillés de noir, avec des piquants blancs.
Comme en revenant nous manquions de provisions, la chair du porc-épic consti-
tua notre principal article de nourriture. Nous la trouvâmes toujours tendre
et son goût me paraît ressembler à celui du veau. .Il se passait rarement un
jour sans que nous en attrapassions un. 'Un de' nos Indiens nous assura que cet
animal a le pouvoir de lancer ses piquants, et beaucoup de gens croient que
tel est le cas. Les piquants ne tiennent, sans doute, que légèrement dans la
peau de l'animal, particulièrement à la queue, et quand il frappe quelque
objet, le caractère barbu du piquant fait qu'il tient à l'objet plus fort qu'à la
peau de l'animal. Mais, sur vingt que nous avons tués, pas un ne nous lança
ses piquants. Nous dépêchions toujours ceux que nous trouvions avec nos mar-
teaux ou des bâtons, et il est assez singulier que tous, un seul excepté, étaient
des femelles. La peau de l'animal est mince et tendre et je ne sache pas qu'on
puisse l'employer utilement, mais je crois que les Indiens, outre qu'ils tirent
parti des piquants pour broder l'écorce le bouleau, font une espèce de ceinture
avec la peau.

J'ai remarqué un grand nombres de vers verts plats, rampant à l'extérieur
des intestins d'un porc-épic dont le corps avait été vidé; ces vers étaient plus
gros à un bout qu'à l'autre et striés en travers. Ils ressemblaient beaucoup à
un ver que l'on trouve parfois dans l' Unio; le plus grand avait en viron trois
quarts de pouce de long. Dans un autre porc-épic, on a trouvé de longs vers
blancs, pas plus gros qu'un fil, pliés et enchevêtrés entre la chair et la peau.
Déployés, quelques-uns mesuraient environ huit pouces. Le gras du porc-épic
ressemble exactement à la graisse d'ours, et nous fûmes informés que les Indiens
en vendaient souvent des quantités comme telle.

Outre le porc-épic, nous trouvâmes le lièvre commun du pays (Lepus
borealis), l'écureuil rouge (Sciurus IHudsonius), le chip-monk (Tmasias lysteri),
et l'écureuil volant (Pteromnys volucella). De nombreuses traces de castor et
loutre indiquaient que ces animaux étaient très abondants 'le long de la rivière.
Nous vîmes fréquemment des arbres de plus d'un pied et demi de diamètre qui
avaient été coupés par les premiers. Nous avons aussi observé des traces d'ours
et de cariboux, et nous apprîmes que deux familles d'Indiens qui avaient passé
un hiver près des montagnes à la tête de la rivière avaient tué quarante des
derniers durant cette saison.

Les oiseaux que nous vîmes le plus souvent étaient le coq de bruyère du pays
(Tctrao Canadensis, Linn.), le martin-pêcheur (Alcedo alcyon, Linn.), ainsi que de
gros hiboux, des faucons, grands plongeons, canards sauvages, petits pluviers et
plusieurs autres oiseaux dont je n'ai pu préciser les espèces. Nous avons souvent
observé dans les bords escarpés de la rivière des trous conduisant aux nids
des martin-pêcheurs. Le 16 juillet, nous ouvrîmes un de ces trous, qui était
situé à dix pieds environ au-dessus du niveau de l'eau, et s'enfonçait dans une
couche de sable, dans un banc de gravier. L'oiseau sortit du trou quand nous
approchâmes, et à la profondeur d'environ quatre ou cinq pieds nous trouvâmes
à peu près six œufs déposés dans un nid de plumes. Je ne suis pas tout-à-fait cer-
tain du nombre des œufs, parceque nous en cassâmes quelques-uns en essayant
de les retirer. Ils paraissaient tout frais ; ils avaient une couleur blanc pur et
une forme presque globuleuse, mais étaient à peine aussi gros que ceux du pigeon.

Les serpents et les grenouilles étaient rares, et la truite fut la seule espèce
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de poisson que nous nous procurâmeslans la ri ière, au-dessus de la haute chute
du Portage de la Montagne; nais en bas de cette chute, le saunon abonde dans
la plupart des années. Les pêcheurs disent qu'il dépose son frai dans le bassin au
pie dde la haute chute et que le jeune saumon y hiverne.

Les bois le long de la Madeleine se composent d'épinette blanche, pin,
cèdre, balsamier, bouleau blanc et peuplier, et de petites quantités de sorbier
(que nous avons vu en fleur le 1er juillet), érable, bouleau jaune, tamarack et
frène noir.

Quand nous revînmes à l'embouchure de la rivière, les pêcheurs étaient
occupés à prendre le maquereau, la norue et le saumon. Je me procurai
une quantité de coquilles de Pccten islandicus (Chemn.) qu'ils avaient prises dans
l'estomac des plies. Le Spirorbis nautiloides? adhère à quelques-unes des coquilles.
Je me suis aussi procuré une quantité de coquilles de novacules (Solen ensis,
Linn.), et de Mactra ovalis, avec des étoiles de7mer, dont la plupart avaient six
rayons, et ressemblaient à Asteria rubens et A. neglectus, aussi bien qu'un hérisson
de mer (Ecitinus granularis ?), et une quantité de Scutella ressemblant à S. parma.
Il y avait de grandes troupes de corbeaux à l'embouchure de la rivière, mais
nous n en vîmes pas un seul à l'intérieur.

Après avoir fait les arrangements nécessaires, nous commençâmes le 2 août à
remonter pour la seconde fois la rivière, et nous avançâmes à vingt milles en-
viron. Puis, quittant nos canots, et partant à pied dans les bois nous nous
avançâmes dans une direction un peu à l'est du sud. Nous tournâmes ensuite
presque à l'est, vers la baie de Gaspé, que nous atteignîmes le 16 août, après
qu'une partie de l'expédition se fut séparée de nous pour retourner à la Madeleie

En route, nous tuâmes, tous les jours, quantité de coqs de bruyère. Cet
oiseau ne s'effarouchait pas et nous le tuâmes généralement d'une manière qui
surprendra les chasseurs. Quand nous tombions sur une couvée, nous la fai-
sions lever soudainement, et les oiseaux se sauvaient dans les arbres environnants.
Ensuite nous prenions une baguette à l'extrémité de laquelle nous fixions un
nœud coulant. On l'approchait devant l'oiseau le plus voisin qui généralement
mettait sa tête à travers le noud; s'il ne le faisait point, on lui passait dou-
cement le nœud autour du cou, et par un mouvement brusque on ramenait l'ài-
seau à terre. Nous allâmes de cette manière d'un à l'autre et prîmes à peu prés
tous ceux qui furent à notre portée; quelquefois, on les tua avec des pierres, et il
est étonnant de voir ces oiseaux rester tranquilles malgré le sifflement des pier-
res autour d'eux, jusqu'à ce qu'ils aient reçu un coup qui les renverse à terre.
Il arrive même qu'après avoir été frappés, ils ne bougent pas s'ils ne sont pas
grièvement blessés.

Nous tuâmes aussi plusieurs porc-épics, tous femelles à l'exception d'un seul.
Les Indiens ont toujours soin de conserver la partie inférieure de la queue, qu'ils
emploient comme une brosse. J'ai gardé une quantité de piquants d'un in-
dividu, dont le plus grand mesure environ quatre pouces et demi. Dans,
les places rocheuses, il y avait quantité de petits serpents.

Dans la vallée du ruisseau Cold Water, nous ne trouvâmes point dé
mollusques. L'eau du ruisseau, qui est très rapide, paraissait être d'une tempé-
rature basse, et elle manquait probablement de calcaire. , Sur la rivière York
je me suis procuré une espèce: de Limnea, ressemblant à L. Umbrosa de la Made-
leine, mais que le Dr. Lea, de Philadelphie (qui a eu''obligeance d'examiner lés
mollusques terrestres et d'eau douce que nous nous sommes procurés dans notr
exploration), est porté à regarder comme nouvelle. J'ai aussi'trouvé la Succinea
vermeta, dans les bois, à la même place.

Le 10 août, nous arrivâmes à deux étangs ou petits lac, à plus'de moitié
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chemin du lieu où nous avions quitté la rivière York et le bassin de Gaspóé
Dans la boue, au fond de l'un d'eux, on a trouvé le Planorbis parvus (Say) et une
Limnnea que le docteur Lea considère comme une nouvelle espèce, trèsrapprochée
de L. groënlandica (Beck), mais plus atténuée; parmi les espèces américaines,,
elle se rapproche le plus de la L. Philadelphica (Lea). Dans la même place, et le
long du bord d'un étang se présentait en abondance un Cyclas, mais les coquilles
étaient trop brisées pour qu'on pût déterminer l'espèce.

Sur la rivière Dartmouth, à quelques milles au-dessus de son entrée dans
la baie de Gaspé, la Limnea catascopium (Say) a été trouvée. Entre la baie de
Gaspé et l'anse Griffon sur le St. Laurent, l'Heix hortensis de la variété striée a
été trouvée près du ruisseau de la Grande Carrière, à trois milles environ de la
baie. Le seul mollusque recueilli dans la baie de Gaspé a été la Mya arenaria;
mais je me suis ensuite procuré une valve de Pecten magellanicus, (Lam.) chez
un pêcheur, qui l'y avait trouvée peu auparavant; et si l'on en juge par la
grande quantité de spécimens de cette espèce que vous avez rapportés en 1S44,
du cap Gaspé, elle doit être très abondante dans ce voisinage.

Les bois, entre la rivière Madeleine et la baie de Gaspé, sont, pour la plupart,
composés des mêmes espèces que sur la rivière, à l'exception des pins, dont nous
ne vîmes que très peu Entre l'anse Griffon et la baie de Gaspé on trouve quel-
quefois des érables.

Après être restés une semaine à la baie de Gaspé, nous remontâmes la rivière
Dartmouth, à quatorze milles environ, et puis traversâmes au milieu des bois
jusqu'au Grand Etang, où se trouve la plus considérable pêcherie que nous ayons
visitée sur la côte. M. Richardson y acheta un bateau d'environ douze tonneaux,
avec lequel nous allâmes jusqu'à la Madeleine ; niais comme nous ne débarquâ-
mes qu'une seule fois en route, et que ce fut la nuit, je n'eus aucune occasion
d'augmenter ma collection de mollusques.

Nous arrivâmes à l'embouchure de la Madeleine, le 31 août, et trouvâmes
le reste de notre parti. Mettant toutes nos provisions et notre bagage à bord du
bateau, nous quittâmes la rivière au premier bon vent et louvoyâmes le long de la
rive sud-est pendant 210 milles environ, jusqu'à ce que nous eussions atteint l'île
aux Pommes (Apple Island), à dix ou onze milles en bas de Cacouna. Nous tra-
versâmes alors au Saguenay. Les diverses localités que nous avions visitées
étaient,, dans l'ordre où elles venaient, Gros Maule, Mont Louis, Rivière Peter,
Rivière Martin, Ruisseau Vallée, Rivière Chatte, Rivière Capucin, Matan, Grand
Métis, Rimouski, les environs de Trois Pistoles, Ile Basque, Ile aux Pommes et
Tadousac.

La Littorina tenebrosa, L. palliata, L. rudis et le Mytilus edulis ont été trouvés
dans chacune de ces places où les roches et les mares existaient entre la marque
d'eau haute et basse. Le Balanus crenatus a été observé aussi haut que le cap
Ste. Anue. Les Purpura lapillus (Lam.) et Bucci num undatum ont été trouvés en
grande abondance entre le Ruisseau Vallée et la rivière Ste. Anne. Les pêcheurs
les recueillent par seaux et s'en servent comme appât après que le capelan a;
disparu. J'ai trouvé deux spécimens de Glycymeris scliqua (Lam.), contenant
l'animal, à l'embouchure de la rivière Peter, parmi des débris de morue dans,
l'endroit où les pêcheurs vidaient le poisson. Ils provenaient probablement de
l'estomac des morues. Sur le banc de sable, à l'embouchure de la rivière Peter,
j'ai trouvé une coquille d' Uio complanatus, une de Pecten magellaý nicus, et trois
de P. islandicus qui étaient de couleur rouge. De bons spécimens de &len ensis,
les valves détachées de Mactra ovalis et des crabes, Plat/hycancrinus irrogatus (Say)
étaient jetés sur le rivage, en quantités considérables. La plus grande valve de
M. ovalis mesurait 5 pouces 3 lignes de longueur, et quoique Pon n'en ait trouvé

A. 1858.



21 Victoria. Appendice, INo. 32)

aucune de cette espèce contenant l'animal, il y en avait trois qui semblaient
fraîches et avaient leurs valves unies par le ligament.

Sur le rivage, à Rirnouski, j'ai trouvé un spécimen de &calaria groënlandica
(Gould) et un de Fusus borealis (Dekay), et ayant été retenu là pendant quelques,
jours par un vent debout, j'eus occasion deirecueillir des mollusques d'eau douce
dans le voisinage. L J'ai trouvé une quantité d'Alasmadonta arctuata '(Barnes),
dans la rivière à un mille et demi environ au-dessus des chutes. La Phtysa htete
rostroplia était très abondante dans les fossés de chaque côté de la route entre le
quai et l'église. La P. aurea (Lea) a été trouvée dans la rivière Rimouski, au-
dessus des chutes et dans un ruisseau qui s'y jette à un demi mille environ au-
dessus du pont. Dans ce ruisseau, la Limnea apacina (Lea) et L. catascopium
(Say) étaient très abondants. Dans une source au-dessus du moulin à scie,
j'ai trouvé un jeune spécimen de L. modicella, et dans une source voisine deux
spécimens de Physa ancillaria (Say).

Lors de notre visite aux îles Basque et aux Pommes, avant de traverser le
St. Laurent l'eau était très calme, et près des rives de ces îles nous vîmes
des quantités énormes de hérissons de mer Echinusgranularis ? adhérahtaux pierres
dufond, là où l'eau n'était pas très profonde. La Tellina groënlandica se trouvait
en quantités immenses sur les bords des deux îles. Après avoir traversé le
St. Laurent, en marchant sur la rive de la baie, en bas de Tadousac, j'ai observé
un grand nombre de Myqa arenaria, enfouies dans le sable. Le plus grand spéci-
men obtenu mesurait 2 pouces il lignes de long. La Tcllina groënlandica et
les trois espèces de Littorina, si souvent mentionnées auparavant, étaient aussi
abondantes et j'ai remarqué que ces dernières s'étendaient à quinze milles en
montant le Sagnenay. En bas de Tadousac, je me procurai une coquille vide de
Mesodesma arctata, et une valve de Cardium islandicum. Une coquille usée d' Unio,
peut-être d'une nouvelle espèce, fut trouvée sur la baie, mais il est impossible
de dire si elle provenait de quelques-uns des petits cours d'eau voisins ou si elle
avait été amenée par laglace du St. Laurent ou du Saguenay.

Nous fûmes informés par plusieurs pêcheurs que le hareng remontait jus-
qu'à l'île de Brandy Pots, la plie jusqu'à l'île Verte et la morueý jusqu'u
Grand Métis.

Nous arrivâmes à Chicoutimi, à soixante-cinq milles en haut du Sague-
nay, le 27 septembre, et de là nous dirigeâmes vers le lac St. Jean, à trente
milles plus loin, par les lacs Kenogami, Kenogamishish. A Chicoutimi, je
me procurai un grand spécimen d'helix alternata et au lac Kenogami deux,
de Planorbis trivolvis (Say). Les coquilles recueillies sur le lac St., Jean
étaient de diverses variétés d' Unio complanatus, Margaritana margaritifera (Schum.),
Anodonta subcylindracea (Lea), Heliz striatella, Physa elliptica (Lea), et. Limnea
modicella.

Lepoisson abonde dansle lac;: quand nous y étions en octobre, on y trouvait
le jeune saumon, le brochet. (dont quelques-uns très gros), la truite, le poisson
blanc,,et lei chabot, et on nous informa que la petite morue se montrait aussi dans
le lac;A certaines saisons., En navigant sur le lac, nous vîmes de grandes troupes
de canards noirs, probablement le Fuligula Americana. Ils paraissaient voler
avec difficulté ce qui était dû sans doute à leur graisse.

Le bois que nous avons trouvé autour du lac St. Jean comprend les-
espèces suivantes: bouleau blanc, balsamier pin, pruche, cèdre, orme, peu-
plier,, frêne, bouleau jaune, tilleul, et un peu d'érable. Des glands ont été'
trouvés sur le rivage,, ce qui prouve que le chêneý doit exister quelque part dans
le voisinage.

Quoique le lac St. Jean soit à deux degrés de latitude immédiatemïent au
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nord de Québec, le maïs, le blé et toutes les autres espèces de grains croissent
et mûrissent bien dans les établissements de la vallée. Les légumes de jardin,
les citrouilles, concombres, et pommes de terre semblent venir aussi bien qu'à
Montréal. Les terres autour du lac, à l'exception d'une bande sablonneuse sur la
rive septentrionale, sont excellentes et inaintenant en grande partie arpentées. Il
y a une bonne route gouvernementale presque finie depuis Chicoutimi jusqu'au
lac, de sorte que de grands avantages se présentent aux colons qui voudraient y
émigrer. Je ne m'attendais pas du tout à trouver si loin au nord un si bon climat
et une si grande superficie de sol propre à des établissements agricoles et ayant
un accès si facile à la mer.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
ROBERT BELL.

RAPPORT
DE

M. JAMES HALL,

ADRESSE A

SIR WILLIAM E. LOGAN, F.R.S.,

DIRECTEUR DE L'EXPLORATION GEOLOGIQUE DU CANADA.

AL]3ANY, 1er Mars 1858.
MONSIEUR,

En réponse à votre demande par rapport aux Graptolites et autres gen-
res de fossiles alliés, qui m'ont été confiés de la part de la Commission Géolo-
gique du Canada, partie en 18-54 et partie à une époque subséquente, j'ai l'hon-
neur de vous informer que six planches de Graptolites ont été gravées, et
n'ont maintenant besoin que de recevoir des inscriptions, et que les dessins de
dix autres planches sont entre les mains du graveur.

Les descriptions de vingt-quatre espèces accompagnent la communication
2résente, et les planches suivront à mesure qu'elles seront terminées.

En avril 1855, je vous ai communiqué une note sur ces Graptolites re-
narquables, découverts durant les progrès de l'Exploration Géologique, pendant

l'année précédente. Cette découverte a, pour la première fois, donné une con-
naissance des vraies formes et mode de croissance de ces fossiles, dont les frag-
ments et les branches détachés avaient, pendant tant d'années, été décrits com-
me des types complets. Jamais, jusqu'à cette époque, ni, autant que je sache,
jusqu'au temps actuel, l'on n'a indiqué l'existence de types parfaits comme
ceux-là.

Deux des espèces ont été décrites dans la note qui vous a été transmise en
1855, et j'ai fait précéder la description du reste d'une répétition de cette note.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
JAMES HALL.
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DE'SCRIPTIONS

DES

GRAPTOLITES DU CANADA,
PAR

M. JAMES HALL.

NOTE sur le genre GRAPTOLITHUS, et description de quelques-uns des nouveaux
types, provenant des -schistes du groupe de la rivière Hudson, découverts
dans les investigations de la Commission Géologique du Canada, sous
la direction de Sir W. E. Logan, F.R.S.

[Communiqué en avril 1855.]

La découverte de quelques types remarquables de ce genre, durant les pro-
grès de l'exploration géologique du Canada, nous a procuré les moyens d'étendre
notre connaissance de ces intéressants restes fossiles. Jusqu'ici, nos observations
se sont portées sur les simples stipes linéaires, ou surles types rameux qui ne dif-
fèrent pas des stipes linéaires, si ce n'est qu'ils ont des branches ou rarement des
formes foliées. Dans quelques espèces, comme le G. tennis (Hall) et une ou
deux autres espèces américaines, il y a une indication de structure plus com-
pliquée; mais, jusqu'à ce moment, elle n'ajeté qu'un faible jour sur la conforma-
tion des graptolites. On a discuté sans résultat la question de savoir si ces
animaux, à l'état vivant, étaient libres ou attachés; et il semblerait que ce
n'est que dans les derniers temps que les naturalistes ont entièrement aban-
donné l'opinion que ces corps appartiennent aux Cephalopoda.

En l'année 1847, j'ai publié un court mémoire sur les Graptolites des roches
du groupe de la rivière Hudson, dans le New-York. Deux espèces provenant des
schistes du groupe Clinton ont été décrites depuis, et on a découvert dans le
groupe de la rivière Hudson, d'autres espèces, qui n'ont pas encore été décrites;
depuis l'époque de ma publication, en 1846, nos connaissances de cette fa-
mille de fossiles et le nombre des espèces se sont beaucoup acrus. Les plus
importantes publications faites sur ce sujet sont, Les Graptolites de Bohéme, par
J. Barrande, iSO; Synopsis (f tc Classification of jBritish Rocks, and Descriptions of
British Palozoic Fossils, par le Rév. A. Sedgwick et Frederick McCoy, 1851;
Grauwacken Formation in Sachsen, etc., par H. B. Geinitz, 1852.

Les appendices en forme de racine, connus dans quelquesunes des espèces
américaines et européennes, ont été regardés comme des preuves que cet
animal, à son état vivant, était fixé ; tandis que M. J. Barrande, tout en
admettant la force de ces faits, croit que d'autres espèces étaient libres.
Il ne paraît cependant pas probable que dans un groupe d'animaux si inti-
mement alliés entr'eux que le sont toutes les Graptolitides propres, il existerait
une aussi grande diversité dans le mode de croissance.

Il sera évident par ce qui suit, que jusqu'ici nous avons été forcés de nous
contenter de décrire, pour la plupart, des fragments d'un corps fossile, sans con-
naître la forme ou condition de l'animal vivant. En de telles circonstances, il
n'est pas surprenant qu'on ait entretenu diverses opinions, dépendant, en grande
partie, de l'état de conservation des spécimens examinés. La diminution dans
les dimensions, ou, nous pourrions dire plutôt, dans le développement des cel-
lules ou serrations de l'axe vers la base, a donné lieu à l'opinion avancée par
Barrande, que l'extension de l'axe par croissance était dans cette direction et que
ces plus petites cellules étaient réellement dans un état de développement. En
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opposion à cet argument, nous aurions pu avancer auparavant les preuves four-
nies par le G. blrornis, G. ranosus, G. sertans, G. furcatus, G. tenuis, et autres qui
montrent que les stipes n'auraient pu augmenter dans cette direction. Il est
vrai qu'aucune des espèces figurées par Barrande n'offre d'objection insur-
montable à cette manière de voir, quoique dans les figures de G. serra (Brong.),
telles que données par Geinitz, l'improbabilité d'un tel mode de croissance ap-
paraisse clairement.

Il est assez remarquable qu'avec de telles additions au nombre des
espèces que celles faites par Barrande, McCoy et Geinitz, Pon ait découvert
aussi peu de types rameux'; et aucun, autant que je sache, approchant des
espèces américaines pour la perfection de ce caractère.

Avec notre manière de voir, qui est fortifiée par l'examen de spécimens bien
conservés de diverses espèces, nous ne pouvons admettre la séparation proposée
(les Graptolites en les genres Monograasus, Diplograpsus et Cladograpsus, pour la
raison qu'une et la même espèce, et même un seul individu, peut être ou mono-
prionidean ou dip-ionidean, ou les deux à la fois ; nous verrons encore d'autres
objections à cette division, dans l'entière impossibilité où l'on se trouve de con-

naître ces caractères en de certaines circonstances.' Nous ne voyons pas encore
des raisons suffisantes pour séparer les types branchus de ceux que l'on suppose
ne l'être pas, car il n'est pas toujours possible de décider quels sont ceux qui ont
ou n'ont pas été rameux, parmi les fragments trouvés. D'ailleurs, il y a de si
divers modes d'embranchement que des types comme le G. ramosus ne présen-
tent que peu d'analogie avec d'autres comme G. gracilis.

M. Geinitz introduit parmi les Graptolitides, le genre Nereograpsus, y com-
prenant les Ncreites, Myrianites, Nemertites, et Neinapodia. En admettant que les
trois premières soient des restes organiques, ce dont je doute pour des raisons
données ailleurs, elles n'offrent point par la structure, la substance ou la manière
d'être, aucune relation avec les Graptolites, au moins pour ce qui regarde les,
espèces américaines. La Nemapodia n'est pas un corps fossile, ni l'empreinte
d'un tel corps, niais simplement la trace récente d'une limace à la surface
des schistes. Le genre Rastrites, de Barrande, n'a pas encore été reconnu parmi
les graptolites américains. Ces types sont, par Geinitz, unis au Cladograpsus,
mais nous sommes incapables de décider quant aux titres de ce genre.

Le genre Gladiolites (Retiolites de Barrande, 18-50; Graptophiyllia de Hall,
1849) est représenté parmi les types américains des Graptolitides par une seule
espèce dans le groupe de Clinton de New-York. Un type analogue, avec les
marges réticulées et la cote médiane droite, obtenu dans les schistes du groupe
de la rivière Hudson, au Canada, suscite la question si la séparation de ce
genre, à cause de sa structure réticulée, peut être soutenue. En même temps,
nous pouvons ajouter que la collection canadienne corrobore l'opinion déjà
exprimée que la Diciyonema formera un genre de la famille des Graptolitides. La,
même collection renterme d'autres spécimens d'un caractère si dissemblable de
tout ce qui a été décrit jusqu'ici, qu'un autre genre très distinct sera par là.
ajouté à cette famille. Les spécimens du Canada montrent que les graptolites sont
loin d'être toujours des tiges simples ou simplement des branches aplaties.

Le diagnostic suivant définit les caractères du genre Graptolithus, tel que dé-
terminé par un examen de spécimens très parfaits de cette collection.

Genre GRAPTOLITHUS (Linn).

Description.-Corallum ou bryozoum fixé (libre ?), composé ou simple, les
parties arrangées bi-latéralement, composées, de stipes simples, ou d'un nombre
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plus ou moins grand de branches simples, ou se bifurquant diversement, rayon-
nant plus ou moins régulièrement d'un centre, et dans les types composés, unis
vers leur base par une membrane ou disque continu, mince, corné, formé par
une expansion de la substance des branches, lequel à Pétat vivant, peut avoir
été, jusqu'à un certain point, gélatineux. Branches avec une série simple ou
double de serratures, communiquant avec un canal longitudinal commun ; atta-
ché par un pédicule grêle du centre du côté extérieur.

Les fragments soit simples, soit diversement branchus, décrits jusqu'ici
comme espèce de Graptolithqs, doivent pour la plupart être regardés comme
des portions détachées des frondes entières.

Nous pouvons supposer gqu'à l'état vivant, ceux avec les disques cornés
et les frondes à plusieurs branches ont été concavo-convexes (le côté supérieur
étant concave) ou qu'ils ont eu le pouvoir de prendre cette forme à volonté.
Dans beaucoup de spécimens, il n'y a aucune évidence de racine ou point d'atta-
che, et ils ont fbrt l'apparence de corps qui peuvent avoir flotté libres dans l'océan.

GRAPTOLITHIUS LOGANi.

PLANCUE I. Fig. 1-6. PLÂNCHrE Il. Fig. 1-4.

Deecription.-Fronde composée de nombreuses branches presque égale-
ment attachées sur deux côtés d'un stipe central, et chacune se subdivisant encore
presque également, après quoi elles se bifurquent, toujours près de la base,
avec une régularité plus ou moins grande ; disque mince, composé de la même
substance, et continu avec les branches, s'étendant du centre à quelque distance
au-delà des bifurcations ; après la troisième bifurcation, les branches commencent
à devenir marquées sur le côté intérieur par une rangée de cellules, et le long du
centre par une ligne abruptementimprimée, qui suit la divarication des branches;
cellules minces, pas proéminentes vers la base des branches, étant compri-
mées verticalement, et paraissant comme une double série avec une ligne centrale
déprimée, se développant à mesure qu'elles s'éloignent de la base.' Les branches
au-delà du disque, sont tournées d'un côté et latéralement aplaties, et présentent
une seule série de cellules, qui sont modérément profondes, avec des serratures
aigues à leurs extrémités; vingt-quatre à vingt-huit sur un pouce. La sub-
stance des branches sur la surface extérieure prèsdu centre est marquée par une
ligne déprimée longitudinale, qui suit les ramifications et s'éteint graduelle-
ment, à mesure que les branches deviennent simples, la surface alors devenant
lisse ou obliquement striée. Le disque est extérieurement lisse, et de son centre
part un petit radicule d'où divergent les deux séries de branches.

Cette espèce, quoiqu'elle soit d'une manière générale bi-latérale et présente
quatre branches principales, est néanmoins, à cause de la division irregulière de
ses branches, ordinairement inégale sur les deux côtés; l'examen de celles
figurées nous montre qu'elles sont comme dix et dix, neuf et onze, huit et neufi
dix et onze, sept et dix, douze et douze, huit et huit, huit et dix, tandis que la
moitié qui est figurée sur la planche Il a onze rayons.

PLANCHE I. Fig. 1. Individu montrant la surface extérieure; les por-
tions centrales entières, avec impression du disque, dont quelques portions
restent encore attachées aux bras. L'étendue et les contours de la membrane
sont très distinctement conservés. Quelques-uns des bras ont été détachés au
bout de cette membrane ou disque, tandis que d'autres s'étendent à quelque'
distance au-delà des limites; tous cependant sont imparfaits.

L'apparence des serrations est due 'à lexfoliation qui montre l'inpression da'
côté intérieur sur la pierre.
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Fig. 2. Vue extérieure d'un autre individu dans lequel quelques por-
tions du disque restent encore, les branches étant toutes détachées, juste au-delà
de la dernière bifurcation.

Fig. 3. Le côté intérieur montrant le commencement des cellules, qui pa-
raissent en quelques parts être par doubles séries. Le disque est enlevé de ce
spécimen.

Fig. 4. Vue grossie de la surface extérieure de la portion centrale d'un
individu.

Fig. 5. Vue grossie de la surface intérieure, montrant l'apparence d'une
double série de cellules, séparées par une ligne déprimée dans la substance de
la branche. Dans quelques cas, elles paraissent absolument séparées, tandis
que dans d'autres, elles sont reliées, montrant qu'il n'y a là qu'une seule série et
que la séparation apparente est due à la dépression du centre.

Fig. 6. Vue grossie d'un fragment de branche, montrant les serrations
d'un côté avec une rangée correspondante de crêtes élevées obscures, qui peut-
étre sont dues aux plis de la branche.

PLANCHE Il. Fig. 1. Individu conservant le disque presque entier, montrant
le contour sinueux.

Fig. 2. Spécimen montrant la moitié d'un individu, dans lequel le disque
est inégalement étendu entre les rayons. Les marges sont apparemment entières
entre tous ces rayons, et à quelque cause que soit due cette inégalité, elle existait
dans l'animal de son vivant.

Fig. 3. Fragient de schiste conservant des portions de trois individus.
Le disque a été enlevé par macération avant qu'ils fussent empâtés dans la
matière pierreuse, mais les branches sont conservées à la longueur de plus de sept
pouces. Il ne paraît pas que les portions conservées présentent le squelette
entier, et il est presque certain, d'après la condition des spécimens, que les bran-
ches étaient originairement plus longues. D'un autre côté, on observera'que
les branches ne montrent pas toute la marge serretéeà distances égales du centre,
mais cela est dû à la position accidentelle prise par les branches quand elles
furent empâtées ; quelques-unes présentent la surface extérieure sur une dis-
tance considérable, et tournant graduellement, s'aplatissent latéralement.

Fig. 4. L'extérieur de la base d'un spécimen, montrant le petit noud ou
radicule qui procède du centre du vinculum.

Les figures précédentes iprésentent une seule espèce à divers degrés de
conservation. Le mode d'embranchement, quoique sujet à de légères modifica-
tions, est toujours un diagnostic certain pour distinguer l'espèce.

Localité et formation.-Ces spécimens ont été trouvés à la Pointe Lévis,
vis-à-vis de Québec, dans un lit de schiste bitunneux, séparant des couches de
calcaire gris. Ces couches appartiennent au terrain silurien inférieur et sont de
cette partie du groupe de la rivière Hudson que l'on désigne quelque fois sous
le nom du sparry limestone d'Eaton, étant près du sommet du groupe; ce sont les
roches de Québec.

J. Richardson, Sir W. E. Logan et Jas. Hall.

GRAPTOLITHUS ABNORMIS.

PLANCHE III. Fig. 1.

Description.-Cette espèce, dont l'on n'a vu que quelques spécimens im-
parfaits, présente quatre branches principales divergeant du centre, deux de cha-
que extrémité du vinculum, chacune d'elles se bifurquant et projetant inégale-
ment des branches et à des distances inégales du centre.

A. 1858.'21 Victoria.
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Les types décrits ci-dessus sont loin de comprendre 'toutes les formes nou-
velles offertes par cette collection. A une seule exception près cependant, tous
les spécimens qui apportent une nouvelle lurnière au sujet de la structure des
graptolites indiquent que le mode de croissance a été à la manière décrite, par
des branches rayonnant du centre ou par des touffes se joignant dans une subs-
tance centrale.

Les spécimens du Canada présentent une autre preuve à l'appui de ce que
nous avons fait observer ailitèirs, qu'à quelques exceptions près, les graptolites
ont un rang géographique limité. Cette localité a déjà, après un examen très
court, fourni huit nouvelles espèces de Graptolites, avec une ou deux espèces
qui paraissent être identiques à celles précédemment trouvées dans ]'Etat de
New-York. Une comparaison des spécimens deslocalités plus méridionales avec
ceux de New-York, montre une grande proportion de nouvelles espèces; et il
paraît maintenant probable que le nombre des espèces américaines de Orptolithus
précédemment connues (environ vingt), sera bientôt augmenté d'un nombre égal
de nouvelles.

Localité et formatio.-Pointe Lévis'; Groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson, Sir W. E. Logan, et Jas. Hall.

Depuis la date de la communication ci-dessus, dc grandes quantités de
Graptolites ont été ajoutées à la collection du Canada et l'augmentation des
espèces a beaucoup avincé nos connaissances de la structure de ces animaux.
Si nous eussions possédé à cette époque tous les matériaux que nous avons main-
tenant, le sujet aurait pu être traité dans un ordre plus naturel, en présentant en
premier lieu, les types les plus simples; mais comme les deux premières plàn-
ches de ces fossiles étaient alors gravées, je fais suivre cette note de la descrip-
tion d'autres planches qui ont été gravées depuis.

GnAPTOLITHUS FLEXILIS.

PLANCHE III. Fig. 2-6.

Descripltion.-Multibrachié, bi-latéral ; branches grèles, se bifurquant à inter-
valles réguliers; bifurcations de branches contigues souvent opposées ; répétées
quatre fois sur un pouce et demi du centre, ayant de trente-deux à quarante bran-
chettes ou plus aux extrémités. Branches extrêmement comprimées; côté cellu-
lifère avec de légères indentations transversales lorsqu'il est comprimé verticale-
ment, et avec des serratures lorsqu'il est comprimé latéralement; serratures
peu profondes, aigues, aux extrémités d'une proéminence variable suivant la
position de la branche; vingt-quatre environ sur un poute. Branches souvant
comprimées dans la direction des cellules et au point de donner apparemment
une serrature double ou serration sur chaque côté de Pgxe. Dans ce cas, les
bords des cellules sont à angles droits à l'axe, très peu prôfonds, et pas pointus.

Quand le côté cellulifère, comprimé dans la direction de la cellule, est ex-
posé à la surface du schiste, on peut suivre à travers la branche une ligne; joi-
gnant le bord des serratures, montrant ainsi que les deux serratures apparentes
n'en forment qu'une seule, laquelle est si comprimée que ses extrémités se
projettent des deux bords.

Nous avons ainsi toutesles gradations : la surface lisse de le branche avec
de menues striations sur le côté extérieur ; la côté intérieur non comprimé, avec
des serratures se montrant comme des lignes iudentées à .travers, la surface
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-;'la double serration, produite par une pression dans ce sens
; et encore, à mesure que la branche était retournée, ces serratures

disparaissant d'un côté et devenant plus proéminentes sur l'autre
montrant finalement leur entière largeur à mesure que le rayon est comprimé
dans sa direction transversale.

Ces conditions qui, jusqu'à présent, n'avaient . pas été comprises sont
la principale cause , de la diminution et parfois de la disparition des cellules
vers la base de la branche. Quand les deux côtés sont serretés, un moindre
degré de compression, qui pourrait très naturellement arriver vers la base, ren-
drait les serratures moins proéminentes, comme cela se voit dans beaucoup de
figures dans les Graptolites de Bohéme de Barrande, dans la Paléontologie de
New-York, etc. Il est néanmoins vrai que les serratures sont toujours moins
développées vers la base de la fronde.

Les serratures de cette espèce different essentiellement de celles de toutes
les autres des collections du Canada, de New-York ou autres qui aient été sou-
mises à mes observations.

Fig. 2. Une portion d'un individu montrant le stipe central ou vinculum à
partir du radicule, avec deux branches principales sur un côté et une sur l'autre,
et quelques branches détachées, en brisant le schiste dans lequel le fossile est
empâté. Les bords cellulifores des branches, vers leurs bases sont empâtés dans
le schiste, et ce n'est qu'à mesure qu'elles s'éloignent du centre que les ser-
ratures deviennent graduellement visibles, jusqu'à ce que, finalement, quelques-
unes se montrent dans toute leur largeur, à mesure que les branchettes se
tournent pleinement sur un côté et sont latéralement comprimées.

Fig. 3. Un fragment de schiste conservant des parties de trois individus,
présentant tous le côté non-cellulifère, quelques-unes des branchettes extérieu-
res étant tournées de façon à montrer les serratures.

Fig. 4. Vue grossie d'une portion d'une des branches et de ses branchettes,
montrant dans quelques parties des serratures peu profbndes sur les deux côtés
de la branche, par suite de la compression comme précédemment expliqué.
Elles paraissent quelquefois presque également sur les deux côtés, et dans d'au-
tres parties, sont à peiie visibles sur un côté ; une des branchettes est tour-
née de façon à montrei près de son extrémité toute la profondeur des serratures.

Fig. 5. Vue d'une portion encore plus grossie, montrant les branchettes
avec les serratures verticalement comprimées.

Fig. 6. Vue grossie d'un fragment comprimé latéralement.
Localité et fornation.-Pointe Lévis; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson et E. Billings.

GRAPTOLITHUS RIGIDUS.

PLANCHE IV. Fig. 1-3.

Description.-Multibrachié, bi-latéral.; branches grèles, extérieurement cylin-
droïdes, rigides, maintenant leur largeur jusqu'à la troisième bifurcation, et au-
delà diminuant très graduellement; cinq bifurcations sur l'espace d'un pouce et
demi; internodes inégaux, plus courts près de la base, et augmentant vers les
extrémités; serratures indéterminées.

Dans quelques spécimens, les branches sont plus larges et aplaties près de
la base, et le vinculum est large et fort, avec un petit nœud central, base du
radicule. Quelques portions du disque sont conservées dans un seul spécimen.

Les subdivisions de chaque branche sont de quinze à vingt, ou peut-être
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plus nombreuses- quand elles sont entières. donnant de soixante à quatre-vingt
branchettes ou plus aux extrémités de la fronde.

Un trait distinctif de cette espèce se trouve dans sa bifurcation rigide et
divergente, et clans la taille presque uniforme de ses branchettes.

Tous les spécimens de cette espèce examinés sont dans un schiste arénacé
à gros grains, et ne présentent que le côté extérieur ou non-cellulifère. Un
seul spécimen a les extrémités des branches en partie tournées sur un côté
et donne quelques indices obscurs de serratures. Cette espèce est très abon-
dante dans certaines couches, et couvre la surface du schiste, les branchettes
s'entre-croisant et présentant un réseau dans lequel il est fort difficile de suivre
les ramifications de chaque individu. Ce caractère est représenté dans la fig.
1, pl. 4, dans laquelle les parties des individus autres que la principale, sont
représentées par des teintes plus adoucies.

Fig. 1. Une portion de la surface d'un morceau de schiste, dans lequel un
seul individu est conservé presque en entier, avec des parties de plusieurs autres.

Fin. 2. Une portion d'une branche d'un plus grand individu montrant les
branchettes depuis la seconde bifurcation.

Fig. 3. Fragment de schiste montrant les extrémités de quelques bran-
chettes en partie tournées sur un côté et ayant des serrations obscures.

Localité cformation.-Pointe Lévis; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson et E. Billings.

GRAPTOLITUS OOcTOBRACHIATUS.

PLANCHE V. Fig. 1-6, et PLANCHE VI. Fig. 1-3.

Description.-F ronde composée de huit branches simples non divisées,
arrangées bi-latéralement, et procédant des deux extrémités d'un court et fort
vinculum qui est subdivisé, et a chaque partie encore subdivisée près de sa base.
donnant naissance à chaque extrémité à quatre rayons ou branchettes égaux.
Branchettes. fortes, linéaires, ne diminuant pas sensiblement en s'éloignant du
centre, sous-angulaires, aplaties sur le côté extérieur, avec une ligne déprimée
le long du centre ; obliquement striés ; serratures courtes et fortes, vingt sur un
pouce, variant en profondeur suivant la position de la branche; dans quelques
cas montrant une indentation plus profonde.

Cette espèce présente le trait caractéristique de huit branchettes simples,
qui paraissent avoir été sous-quadrangulaires à l'état vivant, et qui comprimées
latéralement sont à peine plus larges, sauf les serratures, que lorsqu'elles sont
verticalement comprimées.

Les branches sont formées par la division du vinculum à chaque extrémité
d'abord en deux parties, faisant quatre ; chacune de ces parties est encore
presque immédiatement subdivisée, et souvent assez près poùr produir-e une ap-
parence comme si quatre branchettes sur chaque côté 'naissaient duniême
point. Cependant, un examen attentif montrera un petit espace intermédiaire,
et dans un jeune individu ce trait est fort caractéristique.

Le disque est une pellicule épaisse, carbonacée, beaucoup plus forte et
plus grossière que dans toute autre espèce précédente et correspondant à éét
-égard aux branches de cette espèce. Il est d'ailleurs variable par sa forme et
son étendue dans différents spécimens, et ne paraît pas, toujours proportionné
à la taille des branches.

Tous les spécimens examinés jusqu'ici présentent la surface extérieure, de
sorte que la face cellulifère des. bras n'a pas été vue. Une impression d'un courr:
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fragment de cette surface d'une. des branchettes montre des indentations fortes et
profondes. L'aspect vigoureux de cette espèce contraste avec toutes les autres
de cette collection. Dans un spécimen où la fronde est imparfaite, un des bras
s'étend à une distance de plus de huit pouces et demi du centre, tandis que deux
autres ont plus de six pouces chacun, et tous ceux-ci sont brisés à leurs extré-
mités.

Dans ses longues branches linéaires, cette espèce ressemble au G. sagittarius
(Hall, Pal. N. Y., vol. I., pl. 74, fig. 1, mais non pas peut-être à l'espèce euro-
péenne de ce nom), mais ces branches sont plus fortes et les serrations plus
grossières; elle est d'ailleurs associée à un groupe d'espèces, dont toutes ou
presque toutes sont distinctes de celles de New-York avec lesquelles se trouve le
G. sagittarius.

Planche V. Fig. 1. Une partie d'un individu de cette espèce, montrant
le côté extérieur avec le disque en partie conservé, avec des portions de huit bran-
chettes que l'on voit tourner graduellement sur un côté en s'éloignant du centre,
et qui sont comprimées latéralement, montrant les serratures.

Fig. 2. Un fragment conservant une partie du disque très parfait et fort
étendu. L'extérieur des branches seul est visible.

Fig. 3. Vue grossie d'une portion de l'extérieur d'une branche montrant
la surface obliquement striée.

Fig.4. Fragment semblable d'une branche qui est tournée sur un côté assez
pour montrer une marge onduleuse causée par les serratures.

Fig. 5. Fragment exposant partiellement les serratures.
Fig. 6. Fragment montrant les serratures comme on les voit quand la

branche est comprimée latéralement.
Planche VI. Fig. 1. Spécimen conservant une partie du disque, et le

contour et l'impression du reste, avec huit branches, dont quelques-unes sont
enlevées près du centre et les autres diversement courbées et pliées, tandis que
deux conservent une longueur de plus de six pouces et une autre une lon-
gueur de huit pouces et demi.

Fig. 2. Individu plus petit, conservant une partie des branches et montrant
les surfaces latérales et extérieures, avec un disque irrégulier.

Fig. 3. Plus petit spécimen, conservant la base des branches et ayant le
disque enlevé. Il montre plus clairement que tout autre spécimen la bifurca-
tion des branches au-delà du vinculum.

Localité et formation.-Pointe Lévis; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson et E. Billings.

GRAPTOLITHUS OCTONARIUS.

Description.-F ronde composée de quatre branches principales, deux di-
vergeant de chaque extrémité d'un vinculum court, chaque branche divisée
près de la base, donnant huit branchettes, qui continuent d'être simples jus-
qu'à leurs extrémités; branchettes se déployant graduellement de la base;
serratures légèrement inclinées et tronquées au-dessus presque rectangulaire-
ment à la direction des marges extérieures et obliques au rachis, donnant
une extrémité légèrement obtuse ; environ vingt-quatre sur l'espace d'un pouce;
subtance des branchettes épaisse; division entre les.cellules marquées par une
ligne fortement déprimée qui s'étend de la base de la serrature jusqu'à la
seconde serrature en bas, finissant près du dos ou côté inférieur de la bi-anche.

Les branchettes de cette espèce ressemblent à celles du G. bryonomïs, et la
distance des serratures est presque la même, mais dans quelques spécimens bien
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conservés l'obliquité de ces parties est plus grande. Il y a aussi quelque diffé-
rence dans la forme des branchettes. Dans les branches séparées, ces deux
espèces se ressemblent trop pour qu'on puisse les distinguer, à moins qu'elles ne
soient dans un état parfait de conservation.

Elle diffère remarquablement du G. octobrachiatus, par la forme de ses bran-
chettes, et le nombre comparatif et la forme des serratures.

Localité et formation.-Pointe Lévis; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson et E. Billings.

GrAPTOLITHUS QUADRIBRACHIATUS.

PLANCHE VII. Fig. 1-5.

Desciption.-F ronde composée de quatre branches simples non-divisées,
arrangées bi-latéralement, ou deux de chaque extrémité du vinculum; bran-
ches grèles, linéaires, obliquement striées, ordinairement un peu courbées; en
dedans serretée sur le côté intérieur; serratures un peu recourbées et mucro-
nées au bout; environ vingt-quatre sur un pouce, indentées au tiers environ
de la largeur de la branche, quand elle est complètement aplatie. Disque
épais, fort, s'étendant souvent le long des branches et leur donnant une appa-
rence ailée. Radicule obscur.

Presque tous les spécimens de cette espèce sont mal conservés, et tous
sont à l'état de fragments; dans quelques spécimens seulement, les serratures
se montrent avec quelque degré de perfection, et les branches sont conser-
vées à une étendue de deux pouces.

Fig. 1 et 2. Fragment dont le disque a été entièrement enlevé, mais con-
servant le vinculum et les bases des branches, qui montrent partiellement les
serratures.

Fig. 3. Individu dans lequel deux des branches sont bien conservées, mon-ý
trant les serratures.

Fig. 4. Vue grossie d'une portion d'une branche montrant la forme des
serratures.

Fig. 5. Fragment conservant le disque, et qui a les branches enlevées juste
au-delà de sa marge.

Localité etjornatio.-Pointe Lévis; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson, E. Billings, Sir W. E. Logan, et James Hall.

GRAPrTo1TiUs CRUCIFER.

Descri>tion.-Fronde composée de quatre fortes branches, simples, unies
par un petit disque épaissi; branches larges, liées par un court vinculum ;
serratures presque verticales à la direction de la branche et s'inclinant à un angle
presque égal sur chaque côté ; aiguës à l'extrémité et apparemment mucronées
ou sétifèresý; environ vingt-quatre sur un pouce.

Cette espèce montre les caractères généraux du G. quadribrachiatus, mais
les branches sont beaucoup plus fortes et ont environ le double de largeur.
Les serratures sont à peine obliques au, rachis, et très clairement mucronées
aux bouts, tandis que quelques-unes présentent les apparences de longues sètés,
mais la conservation imparfaite du spécimen examiné fait qu'il est impossible
de déterminer précisément la nature de ces appendices.

Dans le spécirmien décrit, une des branches est conservée à 6tendue de
deux pouces et demi, avec une largeur de trois-seizièmes de pouce à l'extré-
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Mité des pointes des serratures, non compris les sètes, la branche à la base des
serratures ayant cinq-sixièmes de cette largeur.

Localité et fornation.-Pointe Lévis; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson, et E. Billings.

GRAPTOLITIHUS BRYONOïDES.

Description.-Fronde composée de quatre branches simples, unies à la base
par u vinculum, et se terminant en bas par un menu radicule ; branches courtes,
comparativement larges, obliquement et fortement striées depuis la base des
serratures jusqu'au bord extérieur de la branche; serratures modérément obli-
ques, les marges extérieures et intérieures faisant presque un angle droit;
mucronées au bout ; de vingt quatre à vingt-huit sur un pouce.

Parmi les divers spécimens de cette espèce dans la collection, aucune
des branches n'excède un pouce en longueur, tandis qu'elles ont presque
un huitième de pouce de largeur, du bout de la partie solide des serratures
au bord extérieur. Elles sont toutes fortement striées depuis la base des ser-
ratures jusqu'à la marge extérieure, les stries. étant quelque fois un peu
courbées., Les serratures sont ordinairement légèrement obliques, ou ont un
côté s'inclinant vers la base de la branche, et le côté le plus court avancé
un peu au-delà d'un angle droit au rachis. Dans un spécimen dont les bran-
ches ont moins de cinq-huitièmes de pouce de longueur les serratures sem-
blent s'incliner également ou presque également sur les deux côtés depuis le
bout jusqu'à la base.

Le vinculum est obscur, et le mode d'empâtement dans beaucoup de
spécimens pourrait faire croire que cette partie est absente.

Localité etformaio.-Pointe Lévis ; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson, E. Billings, Sir W. E. Logan, et James Hall.

GRAPTOLITHUS HEADI.

Description.-Fronde robuste, à quatre branches; disque grand, sous-
quadrangulaire, modérément étendu le long des branches, qui sont fortes,
très allongées, et extérieurement sous-angulaires ; serratures petites, aiguës,
de vingt-deux à vingt-quatre sur un pouce ; des atries fines, mais distinctement
marquées, s'étendent de la base des serratures, presque à travers la branche.

Le spécimen décrit conserve le disque, lequel à travers le centre entre les
branches, a un diamètre de presque un pouce et un huitième, ou neuf-seizièmes
d'un pouce de chaque côté du centre ; mais il s'étend le long des branches, sur
une distance qui varie d'environ trois-quarts de pouce dans une branche à un
pouce dans l'adtre. La substance du disque est forte et un peu rugueuse, soit
à cause de son caractère original, soit à cause des accidents accompagnant son
empâtement dans la roche. Le spécimen montre le côté intérieur ou serreté,
et les branches sont tournées de .façon à être comprimées latéralement à une
distance de deux pouces ou plus du centre; une des branches présente une lon-
gueur de près de sept pouces à partir du centre. M. John Head, quia découvert
cette espèce, lui donne son nom.

Localité et formation.-Pointe Lévis; groupe de la rivière Hudson.
M. John Head, et Sir W. E. Logan.

GRAPTOLITHUS ALATUS.

Descripion.-Fronde composée de quatre branches; disque fort, étendu le
long des côtés des branches, leur donnant un caractère extrêmement ailé;
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branches fortes, anguleuses sur le côté inférieur; côté supérieur ou serreté
inconnu. Quelques indentations sur le côté extérieur des branches, qui peu-
vent indiquer la place des serratures sur le côté opposé, sont distantes d'envi-
ron un vingt-quatrième de pouce.

Le seul spécimen de cette espèce reconnu jusqu'ici est une partie du dis-
que, avec trois des branches, dont deux présentent le disque apparemment entier,
s'étendant à deux pouces environ du centre le long des branches, tandis que sa
marge, dans l'indentation entre les branches, n'est pas à plus de trois huitièmes
de pouce du centre. Cette espèce est beaucoup plus robuste que le G. quadri-
braclijatus ou G. bryonoides, et la forme du disque, quand elle sera conservée, sera
toujours un trait caractéristique.

Localité et formation.-Pointe Lévis; groupe de la rivière Hudson.
M. John Head et Sir W. E. Logan.

GRAPTOLITHIUS FRUCTICOSUS.

Description.-Branches se bifurquant d'un long radicule grèle, filiforme, et
chaque division se bifurquant encore à une courte distance au-dessus de la pre-
mière; branches et branchettes courtes, étroites, linéaires; serratures commen-
çant apparemment dans l'axe inférieur, où il y a une ou deux entre la première et la
seconde^bifurcation. Serratures un peu obtuses au bout; côté inférieur pluslong,
marge supérieure plus élevée presque à angles droits au rachis; environ seize
serratures sur l'espace d'un pouce. Substance des branches mince, fragile.

Dans un spécimen, la position des serratures est telle qu'elles présentent des
sommets aigus, allongés' dans Pune des branches.

Cette espèce a le faciès général du G. nitidus et du G. bryonoides, mais est
très distincte par son radicule long, grèle, ses branches étroites, fragiles et ses
serrations distantes, obtuses. On ne s'est procuré que deux individus, mais la-
forme et le faciès sont si précisément les mêmes, et si distincts de toute autre
espèce, qu'ils en font une espèce très bien caractérisée.

Localité et formation.-Ile d'Orléans; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson, E. Billings.

GRAPTOLITHUS INDENTUS.

Description.-Fronde se composant de deux branches simples, divergeant à la
base, à partir d'un radicule grêle, et continuant au-dessus dans une direction
presque parallèle; branches étroites, grêles; serratures très obliques, un
peu obtuses, tronquées au-dessus presque rectangulairement à la ligne du
rachis; vingt-quatre environ sur l'espace d'un pouce ; Une ligne déprimée
s'étend des serratures presque à la base ou marge extérieure de la branche où.
elle se termine en un petit neud; surface des branches striée.

Cette espèce ressemble au G. nitidus par la forme, excepté qu'elle est
moins divergente, la divergence de la base étant à un angle d'environ trente-six
degrés pour un demi ponce ou plus, après quoi les deux branches continuent
presque parallèlement. Quoiqu'il soit probable que ce caractère puisse varier
en quelque degré, il semble cependant marquer l'espèce, et dans de nombreux
individus de G. nitidus, je n'en ai vu aucun avec des branches parallèlés ou con-
vergeant. Les serratures, dans les deux espèces, diffèrent, en quelque degré, par
la forme, et les distances proportionnelles; les nombres trente-deux et vingt-
quatre, forment une distinction très caractéristique. Un seul fragment d'une
branche mesuie six pouces, mais les diménsions de l'animal ne sont pas parfaite-
ment connues.
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Localité et formaiion.-Pointe Lévis; groupe de la rivière Hudson.
Sir W. E. Logan, James Hall.

GRZAPTOLITIIUS -ZITIDUS.

Description.-Fronde composée de deux branches simples, divergeant à
partir d'un petit radicule; branches plus étroites vers la base, se développant
graduellement vers les extrémités, qui, dans les spécimens parfaits, paraissent
arrondies, et les dernières serrations un peu racourcies; serratures petites, plus
courtes à la base et devenant graduellement développées à mesure qu'elles
s'éloignent de ce point; aigaës aux extrémités, presque verticales à la ligne du
rachis et faisant un angle d'environ soixante degrés, les deux côtés étant presque
égaux en longueur; environ trente-deux sur l'espace d'un pouce. Une sulca-
tion bien définie s'étend de la base de la serrature obliquement vers la base de
la branche, et à sa terminaison la surface de la branche est marquée par un
tubercule rond, menu, mais distinct.

Cette belle petite espèce diffère très distinctement de toutes les autres de ce
genre, par la substance épaisse de ses branches, les serratures très serrées et
les menus tubercules à la base des sulcations ou stries. Les spécimens conser-
vent ordinairement une épaisseur notable et sont beaucoup moins aplatis que la
plupart des autres espèces, ce qui est dL à leur caractère original ou à la
nature de la roche environnante. Les impressions des stries sont souvent bien
conservées dans les empreintes du fossile, sur le schiste.

Les impressions de G. brynoïdes ressemblent à celles de cette espèce; mais
les branches sont plus larges et les stries sont moins rigides et moins distinc-
tement imprimées, tandis que l'absence des tubercules et les serratures plus
fortes, servent, quand elles sont visibles, à faire reconnaître sur le champ, cette
espèce.

Par son mode de croissance et son aspect général, cette espèce ressem-
ble au G. serratulus (Pal. N. Y., vol. 1, p. 274, pal. 74, fig. 5, a, b,) des schistes
du groupe de la rivière Hudson ; mais, dans la dernière, les serratures sont plus
grossières et plus obliques, le côté inférieur étant beaucoup plus long. Les
branches du G. serratulus sont aussi distinctement linéaires, tandis que dans celle-
ci elles deviennent graduellement plus larges, à partir de la base, et sont dis-
tinctement striées et tuberculées dans les spécimens bien conservés.

La description précédente s'applique aux spécimens de cette espèce où les
branches divergent abruptement ou presque à angle droit, à partir du radicule.

Localité et formatio.-Pointe Lévis; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson, E. Billings.

GRAPTOLITHUS IFIDUS.

Descriptio.-Deux branches divergeant très graduellement et très unifor-
mément de la base aux extrémités ; surfaces obliquement striées; serratures mo-
dérément obliques; extrémités souvent presque verticales au rachis et sous-
mucronées (?); de dix-huit à quarante sur l'espace d'un pouce ; radicule court.

Cette espèce ressemble au G. ?itidus, et pourrait étre prise pour cette
autre espèce avec ses branches rapprochées par la pression. Dans divers indi-
vidus examinés, les serratures sont beaucoup plus près, étant de sixà huit sur
l'espace d'un pouce, tandis que la forme générale est constante. Les marges
extérieures des branches sont courbées sur une. courte distance à partir du
radicule et de là procèdent en une ligne divergeante, uniforme. La branche
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entière est très étroite à la base, mais devient graduellement plus large, la
largeur complète étant atteinte à un demi-pouce environ de la bifurcation,
tandis que quelques-unes des serratures, vers l'extrémité extérieure, n'ayant pas
atteint leur entier développement, laissent les branches plus étroites dans cette
partie. On observe le même trait dans le G. nitidus et autres espèces de ce
caractère général, et on pourrait, probablement, le remarquer dans toutes les
espèces oÙ les extrémités des branches sont entières.

Localité et fornation.-Pointe Lévis ; groupe de la 'rivière Hudson.
J. Richardson, E. Billings.

GRATOLITHUS PATULUS.

Description.-Fronde composée de deux branches simples divergeant lar-
gement depuis un petit radicule; branches linéaires, longues, ayant d'un-
sixième à un-douzième de pouce de largeur de la base des serratures au dos
de la branche ; serratures obliques, avec pointes verticales mucronées qui, de
la base au sommet, sont plus de la moitié aussi larges que la branche. Une
crête bien définie s'étend en bas du sommet du denticule, à deux-tiers à travers
la branche.

Des fragments de cette espèce sont nombreux sur des plaques de schiste
verdâtre ou vert-noirâtre où l'on ne trouve aucune autre espèce. Ces frag-
ments ont quelquefois cinq à six pouces de long, et n'offrent que peu de
variations en largeur dans différents individus. tQuelque fois, les branches
sont comprimées verticalement et présentent l'extérieur linéaire, lisse, qui a
moins de largeur que quand il est comprimé latéralement.

Les faces latérales des branches montrent une variété considérable de
surfaces, dépendant du degré de compression, ou, dans quelques cas, du rem-
placement de l'intérieur par de la pyrite de fer. Dans ces cas, ow lorsque la
branche n'est pas aplatie, la surface est profondément striée ou ridée oblique-
ment. Dans quelques-uns des individus extrêmement comprimés, la surface a
une apparence de structure vésiculaire; mais cela est probablement do. aux
influences qui ont présidé à la minéralisation du fossile ou au remplacement du
canal, et non à la structure de la substance elle-même.

Localité et fornation.-Pointe Lêvis; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson, E. Billings.

GRAPTOLITHUS EXTENSUS.

'Descriion.-Fronde probablement à deux branches; branches linéaires
longues, variant en largeur dans différents individus, d'un dixième à, un douziè-
me de pouce,,non compris les serratures, et d'un dixième à un huitième y com-
p s ces serratures. Serratures obliques, avec les extrémités grêles et presque
droites, mueronées au bout ; environ vingt sur l'espace d'urn pouce; base de
branche à' peine retrécie, montrant. quelques serratures plus petites; surface
fortement striée, les stries étant coriservées dans les spécimens qui sont extfme-
ment comprimés.

'Les branches de cette espèce ont une ressemblance très intime avec celles
du G. oct6rachiatus, mais un' individu, dans lequel la base est conservée imione
dans sa courbure particulière et ses serratures plus petitesé, dès'caractères@qi
n'appartieinent qu'aux formes à deux branch es serratures paraissent zsiai
plus gêles et sont un peu, plus serMées dans leIarrangemnt; branchesd e
grandeurdans les, eux, offrant respectivement dix-huitàvingt seratu

'-da s, tser- rê ,
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Des branches séparées de cette espèce, de trois à six ou huit pouces de
long, sont abondantes sur des plaques d'un schiste brun-grisâtre et décompo-
sant, associé au G. bryonoides. G. nitidus et à d'autres.

Localité et forrnation.-Pointe Lévis ; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson, E. Billings, Sir W. E. Logan, et James Hall.

GRAPTOLITHUS DENTICULATUS.,

Description.-Fronde composée apparemment de deux larges branches (dont
la base et la jonction sont obscures dans le spécimen); rmarges définies par une
ligne rigide, au-delà de laquelle, sur le côté intérieur, il y a des serratures
ayant la forme et le caractère de petites denticulations, insérées sur la marge de
la branche et verticales à sa direction, larges à la base, s'effilant rapidement
au-dessus et se terminant en pointes mucronées, seize environ sur l'espace d'un
pouce.

Cette espèce particulière est très facilement reconnaissable par ses dente-
lures, qui ont le caractère de petites dents aiguës, fixées sur la marge de
la branche'; ces denticules sont plus largement séparés que ceux de toute autre
espèce, et difflrent aussi par leur forme.

Localité et Jbrnation.-Pointe Lévis; groupe de la rivière Hudson.
Sir W. E. Logan, James Hall.

GRA¾TOLITHUS PRISTINIFORMIS.

Description.-Stipe simple, avec serratures des deux côtés; serratures étroi-
tement disposées, très obliques, aigues, mucronées, trente-deux sur l'espace d'un
pouce.

Cette espèce approche du G pristis (Pal. N. Y., vol L, p. 265, pl. 72, fig. I),
mais les serratures sont plus ascendantes et les extrémités plus directement mu-
cronées. Cependant, les spécimens observés sont des fragments imparfaits, qui
sont très étroitement comprimés, n'etant que des pellicules à la surface du schiste,
et la détermination n'est pas tout-à-fait satisfaisante.

Localité et formation-Pointe Lévis; groupe de la Rivière Hudson.
J. Richardson.

GRAPTOLITHUS ENSIFORMI3.

Genro RETIOLITHUS? Barrande.

Desciption.-Stipe simple, sous-ensiforme ou spatulé allongé, ordinairement
plus large au milieu et plus étroit vers les extrémités; une côte médiane, avec
des stries ascendantes obliquement, fortement marquées et qui atteignent les
marges; serratures obscures, correspondant apparemment aux stries; marge
ordinairement bien définie.

Divers spécimens de ce type se montrent sur une seule plaque de schiste,
associés au G. tentaculatus et au G. quadribrachiatus. Les stries obliques indiquent
apparemment la direction des serratures, et, dans un spécimen, il y a sur la mar-
ge, une apparence d'indentations obscures; mais il n'est guère possible à présent,
de définir d'une manière satisfaisante les caractères de ces serratures. Par sa forme
et ses caractères généraux, cette espèce diffère suffisamment de toutes les autres
pour qu'il soit aisé de la distinguer.

Localité etformation.-Pointe Lévis; groupe de la Rivière Hudson.
J. Richardson, Sir W. E. Logan , James Hall
7o
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GRAPTOLITHUS TENTACULATUS.

(Genre RETIOIJTES, Barrande.)

Description.-Stipe.simple, linéaire, allongé-lancéolé ousquelquefois allong6-
elliptique, quand il est entier ;.côte médiane double, s'étendant beaucoup au-delà
du sommet de la fronde; marges extérieures réticulées et. armées de »pointes
mucronées quand elles sont entières, et avec. des pointes mucronées ýseules, ou
même lisses, quand elles sont imparfaites, avec une projection sétiforme, comme
un tentacule partant de chaque côté de l'extrémité basale; substance du centre
réticulée ou cellulaire?

Cette espèce offre beaucoup de variétés dans son aspect, suivant son état.'de
conservation. Dans les spécimens les mieux conservés, la double côte médiane
s'étend souvent au-delà du sommet, presque aussi loin que la longueur de la
fronde ; les marges présentent une série de réticulations ovales ou sous-hexagones
qui sont, de deux l'une (et quelquefois chacune) armées d'une mince spinule mu-
cronée. Quand ces cellules ou réticulations sont détruites, les cloisons transver-
sales sont souvent conservées, et les spécimens présentent alors une marge ondu-
leuse, avec une courte extension mucronée, laquelle.est la muraille originale entre
les réticulations marginales, et est continue avec les striées .ou fibres qui traver-
sent la fronde depuis la côte médiane jusqu'aux marges. De chaque -côté de
l'extrémité basale, des longues'fibres sétif ormes s'étendent'obliquemment en avant,
à la distance d'un demi pouce, et entr'elles, il y en a deux courtes, terminales,
comme les projections des deux côtés de la fronde.

Dans beaucoup de spécimens toute la portion extérieure, réticulée .est enle-
vée, laissant la fronde avec ces côtés parallèles droits ou presque droits, acôte
médiane au-dessus, et les deux projections sétiformes de l'extrémité inférieure,
tandis que, dans quelques spéçimens, ces parties sont aussi enlevées. Les serra-
tures ne peuvent être bien déterminées dans aucun des nombreux individus exa-
minés, mais élles correspondent sans doute aux marques en forme de veine du
centre et à l'extension marginale xéticulée.

Quelques spécimens indiquent que la portion centrale peut être finement
réticulée, caractère qui, joint à celui de l'extérieur, nous autorise à rapporter
cette espèce au genre Retiolites.

Localité etfornation.-Pointe Lévis; groupe de la Rivière Hudson.
J. Richardson, Sir W. E. Logan, James Hall.

PHILLOGRAPTUS.

Parmi les divers types de Graptolides que renferme la collection canadienne,
il y en a qui approchent par la forme générale du G. ovatus de Barrande et -G.

folium d'Hisinger. Ils présentent cependant quelques différences de caractères
variant d'un oval large, avec les extrémités presque égales, à un ovale. allongé an
oblong, le sommet ordinairement le plus étroit, mais, dans quelques cas la base.
est plus étroite que le sommet. Quelquefois; ces types sont extrêmement nom-
breux dans les schistes, et présentent, à un examen rapide, une' similitude gêné-
rale avec les feuilles des grandes espèces de Neuropteris des schistes du terrain
houiller.

Au lieu de la côte médiane étroite, filiforme, représentée dans les figures et
descriptions des auteurs mentionnés, ces spécimens présentent une côte médiane,
linéaire, large, continuée du sommet à la base, et étendue au-delà par un radicule +
grêle, filiforme, ordinairement de peu de longueur, mais ayant près d'un demi
pouce, dans quelques cas. La côte médiane est rarement lisse ; elle:varie en lar-
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geur, et ses bords ne sont pas souvent bien définis. En examinant un grand
nombre d'individus d'une espèce, j'ai découvert que cette côte médiane est serretée;
et quoique les serratures soient obscures pour la plupart, elles présentent néan-
moins, tous les caractères qu'on trouve dans les serratures des graptolites d'au-
tres formes dans lesquels les branches ont été comprimées verticalement à la
direction des serratures.

Vu de cette manière, les portions latérales, en forme de feuille paraissent
être des appendices de la portion centrale serretée; mais elles sont néanmoins
denticulées à leurs marges et les espaces intermédaires sont bien définis, comme
s'ils n'admettent aucune communication avec le centre par les.serratures ou
ouvertures cellulaires.

Dans une autre espèce, l'axe central ou côte médiane est fort et large, proé-
minent et distinctement serreté, les bords des espaces intermédiaires étant tous
enlevés, comme si les extrémités avaient été laissées dans le schiste enlevé de la
surface. En même temps, les portions latérales sont assez bien conservées pour
montrer des cellules distinctes sur chaque côté. Nous avons, en conséquence,
trois rangées de cellules visibles, l'axe central se projetant à angles droits aux deux
parties latérales. Ce trait remarquable nous conduit à inférer que ce graptolite
était composé de quatre parties semi-elliptiques jointes à leurs cotés droits et se
projetant rectangulairement l'une à l'autre, présentant sur chacune des quatre
marges une série de serratures, lesquelles, pénétrant vers le centre, étaient tou-
tes unies par un canal commun et toutes supportées par une simple radicule.

Dans un autre type, plus allongé, les spécimens examinés sont extrême-
ment comprimés, et je n'ai pu découvrir de serratures dans l'axe, qui était assez
large cependant pour les admettre.

Pour ces. types remarquables, soit qu'ils se composent d'expansions foliées
bi-latérales ou quadrilatérales, soit qu'ils aient deux ou quatre séries de cellules,
je propose le nom de PIYLLOGnAPTUS, à cause de leur aspect folié, lorsqu'ils
sont comprimés dans les couches schisteuses.

Il est aisé de s'apercevoir comment des corps formés, comme le sont ceux-
ci, peuvent présenter des aspects différents suivant le sens dans lequel ils sont
divisés par le clivage des schistes. Séparées longitudinalement à travers le
centre, les cellules des parties latéralement comprimées apparaîtraient avec la
côté médiane pas strictement définie; et les bases des cellules de cette partie,
étant verticalement comprimées, seraient à peine ou pas du tout visibles. Quand
une petite portion de la base de cette partie verticalement comprimée est con-
servée, les bases des cellules restent et marquent l'axe. Quand, au lieu d'être
empâtée de façon que deux côtés paiallòles sont.comprimés latéralement et les
autres verticalement, la fronde se trouve dans une position oblique, les deux
feuilles adjacentes:sont étendues et aplaties à la surface du schiste, et le spécimen
paraît alors comme si les cellules étaient conjointes à leurs bases, ou séparées par
une côte médiane, filiforme. Un individu comprimé de cette manière et partagé
ensuite par le milieu, présentera les bases des deux feuilles adjacentes, avec les
cellules situées obliquement au plan des lames schisteuses. Ces variétés d'aspect
et beaucoup d'autres sont dues à la position dans laquelle le fossile était empâté
et à la direction du clivage du schiste.

PHYLLOGRAPTUS. (Nouveau genre.)

Descriion.-F ronde composée d'expansions simples, foliées. cellulifères ou
serretées sur les deux côtés opposés ; marges avec une extension nucronée à partir
de chaque cellule ; ou de formes foliées semblables, unies rectangulairement par
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leurs axes longitudinaux et garnies à leurs marges extérieures de cellules ou
serratures semblables, le tout supporté par un radicule grêle.

Ces corps se trouvents ordinairement sur des lames de schiste comme
des feuilles détachées qui pouvaient bien avoir, été attachées par groupes à. un
support ; mais la forme de quelques-uns, et le caractère du radicule se proje-
tant à la base, indiquent que nous avons la fronde entière. Ce sont peut-être
ces formes qui, de toutes les graptolitides, fournissent le meilleur exemple du
moindre développement des cellules à la base, et leur expansion graduelle
au-dessus, jusqu'à ce qu'elles atteignent le milieu ou partie supérieure de la
fronde. Beaucoup diminuent, à partir du centre en haut, et rarement les cellules
sont plus développées au-dessus du, centre, ce qui renverse la forme ordinaire et
laisse à la base la partie la plus étroite.

PHYLLOGRAPTUS TYPUS.

PrACHE VIII. Fig. 1-11.

Description.-Fronde elliptique, ovale-allongé, lancéolé, ovale-large ou obo-
vale; marges ornées par des pointes mucronées; serratures rangées très près,
vingt-quatre environ, rarement vingt-deux et quelque fois vingt-six sur un pouce,
ordinairement obscures aux marges'; côte médiane large, souvent crénelée ou ser-
retée; radicule ordinairement court; fronde robuste.

Cette espèce prend une grande variété de frnes, et, par 'l'examen de quel-
ques spécimens des extrêmes de la série, on pourrait être porté à 'les regarder
comme des espèces distinctes. Cependant, après avoir examiné plusieurs
centaines d'individus, je ne puis trouver dans ces variétés de caractères certains
pour établir des différences spécifiques. Les individus figurés représentent les
principales variétés notées, quoiqu'il eût été possible d'en donner un plus grand
nombre. Je n'ai pas, jusqu'ici, observé de types intermédiaires entre les for-
mes obovales et les ovales allongés; mais il est probable que de plus grandes col
lections les fourniront. Le noinbre des serratures, dans les frondes entière,
varie dans différents individus de vingt-cinq, ou vingt-huit à cinquante ýsur lhaqui e
côté, et dépend de la dimension et de la forme du spécimen. Les pylus petits
examinés en ont environ vingt-cinq sur chaque côté.

Les spécimens de cette espèce que l'on a examinés sont tous si fort compri
més que l'arrangement rectangulaiie des pariees de la fronde, tel que visible dans
le P. ilicfolùis, ne peut être montré, la seule évidence de cette structure résidant
dans les serratures le long de l'axe central, lesquelles sont transversalesý celles
des deux côtés.

Figures 1, 2, 3, 4.: Exemples de types ordinaires de cette espèce. La fig.
i montre un axe lisse ; tandis, que les figures 2, 3 et 4 montrent les serratures in-
distinctes le long de la côte médiane.

Figures 5,:6,~ 7. Spécimens qui sont plus, elliptiques que les types ordi
naires; l'axe est bien défni, mais ne conserve aucune évidence de serratures

Fig.: S ' Type large, ovale, montrant les serratures le longde l'axe.
Fig. 9. Type obovale, montrant les serratures le long de laxe.
Fig. 10. Fronde très grande et allongée, montrant plus de cinquante serra-

tures de chaque côté; l'axe' central ne montre pas de serratures.
'Fig. 11. Fragment de schiste, ayant à sa. surface douze individus de petite

dimension.
Localité et formation- ointe Lévis; groupe de la rivière Hludson
J. 'Richardson.

7 3'
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PHYLLOGRAPTUS ILICIFOLIUS.

Descriptiow. - Fronde apparemment largement ovale ou ovate, avec les mar-
ges ornées de pointes mucronées ; côte médiane ou axe large, serretée ; l'exten-
sion des serratures a été enlevée dans les lames séparées du schiste; radicule
court. Serratures de trente à trente-deux sur l'espace d'un pouce, variant
légèrement selon la longueur de la fronde.

Ce type se compose en réalité de dieux frondes largement ovales, jointes
rectangulairement par leurs axes longitudinaux et présentant, dans une coupe
transversale, une figure cruciforme. Les expansions des deux côtés, qui sont
latéralement comprimées, montrent des serratures ou cellules distinctes avec des
prolongements mucronés. Ceux qui sont comprimés verticalement ont leurs
portions extérieures enlevées dans les lamelles séparées du schiste, et présen-
tent les bases des cellules, lesquelles, ayant quelquefois été remplies et distendues
par une matière minérale, avant d'être empâtées, sont très apparentes. Dans
quelques cas, les cellules des portions latérales sont remplies de la même ma-
nière, présentant les caractères de tubes coniques, courbées, avec l'extrémité
plus large à l'extérieur.

L'état de conservation dans plusieurs des espèces examinées, doit à l'égard
de leur mode de croissance faire rejeter toute conclusion autre que celle que
j'ai donnée ci-dessus, si anormale qu'elle puisse sembler. Cette espèce diffère
du r. rypus, par sa substance plus épaisse, sa forme proportionnellement plus
courte et large, et par ses serratures plus rapprochées.

Localité et formation.-Pointe Lévis; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson.

PHYLLOGRAPTUS ANGUSTIFOLIUS.

Description.-Fronde elliptique-allongée ou lancéolée-allongée, étroitement
serretée; serratures garnies d'extensions mucronées, vingt-quatre environ sur
l'espace d'un pouce; côte médiane large, lisse; radicule à peine conservé.

Cette espèce se distingue facilement des deux précédentes par sa forme étroite
et allongée. Les individus examinés sont très nombreux, mais étant pour la plu-
part sur des lames schisteuses qui sont extrêmement comprimées, ils conservent
à peine un peu de substance ; un simple contour, avec une surface brillante,
étant à peu près tout ce qui en reste.

Les individus de cette espèce sont, dans plusieurs spécimens de schiste éga-
lement abondants avec le Phyllograptus typus, représenté dans la pl. 8, fig. 11. Les
extensions mucronées sur les marges de cette espèce ne sont pasaussi abruptes
que dans le P. typus et le P. ilicifolius. la substance des marges cellulaires étant
plus étendue le long de la mucronation. Le nombre des serratures, sur chaque
côté de la fronde, varie suivant la dimension des individus ; il est ordinairement
de onze ou douze à vingt-quatre; tandis que dans un seul individu de près de
deux pouces de longueur il y en a quarante-trois ou quarante-quatre sur chaque
côté. La côte médiane de cette espèce, quoique large, comme celle des espèces
précédentes, n'est pas distinctement serretée dans aucun des spécimens exami-
nés., Ce trait peut cependant avoir été oblitéré par la pression.

Localité et formation.-Pointe Lévis ; groupe de la rivière Hudson.
J. Richardson.
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PHYLLOGRAPTUS SIMILIS.

Description.-Fronde ovale-large ; marges ornées de serratures grêles, sous--
mucronées, qui sont très serrées, en proportion de trente-deux sur un pouce,
ordinairement de treize à seize de chaque côté; axe disjoint ; radicule inconnu.

Cette espèce montre de grandes variétés d'aspect. Les types les plus
parfaits sont largement ovales, les diamètres étant environ comme six à sept.
La portion centrale est ouverte et exempte de toute substance organique, comme
s'il y avait eu originairement une cavité en place de l'axe longitudinal. Dans
d'autres spécimens, les parties sont séparées à une extrémité et paraissent comme
trois ou quatre branches étroitement jointes à l'autre extrémité, ce qui donne
l'aspect d'une fronde à quatre branches. En examinant de nombreux spécimens,
ils paraissent avoir été arrangés comme les espèces de ce genre déjà décrites,
avec cette différence peut-être que les marges de la portion axale n'étaient pas
intimement unies ou étaient entièrement disjointes e long du centre. Vu l'é-
galité des extrémités de la fronde, la forme presque rectangulaire des serratures,
et l'état très imparfait des spécimens, il n'a pas été possible de déterminer si la
séparation des parties a eu lieu à la base ou au sommet.

On trouve cette espèce associée au G. Logani et au G. quadribrachiatus.
Localité et formation.-Pointe Lévis ; groupe de la rivière Hudson.
Sir W. E. Logan et James Hall.
Outre les types décrits dans les pages précédentes, il y en a divers autres

.appartenant au genre Graptolithus, dont je n'ai pas de spécimens assez parfaits
pour offrir une description convenable ; et il y en a d'autres que j'hésite
àâlécrire comme espèces distinctes, jusqu'à ce que j'aie occasion d'en voir plus
de spécimens, parce qu'ils possèdent quelques caractères anormaux. L'un d'eux,
ayant les caractères généraux du G. octobrachiatus, n'a q1ue sept branchettes, trois
à une extrémité du vinculum et quatre à l'autre, se birfurquant comme dans P'es-
pèce ci-dessus. Les branches sont, cependant, plus grêles que dans le G. octobra-
chiatis, et il se peut que cela soit une, espèce distincte.

Un autre type ayant la conformation générale du G. Logani, n'a que neuf
branchettes, quatre d'un côté du vinculum et cinq de l'autre. Le côté extérieur
seul est visible, et les branches étant enlevées à une courte distance du vinculum,
on n'a pas eu occasion d'examiner les, serratures. Il semble tout-à-fait probàble
que cela doit être une espèce distincte.

Un seul fragment d'une forme rameuse, avec deux branches, comme le G.
ramosus de New-York, a été observé, mais je n'ai pas jugé convenable de le décrire
à présent.

Parmi d'autres types de Graptolitides, il y a au moins trois espèces de
Dictyonena, qu'on trouve fréquemment, associées aux graptolites de la Pointe
Lévis.

Le genre Dictyonema a été décrit dans la Paléontologie de New-York,,
vol. 2, p. 164, après un examen des larges frondes, cornées, réticulées, flabellifor-
me ou sous-circulaires, communes dans les schistes, du, groupe Niagara. Cesl
fossiles étaient décrits comme ayant "l'apparence et la texture des Grapto-
lites, auxquels ils étaient sans doute intimement alliés." Mes recherches
subséquentes ont démontré la vérité de cette remarque par la découverte de'
serratures, comme celles du, Graptolithus, sur le côté intérieur des branchettes
de la D. retiformis et de la D. .gracilis. Le côté cellulifère adhérant, plus
intimement à la pierre que le côté opposé, comme dans la Retepora et la Fnestella,
se laisse voir beaucoup plus rarement que l'autre. Le mode de croissance, quoi*
que probablement flabeiliforme dans quelques espèces, est évidemment en fornie
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d'entonnoir dans la D. rCtiformis, les serratures étant sur le côté intérieur comme
dans la Fcnestella.

Les caractères génériques donnés jusqu'à présent peuvent en conséquence,
être développés comme suit.

DICTYONEMA.
Caracteres génériques.-Fronde consistant en expansions flabelliformes ou en

forme d'entonnoir (circulaire par compression), composée de branches grêles
rayonnantes, qui se bifurquent fréquemment en s'éloignant de la base; branches
et subdivisions unies latéralement par de fins dissepiments transversaux ; extérieur
des branches fortement strié et souvent profondément indenté ; surface inté-
rieure cellulifère ou serretée comme dans le Graptolitkus.*

L'aspect général des espèces de. ce genre est comme celui de la Fcnestella,
dans la forme des frondes et la bifurcation des, branches. Quelques-unes des
espèces ont déjà été rapportées à ce genre et d'autres à la Gorgonia. Mais elles
peuvent être distinguées de ces genres par le squelette corné, strié et serreté,
et par l'absence des cellules rondes, lesquelles avec la fronde calcaire, carac-
térisent la Fenestella.

Comme les caractères essentiels deý la Dictyonema, avec figures de deux
espèces, ont été donnés depuis longtemps, et leur similitude avec les Graptoli-
tes indiquée, je suis disposé à garder le nom générique et à décrire l'espèce
canadienne sous cette désignation.

Il y a encore dans cette collection deux autres types qui semblent
mériter une distinction générique. Un de ces types consiste en des frondes
imparfaites, branchues, dont les plus petites branchettes sont souvent rigidement
divergentes de la branche principale à une angle d'environ trente-six degrés.
Dans d'autres les branchettes divergent d'une manière semblable, mais sont
moins rigides. L'extérieur des branches lisse, surface intérieure cellulifère. Il
y a deux ou trois formes de ce type que je me propose de désigner comme DEN-
DROGRAPTUS.

Une autre forme consiste en frondes, qui sont de forts stipes près de la base,
et deviennent nombreusement et irrégulièrement branchues, finissant en un grand
nombre de branchettes filiformes, dont un côté est serreté. L'aspect général est
celui d'un arbuste ou arbre en miniature. Pour ces types, je proposerai le nom
générique de ThiAMNOGRAPTUS.

Il y a aussi une seule espèce, se rapprochant par ses caractères de celle publiée
dans le Rapport du Quatrième District Géologique de New-York, comme Filici-
tes? Les branchettes latérales sont beaucoup plus longues, plus détachées et plus
grêles, étant à cet égard plus rapprochées de la Filicites gracilis de Shumard
(Geol. Report of Missouri, 2me part, p. 208, pl. a. fig. 11), mais les bran-
chettes dans l'espèce canadienne sont plus longues et plus grêles. Elles ont
toutes le même caractère plumeux, et la structure cornée bien conservée dans
les spécimens canadiens, me les fait regarder comme appartenant aux Graptolites,
quoique les marges cellulifères ou serretées n'aient pas été observées. Pour ces
types du Canada, de New-York et du Missouri, s'ils se trouvent génériquement
identiques, je propose le nom de PLUMALfNA en faisant de la Filicites, citée ci-
dessus, le type du genre avec le nom de Plumalina plumaria, tandis que l'espèce
occidentale recevra le nom de P. gracilis.

Un mémoire par M. J. W. Salter, Paléontologiste de l'Exploration Géologique de la Grande
Bretagne, lu devant l'Association Américaine pour l'avancement de la science, à Montréal en 1857,
décrit un nouveau genre de la famille des Graptolites, sous le nom de Graptopora. Quoique n'ayant
pas eu occasion d'examiner ce mémoire, il me paraît que les types décrits sont de vraies Dictyonema.
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Les types en forme de disque, qui sont décrits dans la Paléontologie de
New-York, vol. 1, p. 277, sous le nom de Discophyllun, sont probablement les
disques d'une espècede Graptolitlus avec branches nombreuses. Un spécimen
conserve une substance cornée épaisse, qui est la surface extérieure, tandis que
l'autre conserve le moule du côté opposé, dont les impressions rayonnantes sont
crènelées. Il n'y a pas d'évidence. de branches s'étendant au-delà de la marge
du disque.

Nous avons maintenant tant de types bien établis de la famille des
Graptolites que nous avons les moyens de comparaison avec les autres familles
alliées parmi les fossiles paléozoïques.

Quoique l'on voie que de nombreuses espèces de cette collection sont d'une
structure composée, ou consistent en frondes de deux branches ou plus, et que
beaucoup partent d'un disque de substance cornée épaissie, il n'est cependant
pas improbable qu'il y ait, parmi les Graptolites, de simples stipes ou tiges,
ainsi que toutes les espèces ont été ordinairement regardées jusqu'ici. Je
suis disposé à croire que ceux des Graptolites où le stipe est serreté sur les
deux côtés (Diplograpsus), peuvent avoir été simples depuis la base ; et que les
types branchus, ayant les deux côtés, ou un côté seulement des branches serretés,
peuvent probablement avoir été simples ou ne portaient qu'un seul stipe, à partir
du radicule. L'apparence bifurquée à la base du G. bicornis offre cependant
quelques objections à cette opinion; cette espèce peut aussi avoir été composée,
comme celles dont un seul côté est serreté.

Les nombreux types composés, trouvés dans cette collection, et la grande
variété de combinaisons dans la manière d'embranchement portent à croire
que tous ceux avec une seule série de serratures, étaient originairement coni
posés de deux, quatre branches ou plus, soit divergeant d'un radioule, soit uris
par un vinculm duquel s'est étendu le radicule.

Le Phyllograptus, quoique apparemment un type anormal, ne l'est pas plus,
suivant notre connaissance actuelle des Graptolites, que ne l'aurait été le G.
Logani ou le G. octobrachiatus, il y a quelques années.

Ce n'est pas un des faits les moins intéressants que de trouver que les Grap-
tolitidcs ressemblent, par leur mode de croissance, à tant de types des Bryozoa pa-
léozoïques.. Nous avons la Fenestella représentée dans la Dicyonena, les types
rameux de Retepora dans le Dendrograpeus- le Glauconome et Ictthyorachis dans la
Plumalina, tandis que les formes montant en spirales, figurées par Barrandepa-
raissent simuler, par leur mode de croissance, les formes spirales de Fenestela ou
Archimecdes.

Les formes de Graptolites, maintenant connues, sont assez nombreuses pour
mériter des considérations spéciales dans leurs relations avec les autresfamilles
d'animaux fossiles ou vivants. Elles ont été rapportées aux RZadiata et auixBro-
zoa. Elles étaient toutes originairement composées d'une pellicule cornée mince;
qui enfermait les corps des animaux habitant les cellules et formait le canal né-
ral ou moyen de communication le long de l'axe. La substance des Graptolites,
était donc. dissemblable de celle des Radiata, du même âge éologique. Les
subdivisions se trouvent par deux ou quelques multiples de deux, excepté n
quelques cas quiparaissent être des développements anormaux; et qûnd es sb
divisions sont irrégulières il y a bien moins de siinilitude'avec les Radiata.

Les Graptolites diffrent essentiellement de tous les Bryozoa paléozoïques
par la forme et Parrangement des cellules, la nature de la substance î t la
structure du squelette; ils simulent seulement les formes extérieures des Boo
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RAPPORT
DE L'ANNÉE 1857,

PAR

E. BILLINGS, ECR., PALÉONTOLOGISTE,

ADRESSE A

SIR W. E. LOGAN, F.R.S.,

DIREcTEUR DE L'EXPLORATION GEOLOGIQUE DU CANADA.

MONTREAL, 1er Mars 1858.

MoNSIEUI
Dans l'intervalle qui s'est écoulé entre la date de mon dernier Rap-

port et le 1er Septembre dernier, je me suis principalement occupé à l'arrange-
ment du Musée, ouvrage qui fut alors assez avancé pour me permettre de mettre
en campagne pendant le reste de la saison. Me conformant donc à vos instrue-
tions, je remontai les rivières Outaouais et Bonne-chère, dans le but de recueillir
des spécimens et de me livrer à des investigations sur le groupement des restes
organiques dans les calcaires de Black River et Trenton, aussi bien que de déter-
miner la distribution de ces formations.

Ayant monté la Bonne-chère jusqu'au village d'Eganville, j'y engageai M.
J. McMullen, dont les connaissances sur la géographie de cette région pouvaient
être très utiles, à m'accompagner pendant quelques jours. Au dépôt de bois
de M. M. Egan et Cie. nous nous sommes procuré quantité de provisions, et
MM. M. et J. Hickey nons fournirent obligeamment les ustensiles de campement.
Je visitai alors le lac Clear, nouvellement arpenté dans le canton de Sébasto-
pol, et je fis des recherches pendant sept jours dans ces localités. Durant mes
examens, je reçus beaucoup d'informations de M. T. P. French, agent du gou-
vernement pourla colonisation des terres de la couronne sur la route d'Opéongo.
M. French nous donna une cordiale hospitalité pendant deux nuits, et fit tout
en son pouvoir pour favoriser mes plans.

Après avoir quitté le lac Clear, je revins à Eganville et montai la rivière
jusqu'aulac Golden, dontj'examinai les bords; puis, partant de la rive sud, je fis
une excursion à travers les bois presque jusqu'aux collines qui seront bientôt
mentionnées. Je revins ensuite à la Quatrième Chute et fus assez heureux pour
arriver au moment où le chenal de la rivière avait été mis presquer à sec par
le détournement de l'eau par la fermeture du biez de la glissoire au pied du lac
Mud. J'avais fait des arrangements pour obtenir ce résultat, mais comme des
ouvriers employés à la construction d'un pont à Eganville en avaient aussi
besoin, l'eau fut détournée sans que j'eusse à y contribuer.

Après avoir examiné la coupe à la Quatrième Chute et fait une collection
de fossiles, je revins à Montréal. Les observations faites durant cette expédition
sont celles-ci.

A. 1858.
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Lac Clear.
Ce lac a environ six milles de longueur et il s'étend diagonalament pres-

que à travers la partie septentrionale du canton de Sébastopol, sa direction
étant à peu près O. N. O. et E. S. E. Il est de forme ovale-oblong, et a
trois milles à travers sa partie la plus large. Il renferme quinze petites îles,
situées principalement à l'extrémité sud-est. La rive sud s'élève par une pente
augmentant un peu rapidement du niveau de l'eau, jusqu'à ce qu'elle atteigne
une hauteur de cent à trois cents pieds. Vue de la rive nord, cette haute terre
paraît être une rangée de collines et montagnes, mais en la traversant on s'aper-
çoit qu'elle n'est pas trop escarpée vers le lac; aussi plusieurs bonnes fermes
y ont été commencées. Le bois est principalement du bois franc sur les rives
sud et ouest, mais au nord et à l'est c'est de l'épinette et du pin.

Sur la rive nord, il y a plusieurs petits lacs, unis au principal par de petits
ruisseaux. J'ai remarqué que dans ces lacs des dépôts de marne coquillère
étaient en voie d'accumulation. Je me suis assuré que les mollusques d'eau
douce dont les coquilles ont formé ces dépôts sont Physa heterostropha (Say),
Planorbis campanulatus (Say), P. bicarinatus (Rackett), Palzudina decisa (Say);
et Cyclas orbicularis? (Say). Il y avait aussi ces deux espèces de Naïades si
communes, P Unio complanatus (Lea), et l'Anodon fluviatilis (Lea). En cotoyant
autour du lac, je vis des centaines de ces deux dernières, mais aucune des
autres espèces si communes dans l'Outaouais. On a obsersé le même fait, à lé-
gard de leur distribution dans le lac Golden, mais à la Quatrième Chute de la
Bonne-chère, la Margaritana marginata et la M. rugosa (Lea) ont été trouvées.

La marne se compose presque entièrement des coquilles des espèces de
gastéropodes ci-dessus mentionnées et comme les spécimens vivants ne parais-
sent pas être plus nombreux dans le lac qu'ils ne le sont sur les bords de quel-
ques-unes des rivières du pays, il doit avoir fallu beaucoup de temps pour que
leurs restes se soient accumulés à l'épaisseur de plusieurs pieds, comme c'est
souvent le cas pour ces lits de marne.

Le lac abonde en poisson, les espèces les plus communes étant la perche,
Perca flavescens (Cuvier), le poisson-soleil, Pomnotis vulgaris (Cuvier), l'achigan,
Centrarchus cneus (Cuvier), le brochet, Esooerticulatus (Lessieur) et la truite
saumonnée, Salmo narnaycush (Pennant). Durant les mois de printemps et d'été
cette dernière espèce se retire, suivant les renseignements que j'ai reçus des co-
lons, dans les parties les plus profondes du lac, et on la voit rarement dans les
eaux peu profondes, mais au mois d'octobre, elle paraît en grand nombre sur les
battures, dont le fond en est quelquefois littéralement couverte. Il est facile de
prendre ces truites, et en telles quantités qu'un habitant du voisinage s'en sert
habituellement pour engraisser ses pourceaux. On les harponne, la nuit d'un
canot, en se servant d'une torche de racine de pin ou de l'écorce du. bouleau
blanc ; une seule troupe de pêcheurs en a pris plusieurs barils dans une nuit.

Les terrains observés dans le voisinage du lac Clear sont les Laurentienet
Trenton. Le premier occupe toutes les rives nord-est et une portion de la rive
sud; toutes les îles aussi se composent de roches laurentiennes. La route
Opéonga court presque parallèlement au lac à une distance d'un demi-mille à.un
mille et demi de la rive sud. E n suivant cette route à travers le canton de Sebasto-
pol, on a remarqué de nombreux affleurements de gneiss, mais pas de calcaire
silurien, excepté dans des blocs épars dérivés en général d'un dépot de l'âge dela
formation de Black River, comme on l'a précisé à l'aide des fossiles, qu'ils re-ii
fermaient. A Eganville, distance d'environ dix milles, il y a, comme on l'a indiz
qué dans de précédents rapports, un lambeau de ce calcaire, mais il est situé àun"
niveau de trois cents pieds au dessous de quelqües-unes des collines sur lesquelles
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MoNSIEUR,
Dans l'intervalle qui s'est écoulé entre la date de mon dernier Rap-

port et le 1er Septembre dernier, je me suis principalement occupé à l'arrange-
ment du Musée, ouvrage qui fut alors assez avancé pour me permettre de mettre
en campagne pendant le reste de la saison. Me conformant donc à vos instruc-
tions, je remontai les rivières Outaouais et Bonne-chère, dans le but de recueillir
des spécimens et de me livrer à des investigations sur le groupement des restes
organiques dans les calcaires de Black River et Trenton, aussi bien que de déter-
miner la distribution de ces formations.

Ayant monté la Bonne-chère jusqu'au village d'Eganville, j'y engageai M.
J. McMullen, dont les connaissances sur la géographie de cette région pouvaient
être très utiles, à m'accompagner pendant quelques jours. Au dépôt de bois
de M. M. Egan et Cie. nous nous sommes procuré quantité de provisions, et
MM. M. et J. Hickey nons fournirent obligeamment les ustensiles de campement.
Je visitai alors le lac Clear, nouvellement arpenté dans le canton de Sébasto-
pol, et je fis des recherches pendant sept jours dans ces localités. Durant mes
examens, je reçus beaucoup d'informations de M. T. P. French, agent du gou-
vernement pour la colonisation des terres de la couronne sur la route d'Opéongo.
M. French nous donna une cordiale hospitalité pendant deux nuits, et fit tout
en son pouvoir pour favoriser mes: plans.

Après avoir quitté le lac Clear, je revins à Eganville et montai la rivière
jusqu'au lac Golden, dont j'examinai les bords; puis, partant de la rive sud, je fis
une excursion à travers les bois presque jusqu'aux collines qui seront bientôt
mentionnées. Je revins ensuite à la Quatrième Chute et fus assez heureux pour
arriver au moment où le chenal de la rivière avait été mis presque à sec par
le détournement de l'eau par la fermeture du biez de la glissoire au pied du lac
Mud. J'avais fait des arrangements pour obtenir ce résultat, mais comme des
ouvriers employés à la construction d'un pont à Eganville en avaient aussi
besoin, l'eau fut détournée sans que j'eusse à y contribuer.

Après avoir examiné la coupe à la Quatrième Chute et fait une collection
de fossiles, je revins à Montréal. Les observations faites durant cette expédition
sont celles-ci.

A. 1858.
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Lac Clear.
Ce lac a environ six milles de longueur et il s'étend diagonalament pres-

que à travers la partie septentrionale du canton de Sébastopol, sa direction
étant à peu près O. N. O. et E. S. E. Il est de forme ovale-oblong, et a
trois milles à travers sa partie la plus large. Il renferme quinze petites îles,
situées principalement à Pextrémité sud-est. La rive sud s'élève par une pente
augmentant un peu rapidement du niveau de l'eau, jusqu'à ce qu'elle atteigne
une hauteur de cent à trois cents pieds. Vue de la rive nord, cette haute terre
paraît être une rangée de collines et montagnes, mais en la traversant on s'aper-
çoit qu'elle n'est pas trop escarpée vers le lac; aussi plusieurs bonnes fermes
y ont été commencées. Le bois est principalement du bois franc sur les rives
sud et ouest, mais au nord et à l'est c'est de l'épinette et du pin.

Sur la rive nord, il y a plusieurs petits lacs, unis au principal par de petits
ruisseaux. J'ai remarqué que dans ces lacs des dépôts de marne coquillère
étaient en voie d'accumulation. Je me suis assuré que les mollusques d'eau
douce dont les coquilles ont formé ces dépôts sont Physa hetcrostropha (Say),
Planorbis campanulatus (Say), P. bicarinatus (Rackett), Pazludina decisa (Say);
et Cyclas orb1iclaris? (Say). Il y avait aussi ces deux espèces de Naïades si
communes, P Unio coplanatus (Lea), et l'Anodon fluviatilis (Lea). En cotoyant
autour du lac, je vis des centaines de ces deux dernières, mais aucune des
autres espèces si communes dans l'Outaouais. On a obsersé le même fait, à lé-
gard de leur distribution dans le lac Golden, mais à la Quatrième Chute de la
Bonne-chère, la Margaritana marginata et la M. rugosa (Lea) ont été trouvées.

La marne se compose presque entièrement des coquilles des espèces de
gastéropodes ci-dessus mentionnées et comme les spécimens vivants ne parais-
sent pas être plus nombreux dans le lac qu'ils ne le sont sur les bords de quel-
ques-unes des rivières du pays, il doit avoir fallu beaucoup de temps pour que
leurs restes se soient accumulés à l'épaisseur de plusieurs pieds, comme c'est
souvent le cas pour ces lits de marne.

Le lac abonde en poisson, les espèces les plus communes étant la perche,
Perca flavescens (Cuvier), le poisson-soleil, Ponotis vulgaris (Cuvier), l'achigan,
Centrarchus cneus (Cuvier), le brochet, Esoereticulatus (Lessieur) et la truite
saumonnée, Salmo narnaycush (Pennant). Durant les mois de printemps et d'été
cette dernière espèce se retire, suivant les renseignements que j'ai reçus des co-
lons, dans les parties les plus profondes du lac, et on la voit rarement dans les
eaux peu profondes, mais au mois d'octobre, elle paraît en grand nombre sur les
battures, dont le fond en est quelquefois littéralement couverte. I est facile de
prendre ces truites, et en telles quantités qu'un habitant du voisinage s'en sert
habituellement pour engraisser ses pourceaux. On les harponne, la nuit d'un
canot, en se servant d'une torche de racine de pin ou de l'écorce du bouleau
blanc ; une seule troupe de pêcheurs en a pris plusieurs barils dans une nuit.

Les terrains observés dans le voisinage du lac Clear sont les Laurentien et
Trenton. Le premier occupe toutes les rives nord-est et une portion de la rive
sud; toutes les îles aussi se composent de roches laurentiennes. La route
Opéonga court presque parallèlement au lac à une distance d'un demi-mille à.un
mille et demi de la rive sud. En suivant cette route à travers le canton, de Sebasto-
pol, on a remarqué de nombreux affleurements de gneiss, mais pas de calcaire
silurien, excepté dans des blocs épars dérivés en général d'un dépot de Page del
formation de Black River, comme on l'a précisé à Paide des fossiles, qu'ils ren-
fermaient. A Eganville, distance d'environ dix milles, il y a, comme on la indi-
qué dans de précédents rapports, un lambeau de ce calcaire, mais il est situé àu
mveau de trois cents pieds au dessous de quelques-unes des collines sur lesquelles
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on trouve maintenant ces blocs. S'ils viennent de ce lambeau, cette localité
offre un bon exemple du transport des cailloux d'un niveau plus bas à un niveau
plus élevé.

La roche exposée sur la route consiste en différentes variétés de gneiss, sans
calcaire cristallin, sauf dans une localité, sur le lot 53, où l'on en a vu un lit d'un
pied. Le gneiss, dans de nombreuses places où je l'ai examiné, à un plonement
d'environ 450 vers le nord est, ce qui paraît être le plongement dominant de Ren-
frew au lac Golden, distance de quarante milles.. Un calcaire blanc, cristallin,
se présente à l'extrémité sud-est du lac, mais pas en grande quantité. Il y est
interstratifié avec les roches gneissoïdes.

Afin de déterminer la distribution du calcaire silurien mentionné dans le
Rapport de 1853, par M. Murray, je cotoyai en canot la rive sud du lac, en par-
tant du lot 49, occupé par M. French. Le terrain laurentien occupe toute la
rive est de ce point. En procédant à l'ouest, l'on n'a vu aucun affleurement de
roche, jusqu'à la distance d'environ un mille du lot No 49, où je trouvai le cal-
caire de Trenton au bord de l'eau. Il n'y avait que deux lits visibles, ayant
chacun environ six pouces d'épaisseur ; un demi mille à l'ouest, on a trouvé un
petit affleurement qui, comme le premier, est au bord de l'eau. Les seuls
fossiles vus étaient la Strophomena alternata (Conrad), Lepoena sericea (Sowerby)
et Pleuroto-maria umbilicata (Hall). Plus loin, dans la même direction sur le
lot 16, dans le 10e. rang, à l'établissement de Michaël Murray, la même roche se
présente au bord de l'eau. La rive s'élève ici à la hauteur de quatre-vingts pieds,
et elle est sans doute une anciennefalaise du calcaire de Trenton, car toute la face
de la colline est une masse de fragments anguleux de cette roche. Les fossiles
sont Petaria corniculwun (Hall), Monticulipora dendrosa (Billings), Leptena sericea
(Sowerby), Strophomena alternata (Conrad), Orthis testudinaria (Dalman), Bellero-
*phon bilobatus (Sowerby), Mufrchisonia bellicincta (Hall), Pleurotomaria mbilicata
(Hall), Oncoccras constrictwn (Hall), Asaphusgigas (Dekay) lloenus , Hetero-
crinus Canadensis (Billings.)

Dans le but de déterminer jusqu'à quelle distance le calcaire peut s'tendre
en arrière du lac, j'ai monté la colline et me suis avancé dans une direction sud.
A la distance d'environ douze cents pieds de la rive, il y a une terrasse de terrain
de transport, dont la hauteur a été évaluée à cent cinquante pieds au-dessus de la
première terrasse. Vient ensuite un espace plat, avec une douce pente pendant
cinq cents pas, pùis nous arrivons à une falaise de gneiss courant parallèlement
au lac. Cette falaise est une portion de la crête des collines qui courent sur
toute la longueur du lac, et se continuent plus loin sur la niéme direction, au-delà
du lac Golden. L'on n'a pas trouvé de calcaire à l'ouest l'établissement de Mul-
roy, sur le bord du lac, la terre à ce bout étant basse et ne montrant aucun
affleurement de roche.

Il paraît donc certain que les roches fossilifères, au lac Clear, se bornent
à une bande étroite, n'ayant pas plus de quinze cents pieds de large, s'étendant le
long de la rive sud, à partir d'un mille du lot 49, occidentalement.

Mais, quoique sur la rive sud ses limites soient ainsi bornées, il ne peut y
avoir que peu de doute que le calcaire soit sous-jacent à la terre plate à l'extré-
mité ouest du lac et s'étende à trois ou quatre milles plus loin. Dans cette di-
rection, j'ai trouvé, en oeaucoup de places, la terre couverte de fragments de
roche, et sur le lot No. 7, dans la quatorzième concession, occupeé par John
Ryan, il y a un petit affleurement qui paraît être à la base de la formation de
Trenton. Les fossiles y sont Monticulipora petropoitana (Pander), Orthvis tricenaria
(Hall), Strophomena aiternatas(Conrad), S. /ilitexta (Hall).. Au-delà de cepoint, on
n'a pu trouver aucun affleurement de calcaire.

A. 1858.
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Au lac Golden, il y a quelques indices de roches siluriennes à un point sur
la rive nord, environ deux milles à l'ouest de la maison de M. Thomas, qui est
située à l'extrémité est du lac. On voit là le long du rivage, des fragments abon-
dants de calcaire argileux qui semblent provenir de lits sous-jacents, et l'on m "a
informé qu'à l'eau basse, à un mille environ du bord opposéà ce point, on peut
voir que le fond se compose d'une roche semblable, qui ressemble à quelques-uns
des lits de la:formation de Chazy et forme probablement le fond 'd'une grande
partie du lac. Ailleurs, les bords et les terres environnantes sont tous du
terrain laurentien partout où oh peut voir la roche en place. La crête de la
haute terre qui passe le long du'sud du lac Clear court aussi au-delà de la rive
sud du lac Golden, mais à la distance d'environ quatre milles du bord. L'espace
intermédiaire est en partie un terrain marécageux et en partie se compose de
collines basses de gneiss, sur une distance d'au moins deux milles, dernier point
où je nie sois avancé dans cette direction.

La faune du calcaire de Blac7c River du Canada, comparée à celle de la même
fornation dans l'Etat de New- York.

Quand M. Hall rédigea le premier volume de la Paléontologie de New-York,
on ne connaissait dans le grès de Postdam, que trois espèces de fossiles, les-
quelles étaient strictement confinées à cette formation. Les diverses espèces
de Protichlnites qui depuis cette époque ont'été décrites par vous et le professeur
R. Owen de Londres dans le Journal of tte.Geological Society, n'ont pas jusqu'ici
été trouvées ailleurs que dans 'la-même' formation.

Dans le grès calcarifère, l'e professeur H1all a trouvé treize espèces, dont une
seule se retrouve .dans les couches supérieures ; dansý le calcaire de Chazy, qua-
rante-cinq espèces, toutes .sauf une 'limitée -à-cette roche; dans 'le calcaire de
Bird's-eye, dix-neuf, dont une se trouve plus haut; dans le calcaire de Black
River treize, parmi lesquelles trois se trouvent également dans le calcaire de
Trenton.

Parmi les soixante-dix-sept espèces trouvées dans les calcaires de Chazy,
Bird's-eye et Black River, trois seulement se rencontrent dans le calcaire Tren-.
ton dans l'Etat de New-York. On a, en conséquence, décrit avec raison ces for-
mations comme presque totalement distinctes dans cette région. Cependant le
cas est bien différent au Canada. La découverte d'une liaison entre les calcaires
'de Black River et Trenton a d'abord été fàite: par vous et communiquée à
la Britisit Association, à sa réunion tenue à Ipswich, en juillet 1S51. En
cette occasion, M. Salter, paléontologiste de la Commission 'Géologique de la
Grande Bretagne, a aussi lu un mémoire sur les fossiles trouvés aux rapidés
de Paucette sur l'Outaouais, confirmant les vues que vous aviez précé-
demment exprimées. Depuis ce temps, on a constaté un grand nombre de
faits à l'appui de cette liaison, et un des buts de ma visite à la Bonne-chère
était de voir si les mêmes mélanges de fossiles, pouvaient être observés dans
les affleurements sur cette iivière.

La localité plus spécialement examinée est à la Quatrième Chute, près'du
moulin de M. C. Merrick, où M. Murray mesura la coupe publiée dans le Rapâft
de 1S54, pages 96 ýet 97. Les couches de calcaire et schiste exposées là ort en
tout quarante-six pieds d'épaisseur, et sont bien chargées 'de fossiles.Leltie
"plus bas,: visible à' la n'àrque d'eau basse, sur le côté 'sud du courant, au apied

dela glissoire 'renferme, Columnaria aiveolata, 'Stromatoceium rugosu,'O oceras
teniun, et Orthioceras iültitubulatam espèces du calcaire de Blac1River. Clit se

continue à travers le canal et forme la base de la falaise sur la ive nord is-àMei
F
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du pied de la glissoire. De ce niveau, jusqu'à l'orifice de la caverne, à; travers
laquelle Peau coule au moulin de M. Kerrick, il y a environ trente-cinq pieds
d'épaisseur de schistes et calcaires, dans lesquels se rencontrent les espèces sui-
vantes de fossiles:

1. C'olunna ria alvcolata. ................ (Goldfass). Black River.
2. Stromctiloceriuin rug,-oSUfn ............... (1111l). l3lack River.
3. MI~onticuipor-a dendrolsa ............... (BiIlings). Trenton.
4. Glyptocrinus pri .scus ............ ...... (lillings).
5. Columnns of Thysanocrillus.
6. Orihis gibbosa ? ..................... (lillings).
7. - iscup)ta...................... (-1al 1). Trenton.
8. - -icatria .................... (C«onrtad). 'Trenton.,
9. Slrophoncn.a allernala................ (Con~rad). Tren ton.

10. Rhynconcllat increbescens ...... ...... . -. (all). Tren ton.
Il. , - bisulcata ........ ... .. *..... (Bnnons). Trenton.
12. Eichwitlia subtigionalis,.............(Billings).
13. VanuLIXCIenia& iliconSýtts,...............lilig)
14. Cyrtodontit Canadens«S' ................ (liiiigits).
15. Ra.phistoina stamnine 'a................. (1l.i!). Chazy.
10. Pleurouom ar la su bcon ica........(l al1). Trenton.
17. - ut» bilicata .............. (Hall). Trenton.
18. .Pritirc/isoia( gracilis .................. (). Trenton.
19. bicinc1a,...............Uh) Trenton.
20. vent .icosa................ (] a 1). Trenton.
21. - perangita ............... (Hall). lirdseye.
22. Subulistes clongatus ................... Em>n) Trenton.
23. Ort/Locir.ç bilLneaum.........(11all). Trenton.
24. 7nuW. ltubulatum .. (Haill). Black Iliver.
25. tenuifilum ................ (Hllu). fflack River.
2 G. 11luenus arci urus................... (Hall). Cbnizy.
27. P!umcops caillicepilus,'..........(Hall). Trenton.
28. CILiirurus pleurcxaitthemus,.. . ....... (Green). Trenton.
29. A/ciduspis ' spiniger .................. (Hall). Trenton.

Dans laliste ci-dessus, toutes les espèces Marquées Chazy, Birdseye ou Black
River, sont restreintes à ces formaâtions dans P'Etat de Ž4c7w. York, à l'exception
(le la f1m~tia u n/ilcala et dle la J6Pricldora dïcidros«. La première se
ré(senite'i% la fois dans le Bideeet le Black Ri ver de ~e-oket l'autre,
qui n'est que le type branchuit de G/toetctc.s lycoperdon, s'étend du grès calcifè,re
en haut, peut-être ju i.squ'aul' silurien supérieu .r. Celles marquées Tr~enton ne 'se
présentent pas en ba,.s dc, Cette' formation dans le' 'New-York, quoique l'on en
trouve quelques-unes dlans des groupes plus supérieurs. Les nouvelles espèces
de la liste précédente 'ont été vues au Canada dans le B3lack River seulement.
Cette liste contient seize e!iptces du calcaire (le Trenton,, quatre du Black Rbiver,
une du'Býird's cye et deux de Chiazy, outre trois nouvelles espèces limitées jus-
qu'ici aut Black River, et une, le G/ypiocrinus P?-Mclts, qui se présente aussi
dans le Trenton. Les ,colonnes, de TItys(ilocrinuts paraissent être, c'elles dlu T.

L' Ortlds gi;bbosa est une espèce décrite par moi, sous ce nom, dans le Rapport
de l'année dernièIre ; mais, aiiyan-it depuis reçu du Dr. Shumard un spéie très
parfait d' O. sul'oqwata (Conrad), du groupe de la rivière Hudson, ýà Cincin-
nati, je trouve, en les comparant, que les deux types sont presque identiques
et je l'ai, en conséquence, marqué comme Une esp'èce douteuse. ,Je ne l'ai
jamais vu dans le Trenton.'

Orthis insciilpta.-Les spécimens ne peuvent sousý aucun rapport, être distin-
gués de ceux du .groupe de la rivière Hudson, si ce n'est que la valve, d orsale
montre une légère d&pression mésiale. Elle se trouve dans le calcaire Trenton,
au Canada.

5.
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Raphistomea staminea.-Les spécimens varient beaucoup en profondeur et
largeur, aussi bien que par l'élévation de la spire et le tranchant du bord
extérieur.

Il y a plusieurs espèces de Bryozoa, dont l'une paraît être la Stictopora
fenestrata de Chazy et une autre l'S. ramosa.

De l'orifice de la caverne au moulin déjà mentionné, jusqu'au sommet de
la coupe, il y a, en y comprenant un grand affleurement plat au-dessus du pont,
une épaisseur d'environ douze pieds consistant en calcaires et schistes. Dans
cette partie de la coupe, les fossiles sont plus nombreux et par leur état de
conservation ressemblent à ceux trouvés aux rapides de Pauquette et au lac
St. Jean. L'association des espèces est aussi la même qu'aux rapides de Pau-
quette. Au-dessus du pont, sur le bord de la. rivière et dans les chainps avoi-
sinants une grande proportion de toutes les espèces trouvées dans le Black
River du Canadas a été ou recueillie ou observée. en place. Comme elles
seront toutes données dans la liste suivante, il n'est pas nécessaire de les énu-
mérer séparément, et c'est pourquoi je ne les désignerai pas ici.

Il serait très difficile de décider par la seule évidence des fossiles si les
roches de cette localité devraient être classées comme appartenant au calcaire
de Trenton ou à la formation de Black River. Si nous les rangons dans le
Trenton, nous devons alors supposer que la faune de l'âge de Black River,
après s'être éteinte en d'autres places, a survécu en ce lieu, jusqu'à ce
que la période de Trenton- fût bien avancée. Mais si ces roches doivent être
rangées dans le Black River, alors les espèces du Trenton auraient été intro-
duites ici avant la période ordinairement assignée pour leur apparition dans les
mers siluriennes. Telle serait la seule explication qu'on pût donner, si la ligne
entre ces formations si fortement définies dans le New-York, doit être regardëe
comme un horizon naturel de séparation. Si, d'un autre côté, on admet que
les fossiles de Black River et Trenton ne constituent qu'un groupe zoologique,
on enlèverait alors une grande partie de la difficulté, et la seule question serait
de fixer un nom pour le groupe géologique ainsi établi.

Voici la liste des fossiles trouvés dans les lits renfermant au Canada les espè-
ces caractéristiques du calcaire de Black River, tous les nouveaux types que l'on
n'a point vus dans le Trenton et toutes les espèces non clairement identifiés étant
exclus. Je prépare aussi une liste montrant les espèces du Trenton qui se
présentent dans le Chazy.

Signifie commun, ! t abondant.
Position dans le

Ne W-York.
1. Tetradium cellulosun!! (sp. Hall). C'est le Phylopsis cellulosum de

la Paléontologie de New-York. Le professeur Safford a montré que
ces espèces appartiennent au genre Tetradium de Dana; le T. fibat1u
(Salford) du silurien inférieur du Tennessee est intimement allié au
nôtre, et je ne serais pas surpris qu'on le trouvât identique. [Voir un
mémoire de Satrord sur le Tetradium, Silliman's Jour4al,i 2e série,
vol. 22, page 230.]

2. Columnaria algeolata................................(Goldfuss).. Black River.
3. Monticulipora dendrosa.. ........................ (Billings)... Trenton.
4. Petraia profunda!...................................(Hall sp.)... Black River.
5. corniculum !....... .................... (Hall sp.)... Trenton.
6. Receptaculites occidentalis !.......................(Salter). Trenton.

1. Stromatoceriumi rugosum.....................................

8. Glyptocrinùs priscus (Billings). On n'a pas encore signalé cette
espèce dans le New-York. La seule tête parfaite a été trouvé par
moi à la coupe de la caverne de la Bonne-chère, il y a plusieurs
années. J'ai constité son existence dans le Trenton ai Canada.
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9.ý Str-olhornena altcrnata..................... .(Conrad), Trenton.
10. -- filitexta !...-........... .. .......... (l) Tren ton.:
il. Lept(enu sercen ................... ............... (Sowerby),. Trenton.
12. Orthis tes udlilatria ........-..................... 1anaQ Trenton.
13. -gibbosit ................................. (Ilillitlgs),..
14, -u sculpi ! .............................. (. l) Trenton.
15. -- tricenaria................................( nrd) Trenton.ý
1G. JUîynconelia increbescens !.................. .......... (Hall),..Trentun.
17. -- recurvirostrit !............. ............... (Htill),...Trenton.
18. --Lisucala.................................. (Emmons),. Trenton.
1 9. Cienodonta iCIcttlIa .. .1................................ (Ilall),..Trentoni.
20. .--.- nasutt! !................ ............... (.al) Trenton.
21. - -ibbosa..................................(.al) Trenton.
22. - -dubia .................................. (al) Trenton.
23. .Tuom1pka!us wda(nguiaus!,! (hall), ....... .................... Calciferous.

Cette espèce se rencontre dans le, grès calcarifère et les calcaires <le Black 1River et de Trenton
au Canada.

24. Raphisuma stainica (Hall),...... ............................. CIITVy.
25'. . ....u.csLoan ................................ (Salter),
26. Pieuriotmnuja ienticularis !............... ......... (.al) Trenton.
2 1. rot utuides............................ R) Trenton.
28. - - uinbiceta! !............. ............ ( l) Trenton.,

Se rencontre aussi dans le Black River de New-York.
2.9. - -beonizca ! .......................... (a.l) Trenton.
30. ifurchisonia bicincla ! ................. 1............ .... Trenton.
31. ....amaaa ......................... (.al) Trenton.
32.' veniricosa !........................... (I al1),. Trenton.

Se rencontre dlans le Trenton au Caniada.
33. eraguita........................(Hall) Birdseye.

34. bdllicilicla !........................... (Hall). Trenton.
35. ...cts ........................... (H l) Trenton.
3G. subf4s-!/'ori.........................( ll) Trenton.
37. Subu(iùes elongat us !.......................... (Emmons),. Trenton.
38. Ilerophon suicaliaus!.......................... (Emnnis),. Chazy.
2K. -rot unLdatus !...........................(Hll),. Chazy.
40. - -ob atus ! ....................... . . ... (So,%erby), 'Trenton*41. - expansus ............................. (.al) Trenton.
42. bidorsatus ! ............................ Hal) Trenton.
43. punci ilrons! ............................ (Emm-ons),.' Trenton.
44. Crytoiites cornpressus......... 1............ .......... (Conrad sP.) Trenton.
45. Orihoceras (Ormocc'ras) tcniuiJilumn... ................ (Hall). Blek River.
4G. .....aneota ....................... (Conrad), l3irdseye.
47. -recticamecratum ......................... (Hall>,..Birdseve.
43. f ..or .................. ........... (Hall),..Bir dseye.
493. ---- rcoliralunt ! ! ....................... (Iall),..Trenton.
50. biiapaetumi! I..... ... .-....... .. 1..........(Hl) Trenton.
51. aneliurn ! ............................. (Ca).. Trenton.
5 2. aniplicaîin crut uim.........................hal) Trenton.
53. -srigatuL...........................(.It) Trenton.
54. -- laqueulum ............................. (.nt) Tren 'ton.
55. --. /Uu7 ettense ! .......................... (Blg).. Trentoni.
50. Oit ataense! !.......................... (Bilhings),.. Trenton.

57haslutun,.............................. (Billings),.. Trenton.
58. - ecr cns !............................ (ltings),.. Trenton.

5q. -- Jluro ensc ! ........... ................ hng). Trenton.
Ces cinq dernières; espèces mentionnées sont communes dans le Trenton et le B3lack River au

Canada etl'O. .A11heîeense se trouve aussi dans le grès de Chazy à Ayiner et à Hawkes-
9.ry.

60. Gonioceras anceps ..................... ............. -(Hall),..Black< River.
61. Ortiwceras subcent raie ............................ . ... ). Black River.

2.- loligissiitul».............................(ill),..Black River.
03. ii,ultitubiilwn .................... Hl) BakRvr

64.- annuloetum ........................... ...(Hal) Trenton.
65. Oncocerits consirictut !........................... (Hall),...Trenton.
66. G'yrtoccras annulatutlt...............................(Hal) Trenton.
07t. -mucrostomum................. ...... ( al) Trenton.
68. -- in ui cermteratuiin.........................(Hll . lirdseye.
09. Lituites undatus ........................ .......... (Erwn) 'lc River.
70. .dsap/îus extans ................................... ( -ll . Birdseye.

1.
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71. Illhenus arcturus!!....................................(Ha). Chazy.
72. Ceraurus pleurexanthemus.............................Green) Tentn.
73. Pacops callicephalus..................................(Hall),.. Trenton.
74. IlOl nus ovatus !.......................................(Conrad) . Trenton.
75. Acidaspis ? spiniger.............................. (Ha1),. ton.

es quTrenton.

Dans la liste ci-dessus, nous avons seize espèces qui sont regardées comme
appartenant aux calcaires de Bird's eye et de Black River dans le New-York
quarante-quatre espèces de Trenton, quatre de Chazy et une du grès calcifère.

Il y a six nouvelles espèces qui sont comnnes aux calc'ires de Black
River et Trenton au Canada, et deux qui se trouvent seulement dans le Black
River. Parmi soixante-quinze espèces il y a cinqante-deux qui sont cominu-
nes à ces deux formations. Outre ces espèces il y n a environ trente autres qui
passent du Black River dans le Trenton, dont une partie sont nouvelles et non-
décrites, tandis que d'autres paraissent identiques avec certaines espèces figurées
dans le premier volume de la aio6ntologie de New-York.

D'un autre côté, cependant, nous avons environ quatre-vingts espèces d'Echi-
nodermata, consistant en Cystidere, Crinoidco et Asteride dans le Trenton, qui
n'ont pas encore été trouvées dans le Bllack River. Comne ces fossiles avaienv
une rangée verticale très limitée, ils n'affectent pas matériellement la question
principale, savoir si les calcaires de Black River et Trenton furet déposés
durant une période dans laquelle la plus grande partie de la faune resta sans
changement, et dans laquelle il ne survint aucune convulsion, entraînant une
destruction presque totale de la vic animale, imnédiatement suivie d'une
nouvelle création.

Faune dit calcaire de Black River dut Canada, comparée avec celle da silurien inféricur
dui Tennessee.

Les listes de fossiles publiées par le professeur &aford du Tennessee, ont
directement trait à la question précitée ; et comme elles peuvent être utiles à
ceux qui étudient la géologie lu Catiada, je me periettrai de les reproduire ici.
Les calcaires siluriens inférieurs 'du Middle Tennessee ont environ cinq cents
pieds d'épaisseur et sont divisés en deux groupes principaux.

1. GnROUPE DE STdEs-RivE à, de 240 *à' 260 pieds d'épaisseur., Çette
division correspond aux formations de Black River et Tienton du Canada.

Les soixante-quinze pieds inflérieurs de cette formation se composent de
calcaires bleus et ble'us-brunatres, p.our a plupart à grains fins et à lits épais,
dont quelques-uns renferment en abondance des couches de silex noirâtre.

1. Stromotocerium rugosum .............................. (Hall), Black River.
2. Or/his bellarugosa................................(Conrad), Trento.
3. AtrYPa hemiplicata....................................(Hall), Trenton.
4. " recurrirostra?...............................(Hal)
5. Lepitona incrassata.
6. Picürotomaria umabilicala.............................(Hall), Black Iiver et Trenton.
'. Gonioceras anceps ................................... (Hall), BlackRiver.
8. Actinoceras tenuifilum................................(alil), Black River.

En excluant celles qui sont douteuses, il y a dans cette liste trois espèces de
Black River, deux de Trenton et une qui est ;onmuñie àu rnackl River et a,
Trenton. Toutes Ces espèces se trouvent dans le Black Rivëraiï Canad

Le professeur Safford dit qu'il y a au-dessus de ces-lits, cinquante outsoixante
pieds de minces lits bleu, de ciel, quelque fois séparés par descoiihes dé inatiè
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argilacée.* Ils sont grossièrement cristallins et abondent en restes organiques.
Les fossiles sont:-

1. Choetetes, nouvelle espèce 1! alliée au Cycoperdon.
2. " ? nouvelle espèce.
3. Trematopora, deux nouvelles espèces.
4. Stictopora!! quatre ou cinq nouvelles espèces.
5. Reteporafenestrata............... ................... (Hall), Chazy.
6. Eschairopora, nouvelle espèce.
7. Graptolithus amnplexicaulis................................(Hall), Trenton.
8. Schizocrinus, nouvelle espèce.
9. Fragmnent d'un Cystidean, nouveau genre.

10. " d'un Sphoeronite, nouvelle espèce.
I1. Tiges de Cystidee.
12. Leptæna incrassata! !....................................(Hall), Chazy.
13. " sericea...................................(Sowerby), Trenton.
14. " . fiîtexta..................................(Hall), Trenton.
15. " trois espèces nouvelles et indéterminées.
16. Orthis deflecta ! !.......................................(Conrad), Trenton.
17. " subeSquata! !....................................(Conrad), Trenton.
18. " perverta........................................(Conrad), Trenton.
19. " tricenaria!......................................(Conrad), Trenton ,
20. " bellarugosa............................. ...... (Conrad), Trenton.
21. " ? alliée à l'O. disparalis.
22. .9trypa increbescens?
23. -- all1iée-i 1 l' A. recurvîrostra.
24. Ombonychia'amygdaina..,................... . (Hall), Trenton.
25. c obtusa....... ............................ (Hall), Trenton.
26. dmondia ventricosa...................................(Hall), Trenton.
2 7, llaclurea magna ..... 1.................................. (Lesueur), Chazy.
28. Pleuroomaria ubiticaa...............................(Hall), Trenton & Black River.
29. subconca. .............................. (Hll), Trenton.
30 lenticularis....................... ..... (Sowerby), Trenton.
31. Subulîtes ýelongatus ...................... .......... (Emmons), Trenton.
32. Jylopea, nouvelle espèce.
33. - ~--? alliée à '. H. obliqua.
34. .Murchisonia bicincta !............................... (Hall), Trenton.
35. Cyrolites compressus.....................................(Conrad), Trenton.
36. Bucandia bidorsata..................................(Hall), Trenton.
37. -expansa.....................................(Hall), Trenton.
38. Carinaropeis, nouvelle espèce.
39. Enuloceras proteor e !.................................(Hall), Trenton.
40. - nouvelle espèce.
41. Orthocerasfusform !................................(Hall), Black River.
42. multicameratum ?
43. undulostratum ?
44. Bcinoceras tenuifilum ................................. (Hall), Black River.45. Gonioceras anceps............... ............. (Hall), Teover.
4. Oncoceras constricturn........ ....................... (Hall), Trenton.
47. Limites? nouvelle espèce.
48. Cyrtoceras, allié au Carcuatu.........................(Hall).
49. Cythernafabulites!! ................................... (Conrad).
50. Ceraurus pleurexan mus.................................(Green), Trenton.
6L. Cal yiene .Blumenbachii! ! Trenton..
52. IlcLenus ovatus....................................(Conrad), Trenton.
53. -u espèce?
54. Phacops callicephalus ............................... (Hall), Trenton.
55. sotelus meretos.
56. Fragment de Lichas.

Cette liste contient trois espèces du Chazy, trois espèces du Black River,
vingt-quatre espèces du Trenton et une commune au Black River et au TRerton.

T'he Silurian Basin of Middle Tennessee, u'ith notices of teStrata,,çurrounding it; par James M.
Safibrd, A.M., prof.ý de chimie et géologie, Université- de Cumberland, Lebanion, Tena. Silliman!s
American Journal, Vol. iii., 2rne série, page 352.

Trntn
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Il y a aussi huit espèces du Trenton qui n'ont pas encore été trouvées.
dans le Black River au Canada, mais nous y avons vingt-huit espèces du
Trenton, qui ne sont pas indiquées dans ces listes comme se trouvant dans le
Tennessee.

La liste suivante contient les fossiles de cette partie du groupe de Stones-
River que le Prof. Safford appelle le LowCr Lebanon limestone. Les lits suivants
dans l'ordre ascendant appelés Upper Lebanon limestone ont de cent dix à cent
trente pieds d'épaisseur, et se composent de lits épais, bleu-brun âtres avec environ
vingt pieds de lits minces, interstratifiés parfois avec des' pellicules et rarement
des lits d'argile. Les fossiles n'y sont pas très abondants, mais 'la portion
moyenne de la série est partout caractérisée par des groupes silicifiés de Colum-
naria alveolata, Streptelasma profunda (Hall), et des masses rudes, sphériques de
Stromatocerium rugosum, auxquelles nous pourrons ajouter l'Actinoceras tecnufilum."
Les espèces suivantes se rencontrent dans ce groupe:

1 Stromatocerium rugosum! !.....................................Hall.
2. Columunaria alveolata ! !............ ............................. Goldfuss.
3. .sdrocerium, nouvelle espèce.
4. Chotetes lycoperdon?............................................Say.
5. " columnaris..............................................Hall.
6 Strcptelasin.a profunda...........................................Hall.
7. Clathropora, espèce non-décrite.
s. Sticlopora, deux nouvelles espèces.
9. .dtrypa recurvirostra.......Hall.

10. Leptoena Iflitexta................................................H al.
Il. Pleurotomaria rotuloides.........................................Hall.
12. subconica.......................................... Hall.
13. JMurchisonia bicincta............................................Hall.
14. Actinoceras tenuifilum!!
15. Orthloceras annellurn?
16. multicameratum?

Il ressort évidemment de cette liste et des remarques du Professeur
Safford que les roches Upper Lebanon sont plus fortement marquées par une
faune Black River que la formation Lower Lebanon, tandis que cette dernière
est principalement caractérisée par des espèces Trenton. De fait, nous avons
ici une fiune Trenton, située dessous un groupe de roches qu'au Canada ou
dans le New-York on appellerait Black River, si toutefois nous désignions
comme telles toutes les roches renfermant la Columnaria alveolata et le Stromatoce-
rium rugosum.

Des associations semblables, montrent l'immense importance qu'il y a
de se procurer beaucoup d'autres listes de fossiles des localités éloignées.
Autrement, en dressant la carte d'une nouvelle contrée, on pourrait être induit
dans de graves erreurs.

SMais au Canada, malgré ce mélange de types caractéristiques des deux
groupes, il n'y a point eu, jusqu'ici, de confusion, parce que, dans tous les cas
où la transition peut être observée, les couches du Black River passent en haut
dans un groupe ayant trois cents pieds ou plus d'épaisseur, exclusivement chargé
d'espèces du Trenton. Il serait donc facile, de déterminer quelle est la partie
basse ou haute du groupe uni. D'un autre côté, dans le Tennessee, le calcaire
Trenton paraît ou manquer entièrement ou avoir été déposé durant la période
du Black River, parce que le Upper Lebanon limestone est immédiatement
suivi par les strates chargées de fossiles du groupe de la rivière Hudson.
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CALCAIRE DE GALT, CALCAIRE D'ONONDAGA ET CALCAIRE CORNIFE.RE, &C.

Le 9 octobre dernier, je quittaiMontréal, dans le but d'examinerles calcaires
du Haut-Canada, étude à laquelle je me livrai jusqu'au milieu de novembre.
J'ai passé une semaine dans le voisinage de Tri.enton i3elleville et Shannonville,
dans le comté. de astings, recueillant des fossiles, puis je me suis rendu, par le
chemin de fer du Grand Tronc à Guelph et à Galt, de là à Dundas, Haiilton,
Thorold, Port Colborne et Cayuga. J'ai fait des collections dans toutes ces
localités ; mais comme un grand nombre des espèces sont ou nouvelles ou non-
dcrites et difficiles à déterminer sans être comparées avec des spécimens euro-
péens, j'ai jugé convenable de ne pas faire de rapport sur elles jusqu'à ce qu'elles
aient été plus complètement examinées.

Mon voyage ayant pour but principal l'examen des, restes organiques du
pays, je n'accordai pas beaucoup d'attention à la géognosie. Voici quelques-
uns des faits observés les plus importants.

Roches d Po-1 Colbornc.-En s'approchant du lac Erie, lè canal Welland
a une direction presque nord et sud, sur une distance de sept milles,, avant
d'atteindre le coude appelé Rama's BTeId, près de Port Colborne. Sur cette
étendue les excavations pour le canal ont été faites dans un terrain argileux,
aucune roche ne s'étant présentée dans les travaux. A Rama's Bend, distance
d'environ deux milles du lac, on a trouvé les premières roches. Sur le côté est,
vis-à-vis de la courbe, le terrain s'élève à quinze ou vingt pieds au-dessus du
niveau du canal et montre plusieurs carrières d'un calcaire noduleux, im-
pur, avec quelques fossiles. Dans les bords du canal, l'on ne voit aucun
affleurement de roche au-dessus du niveau (le l'eau. Entre Rama's Bend et le
chemin de fer, distance d'environ un mille et demi, il y avait beaucoup de roches
amassées sur le bord occidental du canal ; elles provenaient d'une coupe à une
profondeur se montant en moyenne à quinze pieds. Les fossiles et la nature de
la roche montrèrent que cette excavation avait été faite à travers les cou-
ches qui forment le passage entre le groupe salifère d'Onondaga et les cal-
caires dits d'Onondaga. et cornifère. Cependant, comme les coi.ehes étaient
entièrement sous l'eau à l'époque de ma visite, la seule opinion que je pus me
former de leur caractère fut basée sur l'examen des débris sur le bord du canal.

Elles se composent, à Rama's Bend, de trois espèces. Procédant de
ce point vers le lac, sur les trois cents premiers pieds, on trouve parimiles débris
du schiste bleu, du calcaire hydraulique de couleur pâle ? et un calcaire poreux,
brun foncé, et des blocs renfermant de petites masses de gypse niviforne. Au
bout de 600 pieds, les schies s disparaissent; le calcaire de couleur fbucée dis-,
paraît à 1,050 pieds, mais le calcaire poreux gypsif're se continue, avec un cal-
caire renfermant des nodules siliceux. A 2,400 pieds de la courbe, les roches
disparaissent et les débris se composent seulement d'argile bleue. A un mille
de la courbe, la roche est encore amoncelée sur la rive, et se compose des mêmes
matériaux qu'auparavant, avec addition de quelques lits épais contenant de
nombreux coraux d'espèces identiques à celles du calcaire cornifère.

Les schistes et le calcaire contenant le gypse, appartiennent sans doute à la
partie supérieure du groupe salifère d'Onondaga, et comme le calcaire fossili-
fère lui succède sans intervalle dans la coupe du canal, il résulte que le grès
d'Oriskany est absent de cette localité.

Désirant m'assurer si on pouvait trouver la même succession dans la région
entre le canal Welland et la rivière Niagara, je me rendis au fort Erie, et,
après avoir descendu la rivière pendant deux milles environ, je fis une excur-
sion à l'ouest jusqu'à ce que je trouvasse un escarpement du calcaire hydrauli-

A. 1858.
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que, svr le lot No. 5, dans la dixième concession de Bertier. Cet escarpement
se dirige vers Port Colborne et est sans -doute le même que celui qui
traverse le canal à 1ama's. Bend. Je. le suivis quatre milles et on m'informa
qu'on pouvait le suivre pendant quatorze milles,. en ligne parallèle à, la rive.
du lac et distante de deux ou trois milles de lui.

Après avoir quitté Port Colborne, je me rendis à Cayuga, dans le comté
de Haldimand, et restai une semaine dans le voisinage. Le pays est en
général, couvert du terrain de transport et il y a peu de bons affleurements
de roches fossilifères. La plus intéressante est un grès d' Oriskany situé sur
la ligne entre Oueida et Cayuga, et précédemment mentionné par M. Murray.
J'ai trouvé cette roche abondamment pourvue de ces. fossiles caractéristiq ues.
L'étendue (le l'affleurement a, depuis ma visite, été déterminée par J. DeCew,
P. P. L. S., de Decewville, (lui s'intéresse beaucoup à l'étude de la géologie.
Le plan de M. DeCew montre que, sur la ligne du canton, le grès se présente.
sur les lots Nos. 46, 47, 48, 49 et 50, et couvre une superficie de 2:30 acres. Cette
localité est d'un grand intérêt, parce que c'est la seule connue dans le Haut-
Canada, où l'on puisse se procurer de bonnes collections des, fossiles du grè
d'Oriskany.

Beaucoup des espèces que j'ai recueillies dans cette expédition, sont nou
velles, et comme elles exigent une longue étude, je désire les réserver pour
le prochain Rlapport. Voici cependant les descrip*tions de quelques-u.nes que
j'ai déterminées pendant l'année dernière.

Genre FIsrULIPoRA (McCoy).

(McCoy, British PalSo~~oic Fossils,p.11.)

Caracteres générigues.-' "Corallums, incrustant ou formant de grandes masses,
composé de tubes longs, simples, cylindriques, à murailles. épaisses. Les
orifices de ces tubes s'ouvrent sous fornie de cellules, simples, égales, circulaires,
à bords lisses, et ont de nombreux diaphragmes transversaux à des distances
variables ; intervalles entre les tubes occupés par un réseau cellulaire de petites
plaques vésiculaires ou tubules cajpillaires, traversés par des diaphragmes."

Ce genre n'a point de lamelles rayonnantes, caractère qui constitue la seule
différence entre lui et l'Ieliolites (Dana).

1. FiSTULIPoRA CANADENSIS (Billings).

Dscripdon.-Corallum formant des masses irrégulières, contournées, ou des
couches, larges, plates et onduleuses d'un demi-,pouce à un pouce d'épaisseur,
qui sont basées sur une épithèque mince, concentriquement plissée. Tubes,
une demi-ligne ou moins de diamètre, et distants d'une ligne environ lun de
l'autre; les orifices des tubes se projetant un peu au-dessus de la surface
générale. Diaphragmes transversaux minces, horizontaux ou ondulés, et quel-
quefois très nombreux, quelques-uns des tubes en ayant trois ou quatre sur une
demi-ligne de longueur. Les tubules intercellulaires sont polygones, et il y en
a quatre environ dans le diamètre d'une des principales cellules; leurs diaphrag-
mes transversaux sont bien développés, ordinairement quatre ou cinq sur une
ligne de la longueur.

La F. Canadenis diffère< par les caractères suivants des auties espèces
décrites:-De la F. decaniens, parce qu'elle a les tubes plus éloignés, et les
diaphragmes plus nombreux, et de la; F. minor par les mêmes particularités, les
tubes de la dernière espèce étant encore plus petits et pius, rapprochés que
dans la F. decipiens.

A. 1858.
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Ce corail ressemble beaucoup à lHeliolites porosa (Goldfuss), mais il est facile
de le distinguer par l'absence de septes ray,onnants.

Localité et formation.-Dévonien; calcaire cornifère ; lot 6, con. 1, canton
de Wainfleet; à l'extrémité est du lac Erie.

A. Murrty, Eer.

Genre COLUMNARIA (Goldfuss).

Caractères génériqucs.-Com posé de larges masses de corallites allongées
sous-parallèles que sont rondes quand elles sont séparées, mais polygones quand
elles sont en contact. Septes rayonnants, ou rudimentaires ou bien développés,
quelquefois atteignant le centre. Diaphragmes transversaux nombreux, ordinai-
rement complets, et horizontaux ou obliques ou ondulés.

COLUMNARIA GOLDFUSSI (Billings).

Description.-On trouve cette espèce en grandes masses amorphes ou sous-
globeuses, composées de longues corallites polygones, droites ou tortueuses
avec un diamètre moyen d'environ une demi-ligne; diaphragmes transversaux de
quatre à six sur une ligne; septes rayonnants rudimentaires, mais striant distinc-
tement l'intérieur des murailles.

Formation et localité.-Groupe de la rivière Hudson? Snake Island et Pointe
Traverse, lac St. Jean.

J. Richardson.

COLUMNARIA BLAINvILLI (Billings).

Description.-Formant de grandes masses sous-globeuses, pyriformes ou
hémisphériques, de corallites polygones d'une ligne et demie de diamètre ; envi-
ron dix-huit septes rayonnants qui atteignent le centre; diaphragmes transver-
saux, trois ou quatre sur une ligne.

Les septes rayonnants dans les spécimens fendus où les intérieurs de
tubes sont bien exposés, strient la surface exactement comme dans la Columnaria
alveolata, espèce de laquelle, comme de la Favistella stellata (Hall), elle ne diffère
que par ses dimensions plus petites.

Formation et localité.-Groupe de la rivière Hudson. Snake Island, lac St.
Jean.

J. Richardson.
COLUINAnIA RIGIDA (Billings).

Descripion.-Formant de grandes masses de corallites polygones, ordinaire-
ment trois lignes de diamètre, avec beaucoup de plus petites, et parfois d'autres
d'une dimension plus grande,; septes rayonnants, vingt environ, n'atteignant pas
le centre; diaphragmes transversaux, de deux à quatre sur une ligne.

Cette espèce ressemble aussi à la C. alveolata, mais en diffère par le plus
grand développement des septes rayonnants qui s'étendent à mi-distance en-
viron du centre. Les tubes sont à peu près de la même dimension que ceux de
la Favistella stellata, Hall, mais dans cette dernière espèce les septes non seule-
ment atteignent le centre, mais ils y sont si fortement développés qu'ils produi-
sent, par leur jonction, l'apparence d'une colonne.

Formation et localité.-Groupe de la rivière Hudson ? Lac St. Jean.
J. Richardson.

90
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COLUMNARIA ER1RATICA (Billings).

Descriptio.-Formant de grandes masses de corallites soit en contact, soit
séparées. Les cellules sont rondes, celles en contact plus ou moins polygones,
les septes rayonnants rudimentaires, formant environ quatre sulcations sur la lar-
geur d'une ligne sur l'intérieur ; diamètres des corallites de deux à cinq lignes,
en général trois lignes et demie. Les diaphragmes transversaux ne sont pas visi-
bles dans les spécimens examinés. Les murailles de corallites séparées sont
épaisses et ridées concentriquement.

Un spécimen avec corallites de deux lignes de diamètre paraît être une
variété de cette espèce.

Formation et localité.-Trenton; Pointe Bleue, Lac St. Jean.
J. Richardson.

Genre PALOPHYLLUM (Billings).

Caractères génriqucs.-Corallum fasciculé ou agrégé; corallites entourées
d'une épaisse muraille ; septes rayonnants s'étendant sur toute la longueur; dia-
phragmes transversaux absents ou rudimentaires; augmentation par bourgeon-
nement latéral.

Ce genre ne diffbre de la Petraia ou Sireptelasma que parce qu'il forme de
longues masses fasciculées ou agrégées au lieu d'être simple.

PALÆOPIIYLLUM RUGOSUM (Billings).

Descripion.-Corallum composé de grandes agrégations de corallites à peine
séparées, d'une à six lignes de diamètre, la taille moyenne de l'adulte étant de
quatre lignes. S eptes rayonnants atteignant le centre ; vingt-deux septes environ
dans une corallite de quatre lignes de diamètre, avec un nombre, égal, intermé-
diaire dans un état rudimentaire.

La grande disparité de la dimension des tubes dans la même masse esf
due au mode d'augmentation et de croissance graduelle des jeunes corallites, les-
quelles sont de toutes les dimensions depuis une ligne de diamètre, entremêlées
d'individus adultes.

Formation et localité.-Trenton; lac St. Jean, Petite Décharge.
J. Richardson.

PETRÂIA RUSTICA (Billings).

Descrpton.-Droite ou légèrement courbée, couverte d'une forte épithèque,
qui est plus ou moins annélée, avec de larges ondulations peu profondes ; septes
rayonnants environ .cent ou un peu plus, très confus au centre où ils forment une
masse vésiculaire; chaque septe alternatif est beaucoup plus petit que les autres,
la moitié seulement du nombre atteignant le centre. Longueur de deux pouces
et demi à trois pouces et demi. Diamètre de la coupe un pouce à un pouce et
demi; profondeur de la coupe un demi-pouce ou un peu. plus.

Cette espéce paraît être la même que celle décrite par Edwards e
Haime, sous le nom de &repielasma corniculun. Le vrai &reptclaia còrniculm
de M. Hall est une espèce très differente, toujours plus coure et beaucou lu
courbée.

Formation et locaité.-Groupe de la Rivière Hudson Snake Island
Jean.

J. Richardson.

A. 1858
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Genre SYRuniOPORA (Goldfuss.)

Caractèrcs génériques.-Les fossiles de ce genre sont fasciculés ou composés
de grandes agrégations de longues corallites cylindriques, un peu parallè les
unes aux autres, et reliées par de nombreux tubes transversaux plus petits. Les
murailles extérieures consistent en une épithèque solide, bien développée; cellu-
les circulaires; septes rayounauts rudimentaires ; diaphragmes tranversaux en
forme d'entonnoir.

Vingt espèces de ce genre environ sont connues, dans les terrains silurien
supérieur, dêvonien et carbonifère.

SyniXGoPonA DA4LMsIt (Billings).

Descriptio.-Formant de grandes masses; corallites longues, sous-parallèles,
rayonnant légèrement, quelquefois onduleuses, annélées une ligne ou un peu plus
de diamètre, distantes ordinairement d'une demi-ligne, parfois en contact, ou aux
points où les ondulatious se montrent, séparées de plus d'une ligne, attaches très
courtes, environ deux lignes de distance.

Fiornation et localtté.-Silurien supérieur, tête du lac Temiscaming.
Sir W. E. Logan.

SYnNsooroRA CoxPACTA (Billings).

Description.-F ormant de grandes masses héiisph'ériques de corallites droi-
tes, parallèles on divergeant légèrement, qui sont si intimement agrégées
qu'elles composent une masse presque solide ; six corallites environ sur deux
lignes.

Cette espèce diffère de toutes les autres de ce genre jusqu'ici décrites par le
rapprochement des corallites. Elles sont si petites, si droites et si étroitement
unies, que de grandes masses brisées dans la direction longitudinale des tubes,
ont l'aspect de quelques espèces de Monticulipora.

Fornation et localité.-Silurien supérieur. L'Anse à la Vieille, Gaspé.
Sir W. E. Logan.

SyrIXGOPORA VERTICILATA (Goldfuss.)
(Petr. GCerm., vol. i. p. 71, note 25, 26.)

Description.-Formant de grandes masses; corallites presque droites, environ
deux lignes de diamètre, et de deux à trois lignes de distance; tubes d'articulation
à trois ou quatre lignes de distance, rayonnant de la corallite sur un même plan.

Formation et localité.-Silu rien supérieur, tête du lac Témiscaming. Les
spécimens du Goldftuss provenaient du lac Huron.

Sir W. E. Logan.

SYRINGOPORA RETEFORMIS (Billings).

Description.-Formant de grandes masses; corallites beaucoup géniculées,
s'anastomosant ou s'unissant fréquemment par de robustes projections. Dia-
mètre des corallites environ deux tiers d'une ligne, distantes les unes des
autres d'une demi-ligne à une ligne et demie; distance des articulations envi-
ron une ligne à trois lignes, ordinairement à peu près deux lignes.

Formation et localité.-Silupérn ieur, Isthmus Bay, lac Huron.
A. Murray.
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SYRINGOPORA DEBILIS (Billings).

Description.-Corallites un peu plus d'une demi ligne de diamètre, distantes
un ou deux diamètres; articulations grêles, distantes une ou deux lignes.

Forniation et loclité.-Silurien supérieur, L'Anse à la Vieille.
Sir W. E. Logan.

SYINGOPORA TUBIPOROIDES (Yandell et Shumard).

(Contributions à la Géologie du Kentucky, page 8; 1847)

(Edwards et Haime, Polypiers fossiles des terrains paléozoïques, p. 202.)

Descrip4ton.-On trouve cette espèce en grandes masses de longues coralli-
tes, légèrement onduleuses. Elles ont un diamètre d'environ une ligne et demie,
et, à cause de leur flexuosité, sont tantôt en contact et tantôt séparées par deux,
trois ou quatre lignes. Dans les grandes colonies qui se sont développées tran-
quillement, les corallites sont plus régulières que dans les groipes:plts petits où
les corallites sont plus courbées et confuses. Les articulations sont très courtes
et distantes, et paraissent être quelquefois de simples inosculations des colonnes,
lesquelles adhérent les unes aux autres, sur l'espace d'une ligne et dëmie ou plus,
puis elles divergent et s'unissent de nouveau ;' les points de contact se presen-
tent à des distances vanrant de trois lignes à six, où même douze lignes. Exté-
rieurement, ils montrent de nombreuses annélations indistinctes et aussi de fai-
bics indices dle striés longitudinales.

Ffl:mationz et localité.-Déyonien; abondant dans le Calcaire Cornifère du
Haut-Canada.

A. Miurray et E. Billings.

SYRNXGOPORA NOBILIS (Billings).

Description.-Corallites trois lignes de diamètre, distantes de deux 9 quatre
lignes. Les articulations de cette espèce n'ont pas été observées; mais la dimen-
sion des corallites est suffisante pour la séparer de toute espèce connue.

.Fo,rmtil ion et localité.-Dévonien; Calcaire Cornifère, près de Woodstock
Haut-Canada.

A. Murray.

SYRINGOPOItA ELEGANS (Billings).

Description.-Corallites, une ligne de diamètre; quelquefois un peu plus ou
moins; distantes d'un peu moins d'une ligne; articulations une demi-ligne de
diamètre, et distants d'une ligne à une ligne et demie ; se projetant ordinairement
à angles droits, mais quelquefois un peu obliques; épithèque avec de nombreuses
annélations généralement indistinctes, mais quelquefois terminées d'une façton
aigue et brusque, au point de donner aux corallites l'apparence de la tige jointée
d'une crinoïde. Les junes individus se développent par un bourgeonnement
latéral, et dans un spécimen toute la colonie. paraît être basée sur une'large
sécrétion lamellaire comme celle qui forme le pied d'une Favosite.

La distance des. corallites est ordinairement. d'environ une ligne, mais
comme toutes les autres ýespèces celle-ci varie beaucoup à cet égard. Quand il
est survenu quelque cause pour empêcher leur croissance régulière, ellés sont for
contournées et conséquemment parfois plus éloignées que quand elles n'oiit pas
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été troublées. Les articulations du même côté de la corallite sont à la distance
de trois ou quatre lignes, mais généralement sur les autres côtés une ou deux
autres articulations se présentent dans la même longueur, ce qui donne pour la
distance moyenne une ligne ou une ligne et demie.

Formation et loclité.-Dévonien; Calcaire Cornifère, près de Woodstock,
Haut-Canada.

A. Murray.
SYRINGOroRA HJISINGERI (Billings).

Descriptio.-Cette espèce forme de grandes masses de corallites grèles,
très longues, presque parallèles et ayant un aspect noueux, à cause du grand
nombre des articulations. Le diamètre des corallites est d'un tiers de ligne ou
un peu plus., Les articulations sont distantes de deux-tiers d'une ligne à une
ligne et demie. La distance entre les corallites est ordinairement moindre que
leur diamètre. Les jeunes corallites poussent sur les côtés des individus adultes,
et deviennent immédiatement parallèles avec eux et rattachées par les tubes
quiservent d'articulations.

Formation et localité.-Dévonien; commune dans le Calcaire Cornifère,
Haut-Canada.

A. Murray et E. Billings.
Afniités de l'S. Hisingcri.-Edwards et Haime ont décrit deux espèces de

l'Ohio, recueillies dans les roches de lâge du calcaire Cornifère et qui paraissent
intimement alliées à celle-ci; voici leur description:

" SYRlNoPoRoa VERNEUILLI.-Corallites longues, distances entre elles deux
ou trois fois leur diamètre, sous-flexueuses; et angulaires aux points de l'origine
des tubes de liaison ; ils sont distants de deux ou trois millirnètres; diamètre
des corallites deux tiers d'un millimètre."-Dévonien, Columbus, Ohio (Polypiers

fossiles, p. 2S9).
"SYRINGOPORA CLEvIANA.-Corallites légèrement flexueuses, distantes une

ou deux fois leur diamètre, qui est de deux tiers d'un millimètre."-Dévonien,
Carolton et Dayton, Ohio (Polypicrsfossiles; p. 295).

La première de ces espèces ditfl're de l'S. Hisinger, par la grande distance
des corallites. La description de la seconde est trop incomplète pour nous
permettre de décider si elle doit se rapporter à la même espèce. Les auteurs
disent que leur spécimen était imparfait et qu'ils n'étaient pas certains qu'il
n'eût pas été décrit précédemment.

Genre MICHELLINIA (De Koninck).

Caractères génériques.-" Corallum composé, formant des masses arrondies
ou conoïdes de grands tubes polygones, inséparablement unis, à fortes murailles,
marquées intérieurement de nombreuses stries lamellaires verticales, et de pores
communicants ; base des cellules remplie de plaques vésiculaires, très irrégu-
lières, nombreuses, très inclinées, ne formant pas de diaphragmes distincts
horizontaux; épithèque basale de la masse, forte, plissée concentriquement
et quelquefois épineuse."-McCoy, British Poleozoic Fossils, page SO.

Ce genre diffère des Favosites par le caractère vésiculaire des diaphragmes
transversaux,, et par les lamelles rayonnantes qui sont représentées par des
stries verticales sur la surface intérieure des cellules, au lieu des séries de
menues épines. Les cellules sont ordinairement beaucoup plus grandes que
dans les Favosites. Ce genre paraît être limité aux terrains devonien et car-
bonifère.

2)w1 Victoria. A. 1858.
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MrCHELINIA CONVEXA (D'Orbigny).

(Prodr. de Paléont., t. 1, p. 107, I850.)

Description.-Corallun1 formant des masses hémisphériques ou droites et
grossièrement cylindriques, de plusieurs pouces de diamètre, la base couverte
d'une forte épithèque plissée. Calices adultes de quatre à cinq lignes de
diamètre; environ quarante stries septales dans chacune; pores petits, arrangés
en séries verticales dans quelques-uns des tubes, irrégulièrement distribués
dans d'autres ; distants d'une demi-ligne à plus d'une. ligne. Diaphragmes
très convexes dans le centre des tubes, et ordinairement avec trois ou quatre
proéminences à la surface, plus petites et arrondies; une coupe verticale
montre qu'ils sont plus vésiculaires aux côtés des cellules qu'au centre, où
ils sont d'une demi-ligne à une ligne et demie de distance.

MM. Edwards et Haime, dans leur description de cette espèce, disent
qu'il y a deux séries verticales de pores sur les côtés plus grands des cellules et
une sur le plus petit. Notre spécimen montre cependant que ce n'est pas là
un caractère constant.*

Fornation et localité.-Dévonien; Calcaire Cornifère. Raina's Farm, Port
Colborne. Carrière de Savage, lot 6, con. 1, Waiu fleet. Oxford, près de
Woodstock et dans de nombreuses localités dans le lant-Canada. Cette
espèce se trouve aussi dans le Michigan et dans le comté de Preston, Virginie.

MICHELINIA INTERMITTENS (Billings).

Description. - Corallum formant de grandes masses sphériques ; calices
presque égaux en diamètre, avec .des étranglements à des distances d'une
demi-ligne à une ligne et demie. Diaphragmes nombreux, minces, légèrerent
convexes, montrant quelquefois trois ou quatre gonflements vésiculaires A la
surface. Les stries septales ne sont que légèrement développées, environ
cinquante à la circonférence intérieure de la cellule. Pores visibles seulement
dans les intervalles entre les étranglements où les murailles sont minces ; trois
ou quatre séries sur chaque côté plat du tube. Les cellules ont de trois à
quatre lignes de diamètre.

Les étranglements donnent aux cellules de cette espèce un aspect circulaire,
tandis qu'elles sont de fait polv«ones. Je ne suis pas certain si ce fossile
diffère des espèces décrites par Edwards et Haime (op. cit. p. 299), sous le nom
de Chonostegites Clappi. S'il en est ainsi, on devrait l'appeler Michelinia Glappi,
parce qu'il montre tous les caractères des Michelinia. Les étranglements ne
paraissent être occasionnés que par Péplpaississement périodique des murailes
des cellules. Là où elles ne sont pas constrictées, les cellules ont leur forme
prisrnatique avec des pores et des stries septales.

Formation et Iocalité.-Le seul spécimen que j'aie vu a été recueilli par M.
Murray près de Woodstock, C. O. On l'a trouve détaché, mais par -ses ca-
ractères litiologiques, il ressemble aux autres espèces du Calcaire Cornifè re de
cstte région.

lfICHELNIA FAVOSOIDEA (Billings).

Description.-Corall um formant de grandes masses hémisphériques ou aPa-
ties; cellules de dimensions inégales; diamètre adulte environ deux set

Voir Polypiers Fossiles des Terrains Paléozoïques, page 251.
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demie ; diaphragmes plats, horizontaux, avec (le petits gonflements vésiculaires,
ordianairenient autour des marges de la surfiàce supérieure; stries septales très
obscures ; six à Luit sur chaque côté plat des cellules ; Pores très petits, irré-
gliðèreieiit distribués, quelq nefois p.r rangées de Cinq ou six a travers la cellule,
environ un-sixième de ligne distuut l'un de l'autre, et quelquefois absents sur
des espaces d'une demi-lig e de large. Cette espèce a fort l'aspect de la
Farositc3sj;osa, Goldfuss, mais elle est cependant très évidemment une vérita-
ble Miclîliia.

FornæIIon et localt.-Calcaire Cornifère. Rama's Farm, Port Colborne.
b. B}ilings.

GeMre ZArIrREXTIS (Rannesque).

rci raes généCrines.-Corallumn simple, allongé, libre et turbiné, entouré
l'une é.itlèque com plète ; coupe plus ou mois profonde ; pas de columelle?
une. seule fossette bien développée et occupant la place d'un des septes rayon-
nants, lesquels sont en général bien développés, dIenticulés ià leurs marges et
s'étendent sur la surface des diaphragmes transversaux jnsqu'au centre des
chambres viscérales.

Edwards et laime, dans les Polypiers Fossiles, page 326, ont donné à pen
près la définition ci-dessus de ce genre. Dans quelques-unes des espèces, il y
a une coluîmelle rlimentaire, et quelquefois même dans la même espèce les
septes rayonnants peuvent ou peuvent le pas atteindre le centre datis dilflrents
individus.

ZAuruRENTIs rRoLIFICA (Bilings)

Dsesripion.-Coralluni simple, turbiné, courbé avec quelques plis larges,

peu profnds, encremlats. Fossette septale pyriforme, s'élargissant graduel-
lement de la marge vers le centre, mais salis l'atteindre et variable danîs sa posi-
tion par rapport à la courbure du fossile. Septes rayonnants dans les spécimens
adultes entre soixante et soixante-quine de grande dimension, alternant avec un
nombre sembiable de plus petits; les p-remniers dans quelques-uns des individus
s'étendent au centre sur le fbnd de la coupe, où ils sont spiralemnent entortillés
ou irrégulièrement tordus; dans d'autres spécimens n'atteignant pas le centre,
qui est alors occupé par ui espace lisse ou souvent par une columelle allongée
dans la direction (le la fossette septale, vers le côté opposé. Les septes sont à
bords aigus sur la moitié de la distance du fond de la coupe'à la marge, puis ils
s'aflàissenît graduellement jusqu'au bord de la coupe ot ils sont réduits à des
crêtes plates arrondies. Longueur de quatre à cinq pouces ou lun peu plus.
Largeur de la coupe de deux pouces à deux pouces et demi. Profondeur de la
coupe environ un pouce.

Des spécimens très nombreux de jeunes individus de cette espèce, ayant un
pouce et demi et au-dessus de longueur, et avec cinquante septes rayonnants prin-
cipaux ou plus, se trouvent associés avec d'antres, de grandes dimensions. On
pourrait peut-être regarder ces petits individus comme une espèce distincte, mais
ils inontrenît tous les caractères qui sont persistants dans les grands individus.

La présence de la columelle semble à première vue être un motif suffisant
pour ranger les espèces dans lesquelles elle se présente dans le genre Lophophyllun
(Edwards et Iaimlue). J'ai cependant examiné un grand nombre de spécimens et
j'ai trouvé chaque gradation entre les caractères suivants:

10. Spécimens avec un espace lisse au fond de la coupe pas de columelle.
20. Avec une columelle légèrement développée.

GiI
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30. Columelle bien développée, mais avc un nombre de tubercules souvent
allongés dans l'espace lisse.

50. Les septes atteignant la columelle, pas d'espace lisse.
60. Septes recouvrant la columelle.
70. Septes atteignant le centre; la columelle ou proéminemment indiquée

au-dessous, ou légèrement, ou pas du tout.
Le dernier type mentionné doit certainement être regardé comme une

véritable Zapreneis, tous les autres caractères du genre étant présents, et il a
une série régulière, de formes offrant les sept modifications mentionnées ci-
dessus. Il me semlyle, en conséquence, que, loin d'être divisibles en divers
genres, ces spécimens ne constituent qu'une seule espèce.

Les caractères les plus persistants sont les bords arrondis des septes près de
la marge de la coupe et la forme ovale de la fossette septale au fond de
laquelle là ou. elle atteint le côté de la coupe il y a un septe simple qui se
projette un peu et divise en partie la fossette.

Cette espèce ressemble un peu à la Z. carnicilu (Lesueur), mais en differe
par le bord des septes, qui ne sont pas dentelés comme dans cette espèce.

Formation et localité.-Dévonien ; Calcaire Cornifère. Extrêmement abon-
dante à Rama's Farm près de Port Colborne.

ZAPHRENTIS SPATIOSA (Billings).

Dcscripion.-Corallum court, turbiné, modérément courbé et très large-
ment développé. A la marge de la coupe environ quatre-vingt-dix septes
rayonnants, alternativement un peu inégaux et avec leurs bords largement
arrondis comme dans la Z. proi/ica. . Longueur du côté de la plus grande
courbure environ trois pouces, largeur de la coupe deux pouces et demi.
Fossette septale inconnue.

Cette espèce est intimement alliée à la Z. proljiica et pourra peut-être être
unie avec elle quand ses caractères seront plus connus.

Formation ci localité.-Dévonien; Calcaires d'Onondaga et Cornifère, ferme
de Rama, près de Port Colborne, Haut-Canada.

Genre CYSTIPIIYLLUM (Lonsdale).

Caractères génériques.-Corallum simple, turbiné, entièrement rempli d'un
tissu cellulifère vésiculaire; septes rayonnants, ou rudimentaires ou absents.

CYSTIP1IYLLUM SULCATUM (Billings).

Descripton.-Court, turbiné, fort courbé, s'ouvrant à un angle de quarante
et quarante-cinq degrés du petit point aigu courbé; calice oblique, la marge infé-
rieure étant sur le côté de la moindre courbure, modérément profonde et presque
régulièrement concave, le fond couvert de larges crêtes rayonnantes arrondies et
peu marquées; une 'sulcation arrondie peu profonde, s'étend da centre à la marge
la plus élevée, et dans quelques spécimens deux autres, moins distinctës, rayon-
nent aux côtés à angles droits à la sulcation principale. Extérieur encerclé par
des ondulations obscures et longitudinalemeut strié par des septes rudimentaires
rayonnants. Le tissu vésiculaire consiste en cellules irrégulières, sous-lenticir-
aires, d'une demi-ligne àeux lignes de large ; longueur du côté convexe d'un

pouc et demi à trois pouces; la longueur ordinaire paraît être d'environ deux
. 11 11 1 1 G 1 I ,'l 1
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pouces ou un peu plus, largeur du calice un pouce et un pouce et demi; profondeur
environ un demi-pouce.

Quand on nc voit que l'extérieur, on pourrait prendre cette espèce, à un
examen superficiel, pour un petit Cyntiopyllum ou Zaphrcntis courbé. Elle a à
peu près la taille et la forme des spécimens courbés de Pctraia cornicula.

Localité ctJormation.-Très commun dans le Calcaire Cornifère, sur laferme
Rama, Port Colborne.

-E. Billings.

Genre CYrnToooXTA (Billings).

Cuctères génériques.-Equivalve, inóéquilatéral ombons près du bout anté-
rieur; fbrme o bliquienent tumide, transversalement sous-rhomboïde ou ovale;
extrémité postérieure pius large que l'autérieure et ordinairement largement
arrondie ; deux imipressions iusculaires, dont la postérieure est superficielle et
l'antérieure quelquefois profonent excavée ; trois dents antérieures, souvent
plus ou moins courbées, situées dessous ou un eiu en avant des onibons; deux ou
trois dents éloignées postérieures, latérales, parallèles à la ligne de jointures;
ligne palliale simple ; ligainent externe; quelques-unes des espèces ont une aire
étroite entre ou derrière les becs.

CyrroDoTA RuGoSA (Billings

Fig. 1 Fig. 2.

Figure i. Extérieur de la valve droite.
" 2. Intérieur du même spécimen.

Dcscriptio.-Petite, sous-rhomboïde ou sous-quadrate, les marges dorsales
et ventrales étant presque parallèles et les extrémités autéricures et postérieures
un peu arrondies, la dernière plus large que la première, obliquement tumide à
partir des becs à l'angle ventral postérieur ; les becs petits et courbés; une dépres-
sion large, superficielle, à peine perceptible s'étend le la marge ventrale oblique-
ment en avant et en montant vers les ombons; surface concentriquement striée
et marquée par plusieurs crêtes de croissance plus ou moins proéminentes, con-
centriques, sous-imbriquées ; ligne de charnière presque droite, ou un peu courbée;
intérieur montrant dans la valve droite, trois dents antérieures, dont la centrale est
la plus grande, et deux dents latérales postérieures. Dans la valve gauche, il
paraît y avoir quatre dents postérieures; mais comme les spécimens sont un peu
imparfaits, ce nombre peut n'être pas exact. Largeur neuf lignes ; longueur du
centre de la charnière an centre de la marge ventrale sept lignes ; profondeur
d'une seule valve trois lignes.

Aucun des spécimens que j'ai vus n'est plus grand que celui représenté par
les figures 1 et 2.

Localité etformation.--Quatrième chute de la Bonne-Chère, rapides de Pau-
quette, et au côté nord des rapides de la Petite Chaudière près de la ville d'Ou-
taouais, associé aux nombreux fossiles des formations de Trenton et Black River.

Sir W. E. Logan, J. Richardson, E. Eillings.

A. 1858.



21 Victoria. Appendice, (No. 32.)

CYRTOPOXTA HURONENSIS (Billings).

Fig. 3. Fig. 4.

Figure 3. Vue de la valve gauche d'un spécimen du lac Huron.
" 4. Intérieur d'un autre spécimen de la même localité.

Description.-Transversalemenlt ovale, extrémités antérieure et postérieure
arrondies ; marge ventrale niodérément convexe, marge dorsale un peu plus con-
vexe que la ventrale ; ombons petits, recourbés; plus grande tumidité s'étendant
des ombons obliquement vers l'angle ventral postérieur ; surface concentrique-
ment marquée de fines stries et crêtes de croissance.

L4ocatité et fmnaiion.-Les spécimens proviennent d'une île près du groupe
du Pointe Palladeau, lac Hrrmon, où on les à trouvés associés aux fossiles des cal-
caires de Chazy, Black River et Trenton ; aussi à la Pointe Claire, Ile de Montréal.

A. Murray.

CYrroDoNTA SUncAnINATA (Billings).

Fig. 5. Fig. 6.

Fig. 7.

Figure 5. Spécimen de la Pointe Claire.
6. Vue dorsale du même spécimen.
7. Moule d'un spécimen d'Osnabruck.

Description.--Transversalement sous-ovale; marge ventrale à peine convexe,
droite ou légèrement sinueuse sur in petit espace du centre ; marge dorsale éle..
vée au centre et fléchissant avec une petite courbe vers le bout postérieur, qui
est étroitement arrondi ou tronqué dans les, impressions de l'intérieur; omnbons
modérément petits, recourbés, et quelquefois carénés sur une distance pl s ou
moins grande; surface marquée de lignes de croissance obscures. Lintérieur
n'a pas été vu. Largeur un pouce trois lignes ; longueur neuf lignes.

A. 858
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On pourrait peut-être considérer cette espèce comme une variété de la der-
nière; mais des proportions sont un peu différentes et elle est toujours caracté-
risée par une forte carène arrondie qui s'étend des ombons à l'angle ventral pos-
térieur.

"ocalité et fermation.-Elie se trouve à la Pointe Claire et dans de nombreuses
localités dans la vallée de l'Olttaouais, au sommet du Chazy, à travers les cal-
caires de Bird'seye et Black River et à la base du Trenton.

Sir W. E. Logan, A. Murray, J. Richardson, E. Billings.

CYRTODONTA CAsAmE xsIs (P3illings).

Fig. s.

Figure S.

" 10.

Fig. 9.

Fig. 10.

Petit spécimen du côté nord de l'île St. Joseph, lac Huron,
Variété allongée des lits inférieurs vis-à-vis du pied de la glissoire

4e Chnte de la Bonne Chère.
Grand spécimen des rapides Pauquette.

Description.-Transversalement largement ovale; marges antérieure, posté-
rieure et ventrale ainsi que la moitié postérieure de la marge dorsale, régulière-
ment arrondies, une portion de la marge ventrale vers le centre de la largeur est
quelquefois presque droite; marge dorsale élevée, un peu comprimée:; ventrue
cliagonalement et arrondie à partir des ombons vers l'anglei ventral postérieur;
becs courts, obstusément arrondis, courbés; surface presque lisse ou obscurément
marquée de crêtes concentriques; quelques fortes lamelles de croissance imbri-
quées près de la marge de quelques spécimens ; largeur de quinze lignes à deux
pouces et un quart; longueur de onze lignes à vingt-et-une lignes.

A. 1858.
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Quelques-uns des spécimens sont un peu plus transversaux que les autres;
mais il y a des formes intermédiaires reliant le spécimen représenté par la figure
9, aux figures 8 et 10.

Fig. 11.

Figure 11. Fragment montrant les dents antérieures.

Les dents antérieures sont courtes, la centrale étant la plus longue et la plus
courbée ; les dents postérieures du spécimen représentées par la Fig. 10 sont au
nombre de deux, allongées et proéminentes.

Localité etformation..-Ile de St. Joseph, lac Huron; rapides de la Petite
Chaudière près d'Outaouais; Quatrième Chute de la Bonne Chère et des rapides
de Pauquette ; associée aux fossiles des formations de Trenton et Black River.

Sir W. E. Logan, J. Richardson, A. Murray, E. Billings.

CYRTODONTA SPINIFERA (Billings).

Fig. 12.

Descripiion.-Petite, sous-circulaire; plus grande longueur et largeur pres-
que égales; modérément convexe; ligne de charnière fort élevée; ombons petits,
recourbés ; marge dorsale presque droite à partir des onbons sur la moitié à peu
près de la distance à l'extrémité postérieure de la ligne'de la charnière,; marges
antérieure, ventrale et postérieure moitié de la marge dorsale largement et régu-
lièrement arrondies, surface lisse avec quelques fortes épines.

Le spécimen figuré montre les dents antérieures; eles sont au nombre de
trois et ne diffèrent pas de celles de la C. rugosa. Longueur huit lignes; largeur
la même.

Localié et formaton.-Rapides de Pauquette et Quatrième Chute de la
Bonne Chère, associée aux fossiles des formations de Trenton et Black River.

Sir W. E. Logan, J. Ri chardson, E. Billings.

CrRTODONTA OBTUSA (Hall sp.)

(41nbonychia obtusa, Hall, Paléontologie de New-York. Vol. I, p. 167. Planche 36; figures Sa, 8b.)

Fig. 13 Fi 14.

Figure "3. Valve gauche provenant des rapides de Pauquette.
14. Intérieur montrant les dents. 101
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Description.-Voici la description par M. Hall "Obliquement ovale, courte,
gibbeuse; ombons courts obtus, rarement courbés ou s'inclinant en avant;
coquille un peu comprimée vers la marge inférieure, convexe sur le centre et
devenant enfiée au-dessus ; côté antérieur obtus, arrondi, s'étendant à peine au-
delà des ombons,; côté postérieur comprimé, à peine ailé; ligne cardinale droite;
marge de la coquille se courbant de son extrémité postérieure ; surface?"

Les spécimens vus sont des impressions où les marques de la coquille ne
sont pas conservées. Cette espèce se distingue des autres par sa forme ovale,
courte, aussi bien que par se ombons plus courts, très obtus et gibbeux. Elle
s'éloigne un peu des formes typiques du genre (Ambonyc/ia); mais elle en a
néanmoins les traits essentiels et ne peut être rapportée à aucun autre genre."
(Pal. N. Y., vol. 1, page 167.)

Localité elfornation.-.Outaouais, Belleville et Trenton sur la baie de Quinté
dans le calcaire de Trenton,; à la Quatrième Chute de la Bonne-Chère et aussi
aux rapides de Pauquette des spécimens très parfaits sont communs, associés aux
fossiles des formations de Trenton et Black River.

Sir W. E. Logan, J. Richardson et E. Billings.

CYRTODONTA SUn-TRUNCATA (Hall sp).

Edmondia sub-truncata, Hall, Paléontologie de New-York, Vol. 1, page 156, planche 35, figure 3 c.
(non fig. 9, planche 34).

Cette espèce est commune dans les calcaires du Trenton et Black River au
Canada, et dans toutes les localités ci-dessus mentionnées. Les spécimens silici-
fiés montrent très clairement les caractères de Cyrtodonta.

CYRTODONTA SUB-ANGULATA (Hall Sp).

Edmondia sub-angulata, Hall, Paléontologie de New-York, Vol. 1, page 156, planche 35, figure 2 a, b

Un spécimen de cette espèce des rapides de Pauiquette montre dans la
valve droite deux dents latérales postérieures et une aire entre les becs. La por-
tion de la charnière qu'avaient occupée les dents de charnières antérieures n'est
pas conservée. Il y a une impression musculaire antérieure comme dans les
autres espèces.

Cette espèce se trouve aux rapides de Pauquette et à la Petite Chaudière.

CYRTODONTA CORDIFORMIS (Billings).

Description.-Sous-rhomboïde; cordiforime, exti-êmement ventrue; ombons
fortement recourbés, obtusément carénés à leur côté supérieur; la carénation
s'étendant en, arrière et diagonalement en bas, devenant plus arrondie et
presque effacée avant d'atteindre l'angle ventral postérieur; la ligne de char-
nière est droite, courte, et à peu près à angle droit à la direction de la carène;
de l'extrémité de la ligne de charnière le côté postérieur s'incline abrupte-
ment, mais avec une courbe modérée à l'angle ventral postérieur; marge ven-
trale un peu convexe et à peu près aussi longue que le côté postérieur ; marge
antérieure moitié de la longueur de la ventrale, pas beaucoup courbée; im-
pression musculaire antérieure ovale et distinctement marquée ; surface concen-
triquement striée. Longueur du plus grand spécimen examiné, des becs à l'angle
ventral postérieur, treize lignes; longueur des côtés postérieur et ventral envi-
ron dix lignes chacun. La carène diagonale n'est pas droite, mais a une forte
courbe au-dessus.
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Localité et formation.-Pointe est de l'île St. Joseph, lac Huron; calcaire
de Trenton.

A. Murray.

CYRTODONTA SIGMOIDEA <Billings).

Description. Sous-rhomboïde, ventrue. une forte carène obtusément angu-
leuse, s'étendant des becs, qui sont étroitement comprimés, avec une courbe
sigmoïde à la marge ventrale postérieure ; bout antérieur arrondi, se projetant
un peu en avant des becs; marge ventrale plus longue que la dorsale et mo-
dérément convexe; extrémité postérieure obliquement tronquée. Largeur un
pouce et demi; longueur des ornbons à la marge ventrale treize lignes.

Localité et fßrmation.-Groupe de la rivière Hudson, Anticosti.
J. Richardson.

,SocnreC VANUXEMIA (Billings).

Caractèrcs Génériqus.-Ovale; becs terminaux ou sous-terminaux; extré-
mité postérieure arrondie ; antérieure plus ou moins aiguë; deux impressions
musculaires; dents antérieures variables en nombre, quelquefois courbées et
striées; dents latérales postérieures, de deux à quatre.

NUXEMIA INCONSTANS (Billings).

Fig. 15. Fig. 16.

Figure 15. Valve droite; v, marge ventrale; a, petite oreille antérieure.
1G. Fragment montrant obscurément les dents; m, impression musculaire.

Description.-Ovale ; modérément convexe; becs terminaux s'élargissant
graduellement des becs à l'extrémité postérieure, qui est largement arrondie;
marge dorsale légèrement 'et uniformément convexe depuis les becs jusqu'à
l'angle postérieur ; extrémité antérieure représentée par une projection très petite
sous les becs; côté ventral régulièrement arrondi, excepté un court espace
près des becs, qui est quelquefois concave et en partie occupé par la petite pro-
jectiori de l'extrémité antérieure. Trois fortes dents antérieures se recourba.nt;
deux dents, latérale et postérieure ; coquille très épaisse vers l'extremité antérieu-
re ; une petite aire entre les becs; l'impression musculaire antérieure est apparem-
ment excavée dans le bord de la coquille qui est très épaisse. Surface avec plus
ou moins de lignes de croissance concentriques, fortement marquées. Les becs
sont courts, arrondis et étroitement recourbés.

La longueur etla largeur proportionnelle varient. Les spécimens ont ordi-
nairement un pouce et demi de longueur de becs à l'extrémité postérieure, la
plus grande largeur du côté dorsal au ventral étant d'un pouce et trois de

A. 1858
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quatre lignes. Il y a une petite variété, ayant à peine un pouce de long, et
plus obtuse au bout antérieur que le spécimen figuré. Elle est aussi plus
ventrue.

Localité et formation.-Quatrième chute de la Bonne-Chère. Rapide de la
Petite Chaudière près de la ville d'Outaouais et nombreuses localités dans la
vallée de l'Outaouais, associés avec les fossiles des formations de Black River et
Trenton.

Sir W. E. Logan, E. Billings, J. Richardson.

VANUXEMIA BAYFIELDII (Billings).

Fig. 17.

Figure 17. Intérieur de la valve gauche de la V. Bayfieldii.

Description.-Très ventrue ; ovale; l'extrémité antérieure, y compris les
becs, étroitement arrondie; le bout postérieur largement arrondi; coquille
fort épaisse; sept dents antérieures; quatre deuts -postérieures; impression
musculaire antérieure grande, profonde, et excavée dans le bord très épaissi de la
coquille ; impression musculaire postérieure sous-circulaire, superficielle et située
juste Lu-dessous de l'extrémité postérieure de la ligne de charnière.

Le spécimen figuré est empâté dans un corail (Monticulipora pegopoltana),
et ne mnonître que les bords et l'intérieur d'une valve. Il résulte de la grande
épaisseur de la coqluille que les impressions de l'intérieur ne peuveint avoir que
très peu de ressemblance avec des sJécimens parfaits. La forme se rapproche
beaucoup de celle, de la Vanemu.rciia inconstais, mais les caractères de l'intérieur
ne permettent pas de douter qu'elle soit distincte.

LocaUlté elfirmtion.-Bl3ayfield's Sound, lic Huron, un seul spécimen déta-
ché; Silurien inférieur, paraît être du groupe de la rivière Hudson.

Genre IMATHERA (Billings).

Carateres génériqzes.-Transversale; équivalve, inéquilatérale; becs près
du bout anitérieur ; marge dorsale et ventrale sous-parallèles; deux petites dents
cardinales obtuses dans la valve gauche et une dans la droite ; pas de dents
latérales ; deux impressions musculaires; ligament externe.

Ce genre est dédié à Mather, un des géologues de la Commission de New-
York.

MATIIERIA TENER.

Description.-Petite, oblongue, déprimée ; marge ventrale et dorsale pres-
que droites et parallèles; moitié supérieure 'de l'extrémité postérieure oblique-
ment tronquée, moitié inférieure arrondie ; extrémité antérieure sous-tronquée
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Fig. 18.

Figure 18. A, vue dorsale de la Mathieria tener ; B, intérieur de la valve droite ; 0, extérieur de la valve
gauche; D, intérieur de la valve gauche.

A partir des becs presque jusqu'à l'angle ventral antérieur, qui est arrondi et se
projette légèrement au-delà des ombons. Des becs à l'angle ventral antérieur,
s'étend une carène anguleuse proéminemment obtuse ; surface marquée de fines
stries concentriques. Largeur huit lignes; longueur quatre lignes.

Localité et/brmation.-Pointe Blue, lac St. Jean; calcaire de Trenton.
J. Richardson, R. Bell.

Genrc OBoLUs (Eichwald).

OnoLUs CANADENSIS (BillincgS).

Fig. 19. Fig. 20.

Fig. 21. Fig, 22.
Valve dorsale.
Intérieur de valve dorsale.
Vue, intérieure d'un spécimen ail

un peu contournée.
Vue de côté du même spécimen.
Vue ventrale.

Fig. 23.

ongé qui a deux valves en placer dont une

A. 1858.
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Dcscrpion.-La forme de cette magnifique espèce est un peu variable,
la largeur.étan t souvent plus grande que la longueur, mais quelquefois moins.
Ordinairement, elle est transversalement ovale; le sommet de la valve dorsale
obtusémrient anguleux, et celui de la ventrale aigu. La valve dorsale est modé-
rément et assez unifonmément convexe. Le bec de la valve ventrale se projette
à environ deux lignes au-dessus des calices de la valve dorsale et offre une aire
large, à peine concave, avec une excavation triangulaire représentant le foramen
obsolète; la surface est lisse ou avec quelques lignes de croissances concentri-
ques imbriquées. A l'intérieur de la valve dorsale il y a près, mais au-dessus du
centre, deux impressions musculaires pyriformes, avec leurs extrémités pointues
rapprochées l'une de l'autre et se dirigeant en bas, tandis que dans la direction
supérieure, elles divergent extérieurement ; elles sont séparées par une crête
arrondie obscure, et entourées sur le côté inférieur par un bord anguleux élevé,
qui forme un point (le projection au bas de leurs extrémités inférieures. Au-
dessus et près de la charnière il y a un sillon étroit, profond et flexueux. L'im-
pression musculaire, aux angles cardinaux figurés par Davidson, dans ' O. Appo-
finis (Eichwald), O. transversa (Salter), et 0. Davidsonis (Salter), est très indistincte
dans cette espèce ; Paire de la valve ventrale ne paraît pas être striée. L'in-
térieur de la vaive ventrale n'est clairement montré dans aucun de nos spéci-
mens. Longueur ordinairement environ deux pouces, mais quelques-uns des
fragments appartenaient indubitablement à des individus qui avaient trois
pouces de large. La longueur des becs à la base est ou égale à la largeur ou un2
peu plus grande ou moindre, les proportions étant variables.

Localité crformadon.-Se trouve abondamment à la Quatrième Chute (le la
Bonne-Chère, aux Rapides de Pauquette, et dans les cantons de Stafford et West-
meath, comté de Renfrew, associée aux fossiles des calcaires de Trenton et Black
River.

Sir W. E. Logan, J. Richardson et E. Billings.

Gcnre EIcaIwALDr (Billings).

Caracuères Génériques.-Grande valve perforée sur l'ombon pour le passage
du péduncle; la place du foramen au-dessous du brc occupée par une plaque
concave imperforéel; 'intérieur divisé par une crête obscure medio-longitudinale;
intérieur de la plus petite valve entièrement divisé, du bec aufront, par une crête
proéminente medio-longitudinale ; point de charnière, de dents; alvéoles ou autres
appareils d'articulation dans l'une et l'autre valve.

Après beaucoup d'examen et de comparaison, je n'ai pu rapporter à au-
cun des genres décrits l'espèce pour laquelle je propose le nom générique ci-
dessus. 'Quoique l'on se soit procuré plusieurs spécimens silicificiés, présentant
l'intérieur, ils ne montrent point d'impressions musculaires. On a d'abord sup-
posé que la perforation sur le dos du bec était accidentelle,, mais nous avons
maintenant des spécimens qui montrent si complètement son caractère qu'on ne
peut plus en douter. La structure interne de la plus grande valve ressemble
un peu à celle du Pentamers ou de la Camarop4toria, la plaque concave au-des-
sous du bec paraissant être l'homologue du plancher de la chambre triangulaire
de ces genres. Je ne puis affirmer cependant qu'elle soit en aucune manière,
attachée à la crête médio-longitudinale comme c'est le cas dans le Pe»tanerus et
la Canaropioria. En enlevant le calcaire des spécimens silicificiés, les projec-
tions délicates de l'intérieur des brachiopodes sont souvent détruites et il est
possible que la liaison en question existe dans les spécimens parfaits, mais ne
paraisse plus après le traitement par les acides. Je suis, en conséquence, incer-
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tain si elle est ou non attachée au-dessous du bec. Si l'on détermine plus tard
que cette liaison existe, le foramen sur Pombon sera encore sufisant pour montrer
que c'est un genre nouveau, pour l'établissement duquel les caractères de laplus
petite valve et l'absence de tout appareil d'articulation et apophysaire seraient
des caractères additionnels. Comme on espère se procurer encore d'autres spé-
cimens, et comme les caractères internes ne peuvent être bien montrés par des
gravures sur bois, je ne donerai actuellement que les figures de l'intérieur.

ErcnwL rDIA sUnTaIGONALIS (Billings).

A

c

Fig. 24.

Figarc 24. A, vue dorsale; B, ventrale; C, latérale; D, de face ; E, sommet montrant le foramen.

Description.-Sous-triangulaire; les deux valves modérément convexes et
lisses ; angle apical environ quatre-vingt-dix degrés ou un peu moins ; côtés du
bec à environ la moitié de la longueur droits, puis arrondis; face plus ou moins
largement arrondie; bec de la plus grande valve étendu, recourbé au point, et
avec une aire concave modérément large au-dessous, du bec de la plus petite
valve fortement recourbé, pénétrant apparemment dans la cavité viscérale au-
dessous de l'aire de la plus grande valve; longueur et largeur, environ égales,

Localité etformation.-Quatrième Chute de la Bonne-Chère et rapides Pau-
quette, associée aux nombreux fossiles des formations de Black River et Trenton.

Sir W. E. Logan, J. Richardson, E. Billings.

J'ai l'honneur d'être,
iMonsieur,

Votre obéissant serviteur,

E. BILLINGS.,

2 11 Victoria. A.. 1858.o
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RAPPORT
DE L'ANNEE 1S57

Du

M. T. STERRY HUNT,

CHIMISTE ET MINERALOGISTE DE L'EXPLORATION GEOLOGIQUE DU CANADA.

ADRESSE A.

SIR W. E. LOGAN, F.R.S.,

DIRECTEUR DE L'EXPLORATION GEOLOGIQUE DU CANADA.

ONTREAL, 1er Mars, 1858.

MONSIEUR,

J'ai maintenant l'honneur de vous exposer quelques résultats de
mes recherches chimiques faites dans le laboratoire de la Commission Géo-
logique, pendant l'année passée. En premier lieu, et comme faisant suite à des
questions soulevées dans mon Rapport de 1856, je désire appeler votre attention
sur une série d'analyses de diverses dolomies et calcaires magnésiens, ainsi que
sur plusieurs expériences qui semblent jeter quelque jour sur les conditions qui
ont concouru à la formation de ces roches magnésiennes. Comme préliminaire,
il sera peut-être avantageux de rappeler les faits principaux de l'histoire des
dolomnies.raplrlsfispicpudelhsoeds

Le nom de dolomie sert, comme l'on sait bien, à désigner un minéral, qui
dans un état de pureté se compose d'un équivalent de carbonate de chaux uni à
un équivalent de carbonate de magnésie. Les poids atomiques des deux sels
sont 50 et 42, ce qui correspond pour 100 parties à 54-35 de carbonate de
chaux, et 45-65 de carbonate de magnésie. Ce carbonate double se distingue
de la chaux carbonatée par une densité plus grande, égalant 2.S5 à 2-90, et une
plus grande dureté. Il offre aussi beaucoup plus de résistance aux acides; les
acides chlorhydrique et azotique à la température ordinaire ne causent pas de
dégagement sensible d'acide carbonique, ce qui a lieu cependant avec l'aide de la
chaleur. Calcinée, la dolomie donne un mélange de chaux et de magnésie, lequel
s'éteint lentement et avec dégagement de peu de chaleur, mais sert à fabriquer
des mortiers qu'on dit être plus forts que ceux faits avec de la chaux ordinaire.

Une partie de la magnésie de la dolomie se trouve souvent remplacée par
le protoxide de fer, et même plus rarement par le protoxide de manganèse. Les
dolomies qui renferment du carbonate de fer ont ordinairement une couleur jau-
nâtre ou rougeâtre à l'extérieur, due à l'oxidation superficielle de ce carbonate,
qui se transforme en peroxide hydraté. Les dolomies manganésiennes, par suite
d'une oxidation semblable, sont colorées d'un noir brunâtre par l'oxide de manga-
nèse. Ces deux variétes se rencontrent parmi les roches des Cantons de l'Est.
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Outre la dolomie cristallisée, qui se trouve en filons ou cavités en différentes
roches, et qui est désignée par les noms de bitter-spath et spath-perlé (ce der-
nier nom faisant allusion à l'éclat perlé des faces du rhombohedre primitif, qui
sont ordinairement courbes), l'on rencontre de grandes masses stratifiées de ce
carbonate double, qu'on appelle souvent calcaires magnésiens, (magnesian lime-
stones). Les dolomies jaunâtres du terrain permien de l'Angleterre atteignent
quelquefois une épaisseur de 300 pieds, et sont recouvertes par les marnes gyp-
sifères, auxquelles succèdent les calcaires, gypses et le sel-gemme du terrain
triasique. Des calcaires màgnésiens semblables se rencontrent aussi dans les
terrains devonien et carbonifère en Angleterre et en Russie. Descendant encore
dans la série géologique, nous retrouvons dans le groupe salifère du terrain silu-
rien supérieur du Canada et de New-York, des lits de dolomie avec gypse et sel
(Rapport de 18.56, p. 490). Immédiatement au-dessous, dans le groupe de Nia-
gara, il y a une formation remarquable de dolomie qui sera décrite plus loin.
Dans le Rapport que je viens de citer (page 479), j'ai déjà décrit les dolomies
qui se trouvent interstratifiées avec les calcaires du groupe de la rivière Hudson.
Les recherches de MM. Owen et Whitney ont fait voir que dans le Michigan,
l'Iowa et le Minnesota les calcaires qui reposent sur le grès de Potsdam sont très
magnésiens, et constituent souvent des vraies dolomies; j'ai également rencontré
de minces couches de dolomie parmi les calcaires de la formation de Chazy de
l'île de Montréal. Le calcaire argileux de cette formation qu'on exploite à Hull
pour la fabrication d'un ciment hydraulique, renferme environ vingt pour cent
de carbonate magnésien.

Au-dessous des terrains paléozoiques et parmi les calcaires du système lau-
rentien, nous rencontrons de fortes couches de dolomie, renfermant quelquefois
du carbonate de fer, et souvent mélangée de serpentine et d'autres, minéraux sili-
ceux. (Rapport de 1856 pp.3S0 et 497).

Si nous remontons la série géologique nous retrouvons au-dessus du permien,
d'immenses masses de dolomie dans le terrain jurassique des Alpes, de la France
et de l'Allemagne. Le terrain crétacé de la Gascogne et du bassin de Paris ren-
ferme également des couches de dolomie; et en 18-55 j'eus occasion d'examiner
avec les membres de la Société Géologique de France, un dépot de dolomie dans
le terrain tertiaire au Pont St. Maxence, dans la vallée de l'Oise. Dans cette
localité, qu'on a décrite depuis dans le Bulletin de la Société, la dolomie, qui
forme des couches irrégulières de plusieurs pieds d'épaisseur, repose sur le calcaire
nummulitique et est recouverte parle calcaire grossier. Elle se présente sous la
forme d'un sable meuble, qui d'après les analyses de Damour, est une dolomie
cristalline, mélangée d'un peu de quartz et des traces de bitume. Entre la
couche de dolomie et le calcaire fossilifêre qui la recouvre, il'y a un mince lit
de calcaire jaunâtre, celluleux et ayant l'aspect d'un tuf; il ne contient point
de mhagnésie (Bul. de la Soc. Géol. de France vol. xiii, page 67.)

Nous devons à M. J. D. Dana la découverte d'une dolomie apparemment
moderne, qui se trouve à Matea, île coralline près Tahiti, où parmi les calcaires
qui d'après M. Dana, sont formés des débris des corauk, il y en a un qui renferme
8-3 p. c. de carbonate de rmagnésie, et un autre qui d'après l'analyse de M.
Sil-man fils, en, contient 3S-07. Cette dolomie, qui est grenue et très tenace,
est caverneuse; j'ai trouvé sa densité à l'état de poudre, égale à 2.S3, et sa dureté
dépasse 40. 'Son analyse m'a donné-38-25 p. c. de carbonate de magnésie,030
de silice, et 60-50 de carbonate de chaux (Am. Jour. of Science[2' iv p 82,
et xix. p.,429)

Toutes les dolomies que nous avons mentionées appartiennent aux formation
marines, mais on 'en 'a indiqué l'existence dans-les foimations laustresyarmi ls
calcaires de Dächingen près d'Ulm, et avec les lignites de Giessen.
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Nous voyons par ce qui précède que la formation des dolomies a eu lieu
depuis les terrains les plus anciens jusqu'à nos jours.

Caractères distinctifs des Dolomies.-Les dolomies sont en général-remarquables
par leur aspect cristalln, même dans les terrains où les calcaires associés sont
tout à fait compacts. Quelquefois la dolomie prend la forme d'une agrégation
de grains cristalllins, clivables et à éclat perlé, qui ne cohèrent que faiblement où
se trouvent même à l'état meuble. Quelquefois aussi elle est concrétionnée,
avec une structure oblitique ou botryoïdale, les agrégations ayant souvent
un arrangement rayonnant; plus rarement elle est compacte. La force de con-
crétion, d'après .Lyell, a souvent changé la structure primitive du sédiment,
tellement que les marques de stratification ont été effacées. La plupart des dolo-
mies offrent des cavités, souvent remplies par des minéraux étrangers,. et qui
semblent indiquer une contraction qui se rattache apparent à des changements
chimiqes qui ont eu lieu après la déposition de la roche.

La dolomie forme souvent le ciment de brèches et de conglomérats. Dans
mondernier Rapport,j'ai décrit des roches de cette espèce du groupe de la rivière
Hüdson, lesquelles se composent de fragments arrondis de calcaire, de schiste et
même de dolomie, le tout réuni par une dolomie cristalline. Cela rappelle le
conglomérat rencontré dans le terrain permien des environs de Bristol et ailleurs
en Angleterre, ,où dans des dépressions du Mountain Limestone se trouvent des
fragments de ce dernier, avec d'autres de schiste houiller et des restes de sauriens,
le tout cimenté par une dolomie rougeâtre, et reposant en discordance sur le
terrain carbonifère. Des conglomérats semblables se trouvent dans le même,
terrain en Normandie, où ils renferment des concrétions de dolomie à peu près
pures. Dans les Vosges, on rencontre dans le terrain permien des concrëtions
d'une dolomie renfermant du sable, formant des couches dans une argile sablonneuse
laquelle est quelquefois cimentée par de la dolomie. (Explication de la Carte
Géologique de France ii., pp. 15 et 3 28

Ici, je dois rappeler rl'existence d'une dolomie crystallineferrifère qui remplit
les coquilles d'Orthoceras, Pleurotomaria et Murchisonia, ainsi que de petits
fentes dans un calcaire non-magnésien ; ces fossiles se trouvent à Outaouais
dans le calcaire de Trenton, et sont décrits dans le Rapport de 1852, p. 191;
s'en ai depuis trouvé de semblables dans le calcaire de Chazy à Montréal. Ces
moules dolomitiques se trouvent dans des calcaires purs ; je donnerai plus bas
la description d'une roche du groupe de Niagara qui se compose de coraux
calcaires empâtés dans une base dolomitique.

Ayant dans les pages précédentes, rassemblé les faits les plus importants
de l'histoire des calcaires magnésiens, je vais donner les résultats d'un nombre
d'analyses à Pappui de plusieurs de ces faits, en renvoyant aux Rapports précé-
dents pour d'autres analyses.

Dolomies du terrain laurention: 1846, p. 124; 1853--56, pp. 380-497:
Dolomies du terrain silurien: 1852, p. 174; 1853-56, p. 474.

Analyse de plusieurs calcaires et dolomies.

Formation de Ckazy.--Parmi les couches de calcaire fossilifère qui sont
exploitées aux carrières près de la barrière St. Laurent; à Montréal, se trouvent
de petits lits interrompus, qui ont quelquefois un ou deúx pouces dépaisseui
et se composent d'une matière jaune et. friable renfermant un grand nombre
des fragments de colonnes d'encrinites,:qui sont facilemert séparées Plide dun
tamis de la masse pulvérulente. Celle-ciétait soluble dans Pacide chlorhydriue,
laissant un résidu de sable siliceux, et: la solution renfermait de: la ichaax de 'a
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magnésie et du fer, mais .as d'alumine; on y a également cherché sans succès le
manganèse, le zinc, le nickel et le cobalt. C'est une dolomie très fer·ifère, mais
le fer, quoique représenté comme carbonate, s'y trouvait en grande partie à l'état
de peroxide, par suite d'une épigénie. 100 parts de cette dolomie m'ont donné:-

Carbonate de chaux................................... 40·95
de magnésie................. 2419
de fer...................................... 27-03

Sable siliceux.......................................... 9-01

101-18

Un fragment du calcaire grisâtre cristallin, pris à un pouce de distance
seulement du lit mgnésien a laissé par l'action des acides 18-4 pour cent de matière
blanche insoluble, et ne contenait que 1-09 pour cent de carbonate de magnésie,
le reste étant du carbonate de chaux.

Dans ces mêmes carrières, on trouve des moules d'orthoceratites, composées
d'une dolomie blanche lamelleuse, mais trèsférrugineuse et devenant rouge àl'air.
Ils sonit enipâtés dans un calcaire presque noir à grains fins, lequel comme j'ai
aussi remarqué dans les'spécimens semblables. d'Outaouais, est traversé par de
petits filons irréguliers de dolomie communiquant avec les moùles. Pendant
la solution de ce calcaire noirâtre dans l'acide chlorhydrique, il se dégageait ave
l'acide carbonique des traces d'hydrogène sulfuré., La portion insoluble renfernait
un peu de pyrite, qui était enlevée par l'acide azotique avec séparation de soufre.
Le résidu ainsi purifié était noirci par un mélange de matière charbonneuse, et
devenait blanc par la calcination 'à l'air libre. Son poids égalait'alors 12- p
c. du calcaire. Il cédait à une lessive faible de soude,'9- p. c. de silice
laissait un 'résidu qui avait à peu près 'la composition d'un feldspath. On y a
recherché la présence de sulfate de baryte que j'ai déj 6 trouvé dans le résidu
d'un calcaire impur, mais cette matière ne donnait qu'une trace d acide sulfurique
Son analyse m'a donné:

Silice................................................. 7
Alumine...............................................1s'1
Chau,...... ............ ............... 93
Magnésie,.................... ................... 87
Alcalis, par différence .................................... 68s

100-00

Dolomie de Ddswell.-Dans votre Rapport de 1S47, p. 54, vous avez décrit
les calcaires du terrain silurien supérieur de Dudswell. Ils renferment souvent
du mica et sont intercalés-de schistes micacés, mais on peuty reconnättre encor
les fossiles caractéristiques du groupe de Niagara.,' Quelques couches; se com
posent entièrement de coraux des genres Cya hophgllm, Foites etFaosúesidans
une pâte grenue jaunâtre. Lorsqu'ils sont polis, la couleur souvent presque.
noire des coraux, qui laissent voir fàilement leur structure, forme une contraste
agréable avec le fond jaune. En d'autres parties d la rche on diraitue des
couches de calcaireagrissfôssilifère avaient été Årisées etffendil'leen ordinairement
dans le plan d alastràtieationet. quelès fenfes aeaieit 't îensuiteefiplies
dea pûte jaune, qui forme'quelquefoisdes lits d'un demi-pouce d' paissu
enveloppant de fragments:du calcaire gris.Des loc deette variét, que vous
avez fait scier et polir donnent ur2 assez'beau marre'

tud himique le ces roche6fai oir qeleesoles ain u al-
caire gis, -sont du carbonate de chau à peu pr "prtandi e
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est magnésienne. Un fragment du calcaire gris à grains fns, contenait outre
6-2 p. c. de sable siliceux, 1-3 p. c. de carbonate de magnésie et des traces de
fer, le reste étant du carbonate de chaux.

Une portion de la pâte séparée des cristaux de pyrite qu'elle renferme,
m'a donné comme suit:

Carbonate de chaux ...................................... 56.60
c de magnésie .................................... 11.76
" de fer........................................... 3.23

Sable siliceux insoluble..................................... 26.72

08.31

La proportion de magnésie n'est pas suffisante pour former avec la chaux
une dolomie. Karsten a fait voir, il y a plusieurs années, que l'acide acétique
à froid, attaque à peine la dolomie, tandis qu'il dissout facilement le carbonate
de chaux, de sorte des calcaires magnésiens traités par cet acide laissent un résidu
de dolomie. .En me servant de ce réactif pour l'examen d'un calcaire blanc
lamelleux de Loughborough, qui renferme 7.5 p. c. de carbonate de magnésie,
j'ai pu le décomposer en dolomie et chaux carbonatée (Rapport de 1S53-6,
p. 3S0), et la même méthode d'analyse fut appliquée au calcaire magnésien
de Dudswell. Réduit en poudre, il était attaqué par l'acide acétique à froid
avec dégagement d'acide carbonique ; ce traitement par l'acide fut renouvelé,
jusqu'à ce qu'il ne causât plus d'effervescence. Le résidufut ensuite lavé et
desséché, etune portion digérée avec de l'acide chlorhydrique faible, qui dissolvait
les carbonates et laissait un résidu de 52-0 p. c. de sable siliceux mêlé de pyrite.
L'analyse de la portion soluble dans l'acide chlorhydrique me donna:

Carbonate de chaux.................................. 51.75
de magnésie ................................ 35.73
de fer ............ '............................ 12.52

100.00

Ces nombres correspondent à une dolomie dont une partie de la magnésie
est remplacée par le protoxide de fer, tandis que la portion dissoute par l'acide
acétique ne contenait que 4-0 p. c. de carbonate de magnésie, et seulement une
trace de fer. La pyrite, que renfermait ce calcaire magnésien ne donnait aucune
évidence de nickel ni de cobalt.

Marbre Portor.-Le marbre que je viens de décrire offre beaucoup de
ressemblance avec un marbre noir et jaune, connu sous le nom de Portor, et qui
vient du nord de lItalie. Ce marbre est exploité pour la plus grande partie,
dans le golfe de Spezzia, et d'après Savi, appartient au terrain néocomien. Il
a un fond noir ou gris foncé, qui prend un fort beau poli, et il est pénétré dans
tous les sens par des veines de couleur jaune foncé ou rouge-brunâtre, qui
semblent quelquefois envelopper les masses de calcaire noir, donnant lieu à uné
brèche.

Voulant le comparer au marbre de Dudswell, j'ai choisi pour l'examen
un spécimen bien caractérisé du portor, et j'ai trouvé la portion noire et
compacte, soluble dans l'acide chlorhydrique sans laisser de résidu appréciable ; elle
renfermait 1-0 p. c. de carbonate de magnésie, le reste étant du carbonate de
chaux. Les veines jaunes étaient grenues comme la dolomie de Dudswell, et
laissaient après l'action de l'acide chlorhydrique 4-6 p. c. de sable siliceux;
la solution renfermait outre de la chaux et un peu d'oxide de fer, une portion de
magnésie égale à 35-5 p. c. de carbonate magnésien. C'était donc une dolo-
mie presque pure.
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Conglomérat dolomitique de Ste. Ilélène.-Dans votre Rapport de 1847, p. 15,
vous avez décrit une roche curieuse qui se trouve sur l'île Ste. Hélène, com-
posée de cailloux roulés de schiste, silex, grès et quelquefois .de calcaire, ces
derniers renfermant des restes organiques du terrain silurien inférieur. Le tout est
cimenté par une pâte apparemment siliceuse, formant une masse tellement solide
qu'une cassure déterminée par un coup de marteau divise à la fois les cailloux
et la pâte, qui a une couleur grisâtre en dedans, mais devient jaunâtre à l'air.
Dans le Rapport déjà cité vous avez exprimé quelques doutes sur l'âge géologi-
que de ce conglomérat, qui à l'île Ste. Hélène, repose sur les schistes d'Utica, mais,
vous avez depuis reconnu qu'il appartient au terrain silurien supérieur et corres-
pond au Lower Helderberg des géologues de New-York.

Cette roche est à peine attaquée par des acides à froid, mais à l'aide de la
chaleur, ils'en enlèveut une forte proportion de carbonates. Une portion de
la pâte a donné à l'acide chlorhydrique 46-0 p. c. de matières solubles, consis-
tant en carbonates de chaux, magnésie et protoxyde de fer, avec une trace
seulement d'alumine ; le résidu se composait de sable siliceux La portion ainsi
dissoute avait la composition suivante:

Carbonate de chaux ....................................... 57·8
de magnésie............................... ..... 16-4
de fer.......................... ............... 25·8

1.00:00

Vous avez aussi reconnu l'existence d'un conglomérat semblable à l'île
Bizard, où il repose sur le grès calcarifère, et M. Richardson l'a rencontré dans
la même position à Ste. Anne, et reposant sur le terrain laurentien au Mont
Calvaire, et aux rapides dn Cheval-Blane sur le calcaire de Trenton. J'ai
examiné des spécimens de ce conglomérat des trois dernières localités et j'a
trouvé que la pâte avait en chaque cas la composition d'un calcaire magnésien,
avec une forte proportion de carbonate de fer. Ces conglomérats offrent cepeii-
dant des variétés quant à leur couleur et aux matière.s empâtées.. Celui de
Ste. Anne a une pâte un peu verdâtre, tandis que celui du Mont Calvaire est
bleuâtre et renferme outre des cailloux de silex et de grès siliceux, des fragments
de feldspath orthose, et d'autres d'un de ces feldspaths bleuâtre du sixière
système, si communs dans les roches laurentiennes. Ce conglomérat contient
aussi de nombreuses masses d'augite noire, clivable, et d'autres de mica noi-
brunâtre. La pâte du conglomérat des rapides du Cheval-Belnc,, d'une couleur
verd&tre foncée, est apparemnment plus hoMogène que les précédents, et renferes
outre la quartzite, laugite et le mîca, de petits fragments d'u'n minéral res-
seiblant à l'obsidienne., De gros blocs d'un congom'érat sembl"Ue sé ren-
contrent. souvent sur les bords du St. Laurent, entre Montreal et Lachine.
Quelques-uns d'entr'eux contiennent des masses arrondies d'augite noire'd'un à
deux pouces de diamètre, avec de, grandes lames de mica, et plus rarement des
fragments de péridot vert foncé d'assez grandes dimensions.

Le ciment de ces conglomérats n'est pas cependant toujours dolomitique, car
parmi les lits de cette roche au Mont Calvaire, il y en a 'qui se distinguent par la
blancheur de leur extérieur, et par leur effervescence avec les acides ; le ciment
de ces couches est du carbonate de chaux sansfer, et avec des traces seulement de
magnésie.

Dolomies de la Pointe Lévis.-Dans mon Rapport de-Pan dernier (p. 479),
j'ai décrit les conglomérats de la Pointe Lévis,lesquels dans une pâte ddólomne
jaunâtre siliceuse, renferment des fragments arrondis de callcaire pur et, 'ai4is
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d'une dolomie jaune et cristalline. L'un des derniers contenait 4-6 p. c. de
sable siliceux et 33-8 p. c. de carbonate de magnésie avec un peu de fer. Il
est possible que ces masses empâtées de dolomie soient des concrétions.

Un fragment du calcaire compacte et translucide qui forme de fortes couches
associées à ces dolomies, m'a donné à l'analyse, 9-3 p. c. de sable siliceux et
0-75 p. c. de carbonate de magnésie, le reste étant du carbonate de chaux.
M. J. W. Dawson, qui a eu la bonté d'examiner au microscope des fragments
de ce calcaire, l'a trouvé sans aucune trace de structure organique, et con-
firme l'opinion que j'ai exprimée dans mon dernier Rapport, d'après laquelle
ce serait un véritable travertin ou albâtre.

Dolomie de Gaspé.-On trouve dans plusieurs localités parmi les couches infé-
rieures du groupe de la rivière Hudson, dans le Gaspé, une roche noire, très com-
pacte, à lits minces et apparemment argilacée; elle est associée aux schistes
graptolitiques. Cette roche, qui à l'air devient jaune-rougeâtre, montre surla
surfàce des lits de minces lames de chaux carbonatée blanche et cristalline, qui
lui donnent un aspect moiré. Les acides à froid l'attaquent à peine, mais avec
l'aide de la chaleur l'acide chlorhydrique la décompose, laissant un résidu de
matière argileuse, blanche, très divisée. La partie soluble est une dolomie.
L'analyse m'a donné comme suit:

Carbonate de chaux.. ................................... 43-17
de magnésie .................................. 32-12

Oxide de fer avec alumine ............................. 4.10
Matière insoluble ................... 20·30

100·00
La présence de tant d'argile portait à croire que cette dolomie pourrait

donner un ciment hydraulique ; par la calcination elle prenait une couleur
jaunâtre, et étant ensuite réduite en poudre et détrempée, la masse durcissait
rapidement; elle devenait solide sous l'eau au bout de cinq minutes et après
quelque temps avait acquis une grande dureté. Ce ciment serait probablement
employé avec beaucoup d'avantage pour des constructions hydrauliques.

Dolomie manganésienn.-Dans les Rapports précédents il a souvent été dit que
les dolomies des cantons de l'Est sont associées avec du chrome, du titane et
du manganèse. Parmi ces roches magnésiennes, sur le 9e lot du 9e rang de
Sutton, se trouve un lit de fer ologiste massif, près duquel on rencontre du fer
oxidulé en cristaux octahédriques, disséminé avec de la chlorite dans une dolomie
grenue grisâtre, qui devient d'un noir-brunâtre à l'air, à cause de la présence
de manganèse. Les cristaux de fer oxidulé sont arrangés par bandes dans cette
couche de dolomie, dont on trouve des portions d'un à deux pouces d'épaisseur
exemptes de minéraux étrangers. Un fragment d'une de ces portions fut soumis
à l'analyse; il me donna:

Carbonate de chaux (par différence),....... ..................... 40-10
de m agnésie ............................................ 20-20
de fer ........................ ........................ 10-65
de manganèse ......................................... 7-65

Insoluble....................................................... 21-45

100*00

La partie insoluble était du quartz presque pur. Les cristaux de fer oxidulé
de cette localité ne renfermaient point de métaux étrangers. Cette dolomie,
qui ne contient ni cobalt ni nickel, est remarquable par la grande quantité de
carbonate de manganèse; et par le fait de l'existence de ce métal sous des
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conditions peu communes en d'autres localités dans les prolongements de cette
mme région. Parmi les schistes cristallins de Massachusetts, de New Hamshire
et du Maine, on rencontre souvent des couches de silicate de manganèse. Ce
silicate n'est pas pur, mais renferme des quantités variables de chaux et de fer
à l'état de silicates, outre des grains de quartz et quelquefois des portions nota-
bles de carbonates de manganèse, de chaux et de fer.

Sur l'île de Terreneuve, on a trouvé du carbonate de manganèse massif, à
la baie de Placentia, dans des schistes qu'on croit appartenir au terrain silu-
rien. Ce minéral, dont je dois un spécimen à l'obligeance de M. J. W. Dawson,
est compacte avec une cassure conchoïdale ; il a un éclat cireux faible, et est
un peu translucide sur les bords; couleur brune-rougeâtre pâle, tirant sur le
marron, poudre blanche; dureté 4-0 ; densité 3-25. Le spécimen montre des
bandes indistinctes qui semblent marquer des lignes de déposition, et donnent
à la massel'aspect d'un travertin. Il est incrusté et quelquefois pénétré par
un -oxide de manganèse noir et cristallin.

Ce minéral n'est pas attaqué par les acides à froid, mais l'acide azotique
le dissout facilement à l'aide de la chaleur, avec dégagement d'acide carbo-
nique, laissant un résidu de 14-4 p. c. de silice, qui était en grande partie
facilement soluble dans une lessive faible de potasse. Le minéral contenait en
outre 84-6 p. c. de carbonate de manganèse, avec un peu de chaux et de fer, et
des traces de magnésie; il est donc, à part le mélange de silice, un carbonate
de manganèse très pur. Le manganèse passe si facilement à l'état d'oxide su-
périeur qu'il ne se trouve que rarement dans les roches sédimentaires sous la
forme de carbonate de protoxide. Sir Robert Kane a cependant décrit une
couche de carbonate de manganèse impur, qu'on a trouvée sous un marais
tourbeux à Glendree en Irlande. L'existence de ce carbonate mélangé de silice
dans le terrain silurien, nous aide à comprendre l'origine des couches
de manganèse silicaté, qui se trouvent dans ce même terrain là où il est
métamorphisé.

Dolomie de Galt.-M. Whitney dans son Rapport sur la Géologie du lac
Supérieur et les régions adjacentes, a déjà signalé le fait que le calcaire de
Niagara est souvent très magnésien. Les géodes si bien connus de cette forma-
tion où le perl-spath est associé avec de la chaux carbonatée, de la sélénite et
plus rarement avec des sulfates de baryte et de strontiane, et de la chaux fluatée,
se trouvent (au moins les spécimens qui sont dans notre collection,) dans une
dolomie grenue. Dans le voisinage de Galt il existe un dépôt remaquable de
dolomie, intercalé entre le calcaire de Niagara et le groupe salifre d'Onondaga,
qui lui est supérieur. Cette formation de dolomie a, dans le Haut-Canada, une
épaisseur considérable, et elle correspond, d'après M. James Hall, au calcaire
magnésien de Leclaire sur le Mississipi, qui atteint une épaisseur de 500 pieds.
La dolomie de Galt est caractérisée par la présence de grand nombre des moules
de l'intérieur d'un mollusque bivalve, le MegSalamus Canadensis, dont les coquilles
ont disparu, laissant des vides. Les moulfes, aihsi que la roche environante,
se composent d'une dolomie gris-jaunâtre, cristalline. Les espaces vides laissées
par les coquilles, conservent encore les empreintes de ses stries, et les surfaces
sont incrustées, de petits cristaux de dolomie.

Outre la dolomie de Galt, j'ai examiné quatre autres spécimens de cette
roche du même voisinage, où elle, est exploitée comme matériel de construction.
Ces spécimens que vous m'aviez mis entre les mains étaient marqués comme suit:
Le premier de la carrière .de M. McDonald, dans Guelph; le second l ' la
carrière de M. Howitt, dans Puslinch,; et les autres de la carrière de M. Strange,
à Rockwood. Les trois premiers ort, beaucoupý de ressemblance entr'eux, et
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avec la dolomie de Galt. Ils se composent de grains cristallins et clivables,
qui à la loupe montrent un éclat perlé. Ils sont d'une couleur jaunâtre, cellulaire,
offrant de petites cavités tapissées de cristaux de dolomie, et ne paraissent pas très
cohérents. Ces trois spécimens ne contiennent pas de fossiles; mais le quatrième,
qui est plus grossièrement cristallin et plus tenace que les autres, renferme en
abondance des fragments de colonnes d'encrinites remplacés par un spath blanc,
qui contraste avec la couleur bleuâtre de la base. Cette roche qui est cellulaire
comme les autres, se compose exclusivement de dolomie.

Ces quatre spécimens, à peine attaqués par les acides à froid, sont complète-
ment solubles à l'aide de la chaleur, les numéros trois et quatre seulement laissant
0-90, et 0-65 de matières insolubles. Ils sont tous des dolomies pures, renfermant
54.0 p. c. de carbonate de chaux, le reste étant du carbonate de magnésie.*

Dolornies avec un exces de magnésie.-Nous avons vu que les dolomies pures
se composent d'équivalents égaux des deux carbonates, ce qui correspond à 54-35
de carbonate de chaux, et 45-65 de carbonate de magnésie, et que lorsque le
premier se trouve en excès, il est à l'état de mélange, et soluble dans l'acide
acétique qui laisse le carbonate double. Il ne manque pas cependant de roches
dans lesquelles le carbonate magnésien prédomine sur le sel calcaire, et qui parai-
traient contenir un mélange de magnésite et de dolomie. Entr'autres exemples,
nous citerons deux calcaires magnésiens du mnuschclkalk, cri Thuringia, dont l'un
a donné à Rammelsberg, 51-54 de carbonate de chaux et 4S-57 de carbonate de
magnésie, tandis que l'autre, d'après l'analyse de Senft, se compose de carbonate
de chaux 42-9, carbonate de magnésie 55-4, et carbonate de fer 2-7=1011.
(Senft, die Felsarten, p. 130). Une dolo mie bitumineuse très pure afourni a Lippold,
carbonate de chaux, 51-48 ; carbonate de magnésie 46-13; et une dolomie d'une
formation lacustre, associée aux lignites près de Giessen, renferme d'après l'ana-
lyse de Knapp, carbonate de chaux 42-S0, carbonate de magnésie 49-63, oxide
de fer 1.65, et matières insolubles 1-42.t 'Whitney a trouvé dans une dolomie du
silurien inférieur (grès calcarifère), carbonate (le chaux 25-3S, et carbonate de
magnésie 32-57, outre 0-45 d'oxide de fer, des traces d'alumine et 37-0 de sable
siliceux. Un dosage direct de l'acide carbonique, confirme l'exactitude de cette
analyse (Report on Lake Superior, vol. ii. p. 193).

Les marnes bigarées du lkeuper, ou partie supérieure du terrain triassique en
Allemagne, d'après les analyses d'Alberti, renferment souvent beaucoup de car-
bonate magnésien, et ne. sont que difficilement attaquées par les acides. Une de
ces marnes de Tubingen, schisteuse, tendre et de couleur gris-verdâtre, lui a donne,
carbonate de chaux 14-56, carbonate de magnésie 1910, oxidede fer3-40, alumine
3-92, argile 59-12=100-10 (Senft, die Felsarten, p. 134).

Une roche de couleur gris-foncée, associée au calcaire dans le keuper près
Solothurn a fourni à Volckel: carbonate de fer 33-94, carbonate de magnésie

Je dois a l'obligeance de M. James Hall les faits suivants relativement aux dolomies des terrains,
paléozoïques de la vallée du Mississipi. On y trouve dans lordre ascendant :

1. Ce qu'on a nommé le Lower Magnesian l'iimestone, lequel correspond au grès calcarifère. Il est
entièrement magnésieui, et renferme les mines de plombs et probablement les minerais de cobalt, du
Missouri.

2. Le Calcaire de Galena, qui se compose d'environ 250 pieds de dolomie intercalée entre le
calcaire de Trenton et le groupe de la rivière Hudson. Les mines de plomb d'lowa, d'Ouisconsin et
d'illinois sont exploités dans cette formation.

3. Le Calcaire de Niagara, aussi dolomitique, a environ 250 pieds et renfermant quelquefois de la
galène et blende.

4. La dolomie de Leclaire ou de Galt, décrite plus haut.
5. Le calcaire magnésien du groupe salifère d'Onondaga, ayant une épaisseur de 100 piedg.
6. Un calcaire magnésien dans la partie supérieure da terrain carbonifère.
† Liebig et Kopp, .Tahresbericht, 1848, vol. ii, page 501 (Ed. anglaise),-et 1851, p. 873.
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54-55, carbonate de chaux 0-67, silicate d'alumine 8-89, eau et matières organiques
1-95.-(L. & K., Jahresbericht, 1849, p. 5S1. Ed. anglaise).

Nous voyons dans ces deux dernières roches un passage de la vraie dolomie
à une magnésite ferrifère, semblable à celle de Sutton et Bolton décrites dans mon
Rapport de 1856, p. 475.

SUR L ORIGINE ET FORMATION DES CALCAIRES MAGN'ÉSIENS.

Cette question a toujours été regardée comme très difficile, et parmi les
solutions jusqu'à présent offertes aucune ne paraît sa'isfaisante. Je me propose
de les indiquer d'une manière sommaire, et de donner les faits et expériences
qui ont trait à cette question.

Rôle des êtres organisés.-Dans un Rapport précédent, j'ai fait allusion au
fait bien connu que le carbonate de magnésie se trouve en très, petite quantité
dans les travertins et tufs calcaires. La même chose peut être affirmée des
calcaires d'origine organique, qui sont en général des carbonates de chaux à
peu près purs. Les calcaires de Montréal et de Dudswell entr'autres ne renferment
guère plus qu'un pour cent de carbonate de magnésie. De tels calcaires se
composent pour la plupart de débris, souvent très-divisés, de coraux et de
moliusques, dont les espèces récentes sont ordinairement de carbonate de chaux
presque pur. Les analyses de Silliman et les miennes, ainsi que les analyses
plus récentes de Forchamner, font voir que les coraux renferment en général
roins qu'un pour cent de carbonate de magnésie, ce qui est aussi vraipour
les caquilles des genres Nautilus, Pinna, Tritonium, Cerithium, Terebratula et
Modiolopsis. Forchammer a cependant trouvé dans le Corallium nobile 2-i ppur
cent de carbonate magnésien, dans l'Isis hippurs 6-3~6 pour cent, et dans divers
espèces de Serpula:depuis 1-35 jusqu'à 7-64 pour cent de carbonate de magnésie;
mais ces genreâ font des exceptions à la règle générale.

Les millepores aussi se composent en grande partie 'de carbonates; dans
quelques espèces le carbonate de chaux prédomine presque à l'exclusion de la
magnésie, tandis que dans d'autres le carbonate de magnésie forme depuis 160
jusqu'à 19-0 pour cent des matières inorganiques. Ces millepores se trouvent
souvent en grande abondance, et une espèce non-magnésienne, forme sur les côtes
du nord de la France des lits qui sont exploités pour la fabrication de la chaux ;
une espèce riche en magrésie est très abondante sur la côte de l'Algérie. M.
Damour, a qui nous devons ces observations, a appellé l'attention sur le rôle 'qe
peuvent jouer les millepores dans la formation de calcaires magnésiens (Annales
de Chimie et de Physique, (3) vol. xxxii. p. 362). Il dit cependant qu'ils sontfaci-
leineUt solubles dans l'acide acétique, fait qui .îemblerait indiquer l'absence de
dolomie.

'Le carbonate de chaux ainsi que le carbonate de magnésie est beaucoup
plus soluble dans l'acide carbonique que la dolomie, qui d'après Bischoff ne
cède que très peu de magnésie à une solution d'acide carboiique. 'Grandjean
etdepuis Sandberger ont suggéré, que certaines dolomies ont résulté de l'action
sur des calcaires renfermant du carbonate de magnésie, d'eaux chargées d'acide
carbonique, qui auraient donné lieu à la formation de dolomie d'un côté et
d'un bicarbonate de chaux soluble de l'autre. L'oxide de fer et les autres
matières étrangères resteraient ainsi dans le résidu, ce qui expliquerait leur
prédominance dans ces doloies.-(L. & K., Jahresbericht, 1848 (Ed. anglaise)
vol. i. p. 501).

Forchammer, voulant rendre compte de la formation des dolomies a trouvé
que lorsqu'une solution de bi-carbonate de chaux est mélangée avec de leau
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de mer à la température d'ébullition, le carbonate de chaux qui se précipite
renferme 12-23 pour cent de carbonate de magnésie, et que si on mélange du carbo-
nate de soude avec le bi-carbonate de chaux la proportion de carbonate magnésien
peut s'élever jusqu'à 27-93 pour cent'; elle paraitrait suivant lui augmenter avec
la température.-(Ibid, vol. ii. p. 575).

.Il y a déjà plusieurs années que Haidinger a cherché à expliquer la
formation de la dolomie et le fait qu'elle se trouve souvent associée avec le gypse;
il supposait qu'une réaction entre le carborate de chaux et le sulfate de magnésie
pourrait donner lieu à du sulfate de chaux et du carbonate de magnésie. A la
température ordinaire il est vrai, une réaction, l'inverse de celle-ci, a lieu.
Mitscherlich trouva qu'une solution de gypse était complètement décomposée
par le carbonate de magnésie au bout de quatorze jours, sulfate de magnésie
et carbonate de chaux étant les produits ; la même décomposition a lieu
lorsqu'une solution de gypse filtre à travers de la dolomie. Haidinger cepen-
dant imagina qu'à des températures élevées ces affinités pouvaient être renver-
sées, ce qui a été confirmé par Morlot, qui trouva qu'un mélange, d'un
équivalent de sulfate de magnésie cristallisé et deux équivalents de carbonate
de chaux, chauffé à 2000. centigrades dans des tubes scellés étaient complètement
changés en dolomie et sulfate de chaux.-(L. & K. Jahresbericht, 1848, vol. ii, p.
500).

Marignac, en poursuivant cette idée a trouvé qu'à 2000. centigrades un
mélange de carbonate de chaux avec une solution de chlorure de magnésium
donnait lieu à un carbonate double de chaux et de magnésie; au bout de six
heures le produit renfermait 52-0 pour cent de carbonate magnésien.-(Favre,
Bull. de la Soc. Géol. de France [2] vi., p. 318).

De Sénarmont a trouvé que des solutions de bi-carbonate de magnésie
mélangées de chlorure de calcium, donnaient à des températures au-dessus du
100" centigrades, un précipité de carbonate de chaux à peu près pur, pourvu
toujours que le chlorure soit plus qu'équivalent à la magnésie du liquide,
mais à une température de 1500, si le sel calcaire est en excès ou non, il se
sépare du carbonate de magnésie avec peu ou point de chaax. Les conditions
de cette dernière expérience sont semblables à celles dans la réaction observée
par Marignac, car le carbonate de chaux qui se sépare au-dessous de 1000, serait
ensuite décomposé à la température plus élevée par le chlorure de magnésium.
Par la réaction entre le carbonate de soude et le sulfate de magnésie entre
1600 et 1750. et aussi en exposant une solution de carbonate de magnésie à une
température de 15,50, de Sénarmont a obtenu du carbonate de magnésie cris-
tallin. (Ann. de Chim. et Phys. [3] vol. xxxii. p. 148).

C'est en prenant la théorie de Haidinger et les expériences de Morlot
comme point de départ, que Favre à son tour a cherché à expliquer la forma-
tion des dolomies. Il suppose que des épanchements de roches ignées au fond d'une
mer de 500 ou 600 pieds de profondeur offriraient des conditions nécessaires de
température et pression. Les dolomies des Alpes sont associées à des mélaphyres,
qui sont plus ou moins magnésiens, et il suppose que l'éjection .de ces derniers
était accompagnée de dégagement d'acides chlorhydrique et sulfureux, lesquels
réagissant sur la roche ignée produiraient les sels magnésiens pour convertir en
dolomies les calcaires adjacents. Ces derniers selon lui sont interstratifiés vers
leur base avec du tuf pyroxénique. Les dolomies du Tyrol, qui ont été le sujet
des études de Favre, sont caverneuses; elles conservent encore des marques de
stratification et renferment des restes de coraux et d'encrinites. Il sûppose
qu'elles ont été déposées à l'état de calcaires, qui pendant leur conversion 'en
dolomie sont devenus caverneux. Il imagine aussi que la mer dans laquelle
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ces éruptions ont eu lieu était très étendue et explique ainsi la formation des
dolomies loin des roches intrusives. Tout en maintenant 'origine métamor-
phique des dolomies du Tyrol, cet auteur admet que les dolomies compacte-
de beaucoup de terrains stratifiés ont été déposées comme telles, et ne résultent
pas d'une réaction'subséquente.

A cette hypothèse de Favre, Coquand a opposé la considération que les
masses de roches ignées ne suffiraient pas pour chauffer les eaux d'un océan
à la température voulue, et il suppose que des eaux chargées de carbonate de
magnésie ont été l'agent qui aurait transformé en dolomie les calcaires.

La fameuse théorie de M. de Buch, fondée en grande partie sur ces dolomies
du Tyrol, suppose que la dolomization des calcaires aurait été produite par
quelque composé volatile de magnésie dégagé pendant l'éruption des mélaphyres
de cette région. A l'appui de cette manière de voir, Durocher a fait chauffer
au rouge sombre, dans un tube de fer, un mélange de calcaire poreux et de
chlorure de magnésium pendant plusieurs heures. Les portions solubles dans
l'eau étant ensuite enlevées, le résidu était attaqué par l'acide chlorhydrique
avec effervescence; mais bientôt l'action devenait faible, et le résidu présentait
au microscope des cristaux transparents, ,qu'on supposait être de la dolomie,
mais qui ne paraissent pas avoir été examinés davantage .- (Philos. Magazine,
[4], vol. ii. p. 504).

A l'hypothèse de de Buch, on peut objecter que ni le chlorure ni
aucune autre combinaison connue de magnésiumn'est volatile, de sorte que ce n'est
que par l'hypothèse de, Favre, qui suppose l'intervention de l'eau, qu'onpourrait
rattacher la dolomization des calcaires, Péruption de roches ignées. MM.
Delanouë et Daubeny ont déjà rejeté la théorie de de Buch;, et Fournet a fait
voir depuis que les mélaphyres associés aux dolomies du Tyrol, loin d'êtr-e
intrusifs, sont des roches sédimentaires, probablement du terrain carbonifère,
qui auraient été métamorphisées, longtemps avant la déposition des dolomies,
lesquelles appartiennent au teirainjurassique. Entre ces mélaphyres métamor-
phiques et les dolomies se trouvent des roches non-altérées du terrain triassique,
y compris le muschelkalk, ainsi qu'un conglomérat qui renferme des cailloux
roulés des mélaphyres sous-jacentes. (Bull. Soc. Géol. de France [2']vi., pp.
506-516).

Des calcaires devenus cristallins dans le voisinage de roches ignées ont
souvent été signalés à tort comme des exemples de dolomization; Delesse a 'fait
voir que dans plusieurs localités ces calcaires altérés ne contenaient pas de
magnésie. Delanouë aussi a signalé la même erreur dans le cas des calcaires
cristallins qui renferment les mines de calamine eri Belgique, où dans les portions
qu'on croyait avoir été changées en dolomie par le contact des roches ignées il
n'a pas trouvé d'augmentation dans la quantité de magnésie.

Les-faits que nous avons cités font voir que les dolomies ont été foirmée
sous des conditions où on ne peut admettre ni le métamorphisme ni Pinterposi-
tion de phénomènes volcaniques et nous portent à croire que ces roches ont, été
déposées à l'état de sédiments magnésiens dans des mers ou des bassins, quelque-
fois d'eau douce, et dont les eaux permettaient l'existence de la vie animale. Nfous
sommes donc arrivés à demander comme un premier pas vers la solution d
problême de leur formation, quelles sont les conditions sous lesquelles le caro-
nate de magnésie peut se former dans les eaux naturelles.Jai fait voir, dans n•on
dernier Rapport, que le précipité formé par une solution de carbonate e soude
dans une eau contenant à la fois des sels solubles de chaux et de magn sie, se
compose en grande partie de carbonate de chaux, les sels magnésiens n'étai
décomposés qu'après que toute la chaux aurait été précipitée. J'ai depuis dié
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cette réaction telle que inodiflée pr la présence d'acide car-bonique, et j'ai
obtenu des résultats qui poùürai'ent servir à jeter quelie jour sur la es-
tio' des dolomies.

Si à une eau de mer artificielle, reniférmant outri'e le sel maria des chlorures
de calcium et de magnésium dans les proportions d'un équivalent de chaque, l'on
ajoute une solution de bi-car-bonate de soude saturateè d'acide caiboniquè, il se
fcrme un précipité gélatineux, qui devient presque au.ssitôt cristallin. Ce
pi-éipité fut séparé au bout 'de queélques heurës, et de nouvelles additions de
la solution de bi-carbonate Ont donné encore un second et un t'foisièirie précipitée
s'èMiblables au premier. Après avoir été lavés e't desséchés, 'ces ti-is précipités
étaient soumis à l'aùalys; ils se conipcsaiént 'e ca-bonate de éhaux aveè un peu
'dâéahbbnate de mgnésie, leqùel pour lës 'trôis précipitéa rmotaient réspectivé-

'meït à 2.20, 2.00 et 1.23 pur cent. Il pràft dbnc que là proportion de nïagréàie
d'ans lesj i-ripités dirhinuàit à nies'ure qe les sels de magnésie dans le liquide,
léquel ne doniait mainterant aucun pi-éciþité a4.éc la solution de bi-carbôniate
d'e o'ud'e, iáaié par évaporation. à 'siccité déposait un carboèate de magnésie
ydraté grénu, mê~lé d'uii þeu 'de ca-bo'ate de chaux. Un litie de ce Iquidé

fonriii'ssait ainsi 4-19 grnies dé èai-bdnate de magrnésie; et seulerhent 0-14 de
'äibonte de chaux, tandis ''e la partie soluble renfermait à l'état de 'chldiure,
1176 grammes de magnésie, mais point de chaux.

Une bportion du liquide s'aré du pi-erhiéi précipité de cai-bô'iate de chaux
ui égalait èhviron un·:tiei-s de la chau Èisërnte dans la solutiïohi fimitive),

'fut souéise à P'bullitiôo perdant ue demihéure; il se forfna un précipité
Té4ùel póui. Un litie édalâ 0666 grarizmin'e de carbdnát de chaux' et 0.173 de
éàibörniatIè de níagniésiè. Une auire po-tiô du méme liquide abandonné à
Pévaporation sþohtannée à la température ordinaire a donné pou- 'un litre 02505
de carbonate de chaán, saris inëlaige de magniésie.

Si danà l'expérience pi-écdente on emploie une solution plus faible de
bi-boate de 'soude, il n'e -se forme pas de p'récipité immé'diat de caiböhate
(d' chaux. J'ai préparé, ùne solution qui contëait pour un litre d'eau, 292
gràîmes (1 équivalent) de sel marin, l3-8 grammes (t éq.) de chlorure de
calcium, et 50-7 g-. (- éq.)'de chlorure de rbagriésiui hydràté, avec une addition
de 10-0 gr. de sulfate de soude cristallisé. Dans un autreý litre, d'eau fi-'ent
dissout 42-0 gr. (- éq.) de bi-carbonate de soude, et le liquide fut ensuite
i'Stué par un courant d'acide carbonique; de ce liquide il aurait fallu 500
c«ntiinètres cubes pour décomposer tout le chlorure de calcium dans la sôlution
saline. On y a ajouté peu à peu 200 c. c., avec agitation, sans prodriire de
changement visible dans la solution; une troisième portion de 100 c. c. caüsait
un léger trouble, bientôt suivi par un précipité cristallin; celui-ci recouvrait les
parois du vase, et augmentait graddellement en quantité. Au bout de quarante
hees de repos une températo're de 680 F., le précipité fut recàeilli et soumis
à l'aalyse. Ilrenfer'mait96p-7pour cent de carbonate de chaux et 3-3poùr cent de
carbonate de magnésie, et pesait 4-304 gramnies.

Le liquide filtré du précipité, augmenté par les eaux de lavage, mesurait
1-400 c. c., dont 700 furent mêlés avec 100 c. c. de la solution de bi-carbnate
de soude, quantité quirenfermait le carb'onate nécessaire pour la décomposion du
chlorure de calcium présent dans les 700 c. c. Il ne se ormait aucun précipité
d'abord, mais au bout de vingt-quatre heures on a recueilli un précipité cristallin
pesant 2.28 grammes, et qui se composait de carbonate de chaux 97 4, 'et
carbonate de magnésie 2-6.

L'explication de ces résultats se tfouVe dans le pouvoir du carbonate de
magnésie de décomposer lés sels de chaux et les convertir en carbonate. Nous
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aýPons déjà rappelé les expéiences deMitscherich, qui a fait voir que le
cárbonatë de magnésie et même la dolomie décoinpoe une solution de slfatée
de éhaux à la températare ordinaire avec formation de sulfate de manési&;
Bineu à fait voir dérnièrement que si l'on évapore ds solutions renfe'mant
des bi-carbonates de chaux et de magnésie, en présence de sulfate ou de mùriate
de chaux, soit à la température ordinaire soit par une chaleur artificielle, le car-
bonate de chaux se dépose avec des traces, seulement demignésie. De cette
expérience il tire la conclusion que les carbonates de magnésie 'offrent :avec
tous les sels :solubles de chaux, la même incompatibilité que les ca-bonates de
potasse et de soude. . (Ann. de Chim. et de Phys. [3 vol. 61, p.302).

Une cause' qui empêcheý la précipitation du carbonate de magnésie avec
le carbonate de chaux, se trouve dans la plus grande solubilité du premier
dans lacide carbonique. D'après Bischoff, le carbonate de chaux'exige pour sa
dissolution environ 1000r pai-ties d'eau saturée :d'acide carbonique; j'ai trouvé
qu'une solution faite sous pression avec excès d'acide, et ensuite ' conservée
pendant vingt-quatre heures à la température de 600 F., dans un flacon
imparfaitement bouché, -rénfermait seulement 0-730 grammes de carbonate de
chaux par litre. Quant au carbonate de. magnésie j'ai constaté qu'il 'est;facile
en ajoutant des poids connus de carbonate de soude à une solution renfermant
'du chlorure 'de magnésie en excès, et 'faisant ensuite passer un courant d'acide
carbonique, d'obtenir des solutions contenant dix grammes de magnésie, égale à
2.·0 grammes du carbonate dans un litre d'eau, 'u 2 pour cent. Bineau a
mù'-le trouvé qu'avec un courant de !gaz carbonique'prolongé pendant plusieurs
jours, il 'était possible de préparer des solutions renfeimwant; par liti·e *12
grammies de magnésie combin'és avec à peu rès deux équivalents d'acide
carbonique.

Par une évaporation spontanée, ces solutions perdent de' l'acide car-bonique
et déposent du carbonate de magnésie jusqu'à ce 'qu'elles ne renferràent en
solution que 0-108 grammes de magnésie à l'état de'sesqui-carbonate. 'Bineau
a 'cependant remarqué qu'on obtient ainsi quelquefois des solutions contenant
par litre 0.17 gr. de magnésie à l'état' de sesqui-carbonate. Ces solutions sur-
saturées, étant tranvasées, 'déposent une partie de leur magnésie sous forme de
carbonate, même dans des vases fermés. Cette-curieuse réaction résulte 'de l
décomposition spontanée 'du sesqui-carbonate en bi-carbonate et sel neutre.
Je l'avais 'déjà observée d'une manière remarquable dans P4vaporation de
certaines eaux salines, qui renferment beaucoup de carbonates terreuix. Un
litre de l'eau de Plantagenet avait été réduit -par :évaporationi spontanée 'dans
un bassin de porcelaine à 200 c. c. pendant là4uelle il s'était déposé unecr'ote.
cristàlline d'e carbdnates de chaux et magnésie. Le liquide ui:était parfaitexíent
transparent, fut 'tràirsferé à un flacon bien bouché, tesparois'duquel au bou
'de deux ou trois jours se, recouvraient d'une couche cristalline de carbonate
hydraté de magnésie. Ce précipité égalait pour un litre à 0-772 gr. de'carbonate
de magnésie anhydre. Le liquide ne renfermait plus de chaux,nais outre le sel
marin, du chlordre de magnésium, 'et beaucoup de. bi-carbonate de magnésie.

Le carbonate hydratéde magnésie récemment précipitése dissoutfacilement
dans une solution de bi-carbonate de chauex, mais le liquide, d'àbord'transparent,
netsa'de pas à se troubler et laisse déposer un'précipité de carbonate de chaux.
Le carbonate de soude produit avec une' solution de bi-carbonate de chaux une
réaction semblable, et en précipite du carbonate neutre.

Le carbonate ainsi séparé des solutions de bi-carbonate de ragnésie est
toujours à peu près pur. Les résultats d'un grand nombre 'd'exp'riences
entreyris'es dans' l'espoir d'obtenir un carbonate double de chaux et miagnésie
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m'ont fait voir que des solutions mixtes des bi-carbonates de ces deux bases, dans
l'eau pure, ou renferment du sel-marin, du chlorure de magnésie ou du bi-carbo-
nate de soude, soit qu'elles soient évaporées, spontanément ou chauffées à 1000
F., déposent du carbonate de chaux pur, ou retenant seulement des traces de
carbonate magnésien, lequel se sépare lorsqu'on chauffe les solutions -à une
température voisine d'ébullition ou les laisse à une évaporation ultérieure.

Quand on ajoute du chlorure de calcium à une solution de bi-carbonate de
magnésie, il se forme à des températures ordinaires un précipité de carbonate de
chaux, mais lorsqu'on fait bouillir une solution des deux bi-carbonates, même en
présence de chlorure de calcium, une portion de magnésie se précipite avec le
carbonate de chaux, comme dans les expériences de Forchammer, mais dans
aucune de ces conditions, je n'ai remarqué la formation de ce carbonate double
de chaux et magnésie, insoluble dans l'acide acétique, qui caractérise les
calcaires magnésiens, et comme a fort bien dit M. Whitney, nous n'avons pas
d'évidence de la production de ce carbonate double, même dans les expériences
de Morlot.

J'ai trouvé que la présence d'un sulfate soluble modifie d'une manière
tout à fait inattendue les réactions qu'on vient décrire. Mitscherlich a fait voir
que le gypse, à la température ordinaires est incompatible avec le carbonate de
magnésie, mais ce n'est plus le cas lorsqu'un excès d'acide carbonique est présent;
en effet le gypse peut se. cristalliser d'une solution de bi-carbonate de magnésie.
Si à une solution de bi-carbonate de chaux on ajoute un peu de sulfate de
magnésie et laisse évaporer le liquide à la. température ordinaire, ou à l'aide
d'une douce chaleur, la chaux se sépare à l'état de gypse cristallin. On arrive au
même résultat en ajoutant du bi-carbonate de chaux à une solution renfermant
du sel-marin avec du chlorure de magnésium et des sulfates. Par une évapo-
ration à des températures entre. 900 à 1000 F., tout le gypse se dépose
avant le sel-marin, tandis que le bi-carbonate de magnésie reste en solution et
ne se sépare que par ébulition ou par évaporation à siccité. Cette réaction
peut servir à expliquer l'association si fréquente de gypse et de dolomie, ainsi que
leur présence dans les formations d'eau douce.

Il est évident qu'avec les faits jusqu'à présent connus, nous ne sommes pas
en état de résoudre la question de la formation des dolomies. Nous savons
cependant que le bi-carbonate de magnésie peut se former par deux procédés:
d'abord par l'action du bi-carbonate de chaux sur des eaux contenant 'â.la fois
des sulfates et des sels magnésiens, le gypse étant un produit secondaire ; et
autrement par l'action du bi-carbonate de soude sur des eaux magnésiennes
desquelles la chaux avait été préalablement séparée, soit à l'état de carbonate par
le bi-carbonate de soude, soit par simple évaporation à l'état de sulfate de chaux,
comme cela arrive pendant l'évaporation de l'eau de mer. Par l'évaporation dans
des bassins limités, des solutions de bi-carbonate de magnésie ainsi produites, il
résulterait des dépôts de carbonate magnésien, et si nous y ajoutons un melange
de carbonate de chaux, nous aurons les éléments de la dolomie, quoique non
pas à l'état de combinaison chimique. Henri Ste. Claire Deville,- dans ses
belles recherches sur les carbonates doubles, a trouvé qu'un mélange du car-
bonate basique de magnésie avec du bi-carbonate de soude et de l'eau, se
transforme lentement à une température peu élevée en un composé cristallin,
qui est un carbonate double anhydre de soude et de magnésie, ou une dolomie
dans laquelle la soude remplace la chaux. (Ann. de Chim. et Phys. [3] vol.
xxxiii. p. 89).

Une réaction semblable,.,entre les carbonates mélangés de chaux, et de
magnésie sous des conditions jusqu'à présent inconnues, pourra probablement
donner lieu à la formation de dolomie.
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ENGRAIS-POISSON.

J'ai maintenant l'honneur de vous exposer les résultats de quelques
expériences sur la valeur des engrais-poisson, suivies de considérations sur leur
fabrication, mais comme préliminaire il serait peut-être utile d'expliquer
quelques principes ayant trait à la théorie des engrais. Les recherches faites par
divers chimistes dans ces dernières années ont jeté' un grand jour sur la ques-
tion de la nutrition des plantes, et sur le rôle que jouent les divers -engrais dans
Péconomie végétale. L'on sait qu'un grand nombre de matières ont été pro-
posées comme remplaçant le fumier; parmi ces matières on doit signaler en
premier: rang le guano du Pérou. Cette substance se compose en grande
partie des excréments des oiseaux de proie qui habitent les iles sur la côte de la
mer, et a été employée depuis des siècles par des Péruviens comme un engrais
puissant. Le guano doit cette qualité à l'acide phosphorique et l'ammoniaque
qu'il fournit à la végétation. L'acide phosphorique, qui est indispensable au
développement de toutes les plantes, se trouve en quantité notable, surtout
dans les cendres des céréales, et l'ammoniaque présente sous une formes 'ca-
pable d'être assimilé par les plantes, de l'azote, lequel avec les éléments de l'eau et
de l'acide carbonique, constitue les tissus végétals. Outre ces matières de' pre-
mière nécessité, les plantes exigent de l'acide sulfurique, de la silice, du chlore,
de la potasse,-de la soude, de la chaux, de la magnésie et du fer-; tous ces élé-
ments se trouvent dans les cendres des plantes, ainsi que dans tous les' sols ferti-
les, qui renferment en, même temps de 'acide phosphorique et de l'ammoniaque.
Cette dernière substance, qui se reproduit constamment parla décomposition des
matières végétales et animales, est en partie retenue par le sol, qui ala propriété
d'en absorber une certaine portion, et étant en partie répandue dans Pair est
ensuite dissoute par les pluies et ainsi ramenée à la terre.

Presque tous les éléments minérals du sol s'y trouvent dans des combinai
sons insolubles dans 'eau; et' ils ne deviennent solubles que par suite des dé-
compositions lentes, qui s'opèrent sous l'influence de l'air et de l'eau. TelI est
le cas avec la potasse, la soude, et jusqu'à un certain point avec les phos-
phates. Il n'y a probablement aucun: sol qui ne donnerait pas à l'analyse,
tous les éléments minérals nécessaires pour plusieurs récoltes, mais il eut
néanmoins arriver que par une culture continue et prolongée les combinaisons'
solubles de ces éléments 'deviennent épuisées, et alors la terre exigera une période
de repos, pour permettre la formation d'une nouvelle quantité de matières solu-
bles. De à l'avantage de la jachère.

Dans mes analyses des sols de la vallée da Richelieu, publiées dans le
Rapport de 1850, pp. 85-96, j'ai fait'voir par des comparaisons entre les sols vier-
geset d'autres dela même origine, mais'quiavaient été épuisés parune succession
non-interrompue de' récoltes de blé pendant cinquante ans, que les quantités
d'acide phosphorique et de magnésie, éléments qui entrent en forte proportion
dans les céréales,ý s'étaient beaucoup diminuées dans les sols épuisés, lesquels ren-
fermaient cependant encore autant de phosphates qu'ils en' avaient"perdu de
sorte que ces derniers avaient seulement besoin d'être rendus solubles;, pour deve-
nir utiles à la végétation. '

Dans les forêts et les terres à l'état de nature les conditions d'une, végéta..
tion normale ne manquent que rarement. Le sol offre en quantités suffisantes
tous les éléments chimiques nécessaires, tandis que les feuilles et fruits qui' tom-
bent sur la terre et s'y décomposent, lui rendent une grande partie des élmet&
qu'elle avait fournis; De cette manière le soline perd 'que ces matières minéra-
les qui entrent dans la composition du bois ou' qui sonta enlevées par lès eaiue.

A. 1858.
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Mais le cas est tout autre dans les champs cultivés, d'où les céréales, le bétail
et les produits de la laiterie, renfermant l'azote, les phosphates et les alcalis
du sol, sont envoyés au marché, de sorte que ces éléments ne reviennent jamais
à la terre.

Cet 'effet de la culture devient encore plus évident lorsqu'à l'aide 'd'en-
grais artificiels on stimule la végétation, sans fournir en même temps tous
les éléments nécessaires pour les plantes, comme c'est l'effet de quelques
engrais spéciaux, qui, en fournissant certaines [natières, aident les plantes à enle-
ver plus rapidement les autres du sol. Une succession de récoltes de la même
nature produit aussi un épuisement partiel du'sol ; mais les éléments dont les céréa-
les exigent la plus grande quantité sont absorbés en proportions moindres par les
légumes, et reciproquement, de sorte que par des alternats de recoltes, on
conserve la balance entre'l'es divers éléments minéraux du sol.

D'aprèsce que nous avons dit il 'est évident que l'un des problèmes les plus
importants pour l'agriculture, est de fourni. à la végétation, l'ammoniaque et les
éléments minéraux dont elle a besoin, et d'obtenir ces matières à des prix assez
reduits pour que l'on puisse les employer'avec profit. Nulle part ailleurs que dans
le furrier de la ferme, on ne peut trouver réunis tous les élérents fertilisateurs,
mais plusieurs d'entr'eux peuvent être obtenus ,à très-bon marché. Ainsi la
cha'ux et la ,magnésie sont très abondantes 'dans les marnes et les calcaires, la
soude et le chlore dans le sel marin, tandis 'que le gypse ou plâtre de Paris fournit
à bas prix de l'acide àulfurique combidé avec de la chaux. De la même manière
la pctasse se trouve abondamment dans les cendres du bois, mais l'acide phos-
phorique et l'ammoniaque sont plus rares et 'ont ùae valeur commerciale beau-
coùp plus élevée.

Une source abondante d'acide phosphorique se trouve dans les os, lesquels aà
l'état sec, renferment de 50 à 60 p. c. de iratières minérales, qui se compo-
sent en .grande partie de phosphate d'e chaux avec un peu de carbonate, et
de pétites quantités de sels de magnésie et de soude. Le reste de la matière
solide 'des os est tne substance organique, qui est détruite lorsque les os sont brû-
lés. Le phosphate de chaux des os renferme 46 p. c. d'acide phosphorique. Le
noir animal employé dads le raffinage du sucre, n'est autre chose que les os cal-
'cinés en vase clos, et lorsqu'il 'est épuisé on le vend conine engrais; il contient
alors ordinairement environ 32 p. c. d'acide phosphorique.

. Les guanos renferment beaucoup de phosphates, et la variété connue sous le
nom de gàano colombien est en grande partie composée de phosphate de chaux.
Il existe aussi dans la nature des dépots de pho'sphate de chaux mitiérale, qui ont
àttiré 'latteition des ôhimistes ,gricoles d'ans ces derniers temps. Nous porrons
méntionner ici l'apatite ou phosphate de chaux driétallisé des calcaires du terrain
laurentien, et les masSes nodùlaires, composées en grande partie de ce phosphate,
qu'on a trouvées dans plusieurs localités dans le terrain silurien inférieurd Ca-
nada, et qui sont décrites dans les rapports de la Comimission.

Ces phosphates de chaux minérals -sorit tellement denses et insolubles qu'il
devient nécessaire de les décomposer p'ar Pacide sulfurique avant ýde les appli-
quer au sol. Souvent aussi le même procédé s'applique avec ayantage aux os ; a
cette fin le phosphate de chaux est réduit en poudre et mélangé avec à peu près
les deux-tiers de sôn poids d'acide sulfurique, lequel s'unit avec les deux-tiers de
la chaux, donnant du gypse, et laisse l'autre tiers combiné avec l'acide phospho-
rique, fornarit un phosphate soluble dans 'eau. De cette manière lacide phos-
phoriqùe péut être appliqué au sol dans'un état très divisé, ce qui le rend beau-
coup plus efficace. Mais ce phosphate acide est aussitôt neutralisé par les oxi-
des:basiqueësdu sol. M. Paul Thérard a faît voir dernièrement que le phosphate
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de chaux ordinaire, dissout dans Peau. à l'aide de l'acide carbonique, subit une
décomposition lorsqu'on la digère avec de la terre, et donne lieu à des phosphates
insolubles de fer et d'alumine. Ces derniers composés à leur tour subissent une
décomposition lente sous linfluence du silicate de chaux, qui est quelque peu
soluble 'et se trouve toujours dans le sol; il résulte de cette réaction des silcates
des oxides basiques et du phosphâte de chaux. Il est probable que les silicates
alcalins du sol peuvent jouer un rôle analogue. Ces considérations font voir que
la plus grande valeur que possède le phosphate de chaux soluble comme engrais
tient à son état plus.divisé. Une portion de l'acide phosphorique du guano du
Pérou est à l'état de phosphate d'ammoniaque soluble dans l'eau.

Quant à l'azote des engrais il peut exister soit sous la forme de sels ammo,
niacaux, soit combiné dans des matières organiques, qui dégagent de l'ammoniaque
pendant leur décomposition spontanée. L'ammoniaque que ces matières peuvent
ainsi fournir est désignée sous le nom d'ammoniaque potentielle, afin de la dis-
tinguer de l'ammoniaque des sels ammoniacaux, qui sont généralement solubles
dans l'eau, et qui dégagent de l'ammoniaque lorsqu'on les mélange avec de la
potasse ou de la chaux vive. Tel est par exemple le sulfate d'ammoniaque, qui
se fabrique sur une grande échelle avec les eaux ammoniacales obtenues de la
houille dans les usines àý gaz. Dans le guano du Pérou une grande partie de
l'azote se trouve à l'état d'un, sel ammoniacal et le reste pour la plupart sous la
forme d'acide urique, substance qui se décompose avec une grande facilité, et
produit beaucoup d'ammoniaque. Cette transformation s'effectue spontané-
ment, avec tant de rapidité sous certaines conditions, que les meilleurs variétés
de guano exposées à une atmosphère humide perdent quelquefois, dit-on, un cin-
quième de leur azote sous forme d'ammoniaque dans l'espace de quelques mois.

D'autres engrais cependant renferment de l'azote dans des cormbinaisons qui
subissent la décomposition plus difficilement que l'acide urique. Les os récents
donnent six ou sept pour cent d'ammoniaque, le sang desseché, quinze ou seize
pour cent, et la laine et le cuir à peu près autant. En calculant la valeur des
matières comme engrais il faudra tenir compte de la facilité avec laquelle elles
subissent la décomposition.' Si l'on applique au sol une trop grande quantité de
guano à la fois, unepartie de l'ammoniaque peut être volati lisée et perdue, tandis
que la laine et le cuir se décomposent si lentement qu'ils n'ont que peu d'effet im-
médiat comme engrais. L'azote du sang et de la chaire au contraire se dégage
si facilement à l'état d'ammoniaque qu'on peut le regarder comme étant presque
aussi avantageux que s'il existait à l'état de 'sel aimoniacal.

Dans ces derniers temps on a essayé de fixer la valeur pécuniaire del'am-
moniaque et des phosphates des engrais, et de permettre de calculer d'après les
résultats de l'analyse, la valeur réelle d'un engrais qui contient ces éléments.
Cette idée; qui parait avoir été suggérée pour la première foi- par le Dr. Stock-
hardt, chimiste distingué de la Saxe,, a été depuis adoptée par des agriculteurs.les
plus savants' dé la Grande Bretagne, la Iance et les Etats-Unis. Les valeurs'de
ces 'deux éléments varieront nécessairement pour les différents pays, mais je, mle
servirai dans mes calculs des chiffres adoptés par le professeur S. W. Johnson de
New Haven (Connecticut, qui sont basés sur les prix des engrais aux Etats -Unis,
en 1857. Afin de fixer la valeur de l'acide phosphorique dans ses composés inso-
lubles, M. Johinson a pris comme base de son calcul les prix du guarno colorbien,
et du charbbn d'os des raffnmeries de sucre. Ces matières 'contiennent environ
40 et 32 p. o. d'acide phosphorique et nous donnent comme terme moyen ö ent'
la livrepour l'acide phosphorique el qu'il existe dans ces combinaisons Ceci
donnerait $1.44 pour la valeur de 100 livres de charbon d'os et 1.60 pu'le
I.ï,iïe Poids du. t: 'amêonne. gid duguano;- es deux engrais se-vendentà raison'de'30 et 5 la
-tonne. e
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La valeur de l'acide phosphorique à l'état soluble a été estimée par le Dr.
Volcker, en Angleterre, et le Dr. Stockhardt, en Saxe, à 12î cents la livre. Ils
prennent pour base le prix du sur-phosphate de chaux commerciale, mais M.
Way, le chimiste de la Société Royale d'Agriculture d'Angleterre estime la
valeur de l'acide soluble à 10J cents seulement, et M. Johnson, tout en adoptant
le chiffre fixé par le Dr. Volcker; le considère trop élevé.

Afin de déterminer la valeur de l'ammoniaque, M. Johnson prend le guano
du Pérou à $65 la tonne, et en déduisant la valeur de l'acide phosphorique qu'il
renferme, arrive à quatorze cents la livre pour l'ammoniaque qu'il peut fournir;
le prix de cette espèce de guano a cependant augmenté depuis, ce qui donnerait
pour l'ammoniaque une valeur plus élevée, et MM. Stockhardt et Volcker l'ont
tous deux estimé à raison de vingt cents la livre. La valeur de la potasse comme
engrais est évaluée par M. Johnson à quatre cents la livre. Mais il est rare que
cette alcali se trouve en proportions un peu considérables dans les engrais artifi-
ciels.

L'utilité du poisson comme engrais a été connue depuis longtemps ;sur les
côtes de l'Ecosse, la Bretagne, la Cornouailles, quelques parties des Etats-Unis,
et de nos provinces, les débris des pêcheries, ainsi que certaines espèces de petits
poissons, sont appliqués aux terres avec beaucoup d'avantage. L'idée de con-
vertir ces matériaux en un engrais puissant et d'une valeur commerciale paraît
avoir été premièrement mise en pratique en France, où M. Démolon, a il y a sept
ou huit ans, établi une fabrique de cet engrais sur la côte de la Bretagne, ainsi
qu'une autre sur l'île de Terreneuve. Pour les détails de cette fabrication qui
vont suivre je suis redevable à la Chimie Industrielle de Payen.

Concarneau (Finisterre) est un petit village dont les habitants sont employés
à la pêche aux sardines, et c'est le rebut de cette industrie- qui est employé à la
fabrication de l'engrais. A cette effet les débris de poisson sont cuits à la vapeur
dans de grandes chaudières en cuivre, et soumis à une forte pression, qui sépare
l'eau et l'huile. Le residu solide est ensuite râpé, desséché dans un courant
d'air chaud, et moulu. 100 parties du débris donnent en moyen 22 parties de
Pengrais en poudre et deux ou deux et demie parties d'huile. L'usine à Concar-
neau emploie six hommes et dix enfants, et peut traiter dix-huit ou vingt
tonnes de matières par jour, produisant quatre ou cinq tonnes de l'engrais-
poisson.

Cet engrais donne comme moyen de plusieurs analyses 80.0 p. c. de matiè-
res organiques, et 14.1 de phosphates de chaux et magnésie, outre un peu de sel
marin, de carbonate de chaux, de petites portions de sulfate et carbonate d'am-
moniaque, et seulement 1-0 d'eau. L'azote de cet engrais, qui se trouve pres-
que entièrement à l'état de matière organique, correspond à 14.5 p. c. d'ammo-
niaque, et nous pourrons estimer l'acide phosphorique, qui se trouve ici à létat
de phosphate de chaux insoluble, à 7.0 p. c. Si on calcule la valeur de cet
engrais d'après les règles données plus haut on aura pour 100 livres:

Ammoniaque,-14J livres à 14 cents................... .......
Acide phosphorique,-7 livres à 41 cents....................... .31j

Ce qui égale $47 pour la tonne de 2,000 livres. Cependant l'engrais fabriqué
à Concarneau se vend, suivant Payen, dans les ports de mer voisins, à raison de
vingt francs les 100 kilogrammes (220 livres), ce qui donnerait, à vingt cents le
franc, seulement $1.81 les 100 livres, ou un peu plus que $37 la tonne. Tel était
le prix en 1854, mais il est probable que depuis cette époque il aura augmenté.
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M. Démolon en société avec son frère a aussi, d'après Payen, établi uneusine
considérable pour la fabrication de cet engrais àKerpon (Terreneuve), près l'en-
trée du détroit de Bellisle, et dans un hâvre qui est beaucoup fréquenté par les
vaisseaux employés à la pêche à la morue. Cette usine, maintenant en opération,
peut, dit-on, produire 8,000 ou 10,000 tonnes d'engrais tous les ans. D'après les
calculs de Payen, le produit total de la pêche à la morue sur les côts 'de 'Amé-
rique du Nord égale 1,500,000 tonnes de poisson à l'état récent; de ce poids la
moitié est rejetée sous forme de débris, lesquels, traités par le procédé de Démo-
Ion, donneraient plus de :50,000 tonnes d'engrais presque égal en valeur au
guano des îles péruviennes, qui en fournissent maintenant tous les ans entre
300,000 et 400,000 tonnes. Si à cette immense quantité que pourraient fournir
les pêcheries de nos côtes, nous ajoutons celles des autres grandes pêcheries du
monde, nous sommes surpris de voir les grandes ressources pour l'agriculture
qu'on pourrait à peu de frais tirer de la mer, et même des refus jusqu'à présent
sans valeur, d'une autre industrie.

Outre cela il y a des espèces de poisson qui sont tellement abondantes sur
quelques côtes qu'on les prend uniquement dans le but de les appliquer aux
terres comme engrais, et qui pourraient très bien être utilisées pour cette nou-
velle industrie. L'huile, qui est un produit secondaire très important dans
la fabrication de l'engrais des sardines, ne se trouve qu'en petite quantité
dans la morue, mais pour le hareng égale dix pour cent' du poids du pois-
son, et pour quelques autres espèces' s'élève à trois et quatre pour cent.

M. Duncan Bruce, de Gaspé, a depuis peu essayé d'introduire dans le
Canada cette industrie de la fabrication d'engrais-poisson, mais il a eu l'idée de
mélanger les débris de poisson avec une grande, quantité d'un schiste calcaire,
croyant ainsi fabriquer un engrais qui aurait l'effet de chasser les insectes
des plantes. A cette fin, il distile un schiste noir bitumineux qui se trouve
à Port Daniel, et fait passer les vapeurs dans un cuve renfermant le pois-
son, lequel par une chaleur douce et continue, a été réduit à l'état de
pate molle. Le résidu de la distillation du schiste est ensuite moulu et mélangé
avec le poisson et le tout desséché. Des expériences faites avec cet engrais,
paraissent avoir donné des résultats très satisfaisants, et l'on prétend qu'il a eu
l'effet de faire disparaître des insectes des champs où on lavait appliqué,'
résultat qui serait probablement dû plutôt aux produits bitumineux provenant
de la distillation du schiste, qu'au résidu calciné. L'on sait bien que le
goudron obtenu dans la distillation de la houille est un agent très efficace pour
détruire les insectes, et il est mentionné dans un numéro récent du journal
Le Cosmos, que pour les chasser des serres il suffit de peindre les boiseries de
l'intérieur avec du goudron de houille.

M. Bruce a fait faire plusieurs analyses des schistes du Port Daniel par le
Dr. Reid de New-Yorkl d'après qui il paraîtrait que différents spécimens renfer-
ment de 2.0 à 26-0 pour cent 'de carbonate de chaux,'et de 1-4 à 2-6 pour cent
de gypse, outre 2-0 pour cent de pyrites, et de 4-5 à 6-7 pour cent de carbone
dans le résidu après distillation.. La quantité total de matières volatiles, décrites
par M. Reid, comme se composant d'eau, de naphte et d'ammoniaque a été
trouvée par lui dans deux spécimens, égale seulement à 3-5 pour cent, dont la
plus grande partie était probablement de l'eau.

ai examiné deux spécimens d'engrais préparés par M.' Bruce avec u
poisson connu .sous le nom de menhadden (4losa menhadden). Le numé.ro I
a été fait avec le schiste de Port Daniel; tandis que pour le numéro 2, on a
employé un mélange d'argile et de sciure de bois, distillé de la même manière
que le schiste, les produits volatiles ainsi obtenus étant ajoutés au poisson.

127
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De la deuxième préparation on a enlevé l'huile qui nageait sur la masse
liquide. Ces deux échantillons étaient sous forme de poudre noire, grenue,
humide, cohérente, et ayant une forte odeur de poisson. On les a d'abord sou-
mis à une analyse immédiate; après les avoir desséchés à 2000 F, jusqu'à ce qu'ils
ne perdissent plus de poids, on les a calcinés et on a déterminé ainsi le résidu fixe.
L'huile du premier échantillon a été dissoute d'une portion préalablement dessé-
chée, par une digestion avec l'éther, qui la laissait ensuite par évaporation, et son
poids étant déterminé, fut déduit de la perte par ignition. Voici les résultats
obtenus :

LII.
Matières organiques et carbone ...................................... 23 7 21-0
Huile.............................................................6-6
Eau,............................................................135 21-
Matières fixes...... ......................................... 502 57-2

100.0 10010

Le résidu laissé par la calcination était digéré avec de l'acide chlor-
hydrique qui dissolvait le phosphate de chaux des os du poisson, avec des por-
tions de chaux, de magnésie, d'alumine et d'oxide de fer provenant du schiste
et de l'argile. La solution du No. 1 renfermait en outre un peu de gypse, pro-
venant du schiste, et les deux résidus calcinés cédaient à l'eau un peu de sel
marin. L'acide phosphorique était séparé en combinaison avec du péroxide de
fer, en bouillant les solutions avec de l'acétate de soude, et déterminé, ainsi
que la chaux et mnagnésie,, par les méthodes. ordinaires. L'azote des matières
organiques a été dosé par combustion avec de la chaux Fodée, et l'ammoniaque
ainsi dégagé a été pesé à l'état d'ammonio chlorure de platine. Les résultats
étaient comme suit pour 100 parties d'engrais:

I. I.
Acide phosphorique........................................... 3-40 3-99

c sulfurique ....... .................................. 2. 16 -15
Chaux.. ..... ...................................... 5-90 4,44
Magnésie.................................. ................... 1-20 1.15
Ammoniaque.............................................. 3,76 2-60

En calculant la valeur du premier échantillcn par les règles déjà données,
on aura pour 100 livres:

Acide phosphorique, 3 livres à 41 cents........ ........................
Ammoniaque, 3- livres à 14 cents............................................. 0-525

$0·678

Ce qui donnerait $13.56 pour la tonne de 2000 livres. L'acide sulfurique
que renferme l'engrais est d'une valeur inconsidérable,, égalant seulement 80
livres de gypse par tonne, et on ne l'a pas fait entrer dans le calcul. La plus
grande quantité d'acide phosphorique dans le deuxième échantillon provient
en partie de l'argile et en partie des sciures du bois. La valeur de ce spé-
cimnen serait $10-88 la tonne.

Si maintenant nous cherchons à fixer la valeur de la portion de ces engrais
qui est d»origine animale, nous pouvons supposer, puisque le Dr. Reid a
obtenu des schistes de 4.5 à 67 parties de carbone fixe, que les 56-2 parties de
résidu calciné correspondaient à 3-7 de carbone. En déduisant cette quantité de
23.7, nous aurons 20.0 parties de matières azotées, donnant 3-76 ou 18-8 poj.ir
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cent d'ammoniaque. Ces substances organiques se composent pour la plupart
de tissus musculaires et gélatineux; or Payen a trouvé dans le muscle desséché
de la morue, 16-8 par cent d'azote, égale à 20-4 d'ammoniaque. Les 3-4 parties
d'acide phosphorique correspondent à 7-4 de phosphate de chaux, et si nous
ajoutons encore 2·6 parties pour humidité et impuretés, faisant en tout 30-0 par-
ties, nous aurons pour 100 livres du poisson desséché et privé d'huile, les quan-
tités suivantes d'ammoniaque et d'acide phosphorique:

Ammoniaque, 12 livres à 14 cents............................................. $1-75
Acide phosphorique, 1là livres à 4J cents ....... .. .................... 0-51

$2-26

Le poisson desséché aurait ainsi-unevaleurde $45'20latonne, ce qui ne diffère
que peu de ce que nous avons calculé pour l'engrais de sardines fabriqué en
France, lequel renferme un peu plus d'ammoniaque et un peu moins d'acide
phosphorique, et aurait une valeur de $47 la tonne.

M. George H. Cook, de New Jersey, qui a analysé le menhadden a obtenu
de 100 parties du poisson desséché, 16-7 parties d'huile, 61-6 de matières ori-
ganiques donnant 9-28 d'ammoniaque, et 21-7 parties de matières inorganiques
renfermant 7•78 d'acide phosphorique (Rep. Geol. Survey o New Jrsey 1S56,
p. 63). Si dans cette analyse nous faisons abstraction de l'huile, nous aurons
pour 100 parties du résidu, 11-2 d'ammoniaque et 9-3 d'acide phosphorique.

En comparant ces chiffres avec les résultats calculés pour la portion ani-
male de l'engrais de M. Bruce, nous aurons pour 100 parties comme suit:

A mmoniaque. Ac. phosphorique.
Engrais de sardines (Payen)............. 14-50 10
Menhadden desséché (Cook)........... 11-20 9-3

Engrais de M. Bruce................................ 375 3-4
excluant le schiste................... 12-50 11-3

La proportion de phosphates sera plus considérable plus les poissons abon-
dent en os. L'engrais préparé par M. Bruce renferme sans doute de petites
quantités d'acide phosphorique et d'ammoniaque provenant du schiste, mais leur
présence ne suffit pas pour justifier l'addition d'une substance inerte qui réduit

e plus de deux-tiers la valeur commerciale de l'engrais. Les résultats que nous
venons d'exposer font voir qu'il serait très facile en appliquant aux débris
de poisson le procédé maintenant employé en France et à Terreneuve de les
transforer en un engrais portatif puissant, dont la valeur comme source d'am-
inoniaque et d'acide phosphorique serait d'environ $40 la tonne. Je ne doute
pas que l'application 'de ce procédé puisse devenir très profitable pour les pê-
cheries du golfe, et qu'au lieu d'importer le guano du Pérou, comme on a fait
dans ces dernièries années, on ne puisse exporter un engrais précieux, des prix qui
seront très avantageux.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur.
T. STERRY HUNT.

A. 1858p
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RAPPORT
DE L'ANNÉE 1857,

DU

LIEUT. E. D. ASHE, R.N. F.R.A.S.,

ADRESSE

SIR W. E. LOGAN, F.R.S.

DIRECTEUR DE L'EXPLORATIONGEOLOGIQUE DU CANADA.

SUR LES LONGITUDES DE QUELQUES-UNES DES PRINCIPALES LOC.ALITÉS DU
CANADA, COMME DÉTERMINÉES PAR LE TÉLÉGRAPHE ÉLECTRIQUE

PENDANT LES ANNÉES 1856-57.

QUÉBEC, 20 janvier, 1858.
MONSIEUR,

Au mois d'octobre, 1856, j'ai, à votre requête, quitté Québec pour me
rendre à Montréal, afin de déterminer par le télégraphe électrique, la longitude
de cette ville. A mon arrivée, je me suis aussitôt mis en devoir de me procurer
une place convenable, non loin du fil télégraphique et permission me fut donnée
de me servir du toit de la Bourse.

L'instrument de passage fut placé sur un rang de cheminées et on dressa une
tente temporaire pour protéger cet instrument contre le vent. Le 28 octobre,
l'instrument était au méridien, le fil télégraphique fut alors amené au sommet
de l'édifice, et on manda à Québec d'être prêt à sept heures du soir. La nuit était
belle et.claire, et nous commençâmes par donner signal de faire attention au mo-
ment où .une étoile entrerait dans le champ du télescope, et comme elle passait
chaque fil, on imprimait une simple impulsion à la ligne jusqu'à Québec. L'ai-
de, M. Heatley ayant reçu le signal de veiller, écouta~attentivement ces impul-
sions et le tic-tac de l'horloge sidérale ; puis il enregistra les fractions de seconde.
Par ce moyen, les observations à Montréal furent notées avec toute l'aisance, et
toute la facilité qu'on aurait .eus dans un observatoire convenablement arrangé.

Mais comme les opérateurs ne comprenaient pas quelques expressions tech-
niques, et à,cause de la nouveauté du procédé, grand nombre d'étoiles furent
perdues. Toutefois,' en considérant que c'était notre premier essai, nous avions
toute raison d'espérer que nous finirions par réussir.

Le soir suivant, nous fûmes encore mis en rapport par le fil télégraphique.
Mais après avoir envoyé quélques étoiles, nous nous aperçûmes qu'il existait un
grand désaccord entre le travail de cette nuit et celui de la précédente. En
prenant mes observations pour relever les erreurs de l'instrument, je découvris
qu'il s'était considérablement écarté du méridien, et plus tard je découvris encore
que le passage d'une voiture,' même à la distance' de deux rues, r,.ettait toute la
cheminée en mouvement ; à cela il n'y avait pas de remède et l'idée de réussir
avec les arrangements actuels était bannie. Comme je devais retourner à Qué-
bec, je partis le 2 novembre, avec la connaissance, fruit de l'expérience qu'un
instrument de passage, placé au sommet d'une maison, ne pouvait donner que des
,observations douteuses, complétement inutiles.

A. 1858.21 Victoria.



21 Victoria. Appendice, (No. 32.)

Le 29 décembre, je quittai Québec pour Toronto, et à mon arrivée, je me
logeai chez mon ami le professeur Kingston, de l'Observatoire Magnétique. Là,
je jouis de toutes les commodités, d'un petit instrument de passage en position,
et d'une horloge sidérale. Les observations pour le temps furent sous la surveil-
lance du professeur Kingston. La distance de l'Observatoire à partir du bureau
du télégraphe est, je pense, de deux milles, et le transport du fil à travers la ville
et dans l'observatoire présentait beaucoup de difficultés,-d'abord la terre était
fortement gelée et on ne pouvait la fouiller pour enfoncer les poteaux: puis il
fallait faire passer le fil sur des propriétés particulières, mais grâce à la coopération
cordiale du surintendant du bureau du télégraphe M. Dwight, et de certaines dis-
positions ces difficultés furent levées.

Les nuages qui obscurcissaient l'atmosphère nous empêchèrent de travailler
jusqu'au 17 janvier, qui fut propice aux observations. Comme notre but était
de préciser le temps par le cadran de nos horloges respectives au même moment,
trente impulsions furent envoyées à l'intervalle d'une seconde dans chaque minute,
de sorte que si les horloges ne vibraient pas ensemble, ou pût déterminer la frac-
tion de seconde dont une horloge était en retard sur lautre. La fraction étant
connue, la minute et l'heure sont envoyées et conséquemment les indications des
deux horloges sont connues au même iomient.

Les erreurs des horloges ont été obtenues par observations de beaucoup d'é-
toiles dans la même nuit, et les erreurs appliquées aux horloges respectives ; la
véritable différence de temps entre Québec et Toronto fut ainsi connue et de là
la longitude. Voir le résumé.

Le .5 février, je me rendis de Québec à Kington, et à mon arrivée le Dr.
Yates m'offrit un logement et toute l'aide dont je pourrais avoir besoin. Le site
que je choisis pour l'observatoire temporaire est situé dans une rue transversale
entre Earl street et Barrie street. Deux gros blocs de calcaire furent apportés
et placés dans le coin d'une cour, et des planches d'environ six pieds de long furent
fixées autour de ces deux blocs. Le tout couvrait une espace de huit pieds carrést
environ. C'était aussi à quelque (distance du bureau du télégraphe. Mais,
en mettant à profit une vieille clôture, et ça- et là un arbre, le fil-fut conduit à
l'observatoire sans beaucoup de difficulté.

Mon expérience passée m'avait"appris à éviter le sommet des maisons et à
choisir la terre solide et la roche solide pour appuyer mon instrument de passage-
Mais j'avais encore une leçon. Le voisinagé de l'endroit que je choisis était
imfesté d'enfants, qui, dès qu'ils aperçurent les rayons d'une lumière à travers les
fentes des planches 'cominencèrent à jeter des pierres et m'incommodèrent, pen-
dant plusieurs soirées. Il fallut pour m'en débarrasser avoir 'recours à la police.

Dans la soirée du 20 février, tout' étant prt et le temps étant favorable,
nous fimes des arrangements pour envoyer les signaux à' Québec.. Je trouvai
que la méthode adoptée à Montréal d'envoyer un signal à 'observatoire 'dé Q u&
bec chaque fois qu'une étoile passait le fil du télescope, entraînait, la nécessité
d'employer une opérateur télégraphique pendant plusieurs heures. Mais en
échangeant simplement le temps on n'avait besoin de l'opérateur pour plsý-
d'une demi-heure; conséquemment, dans ce cas nous avons 'envoyé treize coups
à l'intervalle de vingt secondes, de Kingston à Québec,'par un hronomnètre
solaire moyen. 'Comme l'horloge sidérale gagne une e en si minutes sur
le chronomètre solaire' moyen, Québec"'rëçut et marqua l'secnde de l'horloge
sidérale qui coïneida aviec le signa;l envoyé de Kingstori et conséquerment on
eut avec précision la fraction d'une seconde. Québeceivoya alrs des 'signaux
semblables de l'horloge sidérale et Kihgston reçut et marqua laseconde, qi
coïncida avec le signal envoyé de' Québec; de' cëtte mariere la' différence entre

A. 1858.
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ces deux localités fut déterminée à un centième de seconde. Je suis d'avis que les
signaux envoyés d'un bout de la ligne par temps moyen et de l'autre bout par temps
sidéral assurent les résuitats les plus satisfaisants. Quoique les observations pour
le temps ne fussent pas très satisfaisantes, les rigueurs de la saison et les incon-
vZiients dont j'ai parlé me décidèrent à ne pas rester plus longtemps pour tenter
de nouveaux essais, et je partis pour Montréal, le 30. A mon arrivée je fis
avec vous une reconnaissance dans le voisinage de la place Viger, et la maison-
nette où le jardinier serre ses outils me parut convenir à mon dessein. En plaçant
un gros bloc de calcaire sur une base solide construite au-dessous, nous eûmes
à la perfection, la principale chose nécessaire au support d'un instrument de
passage, c'est-à-dire la fixité.

Afin de pouvoir profiter de toutes les occasions de prendre des observations,
je fixai là ma résidence ; et, quoiqu'il fit grand froid, je considérai que l'avantage
d'être près de mon travail compensait bien les rigueurs du temps.

La nuit du 12 mars fut claire,; mon instrument était bien fixé et bien ajusté,
des signaux furent échangés entre ici et Québec. Quoique le courant électrique
fût faible et les signaux difficiles à comprendre à Montréal, les résultats furent
très satisfaisants et je partis le lendemain au matin, pour Québec.

Chicago étant placé sur quelques cartes, dans une longitude différente d'au-
dessus de quarante milles dans d'autres; il était de la plus grande importance,
avant de fàire une carte du Canada, que la position exacte de, Chicago fût
déterminée. C'est. pourquoi, je partis, dans ce but, de Québec au commencement
d'avril, pour cette dernière ville, et à mon arrivée me rendis chez le lieut.-col.
Graham, U. S. A., et lui expliquai le motif de ma visite. Il s'offrit à me donner
sa précieuse assistance et voulut bien se charger des opérations à un bout de la
ligne. Un observatoire ayant été élevé, mon instrument de passage placé et
les autorités télégraphiques prévenues, je revins à Québec et appris qu'on avait
réussi un soir à envoyer des signaux. Mais comme le temps n'était pas favora-
ble à Chicago, nous fûmes encore en communication dans la nuit du 15 mars.

Le courant électrique fut transmis par voie de Toledo, Cleveland, Buf-
falo, Toronto et Montréal, distance de 1210 milles, par une liaison complète
entre les deux stations extrêmes et sans répétition interrédiaire, et cependant
tous les signaux furent distinctement entendus à, chaque bout de la ligne; le
signal ne prit que .08 pour parcourir toute cette distance.

Le 24 juillet, je partis de Québec pour Windsor, et mon expérience
passée me permit de choisir bien vite un lieu convenable pour l'instrument de
passage. Autour, on dressa une couverture de planches ; dans la nuit du 15 août
nous réussîmes à envoyer des signaux à Québec ; mais malheureusement, le
ciel devint nuageux et je ne pus obtenir des observations satisfaisantes pour le
temps local. Cependant, le 18, les observations et signaux pour le temps furent
des plus complets.e

Le 19.,, je me rendis de Windsor à Collingwood, et àmon arrivée, je trou-
vai ce qui m'était nécessaire pour opérer dans la maison de M. Armstrong où
j'étais descendu. L'instrument était en position et la nuit favorable. le 1er
septembre. Des- signaux satisfaisants furent échangés, et je repris le chemin de
Québec, le lendemai.

Il devenait important que la longitude de Québec fût déterminée avec toute la.
précision possible. J'avais précédemment, une nuit, par signaux télégraphiques
de Frédercton, N. B. obtenu, par l'obligeance des docteurs Toldervy et.Jack, la
position de l'observatoire de Québec, mais cette nuit là on n'avait pu:prendre
des observations pour notre temps local, et nous avions dû nous :en rapporter
aux observations. prises la nuit précédente et à la bonté de Phorloge sidérale



21 Victoria. Appendice, (No. 82.)

Si nous avions pu obtenir la difference de longitude entre Frécéricton et
Québec, la position de l'observatoire de Québec aurait été tout à fait certaine,
parce que la longitude de la première de ces villes avait été obtenue par des
signaux fréquents pendant plusieurs nuits, avec Cambridge, localité qu'on suppose,
par l'échange de plusieurs centaines de chronomètres, avec Greenwich, avoir sa
différence méridionale de longitude déterminée avec toute l'exactitude possible,
sauf la précision à laquelle on serait arrivé par le cable transatlantique.

Nous ne pûmes obtenir d'autres communications télégraphiques avec
Frédéricton, parce que le cable submergé à cape Rouge avait été cassé
mais le professeur W. C. Bond, de l'observatoire de Cambridge s'offrit très
obligeamment à échanger des signaux avec Québec. Le 21 septembre et le 9
octobre, les communications entre les observatoires de Cambridge et Québec,
furent très heureuses, et la longitude de Québec aussi bien que celle. des
localités dejà mentionnées, finalement fixée.

La longitude de cet observatoire, telle qu'obtenue par signaux télégraphi-
ques et la longitude publiée sur les cartes de l'Amirauté diffèrent de pas noiùs
de quatorze secondes de temps, et les autres localités, dont les positions, ont
été déterminées d'une semblable manière, offrent une plus grande différencie
encore.

Le 29 octobre, je partis de Québec pour Ottawa et à mon arrvée descen-
dis à la pension de M. Doran, puis me mis en Mqute d'un site pour mo
trument de passage. Sur Barrack Hill, il y avait plusieurs blocs de calcaire.
Autour de l'un de ces blocks, je construisis un petit observatoire et y fis amener
an fil télégraphique. La nuit du 14 novembre fut admirablement claire et le
:ésultat de notre travail très satisfaisant.

En terminant je dois dire que la facilité et la précision avec lesquelle
peut maintenant fixer la position d'une place, au moyen du télégraphe électri-
que, nous fait indevoir impérieux de détermier sur le charsp es longituds de
toutes les places qui jouissent de l'avantage dune ligne télégraphique, afin de
pouvoir dresser une carte exacte du Canada.

Ci-joint, je vous envoie un résumé des observations faites.
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

E. D. ASHE

A. 1858.
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Résumé des Observations télégraphiques déterminant les longitudes de diverses localités

de l'Amérique du Nord par le LIUT. E. D. AsuE, R. N.

QUEBEO, 21 sept., 1857.

Le lieu d'observation étant l'observatoire, dans le bastion de Mann, à la citadelle.

H. m. s.
Par les signaux envoyés de Québec à Cambridge, la, différence de longitude est de....
Et par les signaux de Cambridge à Québec......................................

Différence moyenne de longitude parle travail du 21 Septembre.....................

Réitéré le 9 Octobre:-

Par les signaux envoyés de Québec à Cambridge, etc............................
Par les signaux de Cambridge à Québec.........................................

Différence moyenne de longitude par le travail du 9 Octobre......................

Moyenne de deux nuits de travail:

Observatoire de Québec à l'ouest de l'observatoire de Cambridge...................
Longitude de Cambridge ouest de Greenwich, comme communiquée par le professeur

W . C. Bond............................................................

Longitude de l'observatoire de Québee............................ ........

0 0 18-27
0 0 18.25

0 0 18.26

0 0 18.44
0 0 18.33

0 0 18.38

0 O 18.32

4 44 30.70

4 44 49.02

TonONTO, 21 janvier, 1857.
Le lieu d'observation était l'observatoire magnétique.

H. m. .
Par signaux envoyés de Québec, Toronto est à l'ouest de Québec.................... 0 32 44.51
Par signaux de Toronto, ................. 0 32 44.31

Différence moyenne de longitude................................................ 0 32 44 41
Longitude de Québec...'................. ............................. 4 44 49.02

Longitude de l'observatoire magnétique de Toronto............. ................ 5 17 33.43

KINGSTON, 28 Février, 1857.
Le lieu d'observation était le nouveau palais de justice.

H. m. a
Par les signaux envoyés de Québec, Kingston est à l'ouest de Québec.............. O 21 05-60
Par les signaux de Kingston, Kingston est à l'ouest de Québec..................... 0 21 05.39

Différence moyenne de longitude................. ........... O 21 05.50
Longitude de Québec.......................................................... 4 44 49.02

Longitude de Kingston............ ....................................... 5 5 54-52

MONTREALI 12 mars, 1857.

Le lieu d'observation était la place Tiger, 650 pieds ouest de la station du capt. Bayfield sur
Gate Island.

H. m. 8.

Parles signaux envoyés de Québec, Montréal est ouest de Québec.................... O 9 23-01
Par les signaux de Montreal, Montréal est ouest de Québec........................ 0 9 22-38

Différence moyenne de longitude.........,..................................... O 9 2270
Longitude de Québec..................................................... 4 44 49-02

Longitude de Montréal ......... ........................................ 4 54
0 32.7

A. 1858.
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CHICAGo, 15 mai, 1857.

Le lieu d'observation étant sur la place de récréation de l'école située au nord-ouest de l'église
catholique, rue Huron.

H.M. S.

Par les signaux envoyés de Québec, Chicago est ouest de Québec...... . 1 41*44
Par les signaux envoyés de Chicago, " " d "...... ... 9 4160

Différence moyenne de longitude.............. .............................. 1 5-41-52
Longitude de Québec., ................................................ 4 44 4902

Longitude de Chicago.................. ..... ....... .... 5 56 36 4

WiîYDsoN, 18 août, 1856.ý

Le lieuý d'observation était dans la cour de M. Sholand, rue Goyeau, à cent cinquante pieds envi-
ron à l'ouest de la nouvelle église anglaise et, soixante pieds à. l'ouest du palais de justice.

H.M. S.

Par les signauxrenvoyés de Québec, Windsor est ouest de Québec. ............... 0 41 -19 -01
Par les signaux envoyés de Windsor, "g 0'47 18'.9 7

Différence moyenne de longitude.................................O 047 19 04
Longitude de Québec......................................4 44 49.02

Longitude de Windsor............................................ ..... 5 32 0802

COLLINGWOOD, 1er septembre, 1856.

Le lieu d'observation fut le terminus du chemin de fer.
H.m. s.

Par les signaux envoyés de Québec, Collingwood est ouest de'Québec.............. 0 7 0143
Par signaux denColligwo od, Collingwood, est ouest"e Québec..................... 36 0159

Différence moyenne longitude................................................ 0 36 0 51
Longitude de Québec........................................................ 4 44 49.02

Longitude de Collingwood................................................. 5 20 5050

OTT WA, 14 novembre, 1857.

Le lieu d'observation était à 360 pieds de l'est du pavillonsur Barrack diei.
H. n. s.

Par les signaux envoyés de Québec, Ottawa est ouest de Québec.......... ........... 0 17 59-24
Par les signaux d'Ottawa, olg de5sé .................... 93

Différence moyenne de longitude................................................ O 17 59-27
Longitude de Québec..................................................... 4 44 49 02

Longitude d'Ottawa...................................................... 
5 2 48729

A.1858.
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R 'PON SE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative du 19 courant, pour

copie de papiers relatifs à la translation du bureau d'enregis-
ment de Montréal au palais de justice.

Par ordre,
T. J. J LORATNGER,

Secrétaire.
Bureau du secrétaire,

Toronto, 26 avril 1858.

Copie de la correspondance relative à la translation du bureau d'enregistrement de'
llontréal au palais de justice.

SECRETARIAT,

Toronto, 12 janvier 1858.
MONSIEUR,--J'ai ordre de son excellence le gouverneur général, de vous?

demander si vous vous êtes conformé à la proclamation du 17 avrit 1856 ordon-
nant que le bureau d'enregistrerment pour le comté' de' Montréal fût tenu dans le'
palais de justice à dater du 1er jour de mai alors suivant, et, dans le cas oùvous
ne l'auriez pas fait, de vous enjoindre d'y transporter votre bureau sans délai ; et
en même temps, j'ai à vous dire que, dans le cas où vous manqueriez de vousf
conformer aux exigences de cette proclamation, cest sur vous et vos cautions que'
tombera la responsabilité qu'entrainesune telle négligence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ETIENNE PARENT,
Assistant secrétaire.

G. H. Ryland, écr.,
Régistrateur, Montréal.

BUREAU D'ENREGISTREMENT,
Montréal, 17.janvier 1858.

MONSIEUR,-:-J 'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication
officielle du 12 janvier courant.

Tout serviteur public doit indubitablement obéir aux ordres raisonnables de
son gouvernement. Mais bien que cette obéissance ait toujours été mon désir,
et., je pourrais ajouter, ma coutume invariable, je soumettrai cependant humble-
ment qu'un officier est parfaitement compétent à;différer de sentiment,r mais avec
modération et respect,. au sujet dun ordre qui a l'effet d'intervenir d'une manière
très grave dans le fonctionnement régulier de son département et d'affecter l a
santé de ses assistants.

Tel est le cas aujourd'hui, je n'ai point d'objection à me transporter dans le-
palais de justice,; au contraire, j'ai' longtemps désiré ,agir ainsi, pourvu que je
reoçive des appartements où mes, officiers et moi-même puissions travailler sans,
danger pour notre existence qui courrait de grands risques, si nous étions pour'
occuper les cellules que l'on nous a données.

En vertu de l'acte 12 Vict., ch; 112, il a été imposé au public une taxe bien
onéreuse et odieuse sur:l'enregistrement dans le but exprès de pourvoir à procu-
rer un logement convenable au régistrateur de Montréal.

Cepeiidant, quand la corMrr'etion du nouveau palais de justice'était- sur' le-
27

A. 15.
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point d'être terminée, on s'aperçut que l'on n'avait fait aucun arrangement pour
ce fonctionnaire, et ce ne fut. qu'après des représentations réitérées et urgentes de
ma part que le bureau des travaux publics consentit à aérer et éclairer les voûtes
sur le derrière (le l'édifice, que je consentis d'occuper, bien qu'elles ne fussent pas
bien propres pour cette fin.

Mais M. Ioney, l'un des clercs dans le bureau du protonotaire, ayant pris la
fantaisie d'avoir ces appartements, il arriva que cet engrenage de roues, qui quel-
quefois affecte si puissamment le mécanisme politique d'un gouvernement, vint
à circuler dans la sphère atmosphérique du procureur général, qui, cédant à une
influence secrète, émit immédiatement un ordre péremptoire à l'architecte en
charge du palais de justice de se laisser guider, en toutes matières relatives aux
divisions de Pédifice, par les instructions du protonotaire, sans consulter les inté-
rêts d'aucune autre partie.

La conséquence fut qu'ils s'approprièrent les logemens qui se préparaient
pour le régistrateur, el qu'ils y substituèrent des voûtes mal éclairées et nullement
aérées, qu'ils avaient eux-mêmes déclarées n'être pas propres à recevoir les archi-
ves anciennes et moisies de leur bureau et où cependant il ne leur est pas néces-
saire d'aller bien souvent.

C'est en vain que je protestai contre ces procédés pleins de partialité et d'in-
justice; c'est en vain qu'après d'autres efforts inutiles, je transmis, le 5 mars
1856, au gouverneur général un procès-verbal signé par des hommes de profession
qui avaient visité cette partie de l'édifice, la prononçant tout à fait incapable,
sans de grands changements, ce suffire aux fins du bureau d'enregistrement. Les
protonotaires, protégés par le procureur général, domiuèrent. Voyant donc que
contre tous ces obstacles je 'ne pouvais rien faire, j'adressai au gouvernement;
le 11 avril 1855, une lettre officielle demandant qu'il me fut permis de rester dans
les appartements que j'occupe actuellement, jusqu'au temps où l'on pourrait me
donner un logement plus convenable. A cela, je reçus à la date du 18 avril, la
réponse que j'étais informé que " le sujet occuperait l'attention de son excel-
lence ;" l'affaire en était là lorsque j'ai reçu votre lettre du 12 courant.

Dans l'intervalle, il n'a été rien fait pour remédier au mal dont je me plai-
-gnais; et cependant les greffiers de la paix qui, lors de l'ouverture du palais de
justice, se trouvaient dans la même position à l'autre extrémité de l'édifice,
excepté que leurs voûtes étaient bien aérées et éclairées, ont été, après quelques
remontrances à ce sujet, immédiatement pourvus d'appartements magnifiques
à l'étage d'en haut.

Sous ces circonstances, je me sens assuré que son excellence, le gouverneur
général, serait la dernière personne' à sanctionner un acte d'autorité aussi hardi
que celui de m'obliger à transporter le bureau d'enregistrement avec ses docu-
ments importants, avant qu'il soit préparé des appartements pourvus de choses
aussi essentielles que la lumière et l'air.

Si cela se trouve impraticable dans le palais de justice, et que les chambres
que j'occupe actuellement soient nécessaires à d'autres fins, je demanderais res-
pectueusement qu'on me permette de louer quelques bâtisses aussi près de
ces environs que possible, et d'en défrayer la dépense à même la taxe main-
tenant prélevée sur l'enregistrement, jusqu'à ce qu'il soit érigé à cette fin un édi-

> fice convenable,-ce qui pourrait se faire avec bien peu de dépenses, sans diminuer
en rien Pharmonie du nouveau palais de justice, suivant le plan de la banque
d'epargne, récemment annexée à la banque de Montréal dans cette cité.

Solicitant la considération favorable de 'son excellende sur cette suggestion,
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

A E. Parent, Ecuyer, (Signé,) G, H. eYLAND.
Assistant-Secrétaire Pkovincial, etc., etc., etc.

A. 1858.
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SECRETARFAT,

Toronto, 29 janvier 1858.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre la copie ci-incluse d'une lettre

recue de G. H. Ryland, écuier, régistrateur du comté de Montréal datée le. 17
courant, en réponse à une lettre qui lui avait été adressée de ce département le
12 du même mois, relati vement à la translation (lu bureau d'enregistrement au
palais de justice de Montréal; et de vous prier de me transmettre les remarques
que vous trouverez à propos de faire sur cette lettre, pour être soumises à la con-
sidération de son excellence le gouverneur général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur

T. J. J. LORANGER,
Messrs. Monk, Coffin et Papineau, Secrétaire.

Protonotaires, Montréal.,

SECRETARIAT,
Toronto, 29 janvier 1858.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur'de vous transmettre la copie ci-incluse d'une'lettre
recue de G. H. Ryland, écuier, régistrateur du comté de Montréal, datée le 17
courant, en réponse à une lettre qui lui avait été adressée de ce département le
12 du même mois, relativement à la translation du bureau d'enregistrement au
palais de justice de Montréal: et de vous prier de me transmettre les remarques
que vous trouverez à propos de faire sur cette lettre, pour être soumises à la con-
sidération de son excellence le gouverneur général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

T. J. J. LORANGERi
Messrs. Delisle et Bréhaut. Secrétaire.

Greffiers de la paix, Montréal.

BUREAU DU PROTONOTAIRE.
Montréal, 4 février 1858.

MoNSIEUR,-En réponse à la lettre du régistrateur se plaignant des ap-
partements qui lui ont été assignés dans cet édifice, et à nous renvoyée par l'ordre
de son excellence, pour les remarques que nous pourrons trouver à propos de faire,
nous observerons que les appartements sont au nombre de quaire, avec trente-
six pieds et dermi de hauteur du parquet au centre du plafond des arches, et neuf
pieds de hauteur du parquet à la corniche au dessous de la naissance des ar-
ches. Deux appartements ont leur front sur la rue Notre-Dame-lun, réservé
comme bureau principal du régistrateur, a quarantz pieds de longueur sur dix-
neuf pieds de largeur, et l'autre vingt-quatre pieds de longueur; ce dernier pour-
rait être pourvu de tablettes pour les registres, etc., et il est parfaitemeht propre
à cet objet. Les deux autres appartements sont en arrière du -bureau principal,
l'un a onze pieds sur quarante, et l'autre sept pieds sur quarante, donnant ainsi
pour les bureaux de cet officier un espace total de deux riille ciniquante-six pieds
en superficie, le tout à lépreuve du èu, et autant despace qu'il en as été a:ssigné
au bureau du protonotaire de la cour supérieure, qui a des voûtes en arrière de.
celles destinées au régistrateur, contenant deux mille quatre cent cinquante pieds
en superficie-n'étant que trois cent quatre-vingt quatorze pieds de plus que'
celles du régistrateur, pour contenir tous les registresirecords et archives qi se
sont accumulés avant et depuis la-cession du pays.

Cette répartition les voûtes a été saggérée par nous à l'honorable commis-
saire des travaux publics, le dix-huit janvier 185, et adoptée, ainsiqu'orle voit
par la copie d'une dépêche télégraphique du 16 février 1856 transmise ci-joint
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Le troisième jour de mars 1856, nous reçûmes une autre dépêche dont copie
est ci-incluse, et en conséquence, le lendemain, nuus priâmes M. Lafrenaye,
avocat, M. Labadie, notaire public et James Wells, architecte, d'examiner les
appartements; et le même jour, ils nousï transmirent leur rapport, dont copie est
aussi transmise, avec la copie de notre lettre qui l'accompagne.

Nous, avons. eixaminé hier ces appartements et nous concourons entièrement
dansJe rapport de Messrs. Lafrenaye, Labadie et Wells, et recommandons que leurs.
suggestions soient exécutées, quant à la ventilation de ces appartements qui sont
entièrement au dessus du sol et exempts de toute humidité. Nous n'hésitons. pas
à assurer au gouvernement qu'il n?y a point dans la province, de bureau de
régistrateur qui possède des voûtes. et des bureaux plus à l'épreuve du feu que
ceux qui sont assignés au régistrateur du comté de Montréal.

Le greffier de la paix occupe les bureaux qui luijétaient destinés dès-l'origine.
Le surintendant de police et ses clercs ont leur bureau au même étage que ceux
réservés pour le régisirateur et ne se plaignent pas que les appartements sont
humides, bien que situés à l'extrémité nord pendant que ceux du régistrateur
sont à l'extrémité sud ; il est impossible qu'ils le soient.

Comme M. Ryland a mentionné le nom de M. Honey, notre député, dans sa
communication au gouvernement, nous demandons à dire, à la pressante réqui-
sition de M. Honey. que c'est par nos ordres qu'il a mesuré les chambres et en
a fait les plans, pour que les commissaires fussent mieux en état de juger des
avantages qu'elles possèdent pour des bureaux ; et il est un fait bien reconnu que
M. Honey, durant la construction du palais de justice, suggéra beaucoup de chan-
gements et d'améliorations 'qui furent approuvées et exécutées, et sont devenues
depuis d'un grand avantage et d'une grande sûreté pour Pédifice.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos très obéissants serviteurs,

(Signé,) MONK, COFFIN et PAPINEAU,
Protonotaires, C. S.

A l'honorable T. J. J. Loranger,
Secrétaire provincial,

Toronto.

COMPAGNIE DE TELEGRAPHE DE MONTREAL
Montréal, 10 juin 1850.

Par télégraphe de Toronto
A S. W. Monk.

Ostell a télégraphé; votre plan doit être exécuté; nul autre ne sera accueilli.
(Signé,) TIHOS. A. BEGLY.

COMPAGNIE. DE TELEGRAPHE DE. MONTREAL,
Montréal,, 3 mars 1856

Par télégraphe de Toronto
Au protonotaire, palais de justice.

Le régistrateur dit que les voûtes qui lui sont appropriées sont inhabitables
faites les examiner par des personnes compétentes, et faites-en rapport ici.

(Signé,) THOS. A..BEGLY.

MONTREAL, 4 mars 856.
MEssIEURS,-A votre réquisition, nous avons visité le nouveau, palais de jus-

tice et avons examiné avec soin les voûtes Nos. 1, 2, 3, 10 et 11, qui, comme,
vous nous en avez informé, ont été assignées au régistrateur pour son bureau, et
nous sommes d'opinion que, sous tous les rapports, elles conviennent parfaite-

A. 1858,
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ment à cette fin. Les tuyaux à air chaud traversent les voûtes, et les tiendront
dans une température très saine, et les 'fenêtres sont plaeées de manri. qu'ell
pourront être suffisamment aérées. Quant aux fenêtres dans l'extrémité uest-des
voûtes assignées au régistrateur, nous recommanderions qu'el'les fussent agran-
dies et faites exactement avec les mêmes dimensions que celles des voûtesadj-
-centes, situées en arrière et faisant face au terrain de parade. 'NÔus sugaéerioff
la convenance de pratiquer une autre fenêtre 'dans la voûte "No.", à Pextr&nii,
ouest, avec les mêmes dimensions'; en agissant ainsi, noùs sommes d'o iiion' què
nous rendrions ces voûtes tout 2àfait propres aux fins pour 'lesquelles elles sondt
destinées, et elles seraient alors bien éclairées et bien aérées et il ne serait pa s
nécessaire de faire des changements dans les fenêtres du front. N.ts avons
examiné le parquet de ces voûtes et nous dirons qu'il est à environ deux 'pieds et
demi au dessus du niveau -du sol et pourrait être appelé le soubassernent,.parfai-
terrent exempt d'humidité -et tout-à-fait à l'epreuve du feu.

Nous avons l'honneur -d'être
Vos obéïssants serviteurs,
(Signé,) JOHN WELLS, architecte, -

" P. R LAFRENAYE, avocat
OSEPH A. LABADIE, notaire.

A MM. Monk, Coffin et Papineau,
Protonotaires. C. S., Moritréal.

BUREAU DU PROTONOTATRE,
Montréal, 4 mars 1856.

MoNsTEiR,-En obéissance à votre dépêche télégraphique, nous avons fait
examiner les voûies, et ci-inclus est le rapport de M. 'Wells, architecte, M. Lafre-
naye. avocat, et M. Labadie, notaire public; et bien que nous ne sommes pas
appelés à offrir une opinion sur le sujet, nous aimerions à exprimer le désir que
la suggestion de ces mes'sieurs soit mise à effet.

Nous avons l'honneur d'être
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) MONIK, COFFIN ET PAPINEAU,
Protonotaires.,

A Thomas A. Begly, écuier,
Secrétaire des travaux publics, Toronto.

BUREAU DE LA PAIX,
Muntréal, 4 février 1854.

MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuse.r réception de votre lettre du 29
janvier dernier, transmettant copie d'une lettre de G. H. Ryland, écuier, régistra-
teur du comté de Montréal, en réponse à une lettre à -lui adressée relativement-à
la translation du bureau d'enregistrement au, palais de justice de Montréal; dons
demandant les remarques que nous trouverons à propos de faire sr 'cette -lettie
pour être soumises à la considération de son excellence le gouverneur général.

En nous communiquant la lettre de M. Ryland et en nous demandant *
transmettre les remarques que nous trouverons à.propos de faire, nous supposonis
que son excellence le gouverneur général désir'e connaître s'il est possible de
trouver dans le palais de justice un logenent convenable pour le départerent
du régistrateur de ce comté.

-Ayant consulté le plan de l'édifice et examiné cette partie de l'édifice qui
n'est pas occupé, pous avons l'honneur de dire que, d'après le plan origihal i était
assigné au régistrateur pour son bureau et comme lieu de sûreté poar ses archi
ves, sept appartements ou voûtes sur le parquèt, dans l'aile ouest; sur ces sëpt
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appartements, le protonotaire s'en appropria subséquemment quatre pour l'usage
de son bureau, en y substituant deux voûtes petites et inférieures sur le front de
l'édifice.

En visitant les cinq appartements ou voûtes maintenant laissées pour le
bureau d'enregistrement, nous remarquerons que deux d'entr'elles, qui pourraient
servir comme bureau, sont défectueuses sous le rapport de la lumière, et nous sug-
gérons respectueusement qu'il devrait être pratiqué une fenêtre à l'extrémité ouest
du bureau sur le front, et que la fenêtre de la voûte adjacente, aussi à l'ouest,
devrait être portée aux dimensions de celles du bureau de police qui fait face
au Champ de Mars.

Il y a une cheminée dans l'appartement de devant qui servirait beaucoup à
la ventilation, s'il le fallait, ou à l'usage des poêles, dans le cas où il serait fait
objecticn à la chaleur que transmettent les tubes d'eau chaude.

Comme l'on est sur le point de faire certains changements dans le départe-
ment des tutelle et curatelle, il nous a été déclaré que Pun des protonotaires
occuperait l'une des chambres laissées vacantes par les ci-devant juges de circuit,
ce qui rendra vacante la chambre maintenant occupée par l'un d'eux; et comme
celte chambre est immédiaterment au-dessus des appartements destinés au bureau
d'enregistrement, elle pourrait, peut être, être donnée à M. Ryland comme bureau
privé, en y pratiquant un escalier communiquant avec les appartements d'en bas.

Pendant que les protonotaires ont pris quatre des chambres destinées au
département du régistrateur, nous trouvons une série de neuf chambres sur les
derrières de l'édifice, n'appartenant à aucun département, dont trois sont parfaite-
ment aérées et éclairées, et en la possession du gardien de la cour-lesquelles
d'après son propre aveu, ne servent que comme dépôt d'ameublements, excepté
une dont il se sert comme cuisine; et en outre de ces chambres inoccupées
dans le soubassement, M. Loiselle occupe, sur le principal étage, une chambre
qui fut d'abord déstinée à l'usage des juges de la cour du banc de la reine.

En terminant nous ajouterons que, dans notre opinion, l'on peut trouver dans
le nouveau palais de justice d'ample logement pour le département de M. Ryan.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Voire obéissant serviteur,

DELISLE et BREHAUT,
Greffiers de la paix.

A l'honorable T. J. J. Loranger,
Secrétaire,

Toronto.

SECRETARIAT,
Toronto, 16 février 1858.

MEsSIEURS,-Quant à une correspondance antérieure avec nous, relativement
au bureau du régistrateur de Montréal, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-in-
cluse copie d'une lettre du greffier de la paix sur le même sujet, datée du 4
courant et de vous prier de dire si la chambre d'en haut mentionnée comnme
vacante, et immédiatement au-dessus des appartements destinés au bureau
d'enregistrement, pourrait être laissée à l'usage du régistrateur de Montréal.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

MM. Monk, Coffin et Papineau,
Protonotaire, Montréal.
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BUREAU DU PROTONOTAIRE,
Montréal, 20 février 1858

MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 16 courant, nous avons l'honneur de
vous dire que le greffier de la paix a été induit en erreur; nous n'avons point de
chambres vacantes qui puissent être données au régistrateur. L'appartement
immédiatement au dessus de celui qui est destiné à cet officier est decupé par
M. Coffin ; il y examine les registres et les jugements, met en ordre tous les
records et documents de diverses espèces, tant sous le gouvernement francais que
depuis la cession du pays, afin de pouvoir les conserver-travail ennuyeux mais
important, qui a déjà absorbé la plus grande partie <le son temps pendant les dix
dernières années, et il lui serait impossible de le compléter, s'il était constamment
exposé au bruit et aux interruptions qui ont lieu dans un bureau public.

Nous porterons encore à l'attention du gouvernement que tous les apparte-
ments dans l'extrémité ouest du palais de justice sont voûtés, et que si l'on y pra-
tiquait un escalier pour descendre dans les appartements qui sont au dessous,
dans le cas d'incendie tout l'édifice serait en danger. La chambre de délibéré,
vis-à-vis de celle occupée par M. Coffin et appartenant autrefois aux juges de
circuit, est maintenant employée par les juges de la cour supérieure, lorsque la cour
de circuit est en session et pendant les jours d'enquête.

Dans nos remarques nous nous limitons strictement aux points mentionnés
dans votre lettre.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos très obéissanis serviteurs,

(Signé, ) MONK, COFFIN et PAPINEAU
Protonotaire C. S.

A l'honorable T. J. J. Loranger,
Secrétaire, etc., Toronto.

BUREAU D'ENREGISTREMENT,
Montréal, 20 février 18 8.

MoNsIEuR,-Depuis mon retour ici j'ai visité*le palais de justice, et domme je
vois que par un acte récent du parlement les juges de la cour de circuit sont
transférés dans la cour du banc de la reine, je suis maintenant en état de suggérer
un plan qui, avec voire approbation, résoudra la question en litige au sujet du
logement nécessaire pour le bureau d'enregistrement dans le palais de justice, et
qui, en même temps, obviera à la nécessité de toutes dépenses ou changements qui
nuiraient à l'apparence de l'édifice.

Dans le fait si vous l'approuvez nous pouvons transporter le bureau dès mardi
prochain. Voici un petit plan.

A. et B. sont deux chambres jusqu'ici appropriées aux juges de la cour de
circuit, d'où un escalier conduit directement en arrière des voûtes destinées au
régistrateur. La seule dépense serait de pratiquer une porte dans un mur en
briques bien mince, reliant immédiatement ces voûtes avec les deux chambres
d'en haut.

Par ce moyen, le public aurait un accès facile soit à 'entrée H. sur le
front du soubassement des ailes ou par le corridor qui parcourt le palais de
justice.

Les chambres mentionnées ici-ne pas sont nécessaires pour les juges, d'autant
plus qu'il ont deux chambres exactement semblables joignant à la cour du banc
de la reine.

Mais si l'on pense qu'il est désirable de rétenir pour l'usage dgejuges une ou
deux chambres sur le même plancher que la cour de circuit, il y a delles qui
s'ouvrent à l'autre extrémité marquée O. D màintenantocdcupées par Loisellele
gardien de l'édifice, lesquelles conviendraient aux juges aussi bien que les. antresï

A. 858.
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Le plan que je propose est si simple et si facile à exécuter, si peu de nature
à intervenir dans les arrangements des autres départements et en même temps
si peu dispendieux que je ne puis m'empêcher de croire que vous serez dis-
posé à l'admettre surtout si, après Pavoir soumis au bureau des travaux publics,
vous trouvez qu'il est de nature à atteindre l'objet en vue.

On me dit que les protonotaires désirent obtenfir ces chambres pour eux-
mêmes, mais si on leur permet de retenir tout ce qu'ils ont pris, ils devraient
être parfaitement satisfaits.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) G . RIY LAND.
A l'hon. proc. gén. G. E. Cartier.

-A. B. C. D.
Chambres des juges
s óryandpar R IC

CORRIDOR.

Voû tes

G.
maintenant destinées
au régistra teur.

SE' CRETARIAT,
Toronto, 24février 1858.

MEsSIEURS,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluse la copie d'une lettre
du régistrateur de Montréal datée le 20 courant, au sujet des appartements pour
son bureau dans le palais de justice de Montréal, et je vous prie de me iransmettre,
pour l'information de son excellence le gouverneur général, les remarques que
vous jugerez à propos de faire sur cette lettre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

Aux protonotaires, Montréal.

BUREAU DU PROTONOTATRE,
Montréal, 26 février 1858.

MoNsIEUR,-Nous avons eu l'honneur de dire dans une communication pré-
cédente, au sujet de. la demande que M. Ryland fait .d'appartements autres
que ceux qui lui ont été originairement accordés dans cet édifice, que les cham-
bres appropriées aux juges de circuit, ont été demandées par les juges de la cour
supérieure.
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Nous espérons que l'incluse dissipera tout soupçon que les protonotaires dé-
siraient obtenir ces chambres pour eux. Les autres chambres mentionnées par
M. Ryland, dont l'une est occupée parle gardien, et nécessairement, vu qu'elle
lui fournit une meilleure occasion de surveiller l'édifice durant la nuit, et Pautre
par les juges de la cour du banc du roi durant la session des termes criminels.
Nous regrettons qu'il ne soit pas en notre pouvoir de désigner une chambre qui
répondrait mieux:à ses désirs que celles qui lui ont été réservées.

Nous avons P'honneur d'être, monsieur,,
Votre obéissant serviteur,

MONK, COFFIN & PAPINEAU,
Protonotaire, C. S.

A l'hon. T. J. J. Loranger,
Secrétaire provincial,

Toronto.

CHAMBRES DES JUGES,
Montréal 26 février 1858.

MESSIEURS,-En réponse à votre lettre de ce jour au sujet de la chambre des
juges joignant à la salle des séances de la cour de circuit, les juges n'ont aucune
hésitation à déclarer que les chambres sont indispensables pour l'usage des juges
qui tiennent cette cour, et que vouloir les approprier à d'autres fins est entièrement
inadmissi ble.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) CHARLES D. DAY, J. C S.
A MM. Monk, Coffin et Papineau,

Protonotaires.

SEcRETARIAT,
Toronto. 4 mars 1858.

MONSIEUR, J'ai ordre de son excellence le gouverneur général de vous
informer qu'après un mûrexamen de la correspondance échangée récemment avec
vous, le protonotaire et le greffier de la paix, relativement à certains appartements
dans le palais de justice de Montréal, a étre appropriés pour votre bureau, son
excellence est convaincue que les voûtes, mentionnées dans la lettre du protonotaire
du 4 février dernier, suffiront et conviendront sous tous les rapports au bureau
d'enregistrement, quand elles auront subi les changements recommandés dans le
rapport de messieurs Wells, Lafrenaye et Labadie.

J'ai donc à voui dire qu'il faut que votre bureau y soit transporté et tenu,
aussitôt que les changements suggérés auront été faits et au sujet desquels le
protonotaire a reçu des instructiôns.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. J. J. LORANGER,
Secrétaire provincial

C. H. Ryland, écuier,
Régistrateur, Montréal.

SECRETARIAT,
Toronto, 4 mars 1858.

MESSTEURs,-Relativement à la correspondance échangée récernment ayec
vous, le régistrateur et le greffier de la paix de Montréal, relativement à certains
appartements dans le palais de justice de Montréal, je suis chargé par son excEl-

A. 1858.
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lence le gouverneur général, de vous informer, qu'après mûr examen de la corres-
pondance susdite, son excellence est certaine que les voûtes mentionnées dans
votre lettre du 4 février dernier, suffiront et conviendront sous tous les rapports au
bureau d'enregistrement, quand elles auront subi les changements recommandés
dans le rapport de MM. Wells, Lafrenaye et Labadie, à la date du 4 mars 1858.

M. Ryan sera en conséquence informé qu'il faut que son bureau y soit trans-
porté et tenu aussitôt que les changements suggérés auront été faits.

Comme l'édifice est maintenant sous vos soins, les changements doivent se
faire sous votre direction; mais avant de les commencer, vous vous procurerez
et soumettrez, par la voie de ce département, l'estimation des dépenses à encourir
pour ces changements.

J'ai à vous dire, en même temps, en réponse à votre demande d'une voûte
pour le dépôt des documents notariés, qu'aucune partie des voûtes susdites ne
saurait être prise pour cette fin.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

[Sgué] T. J. J. LORAN
Au protonotai re,

Montréal.

BUREAU DU PROTONOTAIRE,

Montréal, 8 mars 1858.
MoNsÎEUR,-Conformément aux instructions contenues dans votre lettre du 4

courant, nous avons l'honneur de vous transmettre ci-incluse l'estimation des dé-
penses à encourir pour les changements recommandés par MNI. Wells, Lafre-
naye et Labadie, aux appartements du régistrateur dans le palais de justice.

Nous avons pris la liberté d'ajouter trois jalousies pour l'été, vu que le soleil
causera des inconvénients aux messieurs qui occuperont ces chambres.

L'estimatioh est faite par M. Laberge, l'entrepreneur et constructeur du pa-
lais de justice.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissanis serviteurs,

[Signé,] MONK, COFFIN ET PAPINEAU.
.Protonotaires, C. S.

A Phon. T. J. J. Loranger,
Secrétaire Provincial,

Toronto.

MONTREAL, 6 mars 1858.
MEssIEURS,-J'offre et entreprends par le présent de compléter les travaux

suivants, requis dans les bureaux assignés au régistrateur, situés dans l'extrémité
est du palais de justice, pour la somme de soixante louis courant, savoir

Ouvrage en maçonnerie pour percer d'outre en outre les
murs du principal bureau et y faire et compléter
Pouvrage en pierre, seuils, etc., pour une grande
fenêtre sur le front ou principal bureau, et la même
chose pour les deux fenêtres dans les bureaux ad-
jacents, etc. ,Pouvrage en briques et plâtrage exigera
des volets en fer.... ....., ...... ...... £15 0 0

Trois grandes fenêtres et chassis complets, vitrage et
peinturage,à£2chaque....................... 6

Trois fenêtres à coulisse, à £1 10s. chaque.... .... 4 10 0

A. 1858.
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Trois jalousies pour l'été, à £2 chaque..............
Trois treillis de fil d'archal pour les fenêtres, pleine di-

mension, à £1 1Os. chaque................ .... 4 10
Trois doubles jeux de volets en fer à l'intérieur, pleine

dimension, à £8 chaque................ ..... 24 0 0

60 0 0

L'ouvrage sera fait en la meilleure manière d'un ouvrier habile, etc.
(Signé,) AUGUSTIN LABERGE.

A MM. Monk, Coffin et Papineau,
Protonotaires.

BUREAU D ENREGISTREMENT,

Mo'ntréal, 9 mars 1858.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception dle votre communication offi-

cielle du 4 du courant, m'informant que "Son excellence est convaincue que les
" voûtes mentionnées dans la lettre, du protonotaire du 4 février suffiront et con-
" viendront sous tous les rapports au bureau d'enregistrement."

Il me serait bien difficile d'expliquer, et pour des raisons évidentes je ne l'es-
saierai point, le manque total de courtoisie avec lequel j'ai été traité dans cette
affaire.

Mais niant comme je le fais, le droit des protonotaires d'intervenir dans le
département qui est sous ma charge, ou de le contrôler., je prie respectueusement
son excellence de vouloir bien renvoyer la matière en litige aux autorités compé-
tentes-le bureau des travaux publics -pour qu'il la prenne en considération, er
fasse rapport, et permette que je sois présent lorsque l'examen des appartements
sera fait.

Les représentations de M. Loiselle, simple gardien de l'édifice, qui refuse d'oc-
cuper des voûtles bien mieux aérées et éclairées que les cellules dans lesquelles
le gouvernement me jette, ont été immédiatement écoutées, et il lLi est permis
d'occuper l'une des meilleures chambres d'en haut réservées pour les juges.

On pouvait naturellement supposer que moi, le chef de lun des plus impor-
tants bureaux du pays, j'aurais dû être traité avec les mêmes égards au moins.
Mais c'est tout k- contraire. Les protonotaires ou plutôt M. Honey, leur ci-devant
serviteur et maintenant le plus jeune de leurs collègues ayant pris en fantaisie les
chambres que le bureau des travaux publics préparait pour moi, à convoqué à
mon insçu, une petite réunion d'eux tous et d'un jeune avocat, qui n'avait jamails
fait d'études particulières sur les cachots-d'un architecte antique qui n'était pas au
fait de l'objet précis pour lequel on demandait son avis-et d'un, notaire pu blic dont
la famille, à laspect cadavéreux, est une démonstration pratique de l'effet des
voûtes en général. Ces trois ýsavants individus turent induits à signer un rapport
par lequel les protonotaires parvinrent à prendre possession de mes chambres,
en dépit du procès-verbal;que j'ai eu l'honneur de soumettre, et de l'acte 12 Vic.,
ch. 112, obtinrent un ordre pour me condamner à rester dans une série de cel-
iules sombres et fétides, qui n'offrent rien de ce qui est essentiel à la santé et à la
vie, mais avec les appareils à nu des lieux d'aisances qui ornent la porre d'entrée de
ce qui serait, si l'on y introduit de la lumière, le bureau .des archives, dans lequel
ceux qui demandent des renseignements seraient à toute heure introduits

En ma qualité d'officier public, occupant une charge importante', j'ai àrà de
mon devoir de faire respectueusement des remontrances contre cette décisioi
arbitraire qui s'écarte tant des usages officiels. Et certainemenit j'avais droit
d'attendre que les raisons sur lesquelles sefondait mon obiection à entrer dnrs les
voûtes en question auraient été soumises à quelque troisième arbitr' désin-tres's,
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dûment qualifié à juger l'affaire et avec instruction de communiquer avec moi
sur le sujet.

Au lieu de suivre dans l'affaire la marche évidemment convenable, on l'a
renvoyée de nouveau, sans me consulter, à la partie même dont j'avais tant à me
plaindre en raison de son intervention appuyée sur aucune autorité-et qui,
comme de raison, en supportant sa suggestion originaire, agit dans son propre
intérêt.

Mais si les voûtes sont réellement ce que Pa dit cette branche récemment
constituée du département des travaux publics, pourquoi ne pas les approprier à
leur propre usage et me rendre les chambres qui me furent originairement des-
tinées.

Les seules dépenses que cet acte de restitution entraînerait serait de pratiquer
une porte, faire en brique un mur de peu de longueur et leur faire enlever leurs
papiers qui, se trouvant dans des cases, pourrait facilement être fait, par quelques
uns de leurs clercs fainéants.

Dans l'état où en sont les choses et jusqu'à ce qu'un nouvel examen soit fait,
je proteste respectueusement contre la présente décision,

Ce n'est pas que j'objecte à la translation du bureau d'enregistrement au
palais de justice, je veux, comme je Pai déjà dit, et je désire y aller, pourvu que
je reçoive le logement que l'acte 12 Vict., ch. 112 avait en vue, savoir des cham-
bres salubres dans lesquelles les officiers de mon département pourront voir et
respire r.

J'ai certainement le droit de demander et de m'attendre à ce que l'onr m'ac-
cordera cela, en considération de la taxe onéreuse imposée sur le public expres-
sément pour cette fin.

Sollicitant l'interprétation la plus indulgente pour un language, dont la fran-
chise pourrait en quelques endroits être blâmable, je voudrais exprimer l'espoir
que, comme je n'ai jamais cherché à intervenir dans les arrangements intérieurs
des protonotaires ou aucun autre département, je ne subirai point l'humiliation de
me voir sous leur contrôle pour les airangements et les exigences de mon bureau.

Nulßiùm imperian tutun ni.i benevolentiâ munitm," et j'ajouterais qu'en
étendant aux serviteurs publics cette courtoisie officielle à laquelle ils ont droit,
un gouvernement s'assure toujours mieux ce respect et cette déférence que, moi
pour un, je me ferai toujours un plaisir et un devoir d'accorder.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) G. RYLAND.
A 'hon. M. Loranger,

Secrétaire provincial.

Extrait de l'acte 12 Vict., ch. 112.

La dite maison de justice devant être assez spacieuse pour y tenir les
termes de toutes les cours qui siégeront dans la dite cité et pour contenir le bu-
reau d'enregistrement du comté de Montréal, et construite sous la direction des
commzissaires, d'après des plans et des estimés qui devront être approuvés par le
gouverneur général en conseil, et que les dits commisssairespourront offrir un
prix dour le meilleur plan qui sera fait pour la dite maison de justice."

N. B. Cet acte est passé pour deux fins distinctes, une maison de justice et
un bureau d'enregistrement. Les moyens pour la construire viennent de deux
sources bien distinctes, mais il n'y a rien dans la loi qui, directement ou indirec-
tement, placele bureau d'enregistrement- sous la surveillance des protonotaires,
qui sont les gardiens de ce qui se rattache à la cour seulement.

A. 1858.
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Leur intervention alors dans les arrangements que le bureau des travaux
publics préparait, par l'entremise des commissaires, pour le bureau d'enregistre-
ment, aurait dû être traitée comme une impertinence, en s'entremêlant de ce qui
ne les regardait pas.

SECRÉTARIAT,
Toronto, 16 mars 1858.

MoNSIEUR,-Relativement à votre lettre du 9 courant, j'ai reçu ordre de son
excellence le gouverneur général de vous dire que son excellence ne croit pas
qu'on vous ait manqué de courtoisie ou qu'on ait en l'intention de le faire, en
demandant aux protonotaires de faire leurs suggestions-relativement aux chan-
gements nécessaires au palais de justice édifice qui, en vertu des dispositions de
la 39e Geo. III, ch. 10, est en la possession de ces officiers, qui sont par cette loi
constitués et déclarés former une corporation, à l'effet spéciaL d'être habiles à
prendre et tenir en succession perpétuelle 'emplacement sur lequel se trouvent le
palais de justice et l'édifice qui y est érigé. Cependant une copie de la corres-
pondance échangée avec les protonotaires, vous est transmise ci-jointe, avec avis-
que son excellence ne voit aucune raison de revenir sur la décision· à laquelle
elle en est arrivée, relativement au local que devra occuper le bureau· d'enregis-
trement.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. J. J. LORANG ER,
G. H. Ryland, écr., Secrétaire.

Régistrateur, Montréal.

S ECRéTA RrAT,

Toronto, 14 mars 1858.
MEsSIEURs,-En réponse à votre lettre du 8 courant, contenant l'estimation

des frais qu'entraîneraient les changements à faire aux appartements destinés aw
régistrateur dans le palais de justice de Montréal, j'ai l'honneur de vous trans-
meure l'autorisation de son excellence de faire faire les dits changements, et- de
vous inforner que les frais en seront payés à même la taxe prélevée en vertu de
la 12e Vic., ch. 112, et les honoraires reçus en vertu d'un ordre en conseil, con-
formément à cette loi.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. J. J. LORANGER,
Aux protonotaires, Montréal. Secrétaire.

BUREAU D'ENREGISTREMENT,

Montréal-, 22-mars 1858.
MoNSIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 1& courant,

contenant une petite partie de la correspondance échangée entre les protonotaires
et le gouvernement au sujet des voûtes sous le nouveau palais de-justice, dans
lesquelles on se propose 'd'établir le bureau d'eni-egistrement.

Je remarque, cependani, que ni la correspondance échangée à ce sujet avec'
le greffier de la paix, ni la. précédente correspondance avec les protónofaires, qui
comprend le rapport volontaire-de MM. Labadie, Lafrenaye et Wells, ne se trou-
vent parmi les papiers-qui-m'ont été envoyés.

Certain que cette omission est purement acciderntelle,' je-pense que n'a
qu'à la faire remarquer pour être-mis en possession du tout.

A. 185&
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Dans l'intervalle, je prendrai la liberté de faire remarquer que, bien qu'en
vertu des dispositions de la 39e Geo. 111, ch. 10, les "Protonotaires peuvent être
" déclarés corporation à l'effet spécial d'être habiles à prendre et tenir en succes-

sion perpétuelle l'emplacement sur lequel se trouvent le palais de justice et
" l'édifice qui y est érigé ;" cependant rien de contenu dans ce statut n'implique
directement ou tacitement qu'ils doivent avoir le droit d'intervenir dans les be-
soins d'autres offices auxquels on ne rêvait pas même alors, et érigés en vertu
d'actes subséquents du parlement et sans connexion quelconque avec les cours
de justice dont ils sont les serviteurs.

Et bien que l'acte 12 Vie., chap. 112, impose une forte taxe sur le oublic
afin de pourvoir à la construction d'un palais de justice et de bureaux convenables
pour le régistrateur, aucune partie de ce statut n'étend l'autorité des protonotaires
sur le régistrateur.

Au contraire, les deux fins pour lesquelles la taxe est prélevée sont distinctes
et séparées, et la législature avait évidemment l'intention, non pas de revêtir les
protonotaires de pourpre et de toile fine, et le régistrateur-le condamner à l'in-
fluence pestilentielle des voûtes fétides au-dessous de leur résidence princière,
mais que chaque bureau fut indépendant de l'autre, et que tous deux fassent
également bien logés.

C'est pour ces raisons et pour d'autres raisons d'utilité publique que je résiste
respectue'usemnent à la tentative faite pour placer le département qui m'est confié
dans un endroit que l'on ne peut rendre propre à le recevoir, et où la santé et, je
puis même dire, la vie de mes employés sera exposée.

Je connais parfaitement les sentiments hostiles que me portent certains
membres du gouvernement, mais j'ai une trop haute opinion de leur intégrité et
de leur honneur pour croire que leurs sentiments auront la moindre influence sur
leur décision dans une affaire comme celle-ci.

Afin, done, de prouver plus complètement que les voûtes en question sont
impropres à recevoir le bureau d'enregistrement, je vous inclus un rapport à ce
sujet fait par MM. Hopkins, Lawford et Nelson, architectes de quelque renom-
mée, qui ont visité les litux, et auxquels j'ai communiqué votre lettre et les
documents qui l'accompagnaient, contenant l'estimation de M. Laberge pour des
changements qui n'ajouteraient aucunement à la salubrité des appartements.

En espérant que ces représentations seront reçues dans l'esprit qui les dicte,
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
L'hon. T. J. J. Loranger, (Signé,) G. H. RYLAND.

Secrétaire provincial,

P. S.-Voyant que M. Ouinet a donné avis d'une motion pour faire mettre
devant la chambre la correspondance échangée entre le gouvernement et moi, à
propos du transport du bureau d'enregistrement dans le nouveau palais de justice,
j'espère que cette lettre, avec le rapport de MM. Hopkins, Lawford et Nelson,
sera transmise avec les autres papiers.

(Signé,) G. IH. R.

RAPPORT sur l'état actuel de certaines voûtes du Palais de Justice de Montréal, dans
lesquelles on propose d'établir les bureaux du régistrateur du comté.
Conformément aux instructions reçues de G. H. Ryland, écr., nous priant

d'examiner les voûtes du palais de justice destinées à recevoir les bureàux du
régistrateur du comté de Montréal, afin de constater jusqu'à quel point elles peu-
vent être propres au but projeté, nous avons, après un examen consciencieux des
appartements en question, à faire le rapport suivant:
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En premier lieu, nous pensons que la distribution des différentes voûtes
elles-mêmes est loin de ce qu'elle devrait être pour la commodité, non seulement
des employés du département, mais aussi pour celle du public. Tous ceux qui
voudrons consulter quelques documents d'une nature privée, sans en porter les
détails devant le public, ne pourront le faire parce qu'il n'y a pas de bureau
séparé des autres, pour ces fins spéciales ; et le fait est qu'il serait très difficile
d'y faire de,- changements ou des additions, de manière à se procurer des bureaux
ou appartements privés pour y loger convenablement le régistrateur.

Les moyens de communication aussi entre les différentes voûtes pour l'expé-
dition prompte des affaires, sont insuffisants, vu que le seul rnoyen d'avoir accès
à la grande voûte, où, comme de raison, il faudra recourir constamment, obligera
de traverser toutes les voûtes intermédiaires, qui sont trop petites et mai construites
pour permettre une circulation facile.

En second lieu, nous trouvons que deux des voûtes, dans lesquelles il serait
déposé des documents, ne sont pas suffisamment éclairées,-défaut qui, dans
notre opinion, est d'une importance considérable pour des bureaux où l'exactitude
à déposer des papiers à lenrs propres places est très essentielle à la bonne admi-
nistratitn des affaires du département. Les deux voûtes en, question ont près
de quarante pieds de longueur; l'une a environ onze pieds de largeur, et l'autre
est encore plus étroite. Toutes deux sont éclairées par une petite fenêtre à l'ex-
trémité, et même si les fenêtres étaient agrandies, comme on la proposé, croyons-
nous, nous ne pensons pas que la lumière serait encore suffisante pour les besoins
des bureaux.

En troisième lieu, nous voyons qu'aucune des voûtes ne possède desý appareils
de ventilation quelconque, et qu'en conséquence l'humidité est toujours plus ou
moins visible sur les murs, ce qui rendrait impossible de garder pendant long-
temps des papiers ou des livres en bon état de préservation. Lorsque nous
avons examiné les voûtes, nous nous sommes assurés que l'air chaud (distribué
dans les différentes parties de l'édifice au moyen, de tuyaux l'eau chaude qui
courent le long des, planchers) avait été librement admis durant la plus
grande partie de l'hiver; et quoique les voûtes ne fussent pas occupées, et que
par conséquent il n'y circulait qu'une moins grande quantité d'air vicié que si
elles l'eussent été, les murs étaient en très grande partie couverts de moisissure,
et de grosses gouttes de vapeur condensée étaient visibles sur les murs et les
plafonds, causées nécessairement par le manque d'une ventilation convenable
pour faire échapper l'air vicié. Cela donne aux salles,,durant l'hiver, une atmos-
phère qui, tout en n'étant pas trop chaude, est beaucoup trop insalubre et trop
humide pour que l'on puisse y rester pendant quelque temps sans danger, et
tend, en outre, à détériorer les papiers qui y sont déposés.

En prenant donc ces faits en considération, et aussi le fait que, dans notre
opinion une lumière et ventilation parfaite, l'absence, complète d'humidité, et
une bonne distribution des bureaux qui se rattachent aux voûtes nécessaires, sont
des besoins absolus et indispensables pour le département du régistrateur ; nous
sommes d'opinion que les voûtes en question, qui ne possèdent aucune des qualités
requises, sont non seulement tout à fait impropres aux fins pour lesquelles on veut
les faire servir, mais encore que, dans l'état où elles sont aujourd'hui, la santé de
ceux qui les occuperaient pendant quelque temps serait en grand danger.

Ceci est d'autant plus à craindre pour le régistrateur et les officiers de son
département, que leurs devoirs les obligent à rester à leur poste longtemps après
les heures d'affaires ordinaires.

Respectueusement soumis,
(Signéi) HOPKINS, LAWFORD ET NELSON,

Architectes
Montréal, 22 mars 1858.

A. 1858d
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SECRETARTAT,
Toronto, 27 mars 1858.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-jointe, pour votre informa-
tion, copie d'une lettre reçue du régistrateur du comté de Montréal, en date du
22 courant, avec copie du rapport qui y est mentionné.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ET. PARENT,
Assistant Secrétaire.

Aux protonotaires, Montréal.

BUREAU DU PROTONOTAIRE,
Montréal, 31 mars 1858.

MoNsxEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de la vôtre du27 cou-
rant, avec copie clu rapport de MM. Hopkins, Lawford et Nelson.

Il ne nous conviendrait pas et ce serait manquer de respect envers le gou-
vernement de son excellence le gouverneur général, si nous nous occupigns des
remarques personnelles du régistrateur, et en conséquence nous nous en tiendrons
au rapport lui-même; nous nous permettrons cependant de désavouer tous mo-
tifs intéressés dans les opinions que nous avons données relativement à la conve-
nance des appartements destinés à cet officier. Mais nous en appellerons à
l'honorable secrétaire provincial si nous sommes volontairement intervenus, ou
si nous avons offert une opinion que l'on ne nous demandait pas.

A la première objection, nous avons déjà envoyé le nombre et les dimensions
exactes des chambres, et sur quatre il peut certainement en être mis une'a part
pour la communication privée des papiers ou les conversations privées avec le
régistrateur;. nous avons raison de croire qu'il aurait été satisfait, s'il avait
obtenu les chambres des juges (de la cour de circuit), qui ne sont qu'au nombre
de deux.

A la seconde objection, nous ferons remarquer que MM. Lafrenaye, Wells
et Labadie ont recommendé l'agrandissement des trois croisées, ce qui est main-
tenant en voie de se faire, et lorsque cela sera complété, les trois chambres seront
aussi bien éclairées qu'aucune autre du palais de justice.

A la troisième objection, il; est vrai qu'une petite partie du mur de front du
premier appartement est humide, mais tous les autres sont parfaitement secs; et
lorsque l'on considère qu'à part le chauffage, de temps à autre, des tuyaux pour
empêcher qu'ils ne gèlent, il n'y a eu aucune chaleur dans cette partie de létage in-
férieur ,hlrant l'hiver, l'on ne doit pas s'étonner que quelque partie des Murs soit
humide. Depuis deux mois nous avons examiné plusieurs fois les appartements
en question, et nous pouvons dire en toute sûreté que nous n'avons découvert ni
"moississures" ni " grosses gouttes de vapeur condensée " et il n'y en a cer-
tainement pas à présent. Les appartements dont nous avons la possession, et
qui sont contigus à ceux destinés au régistrateur, sont et ont toujours été parfaite-
ment secs et sans humidité, et ils sont chauffés de la même manière.

En terminant, nous ferons respectueusement observer que nous avons un
moindre nombre d'appartements, et qu'ils sont moins grands, excepté celui où se
transigent les affaires publiques, que n'en ont jamais eu nos prédécesseurs ; et
nousle disons d'après notre connaissance personnelle de quarante-trois ans.

Nous avons lhonneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

MONK, COFFIN rT PAPINEAU.
Etienne Parent écr Protonotaires.

Assistant secrétaire,
Toronto.

TORQONTO :-iMFRIMXé PtA.R JOE LOVELL; COIX DEs RUES YONGE ET MELUDÂ.
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I REPONSE
A une Adresse de lAssemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur

Général, datée le 19 du courant, priant Son Excellence de faire mettre devant

la chambre, "copie de toutes lettres, mémoires et autres documents, adressés

"au gouvernement provincial, ou aucun de ses membres, avant l'émission dela

"dernière commission de la paix pour le comté de Wellington, et y ayant rap-

",port."

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,

Secrétaire.
SECRÉTARIAT PROVINCIAL,

Toronto, 29 avril 1858.

NOTf.-Conformérment à la recommandation du comité des impressions

la chambre dispense de l'impression du document qui précède.



IMPRIME PAR LOUIS PERRAULT, BAY STREET, TORONTO.
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RJPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le
Gouverneur Général, en date du 19 du courant, priant Son Ex-
cellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre " Copie
"de toute la correspondance qui a été échangée entre le Gouver-

"nement et toute partie ou parties quelconques antérieurement

" et relativement à la Commission de la Paix récemment émise

"pour le Comté de Norfolk."

Par Ordre,

T. J. J. LORANGER
Secrétaire.

Secrétariat Provincial,

Toronto, 29 avril 1858.

(Copie.)

GREFFIER DE LA PAIX, SxICoE,

Norfolk, C. O., 14 mai 1856.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluse une Pétition qui m'a
été envoyée par M. George Walker, d'Houghton, priant Son Excellence le Gou-
verneur Général de vouloir bien émettre une commission spéciale de la' paix
pour ce township.

Les allégations contenues dans la pétition sont correctes, je le pense, et si
Son Excellence juge à propos d'accéder à ses conclusions, il y a dans le town-
ship plusieurs Messieurs qui feraient des Magistrats capables.

J'ai etc.,
WM. M. WILSON,

Greffier de la Paix,
Norfolk

A 1'Honorable Secrétaire Provincial,
Etc., etc., etc.
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A Son Excellence Sir EDMUND WALxER HEAD, Baronnet, Gouverneur Général

de l'Amérique du Nord Britannique, etc., etc., etc.

L'humble Pétition des soussignés, habitants du Township d'Houghton,

REPRÉSENTE TRPS RESPECTUEUSEMENT:-

Que les habitants de ce township ont pendant longtemps souffert beaucoup
d'inconvénients de l'absence de juges de paix résidant dans les limites du town-
ship. Que le Reeve du township, qui est ex offcio juge de paix,,réside à l'une
des extrémités du township, et que par suite de cela, tous les officiers qui ont à
prêter des serments d'office ont eu nécessairement a encourrir beaucoup de
trouble et de dépenses. Que dans tous les autres townships du comté, plusieurs.
magistrats ont ét:é nommés tandisque le nôtre a été négligé sous ce rapport.

Que dans la dernière commission de la paix émise pour le comté de Norfolk,
cinq messieurs ont été nommés pour Houghton, dont quatre ont prêté les ser-
ments d'office, et le cinquième a laissé le township.

Pour ces raisons, votre pétitionnaire prie Son Excellence de vouloir bien or-
donner une enquête des faits et prendre des mesures (en nommant, parexemple,
des juges de paix) qui puissent tendre à l'administration plus prompte de la
justice, et à, assurer plus de satisfaction aux loyaux sujets de Sa Majesté ; et ils
ne cesseront de prier.

Houghton, Comté de Norfolk, mai 1856.

A Son Excellence Sir EDMUND WALICER HEAD, Baronnet, Gouverneur Général

de l'Amérique du Nord Britannique, etc., etc., etc.

En conseil.

La Pétition de WILLIAM SALMON, Président de la Cour des Sessions Trimes-

trielles de la Paix, et SIMPsON McCALL, Préfet du Comté de NORFOLK,

REPRÉSENTE TRÈS RESPECTUEUSEMENT

Que vos pétitionnaires sont d'opinion que si une commission dela 'paix était
émise pour le' Comté de Norfolk, une telle rnêsure serait dans l'intérêt public et
tendrait à'facilitr' administration de lajustice dans la localité.

Vos pétitionnaires allèguent aussi très respectueusement, pour linformation
de Votre Excellence, que parmiles personnes dont les noms sont compris dans la
présente commission de la paix, il y en a vingt qui n'ont jamais prêté les ser-
ments d'office pour se méttre en état d'agir comme juges de paix, vingt de décé-
dées, huit qui ont laissé le comté, et un qui a été démis par Pordre spécial
de Votre 'Excellence à cet effet. Ils prennent la liberté d'ajouter, qu'à l'excep-
tion du Reve qui est magistrat ex oficio, il n'y a point de magistrat résidant
dans le township d'Houghton.

Vos pétitionnaires on soigneusement examiné la. présente commission de
la paix, et en ont extrait les noms des Messieurs qui n'ont point prêté les ser-
ments d'office et de qualification comme-juge de paix. Ils ont aussi (agissant
en cela purement dans le but de maintenir la respectabilité et la capacité des
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juges despaix dans le comté,) fait un. choix des personnes qui, à leur avis,
pourraient convenablement être recommandées à Votre Excellence comme étant
propres à être nommées magistrats. Les listes contenant les noms de ces per-
sonnes sont ci-annexées et soumises très respectueusement à Votre Excellence.

Vos pétitionnaires ayant représenté les faits tels qu'ils sont à Votre Excellence
demandent humblement qu'elle les prennent en sa favorable considération.

Et ils ne cesseront de prier.

WILLIAM SALMON,
Greffier, Session Trimestrielle de la Paix.

S. McCALL,
Préfet, Comté de Norfolk.

Simcoe, 28 avril 1857.

Liste des Magistrats qui ont prêté les serments d'office et de qualification, sous
la dernière commission de la paix pour le Comté de Norfolk.

VILLE DE SIMCOE.

Salmon, William,
Ritchie, James Wilson,
Coverntan, Charles William,
VanNorman, Delevan D.,
Austin, John S.,
Wilson, Walter T.,
Lyons, James A.,
Kent, George W.

TOWNSHIP DE WALSINGHAM.

Williams, Titus,
Killmaster, John,
Killmaster, George A.,
Killmaster, Henry J.,
Hutchison, John.B.,
Backhouse, John A.,
Hunter, John,
Foster, Edward,.
Armstrong, Cornelius.

TOWNSHIP OF WINDHAM.

Matthews, Daniel,
Hunt, Lawrence H.,
Robins, John,
Reach,.,John,
Kelly, Samuel,
Wallace;,John,
McIntosh, John R
Langs, Jacob,
Varbinder, Philip,
Freeman, Daniel W.,
Vasbinder, John Nelson.

TOWNSHIP DE CHARLOTTEVILLE.

McCall .Simpson,.

Covernton, James,
Wood, Jacob
Mabee, Oliver,
Tisdale, Joseph,,
Potts, Jacob,
Shearer,,Gabriel,
FergussonlJohnW.,,
Slaght, Job,
VanNorman, Romaine F.

1858.
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Liste des Magistrats qui ont prêté les serments d'office et de qualification sous
la dernière commission de la paix pour le Comté de Norfolk.-(Suite.)

TOWNSHIP DE MIDDLETON.

Crysler, Roger,
Buchner, Edward D.,
Cook,.Luke.

TOWNSHIP DE HOUGHITON.

Nihil.

Le nombre total des magistrats

TOWNSHIP DE TOWNSEND.

Blake, Oliver,
Perney, John,
Clark, Thomas W.,
Kellum, Jason,
Barber, Henry J.,
Johnson, Joseph,
Owen, Joel W.,
Shaw, Benjamin C.
Taylor, Gilbert.

nommés dans la Commission de 1852....91.

Liste des personnes recommandées pour être comprises dans la nouvelle Com-
mission de la Paix pour le Comté de Norfolk.

VILLE DE SIMCOE.

Campbell, Duncan,
Walsh, Thomas William,
Ford, Nathan Cook,
Wilson, James Graham,
Walsh, Aquila,
Wallace, William,
Curtis, John,
Toms, Albert,
Boyd, John,
Mercer, William.

TOWNSHIP DE MIDDLETON.

Tisdale Lot,
Swayze, Daniel C.,
Sovereen, William Lewis,'
Ostrander, John,
Sovereen, Jacob,
Rouson, Thomas B.

TOWNSHIP DE WOODHOUSE.

Walker, Solomon,
Powell, Walker,
Waters, Thomas,
Lees, Andrew,
Haycock, James F.,
Mead, Richard,
Kempt, James,
Riddell, James,
Forsyth, Gideon,
Marr, James.

TOWNSHIP DE HOUGHTON.

Misner Andrew,
Francis, John,
Chamberlin, Thomas,
Hutchison, John James,
Walker, George,
Clifford; John,
Guthrie, Alexander.

1858.
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Liste des personnes recommandés pour être comprises dans la nouvelle Commis-
'sion de la Paix pour le Comté de Norfolk.-(Suite.)

TOWNSHIP DE WINDHAM.

Snider, George,
Walsh, Francis,
Ball, William,
Clernent, Robert.

TOWNSHIP DE WALSINGHAM.

Barrett, Hugh Massey,
Hutchison, George, senr.,
Franklin, Augustus,
Dedirick, James L.,
Richardson, Richard,
Firman, Reuben H.,
Robinson, Thomas,
Price, Stephën,
Phelan, John,
Knowles, Robert,
Backhouse, John H.,
Hutchison, Alexander W. B.,
Stevenson, William H.

TOWNSHIP DE CHARLOTTEVILLE.

McCall, Daniel,
Smith, Obed Morris,
Potts, Edwin Lockwood,
Johnston, Jeremiah,
Tisdale, Ephraim,
Finlay, William,
McCall, David W.
Smith, Daniel B.,
McCall, John H.,
Young, Peter E.

TOWNSHIP DE TOWNSEND.

McKerlie, John,
McKay, Alexander,
McLaren, John,
Wilson, James,
Rare, Bartholomew,
Park, George W.,
Wymer, James,
Young, Robert,
Collver, Nesbitt,
Dunlop, Robert,
Haviland, John.

BUREAU, DU SECRËTAIRE,
Toronto, 6 mai 1857.

Monsieur,-J'ai eu l'honneur de recevoir et de mettre devant Son Excel.-
lence le Gouverneur Général la Pétition signée par vous et le Préfet du
Comté de Norfolk, demandant, pour les raisons y alléguées, l'émission d'une
nouvelle commission de la paix pour ce Comté.

Son Excellence me prie de vous dire que le sujet de cette Pétition sera due-
ment pris en considération, et que quand elle croira nécessaire d'émettre une
nouvelle commission pour ce Comté, elle ne manquera pas de se rappeler les
noms qui lui ont été suggérés.

J'ai, etc.,

T. LEE TERRILL.
WILLIADI SALMoN, Ecuyer'

Juge de la Cour de Comté,
Simcoe, Comté de Norfolk.

1858.
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RÉPONSE
A une Ad'resse à Son Excellence le Gouverneur Général, pour

un état des différentes Municipalités de cette Province, indi-

quant, pour l'année 1857, le nombre de places pour lesquelles

il a été accordé des licences pour vendre des liqueurs faites

de Malt et des liqueurs spiritueuses,-le montant du revenu

qu'ont produit ces licences-la quantité des dites liqueurs qui

a été importée en cette Province-et le montant des Droits

payés sue icelles pour la dite année.

Par ordre,

T. J. J. LORANGER

Secrtaire.

Secrétariat Provincial,

Toronto, 29 avril 1858.
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TABLEAU indiquant la valeur des liqueurs de Malt et spiritueuses, importées en
Canada, en l'année 1857, et le montant des droits perçus sur icelles.

A R T I C L E S.

Ale et Bière....................Gallons.

Cordiaux.................... do

Eau-de-vie..................... do

Genièvre ..................... do

Rhum . ..................... do

W iskey ..................... do

Vin en crcles, £10 par pipe ou
moins..... .......... do

do de plus de £10, et n'excédant pas £20.

do de plus <le £20................

do en bouteille, pintes ......... Douzaine

do do chopines....... do

Total .

Quantité.

3663G1

3238

25591 j

99976

21725

313551

51296

53090-

105898

4757

705

..... £

Valeur.

£s. d.

25518 14 11 l

1297 18 7

13132 16 81

14215 10 8

3660 0 5

34572 18 9

3747

6207

36316

8502

727

147899 10

Droits.

£ ~s.d.
3830 0 9

809 13 6

5118 2 6

17495 18 o

2444 4 1

9798 13 9

2564 16 0

3981 15 0'

10589 16 O

2452 6 7

181 14 2

59267 0 4

R. S. M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douànes

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÎRALI
Département des Douanes,

Toronto, 28 avril 1858.

1858.
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REPONSE
A une adresse de l'assemblée législative du 19 courant,

pour copie du rapport sur l'exploration et le tracé du
chemin projeté de Buckland au chemin de Kempt.

Par ordre,

T. J. J. LORANGER
Secrétaire.'

Bureau du secrétaire,
Toronto, 28 avril 1858.

RAPPORT DU TRACÉ DE LA SECTION SUD-OUEST DU CHEMIN
PROJETÉ ENTRE LE TOWNSHIP DE BUCKLAND ET MÉTIS.

A l'honorable L. V. Sicotte, commissaire des terres de la couronne, etc., etc.. etc

MoNsIEUR,-Jai lhonneur de vous soumettre le rapport suivant de me
opérations, accompagné de quelquesremarques touchant la qualité du sol, boisetc.,
prises pendant le tracé de la section sud-ouest du chemin projeté entie le town-
ship Buckland et le chemin de Métis, qui m'a été confié en juillet dernier par
des instructions émanées de votre bureau, en date du même mois, signées par
l'honorable E. P. Taché, alors commissaire des terres.

Le 4 d'août, mes préparatifs de voyage étant terminés, j'ai engagé des voi-
tures et suis parti avec mon complément d'hommes. Nous sommes allés monter
par une route qui part entre St. Jean et St. Roch des Aulnais, dans le comté de
'Islet, et qui conduit au chemin Elgin, maintenant en opération dans le township

Fournier. De là, nous avons pris ce dernier, et l'avons suivi jusqu'à l'extrémité
sud-est de la section présentement ouverte à la communication.

C'est avec plaisir que je rends ici un témoignage de justice à P. C. Fournier,
écr., et à M. Pamphile Verrault, chargés cette année de la surveillancede ce
chemin, ainsi qu'à ceux qui les ont précédés dans. la conduite des mêmes travaux
C'est un ouvrage qui fait honneur à ceux qi ont été chargés de le faire exécuter

Ce chemin, j'entends la partie ouverte par le gouvernement, qui monte dans
une direction très droite et passe sur un terrain plan et uni, offre par sa bonne
construction une communication facile et avantageuse dans toutes les saisons de
l'année, au colon qui aura le courage et l'énergie d'aller mettre en ouvre les
forêts encore vierges qui l'avoisinent.

Rendu le six du même mois avec mon parti au point de départ étab!i pa
mes instructions sur le même chemin, entre les Nos. 20 et 21, nous nous sommes
,de suite.mis à l'euvre et avons fait une exploration entre les 3e et 4e ringsdi
township Garneau, afi de constater si cette localité offrait les avantaige que
vous vous proposez, tant sous le rapport de -a colonisation que souscemr d'ä

A. 1858.
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bon site, dans l'ouverture du chemin en contemplation. Mais n'ayant pas trouvé
le terrain dans ce fronteau très propre à former des établissements, et ayant en
outre fait rencontre à plusieurs reprises d'un sol bas et savaneux et peu conve-
nable au site d'un bon chemin, j'ai cru devoir, en consultant même la: lettre de
mes instructions, laisser cette ligne et me porter une couple de milles plus au
sud-est, où j'ai pu établir sans équivoque la supériorité du terrain, et surtout la
disparition presque complète des endroits savaneux qui traversent le premier
cordon. En conséquence, j'ai établi et fixé la ligne du chemin en question en
cette dernière localité, en partant sur le chemin Elgin entre les 33e et 34e lots, et
en continuant depuis la ligne qui détermine la profondeur de ces lots dans le
cordon entre les 5e et 6e rangs du township Garneau jusqu'au township Arago,
qui I'avoisine par le côté sud-ouest.

En décidant avec M. Casgrain, dans le but de ne retrancher aucun des avan-
tages que doit procurer ce chemin, de prendre le point de départ de chacune de
nos sections sur la route Elgin, à un mille environ de distance l'un de l'autre,
nous avons été mus dans cette détermination par le désir d'éviter le coút d'un
mille de chemin dans une des lignus latérales les plus voisines d'un côté ou de
l'autre du chemin en question.

En tirant le cordon entre les 5e et 6e rangs du township Garneau et en le
faisant servir au passage du chemin désiré, je lai divisé en lots de 13 chaînes de
largeur chacun, et ai planté des piquets d'alignement de chaque côté, afin d'en
faire un rang double.

J'ai semblablement, en chaînant, planté des poteaux de milles, inscrits
depuis la route Elgin en allant au sud-ouest.

Le sol, tout le long de cette ligne, est généralement propre au défrichement.
Le bois, communément mêlé, y est d'une belle venue et annonce par sa longueur
une terre forte et puissante.

Des cèdrières d'une étendue assez considérable couvrent en plusieurs en-
droits un terrain bas et assez difficile à être mis en euvre, mais d'une excellente
qualité et des plus propres à la culture.

Aucune rivière de quelque importance ne traverse le chemin avant la fin du
sixième mile, celle qui se rencontre à cet endroit n'est pas d'une grande largeur,
mais elle est profonde, elle fournit assez d'eau pour servir à l'exploitation des bois,
si toutefois ce commerce vient plus tard à offrir quelque avantage aux colons qui
habiteront ces localités. Elle coule au sud-est, et porte probablement ses eaux
àla rivière Noire.

Rendu au township Arago, j'ai visité les 3e, 4e et 5e rangs de ce township,
et mu toujours par le désir de ne rien retrancher des avantages que vous avez en
vie, dans l'ouverture du chemin projeté, j'ai fait choix dans cette localité encore
du cordon entre les 5e et 6e rangs pour le passage de mon tracé, comme étant
celui qui se trouve le plus propre à la confection d'un bon chemin, ct sur lequel
se ,rencontre le plus grand nombre de terres arables. Aussi, est ce avec une
grande satisfaction que j'estime que les trois quarts des lots qui avoisineit et
aboutissent à ce fronteau sont propres à être mis en état de culture, et n'àttendent
de ceux qui iront les exploiter, que du courage et de la persévérance pour leur
offrir en échange de leur labeur une existence honorable.

J'ai relevé la ligne entre les townships Garneau et Arago jusqu'à ce cordon,
et y ai planté eni la chaînant des poteaux de milles, faisant suite à la première
partie de mon tracé.

J'ai pareillement continué le même chaînage dans le fronteau choisi pour le
passage de la ligne du chermin, en la plaquant de nouveau et y replaçant les
poteaux d'alignement oblitérés jusqu'à la ligne nord-est du township Patton. Le
terrain sur cette dernière ligne, est généralement uni et complanté de bois mélé
d'une excellente qualité.
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Il né s'y rencontre qu'une couple de côtes sur une distance de près de trois
lieues, qu'il nous a fallu détourner, et ce sans augmenter pour la peine le cours
de la ligne droite.

Le sol est généralement arrosé par de fréquents ruisseaux, à part une couple
de rivières,, une au commencement du quatorzième mille, et l'autre vers le mi-
lieu du dix-huitième mille, d'une largeur de cinquante à soixante pieds, qui tra-
versent la ligne et qui nécessiteron' des ponts, surtout la première, de quelue
valeur.

Elles coulent vers le sud, et sont les affluents de la rivière Noire, et peuvent
servir, la première surtout, à la sortie des bois en celle-ci. Un superbe moulin
à scie, construit sur une des branches de la rivière Noire, un des.puissants tri-
butaires de la rivière St. Jean, par un jeune mais entreprenant Canadien M.
Joseph Fafard, de l'Islet, est actuellernt en opération à trois milles environ au-
dessus du tracé le notre chemin, et offre déjà un avantage qui se fait longtemps
attendre dans une place nouvelle, celui de pouvoir se procurer facilement et sans
frais les bois de sciage nécessaires dans la construction des demeures.

De l'extrémité sud-ouest de ce cordon, j'ai relevé et chaîné la ligne entre
les townships Arago et Patton, ci descendant jusqu'à une montagne qui se
trouve à son intersection avec le cordon entre les 4e et 5e rangs du dit tovnship
de Patton. J'ai ensuite fait une exploration dans le même township, afin d y
faire choix de la localité la plus convenable pour le passage de rmon tracé.

Après une visite minutieuse des fronteaux qui avoisinent la ligne indiquée,
j'ai reconnu que le cordon entre les 4e et 5e rangs est celui qui offre le plus d'a-
vantage sous le rapport de l'ouverture des terres, en même temps'qu'il est le plus
plan. Je l'ai relevé et chaîné en partant de la ligne entre les townships Arago et
Patton, à un piquet, par le sud-est de la montagne précitée, qui indique le coin
mencement d'une diagonale qui vient tomber en ieëlui, près'des piquets d'ali-
gnement entre les 2e et Se lots, et ai posé des pôteaux de milles inserits.suivant
le nombre qu'ils indiquent.

Il ne se rencontre dans cette ligne qu'une forte montagne de terre, à Pouest
de la ligne centiale qu'il nous a falla détourner, rnais ce détour a ou être effectué
par le côté nord sans allonger pour la peine la longueur de la ligne droite.

A part cette montagne, nous avons eu a éviter une autre côte d'une hauteur
rnoyenne, par~un détour de quelqucs chaînes seulement.

Le reste du terrain n'offre point de différence de niveau grave, et il ne s'y'
rencontre aucune montée ou élévation qui puisse être considérée comme faisaiiï
obstacle à l'ouverture d'une bonne voie de communication.

Ce cordon ne coupe aucune rivière d'une largeur qui nécessite des ponts coû-
teux; les plus larges étant de 30 à 40 mailles, et encore il rie s'en rencontre qu'une
couple de cette dimension. Les terres qui aboutissent et touchent à ce' fronteau
sont, à peu d'exceptions près, i très propres au défrichement.

Le sol y est d'une qualité supérieure quoique à quelques places rocheux
Les pierres qu'on y voit appartiennent généralement à la classe des siliceuses,
mais cette terre, vitrifiable d'abord, a été rendue fertile par une épaisse couche
de terre végétale ou d'humus, provenant des débris ou de la décomposition des
plantes, arbres, etc.

Le bois, généralement mêlé et queluefois exclusivement franc, est d'ne
belle venue. Aucuñe savane ne traverse cette li ne.

Rendu à la ligne nord-est du ownship de Montminy, j'ai fait une exploratn
en icelui, et après eavoir Yvisité les cordons 'en.tfre le à4e et 5 4e et Se 3eet 2e
rangs, qui sont -ous trois ntinagneuixet trèsa cidentés,' ai cru de voir adopeil
ligne entre lès 3e eft4e rangs, pour la continuation du ciernin projeté comm e
étant celle où lés cêtes qui la traversent peuven plus fiement se d ourn
la séule peut-être praticable pourle passage d'un bon chin. A maré

A.1858.
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les inégalités de terrain qui l'obstruent à diverses reprises, je suis parvenu, à force
de recherches, à trouver un site assez uni et assez avantageux.

Après avoir chaîné dans la ligne entre les townships Montminy et Patton,
depuis le cordon entre les 4e et 5e rangs de celui-ci, en descendant la distance de
15 chaînes, 23 rnailles, j'ai tiré depuis celle-ci une ligne diagona!e, par plusieurs
courses au cordon entre les Se et 4me rangs du dit township Montminy, afin d'évi-
ter une savane d'une étendue assez considérable qui se trouve au commencement
de ce rang.

De là j'ai encore laissé la maîtresse ligne et l'ai suivie par diverses courses,
à!peu de distance par le nord, pour une longueur de près d'un mille pour détour-
ner plusieurs montagnes qui l'obstruent.

Le terrain devenant plus uni à la fin de ces changements de direction, j'ai
repris la ligne droite et l'ai suivie en la chaînant et en évitant quelques montées
par des détours jusqu'aux pquets d'alignement entre les 26e et 27e lots à l'ouest
de la ligne centrale, où j'ai pris un nouveau rhumb de -ient pou- aller tomber à la
ligne nord-est au township Mailloux, au poteau planté entre les 3 et 4e rangs, et
ce pour éviter une forte montagne qui se trouve dans cette dernière partie vis-à-
vis la ligne droite.

Ce fronteau passe et divise les habitations dites du "Button.' Les terres
quoique accidentées, sont généralement propres à être mises en état de culture et
sont presque- toutes prises de chaque côté de la ligne. Le bois franc domine sur
un bon'nombre de ces lots.

On trouve des défrichements sur toutes les terres, dont quelques unes sont
assez avancées pour supporter et faire vivre une famille.

1Les habitants résidant dans les deux concessions qui aboutissent à ce fron-
teau, avec quelques uns dans les rangs voisins en haut et en bas, sont au nombre
d'une centaine.

Ces colons vont cette année voir leurs labeurs et leurs peines bien récom-
pensés, car a moisson promet un heureux retour, si les gelées d'automne si pré.
coces dans les établissements nouveaux ne viennent détruire leurs espérances.

Une jolie chapelle s'élève actuellement dans cette localité, où déjà ils ont la
,consolation de voir un missionnaire aller les desservir de temps à autre.

A part plusieurs moulins à scie présentement en opération dans ce canton,
il y aura bientôt un moulin à farine, qui est actuellement en voie de construction
sur un bon cours d'eau, situé au centre de la population et suffisammant fort
pour répondre d'ici à longtemps aux besoins de l'endroit.

Mes travaux terminés dans le tovnship Montminy, j'ai fait une exploration
dans le township Mailloux, afin de faire choix dans cette localité, comme dans
les précédentes, du terrain le plus convenable pour la continuation de mon tracé.

N'ayant pu suivre le cordon entre les 3 et 4e rangs, dans toute sa longueur,
vu les berges très élevées d'une des fourches de la rivière du Pin,.qui le traverse
à divers endroits, je l'ai relevé et chaîné depuis la ligne sud-ouest du township
Montmagny jusqu'au piquet d'alignement entre les 43e et 42e lots.

De lå j'ai tiré une ligne qui coupe diagonalernent au piquet d'alignement
entre les 15e et 16e lots au rang nord-est <le la rivière du Pin, en passant sur un
excellent terrain, complanté de bois mêlé et très uni.

Rendu au Nos. 15 et 16, j'ai tiré une ligne entre ces deux lots que j'ai pro-
longée jusqu'à l'intersection de la route projetée en Mailloux jusqu'à la ligne
provinciale et le cordon entre les rangs nord-ouest et sud-est.

J'ai vers le milieu de cet espace fait rencontre de la maîtresse branche de la
rivière du Pin, qui peut facilement se traverser par un pontd'un coûtassez médiocre.

Cette rivière qui fournit assez d'eau, peut servir, et a déjà servi, à la des-
cente des bois, et devient par là -même une nouvelle ressource pour leà colons
qui habiteront plus tard dette localité.

A. 1858.
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Les environs de cette rivière sont composés de terre d'alluvion. A quelque
distance de celle-ci, en approchant la route, se trouve une couple de montagnes
abruptes dont l'une de pierres à scissures irrégulières, est composée de roches
vitrifiables, que nous avons détournées par un patssage qui les évite.

De la route qui monte à la ligne provinciale, j'ai relevé et chaîné le cordon
entre les rangs nord-ouest et sud-est jusqu'au township Buckland, et y ai planté
des poteaux de milles. J'ai, en rétablissant cette ligne, tiré quelques détours
pour éviter de fortes montées qui la traversent.

Il se trouve cependant en icelle un dos de cheval que je n'ai pu éviter, mais
il est de terre, fort étroit à son sommet, et peut sans grands frais être adouci et
diminué.

La terre dans toute cette étendue, est généralement propre à former-des
établissements, et tous les lots de chaque côté de la ligne sont pris, à l'exception
de deux ou trois qui se trouvent en partie sur un terrain bas et savaneux.

Plusieurs calons ont déjà commencé des défrichements et notamment en ap
prochant la rivière dite du " Nord-Ouest," et à l'ouest d'icelle, où le sol est d'une
qualité supérieure, étant composé de terre franche formée par des dépôts d'allu-
vion.

Les terres qui avoisinent le fronteau à l'endroit où la rivière le coupe, ont
souffert beaucoup depuis une couple d'années par un amas de billots de plusieurs
cents, fait en icelle et qui obstrue son cours, cause des inondations considérables
et des submersions d'une étendue de plusieurs arpents.

Il serait à regretter si des moyens ne fussent pas bientôt pris pour neitoyer
cette rivière et lui faire reprendre son cours aujourd'hui divisé en plusieurs
petites fourches, qui détruisent toutes et détériorent un terrain précieux ,pourles
colons, tant sous le rapport de la culure des grains que sous celui des fourrages
Mais je considère que ce travail est devenu si onéreux aujourd'hui, qu'il ne
saurait être effectué par les colons, encore en petit nombre, sans'l'intervention du
gouvernement.

Je pènse qu'une somme de cinquante louis suffirait pour aider les colons à
clairer et rendre libre le cours de cette rivière.

De la ligne sud-ouest du township Mailloux, j'ai fait une exploration danris
le township Buckland, et ai adopté en ce dernier le cordon qui fait suite à celui
que j'ai suivi dans le township Mailloux pour le passage de mon tracé. Je"l'ai
relevé, chaîné et y ai planté des poteaux de milles inscrits en replaçant les
piquets d'alignement jusqu'au cordon entre les 9ème et 10ème rangs.

Un chemin déjà frayé dans ce fronteau par les colons pour communiquer à
la route du gouvernement facilitera beaucoup, en même temps qu'il en dimi-
nuera le coût, l'ouverture de la route en contemplation. Il ne s'y rencontre
qu'une couple de côtes assez considérables.

Le sol sur cette longueur est d'une excellente qualité et com planté en grande'
partie de bois franc, où domine Pérable et le merisier. Les lots sont tous pris sur
cette ligne et défrichés pour une étendue de plusieurs arpents.

Trois moulins à scie et deux à farine, construits sur cette concession, répon-
dent au besoin de la population des environs.

Une jolie chapelle est aussi en voie de construction dans cette localité.
Rendu au cordorn entre les 9mrie et 10me rangs, j'ai visité le réme fronteau

jusqu'à la ligne qui sépare lesSme et 9me' rangs. Mais ayant jugé quil serait
très difficile de prolonger ce chernin jusu ace cordon sanen chaner la die-
tion, vules fortes côtes qui s'y rencontrent, je suis descendu par la même ligne,
(entre lëes8me et 9me rangs,) jusqu' larouête ouverte par le" guvernerrien entre
le to'4nship Buckland et laseigneurie dei t.Gërevais, et ai serblee nttabli
la presque impossibilité d'y pausermon tracê les ferres qui l'avoisinen i;étan
d'ailleurs guère propres au défrichement, en sorte' que j' ai cru dansl'intérêt
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de la colonisation, devoir prendre le cordon entre les 9me et 10me concessions
pour opérer la jonction de mon tracé avec la route déjà ouverte entre le township
Buckland et la seigneurie de St. Gervais, comme étant celui qui offre le plus
d'avantages, tant sous le rapport d'un bon site que sous celui de la culture.

Les terres qui l'avoisinent sont déjà toutes prises et offrent par leur bonne
qualité beaucoup d'avantages aux colons qui les exploitent.

Des érablières d'une étendue considérable qui couvrent la plus grande partie
de ces lots offrent une ressource précieuse aux colons qui les habitent.

Après avoir relevé et chaîné ce cordon, dans lequel les colons se sont déjà
frayé un chemin, et fait une couple de détours pour éviter des montées fortes qui
le traversent, j'ai fait un mesurage régulier de la route lu gouvernement, depuis
le point d'intersection avec mon tracé jusqu'à son extrémité sud-ouest.

Malgré les divers changemen!s de direction qu'il m'a fallu prendre de dis-
tance ei distance pour éviter les montagnes et les côtes qui se trouvaient sur mon
passage, je n'ai pas cru devoir altérer la subdivision primitive des townships que
j'ai traversés, d'abord parce que ces changements de courses ne sont pour la
plupart que d'une courte distance, ensuite parce qu'ils se trouvent la plus grande
partie sur des lots occupés, et passent dans des défrichements. D'ailleurs, à
l'exception d'une couple de places, une partie des lots vis-à-vis desquels se trou-
vent ces détours, touchent aux cordons.

Ce n'est pas sans la plus vive satisfaction que je me suis convaincu, en com-
plétant la dernière partie de mes travaux, de l'opportunité de la route ouverte
avec les deniers de la province entre le township de Buckland et St. Gervais.
En effet aicun octroi d'argent ne saurait avoir été fait par le gouvernement plus
dans l'intérêt de la colonisation que celui affecté à la confection de ce chemin,
qui a été effectué a eec le plus grand soin, qui sert déjà à donner sortie à une
centaines de colons qui habitent les townships Mailloux et Buckland, et qui plus
tard, en devenant une artère de la grande voie de communication maintenant
en perspective, sera fréquenté par des milliers de personnes appelées à aller
mettre en œuvre les terres encore incultes de la couronne, et qui n'attendent que
la cognée du jeune et vigoureux bûcheron pour lui ouvrir leurs trésors et leurs
richesses.

Que de mille personnes qui languissent aujourd'hui dans les villes et les
campagnes, manquant de pain et privées des moyens d'élever leur famille, trou-
veraient sur ces terres si voisines de nous et si méconnues' une existence heu-
reuse et honorable.

Mes opérations étant terminées je suis descendu à St. Charles et suis embar-
qué sur le chemin de fer avec mon parti pour retourner chez moi.

J'ai l'honneur d'être,
Honorable Monsieur,

Votre obéissant et dévoué servileur,
in L. G. FORTIN,

L'Islet, 18 février 1858. Arpenteur.

RAPPORT (1) FAIT PAR M. E. CASGRAIN, ARPENTEUR PROVINCIAL,
DU TRACÊ DE LA SECTION CENTRALE SUD OUEST DU CHEMIN
PROJETÉ SUR LA RIVE SUI) DU ST. LAURENT ENTRE LE TOWN-
SHIP BUKLAND ET LE CHEMIN DE MÉTIS OU KEMPT.

Observaion.Ç préliinnaires.
Le but du tracé de cette grande voie de communication étant de déterminer

l'endroit le plus convenable à l'ouverture d'un chemin, dans l'intérêtde It colo-
(1) Ce rapport a été divisé par'sections, traitnt séparément chacun des townohips traversés par le tracé

en question,'le quel a été exécuté en corförmiié des instriuctions de l'honorable E. . Taché, alors
commissaire des terres de la cour onne, signées par lui, à son bureau, à Toronto, le 17juillet dernier.
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nisation des terres incultes de la couronne, situées en arrière des seigneuries de
la rive sud du St. Laurent, j'ai dû autant que la chose a été praticable, donner à
ce tracé une direction qui pût d'abord luifaire traverser les terres les plus favorables
à l'agriculture, et qui pût en second lieules rendre accessibles aux pionniers de
la colonisation par des chemins aisés, libres et debarrassés autant que possible,
des obstacles qu'offrent les montagnes les savanes, les ravines et les cours d'eau.

Pour ces raisons je n'ai pu adopter comme point de départ à la route Elgin, le
poteau20 et 21 qui m'était recommandé ; car après avoir exploré le terrain datis ces
environs, avec M. Gaspard Fortin, arpenteur provincial, avec qui j'avais mission
de choisir un point de départ commun aux opérations respectives qui nous
étaient confiées dans le tracé de cette grande. ligne de chemin, j'arrivai avec lui
à la conclusion que la chose était à peu près impossible et contraire àla fin
proposée de cette ligne. Renonçant à ce point je fus obligé d'en chercher un
plus favorable que j'ai choisi à la ligne de séparation des lots Nos. 26 à 27ý entre
les 4e et 5e rangs du township Garneau, à la route Elgin.

TOWNSEIP LAFONTAINE.

Entre la route Elgin à mon point de départ, et la ligne latérale ouest;du.
township Lafontaine, il y a une distance de quatre vingt trois chaînes, et partant
de cette route à la ligne de séparation des lois 26 et 27, je dirigeni ma course
N. 45° E. astronomique jusqu'à cinq milles, rencontrant presque partout de, cha-
que coté de mon tracé un sol riche, plan et couvert d'érablières considérables; de'.Il
je continuai mon tracé par une d iagonale de trois milles N. 39080' E. astronomique
afin de détourner des côteaux escarpés et éviter des terrains rocheux et des
savanes. Par cette diagonale, j'arrivai ,au fronteau entre les Se et 4e rangs 'du
township Lafontaine, au piquet des lots Nos. 44 et 45, à l'endroit indiqué sur le
plan qui m'a été remis pour y passer la ligne du chemin en contemplatioi, ne
rencontrant point de terres favorables à lacolonisation, mais un terrain avantageurc.
à l'observateur et à la continuation du chemin proposé. De ce dernier piquet,
en suivant le fronteau des lots 44 et 45, j'arrivai, après une course de deux nilles,
à la ligne latérale des townships Lafontaine et Chapais. Sur cette dernière
partie du township Lafontaine, le terrairt est généralement plan et cultivable, la
moitié de cette portion se compose de terres de bonne qualité, mais une savane
d'environ dix chaines, et deux petites rivières guéables dont les berges sont peu
élevées, intersectent cette partie de mon tracé.

A part des érablières que j'ai remarquées sur ce township, le bois n'y est
pas très abondant et se compose généralement d'épinette, de merisier et de
bouleau.

TOWNSHIP CHAPAIS.

De ma dernière course, je traçai diagonalement en courant N 42° 15I E.
astronomique, sur toute la longueur de ce -township pour arriver sur le bas'd r
troisième rang à la ligne latérale ouest' du township Painchaud, rencontrant sui'
les premiers quatre milles un terrain rocheux,'et en général peu propre à la cul
ture,; observant chaque côté' de cette diagonale des montagnes courant delfesta
l'ouest et aussi quelques lots de terres avantageuses, accessi bles ^à la colon isation-,
par suite de l'ouverture' de la route du gouve.rnement qui intersecte morie cé
sur ce tôwnship. Sur ces quatre milles, le 'bois le plus communiestTe-boulea
poussé après des feux qui-ontautrefois dtruit la forêt en cet roims
l'est de cette première section, en courant jusqu'au township Painchand le1
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est généralement bon, peu accidenté et couvert de sapins blancs, bouleaux,
merisiers, épinettes et d'une petite érablière.

Ce township est arrosé par quatre petites rivières guéables dont les bords
sont peu escarpés et traversées toutes les quatre par mon tracé, qui longe en
outre deux petits lacs sur ce township où l'ouverture du chemin projeté ne
renconire point d'obstacles sérieux.

TOWNSHIP PAINCHAUD.
Arrivé à la ligne latérale ouest dn township Painchaud, je remontai environ

14 arpents au sud est dans cette ligne pour rencontrer le fronteau des 6e et 7e
rangs de ce township dans lequel j'ai treicé ma ligne, sur toute la largeur de ce
township, partout en ligne droite à l'exception de deux courbes qu'il a fallu im-
primer à mon tracé pour longer un monticule en terre, et une grosse montagne
recouverte d'érables magnifiques.

La route du gouvernement ouverte à Mont Carmel et qui se prolonge jusqu'au
lac de l'est sur la partie sud ouest de ce township, intersecte mon tracé. Le sol
sur la partie sud ouest est généralement peu rocailleux et plan jusqu'à la grosse
montagne que je viens d'indiquer, à environ quarante arpents de la ligne latérale
est de ce township.

Bien boisé en épinette, sapin, cèdre, merisier, de chaque côté de mon tradé,
je, n'ai rencontré 'sur ce township que deux petites rivières guéables et faciles à
traverser.

TOWNSHIP CHABOT.
De mon dernier point d'arrêt j'ai prolongé ma course en ligne droite sur une

distance d'environ 65 chaines par le sud-est d'une montagne rocheuse qui court
de l'est à Pouest, et de là sur une distance de deux milles j'ai tracé diagonalement
vers le nord astronomique, d'où il m'a fallu descendre 35 chaînes N. 4b0 0. as-
tronomique et de là par une course N. 310 15' E. astronomique, je suis arrivé par
une diagonale au fronteau entre les 4e et,5e rangs de ce township, que j'ai suivi
l'espace de 65 chaînes jusqu'au flanc sud ouest d'une grosse montagne de terre,
rencontrant une déclivité de terrain variant de 50 à 150 dans une, distance de 25
chaînes et traversant une rivière guéable d'environ 50 mailles sur cette première
partie du township.

Au bout de ces 65 chaînes j'ai dévié au nord pour revenir par une courbe
légère traverser ce fronteau pour continuer mon tracé sur le flanc sud de cette
dernière montagne jusqu'à la ligne centrale de ce township; de là j'ai continué
une droite ligne cinq milles jusqu'à la ligne latérale entre les townships Chabot
et Pohenagamook, rencontrant à environ 60 chaînes à l'ouest de ce dernier town-
ship une rivière guéable- large de 40 mailles dans l'endroit où passe mon tracé.

Une chose assez remarquable c'est l'absence des pouvoirs d'eau sur toute la*
la ligne que j'ai tracée, tandis que sur le township Chabot, les deux seuls cours
d'eau qui Fintersectent, surtout le premier, en offrent de nombreux, et que les
rapides et les cascades y soient rapprochés et en grand nombre, offrant à l'indus-
trie une compensation à la pauvreté du sol de toute la' partie sud-ouest de ce
township, sur laquelle, sans aucun doute, l'ouverture et la confection; du chemin
projeté seraient dispendieuses et difficiles. Prèsde la première' rivièreles mor-
tagnes sont considérables et courent a-u sud-est, ce qui explique-'les diagonales
qu'il m'a fallu adopter pour profiter d'une coulée (passage)entre cess montagnes.
Quant à la partie nord-est de cetownship, à Pexception de deux côtes- un peu

A. 1858.
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considérables sur la montagne, mais offrant des facilités d'exécution, le terrain
yest plan, riche et fourrageux ; le bois y est beau et comprend le cèdre, le sapin,
l'épinette, le merisier, ainsi que des érablières des plus considérables, couvrant
la grosse montagne et une partie de la vallée près de la ligne centrale.

TOWNSHIP POHENAGAMOOK.

Du dernier point où j'ai touché avec mon tracé, j'ai continué par N. 140
451 E. astr. en ligne droite jusqu'à une distance de trois milles et un quart dans
le fronteau entre les 4e et 5e rangs qui correspond au fronteau des mêmes" rangs
dans le township Chabot. Arrivé à ce point, à cause d'un escarpement trop:raide,
j'ai suivi par le nord une coulée qui m'a ramené au fronteau et à la route du
gouvernement, ouverte de St. Alexandre à l'intérieur. J'ai rencontré sur ce
township trois petites rivières guéables et un terrain riche et plan, et générale-
ment bien couvert en cèdre, frêne, merisier, sapin blanc et en épinette.

Cette route étant le terminus de la section qui m'avait été confiée, là se sont
terminées le 3 octobre dernier mes opérations pour ce tracé, commencées le '80
juillet dernier.

En référant à monjournal d'exploration'et au plan des lieux et de mon tracé
qui accompagnent ce rapport, on trouvera bien des détails trop long à déduire
ici, quilferont voir si les appréciations générales de ce rapport, concordent avec
les observai ions et explorations y détaillées.

Pour mieux connaître les qualités:du sol et des bois, j'ai fréquemment ex»
ploré de chaque côté de mon tracé, afin d'agir sur des données certaines. Et
pour remplir mes instructions, j'ai aussi divisé un grand nombre de lots dans, les
townships Lafontaine, Chapais et Chabot, et planté des piquets à chaque mille
de mon tracé.

Avant de clore ce rapport je dois constater que depuis la route Elgin jus-
qu'au teêrminus de mon tracé, je n'ai rien rencontré'qui puisse être considéré
comme un obstacle sérieux à la réalisation de ol'uverture de cette grande voie
de communication, mais qu'au contraire tout, concourt à en faciliter l'exécution,
le terrain étant généralement du même niveau, sur toute cette étendue pei acci-
denté, traversé par descours d'eau tous guéables, et offrant presque partout des
espérances à l'agriculteur et aux pionniers de la colonisation.

Le. tout humblement soumis,
(Signé,) E. CASGRAIN, A. P.

L'lslet, 28 janvier 1858.

RAPPORT GÉNÉRAL DE L'EXPLORATION ET DU TRACÉ DE LA SEC
TION CENTR~ALE NORD-EST DU CHEMIN PROJETÉ ENTRE LE
TOWNSH1P BUCKLAND ET \ ÉTIS.

A l'honorable L. V. SICoTTE, commissaire des terres de la couronne.
Mosioun,-En conformité des instructions reçues de votre bureau.en date

du 21 juillet dernier, j'ai Phonneur de vous transmettre le rapportsuivant surle
résultat des trava'ux confiés à ma 'charge avec quelques remavques relatives àla
qualité du sol en général, bois, rivières, etc., et aussi un aperçu «généra du
niveau apparent sur toute P'étendue de la partie qui'-m'a été dévolue.

Parti. le 12 août2dernier de' St. Jean Port Joli, accompagné de monîiperti
d'hommes,a je suis descendui par eauù jusqu'aux Trois Pistoles d'où je me suis
rendaensuite' par terre avec monsieur Bélanger, arpenteur, jusqu'à St Simon,in
arrière de laquelle paroisse devait commencer mon exploration.
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Après avoir fait monter conjointement nos provisions, bagages etc., jusqu'au
bout de la route faite par le gouvernemenl en arrière de St. Simon, nous nous som-
mes occupés à faire défricher un chemin montant en profondeur jusqu'au cordon
de la seigneurie Rioux pour pouvoir faire monter notre approvisionnement ;
lequel débarrassé pourra aussi tenir lieu d'exploration pour le prolongement de
la route de St. Simon.

Ce défrichement nous a pris quelques jours par l'attention toute particulière
que nous y avons mise pour éviter diflérents côteaux et bas-fonds qui, auraient
rendu la confection d'un chemin très dispendieux.

Après avoir conjointement établi avec assez de difficulté, un point commun
de départ qui se trouve à un mille en profondeur au-dessus du cordon de la sei-
gneurie Rioux, j'ai commencé mon tracé allant sud-ouest, en divisant des lots de
13 chaînes perpendiculaires et en plantant des pôteaux de milles inscrits depuis
le point de départ allant vers l'ouest.

Comme il appart par le plan figuratif qui accompagne le présent rapport, j'ai
été obligé, par la nature du terrain et autres raisons, de changer fréquemment le
cours de mon tracé, tantôt pour éviter une montagne, tantôt pour débouter un
lac ou couper une rivière à l'endroit propice à la construction du pont.

Dans les différents townships que j'ai traversés, j'ai eu soin de faire précé-
demment au tracé une exploration minutieuse des cordons avoisinant la direction
générale établie sur le diagramme accompagnant les instructions générales sus-
dites, et dans les townships non arpentés, en parcourant en tous sens une partie
de leur étendue et en adoptant les endroits qui m'ont paru les plus propices à la
colonisation et à la confection d'un bon chemin.

TOWNSHIP BÉDARD.

Le sol, sur les cinq premiers milles de ce township, est généralement sablon-
neux, pauvre, plus ou moins pierreux ou mêlé de gravier, et en général mon-
tueux et parsemé de rochers, et bien que la suite des défrichements doive être
interrompue dans cette contrée ou partie du township (excepté le long des lisières
de bonnes terres qu'elle renferme), les régions boisées permettent, néanmoins, le
prolongement de bonnes routes ou chemins à travers cette étendue. Quant aux
autres milles de ce township, le chemin que j'ai tracé traverse des parties de
terre arable qui, dans quelques endroits, ont une assez grande étendue. En
quelques endroits, ces bois durs sont entrecoupés de bas-fonds boisés d'une excel-
lente qualité, et sur un sol très propice à la colonisation.

TOWNSHIP BÉGON.

Depuis la ligne de division tirée entre ce township et le township proposé de
Bédard, j'ai suivi le cordon tiré entre les 7e et 8e rangs jusqu'à la rivière Boisbous-
cash,"distance de trois milles; mais comme la continuation dans ce cordon n'offrait
pas les mîêmes avantages que dans la partie suivie, j'ai cru devoir c )uper diago-
nalement le Se rang de ce township, premièrement, pour éviter une grande cé-
drière et une assez haute montagne qui se prolonge jusqu'à la rivière Trois Pistoles,
et en second lieu, pour suivre une magnifique érablière qui se continue, aussi
jusque vers le milieu du towrnship Denonville. En suivant cette érablière, dont
le sol, quoique sablonneux, est.infiniment. propice à la colonisation, j'ai quelque
fois changé la direction de mon tracé pour côtoyer ou éviter de forts côteauxi
don les versants sont aussi couverts de bois franc.

A. 1858.
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Le chemin dans ce township coupe deux rivières d'un pouvoir d'eau assez
considérable, savoir: la rivière Boisbouscash, qui, dans son parcours _très tor-
tueux, traverse une langue de terre d'alluvion d'une largeur variée, et des plus
propices à être mise en culture, témoins les établissements déjà commencés plus
bas sur cette rivière, qui est une des branches de la rivière Trois Pistoles; la
seconde, la rivière Trois Pistoles, qui forme la division entre les townships Bégon
et Denonville, pouvoir d'eau très considérable, augmenté encore par différentes
autres rivières qui viennent y mêler leurs eaux, et au nombre desquelles est la
rivière Saniscoop. De chaque. côté de la rivière Trois Pistoles, s'élancent de
hautes collines, pour la plupart boisées en érables, et le' plateau d'une assez
grande étendue qui borde la rivière est très favorable à la culture, car il offre
dans presque toutes ses parties, un sol d'alluvion très riche et plante de hêtres,
cèdres, ormes, frênes et pins.

TOWNSHIP DENONVILLE.

Partant de la rivière Trois Pistoles, j'ai pris une direction plus sud, et en
coupant diagonalement ce towship sur le 7e rang, j'ai traversé de magnifiques
établissements commencés l'année dernière sur les lots Nos. 2, , 4, 5 et 6, t
dont les produits de l'année sont assurément bien capables d'encourager leurs
hardis défricheurs. Un seul de ces colons, celui qui occupe le lot No. 5,a
récolté cet automne 1800 gerbes de tous grains, provenant de la semence de
quinze minois et demi, en espérant avoir un produit net de 400 minois de grains.

Ses voisins, quoique moins avancés, sont aussi très satisfaits de leur récolte.
Rendu sur le lot No. 13, j'ai repris a suivre le cordon tiré entre les 7e et 8e rangs
jusqu'à la ligne de division tirée entre ce township et le township Viger' Avant
de rencontrer cette ligne, j'ai remarqué sur les quatre derniers lots un cordmen-
ment de défrichement qui se continue jusque sur "le lot No. 23 du'townslippVger

Le sol, généralement uni ou ne présentant que quelques légères ondulaion
dans toute la longueur de ce township, et principalement sur cette large bande
comprise entre la rivière Mariakèche et la rivière Taupiquée, courant toutes"dejc
vers le sud, se compose en général d'une marne riche.: Le bois qu'o y ren
contre le plus communément comprend principalement Pérable et le merisier
qui s'y trouvent en assez grande quantité. Le tout est entremêlé de bas-fonds,
complantés de cèdres d'une assez bonne qualité, mais dans quelques endroits
rocheux.

TOWNSHIP VIGER.

Sans rappeler les défrichés déjà commencés dans ce township, et dont j'ai
fait mention précédemment, ainsi que de la partie du sol qui se trouve à lst de,
la rivière Mariakèche que le cherin coupe dans ce townsbip, j'ai suivi le cordon.
1ité entre les 8e et 9e rangs, en le relevant aux jalons pour pouvoir le' suivre et
le chaîner.

Le sol, jusque vers le milieu de ce township, est absolument semblabl'à
celui déjà décrit sur le township précédent; mais ensuite la scène change la
surface devient plus rgontueuse, quoique le chemin soit généralenent plan;'lé
sol est généralement sablonneux et rocailleux en plusieurs endroits, lapousse
du.bois qui comprendle sapin lepinette et le pin, dont e meilleurWdéjàgtë
exploité, est peu élevée. Dans quelques end-oitsy ons y rencontre aussi le cére
qui pousse dans les bas fonds, 'dont le sol, 'quoique présentant plusde difficiilt,
pourra être cultivé avec avantage.
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TOWNSHIP WHITWORTH.
Partant de la ligne de division tirée entre ce township et le township Viger,

j'ai pris, après exploration faite des lieux, une diagonale pour tomber sur le cordon
tiré entre les 8e et 9e rangs, entre les lots Nos. 15 et 16, et de là, prenant une
direction à peu près sud, j'ai côtoyé le Lac François à une distance plus ou
moins éloignée selon que la nature du terrain me l'a permis.

Prenant ensuite la rive de St. Fra'nçois comme base principale de mon opé-
ration, j'ai côtoyé cette dernière jusque vers le 42e mille sur lequel j'ai rencontré
le cordon tiré entre le 12e rang de ce township et le township proposé d'Armand,
sur le lot No. 29 de Whitworth.

Dans cette dernière distance parcourue, j'ai rencontré l'ancien chemin
Témiscouata au poste occupé par M. B. Fournier, et sur le 40e mille j'ai suivi le
chemin neuf pendant une certaine distance.

La nature du terrain depuis la ligne extérieure nord-est de ce township,
jusqu'au poteau planté entre le 38e et 39e milles, y est généralement favorable à
la culture, car il offre dans presque toutes ses parties un sol d'alluvion de la meil-
leure qualité, et inutile de faire remarquer que les terres de cette espèce sont les
plus précieuses aux yeux d'un agriculteur, témoins les défrichés que l'on a déjà
commencés dans cette partie et qui promettent de s'agrandir promptement
aussitôt qu'on aurt un chemin pour communiquer avec ces terres.

Apart les 37e et 38e milles dont le sol se compose de terre sablonneuse,
rocheuse et accidentée et peu propre à la culture, le reste de ce township sera
cultivable et dans quelques endroits très propice à la colonisation.

TOWNSHIP ARMAND.
Le tracé dans ce township suit la rivière St. François à une distance plus ou

moins éloignée, en coupant différents petits affluents de la dite rivière et longeant
un petit lac poissonneux qui se trouve sur le 4e rang et que j'ai relevé ; il suit
ensuite une petite rivière, qui coule dans une vallee assez étroite et enchassée
entre de hautes montagnes d'abord jusqu'à la ligne intermédiaire tirée entre ce
township et le township Pohenegam"oket qu'il continue à suivre dans ce dernier
township jusqu'à ce que cette rivière se mêle aux eaux du St. François sur le Se
rang du township Pohenegamook.

La surface de ce township, qui n'a pas encore été arpenté, est en général
onduleuse, plus souvent montagneuse et les collines atteignent quelqne fois une
hauteur assez considérable ; mais en général, leur sommet est de forme arrondie
et leurs flancs ainsi que les vallées qui séparent ces chaines entre elles, sont
revêtues fréquemment d'une belle pousse de bois francs et bois mous, nais en
général très étroites et souvent entrecoupées de ravins. Le sol en général. est
sablonneux à l'exception des vallées où l'on rencontre de la terre forte d'une qua-
lité supérieure.

Ce township (au moins ce que j'en ai vu) ne sera pas aussi facile à coloniser
que ceux décrits précédemment, et bien que la terre soit généralement bonne
(sauf quelques exceptions), car il ne serait pas raisonnable de s'attendre à ne pas
trouver un seul lieu dont le sol ne sera pas de sitôt, ou peut être jamais, livré à la
culture, le colon préférera toujours davantage un sol plus pauvre mais généra-
ment uni.

TOWNSHIP POHENEGAMOOK.
Partant de la ligne de division tirée entre ce township et les terres non arpen-

tées au nord-est, j'ai sîivi comme je viens de le dire précédemment une petite
rivière, où l'on a déjà dravé, et rendu sur le lot No. 42, j'ai coupé la rivière St.
François, j'ai repris à suivre l'écore sud-ouest de l'a dite rivière jusque vers le34e
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lot, où jai commencé à monter l'écore de la rivière, en faisant une côte d'une
longueur assez considérable, et dont je parlerai dans le chapitre suivant.

Rendu sur l'écoie, j'ai rencontré le cordon tiré entre les 4e rangs et que'
j'ai continué à suivre jusqu'au chemin de St. Alexandre.

La rivière St. François, qui se décharge dans le lac du même nom, et qui
coule dans le lac Pohenegamook, et qui de là continue ensuite en alimentant une
couple de lacs jusqu'à ce qu'elle aille mêler ses eaux à celles de la grande rivière
St. Jean, est enchassée depuis son origine entre de hautes montagnes de terre
générale ment boisées en bois franc. Cette rivière, d'une largeur bien com-
mune, est généralement profonde et navigable aux canots jusqu'à la rivière St
Jean, et de là jusqu'à la tête du lac Témiscouata.

La surface de ce township, quoique onduleuse et quelquefois montagneuse,
se compose d'un sol argileux et sablonneux, les terres des versants plus légers y
sont généralement couvertes de bois francs, et le long de la rivière. St. François,
on remarque une bande de terre d'alluvion d'une qualité incontestable sous tous les
rapports, mais malheureusement étroite dans quelques endroits. En général,
sauf les côtes si souvent répétées dans ce township, le sol est très favorable à la,
colonisation.

Pris dans leur ensemble, les différents townships que j'ai traversés dans
l'exploration de la section centrale nord-est, renferment une très grande étendue
de terre propice à la colonisation, et quelques uns d'entr'eux offrent plusieurs
avantages importants sous le rapport de la qualité du sol, de leur situation et de
leurs ressources naturelles.

APERÇU GÉNÉRAL DU NIVEAU APPARENT.
Par aperçu général du niveau apparent, j'entendrai seulement dans ce cha-

pitre les côtes inévitables que j'ai été obligé de suivre, et dont je n'ai pas encore
parlé ; car sur une distance de 55J milles que j'ai parcourue et tf acée,, il' ne
serait pas raisonnable de s'attendre à avoir un chemin toujours plan.

Malgré les recherches multipliées qui quelquefois m'ont pris, un temps
assez long, j'ai été obligé de gravir quelques pentes plus ou moins rapides, tantôt
pour gravir ou descendre, un côteau, tantôt pour sauter les rivières, quelques fois
encore pour éviter un sol à fond marécageux, qui aurait rendu la confection du
chemin en contemplation très dispendieux.

Pariant au point de départ, au commencement de mon tracé, dans le township
Bédard, le chemin suit un sol généralement uni et on ne rencontre pas de côtes-
(j'entends celles qui pourront augmenter sensiblement le coût du chemin) que
sur le 4e mille, à cet endroit où le chemin coupe la tête de la rivière Boisbouscash.'

En continuant ensuite à suivre le tracé, on ne rencontre pas de côtes, à part
quelques légères ondulations, que sur le' 10e mille, au lot No. 14, où l'on ren-
contre une hauteur qui n'aura que quelques chaînes de large, et quilne devrait peut
être pas être mise au rang des côtes fortes, parce qu'elle n'augmentera que bien
peu le coût du chemin; je n'ai cependant pas cru devoir omettre d'en faire men-
tion, afin de donner une idée claire des élévations ou dépressions qui se rencon-
sur trent cette partie du tracé.

Continuant toujours à suivre le tracé indiqué suri le 'plan qui accompagne le
présent rapport, on arrive à la rivière Trois Pistoles, qui se trouve sur e' 19e
mille et dont lécore nord-est forme une côte des plus élevées que j'ai ren'contréestî
dans tout le parcours de ce tracé. Cette côte'qui est Wde terre et dont l'inclinai-
son à l'ouest peut-être de dix degrés, sur une largeur de trois arpents, nécessitera
un déblayage de plusieurs pieds. L'écore sud-ouest de la mêmeirivière est' bien:
moins rapide, et formant une élévation de 74 à près, n'augmentera qerès
peu le-coût du'2chemin, et. 'toutes'deux seront' des~ côtes comme on en rencontre.
bien souvent dans les chemins le long du fleuve St. Laurent.

A. 858;
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On suit ensuite un sol généralement plan jusque sur le 27e mille, au lot No.
37 du township Viger. Bien que l'écore nord-est de la rivière Mariakèche, que
loncoupe à cet endroit, présente une déclivité bien peu sensible, Pécore sud-
ouest cependant nécessitera une pente de côte de deux arpents qu'il faudra
abattre de 6 à 7 pieds.

Avec le 43e mille commence une autre côte qui, bien qu'elle n'augmentera
le coût du chemin, mérite cependant d'être mentionnée. Cette pente est de la
longueur de trois arpents et forme une élévation de 9 à peu près.

En continuant à suivre la même ligne on se rend ensuite sur le 45e mille à peu
près entre les lots Nos. 44 et 45 au township Armand. Cette côte qui forme une
élévation de 15° sur une longueur de 3 arpents, et faisant une pente de côte
d'à peu près un pied dans six, nécessitera une augmentation assez sensible dans
le coût du chemin.

On arrive ensuite sur le commencement du 54e mille où commence une
pente sur le versant sud-est de l'écore sud-ouest de la rivière St. François, d'une
élévation d'à peu près 9° sur une distance d'a peu près un demi mille. Cette
pente, bien que son élévation ne soit pas excessivement forte, donnera dans
quelques endroits une augmentation de travail qui augmentera le coût de ce mille.

On suit ensuite le cordon tiré entre les 4e et 5e rangs, et bien que le terrain
incline à l'ouest et assez fortement dans une couple d'endroits, j'ai néanmoins
suivi le fronteau, n'ayant pu moccuper plus longuement des accidents qui se
rencontrent dans cette partie par défaut de provisions.

Mon opération étant terminée, je suis descendu par le chemin de St. Alex-
andre jusqu'au 4e rang de cette paroisse, où j'ai engagé des charretiers pour ne
rendre ainsi que mon parti d'hommes, bag iges, etc., etc., à St. Jean Port Joli,
où je suis arrivé le 16 février dernier.

Le tout respectueusement soumis.
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,,

Votre très humble et obéissant serviteur,
(Signé,) C. A. VERREAULT,

St. Jean Port Joli, 22 mars 1858. Arpenteur.

RAPPORT DE L'EXPLORATION ET DU TRACÉ DE LA LIGNE DU CHE-
MIN DE COLONISATION DEPUIS LA ROUTE ST. SIMON PROLONGÉEs
JUSQU'AU CHEMIN KEMPT.

A l'honorable commissaire des terres de la couronne.
MoNsIEU,-Conformément aux instructions émanées du bureau des terres

de la couronne, en date du 22 juillet 1857, pour l'exploration et le tracé d'un
chemin de colonisation projeté entre Buckland et le chemin de Kempt, j'ai en
conséquence exploré et opéré suivant les dites instructions et j'ai l'honneur de
faire rapport pour la section nord-est du dit tracé.

Conjointement avec M. Verreault, arpenteur, j'ai prolongé la route St. Simon,
jusqu'au cordon qui sépare la seigneurie Nicolas Rioux des terres de la couronne,
nous drigeant su r une exploration antérieurement faite (au chemin de chasseur.)

Après avoir exploré à l'est et à l'ouest, nous avons tracé 80 chaînes et 80
mailles au sud du dit cordon sur une course sud-est astronomique.

De là nous nous sommes séparés, monsieur Verreault allant vers le sud-
ouest et moi allant vers le nord-est.

Dans les dix premiers milles parcourus, j'ai trouvé un sol légèrement ondulé
et d'une qualité généralement supérieure. Depuis le quart d'a deuxième mille
jusqu'à la fin du.troisième, je n'ai pu éviter une côte d'une assez grandeétendue,
mais d'une pente douce et facile. Quelque peu au-delà: du pied de- cette côte,
j'ai.eévié de la ligne droite afin d'éviter un lac connu sous le nom de -Lac de vingt
quatre arpens. qui court N. N E., ayant une longueur d'à peu pres deux milies,

A. 1858.
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s'étendant au-delà du cordon entre la seigneurie Nicolas Rioux et les terres dela
couronne, ce qui m'a contraint de continuer mon tracé dans une direction'sd-
est près d'un demi-mille, où j'ai fait rencontre d'une grande côte qu'il m'a été
impossible d'éviter, après avoir exploré le terrain à l'est et à l'ouest. ý Cette mon-
tagne s'étend à plusieurs milles au sud-ouest et au nord-est. Pour rendre cette
côte praticable, il faudra un terrassementý au pied ou bien en changer la direc-
tion en prolongeant la dix-huitième course par le nord ; dans ce dernier cas 'i
faudrait remblai et déblai dont le coût n'excéderait pas celui du terrassement,
mais qui auraiteffet d'en rendre la pente plus douce.

Jusque vers le commencement du cirquième mille, j'ai poursuivi mron tracé
en suivant une direction générale sud sud-est, sur plusieurs courses, pour éviter
différents petits rochers et côtes. De là j'ai suivi une direction à peu près nord-
est à travers le bois franc, et une terre d'une excellente qualité jusqu'à la fin du
sixième mille, où j'ai pris une direction est toujours à travers le même bois et la
même terre, à peu d'exceptions près ; au sud-sud-ouest se trouve une, grande
savanne -plantée d'épinettes noires et de cèdres, et il y a aussi de petits lacs..
Cette dernière direction vers lest étant afin d'éviter le grand Lac des Baies et
plusieurs autres lacs moins étendus.

Il se trouve sur le plan un tracé qui commence sur le vingt-huitième lot et
qui se prolonge vers le nord-est un peu plus d'un mille et un quart sur une, ln
gue de terre, d'une qualité supérieure, tracé que j'ai abandonné parce qu'il
aboutissait sur le bord du grand Lac des Baies distance que jai cependant div isé
en lot réguliers de 13 chaînes de front. Cette langue de terre a environ deux
mille de long et avance dans le lac.

Entre le Lac des Baies et le lac ou élargissement de la rivière' à la truite, if
se trouve une langue de terre que je n'ai pas trouvée généralement assez bonne'
pour y tracer le chemin. En conséquence j'ai traversé la rivière qui se jette dans
le Lac -des Baies, et j'ai continué mon tracé vers l'est sur un grand nombre de
courses, jusqu'au delà de la Rivière à la Truite, afin d'éviter des petits rochers et
des cédrieres. De là j'ai continué dans une direction généralement nord-est entre
le lac à la truite et la Rivière a la Truite, où le sol'est généralement assez boni jus
qu'à la fin du dixième mille. Depuis le onzième mille jusqu'à la Rivière Ri'
mouski qui se trouve sur le commencement. du dix-huitième mille,, le terrain est'
montagneux et rocheux, et le sol est aride, à de petites exceptions près, oùil e
trouve bon à de petites étendues. A la suite du dix-huitième' mille et' le dix-
neuvième mille, le sol est généralement bor et W'étend à une grande distance vers
le sud et le sud-est, toujours d'une même qualité, et à l'est jusqu'au petit Lac
Macpès, désigné sur le plan.

Je dois remarquer que tous 12s lacs dans le townships Bédard et Cliénier,
n'ont pas été relevés, mais seulement dessinés sur le plan d'après l'idée générale
que je m'en suis formée en explorant le terrain.

Dans les townships Duquesne, Macpès et Fleuriau, j'ai fait le' relevé' des
lacs qui se trouvent sur, les deux rangs, chaque côté du tracé, afin d'en déduirela
superficie qui se trouve sur chaque lot. Pour les lacs qui se trouvent adans les
townships Bédard et Chénier, je n'en ai pas fait le relevé parce que ces townslips
n'étant pas encore arpentés, et les arrières lignes 'des' rangs n'étant' pa' tracées
il était inutile d'en calculer la superficie, de mêre qu'il n'est pas encore urgent
de faire P'arpentage'de cette section.'

Depuis le vingtième au vingt quatrième mille;inclusivementa daris -
quesne et Macpès, plus que la moitié du sol est mauvais, c'est-à-dire jusqe ers
la route du gouvernement,'dans Macpès sure 6elt' rrais' la partie nord-est
de la route de Macpèsse trouve une 'terre d'une qualité sérieure, óue
généralement de 'bois franc. Dans le township. Neigette, le sol, psqoedans
exception, est supérieur, et le bois doninant est 'l merisier lrable et le Ii.
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Dans le township Fleurian, quoiqu'on y rencontre quelques côtes et de petits;lacs
le sol est d'une qualité vraiment supérieure dans toute son étendue et paraît
s'étendre vers le sud à une grande distance.

Depuis la route du Montcoming en allant vers le nord-Est, jusqu'au town-
ship Cabot, un grand nombre de lots sont occupése, par des squatters, et ce qui
reste de lots non occupés le sera le printemps pirochain, vu quebeaucoup de colons
sont venus me demander de marquer les lots à leurs noms, ce que j'ai refusé parce
qu'ils ne sont pas encore squatters, et de crainte qu'ils désirent ces lots dans le but
d'en faire une spéculation.. Mais j'ai rencontré les noms de plusieurs dansr mon
journal d'exploration, comme appliquant avec l'intention de s'y établir.

Dans le township Cabot, le côté nord du tracé est entièrement occupé par
des squatters absents lors de mon passage.

Le tracé coupe la rivière-Rimouski sur le haut au Grand Sault dans un en-
droit où-le passage peut se rendre guéable en améliorant le lit de la rivière qui
est rocheux, et un peu plus au sud la rivière est très profonde, et i serait facile
de la traverser par le moyen d'un bac en attendant la construction,d'un pont.

Dans le township Fleuriau, à la rivière Rouge, il faudra absolument que le
pont soit construit en même temps que le chemin, comme aussi le terrassement
du côté nord où il faudra construire un culvert. Ce pont devra avoir quarante
,pieds de pavé et des culées.

La rivière Métis, à Pendroit où passe mon tracé,. a une largeur de trois
chaînes et trois mailles, et ses bords d'une hauteur de huit pieds au-dessus du
niveau de l'eau, sont d'un terrain gris etmouvant, sujet aux ébouliset le lit de
la rivière est rocheux, et je pense que le lit de la rivière;en cet endroit est guéable
dans les basses eaux ; dans les grandes eaux il sera facile- d'en faire la traversée
par le moyen d'un bac, en attendant la construction d'un pont.

Dans le township Fleuriau, à la 191e et 192e course, j'ai suivi le tracé
d'un chemin nouveau de Kempt à Ristigouche, fait par F. Baillargé, écr., arpen-
teur, par ordre du bureau des travaux publics.

Les courses que j'ai suivies se trouvent sur une, partie du No. .69, et ceux '70
,et 71 et partie de 72. Ce tracé est près de la.rivière à Paquet et se continue
jusqu'à la rivière ,Métis, dans le fief Thibie)ge, près du cordon entre ce fief etle
terres de la couronne, et ce. chemin pourra servir aux squatters et dispenser d'y
faire faire le nhemin de colonisation dans cette distance, c'est-à-dire depuis la
rivière Métis jusqu'au 72e lot.

Le bureau peut se convaincre par Pexamen des mes-notes d'opérations et de
mon rapport, que la plus grande partie des terres situées sur le pucours du tracé
du chemin, sont d'une bonne qualité, et que le meilleurr moyen de développer les
ressources de ce pays, serait le prolongerment et l'achèvement de différentes
routes du gouvernement qui se termineraient au dit tracé.

Je dois ici faire remarquer au bureau, afin de lui épargner de minutipuses
recherches, une erreur qui s'est glissée dans l'addition du chaînage du 20e mille.
Ce chaînage ayant été fait par un jour de mauvais temps, ce 20e mille n'a que
70 chaînes entre les poteaux de milles.

Le tracé entre la route de St. Simon prolongée jusqu'au chemin de Kempt,
a 51 milles, 58 chaîties et 70 mailles.'

Le tout néanmoins humb!ement soumi s,
(Signé F. B LANGER,

St. Thomas, 3 avril 1858. Arpenteur provincial.

Vraie copie des originaux demeurés de record au bureau des terres de a
couronne.

L. V. SICOTTE
Bureau des terres de la couronne Co de t res

Tor.nto, 27 avril188. d a couronne.

TORNO -MPIS P.4,OH LoiELr, UE OG.



REPONSE
[EN PARTIE]

A une Adresse de l'Assemblée Législative, du 7 ultimo, pour un état des-

causes intentées devant les cours supérieures et de circuit, depuis les trois der

nières années.

SECnTAnrIAT PROVrNCrAL

Toronto, 13 août 1858.

Par ordre.

T. J. J. LORANGER)

Secrétaire.

Nôrò.-Cc.nformément à la recommandation du comité des impressions,

la chambre dispense de l'impression du document qui précède.

2eVApendice (No. )pPený 1I
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REPONSE
A une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,

priant Son Excellence de faire mettre devant cette chambre:

un "Etat de toutes les causes jugées en cette province, qui

"depuis trois ans ont été portées devant le conseil privé de

"Sa Majesté; de plus, de toutes celles qui y ont été décidées,

"et indiquant si les jugements ont été confirmés, renversés

"ou modifiés; de plus, de toutes celles dans lesquelles les par-

"ties ont fourni les cautionnements requis par la loi, mais dans

"lesquelles les records n'ont pas été transmis au conseil privé,
"et enfin de celles dans lesquelles les parties ont obtenu la per-

"mission d'appeler, mais dans lesquelles elles n'ont pas fourni

"le cautionnement requis par la loi."

Par ordre,

T. J. J. LORANGER
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 12 juin 1858.
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REPONSE
A une adresse de l'Assemblée Législative, en date. du 19 avril

1858, poir copie des documents relatifs à la fermeture de l'école

de navigation à Québec.

Par ordre,

T. J. J, LORANGER,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 3 mai 1858.

(Copie.)
ECOLE DE NAVIGATION,

QUÉDEC, 13 juillet 1854.

Monsieur,-L'expiration de la première année de la fondation de lécole de
navigation offre une occasion favorable de soumettre à Son Excellence le gou-
verneur général un rapport de ce qui y a été fait.

Comme ce rapport servira à fournir des matériaux pour permettre de juger
jusqu'à quel point l'institution remplit et promet de remplir les fins pour les-
quelles elle a été créée, je crois devoir expliquer quelles sont ces fins.

Les fins pour lesquelles on peut établir une école de navigation sont triples.
savoir

I.-Enseigner les parties scientifiques de leur art aux personnes déjà engagées
dans l'état de marin.

II.-Préparer au grade d'officier les jeunes gens qui n'ont pas encore été sur
ruer.

IlI.-Former des matelots.
(.)-1l y a en Angleterre un grand nombre d'exemples d'écoles qui ont pour

but la première de ces trois fins. A Portsmouth il y a le Collége Naval Royal,
pour le perfectionnement de linstruction des capitaines et des autres officiersi de
la marine royale, et il y a, dans les grands port de commerce, des écolesde na-
vigation très fréquentées par les officiers et matelots des navires marchands.
Je considère que ces établissements sont d'un avantage incontestable pour la
marine -niarchande, et par conséquent pour le pays en général.

(iI.)-1l n'y a pas aujourl'hui en Angleterre, que je sache, d'exemple qui
vaille la peine d'être cité d'école qui ait pour but la seconde de ces fins. Les
écoles navae de G-eenwici et de New Cross- portent le nom de navales plutôt
a cause d leur, origine qu'à cause de la destination dles élèves. Elles ont été
créées non pas pour faire des oiciers et des matelots, mais pour l'instruction
des enfants des officiers et des matelots, et bien que la plupart des élèvesaillent

1
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en mer, ce n'est pas à cette circonstance que ces écoles doivent leur nom, ou à
cause de cela qu'elles sont maintenues.

Je ne mentionne ce fait que.pour expliquer le grand nombre d'élèves que ces
écoles réunissent dans un paye où les marins doivent laisser tant d'orphelins, et
non pour donner à entendre que d'après l'exemple de l'Angleterre, une école
destinée à l'instruction des jeunes officiers de marine est une institution inutile.
Au contraire, je crois que l'absence d'une école de cette nature, én Angleterre
est une lacune grave, et qu'il ne faut pas l'imiter. L'idée la plus parfaite d'une
école navale ayant pour but dé préparer des élèves au grade d'officier, est la
combinaison de l'exercice à bord d'un navire au long cours durant l'été, et lé-
tude à terre durant l'hiver.

Cependant il y a des objections à ces projets pour ce qui regarde le Canada.
Nous ne sommes pas encore en position d'offrir aux élèves ainsi instruits la

certitude de trouver plus tard un emploi convenable sur mer, c'est-à-dire, un
emploi où ils soient quelqie chose de plus que de simples automates,-ce qui
n'arrive que trop souvent lorsqu'ils servent sous des patrons aux yeux desquels
la culture de l'esprit est un crime. Sous ces circonstances, les parents hésite-
ront à envoyer leuirs enfants à l'école de navigation en nombre suffisant pour
faire balancer les dépenses par les avantages que l'on retirerait de ce navire.
J'espère pour tant que ce projet sera mis à exécution plus tard, mais le pays
n'est pas encore prêt pour cela. Il doit être la conséquence de l'établissement
d'une marine commerciale locale, et non pas la précéder.

(III.)-La troisième fin-former des matelots-est atteinte en Angleterre par
les vaisseaux d'apprentissage maritime, qui sont attachés aux vaisseaux de
garde des ports maritimes.

Les élèves sont placés sous le commandement d'officiers de marine, sont sou-
mis à la discipline maritime, et sont passibles d'être punis comme déserteurs
s'ils quittent la marine ayant la fin de leur apprentissage. Ils sont principale-
ment occupés aux travaux manuels; l'école qui est sous la direction d'un
homme qui a le rang du sergent de marine, n'occupe qu'une place très secon-
daire dans le service.

Ces vaisseaux forment, je crois, de très bons matelots.
Cependant, en appliquant à ce pays les conclusions tirées de la marine an-

glaise, il faut se rappeler qu'en Angleterre, le pays qui supporte ces élèves peut
aussi utiliser ièurs services, et de 'fit les utilise, 'et que là il est très aisé de
trouver des'élèves parmi une forte population de marins, ainsi que parmi le
grand nombre de ceux qui n'hésitent pas d'échapper à la misère au prix de leur
liberté.

En Canada, où le travail manuel est si bien rémunéré, une semblable institu-
tion ne pourrait 'être maintenue sans soutenir les élèves et lrs bien payer en
outre.

Mettant donc de côté cette troisième fin comme étant incompatible avec l'état
actuel du pays,'je vais essayer de montrer jusqu'à quel point l'école de naviga-
tion promet d'arriver 'aux deux autres fins.

Les élèves (en y comprerant neuf marins adultes) qui ont été admis à l'école
sont au nombre de 24, savoir,: 13 anglo-canadiens et 11 canadiens-français.

Voici ce que sont devenus ces 24 élèves:-
Sont retournés enrmer pour l'été.... ... ................ 7
Est allé en mer pour la première fois..... .............. 1
A obtenu de lemploi à terre.................... ... 1
Temporairement absents................... 3
Noyés à la hauieur de l'lslet ......................... 3
Poursuivant'leurs études.......... ..... ............. .9

Total. .... ..... .. ..... e .... ... e 24
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Comme la plupart d'entre eux reviendront probablement à l'école, on peut dire
qu'elle compte 18 élèves.

Ce nombre, il est vrai, n'est qu'un peu plus que le tiers du nombre complet
(50) que l'on projetait d'y faire entrer; mais si l'on considère que l'institution
est neuve et comparativement peu connue, il n'y a, je crois, aucune raison de
se décourager à cause de cela. J'ai raison d'espérer qu'une augmentation con-
sidérable aura lieu sous ce rapport l'hiver prochain. Douze jeunes gens ont dé-
jà sollicité leur admission, et indubitablement le nombre s'en augmentera
chaque hiver.

Quant aux connaissances des élèves, je dois dire qu'à part quelques excep-
tions, leur instruction préparatoire est extrêmement limitée. Ceux qui ont sui-
vi les cours du séminaire et d'autres établissements d'éducation semblables sont
généralement intelligents et donnent la, reuve du développement de leurs facul-
tés intellectuelles ; mais relativement à la nature particulière des connaissances
qu'ils doivent commencer à acquérir ici (je veux parler des premières règles de
l'arithmétique) même ceux-ci sont déplorablement arriérés.

La défectueuse éducation première de la majorité des élèves fait qu'il faut
diriger leur attention principalement sur les règles de mathématiques et sur. leur
application-aux problêmes de la navigation et laisser de côté l'exposé des prin-
cipes (excepté d'une manière très élémentaire) d'où ces règles sont tiréesjs-
qu'à ce que les élèves aient acquis ce qui est plus essentiel pour eux, une con-
naissance pratique familière. Il y a cependant des exceptions à cette règle.e
pourrais nommer deux de mes élèves (adultes) qui à la connaissance parfaite
des plus importants problèmes de la navigation,i joignent une connaissance des
mathématiques égales à celle que posséde un novice de Cambridge ; et jai
raison d'attendre encore mieux des jeunes gens dont l'esprit n'est ,pas resté in-
culte aussi longtemps. Quant aux connaissances nautiques, je n'hésite pas à dire
que les élèves qui ont régulièrement suivi les cours de M. MacKenzie, peuvent
faire 'le service aussi bien que la plupart des aspirants de marine.

D'après cet exposé, je crois qu'il est raisonnable de conclure que l'école rem-
plit parfaitement le but pour lequel elle a été établie, et il faut se rappeler que
si le nombre des élèves est comparativement minime, c'est une lacune que cha-
que hiver tendra à faire disparaitre. Je suis persuadé qu'elle met en état de
remplir leurs devoirs des hommes auxquels on confie souvent sa vie et ses biens
au grand risque, s'ils sont ignorants, de ceux qui se reposent sur eux.

Ceux qui s'attendent que l'école de navigation doit former des matelots seront
désappointés sans doute. Elle peut indirectement former des officiers canadi ens
sous lesquels des matelots canadiens préfrerò't- seririnais c'est, st tromper
complètement sur ses fins que despérer la voir' formerdes ratilióa .

Bien que je voie aucune cause dapprée h ion qiue l'écolie de navieation de
réponde pas au but de sa création, c'est-à-dire de former das élèves qui pñrout
devenir plus 'tard officiers, aussi que de perf ecioïùèr les' éonngai&s'acee de cei
qui le sont déjà, je considère qu'e ce serait igrand avantage por le pays a,
l'instruction que 'on donne dans cet établisérent êtait éteúdue ad: autres
classes de la société que celles <%! dat1 elrgaées drs' l marine ou quii s'y
destinent.

Le pays est dans un état d'avancement rapide - ses ressoureèi'&L'détel»ppent
de plus'en plus ; P'esprit d'aôtivitê circule pattor. I faudra des igé,ieurset
et dés aréhitectes 'pour les grands travaux qdi seront faits avaut longtemp. Ls
hommes habiles non. seulemnt dans la routine .dP' l&pentage des terrés, rmaise
aussi dans les branches supérieues'de la godésietrouvèrontconstarnt nd
lemploi à mesure que de nouveIles ré g ions seront établies et que la déliritatioe
exacte end deviendra plus nécessaire. Des arpetitenés érrinents de cet Perovißc
que j' ai consultés, idont ditcquh%!stionor»ie pratique qUê l'onnéaséÊignËlrin
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drait les jeunes assistants arpenteurs beaucoup plus capables qu'ils ne le sont à
présent, et que leur adimissioni' à 'école serait un grand avantage pour la profes-
sion. L'architecte naval y acquerrait aussi des connaissances mathématiques
qui lui seraient d'un grand secours pour se perfectionner clans son art ; et de fait
il y a bien peu d'états clans lesquels, pour rétissir, les mathématiques et la phy-
sique ne soient pas de très utiles auxiliaires, sinon des éléments essentiels.

Les principes des mathématiques et de la physique que l'homme pratique
apprend plus lard à appliquer à son état particulier, ainsi que les procédés de
mathématiques, sont en grande partie les mêmes pour toutcs. les professions aux-
quelles s'apipquent les mathématiques. Quelque soit le plus ou moins de déve-
loppemnent que 'on puisse donner à des vérités particulières, la théorie ou l'ex,
posé des principes des mathématiques pures, ainsi que les opérations auxquelles
elles servent de base immédiate, sont, en autant qu'elles sont nécessaires aux
marins, également utiles aux architectes, aux arpenteurs, aux artisans et aux in-
génieurs.

Le personnel des professeurs nécessaires pour une école purement nautique
serait également propre aux autres fins, et n'cntrainerait aucun sureroit de clé-

Je n'ai pas le dessein cde proposer à présentque l'école de navigation devienne
immédiatement un établissement pour donner une parfait2 éducation profession-
nelle aux ingénieurs et aux architectes. L'institution n'est pas encore dans une
position à donner l'instruction spéciale nécessaire, pour laguelle il faudrait <les
assistants professeurs et une acquisition considérable de nouveaux instruments.
Il sera peut étre plus tard à propos de faire cette augmentation, et il serait bon
de ne pas perdre de vue la probabilité de le faire, mais cette recommandation ne
serait pas opportune aujourd'hui.

Les demandes iue je me permettrai de soumettre à Son Excellence sont les sui-
vantes

(I.) Qu'elle veuille bien ordonner que dans la construction d'un nouvel édifice
rendu nécessaire par la vente de celui dont on se sert maintenant, l'Pon tienne
compte des besoins suivants

(1.) L'édifice devrait être construit en un lieu et d'après un plan qui pussent
permettre de faire toute augmentation que l'on pourra croire convenable plus
tard, soit en salles de classe, ateliers ou pensionnat pour les étudiants.

(2.) Le terrain attenant à l'édifice devrait étre d'une assez grandc étendue

pour permettre l'exercice et la gymnastique.
(S.) Pour permettre les observations astronomiques, le terrain ne devrait pas

être dans le voisinage de bâtiments, et devrait être assez éloigné du chemin pu-
blic pour ne pas éprouver le tremblement occasionné par le passage des voitures
qui rend souvent presque impossible lusage de l'horizon artificiel.

Pour atteindre ces fins, je pense qu'il serait très mal à propos de choisir quel-
que partie cde la basse-ville, et comme il n'y a pas dans la haute-ville de terrain
assez grand que l'on puisse se procurer, je pense que la meilleure place possible
serait sur le chemin St. Louis, dans le voisinage de la barrière. Cet endroit se-
rait d'un accès facile aux étudiants, et se trouve pour les exercices maritimes
tout près du fleuve.

La seconde demande que j'ai à faire à Son Excellence est qu'elle veuille bien
mi'autoriser à annoncer publiquement que les personnes qui voudront s'instruire
dans quelque branche des mathématiques, pourront être reçues comme étudiants
aux conditions dont l'exposé 'est donné dans une annonce projetée que j'an-
nexe ici.

En terminant, je puis prendre sur moi d'assurer que je vois les moyens de
faire de l'école de navigation une grande école de mathématiques, pour le'Bas-
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Canada, dans laquelle on pourrait enseigner non seulement les'hautes mathéma-
tiques, rmais aussi Icurs diverses applications à la mécanique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. KINGSTON,
Principal de l'école de navigation.

L'hon. P. J. O. C'HAUVEAU,
Secrétaire provincial,

ANNONCE.

ECOLE DE NAVIGATToN DU CANADA) QUÉBEC.

L'école de navigation a été établie principalement pour les fins suivantes,-
1.-Donner l'instruction maritime et enseigner les autres branches scientifiques

de leur profession aux personnes déjà engagées clans la marine.
i.-Donner une semblable instruction aux jeunes gens ou aux élèves qui

n'ont pas encore été en mer, mais qui désirent acquérir les qualités nécessaires
pour devenir officiers, soit dans la marine royale ou dans la marine marchande.

Il est aussi décidé que les personnes qui ne sont pas engagées dans la marine
ou qui ne se proposent pas de s'y engager, mais qui désirent s'instruire dans
quelque branche des mathématiques, pourront aux conditions ci-dessous énon-
cées, entrer comme étudiants à l'école.

Le cours de l'institution comprend ce qui suit

LEs MATHÉMATIQUES PURES:

La géométrie,
L'arithmétique,

LL'algèbre,

La trigonométrie rectiligne et sphérique,
Les sections coniques traitées géométriquement,
Le calcul différérentiel et intégral,
La géométrie co-ordonnée de deux et trois dimensions,

Etc., etc., etc.
L'application des mathématiques pures à la navigation et à l'astronomie pra-

tique, principalement en ce qu'elles ont rapport aux fins de l'art nautique et à la
géodésie.

Les mathématiques mixtes, Application,
La statique, Construction d'arches, etc.,
Les principes de Newton, Projectiles, etc.,
La dynamique, Astronomie physique,
L'hydrostatique, Machines à vapeur,
L'hodrodinamique, Fabrication d'instruments d'optique.
L'optique,
D'autres branches de connaissances, et un cours spécial d'anglais et de fran-

çais, seront aussi donnés en autant que pourra le permettre le but principal de
l'nstitutor, et il sera donné à ceux qui se destineront à la mer ui cours d'ins-
truction sur l'art de gréer et de maneuvrer un navire.

Comme l'édifice de l'école n'est pas à présent propre à recevoir des pension-
naires, les élèves devront sé pourvoir ailleurs de pension et de logement.
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Les vacances seront comme suit:-

Deux semaines à Noël, à dater du 22 décembre.

Une semaine à Pâques, à dater du Jeudi Saint.
Deux mois en été, à dater du 1er juillet.

RÉGLEMENTS POUR L'ADMISSION DES ÉTUDIANTS.

Aucun candidat ne peut être admis avant l'âge de 13 ans.
Il doit être capable de lire et écrire correctement dans une langue soit en

français ou en anglais, et il doit bien connaître les premières règles de l'arithmé-
tique, au moins jusqu'aux fractions simples.

Les étudiants qui auront servi au moins six mois, soit en mer, sur les lacs,
ou sur le St. Laurent, devront payer d'avance un droit d'entrée de £2, afin de
couvrir les frais d'achat de livres qui leur seront fournis, ainsi qu'un louis d'a-
vance, pour le premier et pour chaque terme suivant.*

Les étudiants qui ne se destinent pas à la mer paieront d'avance un droit
d'entrée de £2, et £3 d'avance, pour chaque terme, ou, s'ils le préfèrent, £1
d'avance, chaque mois. Les étudiants qui n'auront pas encore été en mer,
mais qui se destinent à la profession de marin, pourront entrer comme étudiants
marins, pourvu qu'ils donnent caution au montant de £20 que, sous un an après
leur sortie de l'école, ils serviront aur moins six mois dans un navire qui ira en
mer.

Il sera donné crédit aux étudiants qui posséderont déjà les livres requis, et la
valeur en sera déduite sur leur droit d'entrée. Chaque candidat devra donner
des preuves qu'il a l'âge requis, et il devra fournir un certificat de bonnes meurs,
soit de son dernier précepteur, du ministre de sa paroisse, ou du capitaine ou
propriétaire du dernier navire sur lequel il aura servi.

QUÉBEC, 3 mars 1855.

Monsieur,-Ayant été informés par le professeur Kings;ton qu'il se proposait
de soumettre à la considération de Son Excellence le gouverneur général en
conseil, l'opportunité de rendre l'école de navigation d'une utilité plus générale,
en y admettant des étudiants à la profession d'arpenteur et du génie civil, et
autres qui désireraient se prévaloir des avantages offerts par le cours d'instiuc-
tion qui y est suivi, nous prenons la liberté de recommander respectueusement
l'adoption de sa proposition et d'exprimer notre conviction qu'il en résultera un
grand bien public, en ce qui regarde la profession de l'arpentage des terres.

En notre qualité <de membres du bureau des examinateurs des arpenteurs, nous
avons souvent eu l'occasion de regretter que les candidats ne possédassent pas à
fond ces branches des mathématiqu2s et d'astronomie pratique qui leurisont
nécessaires pour exceller dans leur profession, connaissances qu'ils n'ont ni le
temps ni l'occasion d'acquérir pendant leur apprentissage qui doit être consacré

* Les termes académiques commencent au premier jour de mai et de novembre.
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au service pratique. D'après sa grande expérience comme professeur, M. King-
ston est parfaitement en état d'inculquer ces connaissances.

Nous avons Phonneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) JOS. BOUCHETTE,
ANDREW RUSSELL.

L'honorable G. E. CARTIER,
Secrétaire provincial.

ECOLIE DE NAVIGATION,
QUÉBEC, 5 mars 1855.

Monsieur,-J'ai en l'honneur d'adresser une lettre le 13 juillet 1854, au ci-
devant secrétaire provincial, contenant un rapport des opérations de l'école de
navigation, ainsi qu'une proposition ayant pour but d'en étendre l'enseignement
à d'autres personnes qu'à celles qui se destinent à la marine, comme les arpen-
teurs, ingénieurs, arehitectes et autres.

Une plus longue expérience confirme les vues que j'ai exprimées; et comme
je regarde leur adoption, avec certaines modification, comme étant d'une grande
importance, je vous prie de vouloir bien soumettre à l'attention de Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil les propositions ci-incluses. Eu le faisant,
je vous prie respectueusement, si l'une ou plusieurs de mes propositions sont
approuvées, de me faire autoriser à agir immédiatement conformément à cette
approbation, sans attendre l'adoption des autres.

Les propositions sont celles-ci:-
(L) Que tous ceux qui désireront profiter de l'enseignement donné à l'école,

soient libres d'y entrer.
(II.) Que tous les étudiants, qui n'ont pas déjà servi comme marins, er quel-

que qualité que ce soit, sur la mer, les lacs ou le fleuve, quelqne soit l'état auquel
ils se destinent, devront payer d'avance, en sus des honoraires pour l'achat des
livres énumérés dans la circulaire, une nouvelle somme dei£2 chaque semestre,
pour l'enseignement.

(III.) Qu'afin d'encourager l'étude des mathématiques, les trois quarts des pro-
duits des honoraires d'enseignement soient affectés à la fondation de bourses,
qui seront accordées lors des examens annuels en récompense des progrès faits
par les élèves; et que le quart restant soit affeeté à l'achat d'instrumñents et
d'appareils.

Je soumets ci-dessous une estimation approximative du montant et de l'emploi
relatifs des honoraires d'enseignement:-

Sur dix étudiants, cinq paieront probablement les honoraires d'enseignement
ce qui donne £20.

Cela donnerait en moyenne une bourse de £15 pour 10 étudiants, avec une
balance de £5 pour instruments et appareils.

La bourse serait annuelle, et serait payée à des intervalles égaux pendant a
fréquentation du cours.

( 'V.) Si tous les apprentis pilotes étaient dorénavant obligés de suivre les
cours de l'éc<ule pendant trois hivers, cela aurait l'effet de perfectionner l'instrce-
tion des pilotes.

(V.) Comme beaucoup de ces persormes ne demeurent pas à Québec et e
possèdent ordinairement pas de ressources pécuniaires, leur séjour obligé à
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Québec pendant lhiver pourrait paraître une condition onéreuse, à moins que
leurs dépenses ne fussent défrayées en tout ou en partie'; il pourrait donc être
opportun de donner à un nombre restreint d'apprentis chaque année une alloca-
tion hebdomadaire de 10s. à 15s. pendant leur séjour à Québec.

Relativement aux deux propositions qui se rapportent aux apprentis pilotes,je
me permettrai de suggérerque le bureau de la Trinité pourrait là-dessus être
consulté avec fruit.

Quant aux trois premières propositions, j'ai à faire observer que l'admission
d'étudiants qui se destinent à des professions en dehors de la marine ne peut nuire
à ceux qui s'y destinent; au contraire, la création de bourses auxquelles l'admis-
sion de ces étudiants donnerait lieu, ne pourrait que profiter aux étudiants de
marine tant sous le rapport pécuniaire qu'à cause de la saine émulation qu'elles
feraient naître.

Cette augmentation n'entraînerait aucun surcroît de dépenses à même les fonds
publics, mais ferait produire de meilleurs résultats aux deniers déjà dépensés.

J'ai donc à vous prier, en terminant, de vouloir bien soumettre sans délai ce
sujet à la considération de Son Excellence en conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. KINGSTON, M. A,
Principal de l'école de navigation.

L'honorable G. E. CARTIER,
Secrétaire provincial, etc., etc.

ECOLE DE NAVIGATION DU CANADA, QU1ÉBEc.

Sous la direction de GEORGE T. KINGSTON, écuyer, M.A., du collége de Gonville
et Caius, Cambridge.

L'école de navigation du Canada a été établie par le gouvernement dans le
but d'atteindre les fins suivantes

I.-Donner aux capitaines, contre-maîtres, pilotes et matelots une connaissance
des parties scientifiques de l'art nautique qui puisse les rendre capable d'occupeïr
le grade d'officier dans la flotte royale ou la marine marchande.

Il.-Préparer pour le même grades des jeunes gens qui n'ont pas encore
été sur mer.

Le cours ordinaire comprend:
La géométrie,
L'arithmétique,
L'algèbre,
La trigonométrie rectiligne et sphérique,
La navigation et l'astronomie nautique
La mécanique et l'hydrostatique élémentaire et leur application aux machines

a vapeur.
Le contre-maître enseignera Part de gréer et autres parties de 'art nautique.
On enseignera aussi, dans un conrs supérieur, aux élèves qui seront propres

a cet enseignement, les matières suivantes:
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DANS LES MATHÉMATIQUES PURES.

Les hautes branches de la géométrie, de l'algèbre et de la trigonométrie,
Les sections coniques,
La géométrie co-ordonnée de deux et trois dimensions,
Le calcul différentiel,
Le calcul intégral et les équations différentielles,
Le calcul des différences définies.

DANS LA PHILOSOPRIE NATURELLE.

La statique,
La dynamique et les principes de Newton,
L'hydrostatique et l'hydfodynaïîque,
L'optique,
L'astronomie.
L'enseignement est gratuit; mais pour couvrir les frais de livres et autres

articles indispensables fournis parl'établissementchaque élève doit, lors de son
admission, payer un hnoraire-de £2, et payerý d'avance £1 pouf chaqueterme
semi-annuel, pendant lequelil recevra lenseignement

Les termes commencent le 1er mai e le lerl noveibre.
L'école n'étant pas encore disposée pour recevoir des pensionnaires, les élèves

devront, pour le présent, se pourvoir d'une pension et d'un logemen't.
Les vacances sont comme suit:
A Noél, deux semaines, à commencer du 22 décembre.
En été, deux nois, a commnéer du 1erju'illet.

RÉGLEMENT POUR L'ADMISSION DES ÉLNV s.

Personne ne peut être admis à l'étude ,à moins d'être âgé de 13 ans.
Le candidat devra savoir lire et écrire couramment et correctement, soit en

anglais ou en franais, et devral conaftre au moins les quatre premières règles
de l'arithmétique'et la réduction.

Le candidat devra être muni d'un ertificat de etractère, e prouverqu^ qa
?âge requis.

Les demandes!devront être adressées au principal.

" GEOLRGE. KIN$' pl, Soy
Ecolede nav gation, rQQébc

UEAU DU SECRiTAIRE,
Québec, 24 mars 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous prier de me fournir les renseignements sui-
vants, afin de les soumettre à Son Excellence le Gouverweurýé ýl*é

10'. Combien d'élèves ont reçu linst cdleldeinaigatior
est fondée, et si ce sont tous des élèves de rnarine.
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2 C .Combien d'élèves suivent aujourd'hui les cours de l'école' et s'ils sont
tous des élèves de marine.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) E. PARENT.

Assistant Secrétaire.
G. T. KINGSTON, écuyer,

Principal de l'Ecole de Navigation.

ECOLE DE NAVIGATION,
Québec, 24 mars 1855.

Monsieur,-En réponse à voire lettre de ce jour, j'ai l'honneur (le vous infor-
mer que, comme il est impossible de dire exactement combien de mes élèves
s'engageront dans la marine, je ne dois mentionner ici que ceux qui ont déjà été
en mer, soit avant soit depuis leur entrée à cette institution. En restreignant
ainsi le sens de l'expression élèves de marine, je puis vous dire que S5 élèves
ont reçu l'instruction à l'école depuis sa fondation, sur lesquels 12 élèves de
marine.

Durant le terme actuel, 20 ont reçu l'instruction, dont S élèves de marine.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. KINGSTON,
Principal de l'école de navigation.

E. PARENT, écuyer,
Assistant Secrétaire.

BUREAU DU SECRÉTÂIRE
Québec, 26 mars 1855.

Monsieur,-Relativement à votre lettre du 24 courant, j'ai l'honneur de vous
informer que le gouverneur général vous prie d'expliquer si, par " élèves de
marine" vous entendez désigner les élèves qui ont demandé à être admis àlé-
cole avec l'intention avouée d'aller en mer. Si la formule que vous employez
pour l'inscription des élèves ne 'donne pas cette information, il semble à Son
Excellence qu'elle devrait la comporter. Si elle la donne, Son Excellence vous
sera obliger pour un extrait des entrées.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) - E. PARENT,
Assistant Secrétaire.

G. T. KTNGSTON, écuyer,
Principal: de lEcole de Navigation.
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ECOLE DE NAvIGATIONI
Québec, 26 mars 1855.

Monsieur,-En réponse à votre lettre de ce jour, je regrette de dire que je n'ai
pas fait d'cutrées dans mon registre relativement à l'avenir des élèves. Je ne
l'ai pas fait simplement parce que je n'ai aucun moyen de forcer à prendre la
nier ceux qui pourraient exprimer l'intention de le faire, et, (lun autre côté, j'ai
pensé qu'il n'était pas improbable que quelques élèves qui n'exprirneraient pas
cette intention pourraient être induits un jour à embrasser l'état de marin.

Bien que je n'aie pas pris de notes à ce sujet, mon impression est que pas
plus 10 ou 11 de ceux qui suivent le terme actuel n'iront réellement en mer.

J'ai lIhonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) G. T. KINGSTON.

E. PARENT, écuyer,
Assistant Secrétaire.

ECOLE DE NAVIGATTON,

27 mars 1855.

Monsieur,-Avant qu'il soit fait de nouvelles dépenses pour le transport de
l'école de navigation dans une autre localité, je crois juste de soumettre à Son Ex-
cellence le gouverneur général mes opinions sur l'utilité de l'iristitutior par
rapport à son influence sur les intérêts maritimes de la )rovince.

Dans ma lettre du 13juillet, j'exprimais l'espoir qu'un grand nombre de per-
sonnes qui ont déjà servi comrne marins en suivraient les cours. L'expérience
de cet hiver a fait évanouir cet espoir. Seulement deux marins de l'hiver dernier
ont suivi les cours de cette saison.

J'ai appris la cause le ce fait (les personnes les plus dignes de confiance.
Ces hommes, me dit-on, et plusieurs autres qui ne sont jamais venus ici, ont dé-
claré leur intention de n'y pas venir; et ils donnent pour raison que les sàjets
que j'enseigne sont trop difficiles.

On pourrait croire, d'après les sujets de plainte de ces individuss que j'insis-
tais trop sur ce qu'ils connaissent à fond tous les principes des rrathématiques
sur lesquels la navigation est basée. Tel n'est pas lé cas. Je n'insiste seule
ment que sur une connaissanee familière (les règles ordinaires de larithmétique,
ainsi que sur d'autres matières élémentaires également nécessaires; et pour
leur faire òomprendre les phénomènes ordinaires1 de 'astronomie, je :ür afait
dévouer une partie de leur temps à l'étude de la géométrie d'Euelide.

La navigation que ces personnes cherchent à ac'qérir esi justementcelle iue
la législature britanniqe s'est constamment efforcée de détruire; et je sera
tout à fait indigne de confiance si j'aidais à perpétder un état dechoses assi
dang ,reux pour la vie et les biens des personnes.

Quelque soit le bien que Pon, pourrait faire en conyertissant lécole de na gaà-
tion en école de polytechnique, je suis convaincu qu'avec le but áuquelêllè ëšt
destinée aujourd'hui, les avantages qui en.'découlent ne sont pas proportionnés
aux frais qu'elle occasionne.

J'ai 'honneur«d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. KIGSTON,.
L'hon. G. E. CARIEL, Principal E

Secrétaire Provincial.

1858.
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ECOLE DE NAVIGATION,
Québec, 28 mai 1855.

Monsieur,-Comme votre lettre conteriant ma nomination à l'université de
Toronto, et accusant réception de ma lettre de ce ýjotir, m'enjoint de me rendre à
Toronto aussitôt que'j'aurai obtenu congé de ra charge'ici, je vous prie de vou-
loir bien me faire l'honneur de m'informer des intenfions du gouvernement rela-
tivement à l'école de navigation.

Si l'on croit le moindrernent utile de conserver l'institution, il serait très dési-
rable quej'employasseie temps qui s'écoulera avar mon départ à mettre mon
successeur au courant dufonctionnement de 'école et à lui remettre les livres
et les .instruments. D'tzn autre côté, si l'on projette la fermature de l'école, je
me propose, avec votre permission, de vous faire quelques suggestions sur le
meilleur moyen de disposer des livres, instruments, etc.

En même temps, je prendrai la liberté d'attirer respectueusement votre atten-
tion sur mes trois lettres en date du 15 juin 1853, du 80 janvier 1854, et du 26
avril 1855.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. KINGSTON.
L'ho'nora leG., E. A RTIE 1R

Secrétaire Provincial.

EcOLE DE NAVIGATION,
Québec, 5 juin 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous prier, en vous soumettant les affaires pour
les faire régler définitivement, de vouloir bien me faire, la faveur d'attirer l'at-
tention de ;Son Excellence sur la position desemployép.subalt-rnes de l'institu-
tion,uain de leur trouverun emploi convenable ou de leur accorder quelque dons
qui pui.ise les faire vivre jusqu!à' ce qu'ils aient trouveri.des situations.

Je désire parliculièrement nommer M. McKenzie, le contre-maître, et le sergent
Reynolds,- niessager.

Ces deux hommes sont éminemment respectables, fidèles et bien méritants à
tous égards.

M. McKenzierest mnaintenant trop' vieux pour.reprendre la vie de marin, mais
il est bien propre à faire un gardien. de1 quelqu'édifice public, ou à remplir les
devoirs d'uni messager. ,Sonsalaire était de £78 17s.

Le sergent Reynolds qui, avant sa nomination, à servi environ 25 ans dans
l'armée et qui a obtenula médaille de bon service, est un homme très actif et très
intelligent,, et comme tel il' pourraitiparfaitement remplir un emploi où il aurait
à vaquer au dehors et à laire des écritures. Son salaire, avec celui de sa femme,
s'élève à .60.

Je vous inclus un inventaire des livres, cartes, instruments et meubles de l'ins-
titution.

Les instruments d'astronomie, ainsi que les livres de prix, ont été transportés,
pour plus de sûreté, à l'obsrvioire, et ils sont à présent sous la garde du lieu-
tenant Ashe.liessteputée rîàêrtrnoréchqecseéan

éa reste despr à être transporté, chaque caisse étant
accompagnée d'une liste de ce qu'elle contient.
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En attendant de nouvelles instructions,

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur

(Signé,) G. T. KINGSTON
L'honorable G. E. CARTIER,

Secrétaire Provincial.

(Pour l'inventaire, voir manuscrit.)

QUÉBEC, 14 juin 1855.
Monsieur,-M. Kingston étant à la veille de laisser l'école de navigation pour

se rendre à l'Université de Toronto, je prends la liberté de vous prier de m'au-
toriser à recevoir de ce mont3ieur les instruments, livres, etc., dont il est en pos-
session et qui appartiennent à l'établissement, afin que je puisse me mettre à l'oeu-
vre aussitôt que le gouverncment m'aura procuré le logement nécessaire.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ALFRED HAMEL.
L'honorable G. E. CARTIER

Secrétaire Provincial,
Etc., etc., etc.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL.

Québec, 14juin 1855.

Monsieur,-En réponse à votre lettre de ce jour, j'ai l'honneur 'de,;vous dire
que Son Excellence le gàuverneur général n'ayant pas encore adopté de déter-
mination au sujet de la continuation de l'école de navigation, il est inutile d'or-
donner que les instruments, livres, etc., qui appartiennent à cette institution vous
soient délivrés, en autant que Son Excellence a été informée qu'ils avaient éé
mis en lieu de sûreté par M. Kingston.

'J'ai l'honn eur d'êtreý, Monsieur,ý
Votre obéissant serviteur,
(Si gné,) GEO. E. CAÀftTIER,

SecrétaiJre.,
ALFRED'H'ÀMEL,ý Ec'uyer,

Québec'.

SE'CRÉTARIA T PROVINCIAL,

Québec, 21ji185

Mniu-Ls cr%,,tces des, per-sonnes c.deqssous mnt ionnée, -nlétanît ,lt:sý
requis à léoidenavigfation de cêtie cité, j'ai reçu- ordre'de Son Exce'lle'ncée l'
,gouverneuîr gééal dre vous prier cie vouloir bien le' infore ec t e t ui
leuür,seria alloôué un, trim'estre de salaire:
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M. Hamel, sous-professeur ; John McKenzie, contre-maître ; Thomas Reynolds,
maître d'exercice et messager, et sa femme comme ménagère.

Vous voudrez bien demander le montant dl à ces diverses personnes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. PARENT,
Assistant Secrétaire.

G. T. KINGSTON, Ecuyer,
Principal, école de navigation, Québec.

SECRÉTARIAT PROVTNCIAL,

Qué bec, 21juin 1855.

Monsieur,-Les services des personnes ci-dessous mentionnées n'étant plus
requis à l'école de navigation de cette cité, j'ai reçu ordre de Son Excellence le
gouverneur général de vous informer que l'on s'en dispensera à partir de cette
,date, et qu'il iegr sera alloué un trimestre de salaire, savoir

M. Hamel , sous-professeur, à £150 par année.
John McKenzie, contre-maître, à £6 par mois lunaire.
Thomas Reynolds, maître d'exercice et messager, à £40 par année; et sa

femme comme ménagère, à £20 par année.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Voire obéissant serviteur,

(Signé,) E. PARENT.
Assistant Secrétaire.

Jos. CARY, Ecuyer,
Député inspecteur général, etc., etc., etc.

4, ESPLANADE, QUÉBEC,

29 juin 1855.

Monsieur,-Les employés subalternes de l'école de navigation ayant été con-
gédiés, et la propriété ayant été remise aux soins du département des travaux
publics, il ne reste plus rien, que je sache, qui puisse m'empêcher de cornmen-
cer à remplir les devoirs (le ma charge à Toronto, si ce n'est le réglement de
mes propres affaires pécuniaires. Je vous prie donc de vouloir bien attirer l'at-
lention de Son Excellence en conseil sur mna demande que le député inspecteur
général soit autorisé,-

10. A me payer ce que je demande pour loyer de maison depuis mon arrivée
en ce pays, dont je vous inclus le détail ; et

2o. A régler définitivement mon compte trimestriel ordinaire pour dépenses
contingentes.

Puis-je aussi vous prier de m'informer si je pourrai, lorsqne ces affaires seront
réglées, me considérer comme étant libre de quitter Qnébec ? Cette question est
nécessaire pour que votre lettre du 26 mai, quir m'annonce ma'nomination à
l'université de Toronto, dit expressément que je devrai me rendrýe .àToronto
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aussitôt que j'aurai pu faire les arrangements nécessaires pour quitter mon
emploi ici.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. KINGSTON.
L'Honorable G. E. CARTIER,

Secrétaire Provincial.

Compte de G. T. Kingston, principal de l'école de navigation, Québec, pour frais
de logement et loyer de maison depuis son arrivée à Québec, le 5 mars 1853,
jusqu'au 30 juin 1855

Logement du 5 mars 1853 au 30 avril 1853. £ 18 0 0
Deux ans de loyer de maison, à £60 par année,

de puis le 1er mai 1853 jusqu'au 30 avril
1855.............................. 120 O 0

Logement depuis le 1er mai au 30 juin 1855.... 22 0 0

Total, £160 0 0
QUÉBEC, 30 juillet 1855.

NoTE.-Warrant pour £160 ordonné en faveur de M. Kingston 30 juillet
1855.

SECRÉTARIAT PROVINCIAL,
Québec, 29 juin 1855.

Monsieur,-En réponse à votre lettre de ce jour, j'ai l'honneur de vous infor-
mer que la réclamation que vous y faites sera prise en considération par Son
Excellence le gouverneur général en conseil, et qu'aussitôt qu'il y aura une
décision sur cette réclamation, elle vous sera communiqdée. En même temps,
il n'y a rien qui puisse vous empêcher de vous rendre à Toronto pour commencer
d'y remplir les devoirs de votre charge.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. E. CARTIER,
Secréiaire.

G T. KINGsTON, écuyer, M. A.,
Québec.

(Copie.)
SECRÉTARIAT PROVINCrAL

Québec, 26 mai 1855.>

Mònsieur,-J'ai l'honneur de vous informer, par ordie du gouverneur général
que Son Excellence ayant pris en considération les recommandations qui lui 'ont
été soumises en voire faveur il y a quelques mois, a bien voulu vous nomm er
professeur de philosophie naturelle au collége de nl'niversité de Toronto, dont la
chaire a été rendue vacante par la nonination du professeur Cherriman àune
autre 'chaire dans cette institution.
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La chaire des mathématiques est à présent réunie à celle de la philosophie
naturelle, et vous aurez en conséquence à remplir les devoirs de toutes deux.

Le salaire attaché à cette chaire est de £450 par anée, en sus des honoraires
que vous recevrez des étudiants qui assisteront à vos cours.

La commission vous nommant à la chaire susdite est en voie de préparation,
et vous sera envoyée aussitôt qu'elle sera prête.

Dès que vous aurez pu faire les arrangements nécessaires pour quitter
votre charge ici, vous aurez la bonté de vous rendre à Toronto, afin de commen-
cer à remplir vos nouveaux devoirs.

A votre arrivée à Toronto, vous voudrez bien vous présenter au président du
collége de l'université, qui a été informé de votre nomination.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

GEORGE KINGSTON, Ecuyer, M.A.
Québec.

Projet d'une éccle de navigation à bord de La Canadienne.

1l n'y a en Canada, que très peu de capitaines au long cours capables de
prendre charge d'un bâtiment en destination de l'Europe, des Grande Indes, de
l'Australie, etc., etc., et même des Aniilles.

D'après les renseignements que j'ai pu me procurer il n'y a, dans tout le dis-
trict de Québec, que huit ou dix capitaines au long cours pouvant conduire
un bâtiment dans les ports du Royaume-Uni, des Etats-Unis et des Antilles;t en
sorte que presque toujours, les constructeurs de vaisseaux de Québec sont
obligés de faire venir, à grands frais, d'Angleterre, des marins pour faire rendre
leurs b.iiments à Liverpool, et dans les autres ports où ils peuvent être vendus.

Les patrons de bâtiments canadiens sont, à bien peu d'exceptions près, tout
simplement des pilotes côtiers.

Ils sont obligés, quant ils veulent entreprendre un voyage au-de!à de St. Jean
de Terreneuve, d'Halifax, et de St. Jean du Nouveau Brunswick, d'engager
dans les ports étrangers des marins pour diriger leurs bâtiments.

L'absence de marins instruits en Canada est la principale cause, je crois, que
la navigation canadienne dans des bâtiments canadiens se trouve restreinte à
des communications entre Montréal, Québec, et quelques ports des provinces
d'en bas, des Etats-Unis et des Antilles.

Le transport des produits des pêcheries canadiennes du golfe St. Laurent sur
les maichés de l'Europe et de l'Amérique du Sud se fait presque entièrement sur
des bâtiments appartenant à des armateurs de l'ile de Jersey.

Lcs produits des Antilles qui se consomment au Canada nous arrivent pendant'
Pété, principalement sur des bâtiments de la Nouvelle-Ecosse, et pendant l'hiver
sont apportés sur des vaisseaux des Etats-Unis à Portland et d'autres ports d'où
ils nous viennent par chemin de fer, lorsque nous avons souvent dans ýle port de
Québec un nombre de goëlettes et de brick-goëlettes qui pendant des ýmois entieis
ne trouvent pas de fret; parce que les rmarins qui les commandent ne peuvent
conduire leurs bâtiments au-delà des ports des provinces britanniques que j'ai
nommés plus loin, faute de connaissances nécessaires en fait denavigation.
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1Si nous avions au Canada un nombre de caitaines au long cours bien ins-
truits, capables d'entreprenidre iouleý espèce devoy'agoes sur mer, pourquoi, -lors-
que nous construisons des bâtiments à meilleur marché que parlout ailleurs,,lors-
que des centaines de jeunes ge 'ns de ce pays, que leur goût nature[ porte à
embrasser l'état de mat-in, vont, faute d'emploi ici , s'engager à bord des bâti-
ments des Etats-.Unis qui font la pêche dans le golfe St. Laurent ou qui voyagent
sur les lacs et les côtes des'Etais-Unisý, Lie pourrions nous 1pas, ou expédier
des bâtiments dans toutes les parties du monde, à la grande pêche de la baleine,
etc., etc., ou transporter sur les marchés une partie des produits ,de nos forêts,
mais surtout de nos pêcheries dont la valeur excède lasomymecde six centmille,
piastres, etqui formentles cargaisons de près de cent vaisseaux, et rapporter des
Antil 'les sur nos propres vaisseaux les produils dont nous avons besoinen échange
de' n os poissons salés et séchés, denos salais-ons, de nos bois, etc.

Mais comment donner à nos marins l'instruction nécessaire er-. fait de 'naviga-
tion ?

En établissant dans un bâtiment'unie école de navigation où seront enseignés
en même temps la théorie et la pratiqLle de la science du marin.ý

Et la goëlette du gouvernement La Canadienne dont les dimensions sont à,peu
près celles d'une groëleite (le guerre qui porte généralement de 40 à 50 hommes
pourrait, servir dle va;.sseaui-ecole, jusqu'à ce que le nombre des élèves ait aug-
menté de manière à nécessiter l'emploi d'uLn pluisgrand lbâtimenet.

Pour faire le serývice cie la, protection des pêcheries et dua revenu public, dans
le golfe ýSt. Laurcnt, il est .iécessoaire d'avoir à bord de La Canadienne-un équir,
page composé, en cormptantles officiers, de vingt-c inq hommes. Eh bien!' q'ion
ait à bord uný maître cap)ab!e d'enseigner la théorie et la pratique de la navigation
et un maître d'équipage Pour montrer les manoeuvres et ious les ouvrages qui se

,font à bord, d'unti bâtliment ,on peuit composer cet équipag-,e en grande partie de
jeunes gens qui seraient devenu1s éýlèves à b)ord de la 'goêëlett e. Et comme ce's

éècsn'auraient pasdroit, pour leurs services, à bor-d,, à une ré("munération 'au.si
élevée que 'Celle qu'on accorde ordinairement' aux 'matelots, il s'en suivrait une
diminution de dépense (lui contre bala nce rait jusqu' un c'ertain point l'augomen-
tation de dépense qu'il faudrait f'aire pour meure ceite école sur un bon pied.

Je n'ai pas besoin de dire que le gouvernement a déjà sa possession tous, les
instruments nautiques nécessaies.

Les élèves s'engageraient à servir pendant au moins une saison, sous' peine de"
perdre tout droit,à leurs gages; on pourrait aussi 'dans le but d'obligyer les élè'ves
à suivre tous le cours d'instruction qui duIrerait trois ans au moins, faire une'
rete'nue sur leurs gages, qui leur serait remnise, lorsqu'ils auraient obtenu leur
brevet de capitaines long cours, sousforme de prixou l de bons, consistant en-
instrui ens nautiques, cartes marines livres de navigation, etc., etc.

Le Magistrat commandant la goleile du gouvernement dont les devoirsdans
le golfe lui ladissenttus les jours quelque loisir, pourrait faire n raduction en
français ou en anglais des eçoas de navigation,, et en outre enseigner ce quil-
serait nécessaitre ue les éléaves appriseent er arithmétique, rigonométrie n astro-
nom ie, g2éograp)hie, etc., etc.

Je crois pouvoir assurer E'avance que s'il était établiune école de navigation
où les jeunes gens de ce pays pourraient, tout en, gagnant assez pendantque les,
cours dureraient pour s'entretenir, apprendre la théorie et la pratiqe de 'lart de,
navigation, il se frmentesacargasuite pour ydête nadis une foule de nos jeunes
gens les urs atrifs,qui, une fis devenus capitaines au long cours, pourraient
conduire nos bâiments dns tousles ports où ils a de boisbénéfices à faire
devenus armateurs eux-mêmes, transporter pour leur propre compte,s scur les a
chés érangers, les produits de nos forêts et de nos pêcheries.

P. FOR-TîN.ýý,
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RÉPONSE
A une adresse de l'assemblée législative à son excellence

le gouverneur général, en date du 19 ultimo, priant son
excellence de faire mettre devant cette chambre
copie de tous documents ayant trait à la pétition de
George Nichols, demandant à être relevé de la con-
damnation qu'il a subie pour parjure.

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire

Secrétariat provincial,
Toronto, 3 mai 1858.

(Copie.)

. son excellence Sir Edmund Walker Head, gouverneur général de
l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

QUIL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

La pétition de George Nichols, gentilhomme, de Toronto, expose humble.
ment:

Qu'aux assises d'automne tenues à Brockville, dans le comté de Leeds, l'un
des comtés- unis de Leeds et Grenville, dans le mois d'octobre 1856, sous la
présidence' de' l'honorable juge Hagerty, l'un des juges de la cour des plaids
communs de sa majesté, et' comme tel appelé à présider aux dites assises,
votre pétitionnaire a été convaincu de parjure sur un témoignage indu et erroné.

Que' 'William Tucker était le principal témoin à charge, et qu'il jura
que le pétitionnaire avait commis un parjure en mai 1844, devant Phonorable
juge en chef Robinson. Que lacte 'd'accusation portait: "qu'en mai [844;
James H. Nichols poursuivit le dit William Tucker pour assaut; que George
Nichols, le père du dit James H. Nichols, était témoin contre le' dit William
Tucker, en faveur 'de son fils.'Que lui,'William Tucker,'a fait mettreen accusaI
tion le pétitionnaire pour parjure commis dans 'affaire du i qu
réellement jamais un tel procès n'a eu 'lieu et que jamais le pétitionnaire
n'a été témoin dans aucune cause civile ou criminelle où le dit Williar
Tuèker était demandeur'ou défendeur.

7 4
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Le pétitionnaire demande humblement à être rétabli dans sa réputation
d'homme digne de foi que la malice d'un homme lui a fait perdre, et que pour
ce faire l'on s'informe auprès de 'hon Sir John Beverley Robinson.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.
(Signé,) GEORGE NICHOLS.

Toronto, 9 janvier 1858.

(Copie.)
SECRÉTARIAT PROVINCIAL)

Toronto, 15 janvier 1858.
MONSIEUR,- -J'ai l'honneur, par ordre de son excellence le gouverneur géné-

ral, de vous transmettre la copie ci-jointe d'une pétition adressée à son ex-
cellence par un nommé George Nichols, de cette cité.

Son excellence est informée qu'aux dernières assises tenues à Brockville,
William Tucker, dont il est parlé dans la pétition, a subi devant vous un procès
pour parjure, et elle me charge de vous dire qu'elle serait bien aise s'il vous plai-
sait de lafavoriser de votre opinion et d'un rapport sur l'affaire en dernier lieu
mentionnée, en ce qui a trait au contenu de la pétition de Nichols.

Le procureur général a déclaré qu'en l'absence de ce rapport et de votre
opinion il était presque impossible d'en venir à une conclusion satisfaisante dans
cette affaire.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. A. MEREDITH,
A l'honorable juge en chef Assistant Secrétaire.

du Haut-Canada.

(Copie.)
ToRONTO, 21 janvier 1858.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport qu aux dernières assises tenues
à Brockville en octobre 1857 et présidées par moi, William Tucker a subi
un procès pour parjure, et qu'il a été acquitté. L'acte d'accusation 'portait
que lors d'un procès subi par George Nichols pour, parjure, devant une cour
tenue à Brockville en octobre 1856, Tucker avait juré que Nichols avait été in-
terrogé comme témoin de la part du demandeur, à Brockville,,en mai 1844, dans
une action civile intentéé par James Nichols, fils de George Nichols, contre Tucker,
le défendeur en cette cause, pour assaut et batterie allégués avoir été commis par
lui sur James Nichols,; et qu'en cette occasion George Nichols avait fait certaines
asssertions comme témoin, quand de fait, ni en mai 1844, ni en aucun autre
temps, nulle cause n'a été entendue à Brockville contre William Tucker pour assaut
sur James Nichols, et que jamais George Nichols n'a été interrogé comme témoin
dans une semblable cause contre William Tucker.

Pour rendre l'affaire plus intelligible, je dois raconter ce qui s'est passé
précédemment.

Un peu avant 1856, dans un journal qui, paraissait-il, était redigé par Ogle
R. Gowan, écuyer, il fut publié un article dans lequel il était dit que George Ni-
chols, longtemps avant cela (ený 1841, je crois,) avait sous serment accusé
Gowan d'avoir tenté de l'assassiner sur le grand chemin en déchargeant sur lui
un pistolet, et que Nichols avait été ensuite poursuivi pour parjure et était disparu.

A. 1858.



21 Victoria. Appendice (No. 39.) A. 1858.

Je n'ai pas devant moi ce journal, mais autant que je me rappelle l'article,
tel que lu au procès, je crois qu'il comportait clairement que George
Nichols' avait été pdursuivi par Gowan pour parjure commis par lui en portant
cette accusation; et il. me semble que Nichols devait naturellement interpréter
ainsi ce qui était dit dans ce journal et qu'il, pouvait supposer que d'autres en
fesaient autant.

Prétendant n'avoir jamais porté d'accusation contre Gowan pour tentative
d'assassinat sur sa personne et n'avoir jamais non plus été poursuivi pour
parjure commis en portant une telle accusation, Nichols a porté plainte en jus-
tice contre Gowan pour avoir publié 'à son égard un libelle malicieux, et en vertu
du statut 13 et 14 Vic., c. 60, sec. 7, Gowan a allégué pour défense ,:

10. Que George 'Nichols fut mis en accusation pour parjure par un grand
jury aux assises, etc., et qu'un ordre de cour fut décerné contre lui (sans 'dire
à quel sujet il avait été accusé de parjure).

2o. Que George Nichols avait comparu devant un juge de paix et juré que
Gowan avait tenté de l'assassiner-qu'il avait été mis en accusation pour parjure
par un grand jury, et qu'un writ ou ordre de cour avait été lancé contre lui.

Je n'ai pas entendu la cause pour libelle, et je n'ai pas devant moi lacte
d'accusation,; je ne fais cet exposé que d'après une courte note prise dans ,une
cause subséquente, dans laquelle ces faits furent donnés en témoignage.

Lors du procès de Gowan pour libelle,- Nichols s'attendait, comme il Pa .dit,
que Gowan essaierait de soutenir une de ses allégations ou toutes les deux, enprou-
vant que lui, Nichols, Pavait accusé sous' serment d'avoir tenté de Passassiner,
et que c'était en conséquence de cette accusation que lui, Nichols, avaitété pour-
suivi pour parjure'; mais,- comme je le compris lors de l'instruction de cette
cause devant moi, il se plaint que comme poursuivant dans la cause pour libelle,
Gowan l'a pris à limproviste lorsqu'elle fut entendue, en essayant de faire 'peser
sur lui le crime de parjure, dans une affaire qui n'avait aucun rapport avec la pré-
tendue accusation de tentative d'assassinat. Il appert qu'après que Nichols eût
déclaré comme témoin qu'il n'avait pas été poursuivi pour parjure, un rapport
fait par le grand jury, aux assises tenues à Brockville en octobre 1844, et. décla-
rant parjure George Nichols, tailleur, de Prescott, lui fut remis dans la boîte des
témoins. Le rapport était rédigé 'n termes tellement' généraux qu'il ne faisait
aucune mention des circonstances sous lesquelles Nichols avait commis un parjure,
ni à quelle occasion il l'avait commis. Il fut dit à Nichols d'y regarder, de dire s'il
pouvait encore nier qu'il eût été poursuivi pour parjure, et s'il n'était pas la per-
sonne'désignée dans ce rapport sous le nom de George Nichols. Il est pro-
bable qu'il fut surpris et qu'il était excité et agité, comme l'a assuré un
témoin respectable en rapportant ce qui s'était passé ensuite; mais il a juré,
paraît-il, qu'il n'était pas celui que désignait ce rapport ; que ce ne pouvait étre
lui, mais que c'était peut-être son fils, George Nichols, et que cela était probable-
ment dû à ce qu'il, s'était trouvé dans une bagarre le 12, juillet ; qu'il n'avait
jamais exercé le métier de tailleur à Prescott, quoique'ce fut le sien et qu'il y eut
travaillé en d'autres endroits; qu'il n'était jamais comparu' devant un grand jury
pour accuser iGowan d'avoir tenté de l'assassiner, et qu'il n'était jamais allé chez
le député shérif s'informer s'il avait un warrant contre lui pour parjure.

Il parait qu'en conséquence de ce témoignage de George.Nichols et de Pin-
succès dont fut suivie toute tentative de preuve de la seconde al1égation,le jury
considéra que ni Pune ni l'autre des'allégations de la défense n'avaient été' prou-
vées,' et Gowan fut trouvé coupable de libelle.

Ainsi qu'il l'a juré, M. Gowan s'adressa ensuite à William Tucler, dont il avait
vu le nom an dos du dit rapport, comme témoin' devant Le grandl jury c'ontre
George Nichols pour parjure, et sur les explications qu?il obtint de TuckeriL fit



21 Victoria. A ppendice (No. 89.)

mettre George Nichols en accusation pour parjure, pour avoir fait comme témoin
la déposition ci-dessus lors du procès de Gowan pour libelle.

Ce procès fut instruit en octobre 1856 devant M. le juge Hagerty qui, je crois,
a fait il y a longtemps un rapport de l'affaire pour l'information de son excel-
lence.

Lors du procès de George Nichols pour parjure, Tucker jura que c'était
d'après son témoignage que le grand jury avait formulé un arrêt contre George
Nichols pour parjure ; que Nichols, le plaignant, subissant alors sen procès pour ce
parjure prétendu avoir été commis par lui comme témoin lors du procès pour
libelle, était le même George Nichols qui était nommé dans cet arrêt, et que ce
n'était pas un de ses fils aussi appelé George Nichols, dont il était question, comme
le plaignant, George Nichols, avait dit que c'était probablement le cas. Tucker jura
en outre que l'accusation qu'il avait portée devant le grand jury en cette occasion
n'avait rapport à aucune plainte faite par Nichols contre Gowan, pour ten-
tative d'assassinat sur sa personne, mais qu'elle avait trait à une affaire
tout à fait différente ; et il rapporta alors qu'une action civile avait été intentée
par James Nichols, fils de George Nichols (le plaignant subissant alors son procès),
contre lui,William Tucker, pour un prétendu assaut et batterie, laquelle action, a-t-il
dit, fut entendue à Brockville en mai 1844. Qu'à part de cette action, il y en eut
une autre intentée par George Nichols lui-même contre William Tucker et trois
autres, à l'égard d'une prétendue saisie illégale : que dans la dite action
George Nichols, le père, fut interrogé comme témoin, et jura que lui, Tucker,
avait assailli et battu son fils lorsqu'il aidait à opérer la saisia,-fait qui
a été mentionné dans l'action civile, et dont l'allégation a été déclarée complète-
ment fausse par Tucker. Que lorsqu'il entendit Nichols jurer cela, il lui dit en
pleine cour qu'il porterait plainte contre lui pour s'être parjuré en rendant ce
témoignage, et que Tucker fut pour cela réprimandé par le juge; et il jura être
allé, en octobre 1844 devant le grand jury et avoir fait mettre Nichols en accu-
sation pour le parjure qu'il avait commis dans le mois de mai précédent.

Ceci paraissait établir le fait nié par George Nichols qu'il eut été mis
en accusation comme parjure, et qu'il était la personne que l'arrêt nommait et
désignait.

Il fut, paraît-il aussi, donné un témoignage lors du procès instruit devant M. le
juge Hagerty, qui établissait que George Nichols avait travaillé comme tail-
leur à Prescott, avant et pendant l'année 1844, et qu'il en était ordinairement
parlé et qu'il était connu comme tailleur, fait que Nichols a nié lors du procès
pour libelle, tout en admettant qu'il était tailleur de son métier, qu'il avait
exercé ce métier en d'autres endroits, et qu'il était généralement connu comme
tailleur. Quant à la question de savoir si George Nichols avait ou non exercé le
métier de tailleur à Prescott, soit avant ou durant l'année 1844, le témoignage
était contradictoire.

Il fut aussi prouvé par le député shérif, qui occupait cette charge quelques
années auparavant, que George Nichols était allé le trouver une fois pour savoir
s'il n'avait jamais eu en sa possession un ordre de cour contre lui pour parjure,
et qu'il lui répondit n'en avoir pas eu, ce que le député shérif a dit être le
cas.

George Nichols fut trouvé coupable de parjure sur les ler, Se et 4e chefs
d'accusation. Relativement aux diverses allégations que je viens de mentionner,
il fut condamné à trois m>is d'emprisonnement.

Aux assises que je présidai en octobre dernier, George Nichols a fait
mettre William Tucker en accusation pour parjure, savoir, pour avoir juré
comme il l'avait fait lors de son procès pour parjure, que lui, Nichols, 6tait
comparu comme témoin, en mai 1844, pour James. NicholIs, son fils,
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dans une action intentée par le dit James Nichols contre William Tucker
pour assaut et batterie, et dans cette accusation il était allégué que le témoignage
de William Tucker était faux, vu qu'il n'avait jamais été intenté aucune action
pour assaut et batterie par James Nichols contre William Tucker à Brockville,
en 1844, ou en n'importe quel temps. et que George Nichols n'avait jamais
témoigné dans une pareille cause ni dans aucune action de James Nichols contre
Tucker.

Il fut clairement prouvé que le témoignage de William Tucker était entière-
ment faux quant aux principaux faits mentionnés dans l'acte d'accusation, parce
que, réellement, il n'avait jamais été intenté d'action par James Nichols contre
Tucker pour assaut, ni, je crois, pour aucune autre cause d'action, et il était
par conséquent impossible que Tucker eût pu avoir ce motif particulier de porter
plainte contre George Nichols pour parjure, et cela comme il l'a juré.

Bien qu'il ne put avoir aucun doute sur ce point après avoir entendu les
témoignages, le jury acquitta cependant Tucker de l'accusation d'avoir délibé.
rément et malicieusement violé le serment, convaincu, sans doute, qu'il 'était tombé
dans l'erreur en rapportant des procédures qui avaient enlieu douze ans avant
de donner son témoignage.

Tucker n'ayant pas été condamné, son excellence ne désire peut-être pas
que je lui envoie copie des témoignages rendus contre lui; mais dans le cas où
il en serait besoin, l'on voudra bien consulter la copie des témoignages que j'ai
laissé prendre sur mes notes pour l'information du procureur général,' et je 'dirai
en peu de mots quel motif avait le jury de conclure que Tucker' avait' fait
l'assertion qu'il a faite, seulement par erreur et sans malice.

Je présidais moi-même aux assises à Brockville,' en mai 1844; alors que, d'a-
près, Passertion de Tucker, Nichols fit un faux serment dans une action entre
James Nichols et Tucker, pour assaut et batterie, et il est très .certain qu'une
semblable cause n'a pas été entendue.

George Nichols et son fils ont vécu ensemble à Prescott, dans une maison
que George Nichols louait d'un nommé Patrick Mooney. Il était dû des arré-
rages de loyer, et Mooney Ye fit saisir et exécuter par l'entremise de Tucker,
comme son huissier, assisté de deux personnes du nom de Dillon 'et Martin.
Nichols prétendit que' l'on avait saisi pour plus qu'il n'était dû, et il intenta' une
action contre Mooney, Dillon, Martin et Tucker, pour avoir saisi et verdu pour
plus qu'il ne devait et aussi pour certaines prétendues irregularités commises en
opérant la saisie.

Dans cette action, George Nichols étant seul demandeur, il ne fut pas et
ne pouvait pas être interrogé comme témoin, et James Nicholsnétait pas parti
à la dite poursùite.

A part cette action, il y en avait une autre dans laquelle George Nichols seul
était demandeur, et un nommé Erringer seul défendeur, pour une saisie pré-
tendue illégale des effets de George Nicholsprécédemment faite en veru'
d'un warrant, et dans laquelle il fut rendu un verdict en faveur du défen-
deur auxr mêmes assises.

Et il y avait une troisième action d'intentée par James Nichols 'seul, colre
William Martin seul, pour un prétendu assaut et batterie sur James Nichols;. 'et
pour avoir saisi quelques effets lu demandeur en vertu d'ün warrant pour pré-
lever des taxes sur les'effetse de son père. Dans cette cause; George Nichols ut
examiné quant à l'assaut; il fit serment qu'il étaiti-ésent lorsque Idai int
pour saisir les effets ;' quele 'demandeur,'Jarnes Nichols, 'se présenta efà ñar quà
quelques-ns des effets saisis luiappartenaient et défendit à Martin de les prendreë.
et queià-dessus Martin porta à Jaies, Nichols uncoupviolen la- pi rine-et
le' maltaita. L'épousde George Nichols aconfirmé son térrogna

Du côté de 'Matin, WillinTam'uke 'et Patrick, Dillonqui ét
défendeurs avec Martin dans' 'action civile intentée par George Nichl dn 'a
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parlé en premier lieu, furent appelés, et ils jurèrent qu'ils étaient présents et avaient
vu tout ce qui s'était passé, et que Tucker n'avait ni frappé ni assailli le demandeur.

Après avoir entendu tous les témoignages, le jury étant convaincu, comme
nous devons le supposer, qu'il n'y avait pas eu d'assaut de commis par Martin,
et que les effets que James Nichols réclamait n'étaient pas les siens, mais ceux de
son père, rendit un verdict en faveur du défendeur Martin, qui était, comme je l'ai
dit, le seul défendeur en cette action.

A la fin du procès de William Tucker pour parjure, en octobre dernier,
je dis au jury qe la preuve semblait établir que Tucker avait donné le témoi-
gnage qu'il était accusé d'avoir rendu dans le procès de George Nichols pour
parjure; que ce témoignage était important, parce qu'il tendait à prouver ce que
Nichols avait nié sous serment, savoir, qu'il était la personne qui avait été accusée
de parjure en 1844, et non pas son fils, et que c'était la raison pour laquelle ce
témoignage était produit.

Qu'il ne pouvait y avoir aucun doute que le témoignage rendu par Tucker
en cette occasion, n'était pas vrai dans le fait, parce que Nichols n'avait pas donné
de témoignage dans une action contre Tucker pour assaut, une telle action
n'existant pas, et n'avait pas juré que Tucker avait commis un assaut sur la per-
sonne de son fils, ce qui était le témoignage à propos duquel il était accusé de
s'être parjuré.

Mais il fut rappelé au jury qu'aux mêmes assises de Brockville, en mai 1844,
on instruisit une action pour assaut, intentée par James Nichols contre William
Martin, (non contre Tucker) dans laquelle George Nichols fut examiné pour son fils,
et rendit un témoignage que Tucker a contredit dans ce procès, et il peut bien se
faire qu'en conséquence Tucker soit allé devant le grand jury aux assises sui-
vantes, et ait accusé Nichols de s'être parjuré dans cette cause, et que l'arrêt du
jury peut avoir,élé rendu pour cette raison.

Et il fut laissé au jury de déterminer s'il était probable, considérant comment
les parties avaient été confondues ensemble dans la première action dans laquelle
Tucker, aussi bien que Martin, était défendeur, que Tuckerétant un homme illettré,
parlant de ce qui s'était passé douze ans auparavant, avait confondu les circons-
tances et donné un témoignage, faux à la vérité, mais sans savoir dans le temps
qu'il était faux, et conséquemment sans intention de commettre un parjure. D'un
côté, il semble surprenant que Tucker se soit imaginé qu'il ait été défendeur dans
deux actions, tandis qu'il ne l'avait été que dans une ; et qu'il ait été accusé d'a-
voir commis un assaut, dont il n'avait jamais été accusé et que Nichols ait juré
qu'il avait frappé le demandeur, lorsque c'était Martin qui en avait été accusé par
Nichols, et non pas Tucker; et lorsqu'il ne pouvait être d'aucune importance
pour le procès que ucker eut ou non assailli James Nichols.

D'un autre côté, il y avait considérer qu'il ne pouvait y avoir aucun motif
apparent pour engager Tucker à dénaturer les faits comme il l'a fait en 1856, parce
que la fausseté pouvait en être découverte et facilement exposée en recourant
aux archives de la cour,; et en supposant qu'il soit vrai-comme il n'y a pas de
doute que c'est le cas,-que Tucker, voulant accuser Nichols de s'être parjuré
dans le témoignage qu'il avait rendu dans l'affaire de Martin., en avait porté
plainte en 1844, il aurait pu le faire aussi bien en exposant le fait dans son témoi-
gnage en 1856, puisque que Nichols aurait été coupable de parjure dans l'un
comme dans l'autre cas, etilest évident que Tucker a, sous son serment, contredit
en 1844 le témoignage de Nichols lors du procès de Martin, en sorte qu'il pouvait

bien être sous l'impression que le témoignage fut faux, quoiqu'il eût pu oublier les
faits réels après un laps de douze années, et qu'il eût pu supposer qu'il avait été
donné dans une cause contre lui-même, lorsqu'il était évidentquit nelavait pas été.

Tucker reçut un1 excellent caractère de la pari de plusieurs témoins respecta-
bles, et je n'ai aucun doute que le jury en est venu à la conclusion qu'après un
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aussi long espace de temps, il ait pu oublier dans quelle action Nichols a ait
donné son témoignage, et quelle était la personne qu'il avait accusée d'assaut.

Je n'ai pas été surpris que le jury ait acquitté Tucker de l'imputation de
parjure,-quoiqu'il semble difficile de s'expliquer une pareille erreur,-et, à la
vérité, il a été prouvé, et Nichols a admis, pendant le procès, qu'il avait dit a
Tucker, peu de jours auparavant, qu'il ne souhaitait aucunement le faire con-
vaincre de parjure, s'il consentait à exposer franchement par écrit qu'il s'était
trompé dans son témoignage, et que, dans le fait, ce qu'il avait juré n'était-pas
vrai. Tucker s'y refusa, s'imaginant peut-être que cela donnerait à entendre ou
à supposer qu'il reconnaissait avoir donné un témoignage qu'il savait, dans le
temps, être faux.

Il y a cette circonstance importante à considérer, qu'avant 'instruction du
procès de Nichols pour parjure, celui-ci, sachant que Tucker s'était pour le moins
trompé dans ce qu'il avait juré, avait pris, par lentremise de son procureur, des
mesures préparatoires pour prouver cela dans son procès. En recourant à mes
notes et aux minutes des assises de mai 1844, son procureur s'était assuré qu'il n'y
avait pas eu d'action telle que celle dans laquelle Tucker avait juré qued Nichols
avait été témoin, et qu'il n'avait pas donné de témoignage contre Tucker pour
assaut.

Je me rappelle qu'un avocat ou son clerc vint me trouver, et me fit parcou-
rir mon livre de notes des procès entendus par moi à Brockville, en 1844 et à rna
réquisition il emporta mon livre, afin de prendre une copie des témoignages dans
les différentes causes, et l'envoyer à l'avocat qui s'était chargé de défèn-
dre Nichols de l'accusation de parjure. Je sais qu'il en a été fait uné
copie, mais ou le procureur n'a pas compris qu'il fallait l'envoyer à Brockville,
ou il a oublié de le faire, car il n'en a été fait aucun usage après qu'elle é é
prise, et elle a été laissée par la personne qui l'a faite entre deux feuilie' Ide
mor livre de notes, qui fut remis dans l'endroit de la charnbre des juges ou sout
généralement déposés les l'ivres de notes des juges, et elle y a été trouvé
longtemps après le procès et la condamnation de Nichols.

Si la copie de mes notes avait été produite et lue comme térnignage aui±
assises, ce qui je crois n'aurait pu être fait régulièrenent, surtout dans
un procès criminel le jury aurait peut-être pu lacquitter du chef d'clu
sation qui lui imputait de s'être parjuré dans l'action pour libefle en disa
qu'if n'était pas la personneI nommée dans l'arrêt de mise en -àccusation'rrdk
en octobre 1844, parce qu'il'aurait pu croire qu'il était sincèrement sous ceft
impression lorsqu'if fit cettelassertioi.

Mais on doit aussi considérër qu'il a 'été condamné sur deux autres, chéfs
contenus dans l'acte d'accusation, qui, comme je'ai déjà dit, lui irnputaient de
s'être parjuré dans deux autres de ses réponses aux fransque'stions, savoir, quan
il a- dit qu'il n'étaitz point tailleur à Prescott, dans lequel cas la descripiö
contenue dans le rapport du jury rie saurait s'appliquer à Lui et aussi, en nialit
qu'il avait demandé au député shérif, environ deux ans auparavant s'il n'&vait
pas contre lui quelque ordre de cour comme parjure.

Le-verdict qui devait être rendu par le jury sur ces deux points ne pouvait être
matériellement influencé par la démonstration' de l'inexactitude du compte rendu'
par Tucker de ces deux causes civiles, et de l'effet réel du témoignage de Nichols.

Après un exarmen de toute l'affaire, je remarquerai que je pense maintenant
comme je le pensais lors de l'instruction des' causes civiles en 1844, qu'il était
injuste et peu sage de la part de M. Nichols et de son fils de s'embarrasser, ainsi
que les défendeurs, dans ces procès qui entraînaient beaucoup de dépnses, à piopos
de prétendus outrages, q'ui dans' le fond, étaient très insignifiants, quand inême
ils auraient.été clairement prouvés, et q'ui, après l'audition dé t émoignages,
semblaient reposer sur des fondements très douteux. Cea" n' pouvait favorisdr
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aucune fin, comme l'a prouvé le résultat, si ce n'est d'augmenter le trouble et
d'aggraver un sentiment de mauvais vouloir qu'il valait infiniment mieux
chercher à apaiser.
% Mais ces procédés ne peuvent réellement pas justifier l'article inséré dans le

journal de M. Gowan dont M. Nichols se plaignait comme d'un libelle. Cet
article reposait sur une assertion relative à une affaire d'une nature beaucoup plus
grave, et tout à fait étrangère aux actions civiles, et naturellement il pouvait
paraitre injuste à M. Nichols que M. Gowan, après l'avoir accusé de parjure
express6ment à propos de l'accusation d'assassinat (et cela seulement) essayât,
lors de l'instruction de la cause pour libelle, de prouver la vérité de son
assertion, en démontr ant simplement que Nichols avait été mis en accusation
pour parjure, sans associer le rapport du jury à l'accusation dont il était question
dans l'article du journal, et en produisant un arrêt de mise en accusation qui, à
la vérité, n'avait aucun rapport avec cette affaire, mais qui était fondé sur une
chose tout à fait différente.
;,.M. Gowan, dans son témoignage lors du procès de Tucker devant moi, dit
pour expliquer ceci, qu'il ne prétendait pas avancer que Nichols avait été en
effet, à sa requête, mis en accusation pour parjure pour l'avoir accusé d'avoir
déchargé ou essayé de décharger une arme à feu sur lui; mais, le libelle parais-
sait, je pense, être pour cela et pour rien autre chose.

Mais quelque grande qu'ait été la surprise de M. Nichols lorsque l'arret de
mise en accusation fut produit, et dont il déclara n'avoir jamais eu connaissance
auparavant, (et il est certain qu'il avait laissé le pays avant qu'il fut rendu, et qu'il
demeura absent queifques années,) néanmoins, cela ne le justifiait pas de répon-
dre faussement aux questions quilui étaient posées, savoir, s'il était la personne
nommée dans l'arrêt de irise en accusation, s'il avait été tailleur à Prescott, et s'il
ne s'était pas lui-même informé au député shérif s'il n'y avait pas contre lui
quelque ordre de cour pour parjure.- Le jury devait juger s'il avait ou
non donné sciemment une réponse fausse à ces questions. Je n'ai d'au-
tres moyens de le savoir que ceux qui ont été fournis par les témoignages qui
ont été donnés dans les actions contre Nichols et contre Tucker pour parjure, et
dont il a déjà été fait rapport au gouvernement.
M. VEncore une fois, pour ce qui est de M. Tuc.ker, il faudrai faire la part de

son manque de mémoire avant d'en venir à la conclusion qu'il ait pu confondre
une action contre Martin avec une action supposée contre lui-même, et qui n'avait
jamais existé, et qu'il ait cru avoir été poursuivi pour assaut et avoir été accusé
par Nichols d'avoir commis cet assaut, lorsque c'était Martin seulement, et non
lui, qui avait été accusé par Nichols.

Il y a, à la vérité, une telle confusion dans toute l'affaire, que je pense qu'il
est très prob4ble que l'estime dont toutes les parties ont joui jusqu'à présent
dans le pays, ne peut avoir été matériellement affectée par aucune des pour-
suites, et que toutes ont été harassées pour des choses de rien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN B. ROBINSON)
Juge en chef.

A l'honorable secrétaire provincial.

(Copie.) BUREAtU DU SECRÉTAIRE,

Toronto, 13 février 1858.
ONsIEUR,--Votre pétition du 9 ultimo, demandant de rétablir votre réputa-

tion d'homme digne de foi, a reçu la sérieuse considération de son eellence le
gouverneur général.
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Son excellence, en conformité de votre suggestion, a ordonné qu'un rapport
complet des faits mentionnés dans votre pétition fût obtenu du savant juge en
chef du Haut-Canada.

Ayant donné à ce rapport et à votre pétition une mûre considération son
excellence est avisée de ne rien faire de plus sur votre pétition.

J'ai lbonneur d'être, etc.,
T. J. J. LORANGER,

M. George Nichols, Toronto. Secrétaire.

(Copie.)
BELLEVILLE, 2 avril 1858.

MoNsiEUR,-Votre lettre du 13 février 1858, adressée à M. George, Nichols,
de Toronto, vient de m'être soumise. Je dois vous faire remarquer, ainsi qu'à
son excellence le gouverneur général en conseil, que la pétition de M.Nichos
a été présentée par moi en janvier 1857; qu'à la suggestion:de l'honorable pro-
cureur général ouest je ne pressai point la nomination d'un comité de la charmbre^
pour s'enquérir de la nature de sa plainte, mais quél'affaire fut renvoyée à l'hono-
rable procureur général ouest, afin qu'il suggéràt quelle justice pouvait être
rendue, comme il était admis qu'une injustice avait été commise. Je dois
dire qu'à mon avis, votre lettre à M. Nichols ne satisfait pas mon attente,
et comme je ne désire pas proposer formellement à la chambre de faire sou
mettrg tous les papiers relatifs à laffaire, y compris le rapport du savant juge
en chef du Haut-Canada, je dois demander qu'à la convocation du parlement
ils soient déposés devant la chambre, afin que le public puisse connaître quelle
action a été prise par lexécutif après que j'ai consenti à laisser l'affaire entre
ses mains.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

(Signé,) G. BENJAMIN.
A Pkon. T. J. J. Loranger,

Secrétaire provincial.

BUREA DU SEcRTAIRE,
Toronto, 10 avril 1858.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que l'attention du procuréur'
général a été attirée sur votre lettre du 2 courant, relativement à laffaire 'd
George Nichols.

M. le procureur général rm'a chargé de vous dire que, si vousdésirez
que les papiers dans cette affaire soient déposés devant la chambre d'assemblée
il vous faudra en faire formellement la proposition à la chambre.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur

(Siné,) E. A. MEREDITH,
G. Benjamin écr. MP.P. Assistant secrétc

(Copie)Toronto, 9 jui 1858.

EUR n rt u s le 2ane unproc e
W lliamn T'ker pour parjure eqi ft entedpar poi à B ille, j e ca-
sion' desparler.d'une condamnation de M. GeorgeNichols pour parurepdevan
une' autre càur a B rokillepésidée pa1 Mluge Hagety

A. l858.
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En faisant le résumé des différents chefs sur lesquels le jury s'appuya pour
rendre son verdict dans la cause en dernier lieu mentionnée, je m'étais guidé sur
l'exposé des divers chefs d'accusation que j avais vus dans le cahier de notes de
M. le juge Hagerty.

Je m'aperçois que ce que, j'ai donné dans l'anté pénultième page de ma
lettre du 21 janvier à vous adressée comme étant la substance des faits contenus
dans le quatrième chef d'accusation, ne s'accorde pas avec l'acte d'accusation
lui-même que j'ai devant moi, et dont je prends la liberté de faire un exposé
plus exact.

Le quatrième chef établit que l'accusé, George Nichols, fit la déposition
suivante sous serment: " Que lui, le dit George Nichols, s'était adressé à un
"nommé James L. Schofield, afin de savoir s'il avait dans son bureau ou en sa
"possession un mandat d'arrestation contre son fils, et que le dit James L. Scho-
"field lui répondit qu'il en avait un contre son fils à lui, le dit George Nichols,-
"et ce fait est important dans l'affaire susdite, attendu qu'en réalité le dit George
"Nichols a demandé au dit James L. Schofield s'il avait dans son bureau ou en
"sa possession un mandat d'arrestation, contre lui, le dit George. Nichols ou
"contre son fils; ce à quoi le dit James L. Schofield répondit qu'il n'avait dans
" son bureau ni en sa possession aucun mandat d'arrestation contre lui ou son
"fils-et sur ce, le dit George Nichols, etc., etc."

Vous m'obligerez en voyant à-ce que cette correction soit faite à ma première
lettre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
(Signé,) JNo. B. ROBINSON,

Juge en chef.
L'hon. Secrétaire provincial,

Etc., etc., etc.,
(Vraie Copie.)

H. Bernard.

A son excellence sir EDmUND HEAD, gouverneur général de l'Amérique du Nord
Britannique, etc., etc., etc.
QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Le pétitionnaire, George Nicbols, gentilhomme, de Toronto,-
Soumet humblement à votre excellence les notes explicatives suivantes rela-

tives à sa pétition du 10 lu courant.
Pour juger des aci ions des hommes il faut.connaître leurs motifs. Supposé que

l'on demande quels sont les motifs qui ont induit le pétitionnaire à s'enquérir s'il y
avait un ordre de cour contre lui, voici la réponse :-Ogle R. Gowan publia dans
un journal qu'il avait (Gowan) présenté une requête contre le pétitionnaire pour
parjure; et qu'un ordre de cour ayant été émispour son appréhension, le pétitionnaire
se cacha pour qu'ilneluifut passignifié. Avant de faire aucunement attention au fait
publié, il était nécessaire que je m'assurasse sur quoi s'appuyait l'arrêt de mise
en accusation ; non seulement je m'adressai à Schofield, le sous-shérit, mais aussi
au shérif lui-même, Adiel Sherwood, et au successeur de Schofield, et tous me
dirent que non. Alors je fis mettre Ogle R.Gowan en accusation et le fis convaincre
de libelle. Je n'avais aucune idée' que je devais.étre 'témoin; par le conseil de
la reine j'avais été informé du contraire, car il avait dit que la couronne n'avait
que faire de témoins, Gowan ayant avoué la publication. L'on' ne deranda si

A. 1858.
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j'étais la personne que désignait larret. de mise én accusation daté du 3 octobre
1844, rendu contre un nommé George Nichols, tailleur, de Prescoit. C'était me
prendre à limproviste, et, comme a la date de cet arrêt je demeurais à Mont-
réal, je répondis que non, avec indignation.. Je crus que c'était une ruse de:Gowan
pour affirmer le parjure mentionné dans le libelle, et convaincu que je ne l'avais
jamais accusé de tentative d'assassinat contre ma personne, j'étais content de la
réponse que je venais de faire. Je ne connais aucun fait plausible, malgré ce qui
s'est passé depuis, qui aurait pu motiver de ma part une autre réponse ; mais je-
sais très bien navoir témoigné dans aucune des actions où j'étais prévenu, de par-
jure, et qu'il n'y a pas même l'ombre de preuve que j'aie témoigné en ces cas.

William Martin devant les magistrats.
Martin fit serment que j'avais un fils du nom de George et déclara que le

parjure fut commis dans l'affaire Mooney. Son témoignage se trouve le deuxième
après celui de Schofield. Il dit. qu'après le procès je sortis de la cour et que
lorsqu'il alla à Prescott il apprit que j'avais quitté cet endroit. Les notes du juge-
étaient à l'effet de démontrer que je n'étais pas témoin dans cette action.,

Son honneur le juge en chef semble oublier de quelle' manière ses notes ont
été obtenues, et pourquoi elles n'ont pas servi après qu'on les a eues. J'ai
beaucoup d'obligations au, juge Richards, car c'est de lui que j'ai su que le
juge en chef avait permis que copie de ses notes fut prise. Je croyais que-
le juge en chef avait remarqué que le témoignage de Martin, devant-les magis-
trats, établissait que le parjure avait été commis dans l action au civil. Après
avoir examiné les témoignages, son honneur fit droit à la requête que je lui fis à
l'effet d'être admis à caution. William B. Heward consentit à me donner une-
copie certifiée des notes du juge et il m'indiqua le jour que je pourrais les avoir.
Ce jour arrivé,.j'appris qu'il les avait fait copier par un M. Rordan, et ce dernier
me demanda cinq piastres pour ce travail, dont la. moitié de cettesomme, me dit-il,
était. pour M. Heward. Rordan me donna un reçu ponr ce qui revenait à Heward.,
Je portai, la copie à M. Heward, mais le cahier du juge, n'est pas venu.en ma
possession. De jour en jour Heward me promettait de collationner ces notes et
de les certifier ensuite. Pour remplir les obligations de mon cautionnement,_il
me fallut, me rendre à, Brockville sans notes. Avant de partir pour Brockville, M.,
Heward m'assura qu'il me les ferait parvenir à temps par la poste. A mon arri-
vée à Brockville, j'étais sous l'impression que Tucker corroboreraitle témoignage
de Martin. Je commençais à m'inquiéter à l'égard des notes et j'écrivis à
Heward, lui demandant, pour.l'amour de. Dieu,.de, me les envoyer; mais il ne fit-
pas attention à ma demande et le mal fut consommé. Après m'être remis du-choC
terrible que javais éprouvé, j'écrivis au j.uge. enchef pour me plaindre d'Heward.
J'ai lieu de croire que le. juge lui envoya ma lettre, car c'est Heward qui me
répondit, et il fut d'assez mauvaise foi pour affirmer qu'il m'avait renvoyé ces'
notes. Dans son rapport, le juge dit.:-" L'on n'a pas fait usage de la copie
elle a été laissée par celui qui l'a faite entre deux feuilles. de mon. cahier de
notes qui a été. remis dans. la chambre des juges, où les cahiers des juges
sont d'ordinaire placés. et c'est là que cette copie fut trouvée longtemps après -

que Nichols eut été jugé et condamné." Devant ces faits, que penser de la
conduite d'Heward ? Maintenant, qu'il me soit permis de donner les bonneset
probables raisons que j'ai de croire que le témoir.;nage de Tucker n'était pas le 
fait d'une erreur, mais bien le résultat d'une consultation délibérée. Que 'on
se rappelle que Gowan était sous le poids d'une condamnation' dont il s'efforçait
d'éloigner la sentence, et qu'il était certain de la punition' si mon acquittement
avait lieu. Il entrevoyait qu'il me serait facile de prouver que je n'aYais pas
témoigné dans la cause, si Tucker corroborait le témoignage de Martin, et
comme ce dernier, dans son témoignage, ne fait nullement mention ,d'autr
poursuite ou procès, M. Gowan pouvait avoir de grandes raisons de l'éloigner,

, 4,

A. 185821 Victoria.
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et c'est ce qui fut fait, car, bien que sommé de la part de la couronne et de la
défense, il ne put être trouvé; cependant, il était en cour au début du procès.
Tout homme qui sait discerner peut voir la nécessité où se trouvait Gowan d'avoir
un autre témoin, et comme Tucker n'était pas concerné dans la poursuite pour
libelle et qu'il n'avait pas non plus témoigné devant les magistrats, il se présenta
en cour et rendit un nouveau témoignage, dont chaque parole a été prouvée être
une fausseté, témoignage que, je le crois sincèrement, il savait lui-même être
faux. Tout homme de sens ne saurait croire qu'un semblable témoignage soit
le fait d'une erreur. Est-ce que toutes ces raisons ne portent pas à croire, au
moins à soupçonner, qu'il y a eu trame et conspiration entre Gowan et Tucker?

Il est avéré que son honneur le juge Macaulay m'a interrompu lorsqu'à la
fin de mon témoignage, dans la cause de la Reine vs. Gowan, pour libelle, je
faisais lecture de quelques documents, qui, je prends la liberté de le faire re-
marquer, étaient ceux qui accompagnent le certificat de M. Cameron. Un de ces
documents venait du juge Macaulay lui-même. Mon but, en faisant lecture de
ces documents, était de faire voir en quel temps et pour quelle raison j'avais
abandonné mon métier de tailleur; je voulais qu'ils servissent d'explication à
la réponse que j'avais faite que je n'étais pas tailleur à Prescott. A la mention
du nom de son honneur, il m'interrompit, supposant que cette lecture ne mènerait
à aucune conclusion.

Il est dit que lorsque je donnai mon témoignage j'étais excité. Je l'étais
beaucoup. J'étais ivre, mais de joie. Chaque carreau de verre du palais de
justice était illuminé; la bannière à croix rouge de St. George, et le drapeau, ce
drapeau d'Angleterre qui pendant mille ans a bravé ses ennemis sur terre
et sur mer, flottaient au-dessus de son honneur, tandis que des murmures joyeux
d'une foule privilégiée se faisaient entendre au dehors. Sur le carré étaient
réunis.des hommes et des enfants dont les cris de victoire durent troubler le juge;
les fusées et les pétards éclairaient le ciel au-dessus de nous,; le bruit de la
mousqueterie et du canon ébranlait la salle, et la proclamation du maire, qui
appelait les habitants à célébrer, par une démonstration publique la chute de
Sébastopol, était en face de son honneur. C'est au milieu de cette scène, que
sans m'y attendre et sans préparation aucune je fus appelé à la botte des
témoins. Dans ma joie, j'étais loin de croire que par un vil et rusé conspirateur
j'allais être privé de mon nom et de mes droits de sujet anglais, que l'on me
ravirait ce que j'avais de plus cher au monde. Jamais homme plus que moi
n'avait été fier du titre de sujet anglais, jamais homme plus que moi n'avait été
fier d'être le sujet d'une aussi noble souveraine. Où est l'homme assez dé-
pourvu de sentiments généreux et de loyauté, assez aveugle pour ne pas être fier
comme sujet de Victoria, notre reine, cette femme à la fois mère et souveraine
qui, dans son caractère de chrétienne, se reconnait la sujette du roi des rois.
Voilà à quoi je pensais ce soir là et non à me parjurer.

J'ai lassé la patience de votre excellence et je crains que l'on me trouve im-
portun, mais les malheurs et l'injustice rendent les hommes importuns, c'est pour-
quoi je demande que l'on m'excuse.

Le tout respectueusement soumis par le pétitionnaire à la considération de
votre excellence, et il ne cessera de prier.

(Signé,) GEORGE NICHOLS.

Toronto, 14 juin, 1858.

A. 1858.
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A son excellence sir EDMUND W. HEAD, gouverneur général de l'Amérique du
Nord Britannique, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE . VOTRE EXCELLENCE,

La pétition de George Nichols, gentilhomme, de Toronto,
EXPOSE HUMBLEMENT-

Que son honneur le juge en chef Robinson ayant retiré, pour y faire des'
changemenis et corrections, le rapport fait par lui du procès de William Tucker,
pour parjure, et qui fut entendu par son honneur aux assises d'automne tenues à
Brockville en octobre dernier, votre excellence, par une lettre officielle du secré-
tariat provincial, en date du 15 janvier 1855, et adressée à son honneur le juge-
en chef, manifesta le désir davoir le rapport et lopinion du juge dans l'affaire de
Tucker, en ce qui qui avait trait à la requête de George Nichols, qui demande
à être rehabilité dans ses droits de sujet anglais, et cette lettre ajoutait àquà
défaut de ce rapport et de cette opinion le procureur général avait déclaré qu'il
était presque impossible d'amener l'affaire à une conclusion satisfaisante.

Le pétitionnaire accuse réception d'une lettre du secrétaire provincial, datéeý
du 13 février 1858, par laquelle il est informé que le rapport et l'opinion deman
dés au juge en chef ont été obtenus, que le rapport susdit et le mémoire du péti
tionnaire, en date du 9 mars 1857, ont été l'objet d'un exan en minutieux, et que
là finit le résultat de la dite pétition.

Vu qu'il est admis que le rapport du juge en chef est incorrect sur undes
points les plus importants, car son honneur dit l'avoir fait sans avoir par devers
elle l'acte d'accusation et le rapport des témoignages transmis par le juge Hagerty
dans P'affaire de la Reine vs. Nichols, la lettre du 13 février dont il est plus haut
question étant basée sur un rapport reconnu inexact, le pétitionnaire a droit eU
justice à ce que sa demande soit l'objet d'une nouvelle considération

Convaincu que votre excellence désire voir que justice lui soit rendue, votrë
péti'ionnaire lui soumet, pour son information, des documents publics importants
au soutien de sa cause, documents qui ont pour preuve de 'leur authenticité le
sceau de la couronne.

Afin d'étre concis et pour éviter les reditesle 'pétitionnaire demande respec
tueusement la permission de ne parler de lui-mêrne qu'à la première personne.

L'acte d'accusation se compose de quatre chefs. Le premier r'impute d'a-
voir faussement, etc., juré que je n'étais pas celui que nommait un arrêt de mise en
accusation du 3 octobre 1844, contre un nommé George Nichols, tailleur, ci-devant
de Frescott. Si le témoignage de Tucker était véridique, il 'y aurait de' qui
donner lieu à un verdict de culpabilité quant au premieri chef, mais comme il ne'
contient pas un mot de vérité, il nest que juste que l'affaire soit examinée tou
comme si Tucker n'avait pas témoigné du tout. Ajoutez à cela quil n'y a au-
cune preuve que je fusse au fait de l'existence d'un semblable arrêt avant a-
voir répondu aux questions. Le témoignage d'Ogle RGowan, le ýrincipal
témoin et poursuivant, équivaut à îien ; il ne mentionne que des ondit, et encore
ce sont des on-dit comme chacun. peut en. rapporter, bien qu''il ignore les faits
dont il s'agit.

Le témoignage de John Weatherhead ne prouve rien, et il se résume ainsi
qu'if suit :-Il ne connaissait pas d'autre George Nichols que moi, et il concluait
de là que je devais être la personri en question. C'est par ce témoignage queife
premier chef fut appuyé. L'epinion d'un savant con seil est que ce téroignage
tombe de lui-même, parce' que réellement il inétablit pas que j'étais la personne
désignée dans 'l'acte d'accusation mais que je 'savais bien que j'étais- cette e
sonne. Le fait allégué de ma disparuti Ie vendrediqui précéda la rentrée dès
assises (c'est--dire le 29 septembre 1844, et la 'entre des' assises et liu Ë1

A. 18ß8e
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mardi, 3 octobre 1844) pour ne pas subir les conséquences d'un arrêt qui n'a
pas été fait, n'est guère probable. Ç'aurait été folie de ma part de persévérer
comme je l'ai fait pour faire mettre Gowan en jugement,-parce qu'il avait publié
m'avoir fait mettre en accusation,-si j'eusse eu connaissance d'un semblable
arrêt lorsque j'intentai laction pour le libelle en octobre 1844.

N'aurait-ce pas été aussi le comble de labsurdité et de la présomption d'a-
voir, en 1845, importuné le gouvernement pour de l'emploi si j'eusse su qu'il
existait contre moi une accusation de parjure commis en 1844. Comme je n'en-
tends pas faire valoir auprès de votre excellence aucun fait qui ne soit affirmé,
ni aucune assertion sans l'appuyer de preuves, je soumets pour votre information
le certificat de l'hon. Malcolm Cameron, qui m'a été par lui donné à Montréal, le
6 mars 1845. Je suis allé demeurer à Montréal en août 1844, afin d'être à proxi-
mité du gouvernement, et non dans l'intention que me prête Tucker dans son
témoignage, et Gowan dans l'écrit qu'il a publié.

Le deuxième chef étant détruit, voyons la preuve du troisième, par lequel je
suis accusé d'un faux serment, pour avoir juré n'avoir jamais exercé le métier de
tailleur à Prescott.

La poursuite comptait deux témoins à charge-Frances Dalmage et James
Wilson-dont le témoignage est assez spécieux pour être de quelque importance.
La première de ces personnes certifia m'avoir vu, dans ma propre boutique, pren-
dre la mesure d'habits pour son fils. Son témoignage m'a surpris; c'était un
fait nouveau, et j'étais loin de m'y attendre, car le témoin amené de Leeds par
Gowan venait justement de l'imaginer.

J'ai lieu de croire que le témoin Dalmage entretenait des sentiments de haine
a mon égard, et à l'appui de cette allégation je prends la liberté de soumettre
copie de la plainte que je fis au gouvernement en 1843, contre Philip Dalmage,
père du témoin. Elle est marquée B, et ainsi endossée,: Complaint of Nichols
vs. Dalmnage. Je me. souviens parfaitement que dans l'automne de 1843, le
témoin Dalmage vint à mon magasin en compagnie de son père. Ils avaient
apporté avec eux la plainte dont je viens de parler, qu'ils me dirent avoir reçue
du gouvernement, et au lieu d'ouvrage de leur part je n'eus que des injures et des
menaces de vengeance. Je déclare en toute sincérité que c'est la seule fois que
j'aie vu cette femme, à venir jusqu'au jour où elle vint témoigner en faveur de
Gowan. La réputation de cette femme est celle d'une prostituée, ses enfants illé-

-gitimes en sont la preuve vivante.
Vient ensuite le deuxième témoin, James Wilson. Je fis sa connaissance à

Toronto avant la rebellion, et il était alors ouvrier tailleur. Il était tellement
adonné à la boisson qu'il ne trouvait guère d'emploi. Dans ses réponses aux
transquestions, Wilson jura m'avoir connu avant la rébellion, et aussi, qu'il m'a-
vait vu tailler des pantalons, mais il n'a pas dit où et quand c'était. Il jura que
j'avais une enseigne sur laquelle on lisait: George Nichois, tailor, from Dublin.
Si Wilson était interrogé comme il convient, ces faits seraient ainsi rétablis : il
pourrait prouver que j'ai exercé l'état de maître tailleur à Toronto; qu'il, a tra-
vaillé pour moi dé ce métier ; que j'avais à Toronto une enseigne comme celle
-qu'il a juré avoir vue; il pourrait même jurer que j'ai taillé des pantalons pour
les lui faire faire et que je l'ai renvoyé de mon emploi à cause de sa conduite
irrégulière. Cette homme s'est fait soldat dans un des régiments de la milice et
il est aujourd'hui homme de peine. Or, si Wilson rm'a connu avant la rébellion,
ça dû être à Toronto et non à Prescott, car ce n'est qu'en 1843 que je suis parti
pour Prescott, et avant cela j'avais enseigné dan's une école de village à Johns-
town, comme l'a déclaré sous serment William M. Hines, par lequel, en 1844, je
fus payé de mon salaire pour l'année 1843. Je me rappelle que l'argent que je
reçus était pour partie de 1842-43. M. Rines était alors surintendant, de l'ins-
truction pour le district de Johnstown. Il fut un des témoins à décharge.
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James Gillard est le témoin à décharge qui vient ensuite.
Non seulement le témoignage de Gillard est en désaccord avec celui de

Dalmage, mais il vient d'un homme qui, par sa position et les relations qu'il a
eues avec moi, le prévenu, était capable de bien témoigner. Voici son témoi-
gnage

Je suis tailleur de mon métier. J'ai habité Prescott de 1832 à 1846. Je
connaissais Nichols, le prévenu. Je savais qu'il avait été tailleur et qu'une
blessure reçue en 1837 Pempêchait, en 1844, d'exercer ce métier. Il était encan-
teur et tenait une maison de tempérance. Je demeurais piès de chez lui. S'il
eût travaillé comme tailleur, je l'aurais su. Je connaissais son fils James ; il
était tailleur. En juin ou juillet 1844, je fis un habit pour le prévenu. Quant à
l'enseigne mentionnée par Wilson, le témoin Gillard jura qu'il n'en avait eu au-
cune connaissance, et finalement, qu'il ne savait pas dans le moment qu'il existât
aucune accusation contre moi.

Marcus Burrett, écuyer, avocat, de Prescott, est le témoin à décharge qui
vint ensuite. Son témoignage est comme suit :-J'ai habité Prescott pendant 25
ans. Je savais que le prévenu avait demeuré en cet endroit en 1843-44. Je le
croyais encanteur. Autant que je le sais il n'était pas tailleur. Il était connu
sous le nom de Nichols, le tailleur. Je le connaissais très bien. J'habitais en
face de sa demeure. Je ne me rappelle pas qu'il eût d'enseigne.

Son honneur le juge en chef pouvait bien dire dans son rapport que les
témoignages à l'appui du troisième chef étaient contradictoires. L'on peut pré
sumer aussi que le témoignage de MM. Burrett, Hines et Gillard est' aussi digne
de foi que celui de Frances Dalmage'ou de JamesWilson, carà chaque ligne il y a.
contradiction.

Il est entendu que j'ai passé la première partie de mon existence comme
tailleur, mais non à Prescott. J'ai exercé ce métier à Brockville d'abord, oiùje fà
connu comme tel, et ensuite à Toronto jusqu'après la rebellion En 1842,Ilors-
qu'un conseil de chirurgiens fut nommé pour m'examiner, je dereurais à Johns-
town. Le conseil fit rapport que j'étais incapable d'exercer le métier de tailleur,
et en 1843, le même conseil de chirurgiens fit un rapport dans le rmrêe sens
Un des membres de ce conseil, le Dr. Gainfort; habitait 'à Prescott, en 1843-44,
la maison voisine de lar mienne. Jusqu'à quel point, serait-ce pousser le ridicule
de croire qu'un homme va travailler d'un métier, dans le temps mér noù il
donne au gouvernement des preuves de son incapacité à le faire, et cela'dans l
voisinage même du conseil?

Il est une autre circonstance digne de remarque,,comme on peut le voir par
la déclaration portant le sceau de la couronne. Cette déclaration renferrm une
cédule des effets saisis en décembre 1843, et comme tout fut enlevé, et que par
un froid de décembre on ne laissa pas même un lit ou une couverture pourle
petits enfants, l'action, la rmême dont il, est parlé dans le rapport dur juge-en chef
était pour saisie d'effets au-dela de ce qui était dû. Ci-suit la liste des effets
saisis et qui se trouve sur la prerière page dela dite déclaration. Elle est la
preuve de l'absence de toutes les choses nécessaires au métier de tailileur

Un sopha, douze chaises, trois-tables, six couvertures de' laine, troislitsdd
plume, 'sept taies d'oreiller, deux courte-pointes, cinq couvre-piedsydix-huit ivres
do thé, úune paire de balances brévetées' deux jeux de poids, Sept rane de
grelots de harnais, une robe de buffle doublée et garnie'u ne' couchette, une scie
de travers, et quatrè coffres valant à eux seuls plus que la somme des 'dits arré
rages de loyer.

Le quatrième chef peut facilerent être réfuté;
Par ce quatrième chef je suis aceusé d'avoir commis un' parjure en, déclarant

que James L. Schofiëld m'a appris qu'un ordre de cour avait été émis contremn
fils. C'est dans cette allégation que le fau serment -est dit avoir é ait: D
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la cause de la Reine Vs. Nichols pour parjure, entendue par le juge Hagerty, le
témoignage de Schofield n'est pas beaucoup en contradiction avec le mien. La
preuve du quatrième chef est dans le témoignage de Schofield devant les magis-
trats, sur lequel je prends respectueusement la liberté d'attirer l'attention de
votre excellence.

James L. Schofield assermenté témoigna comme suit
" J'ai entendu dire au prévenu que je lui avais dit avoir un warrant contre

son fils. Jamais je ne lui ai dit cela ; autant que je me le rappelle,-jamais je
n'ai eu de warrant contre son fils.-Transquestionné,-le témoin déclare qu'il
ne se rappelle rien se rattachant à Paffaire. Autant qu'il peut le savoir, il
n'a jamais été émis de warrant. Il y a deux ou trois ans, le prévenu est allé
trouver le témoin pour savoir s'il avait été émis un ordre de cour contre lui pour
parjure. Il se peut que ce que le prévenu rapporte avoir dit eût trait au libelle.
Il n'y eut jamais de warrant contre le prévenu; il se rappelle avoir vendu le lot pour
satisfaire au paiement de la dette et des frais. Il ne se rappelle pas s'être en-
tretenu à Prescott au sujet d'un warrant contre le fils du prévenu, mais cela se
peut bien. Après réflexion, le témoin admet qu'un semblable entretien ait pu
avoir lieu, mais il ne s'en souvient pas. Il a été dans le bureau du shérif depuis
1842 jusqu'à 1843. Il croit que si un ordre de cour avait été émis contre le pré-
venu pendant qu'il était député-shérif, il serait passé par ses mains. Son témoi-
gnage-les réponses aux transquestions comprises-est précis et positif; mais un
entretien comme celui allégué par moi peut bien avoir eu lieu et quaprès plu-
sieurs années Schofield l'ait oublié tout à fait. C'est ce que donne à entendre la
déposition de Schofield dans ces termes précis: "Je ne me rappelle pas m'être
entretenu à Prescott au sujet d'un warrant contre le fils du prévenu, mais cela se
peut bien. Après réflexion le témoin (Schofield) admet qu'un semblable entre-
tien ait pu avoir lieu, mais il ne s'en souvient pas."

Le fait de condamner un homme pour parjure sur un semblable témoignage
n'est ni juste ni raisonnable.

Au nombre des raisons qui font présumer que le prévenu avait été aux infor-
mations,vient encore se joindre l'état des poursuites criminelles entendues à Brock-
ville, dans le district de Johnstown, aux assises du printemps de 1844, dans lequel
figure une cause de la Reine vs. James H. Nichols, avec la note: "Ordre de
cour émis." Ce Nichols, la yictime d'une persécution malicieuse, est mon fils,
ainsi que je lai déclaré sous serment. Maintenant, cet état a été fait par W. H.
Draper, et s'il est admis comme exact, un ordre de cour fut émis, et s'il Pa été,
il a dû, être envoyé au shérif.

L'opinion du savant juge qui a entendu la cause peut s'inférer du fait que
la sentence rendue sur ces trois chefs ne comportait que trois mois de prison
commune, sans la peine plus dégradante des travaux forcés.

Si le savant juge eut été d'avis que les faits de l'accusation etaient odieux
et appuyés de preuves, ce n'est pas cette punition qu'il aurait infligée. i D'après
cela et d'après tout ce qui s'est passé au procès, il y a lieu d'établir que la con-
damnation n'était conforme ni à l'esprit de la loi ni aux témoignages. Mais j'ai
de bonnes raisons de présumer que si Gowant croyait servir ses intérêts en me
faisant passer pour le meurtrier Townsend, les mêmes témoins, à quelques excep-
tions près, seraient bien disposés à lui rendre service en cela.

J'ai su que son honneur le juge en chef avait amendé son rapport. C'est à
l'égard du témoignage donné à l'appui du quatrième chef qu'il faisait erreur.
Sur ce point il était en contradiction directe avec les faits attestés sous serment.
Il contient plusieurs autres erreurs, rmais comme elles n'altèrent aucune partie des
témoignages, je n'en parlerai pas. Mais, pour ce qui est du témoignage de Tucker,
peut-on reconnaître qu'il soit le fruit d'une erreur?
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Les formalités de la loi, de la loi anglaise surtout, sont lentes, ,sdlennelles
et d'un caractère à produire de l'effet. 10. Il faut qu'il'y ait plainte, devant un
magistrat ou un grand jury; 2 0 interrogatoire; 3 P. mandat et arres-
tation ; 4 0 . emprisonnement, ou cautionnement ; 5' . :apport ,du jury ; 6 0
acte d'accusation ; 7 0. traduction à la barre et plaidoyer ; 80 procès et dé-
fense ; 90 . verdict et son résultat.

GComment .tout homme senséý ,pourrait-il jurer ,avoir passé par >toutes rces
épreuves sans le savoir. S'il avait erré dans sontémoignage,,il pourraity ayoir
quelque raison de supposer sa mémoire en défaut; mais non, iltémoigna claire-
ment, distinctement et avec assurance, comme un écolier qui a bien appris sa
leçon.

Confiant dans le désirqu'asvptre excellence de rendre justice, le pétition-
naire demande respectueusement qu'un rapport de son affaire -soit fait par l'hon.
procureur général et envoyé à la législature.

Et le pétitionnaire ne cessera de prier.
(Signé,) GEORGE NICHOLS.

Toronto, 10 juin 1856.

(Copie A.)
M4ontréal, 6 mars'1845.

J'éprouve beaucoup de plaisir 'd'avoir à "dire, à la requête de M. George
'Nichols, que M. Hincks, lorsqu'ilétait inspecteur général-,faisait souvent mention
'de M.- Nichols comme méritant 'considération, à cause des pertes par lu
lui encourues par suite d'une blessure qu'il a reçue pendant la.rebellion, tout en
émettant ['avis qu'il pourrait être utilement employé dans le département du
revenu ou comme gardien de phare, avis auquel je donne nion entière adhésion.

(Signé,) MALCQLM ,AMERON.

Kingston, 8 juin 1855.

Ce qui précède est une vraie copie, de la lettre que je donnai à M. Nichols
à l'époque de sa date.

(Signé,) MALCOLM QCAMERON

ToRONTO, 14 décembre 1840.

Nous' certifions connaître' M. -George Nichols depuis environ six ans, et d'a-t
près sa réputation générale et ce que nous savons, rious le croyons un'homme de'
beaucoup de mérite. Nous pouvons témoigner de l'ardeur avec laquelle il s'est
exposé au danger en décembre 1837, ardeur qui lui a valu l'accident qui l'a em
"pêché d'exercer son métier,.qui'lui était très profitable.

(Signé> .ROB'ERT G. JAMESON, V.G
JOHN H. DUNN.

Ce fut pendant larebellion, en 1837, que je connus d'abord M. Nichols, et
je remarquai que dans ce temps là il-fit-preuve de beaucoup d'activité. Je le crois;
un homme'très respectable,, et dignede la faveur du gouvernement.

(Signé) JONAS_ JONES.
16 décembre 1840.

J'ai lieu de-croire que le certificat di-dessus et plusieurs autres quil m ét&
donné de voir:aujoürd'huisont justement mérités par M. Nihols, que touours

]
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pour sa loyauté et son zèle, j'ai entendu louer par ceux qui ont eu l'avantage
de le connaître mieux que moi.

(Signé) J. B. MACAULAY, J.
Toronto, 17 décembre 1840.

M. Nichols se montra zélé, actif et loyal durant la rebellion de 1887, et je
considère qu'il mérite la considération favorable du gouvernement, non seule-
ment parce qu'il y a droit, mais aussi pour stimuler chez les autres ces qualités
dont il a fait preuve.

(Signé) L. P. SHERWOOD.
17 décembre 1840.

BROCKVILLE, 21 octobre 1856.
Je certifie qu'en mars 1845, George Nichols vint me trouver à Montréal, de-

mandant une place dans le bureau des douanes, et que je lui remis une lettre
lui promettant mon appui, vu qu'il m'était recommandé par plusieurs de mes
amis. (Signé) MALCOLM CAMERON.

ToRONTO, 29,janvier 1840.
Etant celui des magistrats qui depuis 9 heures dans la soirée du 4 décembre

1837, présida à l'ôtel de ville jusqu'à sept heures le matin du 5, je certifie que
non seulement M. Nichols fut un des premiers à venir se faire assermenter devant
moi comme constable spécial pour garder la ville ce soir là, mais qu'il rendit en
outre le service important d'avoir amené un nombre de loyaux sujets qui furent
assermentés par moi dans le but mentionné plus haut.

(Signé) ALEX. DIXON,
Echevin.

Je certifie par le présent que M. George Nichols, de la cité de Toronto, a
servi comme volontaire aux batteries montées en face de Navy Island, pendant
-que ce lieu était occupé par les brigands, eu janvier 1838.

(Signé) WM. STENNETT,
Capt., artillerie prov.

Toronto, 24 janvier 1840.

Je connais depuis quelques années le mémorialiste, George Nichols, et je le
crois digne de l'aide du gouvernement, à laquelle il a de justes droits, eu égard
auxservices qu'il a rendus et à son caractère loyal.

(Signé) JNO. B. ROBINSON.

Nous donnons notre sincère adhésion au certificat du juge en chef, et pre-
nons la liberté de recommander fortement le pétitionnaire à la considération du
gouvernement.

(Signé) A. McLEAN.
CHR. A. HAGERMAN.

23 juin 1840. WM. H. DRAPER.

BUREAU DU MAIRE, CITE DE TORONTO.
30 janvier 1840.

Je certifie que M. George Nichols a été activement employé sur la frontière
durant l'hiver de 1837-38, bien qu'il n'était attaché à aucune compagnie parti-
culière. Il s'est aussi rendu utile en cette cité dans la semaine de la rebellion,
et je le crois un homme sincèrement loyal.

(Signé) JOHN POWELL,
Maire de Toronto.
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Le porteur du présent a nom George Nichols, ouvrier, de la cité de Toronto,
dans le Haut-Canada ; il me dit être à la veille de partir pour l'Angleterre, et
me demande de donner mon opinion sur sa conduite et son caractère, ce à quoije
consens volontiers, attendu que j'ai lieu de le croire un honnête homme et un
loyal sujet, et qu'en tout temps il fera de son mieux pour remplir n'importe quels
engag ýments il aura formés. Je le crois exempt de dettes, sobre et prudent.

(Signé) CHR. A. HAGERMAN,
Proc. Gén., H.C.

Toronto, 9 avril 1839.

A son excellence Sir George Arthur.
Je certifie que le porteur du présent, George Nichols, est un loyal sujet,

un habitant respectable de Toronto, et je regrette beaucoup que le zèle qu'il a
montré lors de l'attaque sur Toronto lui ait valu une blessure qui, quoique légère
en apparence, a été pour lui la cause d'une grande infortune.

(Signé) F. B. HEAD.
Athénée, Londres, 20 mai 1839.

Je certifie que M. George Nichols, citoyen de Toronto, a pris les armes pour
la défense de la cité, dans la nuit du 4 décembre 1837, et qu'il était parmi des
miliciens les plus exposés lors du combat avec les rebelles le 7 de ce mois,; et
que de plus, pendant l'insurrection il a reçu une forte blessure à la main droite,
pendant qu'il exécutait des ordres que je lui avais donnés.

(Signé) JAMES FITZGIBBON,
Colonel de la milice du Haut-Canada,

et alors commandant dans la cité de Toronto.
Toronto, Il avril 1839.

Je certifie qu'en janvier 1838, M. George Nichols a servi sous mes ordres
comme volontaire sur les frontières de Niagara.

(Signé) ALLAN N. MACNAB,
Toronto, 3 janvier 1839. Colonel.

Je crois M. George Nichols un digne homme, et j'ai eu l'occasi on de juger
de son caractère humain pendant l'excitation causée par les derniers troubles,-
ce qui l'a beaucoup grandi dans mon estime et me portera toujours à me réjouir
de sa prospérité.

(Signé) ROBERT BALDWIN,
Toronto, 30 décembre 1840. Soll. Gén.

Je certifie que M. George Nichols, de cette cité, était parmi ceux qui sont
accourus les premiers à la défense du gouvernement lorsqu'il fut assailli par les
rebelles dans la soirée du 4 décembre 1840.

(Signé) J. ELMSLEY.
Toronto, 17 décembre 1840.

Je certifie par le présent que M. George Nichols, de Toronto, fit partie, de
puis son organisation jusquà son départ pour Navy Island, de la patrouille de
nuit formée sousr mes ordres pour la protection de la cité en1837. A son retour
il en fit encore partie, et continua le service jusqu'à ce que hous en famedécha-
gés dans le mois de mars suivant.

(Signé)i C. GAMBE
Toronto, 30 janvier 1840.
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D.
Province du Canada, comté de Leeds, un des

comtés unis deLeeds et Grenville. Savoir:

Interrogatoire subi, après serment prêté, par Ogle R. Gowan, George Sher
wood, John Weatherhead, écr., Richard Ballard, James L. Schofield. écr., Stephen
M. Beach, le jeune, James R. Wilson et C. Leggs; le 13e jour d'octobre en l'année
de notre seigneur 1855, à Brockville, dans le comté de Leeds, un des comtés unis
susdits, devant les cinq juges de paix soussignés pour le dit comté de Leeds, en pré-
sence de George Nichols, aujourd'hui prévenu devant nousde s'être, le 28mejour de
septembre dernier, dans la ville de Brockville, dans le comté de Leeds susdit,
volontairement parjuré en déclarant qu'il n'ét;.iit pas la personne mise en accu
sation par un grand jury dc lancien district de Johnstown, le Sme jour d'octobre
1844. Le premier témoin appelé est Ogle R. Gowan, et il fait sous serment la
déclaration suivante:-Il connaît-le prévenu. Il le connaît depuis vingt-cinq ans
à peu près. Le témoin est le plaignant en cette cause. Il sait le prévenu cou-
pable de plusieurs parjures volontaires faits en différents temps, mais celui pour
lequel il est aujourd'hui prévenu fut fait le 28rne jour de septembre dernier. Les
circonstances étaient que lui, Nichols, avait été mis en accusation pour parjure
par le grand jury du ci-devant district de Johnstown, aujourd'hui les comtés
unis de Leeds et Grenville. Le témoin déclare de plus qu'un ordre de cour
avait été émis à l'effet de l'appréhender, et que le prévenu quitta la province
pour se soustraire à la signification du warrant. Pour avoir rapporté cela, le
témoin fut par lui poursuivi pour libelle. Le témoin plaida justification, et à
cet effet il produisit en cour une copie du rapport du grand jury déjà men-
tionné, dont John Weatherhead, écuyer,-était le prés.ident. Dans cet arrêt de mise
en accusation, George Nichols, tailleur, ci devant (e la ville de Prescott, dans le
comté de Grenville, était accusé d'avoir commis un parjure volontaire. Les termes
de l'arrêt de mise en accusation sont comme suit, savoir : " Sur leur serment,
les jurés de notre dame la reine, représentent'qne George Nichols, tailleur, ci-
devant de Prescott, le ou vers le 13rne jour de mai, dans la 7me année du règne
de notre dame la reine, à Urockville, dans le district susdit, a volontairement
commis un parjure, en contravention à la loi établie en pareil cas, et contre la paix
de notre dame la reine, sa couronne et sa dignité. (Signé,) John Weatherhead,
président. Le 3me jour d'octobre 1844." Au dos de l'arrêt <le mise en accusa-
tion se trouve l'inscription suivante: "Déposé le 3 octobre 1844. Wm. A. C. La
reine vs. George Nichols. Arrêtde mise en accusation. Stephen M. Jarvis,Wm.
Martin, William rTucker, chacun un cautionnement de £10: Ordre d'arrestation
émis le 3 octobre 1844. Wm. A. C. Déposé le 23 octobre 1844. ' C. C. Small."

Au-dessus de cet éndossement s'en trouve un autre que le témoin croit être de
la main du juge Draper. Le prévenu a disparu en octobre '1855. Le: ténioin pro-
duisit comme preuve cette copie 'lors du procès pour libelle. Le prévenu fut
ensuite appelé à la boîte des témoins, où, devant la 'cdur et le jury, il certifia
qu'il n'était pas celui désigné par cette copie mais que c'était son fils. Le
témoin croit positivement que dans ce cas il a fait un faux serment.' Le témoin
ajoute qu'il croit sincèrement que le préveni était la même personne mise en
accusation par le grand jury susdit, les jour et an susdits. Tel est le fait sur
lequel repose la plainte contre le prévrinu. Le témoin déclare aussi que dans
le même temps le prévenu jura n'être jamais allé dévant un grand jury à l'effet
de faire mettre le témoin en accusation pour tentative d'assassinat commis sur
sa personne surla voie pùblique. -Il jura aussi alors n'avoir ja ais' dit' à' qui
que ce soit que le témoin avait tenté de lui ôter la vie en déchargeant sur'sa
personne un pistolet. Le témoin déclare de plus qie 'Niëhos- est allé trouver
James L. Schdfield, qui était al-ors député shérif, pour.bavoir s'il avait un warrant
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qui était alors âgé de, 14 ou 15 ans. Le témoin ne sait pas par lui-même que le
contre son fil. Le prévenu jura que Seofierd avait dit en avoir un. Il jura
aussi que ce qu'Amps Knapp avait dit était faux. Le. prévenu a dit n'avoir
jrnais exercé le métier, de tailleur dans, la ville de Prescoit et qu'il n'avait pas
non plus demandé la pratiqpe de M. Knapp pendant qu'il demeurait à
Prescott. Le. témoin jure en outre qu'ii est faux que le prévenu ait initié son
fls. (celui du témoin) aux. mystères de l'orangisme en 1843. Le prévenu.
déclara, en. cour qu' il pouvait se tromper. à l'égad, du, numéro de la loge, mais
que le fait de l'avoir initié en 1843 était vrai, et que cette initiatioi eut lieu dans
1,a maison, de David Mair, en la ville de Brockville,

M. Gowan transquestionné:-Il connaît, le prévenu sous le nom, de George
Nichols. Il croit que c'est ainsi qu'il écrit son nom. Il connaît le prévenu
depuis 25.ans. Il n'a jamais présidé à une assemblée de district à Ballymena.
1,l ne se rappelle pas l'avoir vu en Irlande. Il, ne se souvient pas d'être allé chez
le prévenu à Brockville. La cour décide que M. Gowan n'a. que faire de
parler d'un vieux livre qui lui est, montré. M. Gowan.jure que le prévenu s'est
plusieurs fois déjà rendu coupablede parjure volontaire. Le témoin déclare n'a-
voir jarmais fait mettre en accusation le prévenu pour parjure. Il a, vu la, copie
de l'arrêt de mise en accusation dans le printemps de 1855. Le témoignage du
prévenuý était d'une telle irpportance qu le jury déclara que c'était ce témo]gnage
qui avait fait rendre un verdict contre Gowan.

(Signé,) OGLE R. GOWAN.

Thomas May étant assermenté, déclare connaître l'écriture de M. Gurnett,
magistrat de police, de Torontoet que c'est lui qui a contresigné le warrant émis
à Brockville, par E. Dunham pour l'appréhension d'un nommé George Nichols,
accusé de parjure.

John Weatherhead, assermenté, déclare qu'il, était le chef du grand jury pour
les assises d'automne de 1844, dans le ci-devant district de Johnstown. Il dit
que le prévenu a été mis en accusation pour parjure par le grand jury dans l'au-
tomne de 1844. Il est, certain que le prévenu est la même personne. Le témoin
ne croirait pas le prévenu s'il jurait ou s'il avait juré n'avoir jamais été mis en
accusation pour parjure. Transquestionné :-ER a vu le prévenu à Prescott et
Brockville. Le témoin ne sait pas si le prévenu était alors au fait qu'il eut, ét,
mpis en accusation par le grand jury pour parjure.

(Signé,) JOHN WEATIHEIHEAD.

George Slierwood, écuyer, assermenté, dit qu'il était aux dernières assises,
et qu'il demanda au prévenu, comme avocat de M. Gowan, s'il était la p.ersonne
désignée dans l'arrêt de mise en accusation pour parjure, qui fut produit lors.
clu procès, et censé être rendu contre un nommé George Nichols, ce à quoi, il
répondit que non. Il considère que les questions et réponses étaient importantes
pour le résultat de la case. Le prévenu allégua s'être adressé à M. Schoeld
afin de savoir s'il avait un warrant contre lui, et déclara clairement que M. Scho-
field lui avait dit n'en avoir pas, rnais qu'il en avait un cortre son fils. Le pré-
venu a dit que la seule fois qu'il était allé devant un grand, jury porter plainte
contre M. Gowan, c'était pour une affaire de libelle. Le prévénd déclara n'avoir
jamais sollicité la pratique de M. Knapp en sa qualité de tailleur à.Prescott. 141?
Sherwood ne peut dire si le prévenu savait ou non qu'un arrêt de mse en accu-
sation avait été rendu contre lui.

(Signé,) GEORGE SHERWOD.

Richard Ballard- assermenté, fait la déposition suivante: Il a conniu le pré-
venu à Presco tt en 1843 et 1844. Il savait qu'il avait un fils Jame's Nichols
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fils ait été mis en accusation pour parjure. Le témoin dit que le fils du prévenu
avait deux noms le baptême. te témoin savait que le prévenu travaillait
comme tailleur dans la ville de Prescott, en 1843 et 1844. Il a vu le prévenu
tailler dans du drap et prendre des mesures. Il n'a jamais connu à Prescott
d'autre personne du nom de George Nichols que le prévenu. Il n'avait pas de
fils du nom de George Nichols. Il ne lui a. comme il l'a déjà dit, connu qu'un seul
fils. M. Nichois avait des hardes faites à vendre dans son magasin à Prescott.
Il avait des hardes faites dans le même magasin où il prenait des mesures et
taillait.

Transquestionné: Le témoin jure qu'il a été en relation avec le prévenu en
1843 et 1844. Ces relations cessèrent dans le printemps de 1844. Il ne se rap-
pelle pas si le prévenu était à Prescott dans l'automne de 1844. Il était en
relation intime avec le prévenu. Il ne se rappelle pas avoir entendu parler le
prévenu à ce sujet. Il avait quelques petits enfants, mais il rie lui connaissait
qu'un seul fils.

Ré-interrogé : Dans un entretien qu'eût le témoin avec le prévenu, il com-
prit que si Bill Martin, Pat Mooney, Bill Tucker, et Pat Dillon se montraient, ils
le convaincraient sans doute de parjure. " M. Gowan," dit le prévenu, " ne
devrait-il pas me laisser tranquille et ne pas conspirer avec eux contre moi." Cet
entretien eut lieu deux ou troiss jours avant les dernières assises en cette ville.
Cet entretien eut lieu à Brockville.

(Signé) R. BALLARD.

Stephen N. Beach est assermenté: Il dit avoir été interrogé. Il n'a pas en-
tendu l'interrogatoire du prévenu. Il a entendu dire au prévenu qu'il allait devant
le grand jury faire mettre M. Gowan en accusation, parce que ce dernier avait me-
nacé de lui ôter la vie. Cet entretien eut lieu dans le .arché du quartier ouest,
il y a onze ou douze ans. Il croit que M. Ormond Jones était une des personnes
présentes auxquelles le prévenu parlait alors.

(Signé) STEPHEN N. BEACH.

James L. Schofield, est assermenté: Il a entendu dire au prévenu que lui,
le témoin, lui avait dit avoir un warrant contre son fils. Le témoin n'a jamais
dit cela au prévenu, et autant qu'il se le rappelle il n'a jamais en de warrant
contre son fils. Trans-questionné: Le témoin ne se rappelle rien se rattachant à
l'affaire. Autant qu'il le sait, il n'a pas été émis d'ordre de cour contre lui pour
parjure. Il se peut que le prévenu ait dit que ce qu'il disait avait rapport au
libelle. Il n'a jamais eu d'ordre de cour contre le prévenu. il se souvient d'avoir
vendu le lot pour la dette et les frais. Il ne se rappelle aucun entretien à Pres-
colt au sujet d'un warrant contre le fils du prévenu, mais cela est bien possible.
Après réflexion, le témoin déclare qu'un semblable entretien peut avoir eu lieu,
mais il ne s'en souvient pas. Il a été dans le bureau du shérif depuis partie de
1842 jusqu'à 1846. Il pense que si pendant qu'il était député shérif, un ordre
de cour avait été émis contre le prévenu, il aurait passé par ses mains.

(Signé) J. L. SCHOFIELD.

La cour s'ajourne à mercredi après-midi, à deux heures, pour donner le
temps aux parties d'avoir des témoins. Il est en même temps donné ordre pour
que le prévenu soit conduit en prison.

(Signé) WILLIAM GERVEY, J.P.
I I"ROBERT PELLEW, J.P.

G. W. ARNOLD J.P.
EPHRAIM DUNHAM; J.P.

Brockville, 13 oct. 1855. JOHN READ, J.P.
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Si le prévenu est admis à caution, il devra fournir lui-même une reconnais-
sance de £100, et donner deux cautions de.£50 chacune.

(Signé) WM. GERVEY,
Président.

Mercredi, 2 heures.
La cour se réunit à l'heure fixée par l'ajournement.

Présent:
ROBERT PELLEW
JAMEs BREAKENRrDGE,
JOHN G. BOOTIT,
EPHRAiM DUNHAM,
JOHN READ
MOSEs READ,
JOHN KILBORNE.

Le prévenu demande que les témoins qui doivent être entendus se retirent,
à l'exception) de celui dont l'interrogatoire est commencé. M. Gowan n'a pas de
témoins à faire entendre, à l'exception du shérif et de M. Martin.

M. Martin est assermenté. Il dit qu'il réside à Prescott ; il a demeuré 28 ans à
Prescott ; il a vu le prévenu; son nom est George Nichol ou Nichols. Il y a
quelque temps, il y a neuf, dix ou onze ans, il agissait alors comme constable;
c'était un autre Nichol que l'on disait être le fils du prévenu. Il est certain que
le prévenu est le même George Nichols qui fut mis en accusation; qu'lil laissa
la cour, et lorsqu'il retourna à Prescott il apprit qu'il n'y était plus. Il connait le
prévenu, car il a été témoin à charge contre lui devant le grand jury, et il a tra-
vaillé pour lui.

(Signé) WM. MARTIN.

Trans-questionné :-Il dit qu'il avait un fils appelé George Nichols ; il ne
sait pas s'ils étaient parfois désignés sous le nom de George le vieux et George
le jeune; c'était un homme fait ; il ne sait pas 'si son fils était tailleur ou non.
Il dit que Mooney lui a donné un ordre de saisie contre les effets du prévenu. I
a opéré la saisie, et le prévenu a intenté une action contre, lui et Mooney, à l'é-
gard des effets saisis., Le prévenu était en cour lorsque l'action fut instruite con-
tre le témoin et Mooney, et il se rappelle que le procès entre'lui' et Mooney fut
instruit à Brockville. l était présent lorsque le procès susdit s'instruisait.

(Signé) WILLIAM MARTIN.

Adiel Sherwood, écuyer, assermenté :-1l y a plus de 20 ans qu'il est shérif.
Il connaît le prévenu depuis nombre d'années et sait qu'il habitait à Presot
Il sait que son nom, était Nichol ou Nichols-cest ainsi qu'il croit quon le
nommait-et qu'il était tailleur de son métier. Il se souvient quil y a d'e ans
ou à peu près ce temps, le prévenu vint le trouver et lui dermanda s'il avait un
warrant contre lui: à cette demande je lui répondis que je ne savais pas qu'il y en
eût contre lui. Je crois quil m'a dit qu'il y ený avait un contre 'son fils etquil
voulait savoir s'il y en avait eu un contre lui-même en aucun temps auparavant.
Transquestionné :-i se rappelle que le prévenu a beaucoup parlé. Il ne eroit
pas qu'il ait parlé du libelle avant de s'être enquis du warrant. Al croit probable
qu'il ait parlé du libelle. Il sait q'il en a parlé depuis. 1l aurait pu s'enquérirdu
warrant afin de connaître laccusation, mais il ne se le rappelle pas L'entrtien
fut assez long.

A. 1858

(Signé 

)
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John Crawford, écuyer, assermenté:-Tl y a environ deux ans, il était chef
du grand jury. Il se souvient que George Nichols est venu d'evant le grand jury
et qu'il ne formula pas alors de plainte contre M. Ogle R. Gowan, mais contre son
fils.

(Signé,) JOHN CRAWFORD.

Henry Jones, assermenté :-l remplissait les fonctions de greffier des assi-
ses au dernier terme. Il a entendu dire au prévenu qu'il n'était jamais allé
devant un grand jury accuser M. Gowan de libelle, excepté il y a environ deux ans.
Le témoin pense que c'était d'Ogle R. Gowan dont il parlait. Lors du procès,
il pense avoir entendu dire au prévenu,, lorsqu'on lui demanda si un arrêt de
mise en accusation avait été formulé contre lui,. que ce n'était pas contre sa per-
sonne, mais contre son fils. Il lui a aussi entendu dire qu'il avait initié le fils
de M. Gowan (Nassau C. Gowan) dans la loge No. 1. des orangistes. Le témoin
n'en est pas certain. Le prévenu jura n'avoir jamais vu de fusil ou de pistolet
entre les mains de M. Gowan, mais qu'il croyait que des personnes avait fait cela
à l'instigation de M. Gowan. Trarusquestionné :-I ne peut pas jurer que le pré-
venu fût dans la boîte des témoins lorsqu'il dit ce qu'il a dit. Il ne peut pas dirë
si l'entretien avait rapport à une plainte antérieure. Il perise qu'il n'avait pas
trait au procès alors pendant. Il est possible que l'officier de la couronne ait de-
mandé, si lui, M. Nichols, avait eu connaissance de quelque arrêt de mise en
accusation. Il n'a aucun doute que M. Nichols ait dit qu'il y avait un acte d'ac-
cusation contre son fils. Lorsqu'il fut fait lecture de la copie, le prévenu objecta
quant au nom mentionné. Il ne savait pas que le prévenu connût qu'il existât
aucun arrêt de mise en accusation contre Nichols.

(Signé,) HENRY A. JONES.

TÉMOINS A DÉCHARGE.
John G. Booth, assernenté :-Il a entendu dire quelque chose au sujet de sa

qualification, mais il ne sait pas si on en parle ainsi généralement; quant à lui,
il n'en peut rien dire.

M. M. Dunham, assermenté :-Quelle est la réputation de M. Gowan comme
homme véridique ?-1l a entendu dire beaucoup de choses contre le caractère de M.
Gowan, mais il ne saurait dire si elles sont vraies ou fausses.

(Signé,) WM. M. DtINHAM.

Elnathan Hubbel, assermenté:-=l connaît M. Gowan depuis longtemps,
mais il ne sait rien contre son caractère. Il le croirait sur serment, quant même
il serait intéressé. Transquestionné :-Il ne sait rien contre M. Nichols.

Christopher Leggo, assermenté:--Quelle réputation a M. Gowan comme
homme véridique ?-Il dit qu'il ne jouit pas d'une bonne réputation comme tel.
Il ne le croirait pas sur serment s'il y allait, de son intérêt. Il s'est fait cette
opinion parce qu'il a entendu dire que M. Gowan s'est approprié le droit d'éligi-
bilité à raison de 1300 acres de terre qui ne lui appartenaient pas. Il ne sait cela
que par ouï-dire.

(Signé,) C. LEGGO.,

Dr. Edmonson, assermenté :-Aux yeux d'un parti, il jouit d'une île
réputation; mais aux yeux de l'autre elle n'est pas tout à fait aussi belle En
.toutes circonstances il croirait M. Gowan sur son serment.

(Signé.) R. EDMONSON.
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Dr. P. Schofield, assermenté,:-La réputation de M. Gowan est très bonne
parmi ses amis politiques ; parmi ses ennemis politiques elle est très mauvaise;
mais il,,jouit d'une bonne réputation aux yeux.des parlisans modérés de chaque
parti.

Wrm. Bueil-, assermenté::-Chez ceux que je fréquente, M. Gowan ne jouit
pas d'une bonne réputation. Je ne sais pas ce qu'en. pensent les autres, 'e st-à-
dire ses amis en politique.

(Signê,) WM. BUELIL.,

LVhon., James Morris,. assermenté :-M. Gowan a deux réputations; l'une
que lui ont faite les réformistes et lautre le parti conservateur. Lorsque M.
Morris était candidat, M. Gowan et son parti- politique ont dit de lui. des choses
que M. Gowan devait savoir fausses; mais err affaire privée il ne voudrait pas
mettre en, doute le témoignage de' 1. Gowan. Transquestionné :-Dans ses re-
lations, sociales et daffaires avec M. Gowanil ne s'est.jamais aperu.qu?ii se soit
écarté de la vérité.

(Signé,) JAMES MORRIS.

Robert Fitzimmons, assermenté :-D'après ce qu'il sait, M. Gowan jouit
d'une bonne réputation comme homme véridique. Quelqpes uns croient sa ré
putation sans tache ; mais pour d'autres, il n'en est pas ainsi. Il le croirait sur
son serment, quandr même il le saurait intéressé.

(Signé,) ROBERT FITZIMMONS.

Frederick Jones, assermenté :-La réputation de M. Gowan, comme homme
digne de foi, est aussi bonne q.ue celle dont jouit le commun des hommes, et il le
croirait sur son serment.

(Signé,) FREDER[CK JONES.

Amos O'D'ell, assermenté :-M. Gowan jouit d'une bonne réputation comme
homme véridique. Aux yeux de quelques uns il n'a, pas une belle réputation;
mais à en juger parce que jai eu de commun avec M. Gowan, je lui crois une
bonne réputation.

(Signé,) AMOS O'DELL.

Ira BiIlings,. assermenté.:-Il n'a rien entendu qui put nuire à sa réputation
d'homme digne de foi, et il ne sait rien qui soit à son désavantage.

(Signé,) IRA BILLINGS.

Thomas Smart, assermenté .- Ii n'a jamais entendtr die que la réputation de
M. Gowan comme homme véridique fut mauvaise. Il croit que pour des raisons
politiques !'opinion est divisée à ce sujet. Un parti donne une bonne réputation
à M. Gowan, et un autre lui en donne une mauvaise.

(Signé,) THOMAS SMART.

Joel P. Euston, assermenté :-Quelle est la réputation de M. Gowan, comme
homme véridique, dans le township de Brockville et dans le comté de Leeds'?
Il croit qu'il jouit d'une bonne réputation dans ces endroits,, sauf en. ce quin
cerne la politiqueg et il croirait M. Gowan sur son, serment.

(Sigé,) JOEL P. EUSTON.

A. 858.
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Ogle R. Gowan, appelé et assermenté de nouveau :-Il est certain que le
prévenu a été mis en accusation pour parjure. Il croit qu'il l'a été, et il ne doute
nullement que le prévenu est la personne désignée dans J'arrêt de mise en accu-
sation mentionné. Il croit que le.nom du prévenu est George Nichols. Il ne
connaît pas la nature du parjure pour lequel il a été mis en accusation. Il croit que
le prévenu était ici lorsque l'arrêt fut formulé. Le témoin n'a pas servi d'instru-
ment à cet arrêt de mise en accusation.

Province du Canada, Déclaration de l'accusé :-George Ni-
Comtés unis de Leeds et Grenville, chols a été devant nous soussignés, six

savoir: des juges de paix de sa majesté pour les
comtés unis de Leeds et Grenville, ce septième jour d'octobre de l'an de grâce
mil huit cent cinquante-cinq, convaincu d'avoir, le vingt-huitième jour de sep-
tembre dernier, dans la ville de Brockville, dans le dit comté de Leeds, comms
un parjure volontaire en déclarant, lors du procès contre un nommé Ogle R.
Gowan pour libelle, que lui, le dit George Nichols, n'était pas la personne nom-
mée dans un certain arrêt de mise en accusation pour parjure, produit et donné
comme preuve lors de l'instructiou du dit procès, tandis que de fait et réellement
le dit George Nichols était la même personne, et lecture de la dite accusation
ayant été faite au dit George Nichols, et les témoins à charge, Ogle Robert Go-
wan, Thomas Imry, John Weatherhead, George Sherwood, Richard Ballard, Ste-
phen N. Beach, James L. Schofield, Ephraim Dunham et autres ayant été sépa-
rément interrogés en la présence du dit George Nichols, nous lui posâmes la ques-
tion qui suit:-

Ayant entendu les témoignages, désirez-vous dire quelque chose en réponse
à l'accusation? Rien ne vous oblige à parler sans que vous le vouliez. Mais
tout ce que vous direz sera pris par écrit, et pourra servir à témoigner contre vous
lors de votre procès.

A cela le dit George Nichols a répliqué :-Je ne suis certainement pas cou-
pable de ce dont on m'accuse, et l'accusation repose sur des faussetés.

(Signé) GEORGE NICHOLS.
Prise devant nous, ce 17ème jour d'octobre 1855.

(Signé) WM. GERVEY, J.P.
ROBERT PELLEW.
JAMES BREAKENRIDGE,J.P.
EPHRAIM DUNHAM, J.P.
MOSES READ, J.P,.
JOHN REID. J.P.

Comtés unis A James Kincaid, grand constable pour les comtés unis
de de Leeds et Grenville, et au concierge de la prison com-

Leeds et Grenville. mune des dits comtés.
Attendu que George Nichols a été aujourd'hui accusé devant nous, soussi-

gnés, juges de paix pour les dits comtés unis de Leeds et Grenville, sur le ser-
ment d'Ogle R. Gowan, Thomas May, John Weatherhead, George Sherwood, R.
Bollard, W. Beach et autres, d'avoir, le 28e jour de septembre dernier, dans la
ville de Brockville, dans le dit comté de Leeds, commis un parjure volontaire en
déclarant, lors du procès contre un nommé Ogle R. Gowan pour libelle, qtie lui,
le dit George Nichols, n'était pas la personne nommée dans un certain arrêt de
mise en accusation pour parjure, produit et donné comme preuve lors de l'ins-
truction du dit procès, tandis que de fait et réellement, le dit George Nichols
était la même personne que désignait le dit arrêt;
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Ces présentes sont en conséquence à l'effet de vous commander, vous, le dit
constable, d'arrêter le dit George Nichols, et de le conduire à la prison commune
de Brockville, dans le dit comté de Leeds, et là de le remettre entre les mains du
concierge de cette prison avec cet ordre. Et nous ordonnons par ces présentes au
dit conéierge de la prison commune susdite de mettre sous garde le dit George
Nichols dans la dite prison commune, et de l'y tenir en sûreté jusqu'à ce qu'il soit
élargi suivant le dû cours de la loi.

Donné sous nos seing et sceau, ce 17e jour d'octobre de l'an de grâce 1855,
à Brockville, dans le dit comté de Leeds.

(Signé) ROBERT REDEN, J.P. [ES]
JAMES BREAKENRIDGE, J.P. [LS-r
EPHRAIM DUNHAM.J.P. [LS]
JOHN REID. [LS]

Je certifie que ce qui est ci-joint est une vraie copie de tous les interroga-
toires et témoignages concernant le parjure pour lequel George Nichols a été pré-
venu, et pour lequel il a été emprisonné en attendant son procès qui aura lieu aux,
prochaines assises pour les comtés unis de Leeds et Grenville, et aussi du warrant
d'emprisonnement en vertu duquel il a été emprisonné comme susdit.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau, à Brockville, ce 13e jour de
novembre 1855.

(Signé) ROBERT REDEN, J.P.
N.B.-Je crois que la plainte a été perdue ou écartée, car elle ne m'est pas

parvenue avec les autres documents dont j'ai une copie.

E.
Dans la Cour du Banc de la Reine.

Je, Charles Coxwell Small, greffier de la couronne et des plaids communs
pour le Haut-Canada, certifie par les présentes que le manuscrit ci-annexé. sous la
cote A, est une vraie copie du document donné comme état des poursuites crimi-
nelles conduites par William Henry Draper, conseil de la reine près la cour d'oyer
et terminer et pour l'évacuation générale des prisons, pour le district de Johns-
town, depuis le 9 mai 1844. Aussi, que le document marqué B. est une vraie copie
de l'état des poursuites de la couronne aux mêmes assises, et qui exigent une
nouvelle considération, ainsi que de leurs endossements, qui sont àctuellenent
déposés parmi les archives de cette honorable cour. En foi de quoi, j'ai apposé
mon seing et le sceau de la cour, ce 28e jour de février 1857.

CHARLES C. SMALL.

A. 1858.

(Signé)
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La Reine Parjure-commis-en octobre devant la cour d'Oyer et Ter-
vs. miner, en déclarant qu'il n'était pas la personne nommée dans

George Nichols. un arrêt de mise en accusation, rendu le 3 octobre 1844, par le
grand jury du district de Johnstown,'contre George 'Nichols, tailleur, ci-devant
de Prescott. 2ème"chef. Que clans le même temps il jura n'être jamais allé de-
-vant un grand jury se plaindre d'avoir été menacé d'un pistolet, ou d'en av6ir
reçu la décharge. 3ème chef. -Que dans:la même occasion il jura n'avoir jamais
exercé le métier de tailleur à Prescott. '4ème chef. 'Que dans le même temps il
déclara qu'il ne s'était'pas adressé à James -L. 'Schôfield, pour savoir s'il avait
dans'son bureau un warrant. contre son fils, tandis qu'il est avéré qu'il s'est adressé
à Schofield, et que ce dernier lui a répondu qu'il n'y avait aucun warrant ni contre
Nichols ni contre. sonfils.

Notes. L'acte d'accusation contre-Gowan- produit, est pour libelle, et ,porte
que Nichols a fait un affidavit déclarant que'Gowan avait tenté de l'assassiner en
tirant sur lui un pistolet pendant qu'il cheminait en voiture. Que Gowan le fit
mettre en accusation pour parjure par le grand jury, et qu'il obtint un ordre de
cour pour son appréhension. Plaidoyer de justification. Que le dit Nichols 'fut
mis en accusation pour parjure par legrand jury à Brockville, et qu'un ordre de
cour fut émis pour son arrestation. 2e Plaidoyer. Que Nichols est comparu
devant un juge de paix. Que Gowan avait tenté de l'assassiner. Que Nichols
fut mis pour parjure en accusation par le 'grand jury, et qu'un ordre de cour fut
émis pour son arrestation.

TEMOIGNAGE.

Acte d'accusation entré dans les registres de la cour des plaids communs.
Arrêt de mise en accusation: La Reine vs. George Nichols; par le grand

jury, district de Johnstown, 3 octobre 1844, parjure,; mandat d'arrestation émis;ý
prévenu disparu.

Arrêt de mise en accusation, 4 mai 1844, par le;grand jury, district de Johns-
st9wn, contre James Hancock Nichols, parjure; mandat d'arrestation émis.

George Sherwood, écuyer :-J'étais présent au procès dans l'affaire de la
Reine vs. Q. R. Gowan pour libelle,, procès qui fut instruit devant le juge en chef
Macaulay. Je fus interrogé par l'avocat de la défense, lors 'du procès fondé
sur l'acte d'accusation maintenant produit, octobre 1855. En faveur de la défense
je présentai l'arrêt que lon vient de produire-la Reine vs. George Nichols. Ce
document maintenant produit je le reconnais comme étant l'arrêt ena question.
Le prévenu fut dûment assermenté, et il comparut comme témoin lors.du procès
dans l'affaire de la Reine vs. Gowan en 1855. Je lui demandai alors s'il n'avait
pas été mis en accusation pourý parjure par le grand jury, et il rme répondit que
non Je lui montrai ensuite l'arrêt de mise en accusation, tout en lui derandant
s'il était la personne nommé. George Nichols mentionnée dans cet arrêt,.et il
répondit ne l'être pas. Toujours à l'égard de cet arrêt, je lui demandai siý,en
aucun temps il avait exercé le métier de tailleur à Prescott, et sa réponse fut néga-
tive. Je lui demandai si jamais il était allé'devanale grand jury de ce district porter
plainte 'contre Goxvan comme ayantdéchargé un pistolet sur sa personne, et il
déclara n'être jamais allé devant le.grand'jury pour se plaindre contre Gowan,
excepté devant celui qui le mit en accusation pour libelle. Je lui demandai d'il ne
s'était pas adressé à'M. Schofield, (alors député ,hérif,) pour savoir s'iI 'avait un
warrant contre'lui; il a recornu avoir-fait cette demande, dont la réponse fut
qu'il n'y avait pas de warrant contre' lui, mais 'il a dit qu'il y en avait un contre
son fils,;après avoir nié qu'il fut 'la personne <désignée 'par l'arrêt; il' a dit que
Parrêt était contre son fils. Je'connaissais le préven'u 'depuis bien des années-
auparavant. Quand je le connus il demneuràit'à'Johnstovn, etceétait commeje le'
pensé avant qu'il eut habitéPresòôtt.. Je'croisqi'iladdemeuré à Broc'kville, mais
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je n'en suis pas certain. Je le croyais tailleur. Il a, je crois, demeuré à Pres-
cott. J'étais l'avocat de Gowan à ce procès; l'accusation était pour parjure.
J'examine l'arrêt de mise en accusation, et l'on dirait que le dernier "1" est
tracé avec une encre d'une espèce différente de celle de l'autre écriture. J'ai
compris qu'il avait dit n'avoir pas exercé le métier de tailleur à Prescoit. Le
prévenu est une personne irritable, et il était alors excité. Pai entendu dire que
le prévenu recevait une pension du gouvernement provincial. Je crois que c'é-
tait l'original de l'arrêt et non une copie. Je crois qu'au procès il y en avait une
copie, mais je n'en suis pas sûr. Je suis certain d'avoir vu l'original de cet
arrêt auparavant; il est possible que je l'aie vu aux dernières assises, lors de ce
procès. Je lui ai vu entre les mains des documents qu'il me paraissait vouloir
lire. Le J. C. l'interrompit, mais non pas sur des points importants. Ce témoi-
gnage a beaucoup contribué à mettre les choses sous leur vrai jour. Ré-inter-
rogé : Il savait bien ce qu'il venait de jurer.

Henry A. Jones, écuyer:-J'étais greffier des assises en février 1855. J'étais
présent lorsque fut entendue la cause de la reine vs. Gowan. J'ai assermenté le
prévenu comme témoin. J'ai vu un arrêt de mise en accusation, ou la copie
d'icelui, qui fut, je crois, produite à la fin. J'ai entendu M. Sherwood lui de-
mander s'il était la personne du nom de George Nichols mentionnée dans l'arrêt;
il répondit non, que c'était son fils. On lui demanda si en aucun temps il avait
exercé le métier de tailleur à Prescott ; pas lui, répondit-il, mais son fils. Je
crois qu'il a dit avoir demandé à Schofield, s'il y avait un mandat contre lui, et
qu'on lui a dit que non, mais qu'il y en avait un contre son fils.

O. R. Gowan:-J'étais le défendeur dans l'affaire de la reine vs. Gowan.
J'étais au procès. J'ai entendu l'interrogatoire du prévenu. On lui a demandé
s'il était celui que désignait l'arrêt sous le nom de George Nichols. Ce docu-
ment lui fut prèsenté; il répondit n'être pas cette personne. S'il me faut le dire,
répliqua-t-il, je vais le faire, et il déclara que c'était son fils. Sur la demande
qui lui en fut faite, il répondit qu'il n'avait jamais exercé le métier de tailleur à
Prescott pour gagner sa vie. On lui demanda s'il avait porté plainte contre moi
devant un grand jury comme ayant tiré sur lui un coup de pistolet, et il répondit
n'avoirjamais porté plainte contre moi devant un grand jury excepté pour libelle.
Il lui fut demandé s'il s'était enquis auprès de Schofield ou du shérif Sherwood
s'il y avait un warrant contre lui ; il répondit affirmativement, et qu'il n'y avait
pas de warrant contre lui, mais qu'il y en avait un contre son fils. Je demeurais
ici lorsque l'arrêt de mise en accusation pour parjure fut rendu en 1844 contre
le prévenu. Je croyais qu'alors il habitait à Prescott, il était bien connu comme
tailleur. A Prescoit il vendait des hardes, il était tailleur et tenait un salon de
rafraîchissement. J'ai entendu parler de l'arrêt de 1844. Peu après avoir en-
tendu dire qu'il avait quitté le pays je fus trouvé coupable du libelle par le jury.
Ma défense était à l'effet de démontrer qu'il avait été mis en accusation pour
parjure.

Transquestionné,:-Je connais le prévenu depuis 25 ans; je le connus d'a-
bord à Toronto, J'étais en parlement en 1843. Je ne savais rien moi-même à
l'égard de cet arrêt de mise en accusation. J'en entendis parler après qu'il fut
rendu. Je ne me rappelle pas avoir vu Nichols que trois ou quatre ans après sa
mise en accusation. Je pense bien l'avoir vu en octobre 1844. Je n'avais jamais
vu l'arxêt avant de l'avoir vu à Toronto. Le prévenu alla devant un juge de paix
(M. Campbell) m'accuser d'avoir tenté de l'assassiner.

William Tucker:-En 1843-44, je demeurais à Johnstown où j'étais constable.
C'est alors que je connus Nichols. Il résidait alors à Prescott; il était tailleur
et pâtissier. J'opérai une saisie au nom d'un propriétaire (Mooney) sur ses
effets. Il intenta une action contre moi pour cette saisie, et contre Mooney,
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Martin et Dillon. Le fils intenta une action contre moi pour assaut; le prévenu
était témoin dans la cause de son fils; son fils était témoin dans la sienne.
J'intentai poursuite pour parjure contre Nichols,' commis lors de ce procès,
en octobre 1844; un arrêt de mise en accusation fut rendu; M. Weatherhead
était le chef du jury; j'avais été devant le grand jury porter plainte contre son
fils en mai 1845 ; un arrêt de mise en accusation fut alors rendu contre le fils
par le grand jury; ces arrêts étaient bien connus et firent beaucoup de bruit.
Le prévenu demeura à Prescott jusqu'en octobre 1844, et alors il disparut. C'est
le vendredi qui précéda la rentrée des assises qu'il est disparu. Aux assises de
mai 1844 je lui fis savoir que je le poursuivrais pour parjure aux assises sui-
vantes ; nous donnâmes caution comme poursuivants.

Transquestionné :- Cela se passait il y a douze ans et je demeurais à trois
milles en bas de Prescott. J'ai vu le prévenu en octobre 1844. Autant que je
me le rappelle, il était alors dans son magasin. Sur son invitation, j'entrai, et
je vis des horloges, des sucres candis, etc. Je crois que c'était au milieu de la
semaine qui précéda les assises. Je crois que le prévenu, aux assises du prin-
temps de 1844, était dans la boîte des témoins, lorsque je lui dis que je le pour-
suivrais pour parjure.

Réinterrogé:-Je me rappelle la date de sa disparution par ce que j'avais un
warrant pour lui contre une autre personne. Il me le donna le mercredi, je crois:
j'essayai de le signifier, mais sans succès. Je suis allé pour lui dire cela le ven-
dredi, mais il était parti. Le prévenu a toujours été connu sous le nom de
George Nichols, le tailleur.

John Weatherhead :-Je demeure à Brockville. J'étais le chef du grand
jury en 1844. L'arrêt produit fut rendu par ce grand jury. J'ai signé cet arrêt
comme chef du jury ; je connaissais le prévenu avant. Il était connu
comme tailleur à Prescott. J'étais sous l'impression que le prévenu était la
personne que le grand jury avait mis et voulait mettre en accusation. Je ne me
rappelle pas les témoins interrogés. Je connaissais de vue l'inculpé. Je ne sais
quand il est parti. Je ne saurais dire s'il savait qu'il avait été mis en accusa-
tion. Je ne connaissais aucune autre personne du nom de George Nichols.

Henry Hurlbert :-Je demeurais à Prescott en 1844. Je me rappelle avoir
vu une foule autour du magasin du prévenu. Je reconnais le prévenu pour être
Phomme que je remarquai à Prescott. Il passait pour tailleur. Je ne puis dire
quand eut lieu la saisie qui amena cette foule.

Transquestionné :-Je ne sais s'il a suivi un autre état.
Frances Dalmage :-En 1843 et 1844 j'habitais près de Prescott. Je con-

naissais alors le prévenu, il était tailleur; en 1843, je crois, il a travaillé pour moi
comme tel. Je ne le connais pas intimement. Je vis le prévenu dans son pro-
pre magasin prendre la mesure de hardes pour mon fils. J'ai payé le prévenu.
C'était un petit magasin. Je ne le connaissais pas avant. Cela eut lieu dans
le printemps de 1843. Je vis un enfant qui l'appela papa.

Roger McCarthy :-Je demeurais à Prescott en 1843-44; c'est là que le pré-
venu demeurait aussi. J'étais greffier de la corporation. Le prévenu était
connu comme tailleur; il tenait aussi des salles d'encan et vendait des marchan-
dises. Je ne l'ai jamais vu travailler. Il est parti, je crois, en 1844 ou 1845;
je ne puis dire quand précisément.

Transquestionné :-J'ai entendu dire qu'il enseignait dans une école à
Johnstown.

James L. Schofield :-J'étais député-shérif du district de Johnstown en 1843'
et 1844. Je me rappelle qu'il y a trois ou quatre ans, lorsque je nétaislu
député, le prévenu vint à moi en cette cour et me demanda si je savais qu'il y
eût contre lui un warrant pour parjure ; et je lui dis que je n'en avais pas.
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Transquestionné:-Je cessai d'être député en 1846. Je n'ai jamais eu de
warrant contre le prévenu ou son fils. Je l'ai vu fréquemment à Prescott. Je ne
sache pas qu'il ait été émis d'ordre d'arrestation à l'occasion.des arrêts de mise
en accusation en 1844.

James Wilson :-Je demeurais à Prescott en 1843-44; j'ai vu à cette époque
le prévenu travailler de son métier comme tailleur. Il avait une enseigne comme
tailleur: " George Nichols, tailor,from Dublin." Je ne connaissais aucune autre
personne de ce nom.

Transquestionné:-Je connais le prévenu depuis avant lairebellion; je l'ai
vu une fois lailler des pantalons.

Richard Ballard :-Je connais le prévenu depuis 1842. Il demeurait à Pres-
cott en 1843-44; il était tailleur et encanteur. On le nommait Nichols le tail-
leur. J'ai conversé avec le prévenu lors du dernier procès, pendant que la cour
siégeait.

Henry A. Jones, rappelé:-Quand on demanda au prévenu s'il était celui que
désignait l'arrêt, il répondit que c'était son fils,; qu'il s'était trouvé dans une
bagarre le 12 juillet.

TEMOINS A DECHARGE.

La couronne laisse de côté le 2ème chef.
James Gillard :-Je suis tailleur de rnon métier, et j'ai demeuré à Prescott

de 1832 à 1846. Je connaissais le prévenu ; j'étais sous l'impression qu"il avait
été tailleur, et qu'une blessure qu'il avait reçue en 1837 l'empêchait de travailler
de son métier; en 1843-44 il était encanteur et tenait une maison de tempérance ;
je demeurais près de chez lui s'il eût alors travaillé comme tailleur j'aurais dû
le savoir. Je connaissais son fils James; il était tailleur. La femme du préve-
nu aidait. En juin ou juillet 1844 je fis un habit pour le prévenu.

Transquestionné :-Le père et le fils vivaient ensemble ; la blessure du pré-
venu ne pouvait l'empêcher de tailler; j'entendis dire qu'il était parti ; je
m'aperçus de son départ dlans l'automne de 1844. Je ne connaissais aucune
accusation contre lui. Je ne savais pas qu'il y eût d'enseigne.

Marcus Burrett, écr. :-J'ai demeuré à Prescott pendant 25 ans. Je savais
que le prévenu demeurait là en 1843-44. Je le croyais encanteur, et il tenait un
petit magasinet de sucreries, et vendait à manger, etc. A ma connaissance il
n'était pas tailleur; il était connu sous le nom de Nichols le tailleur. Je le con-
naissais très bien, et je me rappelle son enseigne en face de chez William N.
Hinds, instituteur. J'étais surintendant de l'éducation en 1844. Je connaissais
le prévenu. Son nom était inscrit comme instituteur ; je lui ai donné de l'argent
comme tel en 1844.

Transquestionné :-C'était pour avoir enseigné à Johnstown en 1843.
Copie de l'action intentée par le ,prévenu contre Moo.ney, Tucker, Dillon et

Martin, 1844, produite à l'effet de démontrer qu'il n'a été saisi aucun effet de
tailleur. Avec permission, il est aussi produit une lettre du secrétaire provincial
annonçant au prévenu qu'une pension lui a été accordée, en 1842, en considéra-
tion d'une blessure recue.

Coupable du premier, du troisième et du quatrième chefs.
Sentence : Trois mois de prison, et ensuite tenu de fournir caution de garder la

paix pendant un an avec, tous les sujets de sa majesté,-£100 lui.mêmeç et deux
cautions de £25 chacune. La même chose pour chaque chef, mais avec des cau-
tions différentes.
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(Copie.)

A son excellence le très honorable SIR CHRLES METCALFE, C. C. B., gouverneur
général de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

La pétition de GEORGE NICHoLs, de Prescott, dans le district de Johnstown,
Expose humblement

Que votre pétitionnaire a été tyrannisé et persécuté par Philip Dalmage,
écuyer, magistrat, lequel fait de la loi une marchandise à Prescott, où il n'a, ni
propriété, ni domicile, ni bureau, mais où il pourvoit à son existence en encou-
rageant les procès et en compliquant les causes qui vont devant lui; et de plus,
que le dit Philip Dal>mage, écuyer, a récemment été jugé et condamné à Pamende
par la cour de police de la ville de Prescott pour mauvaise conduite. Votre
pétitionnaire prend aussi la liberté d'informer votre excellence que la conduite
du dit Philip Dalmage, écuyer, à Prescott et à Brockville, le 12 juillet dernier, a
été en grande partie la cause d'une émeute à Prescott, le jour de l'anniversaire
de la bataille de la Boyne, car le 12 de juillet, il a paradé par les rues avec mu-
sique et bannières, et portant les insignes et les couleurs orangistes, et cela -malgré.
l'information officielle qui lui avait été donnée le onze qu'il y avait organisation
pour attaquer les orangistes en procession, information qu'il a rejetée avec mépris
tout en parlant d'une manière irrespectueuse de la proclamation de Sir George
Arthur, adressée à tous les shérifs, magistrats, officiers de paix et autres, au sujet des
processions d'orangistes. Et votre pétitionnaire demande que votre excellence
veuille ordonner qu'une enquête soit fàite touchant les faits contenus dans la re-
quête de votre humble serviteur.

(Signé) GEORGE NICHOLS.

Prescott, 16 septembre 1843.

Vraie copie.

(Signé) E. A. MEREDITH,

Assistant secrétaire.
c74



TORONTO:-IMPRIMÉ PAR JOHN LOVELL, YONGE STREET.
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R ÉP ON N SE•
AUN AD nr,,ssEý de l'assemblée législative à son excellence le gouver-

neur général, en date du 19 ultimo,- priant son, excellence, de
faire mettre devant cette chambre,, "UTn état, indiquant tout le,
"montant des débenture's du fonds consolidé d'emprunt i1Muni-
Ccipal émises jusqu'au 31 janvier derni"er, en vertu des 16e Vic.
"ch. 22, et 18e Vic.,, Ch. 13;- et aussi, le montant émi's -poulr
Cchaqu 1e municipalité; le mon.tant du. principal,' s'il y en a, verséë
"au fonds d'amortissement; le montant du Principa dûe échu;
"le m'ont ant d'intérêt payé, s'il y, en a; et, le montant du prm*a-'
cipal et de l'intérêt remboursé à ýmêmele fonds des rsre

"du clergé, avec tel montant,, et le nom de la muni cip alité6 d ans
chaque cas.~

rar ordre,

T' Je' J.' LORANGER,
Srtaire.,

Secrétariat provincial,
Toronto, 3 mai 1858.
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ETAT indiquant le montant des débentures émises en vertu de l'acte du fonds
d'emprunt municipal consolidé du Haut-Canada (16 Vic., ch. 22) jusqu'au
31 janvier 1858; aussi, le montant d'intérêt, à 8 pour cent, payé, et de
l'intérêt, à 8 pour cent, dû par chaque municipalité à la même date ; faisant
la différence du, montant retenu à chaque municipalité sur le fonds des
réserves du clergé du H.-C; avec d'autres détails conformes à une adresse
de l'assemblée législative, en date du 22 avril 1858.

Fonds des

réservés du
t MContant clergé

municipalités. Prêt. d'intérét à 5.d'intéret à8 retenu aux Remarques.pour cent pour cent municipal!-
payé. dû. tés pour

l'intérêt,
etc.

S sd. 2 s.d. . 2 s. d.
Ville de Port Hove .......................... 215000 O O 19392 3 3 37974 O I1 2020 il 5
Township de Hope .............................. 15000 0 0 4238 1 5 1561 18 7 1438 1 5
Ville de Niagara ................................. 70000 0 0 10329 3 2 9837 2 Il 1362 17 1

" Cobourg ............................. 125000 0 11522 16 11 28868 18 8 1942 Ô 6
Village de Chippawa ................. 500 O 0 1520 2 2 520 0 0 345 16 6
Comté de Grey .................................... 4000 0 t 1303 13 5 100 O . . C n t

depuis le 31 janv. deruier.
Township de Bertie................. 10000 O O 3366 il 400 O ...

" Brantford .................. 12500 O 0 4208 4 4 500 0 0 53515
Ville de Brantford .................. 1250110 24548 2 i 3 2 1610 7
Township de Wauifleet..................50 o à 183 r 9 .. 1 9

" Canboro' .............................. 200000 6363 800 0 312
Comtés de Huron, Perth, et Bruce ...... 127000 0 O 27 18559 13 .
Comté de Perth ................................. 22000 O 0 8 8 6 880 O 0 .
Township de Moulton et Sherbrooke..... 4200 1819 9
Village de Paris....................................10000 0 O 2866 13 4 800 O O 15 5 6
Comté d'Oxford ..................... 1675 12 4
Cité d'Ott ........................ 50000 0 0 07412 41 2 390 410
Ville de Prescott........................25000 0 0 2536 3 6 5803 il 0 1196 9
Comté de Lincoln .................... 12000 O O 3559 17 9 480 O 0 538 14 Il

" Lambton ....................... 4000 0 0 1295 15 7.......... ...
Township de Middleton......................... 750 0 0 468 15 il 50 2 7
Ville de St. Catherines ........................ 47500 0 0 8036 1 1 5131 12 3 2523 2 4

" Woodstock ................. 25000 0 0 5203 5 8 2656 19 10 1343 0 2
Township de Stanley ............................ 2500 O O64 13 200 O 0 3 16 5

" Woodhouse ........................... 20000 O 0 3938 1 0 2402 15 S 797 4 7
" Norwich .... ............... 50000 O 9658 0 1 61J4 1 0 1805 19 0

Ville de Cornwall .................... 3000 681 10 8 20 247 Il
" Belleville ... ................ 5000 109 19 8 400 415 13 1

Comtés de Northumberland et Duram 0 16052 4563 9 7
Township d'Ops ................................ 20000 0 0 3589 0 5 2883 6 21 13101
Comté d'Elgin ................................... 20000 0 50(,5 4 1 8o0 0 O
Cité de London....................................93850 0 0j 13681 8 9 7508 0" 4208 14 9
Townshi de Windham........................25000 0 0 3611 9 8 3040 1 5 959 8 7
Ville de Simeoe ................................. 25000 0 0 :297 6 1 3354 15 0l 645 5 0
'Comtés de Lanark et Renfrew ............ 200000 O0 18068 4 8 14705 2 O 2744 18 o
Ville de Brockville ......................... I 100000 4824 7 9 11562 7 437 14 5
Township d'Elizabethtown ......... ........ 38500 O 2584 18 2 8 8 6 951 2
Village de Stratford.......................... 25000 .. 1316 3 Si 5429 0 5 570 19 71
Ville de Goderich ............................. 25000 0 0 4916 4 6 1828 19 7 927 9 61
Comté d'Hastings ................... 39400 0 0 3993 7 5i 2489 7 4 2414 12 8

" Essex ....................... 0 0 1 1 640
Ville de Barrie...................................3000 0 0 5 t120 0 0 t Ce montant a été payé

depuis le 31 janv. dernier
" Chatham ............................. 2500000 3082 310 200060 451

Dundas ................................. 13000 0 0 1622 13 9 1040 0 11 52 19 9
Guelph....................25000 0 0 2085 3 1 160516 Il 1594 3 Il
Peterboro... .. .*........t25000 0 0 216 9 9

700 0 1043110332

18237000 0 0257235 16 7 1031 4
Ce prêt tippartenait d'abord au township de Wolford, e.t Il a été ensuite transféré à. la ville de Peterboro', de con-

sentement mutuel, par un ordre en conseil du 25 novembre 1857. Les £216 9s. 9d., à. même les réserves du clergé, ont
été retenus à. Wolfc>rd lorsqu'il a reçu le prêt.
Sur les £ 1,825,000 courant, émis en vertu de cet acte, £1,300 ont

été versés au fonds d'amortissement, savoir: par les town.ships
de Moultonet Sherbrooke....................... £800 ' 

Par leýtownship de Middleon..................... eb ..... o* s 6§500 O O
Aucune partie du principal n'est due et échue.

SCette somme est l'argent du fonds des réserves du clergé. .E AN R O ,
Département du receveur général,CeE N RS î

Toronto, 30avril 1858. D11R2. 1
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ETAT indiquant le montant des dêbentures émises en vertu de l'acte du fonds
d'emprunt municipal consolidé du Bas-Canada (18 Vie., ch. 13) jusqu'au 31
janvier 1858; aussi, le montant d'intérêt, à 8 pour cent. payé, et de l'intérêt,
à 8 pour cent, dû par chaque municipalité à la même date ; avec d'autres
détails conformes à une adresse de l'assemblée législative, en date du 22
avril 1858.

Montant
Municipalités. Pr6t. d'interet à 8

pour cent
payé.

CoS.d.t£ s.d.
Comté de Stanstead ........ . 1700 0 0 86 12 7

Shefford ................. 25000 0 0 307 13 à
Terrebonne ........................... 23500 0 0 ..........
Ottawa (Division No. 2) ......... 32000 0 0 .........

" Mégantic (Division No. 1)...... 1400 0 0 .........

Cité de Montréal................................ 200000 0 0 18000 0 0

Township d'Acton .......................... 6000O 0 0
Ville de St. Hyacinthe ..................... 4000 0 0

" Sherbrooke ........................... 20000 0 0
Village de Varen s ........................ 500 0 0

H untingdon ........................ 17500 0 0
Township de Roxt n........................... 7500 0 0

" Lingwick .............................. 2500 0 0
Village de St. Jean .............................. 5000 0 O 18771

Laprairie .............................. 1000 0 0 53 7 4
Township de Tring ......... ........ 5000 0 0
Paroisse de Ste. Marie deM oir 1000 0 0

" St. Roinnald de Farnham ... 7500 O0
Township de Shef'ord ........................ 14375 0 0

Ville des Trois-Rivières. .............t15000 0

Paroisse de St. Romuald d'Ethein 5000 .........
Towsh e GrY..... . 7500 0 .........

OwIlh dA t ý "20000 0 .........

our de William IY......... .5000 0 0 .........
i s ..o et t ZO O .Prise de St. Jean Isle d....a .. 10000 0ois d s J Oréans ...... ‡2000 0 0 .........

£1397125 0 0, 18635 1 3

Fonds des
réserves du

Montant ' clergé
d'irnté-rôtà8 reten uaux
pour cent

dù.

£ s. d.
272 0 01

12(0 0
5170 0 0
7245 14 1

280 0 0

*6073 19 6

700 18 6
640 0 0

3153 18 10
57 8 5

210 0 0
P798 I 11

rntnici-
palités pour
lintért,

etc.

en,

c.

o '
a 1

Remarques.

* £2673 19s. Cd. ont été
payés sur ce montant
depuis le 31 janv. dern.

261' 7 5
400 0 0

133 14 0 C
26 14 10

........ t De cette somme, £7500
. ont émis depuis le 31

janvier 1858.

< ‡Ce montant a été émis de.
.-. puis le 31 janvier 1858.

27284 13 6 .

Aucune partie du principal n'a encore été versée au fonds d'amortissement.
Aucune partie du principal n'est due et échue.

C. E. ANDERSON,
D. R. G.

Département du receveur général,
Toronto, 30 avril 1858.

A. 1858.



TORONTO:-IMPRIMÉ PAR JOHN LOVELL, YONGE STREET.



Appendice (No. 40.)

REPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le

gouverneur général, en date du 19 ultimo, priant son excel-

lence de faire mettre devant cette chambre "un état indi-

"quant toutes les sommes revenant aux municipalités du

" Haut-Canada sur le 'fonds d'appropriation des réserves

'du clergé;' indiquant aussi les municipalités auxquelles

on n'a point payé leur part de ce fonds parce qu'elles

étaient endettées au fonds d'emprunt municipal, jusqua'

ce jour."

Par ordre,

T;3 J . LORANGER,

Sec rétaire..

Secrétariat provincial,

Toronto, 3 mai, 1858s

21, Victoria. A.'1858.,



21 Victoria. Appendice (No. 40.)

ETAT indiquant toutes les sommes revenant aux municipalités du Haut-Canada
sur le " fonds d'appropriation des réserves du clergé " (pour 1855 et 1856) ;
indiquant aussi les municipalités auxquelles on n'a point payé leur part de
ce fonds parce qu'elles étaient endettées au fonds d'emprunt municipal du
Haut-Canada.

Municipalité.

Township d'Adelaide........................
Aldhoro'...........................
Asphodel ........................
Arthur, Minto, et Luther...
Artemesia ........................
Adolphustown ..................
AshlSteld ...... ...............
Anan ..............................
Albion ..............................
Ameliasburg.....................
Alnwick ...........................
Autrusta .................
Alfred ...................
Adiala..............................
Am1thcrst Island ...............
Aimaranth ............
Adnmaston ...................

Anderdon ........................
Athol.............................
Ancaster...........................

Ville d'Amherstburg..........,....,........
Township de Bentinck ....................

Brighton...........................
Blanchard ............
Brantford ........................
Blenheini ...............
• Beyham ...........................
Belmont et MethuÈ1.........
Beverlev ...........................
]iastard et Burgess .........
3urford ...........................
Brooke...................
Burgess, nord ..................

Bruce et Kincardine ......
Brock .........................
Biddulph ...................
Binh rooke ......,..................
Bagot, B. et Brougham......

Bertie ..............................
Bosanquet ........................
Blaidrord ..................
Broniley ......................

B rant .................. 1............
Bathurst et Sherbrook, S ...

Barton............
Bedford ...........................
Belmont.. ...........
B ruce .................. .......
Beckwith ..:......................

Village de Berlin..... ........................
Brampton ...............
Blowmnanville.............

Ville de Brockville .................
B arrie ..............................
Brantford.............
Belleville ......... .... ......

Do .....
Township de Oumberland .......

Cornwal.............
Clarke ..........................
Charlotteville ..................
Chatham .............
Caledon .........
Crowland .................
Collingwood ...............
Clarence ..............
Clinton ..............

1S55.

1 M1ontant
appro-
Prié.

£C s.d.
014 18 5
494 16 7
606 410

1458 9 0
(45 6 2
232 18 il
533 17 Il
434 1 3

110(j 17 2
873 18 3
253 4 1

1115 10 10
425 7 7
594 13 4
277 16 0
551 5 2
286 9 7

370 8 0
38010 7'
875 7 2
559 18 10

1085 3 1
934 13 8
(00 3 3

1428 1 3
1164 14 8
1128 il 3

502 1 4
1121 6 7

933 4 8
1161 1 10

250 r 2
254 13 0

1464 4 9
774 1 7
667 0 2
39119 11.
232 18 11

720 10 Il
546 18 5
273 9 2
189 10 10

771 3 8
1072 2 8

726 6 7
230 1 1

567 3 6
548 7 4
494 16 7
668 9 2

1487 7 9
350 2 10

1610 7 6
2433 12 10

386 6 4
926 0 0

1640 15 1
768 5 10
500 8 2
831 19 1

217 0 8
442 14 10
528 2 2

1856.

Montant
appro Montant
prié. retenu.

Montant
retenu.

£ s.d.

..........

......... 
.

.........

1610 7 Il
211 16 O

. d.

Remarques.

.2 s. d.
190 12 3
161. 14 5
185 0> 2
69) 1 1
216 18 5

63 17 3
178 19 4
175 10 5
327 6 5
235 0 8

75 9 3
335 18 10

95 14 9
183 5 7

Si 5 0
159 2 7'
110 8 0

122 9 6
115 211
267 16 2
1i 2 0
427 16 0
310 10 0O
230 5 9
467 9 0
367 17 1
373 17 Il

338107
26 10 3
358 7 4
7412 2'
76 15 3

235 17 11
208 14 6
118 il il
02 5 9

20911 9
178 10 9

80 13 7
67 5 6

242 15 10
335 18 10
229 8 61
71 3 1

154 7 9
222 19 2
169 1 0

1209 3 .2
104 18 6
266 1 7
437 14 5
128 18 10
681 16 2'
64414 5

12615
28315 3
519 13 1
232 17 6
149 12 il
260 0 10
12916 2
78 1 1

177 13 61
155 13 8

A. 1858.

.........

, . -.... .

33518s10

. .........

437.145

203..1

116.

A compte des comtés uniside
Lanark et Renfrew.

A compte des comtésunis de
Lanark et.Renfrew.

A compte des comttésunisde
Lanark et Eenfrew.

A compte des comtés unis de
Lanark et Renfrew.

A compte des comtés unis de
Lanark et Renfrew.

A compte des comtés unis de
Lanarket, Renfrew.

A com. du comté d'Hastiugs

A com, du comté de Lincoln

'



21 Victoria. Appendice (No. 40.)

ETAT indiquant toutes les sommes revenant aux municipalités du Haut-Canada
sur le " fonds d'appropriation des réserves du clergé," eic.-(Suite.)

Municipalité.

Township de Cartwright ......... I
Cavan ...................
Cramahe..........................
Charlottenbtrg ...............
Camden et Zone .........
Carradoc...........................
Crosby, nord ..................
Colborne..................
Cayuga, sud ...................
Cayuga, nord ..................
Canboro'..................... .....
Caurien, est .....................
Crosby, sud .....................
Chinguacousy ..................
Colchester ........................
Caistor..............................
Caledonia ........................
Carrick ...........................
Culross ...........................

Village de Caledonia ............
Chippawa ................

Ville de Chathanm ... ..........
Cobonrg ...........................
Cornwall.............

Township de Derby ...... .......
.1arlington ........................
D elaw are ........................
Dumier et E arleigh.
Douro .....................
Dover, est et onest.
Dawn .......................
Drummond .....................
Dereham................
D arling ...........
TDorchester, sud ...............
D ow nie ...........................
Dalhousie, Sherbrooke N.,

et Levant ..................
Dunwich.............
Dumiries, nord ..............

'Dumfries, sud ..................
Dorchester, nord...............
D un n ..............................

Ville de D undas ..............................
Township d'E gremont ...........

Erin ......................
Eramosa..................
Esquesing ....................
Ernesttown .....................
E m ily ..............................
Edwardsburg .................
E krrid ..............................
Ellice ...................
Elmsley,nord ..................
E 1 derslie..................
E tobicoke ........................
Euphemia ........................
Easthope, nord.........
Elmsley ..............
Enniskillen. ..............
E ssa ................................
E ldon ..............................
Easthope., sud ...............
Eninism oro........................
Euphrasia ........................
Elizabethtown..................
Fred.ericksburg..................
Finch ...................
Fitzroy ..............
Penclon et Bexley ............
Flam'boro', ouest ...............
F los ................................
Fullarton .....................
Flamboro', est .............
Glenelg .........................
Gloucester ....................

1855.

Montant
appro-
prie.

£1 s. d.
568 12 5

1027 5 7
778 8 5

1347 0 10
597 11 2
784 4 2
419 11 10
321 4 1
215 11 8
594 13 4
380 10 7

1770 19 6
403 13 7

1397 13 7
486 3 0
460 2 2
321 4 2
525 4 3

371 1.6 l
499 3 5

1173 8 4
1480 3 1

522 6 5
285 0 8

1403 9 4
381 19 6
541 2 8
567 3 6
471 13 8
260 8 9
732 2 4
996 17 Il
164 18 il
486 3 0
64 7 5

449 10 7
739 7 1
729 4 6
737 18 2
866 13 7
342 18 2

1279 0 9
1028 14 7

963 12 5
5900 6 6

1310 17 4
1375 19 7

739 7 1
1031 12 5

535 6 10
875 7 2
368 19 1
358 16 6
811 13 11
471 13 8
593 4 4
305 5 9
151 1S 6
422 9 9
384 17 5
441 5 11
24817 3
273 9 2

13 7 0 10
820 7 7
535 6 10
594 13 4
286 9 7
745 2 10
162 1 0
588,17 7
814 .1 10

1059 2 3
811 13 11'

Montant
retenu.

£c s. d.

..........

1480 3 1
127 0 Il.

521.1O

..........

......... .

.5~......
.. .. '

1856.

Montant Mpr- Nontantapro- retenu.prié.

£S. d. £S. d.
172 18 7 ....
305 15 1 .........
248 8 0 .........
411 16 10 .........
194 18 6 .........
256 11 10 ...
125 9'10 .........
106 19 0
63 16 6 .........

224 13 8 .........
99 3 9 3 1 2

579 12 0 .........
131 19 3
401 1 3
159 11 3 ........
137 2 9 102 18 O

99 3 9 .....
182 8 5
142 14 11 .......
116 0 2
139 14 6 139 14 6
378 12 9 4 5 i
461 17 5 461 17 5
175 1 9 120 0 0
94 17 6 .......

419 12 2 .......
118 3 3
166 9 3
175 1 9
163 0 3 ........
94 0 3 ........

223 7 9 ........
297 19 10 ........
49,11 11 49 11 11

14f 12 6 .........
257 17 9 ........

134 2 4 134 2 4
302 14 9 ........
280 6 3 .......
241 10 0 .......
260 .......

75 18 .0 ........
383 7 7 2 4 3
372 3 4 .......
301 8 11
189 6 4
407 2 O .......
429 1 11 ........
222 1 10 .......
314 16 3 .......
163 17 6 .......
250 19 9 .......
105 13 2 105 13 2
150 10 ........
236 6 .
152 13 3
181 19 9 .........

91 8 6 .........
50 0 6 ........

138 0 0 .........
125 1 3
137 2 9 .........

65 19 7
200 10 8 .........
391 11 6 39111 6
264 7 1 .........
162 3 0
171 12 9
181 2 0 .........
285 18 4 ......

58 4 5 ....
184 il .
248 16 8 ........
326 9 2 ........
248 16 7

Remarques.

A com. du comté de Lincoln

A comnte des comtés unis de
Lanark et Renfrew.

A compte des comtds unis de
Lanark et Renfrew.

A compte des comtés unis dé
Lanark et Renfrew.

A. 1858.
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ETAT indiquant toutes les sommes revenant aux municipalités du Haut-Canada
sur le "fonds d'appropriation des réserves du clergé ete.-(Suite.)

Municipalité.

Township de Gwillimsbury, ouest ...
G rimsby ...........................
Grantham ........................
G lanford...........................
Gwillirmsbury, est ............
Georgina..............*...........
Gwillimsbury, nord .........
Guelph .......................
G oderich ........................
Gainsboro'... ........
Grey........................
G osfield ...........................
Grcenock et Culross .........
Gower, sud .....................
Gower, nord ..................
Gore de Toronto...............
Garafraxa ........................
Goulbourne .....................
Greenock ....................

Ville de Guelph ...........................
Goderich ....................

Village de Galt.............................
Township de Holland...............

Huntingdon.. ........
Haldinaud ..............
-Ioward ...........................

Hope ....................
H orton ...........................
H allow ell ........................
H ibbcrt ...........................
H untley ...........................
Howick .......................
Hungerford .....................
H am ilton ........................
H ay .................................
M illier..............................
H oughton ........................
Hullett et Morris.
Hawkesbury, ouest............
Hawkesbury, est.........
Humberston...................
H uron..............................
Harwick......................
H ullet ...........................

Cité d'H amilton ..............................
Township d'Innistil ........................
Village d'Ingersoll ..................
Township de Kingston.................

Kitlgy ..................
Kitloe .................

Kincardine .....................
Cité de Kingston...........................
Township de Lobo...........................

L ochiel ...........................
Lancaster ................
Lanark ...... ........
L outh ..............................
Logan, Elma et Wallace ...
Longueuil'............
Leeds & Lansdowne,arrière
Leeds & Lansdowne, Front.
Louighboro' .....................
London ..... .........

Cité de London ...........................
Township de Matilda .....................

M alahide ........................
Manvers..............
March ...............
Mersa ....................
Middleton ............
Mosa ........ ........
Montaeue ............
Mornington ...........
Marnora et Lake ............
Maidstone ........................

1855.

Montant Montant
appro- retenu.pni,.

£ .d. £s d.
729 4 6 .........
732 2 5 .........

105415 5 .........
503 10 3
930 6 10 .........
432 12 3 .........
322 13 1 ...
639 10 5 .........
839 3 9 .........
638 1 5
651 1 10
444 3 10 .........
872 9 4 .........
209 15 11 .........
452 17 5 ..........
397 17 10 .........
776 19 5 .........
593 4 4

1078 15 9 1076 5 4
687 5 4 687 5 4

1035 19 3 .
733 11 4
580 311 .....

1200 18 1 .......
860 17 10

1086 12 1 1086 1î1
358 16 6
92411 i1
455 15 4
529 11 2
546 18 4
821 16 6 .........

1468 11 7
517 ,19 8 .
65G 17 7 .........
493 7 8 .........
685 16 5 ..........
546 18 4 .........
826 3 4 .........
432 9 0 .........
561 7 9 .........
849 6 4 .........
......... .........

759 1 15 0 .........
566 16 11
597 11 2 .........

1163 5 9 .........
1477 5 2 .........
797 4 7 .........
894 3 4 .........
341 9 3 .........

4352 4 0
756 14 4 .........
933 4 8 .........
862 6 9
600 9 1 ..... ...
412 7 2 .,......
648 4 0 .........
363 3 4 ........
436 19 2 .......
852 4 2 .........
570 1 5 .........

2623 3 8
7260 8 4 4119 4
1001 4 9 .........
1283 7 7
61011 8
257 10 10 .........
413 16 2 .........
509 6 2 500' 0 0
708 19 4
829 1 2
503 10 3
219 18 6 .........
402 4 8 .........

1856.

Montant Montant
appro. retenu.
pri,.

£ s. d.
228 19 il
226 16 9
308 15 6
140 il 9
321 5 7
117 14 8
102 12 9
216 9 9
257 0 6
198 7 6
207 17 3
138 17 3

72 9 0
144 9 4
120 15 0
271 13 9
201 7 11
169 1 0
517 18 7
240 4 2
321 5 7
255 14 8
176 16 3
3912 8 9
273 8 3
351 9 4
100 18 3
272 2 5
147 1 1
159 11 3
129 7 6
243 4 6o
460 ,2 11
149 12 10
207 0 0
140 il 9

156 10 10
231 3 0
153 19 2
218 4 3,
299 5 9
141 0 5

2285 3 10
226 16 9
225 10 il
404 18 10
477 7 11
226 16 9
270 16 6
155 13 7
321 5 8

1289 8 9
253 il 6
274 5 6
260 18 2
175 19 0
136 5 6
232 8 10
123 690
130 4 9
267 7 Ci
1S7 Il 10
776 5 0

2451 4 6
299 14 5
347 3 1
214 15 3
80 12 Il

124 4 0
159 2 7
228 2 8
245 7 7
190 12 3
73 6 3-

123 6 9

£ s. d.

170 3 1

148. 7
........

240 4 2

351 9

.........

2311410

175 19 O

.......

18 17 3

245 7 7

691.

A. 1858.

Remarques.

A com. du comté de Lincoln.

A com. du comté de Lincoln.

A com. du comté d'Hastings.

A com. du comté d'Hastings.

A compte des comtés unis de
Lanark et Renfrew.

A compte des comtés unis de
Lanark et Renfrew.

A com. du comté d'Hastings.
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ETAT indiquant toutes les sommes revenant aux municipalités du Haut-Canada
sur le " fonds d'appropriation des réserves du clergé," etc.-(Suite.)

Municipalité.

Township de Marysburg .........
M etcalf ...........................
M aryboro' ........................
Nono .........................
M urray ..........................
Madoc, Elzevir, et Tudor
3ralancthon et Proton ......
M oore ..............................
Mariposa ........................
Mulmur ..............
Malden ..............
3loilton et Sherbrooke......
Monaghan, nord ..
Mara et Rama .........
M arlboro' ........................
Monaghan, sud ...............
Medonté....................
Mountain...................
3Markham................
M orris.............................
McGillivray .....................
M cNab ..........................
McKillop ..................
Normanby ........................
N icholl ..........................
N elson..............................
N orwich ...........................
NIottawasaga.....................
Nepean ..................
Nassageweya ..................
Nissouri, ouest.................
N issouri, est.....................
Niagara ..... .........

Ville de Niagara ..............
Village de Napanee........................
Township d'Orillia.......................

Osgoode ...........................
Osnabruck........................
O ps .................................
O ro .................................
Otonabee ........................
Oakland ...........................
Oneida .............
Orford ...............
Oxford, Est...... ...............
Onondaga ........................
Oxford, ouest ..................
Oxford, nord.....................
O sprey..............................
Oxford..............................

Cité d'Ottawa .................................
Village d'Oshawa...............................
Township de Pickering...............

Percy ....................
Pittsburg et Howe Island.
Pilkington........................
Puslincli ...........................
Pembroke ...................
Plym pton ........................
Pakenham........................
Plantagenet, nord ............
Plantagenet, sud...............
Pelham ...........................
Portland, Hinchinbrook,

et Kenebec ............
P eel.................................

Ville de Paris ........ ........
Peterboro'............
Prescott ...........................
Port Hope........................
P icton..............................
Perth ....... ........

Village de Preston .... .........
Township de Ransay ...........

Romney ...................
Russell et Cambridge ......
Raleigh ..... ;............

1855.

Montant Montant
appro- ret
pri6. cei

£ s. d. £s.d
83416 11 .........
426 16 7 .........
062 13 5 ........
733 11 6 .........
672 15 11 .........
733 11 4 .........
575 17 1
001 18 2

1>30 3 6 .........
762 10 1 .......
340 0 4 .........
798 13 6 .........
315 8 4
691 12 1
502 1 4 ........
295 3 3 .........
711 17 2 .........
661 4 5 .........

1724 13 6

785 13 1
415 5 4 .
377 12 8 .........
871 0 4 .........
658 6 7
97 10 S

1400 11 6 1400 11 6
769 14 9 .........
850 15 3
629 7 10
617 16 4 .........
782 15 2 .........
555 12 0 .........

1080 16 4 1080 16 4
46111 1 .........
248 17 3 .........
88916 7104412 10  .
849 6 4 849 6 4
897 1 3 .........
910 1 8 .........
235 16 10 .........
557 0 11 .........
40015 i8
509 6 0 .
43917 0 .........
409 9 0 .
296 12 6
668 9 1 .

1028 14 7 .........
3090 10 6 3090 10 6
507 17 1 .........

1393 6 10 .........
771 3 8 .........
840 12 8 ........
83: 8 0 .........
940 9 4 .........
172 1 7 .
610 11 7
458 13 3 .........
548 7 4 .........
186 1211 ........
588 17 7 ........

763 19 0 .........
915 17 5 .........
804 9 e .........
983 17 6 .........
934 13 8 934 13 8

1510 10 9 1510 10 9
526 13 3
901 8 1
510 14 1T ........
784 4 2
206118 1 .
285 0 8 .........
787 2 0' ....... ,

*1

185

Montant
appro'
prié.

1

A. 1858.

£ s. d.
276 17 3
138 0 0
157 16 9
226 8 2
245 16 3
205 5 6
22113 3
202 5 2
354 1 1

91 8 6
97 17 11

227 5 4
94 0 3

249 5 3
153 10 6

87 10 Il
227 5 4
215 12 6
538 4 0
122 9 6
231 3 0
140 3 2
120 6 4
307 9 7
224 5 0
308 15 6
405 7 6
333 35 9
260 0 il
187 3 3
184 2 10
238 9 8
150 10 1
282 0 9
153 19 2
8410 6

298 8 6
299 5 9
267 7 6
180 13 10
298 17 2
77 3 10

159 11 3
131 19 S
140 1 6
158 7 0
128 10 3

92 5 9
171 12 9
310 1 5
817 4 4
169 18 3
397 3 8
277 14 6
252 5 7
246 4 l
283 15 3

51 6 4
189 6 5
141 9 0
135 16 10

93 3 0,
196 4 5

2710 9
314 7 7
286-.7 O
322 2 11
261 15 4
511 0 8
175 10 4
274 14 2,
246 13 6
238 9 7
37-10 5

109 2 1
246 A 11

6.

Montant Remarques.
retenti.

£ s. d,

195 i 8Aom.ducomt Hastigs.

..........

405.76

2S2 O 9

2 67.76

..........

817.4

.... 6 ... 4 compte des comtéunis d
......... Lanark et Rnfre

iýI90Àcompte des comtés unis de
......... Lanark et Rerrw.

.........
..........

15 5 0

261 1. 41
511 0 8

..........

2U74.2 AL cornptedes comtés unis de
Lanark et R.enfrew.,, -7 A compte des'coé unsde

.Lanarkelî Renfrew.,
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ETAT indiquant toutes les , sommes revenant aux municipalités dw Haut-Canada
sur le "fonds d'appropriation des réserves du clergé," etc.-(Suite.)

Municipalité.

Township do Ross ..................
Reach et Scugog.
lticlm ond ........................
Lawdon ...........................
Rainham ........................
Roxboro'..... .............
Roclister ............
Rcach .............

Village de Richmoi........................
Townships do Shellield, Caledar, et

Anglesca.....................
Smith et Hlarvcy ............
Sydenhan ............
St. Vincent ...........
Sidney.... ...................
Sarnia ..............................
Sencea..............................
Stal'ord et Alice ...............
Scarboro' .....................
Southwold........................
Stanley ...........................
Sullivan ...........................
Seymnour...........................
Sophiasburg .... ......
Stephen .............
Som bra ...........................
Staimrord ........................
Saugeen ...........................
Storrington...........
Saltfleet .............. ....
Sandwich ............
Scott ....................
Scugog..............

Ville de St. Catherines..........
Simcoe...............
St. Thomas. ....................

Village de Smith's Falls ........
Stratford ........................
St. Marv's ............

Township de Trafalr..........
Tyendina ............
Townsend ............
Thorold .,.....................
Toronto ...... ,.................
Tecumseth....................
Thorah .......................
Tilbury, ouest .................
Tay et Tiny .................
Tuckersmith..........
Torbolton ............
Tilbury, est ...........
Tossoronto ............
Th rlow ...........................

Cité de Toronto...............
Village de Trenton..................

Thorold ..........................
Township d'Uxbridge .....................

Usborne.............
Vespra et Snnidale ..........
Verulam et Somerville ......
Vauglhan.......................

Villare de Vienna ...........................
Township de Wilberforce, Grattan,

et Frazer ..................
Vaw anoslh and Turnbury...

W illiam s..........................
Williamsburg ..................
Wolford .......................
W alpole ...........................

. a fe t ................. .......
W.llough.by ............
W dham .....................
W Cllsley ........................
W hitb ..........................

W a e l o ....... .................
Woodhouse ... ....... ......

1855.

Montantapr. Montant
appio. retenu.prit.

£ s. d. £ s. d.
363 3 4 .........

1170 10 '5
769 14' 9

1062 0 1 .........
425 7 8 .........
665 11 3 .........
270 411 .

146 2 8 .........

803- 0 4 .........
672 15 11 .........

1130 0 2 .........
439 17 0 .........

1163 5 9 .........
772 12 8 .........
74-3 13 10 .........
125 17 7 .........
827 12 3 .........

1339 15 2 .........
775 10 6 .........
65. 19 9 .........
74:3 13 10 .........
766 10 ) .........
432 12 4 .........
593 4 5 .........
871 0 4 .........
509 6 0 .........
57 L10 4 .....
632 5 8S .....

1122 15 6 .........
316 17 4 .........
......... .........

1054 14 7 194 14
481 16 2 48L 16 2
645 6 1 ..........
334 4 7 .........
4" 310 444 3 10
434 1 3 .........

1902 12 10
1490 5 8
1076 6 .........
92113 2

1594 9 1 .....
785 13 1 .........
303 16 10 .........
245 19 5 .........
253 4 1 .........
648 4 0 .........
219 18 6 .....

507- 17 1 .........
153 7 4 .........

1338 7 2 .........
13011 14 1 .........

43J 17 0 .........
6109 5 3
658 6 7 ....
040 10 4 .........
28311. .........
461 11 1

1498 10 3
355 18 7 ........

483 5 1 .........
652 10 10 .........
81)9 19 2 .........
975 3 10 .........
723 8 9 .........

1W046 110
504 10 2 8115 9
29:3 14 4 .....
716 4 1 71641!

1093 16 0
1507 12 10 .........
1820 3 4
797 4 7 797 4 7

1856.

Montant Montant
appro. retenu.
prié.

£ s. d. C s. d.
120 G 4 120 6 4
......... .........

25019 0 .........
262 12 7 250 4 7
133 5 2 .........
207 0 0 .........
90 2 7 . ........

332 9 11
50 0 6

230 011
210>17 7 ........
356 12 11 .........
161 14 4 .
:378 4 2 360 7 1
244 10 4 .........
223 7 9 .........
77 3 11 .........

293 13 7 .........
348 0 0 .........
251 17 0 3 165
200 19 3
235 17 11 .......
121 3 7 .....
172 1 5 .........
207 19 11 .........
147 9 9
194 . t 3 ........
217 15 7
357 18 9
100 9 8 . .......
40 2 2 .... ....

568 7 0 568 7 0
163 8 10 163 8 10
219 10 2 .........
94 17 6 94 17 6

12615 9 126 15, 9
13110 7
526 11 2
488 12 1 107 1 11
326 0 6 .
267 16,
41160 6
244 1 2
95 14 9 .....
947 17 & 6
77 3 1 290

210 9 0 .
41 16 8 .

151 7 ,4 1 . :48 6 0 .
44.5 1 0 422 5 4

4783 17 1 .....
135 8 3 129 0 5
1418 7 0 ..........
222 1 10 42..
294 61 ..

10 0 15 6 216......3o15 13

132 7 10
419 3 6
11414 3 ......

1429 3 142 6 35
2îý; 4 3 .........
279 9 0 .....
2941 19 0 ....
216 9 9 216â
315 13, 61 .........
153 1 11 .........

243 '4. 6 ,M23 4 6ý
313 14 2 ..........
523 10' 5 .....
595 11 

4 1 .........
237,12 5- .........

Remarques.

A compte des comtés unis de
Lanark et Renfrew.

A com. du comté d'Hastings.

Scom. du comte dHastings

A compte des comtés unis de
Lanark et Renfrcw.

A com. du comté d'Hastings

A com. du comté d'Hastings

A com. dn comté d'Hpstings

compte des comtés unis de
Lanark et Renfi ew.

A. 1858.
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ETAT indiquant toutes les sommes revenant aux municipalités du Haut-Canada
sur le " fonds d'appropriation desréserves du clergé," etc.-(Sùite.)

Montant
appro-
pru,.

M55.

Montant
retenu.

Township de Warwick .... .1 ... ........
Wolfo Island.....................730 9 2
Whitchurch ..................... 1080 16 4
W estminster..................... 150415 0
Westnicath ..................... 39717 10
Winchester ..................... 662 13 .
W ilnot ........................... 1274 13 Il
Woolvich .................. 9 3 0
WalsinglIam .......... 8 18 7....

Ville de W hitb .............................. 3
W oo(stock ........................ 9 1 2 2

Village de W id.or .......... ................ 4 7 4
Tuwnship d'Ynge, et; Escott, arri7re 46 5 71

Yon;ge t Escott, front ...... il 41
Yarnouth ............. .........
Y ork ............... ................ 1 4

Ville d'Yorkville .............. 1. i.
Township de Zorra, est ....... ...........

Zorra, ouest ............... 75 10 7
Montant non approprié.....................

13013 7 127053 0 

Remarques.

1858.

Moutant Montant
a" o« retenu.

£ s. d. £ s. d.
21C0 9 .........
210 17 7
428 13 3 ........
407 193

210 1 2 ......
380 7 3 .........
291) 14 4 .........
238 1 0 .........
204 15 0 .........
3r1 18 û! 351 18 0
103 10 0' .
137 11 4î.
21 0 5 .........
495 1 6 .........
617 11 0
1190 Ô
247 19 4
284 12 6 ......
4:32 16 31 .....,....

972141 7 4 13057 1 3

C. E. ANDERSON,
D. R. G

Département du receveur général,
Toronto, 29 avril 1858.

A. 858

A compte des comtés unis de
Lanark et Renfrew.

Mrunicipalité.ý



TORONTO;-IMPRIMÉ PAR JOHN LOVELL, YONGE STREET.
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RAPPORT SUR L'IMMIGRATION.

BUREAU DE L AGENT PRINCIPAL DE SA MAJESTb POUR LA
SURINTENDANCE DE L IMMIGRATION EN CANADA.

QUEC, 31 décembre 1857,
MoNsIEUR-J'ai l'honneur de soumettre à votre excellence, pour l'informa

lion du gouvernement de sa Majesté, mon rapport annuel sur limmigration en
cette province durant l'année 1857.

Le tableau No. 1 de l'appendice fournit les rapports ordinaires'de l'immigra-
tion de la saison, d'après lesquels on verra que le nombre de personnes parties
d'Europe pour cette province, durant la saison, a été comme suit:

Cabine. Pont.
Adultes, hommes............ ........ 892 12,448

femmes .................. 576 8,857
Enfants, garçons........... ..... 177 3,928

filles.................... 157 3,675
au-dessous d'un an..... ...... 38 1,547

1840 30,451
-82,291

Naissances durant le voyage............ ................ 44

Total.. ........ . ......... ........ 823 85
Décès durant le voyage. .............. ........ 206

à la Quarantaine ........................ 32
238

Nombre total débarqué...... ............ .... ........ 32,097

On verra de plus par ce tableau que le nombre de navires engagés at
transport des émigrants d'Europe a été de 321, ayant un tonnage 143,963 ton-
neaux, et manouvrés par 5,436 marins. 213 de ces navires étaient de la classe
ordinaire des voiliers, et la moyenne de leur traversée a été de 44 jours. Les-
autres étaient des navires à vapeur, dont la traversée a été de 12 jours, en'
moyenne. Des 213 voiliers compris dans ce rapport, 1 80 venaient de ports du
Royaume-Uni, dont 93 étaient soumis à l'acte des passagers, et 87 en étaient
exempts. Les premiers ont amené 19,997 passagers, et les derniers 789. L'im-
migration étrangère a employé 51 navires, dont 7 étaient anglais et 44 étrangers..
Sur toute l'immigration de la saison, il est arrivé par les

Cabine. Pont.
18 steamers............. .............. 1,549, ,245

213 voiliers ........................ 291 27,012

1.840 80,257

L'immigration a été tout à fait exempte de maladie, .a moyenne ne .a mor-
talité parmi les passagers venant du Royaume-Uni n'ayant été qte d'n sur 800p
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et cela presque exclusivernent parmi les enfants. Les passagers étrangers ont
plus souffert, mais parmi eux la moyenne de la mortalité, depuis leur embarque-
ment en Europe jusqu'à leur débarquement à Québec, a été de moins d'un et §-
pour cent, les enfants compris. La mortalité en mer n'a eu lieu que sur les
voiliers, pas un seul décès n'ayant eu lieu à bord des steamers. Le tableau sui-
vant est un état comparatif des arrivages de chaque pays pour les années 1856 et
1857.

1856. 1857.
D'Angleterre .... ...... ........... ..... 10,353 15,471
D'Irlande ........ ...... .... ... ....... 1,688 2,016
D'Ecosse ........ ................ ... 2,794 3,218
D'Allemagne ........................ 4,537 4,961
De Norvége et de Suède........ ......... 2,806 6,407
Des provinces d'en bas .................. 160 24

22,439 32,097

Ce qui montre une augmentation de 9,658 âmes en 1857, équivalant à 43
pour cent. En classifiant les immigrants suivant leur origine ou leur nationalité,
ils se trouvent être comme suit:

1856, 1857.
Anglais ...... .................... 5,555 11098
Irlandais..... .. ...... .......... ...... 4466
Ecossais .............. . ........ .... 3872 4924
Allemands . .......... 4,745 4872
Norvégiens et Suédois.................2806 470
Belges....... ................. ...... 843 216
Canadiens ..............................00 0 261, 51

22l439 32,o97

'L'augmentation porte principalement sur les Anglais 'et les Norvégiens.
Pour les premiers l'augmentation est de 5543, et pour les derniers elle est, de

3664. L'augmentation d'Ecosse est de 1052, et d'Irlande de 109, d'Allemagne
elle est de 127, tandis que pour, la Belgique et les provinces d'en bas il y a, une
,diminution de 837 personnes. 1

1Le tableau No. 2 de l'appendice prlésente l'état des navires et des passagers
venant de chaque port et de chaque pays, durant l'année 1857, avec la mortalité
ýde chaque port respectivement; il donne aussi un état comparatif de ,l'émigra-

que pays por les saisons de 1856 e 1856.
Les'décè 's survenus pariles 15,544 personnes, qui ont fait voile des ports

anglais ont été de 73, égal à 0.47 pour cent. Parmi les '2018 pers 1onnes parties
d'Irlande, il n'y a, eu que 2 décès. D'Ecosse, sur, 32,24, il n'y a eu que 6 décèés.
Parmi les Allemnands, les décès ont été de 57 sur 5018 pronsce qui équivaut
à 1.1 pOur cent., Laplus grande mortalitéý a eu lieu parmi lesNorvégiens,
étant de 100 pesns sur 6507, égale àý 1.53 ýpour cent.

Le tableau No. S'présente le rapport de, l'hôpital général, qui indique le,
nombr dsml d adms à lhôpital, avec le résultat,,à laý Quarantaine, entre

le ler mai et, le 31 octobre, aussi, à l'hôpital de marin 'e et des émigrants ýen
cette ville, et à l'hôpital général de Montréal, entre le 1er mai et le 3 1 décembre.,
On verra par ce rapport que le nombre total, des, cas admis sous traitemenït dans
ces différentes institutions a étéý de 537, et les, décès- de 40.ý
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Le tableau No. 4 fournit un rapport de l'immigration des adultes males, en
les classifiant par ordre d2 métiers et de professions. Le nombre total d'hom-
mes embarqués a été de 12,443, classifiés comme suit:

Fermiers et ouvriers agricoles.....@. . ........ ...... , 3518
Artisans........... ......................... 2,185
Marchands, commis, etc. ...... ............. ...... .. . 27
Domestiques................... ................... 134
Journaliers....................................... 6,279

12,443

Le tableau No. 5 fournit un état comparatif du nombre d'immigrants débar-
qués à ce port depuis l'année 1829 jusqu'à l'époque actuelle, ce qui comprend
une période de 29 ans ; le nombre s'en élève en tout à 901,005 âmes, ce qui
fait une moyenne de 31,070 par année.

Le tableau No. 6 fournit un état des personnes dont l'émigration en ce
pays a été facilitée par des particuliers, des institutions charitables, ou par la com-
mission de la loi des pauvres.

Le nombre total de ceux qui ont été assistés est de 1740, et la somme qui
leur a été payée à leur arrivée ici s'élève à £885 10s, 8d, dont £816 15s. 8d. ont
été payés par l'entremise de ce bureau, et £68 15s. par l'entremise d'agents.

La société d'émigration de Wellington a envoyé d'Angleterre 1062 per-
sonnes, dont chaque adulte a reçu 10s. en débarquant ici, outre un billet de
passage gratuit pour le Haut-Canada. 33 jeunes garçons ont été envoyés par
l'école de réformation de Londres, et 62 ont été envoyés par leurs paroisses; Il
ëst venu d'Irlande 379 personnes, savoir: 13 hommes, 293 femmes, et 73 enfants
tous envoyés par les unions de la loi des pauvres. Ils reçurent de 10s. à 25s.
chacun en débarquant ici. Les émigrants venant du continent sont au nombre
de 49 hommes, 51 femmes et 94 enfants; 81 personnes ont reçu de l'argent en
débarquant ici, au montant de £72 15s., et 133 n'ont reçu qu'un billet de passage
gratuit.

Je n'ai à faire rapport que de deux désastres arrivés en mer à des. navires
d'émigrants en destination de ce port, pendant la dernière saison, savoir a: Le
navire Martin Luther, parti de Liverpool le 9 avril avec 499 passagers, après
quelques jours de mer, fut démâté dans la Manche et dirigé sur Plymouth, oùles
avaries furent réparées ; il repartit de nouveau le 29 mai. Le second cas est
celui du navire St. Clair, parti de Tralee le 11 juin avec 227 passagers. Une
voie d'eau s'étant déclarée, il fut abandonné en mer, et ses passagers furent
recueillis par l'Ariel, de Bristol, et ramenés à Cork, où ils s'embarquèrent sur le
Maria et arrivèrent ici le 3 septembre en bonne santé. Il est consolantlde voir
que dans ces deux cas, bien que les passagers fussent exposés à de grandes
souffrances et privations, on n'a eu à déplorer la perte d'aucune vie.

Quoique les désastres en mer n'aient été suivis d'aucune perte de vie, je
regrette d'avoir à mentionner un très lamentable accident qui a eu lieu surle-
fleuve St. Lanrent à quelques milles de cette ville. Le steamer Montréal, qui
fait partie d'une ligne de bateaux entre Québec et Montréal, partit d'ici dans
l'après-midi du 26 juin avec 300 ou 400 passagers à bord. Le feu se déclara à
bord peu de temps après son départ, et il fut complètement déiruit, après avoir
été échoué sur une batture à peu de distance du rivage. On ne pourra jamais
savoir exactement combien de personnes ont péri dans ce désastre, mais on a
retrouvé 254 cadavres en tout.

Les passagers de ce malheureux steamer étaient principalement desrimmi-
grants venus par le navire Jas. McKenr-ie, de Glasgow,ui était arrivé la véille
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au soir avec 338 passagers. De ce nombre, 69 étaient partis le matin par le
chemin de fer, et 11 étaient restés en cette ville. L'on suppose donc qu'il s'en
était embarqué 253 à bord du Montréal, et sur ce nombre il ne s'en est sauvé que
67, ce qui laisse 191 personnes qui ont dù périr. Ceux qui se sont sauvé ont perdu
tout leur bagage et tout ce qu'ils possédaient, à part ce qu'ils pouvaient avoir sur
eux. On a prodigué les plus grands soins aux survivants de cette catastrophe,
et ils ont été secourus pécuniairement par les villes de Québec, de Montréal, de
Toronto et par plusieurs autres places.

La société St. André de Montréal a pris les mesures les plus actives et les
plus efficaces pour venir au secours des immigrants Ecossais, et elle a été secon-
dée avec zèle par la société-sœur (le Québec. Ces sociétés ont montré les plus
grandes sympathies aux membres des familles dispersées, en contribuant puis-
samment à réparer la perte de leurs effets, et en offrant à ceux qui le désiraient
les moyens de retourner dans leur pays, ou de poursuivre leur voyage.

Les causes de ce désastre ont fait le sujet d'une enquête dont le résultat a
été un verdict d'homicide contre le capitaine, le propriétaire, le piloteet le second
du steamer. Le propriétaire s'est dérobé à l'arrestation, mais le capitaine est
en prison, et le pilote et le second sont sous cautions, en attendant leur procès.

Dans le cours de la saison il a été porté plainte par des passagers contre les
capitaines de cinq navires pour infractions des dispositions de l'acte des passa-
gers. Dans les trois cas où j'ai cru devoir intenter des procès, il a été obtenu
jugement, et dans les deux autres cas, les passagers ont obtenu compensation à
leur satisfaction.

Le premier cas était contre le capitaine Craig. du steamer United Service, de
Londres, pour insuffisance de ration d'eau. Ce navire s'étant rendu à Montréal,
l'accusation et les instructions nécessaires furent transmises à l'agent de cete ville,
et sur l'audition de la plainte, le patron fut condamné à £50 d'amende et aux
frais.

Le second cas était contre le capitaine Olive, du navire E. A. Bright, de Li-
verpool, en vertu de trois clauses de l'acte, savoir: 10. En ne donnant qu'une
ration insuffisante de viande et de farine durant le voyage; 2o. En ne donnant
qu'une quantité d'eau insuffisante ; So. En négligeant de tenir affichés, comme
Pexige la loi, les extraits de l'acte des passagers et l'ordre en conseil. Le juge
siégeant condamna le capitaine à une amende de £5 sterling et aux frais pour
chacun des deux premiers délits, et à quarante chelins et aux frais pour le dernier.

Le troisième cas était contre le capitaine Corner, du navire McDonnell, de
Londres, pour n'avoir pas fourni une quantité d'eau et de provisions suffisante
durant le voyage. L'insuffisance de l'eau fut parfaitement établie, et le patron
fut condamné à une amende de £1 sterling par jour pendant 34 jours, pendant
lesquels la ration a été diminuée. La plainte relative à l'insuffisance des vivres
n'étant pas prouvée, elle fut retirée.

Les plaintes suivantes furent réglées sans qu'il y ait eu nécessité de recourir
aux magistrats. Quelques articles de consommation s'étant épuisés à bord du
navire Ion, de Londres, à cause de la longueur du voyage, qui a duré 68 jours,
le patron fit remise de la valeur de ces articles, en payant 2s. 6d. à chaque pas-
sager, ce dont ils furent parfaitement satisfaits.

Le dernier cas fut celui du navire Melbourne, venant de Liverpool. Ce na-
vire fit voile avec seulement 24 passagers de pont, et par conséquent il ne parais-
sait pas être soumis aux dispositions de l'acete des passagers; mais une famille
de quatre personnes ayant pris un passage de cabine, et n'ayant reçu, tout en
payant le prix du passage de cabine, que a nourriture et le logement des passa-
gers de pont, Pon fit voir au patron que toutes les clauses de l'acte des passagers
pouvaient lui être appliquées. Afin d'empêcher que l'affaire ne fut portée devant
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les magistrats, elle fut arrangée au moyen d'une compensation en argent à la satis-
faction des plaignants.

Des plaintes de violation de contrat ont aussi été portées par les passagers
au nombre de 24, de l'Esmeralda, de Liverpool ; comme ce navire n'était pas
atteint par l'acte des passagers, je n'ai pu obtenir justice pour ces passagers. La
pétition qui exposait leurs griefs fut transmise, à leur demande, au bureau d'émi-
gration du gouvernement, à Londres.

Les nombreux témoignages et les adresses de félicitation présentés aux
patrons des navires à passagers, à leur arrivée ici, prouvent que les émigrés
sont généralement satisfaits du traitement qu'ils reçoivent pendant le vo-
yage. Le seul cas de mauvais traitement personnel qui soit venu à ma
connaissance a eu lien à bord du navire E. A. Briglht, de ta part des
officiers subordonnés de ce navire. Plusieurs des passagers étaient sur le point
d'intenter des actions en dommage contre le second et le bossernan, pour assaut
en diverses circonstances pendant le voyage ; mais ces deux individus n'ont pu
être trouvés pendant le séjour des plaignants en cette ville. Ils avaient appris
l'intention des passagers de les poursuivre, et craignant la punition qui les
attendait, ils se dérobèrent au procès. Les plaintes sérieuses de cette nature
sont, je suis heureux de le dire, très rares à bord des navires d'immigrants qui
viennent à ce port. Les patrons des navires marchands réguliers sont générale-
ment sensibles et humains, et étant intéressés à acquérir une bonne réputation à
leurs navires, et à la conserver, ils prennent toutes les précautions nécessaires
pour assurer le confort de leurs passagers. Les navires d'aventure ne sont pas
toujours aussi bien recommandés, bien qu'il arrive très peu souvent que I'n
puisse les accuser d'autre chose que d'un manque d'expérience dans le transport
des passagers. Une très forte proportion des émigrants anglais et étrangers qui
se rendent dans la partie ouest de la province continue à prendre la route de
New-York. Je regrette de dire que les passagers par cette route fout de nomr
breuses plaintes du traitement qu'ils reçoivent, non seulement pendant la traver-
sée, mais aussi lorsqu'ils sont arrivés à New-York, et durant leur voyage par
terre. Les navires employés au transport des passagers à New-Yorlz sont-plus
souvent des navires d'aventure, dont les patrons ont moins d'expérience sous ce
rapport que ceux des marchands réguliers qui viennent ici, et je ne crains pas de
dire qu'ils sont aussi d'un caractère moins honorable. Il y a eu de si nombreu.
cas de conduite infame envers les passagers de pont de ces navires, surtout
envers les femmes, qui sont venus à la connaissance du public, que dorénavant
l'immigration canadienne sera fortement détournée de cette route. Les commis-
saires d'émigration de New-Yorl font, je le sais. tout en leur pouvoir pour pré
venir les fraudes dont sont victimes les immigrants qui y débarquent, et depuis
l'établissement du dépôt de Castle Garden, pour la réception et le logement
temporaire des passagers de pont qui arrivent, ils sont exempts de beaucoup
des désagréments auxquels ils étaient assujettis auparavant. Pourtant, le
nombre et le caractère de la basse classe de la cité de New-York font qu'il
est impossible de les protéger complètement. L'on surcharge encore l'étranger
on le retient tant qu'il a de l'argent; on le fourvoie dans sa route ; et on lui
enlève souvent de force ses seuls moyens d'existence. La presse américaine
s'élève fortement contre les fraudes pratiquées aux dépens de ceux quei'on
sollicite si vivement d'adopter la route des Etats-Unis, et son propre intérêt porte
la partie respectable de la population à désirer la prévention de ces fraudes
Mais la con-fiance trop générale des victimes est une tentation à laquelle'il semble<
que l'on ne peut résister, et cette conduite malhonnête paraît s'accroître tous les
jours. Les compatriotes des immigrants sont souvent employés pour les filouter er
partageant sans doute les' dépouilles obtenues, et les prétendues compagnies et
agents de transport se servent beaucoup d'Anglais, d'irlandais et d'Allemands pour

A. 1858.
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filouter ces pauvres gens au moyen de faux billets de passage par bateaux à
vapeur et chemins de fer. Les règlements des chemins de fer et des bateaux à
vapeur aux Etats-Unis sont moins stricts, à propos des bagages, qu'ils ne le
sont en Europe. Les effets des immigrants sont exposés à être perdus à cause
de la confusion où on les laisse, et lorsqu'ils sont perdus ou volés, ils sont rare-
ment retrouvés. Les immigrants, et surtout les familles et les femmes seules,
sont avertis des risques qu'ils courent en adoptant la route de New-York. Si
leur destination est le Canada, ou même tous les Etats du Nord et de l'Ouest,
nous leur conseillons fortement de venir par voie de Québec en été, et par voie
de Portland en hiver. Le passage dans l'une ou l'autre saison n'est pas plus
long, tandis qu'en somme il est moins coûteux, et la route de l'intérieur par le St.
Laurent et les lacs, ou par les chemins de fer, est plus directe et beaucoup moins
dispendieuse. Il n'y a pas de retards, et toute tentative d'imposition, si on la fait
connaître, ne manque pas d'être promptement punie par les autorités. Nous con-
seillons aux immigrants, chaque fois que les circonsiances le leur permettront, de
prendre passage sur les vapeurs plutôt que sur des bâtiments voiliers, et si l'on
considère le temps, la santé et le confort, l'on verra qu'à la fin le steamer est le
meilleur marché. L'établissement d'une ligne régulière de steamers hebdoma-
daires entre Liverpool et Québec, qui commencera son service au printemps pro-
chain, offrira à ceux qui se proposent d'émigrer l'occasion de s'assurer un passage
prompt, sûr et régulier. Le service fait par cette ligne durant la dernière saieoa
a donné une satisfaction générale, par sa régularité et la promptitude des voya-
ges. Le premier bâtiment est arrivé ici le 1er mai, et le dernier est parti de ce
port le 14 novembre, ce qui faisait 14 voyages. Ces steamers ont apporté 1466
passagers de cabine,-et 2,631 d'entrepont ; la moyenne des voyages a été de
moins d'onze jours. Dans leurs voyages de retour, au nombre de treize, ils ont
porté 958 passagers de cabine, et 1,609 d'entrepont, la moyenne des voyages étant
de 10 jours et 20 heures, ce que porte le nombre total de passagers transportés par
cette ligne, en venant et en retournant, à 2424 de cabine et 4240 d'entrepont.

Les dépenses totales du département de l'immigration, y compris l'établis-
serment de la Quarantaine à la Grosse Ile, s'élèvent à £11,939 15s. 4d. Les frais
de l'établissement de la Grosse Ile se sont élevés à.... ..... £26n3 6 1
et le service de bateaux à vapeur pour cet établissement à... 1200 0

Total............... £3803 6 1
Les dépenses en secours directs accordés aux immigrants, en

transports et en provisions, avec les salaires et autres dé-
penses, sont de.......... ....................... £8136 9 3

£11,939 15 4

Les divers items de dépenses pour l'établissement de la Quarantaine, durant la
saison de 1857, dont il est question ci-dessus, sont comme suit:

Salaires des officiers et du personnel.... ............. £2092 10 6
Approvisionnements d'hôpital........ ................ 164 3 10
Meubles d'hôpital ................................. 29 15 0
Charriages ...... ................................. 70 6 10
Blanchissage .... .................. 23 0 3
Drogues ................ .......... ............... 12 8 1
Chaloupes pour l'usage de la station ......... ...... 54 17 6
Divers..................................... 21 7 0
Impression, papeterie.... ........................... 39 17 1
Avance à ceux qui y passent lhiver ......... ......... 95 00

£2603ý &
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Cette somme, si on la compare aux dépenses de 1856, montre une légère
augmentation de £188 3s. 7d. Les dépenses de la Quarantaine sont égales à-2s.
4d. par tête de chaque embarqué d'Europe.

Les dépenses du département de l'immigration, jusqu'au 31 décembre ont
été comme suit :

QUÉBEC.
Transport (intérieur).................... ...... £2535 16 11
Provisions .................................... 29 6 3
Divers, frais d'enterrements, etc.................... 172 16 6
Charges d'agences ....................... 94 18 2
Salaires .................... 394 9 0

£3227 6 10
MONTRÉAL.

Transport........ ...................................... . . £579 16 9
Provisions . ......................... 26 8 4
Divers ........................................... 40 14 2
Charges d'agences.. ............................................. 53 8 3
Salaires .......................................... 408 5 O

£1108 12 6
OTTAWA.

Transport.....
Provisions....
Charges d'agen
Salaires ....

Transport
Provisions..
Charges d'agen
Salaires..

.£45 8 0
218 S

ces.............. 74 9 9
225 0

£347 16 O

TORONTO ET KINGSTON.
.......... £851 11 7

93 5 6
ces ............. 169 10 0
... .... ... 0,** bo 925 18 11

£2040 6 0
HAMILTON.

Transport ..................... ... £772 13 2
Provisions.................... 91 6 6
Charges d'agences.............. 98 8 3
Salaires........... 450 0 0

£1412 7 11

£8136 9 3
On verra d'après ce tableau que tous les secours directs accordés aux immi

grants nécessiteux aux agences ordinaires dans la province, ont été
En transport......... ..... ...... ..... £4785 6 4
Provisions.............................. 243 4 10
Frais d'enterrement et autres par suite de la

perte du steamer Montréal............ 21 10 8
Frais de bureaux et divers . ...... .. 490 14 5
Salaires................... 2403 2 il

£8136 9 3

A. 1858.
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Le nombre de personnes secourues à l'agence de Québec a été de 4180,
savoir:

Hommes............. 995
Femmes. ........... 1632
Enfants ............. 1553

4180 égal à 3232 adultes.
Il en a été envoyé à Montréal..... ........ 1040
Townships de lEst ...................... 69
Ottawa .... ...... ........ ...... ........ 40
Canada Ouest........................ 1744
Etats de l'Ouest ... . ....... 260
Ports du lacErié..................... .. 27
New-York ............................. 52

-- 8232
à un coût moyen de 15s. 6;d. chaque adulte.

Sur ce nombre, 1519 étaient étrangers, savoir:

Hommes adultes......................... ............ 433
Femmes. .... .......... ........ ............. .. 443
Enfants ............. .... .............. .... .. . 643

Ils se composaient de 715 Norvégiens et de 614 Allemands.
L'agent de Montréal fait rapport que le nombre d'immigrants secourus dans

cette ville est égal à 917 adultes, au coût moyen de 2s. 6d. par adulte. Ils con-
sistaient en

Hommes adultes................ ..... 304
Femmes...................... 436
Enfants. ............................ 495

1235
Ils furent envoyés,

Au Canada Ouest ................... ...... . 766
Région de l'Ottawa..... .... ............ .. 285
Etats-Unis...........................184

Sur ce nombre 2,23 étaient étrangers, savoir: 126 Allemands et 97, Norvé-,
giens.

Hommes .54, femmes 64, enfants 105.
Le nombre de personnes secourues, aux différentes agences du H1aut-Canada

n'est pas donné dans l'es rapports qui 'me sont'parvenus.
S1Les- dépenses' pour 1857 des différentes agences de ce département, lors-

qu'on les compare à celles de 1856, montrent une augmentation de £3,329 7s. bd.
Ces dépenses o nt été encourues principalement pou r transports et provisions.
Dans le Bas-Canada, l'augmentation, des dépenses, qlui s'éléve à £1,414, n'est
qu'en- proportion de ]'augmentation du, nombre d'immigrants arrivés. Dans le
Haut-Canada, à Toronto et à Hamilton, cette proportion a été dépassée, les dé-
penses en'plus, à ces deux places étant de £1,9 16, tandis qu'en proportion du plus
grand nombre d'i'mmigra nts arrivés, elles auraient dû être d'environ £1,000 de
moins. Les demandes 'de secours faites à ces deux agences ont été très nom-,
breuses durant toute la dernière partie de la saison, à cause de l'a surabondance
des bras qui y étaient accumulés, et la lâche de dispe'rser ceux qui 'ne 'pouvaient
obtenir d'ouvrage devint très ýlourde.- L'établiîssem ent'd'une ^agence dans la cité
d'Ottawa a aussi causé quelque surcroît de dépense.ý Mais, cela , grâce à l'éten-,
due du champ offert aux immigrants' dans cette partie du pays, promet d'avoirý
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les plus heureux résultats dans l'avenir, et ce sera un moyen d'attirer une forte
partie de notre immigration future sur les terres du gouvernement récemment
offertes en vente dans les régions avoisinantes. La taxe sur les immigrants a
produit ce qui suit, durant la dernière saison, savoir,:

A Québec, 22,567 adultes, à 5s;........... .. £5641 15 0
7,883 de 1 à 14 ans, à 3s. 9d....... 1478 1 3

7 à 7s. 6d.... 2 12 6
36 bagages à 47s. 6d..... .. 85 10 0

A Montréal, 124 adultes, à 5s..............
51 enfants de 1à 14 ans, à 3s 9d

31 0 0
9 il 3

30,668 £7,248 10 0
égale à une moyenne de 4s. 8d. sur chaque immigrant d'Europe âgé de plus
d'un an. Les dépenses totales pour l'immigration, y compris les frais d'entre-
tien de Pétablissement de la Quarantaine, s'élèvent à 7s. 9d. par tête. Mais en
y comprenant les dépenses de l'établissement de la Grosse-Ile, et en prenant les
dépenses pour les secours des immigrants nécessiteux de l'année, la moyenne
des déboursés par tête est de 5s. Sd.

À la page 27, j'ajoute. copie du rapport annuel reçu de M. Hawke, lagent
principal pour le Haut-Canada, sur le résultat de l'immigration de la saison
dans la section de la province placée plus directement sous ses soins. D'après
ce rapport on verra que le nombre total d'émigrants arrivés en Canada durant
lannée a été de 71,220, savoir : 32,097 par la roule du St, Laurent, et 39,123
par la route des Etats-Unis; et sur ce nombre 37,034 se sont rendus dans les
Etats de l'Ouest, et 034,146 se sont établis au Canada. Il est toujours très diffi
cile de savoir l'endroit où les immigrants se fixent définitivement, et il est impos-
sible de parvenir à le savoir d'une manière précise. Je soumets cependant les
tableaux suivants que j'ai préparés d'après les meilleures sources que j'avais à
ma disposition, et l'on peut les regarder comme se rapprochant autant que pos-
sible de la vérité.

ARRIVÉS.
Nombre d'émigrés débarqués à Québec, à part les passagers de cabine...
Nombre venu de Portland d'après les rapports des chemins de fer, savoir:

D'Europe ................ .................... ...... 1087
Des Etats-Unis.... ...... ...... ...... ......... ...... . 1784

80257

--- 2871
A Toronto et Hamilton, des ports du lac Ontario, tel que rapporté par M.

Hawke ........................................... O
A Hamilton, par la voie du pont suspendu de Niagara, tel que rapporté

par M. Dixon, agent d'immigration à cet endroit............. .... 35943

Totalarrivés...l.....................................

DISTRIBUTION.
Se sont rendus d'Hamilton aux Etats de l'ouest, d'après le rapport

de M. Dixon ... ...... 1. ............ 37034

Du Bas-Canada, d'après les rapports.... .. ..... .......... ... 685
Sont retournés dans le royaume-uni par bâtiments à vapeur ou à

voile de Québec, d'après les rapports de la douane, 1856.
Dont on estime que la moitié étaient des émigrés de la saison... 678
Nombre perdu par l'incendie du steamer Monréal......... 191

7225

38588

Etablis en Canada ....... ...... a.@... ........ 33663

Distribution totale......... .725

A. 1858-



21 Victoria. Appendice (No. 41.)

Sur ce nombre, M. Hawke estime qu'il s'en est établi dans le
Haut-Canada .... ........... ....................... 31423

Etablis dans le Bas Canada... .......... .................. 2240
33663

Je n'essaierai pas de donner l'estimation de la valeur des biens apportés
dans la province par l'immigration annuelle, parce que l'on ne fait pas de per-
quisition systématique à ce sujet, et parce que je m'aperçois qu'il est difficile
d'obtenir des réponses véridiques d'une grande partie des immigrants, même
lorsque les questions sont failes d'une manière incidente. Je me suis assuré que
le montarL tiré à leur arrivée par les passagers norvégiens, durant la saison,
principalement par lettres de change sur New-York, a été de $140,000, ce qui
équivaut à $23 par tête.

Les commissaires d'immigration à Nev-York, dans leur rapport de 1856,
disent que la moyenne des valeurs monétaires apportées à cette place par les
émigrés européens qui se rendent en Canada, est de plus de $76 par tête. Sans
doute que quelques personnes sont toujours portées à exagérer leur moyens; mais
la masse des émigrés craignent trop les filous pour laisser savoir les valeurs
qu'ils portent sur eux, et je crois que toutes les estimations faites sous ce rapport
son.t au-dessous de la réalité. En passant en revue l'immigration de la dernière
saison, je me permettrai d'observer que le pays a reçu un fort accroissement de
sa population par l'introduction d'un corps d'immigrants sains, dont plusieurs ont
apporté avec eux une somme considérable de richesse et d'intelligence, et bien
que quelques-uns aient sans doute été désappointés, parce que leur prospérité n'a-
vait pas été telle qu'on la leur avait fait espérer, la faute a été attribuée à eux-
mêmes plutôt qu'au manque de moyens offerts par le pays à leur entreprise. La
condition et la perspective de ceux qui, par leur éducation et leurs occupations
antérieures, sont propres à s'établir dans un pays comme le Canada, sont en
général assez satisfaisantes. Les ouvriers, surtout les ouvriers agricoles, ont été
en demande générale durant le printemps et l'été, et dans plusieurs parties de la
province le nombre des bras était si peu proportionné à la demande que les culti-
vateurs en ont souffert de grands inconvénients et en ont même éprouvé des
pertes. Les serviteurs domestiques, surtout les femmes, étaient universellement
demandés, et tous trouvaient fatcilement de l'emploi à de bons gages. Mais
durant la dernière saison et celle de 1856, nous avons reçu un grand nombre
d'artisans habiles, comme rmécaniciens, constructeurs de locomotives, fabricants
d'outils et autres pratiquant les branches les plus élevées de la mécanique, qui
ont difficilement trouvé de l'emploi. La demande d'ouvriers de cette nature est
toujours limitée, et les nouveaux arrivés ont à vaincre de grands désavantages
pour se procurer de l'emploi. L'agent d'Hamilton rapporte que quelques ouvriers
de cette classe qui sont arrivés en cette ville sont allés aux Etats-Unis, tandis
que quelque-uns, qui avaient des moyens, sont retournés en Angleterre, désap-
pointés et mécontents. Mais ceux auxquels ce pays offre le moins d'encourage-
ments sont ceux qui n'ont ni état ni métier, les jeunes gens qui ont été commis de
marchands, de banquiers ou clercs d'avocats, qui ne sont pas habitués au travail,
ou les personnes dont le travail sédentaire a affecté la constitution et la santé,
ou qui ont été restreintes à une seule branche d'une manufacture, jusqua ce
qu'elles soient devenues incapables de commencer tout autre travail. Aucunes
de ces personnes ne devraient être induites à émigrer à moins qu'on ne leur ait
d'aboid trouvé de l'emploi, ou à moins qu'elles ne viennent trouver des parents ou
des amis qui se trouvent dans une position à pouvoir les soutenir jusqu'à ce
qu'elles puissent trouver un emploi convenable.

Dans les rapports de la dernière saison, il n'y a pas moins de 327 personnes
parmi les passagers d'entrepont désignés comme marchands et commis, pour
lesquelles il n'y a réellement pas d'emploi. Le pays a plus qu'il ne lui faut

A. 1858.



21 Victoria. Appendice (No. 41.)

d'individus de cette classe, nés ici, tandis qu'un grand nombre de ceux qui se
donnent comme artisans ou ouvriers sont également incapables de faire aucun
travail que ce pays offre aujourd'hui. Ayant dit quels sont les émigrants qui ne
sont pas propres à venir en ce pays, il ne me reste qu'à répéter que, bien que les
personnes qui ont du capital, et assez de jugement et d'expérience pour en faire
un bon usage, doivent posséder de grands avantages, il y a beaucoup d'encou-
ragement pour ceux qui sont courageux et industrieux, sans même avoir de
grandes ressources à leur dispositions. Les ouvriers agricoles sont les plus
généralement demandés, et il leur est toujours offert de bons gages. Mais celui
qui, étant fort et en bonne santé, est décidé à accepter tous les offres d'emploi
qui peuvent lui être faits, ne peut manquer de gagner honorablement sa vie,;
et, s'il exerce son intelligence, il ne peut manquer d'améliorer bientôt son sort
et celui de sa famille. lIes terres sont ouvertes à l'inspection ou.à 'occupation
à des termes qui les rendent très faciles à obtenir, et le travailleur qui fait des
épargnes ne peut être longtemps dans un emploi sans mettre assez en réserve
pour lui permettre de devenir propriétaire et de s'établir sur un lot de terre qui peut
être en quelques années une terre de prix. Je regrette que la condition actuelle
de la province ne promette pas aulant à l'immigrant sans métier précis, durant
la prochaine saison, qu'elle n'a offert depuis quelques années. Les difficultés
commerciales qui ont commencé dans les Etats-Unis,et qui se sont ensuite étendues
jusqu'à cette province, ont en. une très regrettable influence sur toutes les classes, et
les moyens d'emploi sur lesquels dépend une aussi forte partie de notre immigration,
ont nécessairement été diminués; de grands travaux en voie de construction ont
été arrêtés, et beaucoup d'autres qui étaient projetés ont été ajournés ; l'entreprise
individuelle a aussi éprouvé un choc sérieux. L'on craint que l'hiver prochain
ne soit un hiver dur pour les nouveaux arrivés parmi les classes ouvrières. Dans
les campagnes, grâce à l'abondance et à la modicité des prix des denrées, il ne
peut y avoir de misère. Mais dans plusieurs grandes villes, les autorités muni-
cipales sont déjà appelées à soulager la misère en fournissant de l'ouvrage aux
plus nécessiteux. Dans un pays comme le Canada, cependant, qui possède de
si grandes ressources naturelles dans ses précieuses forêts et ses immenses éten-
dues de terres fertiles, qui n'attendent que le travail du pionnier pour devenir
productives, l'état de choses actuel ne peut durer longtemps ; la surabondance des
bras doit être absorbée, et il faut faire de la place pour en recevoir de nouveaux.
J'espère qu'au printemps les affaires auront repris leur cours ordinaire, et que le,
pays en général aura repris sa condition progressive, de telle manière que lors
même que quelques uns de nos grands travaux publics, seraient repris, il y aura
une activité générale parmi les cultivateurs et les colons, dont les grands appro-
visiopnements leur permettront d'améliorer encore leurs terres au moyen du tra-,
vail qu'ils peuvent à présent se procurer à des conditions à leur portée. Les
gages seront moins élevés qu'ils ne lont été depuis quelques années; l s ou-
vriers et les artisans, excepté dans quelques métiers, trouveront encore une forte
concurrence pour obtenir de lemploi, et il faudra répandre les ouvriers sans mé-
tier précis par toute la province pour leur trouver de louvrage. Les ouvriers
agriculteurs, cependant, et tous ceux qui peuvent aider efficacement aux tra-
vaux agricoles, en travaillant à la charrue, à la herse, ou à la hache, ne manque-
ront pas de trouver de t'èmploi et de bons gages. Au document No. 7 de 'ap-
pendice, je soumets copie des notes apposées aux rapports périodiques faits à
votre e:scellence pendant la dernière saison, dans lesquelles j'ai eu occasion de
faire remarquer la condition et les perspectives immédiates des immigrants à
mesure qu'ils arrivaient. En soumettant ce rapport à la bienveillante considéra-
tion de votre excellence,

J'ai lhonneur d'être, de votre excellence le très obéissant serviteur,
(signé,) A. C. BUCHANAN, Agent principal

A. 1858.
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BUREAU DE L IMMIGRATION,
ToRONTO, 21 décembre 1857.

CiER MONSIEUR,-Il appert par les rapports faits à ce bureau que le nombre
total des immigrés arrivés en Canada durant l'année 1857, s'élève à 71,220, savoir:

Débarqués à Québec, d'après votre rapport.... .......... 32,097
Venus des divers ports du lac Ontario, principalement d'Os-

wego et de Rochester.... ...................... 3,180
Par le pont suspendu de Niagara, d'après le rapport fait par

T. C. Dixon, agent d'immigration à Hamilton...... 35,943

Faisant un total de........ ......... 71,220

Sur les immigrants débarqués à Québec, il parait que le nombre de ceux qui
se sont rendus directement dans les Etats de l'ouest est de 10,840, et que le nom-
bre de ceux qui sont venus par le pont suspendu, et qui se sont rendus dans les
mêmes Etats, s'est élevé à 26,194 ce qui porte à 37,034, le nombre de ceux qui se
sont rendus aux Etats-Unis, et ce qui en laisse 34,186 dont il faut rendre compte';
ceux-là, autant que j'ai pu m'en assurer, ont été distribués comme suit, savoir:

Etablis entre la rivière Ottawa et Toronto.............. 7,840
Et dans les cités, villes et comtés du Haut-Canada, à

l'ouest de Toronto.... ................ .......... 23,583

31,423

Faisant un nombre total de 31S423 individus qui se sont réellement établis
en Canada. Quant au reste (2,763), les uns se sont probablement établis dans
le Bas-Canada, et beaucoup sont sans doute retournés dans leur patrie, n'ayant
pas trouvé d'emploi dans l'état auquel ils étaient habitué de travailler. Des
37,034 qui se sont rendus dans les Etats-Unis, les rapports ici et à Hamilton
indiquent que 26,823 étaient Allemands et Norvégiens, 2,858 Anglais, 3,894
Irlandais, et 1,506 Ecossais. L'on n'a pu s'assurer de la nationalité des autres.

Etablis dans le Blaut-Canada.--Les états mensuels faits ici et à Hamilton
donnent les résultats suivants:

Venus d'Angleterre par les steamers....... .......... ..... 7363
Do d'irlande do ....................... 3507
Do d'Ecosse do .. ....................... 2908

Allemands et autres étrangers par les steamers......... .... 1987
Venus dIrlande, par les ports américains du lac Ontario......1535

Do d'Angleterre et d'Ecosse..... ....................... 1645
Do d'Allemagne par le pont suspendu.................. 1976
Do d'Angleterre do. ................. 3992
Do d'Ecosse do .................. 1674
Do d'Irlande do ... .................. .2048

Américains do .................. 29

28664
Colons dont la nationalité n'a pu être connue............... 2759

31423

Plus de la moitié de ceux qui se sont établis en Canada appartiennent à la
classe ouvrière; environ un quart sont agriculteurs, fermiers et domestiques de
ferme; et le reste appartient aux arts mécaniques, et comprend les personnes qui
se disent commis, clërcs, hormes de voute, etc. Il y en avait aussi un grand
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nombre qui appartenaient à une classe de personnes qui feraient mieux leur
affaire presque dans toute autre partie du monde que dans l'Amérique du Nord:
ce sont ces personnes qui, ayant été' élevées dans l'aisance, ne peuvent " rien faire
en particulier," mais qui sont prêles à faire- n'importe quoi ;" beaucoup de
ces personnes sont parties pour aller on ne sait où; d'autres restent encore à
charge à la société, et d'autres ont écrit à leurs parents pour en obtenir les moyens
de retourner dans le Royaume-Uni. Mais autant que j'ai pu le voir, il n'y en a
pas un dixième qui aient pu trouver quoi que ce soit à faire pour gagner leur vie.
Le Canada possède une surabondance d'individus de cette classe, nés dans son
propre sein.

L'état sanitaire des émigrants à été très satisfaisant, et la saison a été remar-
quablement salubre et saine. Quant au résultat de limmigration de l'année, je
concours parfaitement dans les opinions qu'émet M. Dixon dans son rapport du
16 courant, lorsqu'il dit:

" Un grand nombre de personnes qui possèdent des connaissances et de
l'habileté dans les branches supérieures de la mécanique, ont été induites à émi-
grer afin d'accroître leur bien-être et celui de leur famille, sans jamais se deman-
der si leurs divers métiers ou professions existaient dans ce nouveau pays, ou si,
existant, il y avait un champ assez vaste pour pouvoir faire une heureuse
compétition. La conséquence a été que nombre d'artisans, de teneurs de livres,
de commis, de subalternes dans différentes professions, et autres comme ceux-là,
très habiles du reste, sont venus en Canada, et ayant été cruellement déçus dans
leurs espérances, les nécessiteux d'entre eux ont été forcés de tourner leurs regards
vers le travail et l'agriculture, afin de gagner leur pain, et il n'y a aucun doute
qu'avec le temps ils recueilleront d'heureux fruits de ce travail. D'autres, qui
en avaient les moyens, sont retournés dans leur patrie; d'un autre côté, les véri-
tables agriculteurs et ouvriers qui avaient une connaissance de l'agricult6re, ont
tous bien réussi, et même encore à présent il y a une demande limitée de cultiva-
teurs anglais et écossais. Le résultat de Pimmigration de toute l'année dans cette
partie de la province a été heureux, à part les exceptions ci-dessus, et il offre cer-
tainement un motif d'être répété l'année prochaine, pourvu que ces personnes qui
ne conviennent pas au pays soient convenablement averties des privations et des
souffrances auxquelles elles s'exposent en abandonnant le certain pour lincertain.'

Quant à la demande de bras, je ne puis que répéter ce que j'ai dit en réponse
à cette question posée dans la circulaire de colonisation du 17 courant, savoir:
Que la perspective pour 1858 n'est pas encourageante. Une gêne inhabituelle
dans les affaires monétaires s'est fait sentir dans toutes les parties de l'Amérique
Britannique du Nord et par tous les Etats-Unis. Les banques des Etats-Unis ont
été obligées de suspendre leurs paiements en espèces; un nombre immense
d'ouvriers et d'artisans ont été congédiés, et la misère a été plus grande que tout
ce qu'on'avait vu auparavant; un grand nombre d'entre eux sont venus chercher
de l'ouvrage dans cette province. Le Canada n'a pas autant souffert; aucune
de nos banques n'a été obligée de suspendre, et les ouvriers, à quelques excep-
tions près, ont trouvé de l'ouvrage à des prix légèrement réduits; les artisans sont
ceux qui ont le plus souffert, et je ne puis inviter un grand nombre de cette classe
à venir l'année prochaine., Les domestiques de fermes, surtout les femmes,
peuvent être sûrs de trouier immédiatement de l'emploi ,l de bons:prix. Les
cultivateurs qui ont des familles en état de travailler, et un petit capital, peuvent
toujours s'établir avantageusement, et s'ils sont prudents et industrieux; ils sont
certains d'améliorer leur condition.

Je suis, etc;,

(Signé, A,. B. 11A'KE
Agent principal d'immigration H. C.

A. 1858.
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No. 2.

DETAIL abrégé du nombre des émigrés embarqués, des naissances durant le pas-
sage, avec lei nombre des décès arrivés en mer et à la quarantaine, et total
débarqué dans la colonie, distinguant les pays et les ports d'où ils sont partis,
durant la saison de 1857.

Passagers. Décès. Débarqué dans la
colonie.

Ports d'où ils ont fait voile. 2 C

Aàngleterre et pays de Galles.
Aberystwith .............. . . .. .. .
Bideford ý .................. 3 22 .. 22.. . 22 . 33
Bristol................ 10 320 19 . 39 2 . 337 41 36
Cardiff.. ............... 1 3 .. . 3 .. . 3 13 .
Carlisle ................... 1 4 . .. 4 . .. 4 .. 49
Falmouth .................. . . . . . .. 32 .
Exeter ............ . . 8 ..

Fowey.................... 1 7. 0 0 131

Grangemouth.............. ... .. .. 4Hude.r................... 2 2 22 327
Harrington ............. . . . . . . . . . . 3 .
Liverpool ................ 0 8703 1492 6 10201 30 5 1066 1 26C 31
London ................... 20 1559 86 3 1 2648 8 1640 195 267
Maryport.................. 2 9 .9 . . 9 12
Milford ................... . . . . .. 6 6
Newcastle. ............... 8 . 1 .. 31
Newport ................ 1 6 . . 6 .6 .
]Padstow% ... ........ 2 16 .. . 16 .. . 16 13 .

Penzance..................4 1 25 3.2. 9 2. . . .

Plymouth ................. 15 2722 48 6 2714 24 2 2748 1673 75
Poole. ............... 1 15 .. .. 10 .. 15 24 19
Portsmout.............. 1 10 86 3 10 8 .. 10 371 16
Shields1..................2 .. .. 9 .. .7
Swanse.. 8.................. 8 .. .. .. 8 . .
To•quay ................. 1 23 .. .. .. .. 23
Truro............... 2 36 .. .. 36 .. 6 159
Weymouth ........ ........ 1 16 .. .. 11 .. 1613
Workington ................ 1 6 . .. 6 .. .. 6

Total......... 121 2388 481 15544 24 7 15471 10353 6754

Irlande.
Belfast...... ............. 5 .. 2 50 .. .. 5 24 10
Cork .................... 2 144 .. 144 1 .. 1 3 6 189
Donegal........................ . .. .4
Dublin.................... . .. .. .. .. I
Galway .................. .. . .. .. , . .. .. .. 15 .
Limerick................. 7 3 1 .. 73.. . 73 109 1050
Londonderry .............. 4 257 .257 .. 257 188 285
Newry .................. .3 .. .. . .. .. .. 2 29
New Ross ................. 5 622 .. 63 .. 6 1156
Skibereen ................. .. . .. .. .. .. .. .10
Sligon.................... ... .. .. .. .. .. . 19
Tralee .......... 1 ......... 1.2 .. .. .. 218 435 24
Waterford.................4 25 .. .. 15 I 177 206
Westw ort..................... .. .. .. .... .. 29
Yougral ................... 13 .. .. 1 .13 ..

TTotl.......... 2014 1 3 2018 2 2016 168 4106Total .......- 28 01
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No. 2.-Détail abrégé du

Porta d'où ils ont fait voile.

Ecoase.
Aberdeen ...............
Annan.................
Dumfries...............
Dundee ................
Glasgow ...............
Greenock............ ...
Leith .................
Ile Louis..................
Montrose..................
Stromness ..............
Trone.....................

Total........

Allemagne, etc.
Anvers ................
Brême ....... ....... ...
Hambourg.................

Appendice (No. 41.) A. 1858.

nombre des émigrés embarqués, des naissances durant
le passage, etc.-(Suite.)

>1
.

16

3

3

3
2

15

Total........ 20 4999 4

Yorvéqe et Suède. 4
Bergen............. 10 2464
Christiana............... 4 961
Drammen........... ..... 4 930
Drontheim ................ 1 193 .
xiageroe ................. 1 41
Porsgrund................. 3 386
Stavanger............. ... 4 917
Sandfjord..................
Tensberg......,.............2 322
Gottenburg ............... 2 283 ..J

Total ........ 31 6497 .

Passagers.

3. .

8771 37
5 .

1615 130
263 2

269 19

3035 188

787 4 3 794 8 785
3 .. .. 3 .. 3

4209 .. 12 4221 45 3 4173

15 50181 53 i4 4961

4 2468 14
3 964 29

930 27
193 1
41

386
1 918 1

1 323 7
1 284

10 6507 79

441
3169

4537

6 2448 11.93
8 927 347,
1 902 207

,. 192 .
41

1 385 247
3 914 588

224
2 314

284

21 6407 2806

1584
1575

3897

2 9
380.
214

239,
18&

Ports d'en baI.
Total........ 4 24 .. .. 24 24 261 691

Récapitulation.
Angleterre .. ............. 121 13882 1647 15 15544 66 7 154 7 1 10353 6754
Irlande ................... 28 2014 1 3 2018 2 .. 2016 1688 4106
Edosse .................... 21 3035 188 1 3224 6 .. 3218 2794 4859
Allemagne ................ 20 4 999 4 15 5018 53 4 4961 4537 3597
Norvége et Suède ........... 31 6497 .. 10 6507 79 21 6407 2806 267
Ports d'en bas............. 4 24 .. .. 24 .. .. 241261 691

Total ........ 2È 1840 44 32335, 206,. 32 32097 22439 21274L i b I L a , 12

Département de 1'Emigration,
Québec, 31 décembre 1857.

(Signé,) A. O. BUOBANAN,
Principal Agents
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No. 3.

ETAT du nombre des personnes admises dans Phôpital, ou renvoyées ou décédées
parmi les immigrés arrivés durant la saison 1857.

Hôpital de la Grosse Isl ................................. 417 385 32
Hôpital de Marine et des émigrés de Québec...... .. ...... ..... 69 59 3 7
Hôpital Général de Montréal ................................. 51 44 5 2

537 488 40 9

No. 4.

ETAT des métiers et occupations des émigrés, 1857.

Boulangers............................ 19 Papetiers.............................i
Bouchers ............................ 35 Platriers............................. 
Chaudronniers, plombiers et ferblantiers ...... 20 Selliers.............................15
Relieurs et imprimeurs ..................... 22' Scieurs..............................21
Briquetiers et maçons....................119 Cordonniers......................... 15
Meubliers et tourneurs.................... 25 Forgerons........ .................. 201
Charretiers et charrous....... ...... 44 Tailleurs de pierre..................... 2
Charpentiers et menuisiers........... 478 Tailleurs.......................... 257
Carossiers .................................. 31
T oneiers........ ...%. .............. .... 2Tonneliers . ............. . ....... ... 21 Cardeurs de laine et de, lin.............. 10
Corroyeurs et teinturiers.................. 11 Tisserands...41
Ingénieurs............................1241 Métiers non énumérés...... 184
Jardiniers................... .......... 32 Serviteurs.......................... 134
Chapeliers ................... 6 Journalier de fermes.............
Meuniers et ouvriers de moulins............ 127 Journliers ordinaires..............6279
Mineurs................................ 156- 9297
Marchands et commis.................... 327
Mouleurs et fondeurs.....................21 12443
Peintres et vitriers....................... 24

(Signé,) A. C. BUCHANAN,
Agent Principal.

Departement de l'émigration,
Québec, 31 décembre 1857.

A. 1885.
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No. 7.-EXTRAIT de notes annexées aux rapports périodiques des arrivages de
vaisseaux à passagers aux ports de Québec et Montréal, durant la saison de 1857.

Rapport No. 1.
Six mille neuf cents soixante sept immigrants sont débarqués à ce port

du 22 mai au 2 de juin, ce qui fait une augmentation de 6,671 pour la saison sur
le nombre arrivé dans ler même temps en 1856.

Ils sont arrivés en bon état de santé; les décès durant le passage ont été de
38, principalement des enfants, des effets de la rougeole, à l'exception de ceux à
bord du vaisseau "' Gipsy Queen," de Plymouth, où quatorze décès ont été causés
par la fièvre scarlatine, deux adultes et douze enfants en ayant été victimes.

La majorité des immigrants est d'Angleterre; et les natifs de ce dernier pays,
comme on peut le voir par le rapport, augmentent plus rapidement que dans tout
autre pays. Les adultes mâles sont classés dans les listes des vaisseaux comme
suit:

Fermiers ... ...... ..... ...... ...... .... 940
Journaliers . ..... ...... ...... ...... ........ 1525
Artisans....... ....................... 538
Serviteurs............................... 7
Passagers de chambre ....................... 49

- 3059

Les vaisseaux sont arrivés en état de propreté et en bon ordre ; les passagers
se sont déclarés satisfaits du traitement qu'ils ont reçu pendant la traversée; la
seule plainte qui ait été faite l'a été par les passagers, au nombre de vingt-quatre,
de "l'Esmeralda," de Liverpool, qui, vu le petit nombre de passqgers, ne s'est pas
conformé aux dispositions de l'acte ; les détails de leur plainte dUinés par eux par
écrit, ont été transmis aux commissaires d'émigration de sa majesté à Londres.

1944 immigrants sont arrivés dans 8 vaisseaux de Plymouth, tous en bonne
santé, venant de l'ouest de l'Angleterre, composés de fermiers et d'hommes de
ferme, dont un grand nombre paraissaient avoir des moyens; beaucoup ont
émigré dans le but de rejoindre leurs amis dans Newcastle, Home, Gore, Brock, et
à London, et quelques uns dans les états de l'ouest. Ceux venus par le
"Montezuma," de Londres, sont presque tous des artisans et des journaliers
cherchant de l'emploi; il y avait des jeunes gens qui avaient été commis ou
commissionnaires de magasin et qui aspiraient à une position plus élevée que
celle de journalier ordinaire; le Canada offre bien peu d'encouragement à cette
classe d'hommes, et à moins qu'ils ne soient prêts à accepter de l'ouvrage manuel,
il trouveront, je le crains, de la difficulté à gagner leur vie.

Les émigrés de Hull et de Bristol sont généralement des fermiers respecta-
bles, qui vont rejoindre leurs amis dans différentes parties du Canada Ouest.

Des Ecossais, au nombre de 476, viennent du port d'Aberdeen, et 319 de
Glasgow; ils sont composés de fermiers respectables, d'hommes de ferme et
d'artisans ; un grand nombre ont émigré dans le but de rejoindre leurs amis dans
Home, Gore, London et Huron.

L'émigration directe d'Irlande ne compte que 443 personnes de New Ross
et Waterford ; mais en sus 541 sont venus via Liverpool; ceux-ci sont en partie
des familles pauvres qui viennent rejoindre leurs parents ; à peu près la moitié
vont aux Etats-Unis.

Les Allemands, au nombre de 727, sont tous allés aux Etats-Unis, à l'ex-
ception d'une couple de cents, qui se sont dirigés vers les établissemerits Alle-
mands du Canada Ouest.

1173 Norvégiens sont allés aux Illinois et au Wisconsin.
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Un grand nombre des émigrés des ports de Plymouth, Liverpool et Glasgow
sont venus par les steamers de la malle et le Grand Tronc, système de transport
qui a été adopté l'hiver dernier; ce mode parait bien répondre aux besoins; les
immigrants ont été reçus et transportés à leur destination avec sûreté et diligence,
et à des prix raisonnables.

J'annexe à mon rapport une copie de l'avis imprimé émané de ce bureau
pour l'information des immigrants, avec un aperçu des routes et des prix de trans-
port dans l'intérieur à partir de ce port.

Le nombre de personnes qui ont reçu de l'assistance des différents vaisseaux
mentionnés dans ce rapport, est comme suit:

Adultes. Enfants. Au-dessous de S ans.

Du port de Liverpool .. ..... .. 171 72 18
Plymouth. .......... . 115 85 37
Londres.................. 9 5 2
Glasgow.................5 3 0

" Aberdeen................. 8 5 O
New Ross et Waterford .... 38 28 4

" Londonderry............... 28 '20 0
Allemagne..... ........... 60 28 14
Norvège..................48 29 18,

482 275 93
Formant 850 âmes, équivalant à 619k adultes.

Rapport No. 2.-(Du 2 au 13juin 1858.)

Les immigrants arrivés à ce port du 2 au 13 juin, sont tous débarqués en
bonne santé; les deux tiers sont des étrangers, et un tiers des natifs du royaume
uni; ceux venant du royaume uni ont principalement émigré pour aller rejoindre
leurs amis, et les trois quarts s'établiront en Canada.

Le nombre d'Allemands arrivé est de 1971; peu près 400 se sont décidés
à s'établir en Canada, et parmi ceux-ci se trouvent des familles possédant des
moyens considérables; des Prussiens sont allés dans le district d'Ottawa, avec
l'intention d'y travailler quelque temps, et de s'établir alors sur les terres données
par le gouvernement.

Un certain nombre de pauvres ont été envoyés par le vaisseau "Robert
Parker,' d'Anvers; ils venaient de Wurtemberg, et ont reçu dix florins chacun en
débarquant ici, afin de leur aider à pouvoir trouver de l'emploi. Ils se sont
dirigés vers l'Ottawa et la baie de Quinté, où ils ont tous réussi à avoir de l'ou-
vrage ; le reste est allé aux états de l'ouest.

Les Norvégiens arrivés ici sont au nombre de 1733, et tous sont partis pour
les états de l'ouest.

Les Irlandais étaient presque tous bien pauvres, et un grand nombre de'
femmes et d'enfants ont eu besoin d'assistance pour pouvoir poursuivre leur
route.

L'assistance totale donné par ces différents vaisseaux a été répartie sur 693-
émigrés, savoir:

D'Angleterre........ 68, égal à 81 par cent sur les nouveaux arrivages.
D'irlande.........215 " 34
D'Allemagne....... 197 " 10
De Norvège......213 " 12 "
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Rapport No. 3 (.Du 13 au 20juin.)
Les immigrants de la semaine passée sont tous débarqués en bonne santé;

ils sont presque tous Norvégiens, et a l'exception de quelques jeunes gens qui,
parce qu'ils étaient sans moyens, ont été envoyés dans les townships de PEst pour
trouver de l'emploi, ils ont tous fait route vers le Wisconsin.

Un certain nombre d'Allemands ont été induits à demeurer en Canada, et
plusieurs se sont mis en route pour la rivière Ottawa où ils ont trouvé de l'emploi
de suite, et ont fait rapport eux-mêmes qu'ils étaient contents et satisfaits de leur
situation.

L'émigration du royaume uni vient de Liverpool et est principalement
anglaise. Ils se sont mis en route, à quelques exceptions près, pour le Canada
Ouest.

Le nombre de personnes qui ont reçu de l'assistance était de 175, savoir:
51 d'Angleterre, 21 A'lemands, et 103 Norvégiens. La nature de l'assistance
rendue a été dans l'octroi de passages gratuits pour les différentes parties de la
province. Les demandes pour ouvrage dans les districts ruraux sont bien ac-
cueillies, et si ceux qui sont en recherche d'emploi s'éloignaient des villes et
allaient dans les districts ruraux, ils ne trouveraient aucune difficulté à se pro-
curer de l'ouvrage.

Rapport No. 4.-(Du 20 au 30juin.)
Les immigrants arrivés pendant la semaine finissant le 30 juin sont au nom-

bre de 2319 àmes ; à peu près les deux tiers sont des étrangers; tous paraissaient
étre en bonne santé.

Ceux venant du royaume uni, sont de respectables fermiers, des artisans, et
des hornmes de lerme, les quatre cinquièmes ayant émigré dans le but de. rejoin-
dre leurs amis déjà dans le pays.

Dans la soirée du 26, est arrivé sur le Saint Laurent, à dix milles de Québec,
l'un des plus grands désastres qu'il y ait eu en Canada dans le transport à l'inté-
rieur des immigrants.

Le vaste steamer " Montreal," voyageant entre Québec et Montréal, et ayant
à bord en cette circonstance, autant qu'on a pa s'en assurer, trois cent cinquante
passagers, a pris feu après avoir laissé cette cité, et a été consumé en entier.

La perte de vies qu'on a pu constater jusqu'à cette date se monte à deux cent
cinquante quatre, et il est possible que quelques uns aient péri dont il n'ait pas été
rendu compte. Le nombre exact de personnes à bord du steamer dans le temps
de sa perte ne peut être constaté, mais on suppose qu'à part l'équipage il y avait
au delà de 300 passagers.

Ces immigrants se composaient d'une famille Norvégienne, 7 âmes, et de
258 immigrants écossais, débarqués tout dernièrement lu vaisseau " John
McKenzie'* de Glasgow.

Des Norvégiens, un seulement, un enfant, parmi les passagers, fut sauvé, et
parmi les 258 immigrants Ecossais 67 seulement sont reconnus s'être échappés.
Le " John McKenzie" avait laissé Glasgow avec dix passagers de chambre, et
300 passagers d'entre-pont; 2 enfants sont morts pendant la traversée, formant le
nombre de 33S passagers débarqués à Québec.

Sont allés à Montréal par chemin de fer............... 69
Sont demeurés à Québec, 2 pas. de chamb. et 9 d'entre-pont 11-80

Embarqués à bord du Montréal...................... ... 258
Sauvés.......................................... 67

Noyés ou perdus........ .............. 191
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Ceux qui se sont sauvés ont eu à souffrir la perte entière de leur bagage
et de tout ce qu'ils possédaient, moins ce qu'ils avaient sur eux.

L'on s'est montré très humain envers les survivants de cette catastrophe,
et ils ont été assistés par les cités de Québec, Montréal et Toronto, ainsi que
par d'autres places.

La société St. André de Montréal s'est monirée très active et très efficace
à venir en aide aux émigrés écossais, et a été secondée avec beaucoup d'en-
pressement par les sours de Québec; ces institutions ont montré beaucoup de
sympathie pour les familles démembrées survivantes et ont contribué grandement
à réparer la perte de leur propriété.

Une enquête du coroner a été instituée, des mesures ont été prises -pour
recevoir et identifier les corps des noyés ainsi qne pour la conservation de leurs
effets, et il a été pourvu à ce qu'ils fussent enterrés convenablement dans le cime-
tière de Mount Hermon près de la cité.

Le révérend Dr. Cook, ministre de l'église d'Ecosse, a célebré l'office des
morts en cette occasion.

La commission d'enquête est encore occupée à s'enquerir des causes du désas-
Ire, et de ses conséquences fatales.

Rapport No. 5.-(Du 30juin au 11 juillet.)
Deux mille neuf cent sept immigrants sont arrivés dans ce port en bonne

santé du 1er au 11 courant.
Les décès durant la traversée n'ont été que de sept, principalement des jeu-

nes enfants.
Au-dessus des deux tiers sont du royaume-uni. Les adultes mâles sont

classés comme suit: artisans 194; fermiers 808; journaliers, 617; serviteurs
17 ; et passagers de chambre 86.

Ceux du royaume-uni sont presque tous allés dans différentes parties du
Canada ouest, quelques uns pour rejoindre leurs amis, d'autres pour chercher de
l'emploi ; un bon nombre avait'pris des billets sous le système de transport par
le chemin de fer du Grand Tronc et par la ligne des steamers de la rnalle

Le nombre d'immigrants étrangers se montait à 996 âmes. Les Norvégiens
et Suédois se sont mis en route pour les Etats de l'ouest ; des Allemands, 150 à.
peu près, sont demeurés en Canada, le reste est allé vers les Etats de l'ouest.

Les ouvriers de ferme et les servantes sont en grande demande, et dans diffé-
rentes parties de la province il y a beaucoup de difficulté à se procurer la main
d'ouvre nécessaire.

Quant aux artisans ils ne sont pas en aussi grande demande, et le pays parait
avoir assez d'immigrants de cette classe.

Le nombre d'imnigrants qui ont reçu de l'assistance des différents vaisseaux
inclus lans ce rapport est de 301, savoir: 173 adultes, 99 enfants, et 29 au-dessous
de S ans.

D'Angleterre .............. 112
D'irlande ....... ...... 98
D'Allemagne .......................... 78
De Norvège.13

Rapport No. 6.--(Du 11 au 18 juillet.)
Les immigrants arrivés pendant la semaine finissant à cette date sont aunôm-

bre de 1347, principalement Anglais et Ecossais; il sont tous débarqués ebonné
santé. Les immigrants arrivés par le " Martin Luther" sont.presque tous vemis
dans le but de rejoindre leurs parents. Ils ont été au deà de trois mois à- boid

A. 1,858.21 Victoriæ.
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de ce vaisseau, le vaisseau avant été démâté dans le chenal anglais quelque
temps après avoir laissé Liverpool. Les gens étaient en bon état de
santé, mais plusieurs manquaient de moyens, ayant dépensé leur peu d'argent
pendant leur séjour à Plymoutlh .1 se réparer. Cent cinq avaient besoin d'assista
nce à leur débarquèment ici pour les mettre en état de rejoindre leurs amis.

Les passagers par le " Wexford" de Liverpool et le " S. D. Ryerson" de
Glasgow, étaient de respectables férmiers, des journaliers et des artisans. Ils
paraissaient tous en route pour aller trouver des amis. Il y avait dans le
"Wexford" sept jeunes gens de l'école des pauvres de Londres. Ils ont reçu £1
sterling chacun, et ils se sonti toi mis en route pour Kingston C. W. ou ils ont
trouvé de l'emploi de suite.

Par " l'Envelope" et le " Mid-Loihian" sont venus la première partie des
artisans de Woolwich, envoyés par la société d'émigration de Wellington. Ils
sont débarqués en bon état de santé. Ceux venus par le " Mid-Lothian" ont
reçu 10s. par chaque adulte, (lui leur ont été payés à bord du vaisseau. lis ont
tous eu des billets pour se rendre jusqu'à Toronto par le chemin de fer du
Grand Trone, mais comme il y avait peu d'ouvrage dans cette cité, on leur a
conseillé d'aller à Ottava, ou à Belleville, Trenton, ou Cobourg, où ils trou-
veraient de l'emploi permanent.

Rapport No. 7.-( iu 18 au 31 juillet.)
Les immigrants arrivés entre le 18 et le 31 juillet sont au nombre de 1612.

Ils sont tous de Liverpool, à l'exception de 224 venus par un vaisseau d'Hamburg.
A bord du vaisseuu 'Henry Cook," de Liverpool, sont venus 277 passagers,

artisans de Woolvicli, presque tous des famills (nvoyees par l'association
d'émigration de Wellington. On leur avait fourni des billets pour se rendre jus-
qu'iL Toronto par chemin de fer, et ils ont reçu à ce port ei débarquant 10s. ster-
ling par chaque adulte.

Comme il y avait dans le temps bien peu à faire dans la partie ouest de
cette province, je donnai à p usieurs d'entre eux des recommendntions par écrit
auprès de personnes influentes résidant dans les townships de Sydney et Sey-
mour, dans le comté d'Hastings pour qu'ils eussent de l'eoploi, et j'en adressai
un grand inombre d'antres à l'agent de l'immigration du gonvernerient à Ottawa,
où les journaliers étaient en demande, et où ces gens pouvaient trouver de Pem-
ploi de suite. De ceux qui sont arrêtés à la station de 'frenton, à peu près vingt
familles ont obtenu de l'emploi aissitôt leur arrivée. Le parti en destination
pour Ottawa n'a pas laissé la ligne du Grand Tronc à Prescot, suivant les
instructions à cet égard, iais a été transporte à Toronto. et j'ai raison de douter
qu'ils aient réussi egalemenit à trouver des situations et des moyens de subsis-
tance.

Le système de transport dans l'intérieur depuis Québec jusqu'aux parties
ouest die la province, qui a été adopté pendant cette saison sur une assez grande
échelle pour les immigrants venant du royaume-uni a indubitablement quelque
aventage pour ceux qui viennent se fixer dans la province ou qui vont aux
Etats du nord ouest, mais pour ceux dont la destination doit être gouvernée par
les circonstances, et: particulièrement pour ceux qui dependent su? de lemploi,
le systère est mauvais.

L'ouvrage n'est pas toujours en grande demande dans certaines parties du
pays; car si rimmigration entière se portait vers un seul district, il y aurait bien
trop d ouvriers pour le temps.

Il arrive souvent que le meilleur débouché pour les colons ainsi que pour les
journaliers se trouve dans les parties à P"est de Toronto, et Pimmigrant qui laisse
incomplets ses arrangeient.s à Québec pour se rendre dans l'intérieur peut
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souvent s'épargner une partie des dépenses jusqu'à Toronto en s'arrêtant à quelque
place intermédiaire.

Il y a de plus possibilité pour lui d'obtenir le transport à des prix bien rée-
duits, vu la compétition qui se fait durant la saison, soit par steamers ou par
chemin de fer.

Le I J. S. Parsons" a transporté le nombre considérable de 792 passagers
de Liverpool; parmi ceux-ci se trouvaient 105 personnes du sexe féminin, de
Waterford, et 31 d'Edenderry Union. Les premieres ont reçu 25s. sterling, pour
chaque adulte en débarquant, et les secondes 20s. sterling chaque. Elles ont
été partagées comme suit : 21 ont obtenu des situations à Québec, 39 à Mont-
réal, 64 dans la cité d'Ottava, et 12 ont laissé la province pour rejoindre leurs
amis dans les Etats-Unis.

Celles qui ont été engagées ici et à Montréal, l'ont été au bureau, les gages
étant de 12s. 6d. à 15s. par mois, et quant aux 64 autres qui ont été envoyées' à
Ottawa, M. Clemoro écrit; " elles ont été engagées dans les environs immédia-
tement après leur arrivée, et s'il y en avait eu 300 de plus j'aurais pu facilement les
placer; elles sont dans des places respectables à.des prix de 10s. à 15s. par mois,
avec la promesse d'une augmentation de leurs gages à l'expiration du premier
mois.

Les journaliers du sexe masculin qui sont arrivés ici dans le cours:de cette.
saison ont été bien pourvus d'ouvrage, et il est seulement à regretter qu'un plus
grand nombre ne se soit pas rendu jusque dans cette partie du pays. Ils continuent
à être en grande demande dans les endroits ruraux, et les fermiers sont grandement
désappointés de ne pouvoir faire faire l'ouvrage qu'ils ont à faire faire.

J'annexe un extrait du rapport des arrivages des émigrés dan3 ce port jus-"
qu'au 31 juillet, montrant le nombre total de chaque pays et aussi le lieu deý
naissance des immigrants, d'où l'on verra que les immigrants anglais excèdent de
beaucoup ceux venant des autres pays, et que les irlandais qui excédaientautre-
fois de beaucoup les immigrants des autres pays sont à présent les moins nombreux
sur la liste.

Ninbre arrivé jusqu'au 31 juillet:

D'Angleterre ..................... 10206 7222
D'Irlande ...... ...... ...... ..... 1692 ..... 3346
D'Ecosse .......... ................ 1972 3210
D'Allemagne ..................... 4565 4609
De Norvège et Suède ............... 6034 . 6082
Nouveau Brunswick ........ 16 16

24485 24485

Rapporc Vo. S.-(Dt 81 juillet au 1$ aoIt.)
Les immigrants arrivés jusqu'au 15 courant, sont débarqués en bon état de

santé; les trois quarts sont Anglais et Ecossais, ils sont classés comme suit: 192
fermiers, 382 journaliers, et 178 artisans. 'Abord du " John Owens" il y avait
381 personnes, artisans de Woowich envoyés par la société d'émigration;de
Wellington. Ils ont reçu 10s. sterling par chaque adulte en débarquant ici, se
montant à £151 15s. s'erling, et chacun était pourvu d'un ordre pour leur pas-
sage dans 'intérieur jusqu'à Toronto par le chmin de fer du GrandTronc.ls
ont laissé eette place därís la soirée du 13 courant; àpeu près 50,faiiilesont
été induites à aller s'établir à Ottawa, où ils ont tous trouvé de Pemloi;
reste est allé à eur première destination, Toronto. Il y a de nonibuse e-
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mandes qui continuent à se faire pour servantes, et les hommes de ferme, et tous
les immigrants de cette classe trouvent de suite de l'emploi et de bons gages.

Un certain nombre de pauvres familles venues par le " St. James," "l'Aga-
memnon," et le " Transatlantic,' ont reçu de l'assistance, afin de leur aider à re-
joindre leurs amis dans différentes parties du Canada Ouest. Le nombre iotal
qui a été soulagé est de 177, savoir; 111 adultes et 66 enfants.

Rapport No. 9.-(Du 15 au 31 août.)

Les immigrants arrivés durant les derniers quinze jours ont été de 780 âmes,
presque tous Ecossais et Anglais. Ils étaient de la meilleure classe d'immi-
grants, des fermiers, des hommes de ferme, et des artisans.

Des plaintes ont été faites par les passagers de pont venus par le steamer
" United Service" pour infraction aux dispositions de l'acte des passagers. Le
vaisseau étant parti pour Montréal, je donnai instruction à l'agent de l'immi-
gration dans ce port d'instituer des procédés contre le capitaine Graig. La cause
principale de la plainte était que l'on avait fourni de mauvais vivres, et que
l'approvisionnement d'eau avait manqué ; jugement a été donné par les magistrats
siégeant contre le maître, sur la plainte ci-dessus, et il fut condamné à une
amende de £50 courant, avec les frais.

Ce vaisseau a été Si jours à faire la traversée, et ayant manqué de charbon
a été obligé d'arréter à Sydney pour s'approvisionner. L'emploi continue à être
abondant dans toute la province pour les hommes de ferme et les servantes et
plusieurs centaines de ces dernières pourraient avoir des emplois profitables et
de bons gages, variant de 12s. 6d. à 20s , suivant leur capacité.

Le nombre qui a été assisté par les différents vaisseaux inclus dans ce rap-
port est de 18 âmes,-11 adultes et 7 enfants.

Rapport No. 10.-(Du 31 août au 19 sept.)

Deux mille huit cent trente sept immigrants sont débarqués à ce port durant
la période qu'embrasse ce rapport, tous en bonne santé, nonobstant la longue
traversée des vaisseaux à voiles, faite en 44 jours, l'un portant l'autre.

Ceux d'Angleterre, qui comprennent presque les deux tiers du nombre total
étaient composés de fermiers, d'artisans et de journaliers, et à l'exception des
immigrants de Woolwich venus par le vaisseau "Ion," ils ont émigré vers leurs
amis, et se sont mis en route pour leurs différentes destinations. Ceux venus
par le "Ion" ont été pourvus de billets pour se rendre jusqu'à Toronto,
et ils y sont allés en chemin de fer. Le vaisseau a eu une longue traversée
de 68 jours. Quelques articles de vivres venant à manquer le maître
a réglé cette difficulté à la satisfaction des passagers en leur allouant la valeur
des articles manquant, lesquels se montaient à 2s. 6d. chaque, qui leur fut payé
en argent. Les immigrants de Woolwich venus par ce vaisseau, au nombre de
185 adultes, ont eu 10s. sterling chacun en laissant le vaisseau.

Des plaintes ont été faites par les passagers du vaisseau "E. A. Bright,"
Olive, maître, de Liverpool, et nes plaintes ayant été mises entre lesr mains du
solliciteur général, des procédures ont été instituées contre le maître pour manque
d'approvisionnement d'eau, et pour avoir négligé de garder un extrait de l'acte
des passagers, et del'ordre en conseil affichés suivant la loi. Les causes ont été
entendues devant ies magistrats siégeant, et le maître fut condamné à £5
d'amende avec les frais pour chacune des deux premières offenses, et £2 avec les
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frais pour la dernière. Ils se sont aussi plaints d'avoir été maltraités et de la
conduite brutale des officiers du vaisseau à leur égard qui, par les rapports faits,
ne parait pas avoir été bla.mée par le maître.

Les parties contre qui des plaintes ont été portées ont déserté le bâtiment
de suite en arrivant,'et ont échappé'à la punition par'ce rnoyen. Leurs noms sont
James Bettie, 1er contre-maître'; Charles McTice,2nd contre-maître, et Reebard
Kennan, bosseman. Parmi les immigrants venant directement d'Irlande se trou-
vaient 138 personnes venues, par le " Maria» de Cork. Ceux-ci étaient une
partie des passagers qui laissèrent Tralee, le 11 juin, dans le' 'vaisseau '"St.
Clair," lequel coula à fond en mer. Les passagers au nombre de 227 'furent
tous heureusement sauvés, et transportés à Cork, oà' au-dessus de 80- sont
retournés dans leurs familles; le reste a été pourvu d'un passage dans le vais-
seau ci-dessus. Ils sont'arrivés ici sans moyens d'existence, ayant perdu presque
tous leurs effets dans le naufrage. Ils étaient presque tous des jeunes gens et
des femmes robustes allant auprès de leurs amis, et sous ces circonstances ils
ont été envoyés à Montréal.

Ce rapport va probablementeclore l'arrivée des immigrants étrangers poui
la saison. Les Norvégiens au nombre de 383 se sont mis en route pour les
états de Pouest. Ces gens sant '-presque tous plus pauvres 'que les' autres
arrivés avant cette saison, et au" delà de 80 personnes ont' été renvoyées. Ils
se composaient de familles sans ressources, en route pour rejoindre leurs amis dans
le Wisconsin. La demande pour les immigrants travailleurs; à 1Pexception des
servantes, a beaucoup tombé durant le présent mois. La demande de; bras
pour faire la récolte a presque cessé, 'et M. Hawke rapporte qe ' le nombre
d'immigrants augmente considérablement en artisans, clercs, garçons de boutique
ou porteurs. Ils pourront obtenir de l'emploi sur les chemins de fer à une piastre
par jour s'ils le désirent.

rapport No. 11.-(Du 19 au 30 septembre.)

Les immigrants arrivés par plusieurs vaisseaux sont venus dans le but de
rejoindre leurs amis.

Parmi ceux venus par "IPOcean Bride" se trouvaient un grand nom-
bre de femmes venant rejoindre leurs maris, dont plusieurs sont arrivés dans
le pays par les vaisseaux du printemps. Ils étaient généralement pauvres, et
137 personnes ont été envoyées gratis à leur destination dans le Canada ouest
savoir: 68 adultes, et 69 enfants au dessous de 12 ans.

Des plaintes ont été faites par les passagers du vaisseau " Melbourne," de
Liverpool, contre le maître pour avoir manqué à ses engagements. Quatre
personnes composantt une famille s'étaient embarquées comme passsagers de
chambre, et quoiqu'elles eussent payé le prix du passage à l'affréteur elles ne
furent approvisionnées et pourvues que comme passagers de seconde classe.. Il
y avait aussi cinq personnes de cachées à bord. Le mattre cependant régla avec
ses passagers en leur allouant £2 chaque, dans le but d'empêcher ies parties
d'amener laffaire devant les magistrats; le montant payé a été de £48.

Rapport No. 12.-(Du 1er au 10 d'octobre.)

Les immigrantsqui sont arrivés pendant la semaine derière sont presque tous
venus dans le but de rejoindre leurs amis. Des plaintes ont été faites par les
passagers du "McDonald" contre Corner,,maître, de Londrespour avoir manqué à

A. 1858.



21 Victoriæ. Appendice (No. 41.) A. 1858.

ses engagements en contravention aux dispositionsde l'acte, n'ayant pas donné une
quantité suffisante d'eau et deprovisions durant une partie de la traversée. Les
accusations ont été entendues devantles magistrats siégeant, et la plainte pour le
manque de ration d'eau a été pleinementprouvée'et le ,maître a été condamné à
£1 par jour durant la période de trente quatre jours,; durant laquelle la ration
d'eau ne fut pas donnée. La plainte concernant les provisions n'ayant pas été
prouvée a été retirée. Les magistrats ont permis que la moitié de la pénalité fut
divisée parmi les parties qui 'ont porté plainte (au nombre de vingtý sept) se mon-
tant à trois piastres chaque.

"l ?Hibernia," de Londresa transporté le.reste des artisans de Woolwich, au
nombre de 17. Ce vaisseau a en une longue traversée de soixante et six.jours, et
ayant ancré dans un. havre à Terreneuve, pour se procurer des provisions, trois
d'entre eux sont restés là, de -l'ouvrage leur ayant été offert; le reste-(quatorze)
sont demeurés' ici, et ont reçu 10s. sterling chaque.

Le vaisseau "Danzig,"',de Gothenburg, a transporté 81 passagers Suédois.
Ce vaisseau a eu une traversée de 81 jours. Ils sont fermiers et agriculteurs, et
plusieurs familles ont exprimé 'le désir de s'établir sur les terres accordées gra-
tuitement dans le Canada-ouest, et ont laissé leur pays dans ce dessein.

Le nombre de personnes qui a été assisté -par les différents vaisseaux est de
soixante ýsix.; 41 adultes et 35 enfants. lis se sont misen route pour le Canada-
ouest pour aller rejoindre leurs amis.

L'immigration pour cette saison arrive à sa fin, tous les voiliers rattendus
étant arrivés.

Ci-suit un état du nombre des immigrants pour cette saison à cette date.

1856. 1857. Augmentation.
D'Angleterre...... 9149 15016 5867
D'Irlande ........ 1652 2008 356
D'Ecosse ...... .. 2760 3171 411
D'Allemagne ...... 4582 5023 441
DeNorvége ........ 2845 6496 3651
Des ports d'en bas.... 147 24

Total...... .21135 31738 10727

TORONTO:-IMPRIMÉ PAR JOHN LOVELL, YONGE STREET.
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RÉPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence e

gouverneur général, en date du 19 ultimo, priant son excel-
lence de faire mettre devant la chambre "Un état indiquan t

le nombre de vaisseaux qui ont passé, tant en montant
"qu'en descendant, sous le pont-levis de la compagnie du

grand chemin de fer occidental, construit sur le canal
Desjardins, et pour lesquels vaisseaux il a fallu ouvrir le

" dit pont, dans chaque année depuis la construction du
"pont; aussi, un pareil état, pour la même période de
"temps, de tous les vaisseaux qui ont passé sous le dit
"pont, soit en montant soit en descendant le canal, sans

qu'il ait fallu l'ouvrir."

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

Secrétariat provincial,
Toronto, 6 mai 1858.

DUNDAS, 5 mai 1858.

MoNsrEU,-Votre lettre du 24 courant a été duement reçue, et en réponse
j'ai l'honneur de vous informer qu'elle a été remise au secrétaire de la compa-
gnie du canal Desjardins, qui pourra sous peu de jours vous faire parvenir les
renseignernents que vous demandez sur le nombre de vaisseaux pour le passage
desquels il a fallu lever le pont-levis, etc,., depuis la construction du pont du grand
chemin de fer occidental, sur le canal Dasjardins.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ARCID M. TAGGART,'
Percepteur

T. J. J. Loranger, écr., M. P. P.
Secrétaire provincial,

Toronto.
31

21, Victoria.
A. 1858
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DUNDAS, 5 mai 1858.
oNSEUR,-Relativement à ma lettre du 27 avril, en réponse à la vôtre du

24, j'ai maintenant l'honneur de vous transmettre les renseignements que vous
demandiez à propos du pont construit sur le canal Desjardins par la compagnie
du grand chemin de fer occidental.

D'après ces tableaux vous verrez que le pont a été levé 592 fois depuis sa
construction, et je crois que la moyenne du passage des bateaux à vapeur et
autres petites embarcations qui passent et repassent sous le pont, sans qu'il soit
besoin de le lever, est de quatre par jour pendant huit mois de l'année, ce
qui fait 5,092. Vous remarquerez aussi qu'il y a une diminution dans les
arrivages de vaisseaux à ce port, qui exigent la levée de pont-levis pour leur
permettre de passer. La diminution provient de diverses causes, que je prends
la liberté de soumettre à votre attention, et qui ont empêché les vaisseaux de
revenir dans notre port une seconde fois.

Premièrenient.--La compagnie du grand chemin de fer occidental n'a pas
donné la profondeur d'eau qu'elle était tenue de fournir, et elle ne l'a pas fait
pendant trois ans après le temps convenu, et même à présent cette profondeur
n'est pas entière, puisqu'il lui faut creuser à l'endroit où se trouvait son pont tem-
poraire pendant que le nouveau était en voie de construction. Plusieurs vais-
seaux se sont échoués en passant là, ce qui causait des délais et des frais pour
les remettre à flot. Cela était dû à un draguage imparfait. . Il est arrivé souvent
que des vaisseaux, après avoir été remis à flot, ont dû retourner à Hamilton et y
opérer leur déchargement, pour envoyer ici leur cargaison par bateau à vapeur
et chemin de fer, à des frais très considérables pour les affréteurs.

Secondenent.-La compagnie du grand chemin fer occidental ne veut lever
le pont-levis, pour laisser passer les vaisseaux, que lorsque cela lui convient, ce
qui cause des délais aux vaisseaux, par un changement de vent, d'un jour ou
deux, et quelquefois plus, ou, s'ils entrent dans le canal, cela leur fait décharger
leurs cargaisons à Harnilton. Plusieurs vaisseaux ont subi des avaries en remon-
tant le canal avec un bon vent, parce que le pont-levis n'était pas levé à temps, et
quelques-uns ont même été démâtés. Il semble que la compagnie du grand
chemin de fer occidental met tout en ouvre pour empêcher tout à fait les vais-
seaux de venir jusquici, et elle y a réussi en grande partie, puisque les patrons
de vaisseaux, en conséquence des délais et des désagréments qu'ils ont à subir
de la part de cette compagnie, ne consentent à prendre des chargements pour
notre port que s'ils ne peuvent en avoir pour d'autre place. Souvent lorsque les
vaisseaux viennent au pont et ne peuvent passer, ils retournent ü Hamilton et
déchargent, et nos marchands ont à payer de nouveaux droits de quaiage et frais
de transport. J'espére que ces tableaux sont tels que vous les désirez; et le ren-
seignement que je vous donne à propos du pont du canal Desjardins peut être
prouvé si c'est nécessaire.

J'ai l'honneur d'être

Votre obéissant serviteur,

ARCH'D. M. TAGGART,
Percepteur, D. C. D.

A T. J. J. Loranger, écr., M. P. P.,
Secrétaire provincial,

Toronto.

A. 1858.
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ETAT des vaisseaux passés par le canal Desjardins durant

Vaisseaux entrant .......... ............. 103
Tonneaux.............. ........ ..

Vaisseaux sortant,.................... 103
Tonneaux........................

Nombre de fois qu'il fallut lever le pont-
levis.......................... 206

ETAT des vaisseaux passés par le canal Desjardins durant

Vaisseaux entrant...... ............... 71
Tonneaux.... ............

Vaisseaux sortant.............. ..... .... 71
Tonneaux........................

l'année 1854

11,148

11,148

22,296 tonneaux

l'année 1855

8,101

8.101

Total, entrant et sortant......... . ...

PORT DE DUNDAS.
Vaisseaux entrant et sortant en 1850:

Vaisseaux entrant....... ...... ........... 69
Tonneaux........................

Vaisseaux sortant............. ........... 60
Tonneaux...... ..................

Total, entrant et sortant..... .......... 138
Vaisseaux entrant et sortant pour l'année 1857

Vaisseaux entrant............. ........... 53
Tonneaux........................

Vaisseaux sortant........ .. ............. 53
Tonneaux..... ....................

Total, entrant et sortant.... .......... 100
Dundas, 4mai 1858.

147 16,202 tonneaux

6,825

6,825

18,650 tonneaux

5,347

5,847

10,694 tonneaux

A 1858.
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RAPPORT SPECIAL
SUR LES

DISPOSITIONS DES ECOLES SEPAREES

DE LA

LOI DES ECOLES DU HAUT-CANADA,

ET SUR LES

MESURES QUI ONT ÉTÉ ADOPTÉES POUR FOURNIR AUX ARRON-
DISSEMENTS ET MUNICIPALITÉS DES ÉCOLES

DES

LIVRES CLASSIQ UES, APPAREILS ET BIBLIOTHEQUES.

PAR LE SURINTENDANT EN CHEF DE L'ÉDUCATION,
POUR LE HAUT-CANADA.

Imprimé par ordre de l'Assemblée Législative.

T O R O'N T 0:
IMPRIME PAR JOHN LOVELL, COIN DES RUES YONGE ET MELINDA,

1858.
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RÉPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative, à son excellence le

gouverneur général, datée le 4 du courant, priant son excel-
lence de faire mettre devant la chambre, "'Copie de tout
" rapport ou rapports qui peuvent lui avoir été faits par le
"surintendant en chef de l'éducation, durant la présente
"année, au sujet des écoles séparées ou dissidentes.

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secr taire

Secrétariat,
Toronto, 7 mai 1858.

21 Victoria. A 181:58 .
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DÉP ARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.
HAUT-CANADA.

No. 1113, A.]
BUREAU D DUCATION.

Toronto, 20 avril 1658.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre, pour l'information du gouverneur
général en conseil et des membres de la législature, le rapport spécial qui suit,
sur les dispositions de la loi des écoles du Haut-Canada qui se rapportent aux
écoles séparées, et sur les mesures qui ont été adoptées pour fournir aux munici-
palités les livres classiques, les appareils et les bibliothèques d'école.

J'ai cru de mon devoir de soumettre, une fois pour toutes, au gouvernement
et à la législature les renseignements les plus complets que je puis avoir sur ces
sujets,-exposant, comme ils le font, certains traits de notre système d'instruction
publique qui, (à l'exception de l'agitation des écoles séparées) ont bien peu attiré
l'attention publique et sont, peut-être, moins compris-sinon moins appréciés-
que quelques autres parties de notre système d'écoles publiques. D'après le, rapport
suivant, on verra que ce que j'ai fait pour fournir aux écoles publiques et aux
municipalités des appareils et des bibliothèques, l'aété après les recherches et les
considérations les plus attentives, et conformément aux meilleurs modèles et aux
autorités les plus élevées tant en Angleterre que dans les Etats voisins.

Depuis Porigine de l'établissement du Bureau National d'Education en
Irlande, en 1831, son système et ses opérations ont été attaqués avec violence,
et souvent grossièrement déguisés. Dans l'un de ses premiers rapports, le
Bureau publia une réponse complète à toutes ces attaques et à toutes ces représenta-
tions erronnées, et il a ré-imprimé cette réponse, avec des additions, dans Pappen-
dice annexé à chaque rapport annuel, pendant plus de 'vingt-cin ans-insérant
ainsi dans chaque rapport annuel non seulement un exposé des opérations du sys-
tème d'Education Nationale en Irlande, mais encore sa complète justification-
Au lieu de surcharger ainsi mon rapport annuel d'explications et de discussions de
cette nature, j'ai pensé qu'il serait mieux de présenter le rapport spécial qui suit.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

E. RYERSON.
A lhon, T. J.J. Loranger, M. P. P.

Secrétaire de la province,
Toronto,



21 Victoria. Appendice (No. 43.)

RAPPORT SPECIAL.
SYSTEME DES ECOLES PUBLIQUES, 11.-C.

Pour l'information du gouvernement et des merr.bres de la législature, je
désire présenter le rapport spécial qui suit, concernant les dispositions relatives à
l'instruction publique dans le Haut-Canada, qui permettent l'établissement d'é-
coles séparées et qui prescrivent, la manière dont les écoles communes et de
grammaire seront munies de bibliothèques publiques, de livres classiques,
cartes, globes et autres appareils-et faire quelques remarques au sujet de cer-
taines objections qui ont été soulevées contre le système d'école, dans quelques
feuilles publiques.

PARTIE I.
DISPOSITIONS DE LA LOI RELATIVE AUX ECOLES SEPAREES.

Le premier acte d'école que la législature passa, dans sa première ses-
sion, en 1841, après Punion du Haut et du Bas-Canada, accordait permisssion
d'établir des écoles séparées protestantes et des écoles catholiques romaines
séparées, sous certaines circonstances. Cet acte s'appliquait également au
Haut et au Bas-Canada, mais il ne se trouva pas également applicable aux
deux sections du Canada-Uni, et, en conséquence, en 1843, un acte amendé des
écoles du Haut-Canada fut passé, ayant été introduit dans la législatuýire par l'hon.
M. Hincks, alors inspecteur général. Les dispositions relatives aux écoles sépa-
rées étaient exprimées dans les termes suivants.

LV. Et qu'il soit statué, que les habitants protestants auront droit Des écoles
d'avoir une école avec un maître de leur croyance religieuse, sur la catholiquesou
demande qu'en feront dix ou plus des francs-tenanciers ou tenanciers, epares
résidant dans quelque arrondissement, ou domiciliés dans les limites ront tre Or
désignées pour toute école de ville ou cité, dans tous les cas où le établies.
maître sera catholique-romain ; et de la même manière, les habitants
catholiques-romains auront une école à part, avec un maître de leur
croyance religieuse, sur une semblable demande, lorsque le maître de
quelqu'une de ces écoles sera protestant."

LVI. Et qu'il soit statué, que telles demandes seront faites par Manière deles
écrit, accompagnées des signatures de chaque franc-tenancier ou établir.
tenancier, et seront adressées et remises au surveillant du township,
ville ou cité; et chacune d'elles contiendra aussi les noms de trois
commissaires, qui seront les commissaires de cette école séparée; et
si tels cormissaires, et le surveillant de township,. ville ou cité se
conforment aux dispositions du présent acte, telle école aura droit de
recevoir sa part des deniers publics, selon le nombre. des enfants de la
croyance religieuse qui y assisteront, et cette part sera réglée et fixée
par le surveillant du township, ville ou cité,' mais avec appel au sur-
veillant de comté; et toutes ces écoles séparées seront soumises aux
visites, cpnditions, règles et obligations prescrites par le présent acte,
par rapport aux autres écoles communes, ou autres écoles d'e ville ou
cité, établies en vertu du présent acte.

A. 1858.
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Dans Pacte des écoles de 1846, introduit dans la législature par l'honorable
M. Draper, alors procureur général, pour amender et remplacer l'acte de 1843,
établir un bureau ou conseil d'instruction publique, et fonder une école normale,
etc., les mêmes dispositions relativement aux écoles séparées furent établies
de nouveau dans les termes suivants:

Les rnnmes " XXXII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas oul'instituteur
dispositions d'aucune école élémentaire se trouverait être un catholique romain,

Sdn ales habitants protestants de larrondissement dans lequel sera telle
ci-dessus. école, auront droit d'avoir une école avec un instituteur protestant, sur

la demande de dix ou d'un plus grand nombre des propriétaires de
terres, résidens, ou habitants tenant maison d'aucun tel arrondissement
d'écoles, ou dans les limites assignées à aucune école de ville ou cité;
et pareillement lorsqu'un instituteur d'aucune école se trouvera être
un protestant, les habitants catholiques romains aurontune école sépa-
rée avec un instituteur de leur crhyance religieuse sur demande faite
en la même manière.

Les mêmes
disp)ositions
que clans la
section LVI,
ci-dessus.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que les dites demandes seront faites
par écrit, signées par chacun des propriétaires de terres ou des habitants
tenant maison, et adressées et transmises au surintendant de district ; et
les dites demandes contiendront le nom de trois syndics qui seront les
syndics (le la dite école séparée, et après que les dits syndics se
seront conformés aux exigences du présent acte, la dite école aura
droit de recevoir sa part des deniers publies appropriés à cet effet, en
proportion du nombre (les enfants de la croyance religieuse qui y assis-
teront; laquelle dite part sera déterminée par le surintendant de dis-
trict; et la dite école séparée sera sujette aux visites, conditions,
règles et obligations prescrites par le présent acte relativement aux
autres écoles communes.

Le premier acte qui créait un bureau de commissaires d'école et établissait un
système d'école dans les cités et les villes du Haut-Canada, fut passé en 1847,-
ayant été introduit dans la législature par l'honorable J. Hillyard Cameron, alors
solliciteur-général, et contenait la disposition suivante relativement aux écoles
séparées:

Le bureau dé. " V. Il sera du devoir du bureau de commissaires de chaque cité
terminera les et ville )-CLroe
ternes e v Troisièmement, de déterminer les nombre, sites et descrip-
oes dans les tions des écoles qui seront établies et maintenues dans telle cité ou

cités etvilles. ville, et si cette école est sectaire ou mixte." Cette disposition ne
satisfaisait pas les partisans des écoles séparées, qui désiraient avoir
le droit de les établir pour les posséder eux-mêmes, au lieu de les voir
soumises à la discrétion du bureau public des commissaires.

L'acte d'école du Haut-Canada, passé dans la session durant laquelle la mai-
son du parlement fut détruite par un incendie, en 1849, ne contenait aucune dispo-
sition relative aux écoles séparées; mais cet acte ne vint jamais en opération, et
fut remplacé par l'acte des écoles communes de 1850, introduit dans la législa-
ture par l'honorable M. Hincks, alors inspecteur général, et qui embrassait toutes
les dispositions des actes d'écoles de 184.6 et 1847, avec les modifications et
additions que l'expérience suggérait et que le progrès du système d'école exi-
geait. Ci-suivent les dispositions de cet acte concernant les écoles séparées:
Ecoles sépa- ' XIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du conseil muni-
rées en cer- cipal de tout towvnship et du bureau des syndics de toute cité, ville
tainus cas et
mode dele: ou village incorporés, sur la demande par écrit de douze ou un plus
obtenir, etc. grand nombre de chefs de famille résidents, d'autoriser l'établissement
Proviso. d'une ou plusieurs écoles séparées pour les protestants, les catholiques

A. 1858.
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ou les hommes de couleur, et en pareil cas, il prescrira les limites des
divisions ou sections de ces écoles, et fera les mêmes dispositions pour
l'élection des syndics de chaque école ou écoles séparées,. qui sont
prescrites par la quatrième .section de cet acte, pour la tenue de la
première assemblée d'école dans une nouvelle section d'école ; pourvu ProvisO.
toujours que chaque école séparée entrera en opération en même
temps que les changements des sections d'école, et sera sujette aux
mêmes règlements à l'égard des personnes pour qui l'établissement de
cette école est autorisée, que le sont les écoles communes en généra];
pourvu,, deuxièmement, que nul autre que les hommes de couleur Proviso.
n'aura le droit de voter à l'élection des syndics de lPécole séparée
établie pour ses enfants, et que ceux-là seulement qui ont demandé
l'établissement ou envoyent leurs enfants à une école séparée, protes-
tante ou catholique, aurcnt le droit de voter à l'élection des syndics de
cette école ; pourvu, troisièmement, que chaque école séparée protestante Proviso.
ou catholique, ou pour les hommes de. couleur, aura droit à participer
au fonds des éco!es, suivant le nombre moyen des élèves qui assistent
à la dite école séparée, (en prenant la moyenne de lassistance durant
Pété et. durant l'hiver) comparé à la moyenne, du nombre total des
élèves qui assistent aux écoles communes dans la dite cité, ville, ou
village ou township; pourvu, quatrièmement, qu'aucune école protes-Prov so.
tante séparée ne pourra"être établie dans aucune division d'école, à
moins que l'instituteur de l'école commune ne soit catholique romain;
et aucune école catholique romaine séparée ne sera permise, à moins
que l'instituteur de l'école commune ne soit un protestant; pourvu, Provis.
cinquièmement, que les syndics des sections des écoles communes
dans les limites desquelles des sections d'école séparées auront été
formées, ne comprendront pas les enfants qui assisteront à ces écoles
séparées dans leur rapport des enfants d'âge scolaire, résidant dans
leurs sections d'école."

Demande ayant été faite pour l'établissement d'une seconde école séparée
catholique romrine, à Toronto, et objection ayant été fait au droit d'avDir
plus d'une école en vertu de la précédente section du statut, et la .cour du ban
de la reine ayant par sa décision soutenu P'objection, 'honorable, John Ross
introduisit dans la législature, en 1851, un acte bien court qui passa, neconsi
tant qu'en la clause suivante

ACTE POUiR DETERMINER CERTAINS DROITS ET POUR LES RESTITUER

AUX PARTIES Y MENTIONNEES.

[Reçu la sanction royale, 80 août 1851]
A TTENDU qu'il est désirable de faire disparaître des doutes quiPréambute.'

se sont élevés relativement à certaines dispositions de la dix-
neuvième section d'un acte passé par le parlement de cette province,
dans la session d'icelui tenue dans les treizième et quatorzième an-is et 14 V.,
nées du règne de sa majesté, intitulé : Acte pour mieux établir etc. 48 cité

maintenir les écoles communes dans le Haut-Canada; et attendu qu'il
n'est pas à propos de priver aucune des parties intéressées des droits .
dont elles jouissaient en vertu d'actes antérieurs des écoles pour le
Haut-Canada :,A ces causes, qu'il soit statué par sa très excellente
majesté la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de Passemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte passé dansle parlement

A. 1858.
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du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouver-
nement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,

Chacune des que chacune des parties qui le demandera en vertu des dispositions du
parties qui en dit acte, aura droit d'avoir une école séparée dans chaque quartier, ou
feront de- dans deux ou plusieurs quartiers unis, suivant que la dite partie oumande aura
droit à une parties le jugeront à propos, dans chaque cité ou ville dans le Haut-
école séparée. Canada; pourvu toujours que toute telle école, quant à son établisse-

ment et fonctionnement, sera sujette à toutes les conditions et obliga-
tions, et aura droit à tous les avantages imposés et conférés aux écoles
séparées par la dite dix-neuvième section du dit acte."

En 1853, l'acte supplémentaire des écoles fut passé, ayant été introduit
dans la législature par l'honorable M. Richards, alors procureur général; et pour
mettre fin aux objections et satisfaire aux désirs de certaines parties, la section
suivante fut adoptée-elle modifie l'acte de 1850 au sujet des écoles séparées

Les personnes " IV. Et qu'il soit statué, que tans toutes cités, villes et villages
envoyant incorporés et sections d'école, dans lesquels des écoles séparées existent

u d en ants ou existeront, en conformité des dispositions des actes des écoles com-
séparées, et munes du Haut-Canada, les personnes de la croyance religieuse de
souscrivant chaque telle école séparée, qui enverront leurs enfants à cette école
un montant
égal à ou qui supporteront telle école, en souscrivant à cet effet annuellement
somme un montant égal à la somme que chaque telle personne serait tenue
qu'elles par- de payer (si telle école séparée t'existait pas) pour toute cotisation à

aent Pour. l'effet d'obtenir l'octroi annuel en faveur de telle cité, ville, village
troi annuel, Incorporé ou township, seront exemptées du paiement de toutes taxes
seront exemp- imposées pour le soutien des écoles publiques communes de chaque
tées du Paie- telle cité, ville, village incorporé ou section d'école, et de toutes taxesmnent de toutes. ciévilvlaeno
taxes pour les imposées dans le but d'obtenir l'octroi de la législature pour les écoles
écoles. communes en faveur de telle cité, ville, village incorporé ou townhip,
les écoles et chaque telle école séparée partagera dans l'octroi de la législature,
séparées par- seOlement (et non dans les deniers des écoles prélevés par cotisation
tagerout dans municipale'locale) suivant la moyenne de l'assistance des élèves qui
I'o-ztroi de la rq
législature fréquentent chaque telle écol'e séparée (en réunissant ensemble la
seulement. moyenne pour l'été et pour l'hiver) telle que comparée avec la moyenne
En quele pro-générale de l'assistance des élèves qui fréquentent les écoles com-
portion. munes dans chaque telle cité, ville, village incorporé ou township;
Qualification et un certificat de capacité, signé par la majorité des syndics de telle
des institu- école séparée, suffira pour tout instituteur de telle école : pourvu tou-
tu" jours, premièrement, que, l'exemption u paiement de telles taxes

Exemption de d'école, tèl que prescrit dans le présent acte, ne durera qu'aussi long-
paiement de temps que telles personnes enverront leurs enfants à telle école séparée
telle taxe ou souscriront comme susdit pour le soutien d'icelle, et aucune telle

exemption ne s'étendra aux cotisations ou taxes des écoles imposées
ou àêcre imposées pour payer pour des maisons d'école, dont la cons-
truction aura été entreprise ou commencée avant l'établissement de

Proviso: rap- telle école séparée ; pourvu, secondement, que les syndics de chaque
port des éco- telle école séparée transmettront au surintendant local, le ou avant le
les séparées. trentième jour de juin et trente-unième jour de décembre de chaque

année, une liste correcte, indiquant les noms de toutes les personnes
de la croyance religieuse de telle école séparée qui auront envoyé des
enfants à telle école séparée, ou souscrit, comme susdit, pour le soutien
de telle école séparéc durant les six mois précédents, et. les noms
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des enfants envoyés à l'école et les montants souscrits par elles
respectivement, avec aussi la moyenne de l'assistance des élèves dans
chaque telle école séparée durant la dite période. et le surintendant Le surinten-

fera immédiatement un rapport au greffier de la municipalité et aux dant fera rap-
syndics de la section d'école ou municipalité dans laquelle telle école ert dau gref-
séparée est établie, iadiquant les noms de toutes les personnes qui, nicipalité des-
étant membres de la même dénomination religieuse, contribuent ounoms des perenvien b sonnes envoy-
envoient des enfants à telle école séparée, et le greffier ne compre- é'tdes enfants
dra pasdans le rôle du percepteur pour les cotisations générales ouaux écoles sé-
autres cotisations des écoles, et les syndics ou le bureau des syndics en parées.
comprendront pas dans leurs rôles des écoles, excepté pour toute coti-
sation pour la construction de maisons d'école entreprise avant Péta-
blissement de telle école séparée, comme ci-dessus mentionné, le nom
d'aucune telles personnes qui paraîtra sur tel rapport alors reçu en der-
nier lieu du dit surintendant; et le greffier ou autre officier de la mu-Les syndies
nicipalité dans laquelle telle école séparée est établie, ayant la pos. des écoles sé-
session du rôle des cotiseurs ou percepteurs de la dite municipalité, parées pour-
est par le présent acte requis de permettre à chacun des dits syndicseopie destelles
ou à leur percepteur dûment autorisé, de prendre copie de telrôle en listes-
autant qu'il se rapportera à leur section d'école; pourvutroisième- Proviso.
ment, que les dispositions de la treizième section du dit acte des écoles 13 et 114 V.c

49.ý
du Haut-Canada de 1850 s'appliqueront aux syndics et instituteurs
d'écoles séparées, de la même manière qu'aux syndics et instituteurs
d'autres écoles communes'; pourvu, quatrièmement, que les syndics Proviso: les
de chaque telle école séparée seront une corporation, et auront pour syndics des

écl sspa-,
prélever et percevoir les taxes des écoles ou les souseriptions des per- rées pourront
sonnes qui envoient leurs enfants à telle école séparée, ou souscrivent prélever des
pour son soutiea, le, même pouvoir qu'ont' les syndics d'une école de taxes.
section pour imposer et percevoir les taxes des écoles ou les souscrip-
tions des personnes qui possèdent des propriétés dans telle section
ou envoient des enfants à l'école commune de telle section, ou
qui souscrivent pour le soutien d'icelle; pourvu, cinquièmement, Proviso,quand
que les dispositions qui précèdent dans cette clause prendront effet à prendront,
compter du premier jour de janvier mil huit cent cinquante-trois, et e. °
s'appliqueront aux écoles séparées établies ou que l'intention étaitelause.
('établir, en vertu des dispositions des actes des écoles communes du
Haut-Canada ; pourvu, sixièmement que nulle personne appartenant à Proviso.
la croyance religieuse de telle école séparée et qui envoie un enfant Droit devoter
ou des' enfants à telle école, ou qui souscrit pour le soutien d'icelle, a eons
ne pourra voter à 'élection d'aucun syndic pour une école commune d'écoles.

ublique dans la cité, ville, village incorporé ou section d'école dans
les limites de laquelle séra située telle école séparée."

Je pense qu'il u'est que juste d'ajouter que ces dispositions des divers actes
d'écoles concernant les écoles séparées, avec les projets d'actes .mêmes qui
passèrent de 1846 à 185à, ont tous été préparés et recommandés par l'auteur
de ce rapport.

'Dans l'hiver de '1852 et 1853, je fis une tournée officielle dans le Haut-
Canada et présidai par convocation une assemblée publiq' e dans chaque'comté,
-ayant au préalable préparé le premier projet de Pacte supplémentaire* des
écoles de 1853'. Qant aux dispositions de ce projet de" bill, je' consultai les.
hommes'les plus intelligents et les plus expérimentés dans les miatières d'écoles
dans les divers comtés' et spécialement quant au dispositif de la quatrièe sec-
tion citée plus haut. Je pense que je suis justifiable de dire que ces hommes
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intelligents de tous les partis que je consultai sans réserve, approuvèrent unani-
mement ces dispositions de la section sur les écoles séparées ; mais ils étaient aussi
d'opinion, avec moi, qu'on ne devait faire, sous aucune circonstance, des conces-
sions ultérieures dans celte voie, vu qu'elles ne pouvaient être faites sans mettre
en danger tout le système national d'écoles et violer les droits individuels et
municipaux. Ayant complété ma tournée, je me rendis à Québec en mars
1853, pour soumettre à la considération favorable du gouvernement, le projet de
bill, tal que revisé el amendé à la suite de longues consultations que j'avais eues
avec les hommes pratiques de toutes les parties du Haut-Canada ; je fis voir
comme résultat de ces consultations, que la quatrième section contenait la
dernière et la plus importaate concession que l'on obtiendrait du Haut-Canada au
sujet des écoles séparées. Je conversai sur le sujet avec les principaux chefs de
tous les partis dans la législature. Le bill fat introduit et passé sans division,
autant que je me le rappelle, et devint l'acte supplémentaire des écoles de 1853.
Après la passation de Pacte, les ecclésiastiques cathiliques romains et la presse
sous leur contrôle exprimèrent leur satisfaction et firent l'éloge de la section des
écoles séparées qui s'y trouvait. Mais quelques uns d'entre eux recommencèrent
bientôt 'àgitation sur des questions nouvelles.

Finalement, en 1855, les dispositions des actes précédents, en autant qu'elles
se rapportaient aux écoles catholiques romaines séparées, farent remplacées par
le présent acte des écoles catholiques romaines séparées, préparé sous les aus-
pices de certains ecclésiastiques catholiques romains, et introduit dans la légis-
lature par l'honorable colonel Taché,-la première fois que Pinfluence du Bas-
Canada fut invoquée et mise à contribution pour contrôler la législation sur les
affaires d'éducation du Haut-Canada. Mais les dispositions de cet acte, telles que
modifiées sous les auspices du procureur général du Haut-Canada, et conformé-
ment aux désirs des membres du Haut-Canada, ayant été restreintes aux catho-
liques romains sous la sanction de certains dignitaires de l'église qui les avaient
préparées, sont, dans mon opinion, aussi conformes à l'intégrité et à l'efficacité de
notre système général d'écoles que le sont les dispositions concernant les écoles
séparées contenues dans les actes d'écoles précédents mais pas aussi avantageuses
pour les partisans des écoles séparées que la quatrième section de l'acte supplé-
mentaire des écoles.

A cette esquisse de législation concernant les écoles séparées, il est néces-
saires d'ajouter deux ou trois remarques La première est que jusqu'en 1850, les
principaux chefs et la presse de tous les partis acquiesgèrent aux dispositions de
la loi des écoles séparées. Je ne me rappelle pas qu'il y ait eu même une dis-
cussion sur le sujet, soit dans le parlement,soit en dehors, ni aucune objection
de faite par qui que ce soit.

Une autre remarque, c'est que jusqu'en 1852 les écoles separées ne furent
jamais préconisées comme une théorie, encore moins comme une doctrine, et bien
moins encore comme un article de foi. Le père n'était pas considéré cou-
pable de péché, encore moins de " péché mortel" parce qu'il envoyait son
enfant à une école publique ou mixte. Une école catholique romaine sé-
parée: était autorisée par la loi, seulement quand l'instituteur de l'école publique
était un protestant et vice-versa. On n'objectait pas alors au caractère moral des
écoles publiques. On ne les attaquait pas, bien qu'elles fussent alors, morale-
ment ou autrement, beaucoup.plus défectueuses qu'elles ne le sont aujourd'hui.
Les écoles séparées étaient destinées, et la plupart, sinon toutes, limitées aux
endroits où les animosités (plus fortes alors qu'elles ne le sont -aujourd'hui)
souvent exaspérées entre les Irlandais protestants et les-Irlandais catholiques ro-
mains, les mettaient dans l'impossibilité de s'unir pour former une école pour
l'instruction de leurs enfants. En 1851 même, un prélat et un vicaire général
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catholiques romains, en exprimant leur satisfaction de la disposition contenuer
dans l'acte abrégé de 'hon 1M. Ross, affirmèrent qu'ils ne désiraient -pas avoir
d'écoles séparées; ils ne voulaient que la protection contre t'insulte et linjustice;
ils voulaient se trouver en position de pouvoir dire aux commissaires des écoles
publiques que, si les enfants catholiques romains n'étaient pas traités d'une
manière aussi juste que les autres, ils établiraient des écoles séparées; et après
la 'passation de cet acte, le même prélat et le vicaire général vinrent chez moi
pour me remercier du trouble que je m'étais donné pour rédiger cette disposition
et l'avoir avocassée pour eux.* Mais les moyens auxquels, sous certaines circons-
tances, on avait eu recours auparavant, furent ensuite invoqués sans 'égard aux
circonstances ; et ce que l'on désirait avant comme une protection contre l'in-
sulte et l'oppression, fut proclamé ensuite comme une doctrine de conscience
et defendu comme un instrument de propagandisme religieux.

Ceci me conduità une troisième remarque, savoir, que certains dignitaires
de l'église, dont les membres devaient spécialement profiter des dispositions
des écoles séparées, dans le Haut-Canada, ont assumé -depuis 1852 une position
trois fois plus différente dans des points essentiels qu'ils ne l'avaient jamais avoué
avant. (1) ls ont demandé les écoles séparées, non comme une protection
contre les injustices en certains cas, mais comme une institution un agent de leur
église, et comme un dogme de foi et une -règle de devoir, obligatoire pourtous
leurs adhérents et dans tous les endroit.. (2) Ils ont demandé 'que ces écoles
fussent supportées par la taxe municipale, aussi bien que par l'octroi 'législatif
et ce, d'après le nombre des adhérents de cette église, et non d'après le
nombre des enfants qu'ils peuvent instruire, ou même d'après'le'nombre de-ceux
qui pourraient désirer des écoles séparées pour leurs enfants-privant ainsi lesý
adhérents de leur propre 'église du libre arbitre individuel, et enlevant aux
municipalités ou aux syndics des écoles communes le pouvoir -de prélever
une taxe d'école pour ériger une maison d'école ou la meubler, ou supporter
un instituteur, ou de faire face aux autres exigences des écoles, 'à moins
qu'une somme correspondante à la 'population ne fut donnée pour le soutien des
écoles de l'église catholique romaine. (3) Ils ont, dans d'e but de bâtir leurs
propres écoles aux irais des écoles publiques et 'de faire prospérer leur organisa-
tion ecclésiastique, traité les écoles communes de pépinière du vice plutôt qué de
la vertu, de réceptacles d'iniquités plutôt que de 'connaissances, et ils ont
avoué que leur grand, et dernier objet serait la destruction 'du système na-
tional d'école du Haut-Canada, et ils ont invoqué laide du Bas- Canada pour
Paccomplir.

Pour, prouver que je suis correct dans mes remarques quant à la premièr e
des propositions énoncées plus haut, il suffira -de se rappeler 'les moyens ,que
l'évêque catholique romain de Toronto a employés pour imposer ses enseigne
ments religieux, lorsque dans une circulaire officielle cau'clergé et aux làïques
de son diocèse, il dit: " les' électeurs catholiques dans ce pays, qui nemettent
"point leur influence électorale 'au service 'des ,écoles'séparées sont coupables
"de péché mortel,-de même que les parents quinefont' pasles sacrificesnéces-
" saires pour assurer lexistence-de ces écoles ou qui envoient leurs enfantsa
" écoles mixtes. Bien plus, le confesseur qui donner.ait labsolution à cespaents,
"à ces électeurs ou à ces législateurs qui supportent les-,écoles mixtes au péju
"dice des écoles séparées, serait coupable de péché mortel." Je pourrais aussi
ajouter que chacun des -trois bills préparés 'et sur lesquels insistaieu si1euå
prélats de 'église catholiqu' romaine, embrassait.tout 'ce qui et encorelbeaucoup
plus quece qui est compris dans la. seconde des propôsitions i dessus' mentn;-
nées.* Et quant aux attaques dirigéesý contre 'le carractère et le syst sý

Voir correspondance sur les écoles separt3es dane le Haut Canad pmée r Ore' e'
élgislative, dans la réponse à ne adresse datée le 2 avril, 1855.
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écoles publiques dans le' Haut-Canada, lévêque catholique romain de Toronto,
en les déclarant si " dangereuses à la foi et à la morale," que c'est un " péché
mortel," pour des parents catholiques romains d'y envoyer leurs enfants-n'afait que
donner le signal de cette explosion d'acharnement contre les écoles et le système
d'écoles du Haut-Canada par la voix de la presse, et le clergé sous la sanction de
certains évêques de cette église, en annnonçant la destruction de ces écoles, et en
déclamant dans le langage d'un triomphe anticipé que "les jours du système des
écoles communes sont comptés; sa décadence-une question de temps seule-
ment" (lettres du Rév. J. M. Bruyère, page 100). L'organe de ce parti, à Montréal,
a avoué mille et mille fois que son objet était de détruire notre système scolaire
" -ces écoles communes engendrées. en enfer"-ainsi qu'il les désigne,-décla-

-ant que "l'opinion publique ou le sentiment fortement prononcé des protestants
"du Haut Canada, ei faveur de cet abominable système scolaire de cette sec-
"tion de la province, résonne à nos oreilles comme les vociférations rugis-
" sanies d'une population brutale et ignorante," et termine par les mots " arrive
" que pourra, les écoles d'état doivent être écrasées." (Montreal True Witness,)
19 février et 5 mars 1858.)*

Je n'aurais pas été justifiable d'introduire dans ce rapport ces épithètes
et ce langage à l'adresse des écoles, et des protestants du Haut-Canada, s'ilsn'étaient
pas les échantillons fidèles de l'esprit et du style de la publication de laquelle ils
émanent, durant les trois ou quatre années dernières, et si cette publication
n'était pas l'organe reconnu de ceux qui ont attaqué notre système d'écoles
publiques. Les évêques, et le clergé ont souscrit publiquement pour le maintenir, et
l'ont recommandé aux ' catholiques de la province ;' ils ont fait l'éloge des services
rendus par le True Witness " à la religion et à la société ;" il a été déclaré, dans
des discours à une assemblée publique présidée par T. D. McGee, écuyer, M. P.
P.," que la suspension du True Witness, sous toutes circonstances, serait un
"malheur immense pour toute la population catholique du Canada."

Qund on songe que, pendant plus de dix années, pas un parti n'a exprimé de
mécontentement contre les dispositions relatives aux écoles séparées de notre
loi scolaire, mais qu'au contraire tous les partis ont, acquiescé à l'introduction
et à la continuation de ces dispositions, et qu'elles sont, comme il a été prouvé par
Panalyse et la comparaison la plus minutieuset plus favorables, en somme, aux
écoles séparées dans le Haut-Canada que les dispositions correspondantes de la
loi des écoles du Bas-Canada ne le sont aux écoles dissidentes de cette section
de la province; et quand on songe aux nouvelles positions que.prennent les parti-
sans des écoles séparées, à leurs attaques contre le caractère des écoles et la grande
maj orité du peuple du Haut-Canada, à leurs efforts pour renverser le systère d'é-
ducation du Haut-Canada, au moyen des votes du Bas-Canada, donnés sbus
Pinfluence des pénalités épiscopales, il n'est pas surprenant qu'il se soit manifesté
un sentient aussi profond d'indignation et aussi général dans la section ouest
de la province, et qu'un grand nombre de personnes qui ont toujours été favo-
rables aux dispositions de la loi des écoles séparées en soient venues à la déter-
mination , en représailles pour des insultes' et comme mesure de défense per-
sonnelle, de faire tout en leur pouvoir pour retrancher ces dispositions du livre
des statuts.

Le même papier, à la date du 7 mai, après avoir cité des extraits d'attaques récentes, lançées par
le BDaily Colonist, de Toronto, continue :'" Quel est notre objet en citant ces opinions des protestants Î
«*** Notre objet est d'encourager nos lecteurs catholiques à persévérer, à redoubler d'activité dans
leur opposition au système des'écoles communes du Haut Canada, en:faisant voir qu'ils ne seront pas seuls
à rencontrer l'ennemi sur le champ de bataille. Que nous ne sommes point seuls dans cette grande lutte
tel est le grand fait que nous voulons inculquer dans l'esprit de nos lecteurs. Nous avons des allis dans
le camp protestant-et Dieu le sait! plus d'alliés qu'il ne nom en faut, etc."

† Voir appendice A.
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Mais je ne saurais concourir dans ces vues, et je sollicite Pattentiou >les
amis de notre système d'instruction publique dans le Haut-Canada, de tous les
partis, sur les faits et les considérations suivantes:-

1. Notre système d'écoles publiques a été établi en connexion avec ces dis-
positions relatives aux écoles séparées, s'est développé, a progressé, s'est éten-
du au delà de tout précédent ou parallèle dans aucun autre pays. Ce n'ést que
dans quelques arrondissements ruraux que l'on poarra éprouver quelqu'inconvé-
nient tenporaire on local ; mais dans les cités et dans les villes, il est probable que
le caraclère et l'efficacité des écoles publiques ont profité de ['existence même des
écoles séparées. l est certain que s'il se rattache quelques désavantages intellec-
tuels, sociaux ou d'éducation à lexistence des écoles séparées, c'est du côté de ceux
qui les établissent, et qui y ont recours, et la société en général n'est que
le témoin silencieux des torts que s'inflige volontuirement un parti peu
nombreux. Il est aussi certain que quelque soit l esprit de division qui
anime quelques ecclésiastiques, l'esprit du peuple en général, parmi les protes-
tants et parmi les catholiques, aussi bien que ses intéêts, tendent plutôt à Punion
et à la co-opération qu'à la division et à lisolement. C'est le génie de
notre gouvernement, c'est l'esprit qui S'infiltre dans toutes nos institutions muni-
cipales et embrasse tous les éléments essentiIs de notze civilisation progressive.
L'expérience enseignera l'économie et les immenses avantages intellectuels,
inoraux' sociaux et politiques qui découlent de l'unité et de la co-opération dans
les matières intellectuelles, aussi bien que dans toutes autres ; et lPexpérience
fera plus par l'intelligence et le cœur, qu'une législation coërcitive ne peut faire
contre la volonté et les préjugés, sinon, dans quelques cas au moins, contre
la conscience.

2. Et il ne faut pas oublier qu'aussi longtemps que la minorité protestante
dans le Bas-Canada réclamera le droit d'établir des écoles séparées, et qu'il lui
sera accordé, le droit d'en établir aux mêmes termes ne saurait être nié à la
minorité catholique romaine dans le Haut-Canada. En supposant que ce serait
au désavantage de cette minorité dans les deux cas, c'est aux parties principale-
ment et immédiatement intéressées:à en juger plutôt qu'aux autres. Aussi long
temps que ces dispositions ne compromettront pas l'efficacité générale ou n'arrête-
ront pas le progrès du système national d'école, elles peuvent au moins rester dans
le livre du statut, après avoir été aussi longtemps en existence et vu qu'elles
sont conformes aux désirs d'une minorité considérable.

3. Ne doit-on pas aussi se rappeler que donn-r des pouvoirs collectifs à un
nombre d'individus ou à un corps religieux considérable, et leur enlever ensuite
ces pouvoirs collectifs, sont deux choses très différentes; et bien qu'il ait pu
,être imprudent ou blâmable de, les accorder dans l'origine, cependant en priver
les paties qui les ont reçus et exercés serait encore plus imprudent et plus blà-
mable. Comme règle géné rale, les pouvoirs collectifs une fois accordés à une
partie ne sont jamais repris, à moins que la partie -n'en abuse grossièrement otu
ne les convertisse à des fins nuisibles, Bien peu d'entre ceux qui ont établi des
écoles séparées ou qui se proposent d'en établir ont été les aggresseurs coupables
du caractère et des institutions die leur concitoyens. Ce serait, dans. le fait,
une injustice bien grave faite .à quelqu'un : de, nos grands corps religieux que
d'exiger 'Pabrogation de sa charte, qu'il ait été ou n'ait pas été sage d'accorder
cette charte dans l'origine ; t ce 'serait une offense également grave que d'exiger
l'abrogation des ,droits' collectifs accordés, pour l'établissement des écoles
'séparées les moins'prétentieuses.

4 Depuis le commencement de la présente session de la législature 'les
ier sde touis les partis dans le Bas-Canada, à peu d'exception. près, on

repoussé l'idée et la doctrine de faire subir des lois au Haut-Canadacontre le
a4~
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désir d'une majorité de ses propres représentants. . Les mandements ecclésiasti-
ques et les efiorts pour enrôler une croisade du Bas-Canada contre les institutions
d'éducation du Haut-Canada ont été virtuellement répudiés par les législateurs
éclairés du Bas-Canada ; et en présence d'un. fait et de garanties de cette
nature, les législateurs du Haut-Canada, j'en suis persuadé, sont disposés,
comme aussi la grande majorité du peuple, à se montrer aussi généreux que
justes à l'égard des dispositions concernant les écoles séparées, et à donner à nos
concitoyens catholiques romains raison d'être reconnaissants plutôt que de se
plaindre au sujet de tout ce qui pourrait affecter leurs droits, leurs sentiments
et leurs intérêts, de ce qu'ils sont associés dans le gouvernement et dans tous les
droits et immunites d'un peuple libre, à ceux dont le principe fondamental en
religion est le droit de l'exercice du jugement et de laliberté de conscience, et parmi
lesquels " les droits et ¡-riviléges égaux dans toutes les classes" sont une tradition
historique. Il est bien vrii que d'autoriser par la loi l'établissement d'écoles
séparées et de les encourager par des octrois faits en faveur des écoles par la légis-
lature, c'est accorder aux catholiques romains plus que leur part égale en com,
paraison des autres classes de la société, mais il est mieux de pencher du côté
de l'indulgence que de donner priJexte de se plaindre de persécution. Les
protestants du Haut-Canada sont bien capables d'être généreux et indulgents,
et ils auront plus à espérer et à se féliciter, en permettant que les dispositions
relatives aux écoles séparées restent dans la loi d'école telles qu'elles sont, que
de paraître rendre le mal pour le mal en les abolissant.

Ma croyance est, que dans la vue du passé, du présent et de l'avenir, on ne
doit pas intervenir dans les dispositions des écoles séparées de la loi des écoles, soit
en fesant un iota de concession aux demandes déraisonnables des propagandistes
ultrà religieux ou en enlevant un iota des droits accordés et possédés par les ca-
tholiques romains depuis près de vingt ans. Je crois qu'en ne violant pas la
loi d'école sous ce rapport, les intérêts du système scolaire seront mieux sauve-
gardés et le bonheur social du 1faut-Canada mieux assuré. Il a été convenu
par les chefs des deux partis dans Passemblée législative en 1850, que les intérêts
de l'éducation ne devaient point être subordonnés aux exigences des partis
politiques, mais s'identifier avec le bien-être du pays en général, indépendemment
des partis politiques. Le système des écoles a été ainsi administré et considéré
depuis le commencement jusqu'aux temps actuels·; il a grandi sous des adminis-
trations successives et par l'appui des hommes de tous les partis politiques. Je
pense que la plus grande calamité qui pourrait arriver au système national d'é-
ducation du Haut-Canada serait de l'identifier avec un parti politique pour le
dégrader en en faisant une machine, un champ de bataille, ou le ballon des partis
politiques en lutte. .C'est ce contre quoi je me buis toujours élevé dans mes
rapports annuels, et je le fais plus ardemmentdans ce rapport spécial. Les intérêts
de l'éducation nationale sont certainement bien audessus de ceux des partis poli-
tiques, et ce que tous les partis ont consenti à introduire dans le livre des statuts
et à y maintenir pendant tant d'années, pourra encore y rester sans inconséquence
et sans compromis pour aucun parti, surtout quand Paggression des législateurs
du Bas-Canada n'est plus à craindre et que le Haut-Canada ne peut être que
fidèle à ses principes. Le nombre des écoles séparées n'est que de 108 sur 8,742
écoles communes ; il n'en existe que dans 60 municipalités, sur les 400 du
Haut-Canada; elles se trouvent la plus part dans les municipalités des cités, des
villes et des villages, où certainement elles ne font der mal à personne, excepté à
ceux qui les établissent. Je pense que les raisons pour laisser subsister les
dispositions relatives aux écoles séparées dans le livre des statuts sont plus fortes
aujourd'hui qu'elles ne l'étaient dans les dernières années, et en conséquence je
soumets respectueusement lopportunité et la sagesse de cette démarche à la
considération de tous les partis et du pays en général.
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PARTIE Il.

MESURES ADOPTEES POUR INTRODUIRE D ANS LES ECOLES PUBLIQUES DU HRAUT-
CANADA L'UNIFORMITE DES LIVRES CLASSIQUES, ET LES FOURNIR AUX ECOLES.

En raison des assertions publiques et des appels faits au sujet du système
de munir les écoles publiques de livres classiques, de globes, cartes, etc., ainsi
que les municipalités, de bibliothèques, je pense qu'il est à propos de soumettre
aux membres du gouvernement et de la législature un exposé des mesures qui
ont été adoptées pour parvenir à ces fins; parlons en premier lieu de l'introduc-
tion de bons livres classiques, cartes, etc., dans les écoles.

Après avoir doté l'école d'un bon maître, il est nécessaire de fournir au
maîtie et aux éléves les livres nécessaires, cartes, etc., pour leur usage. En con-
séquence, dans mon " rapport sur un système d'instruction élémentaire publique
pour le Hlaut-Canadai" soumis au gouvernement et au parlement en 1846, je dis-
cutai et recommandai l'introduction d'une série uniforme de livres classiques dans
les écoles, en connexion immédiate avec l'établissement de l'école normale pour
l'instruction des maîtres, (voir page 171-174.). Je commençais par remarquer que

la variété des livres classiques dans les écoles, et la nature dangereu;e d'un
grand nombre d'entre eux sont un sujet de plaintes graves et générales. Toute
classification d'élèves devient par là impossible, les efforts des meilleurs institu-
teurs sont en grande partie paralysés, le temps des élèves est presque perdu
et de faux principes leur sont souvent inculqués. C'est un grand sujet de plainte>
dans les Etats voisins." Je citais ensuite des autorités pour montrer la nature
et l'étendue de ce vice dans les Etats-Unis et le remède suggéré, comme aussi
les mesures adoptées en Prusse, en France, dans la Grande Bretagne et l'Iïlande,
dans le but de pourvoir à l'introduction et à la mise en pratique d'un système unifor-
me de livres classiques dans les écoles publiques et je terminais par les rermarques
suivantes: " La tâche importante, délicate et difficile de choisir et recommander
des livres pour des écoles peut être remplie d'une manière plus judicieuse et sa-
tisfaisante par un bureau ou conseil provincial, que par un surintendant seul.
Une simple recommandation d'un tel corps suffirait, je suis porté à le croire,,
pour assurer l'introduction et rusage de bons livres dans les écoles."

Quelques semaines après la présentation de ce rapport,, le gouvernement
m'enjoignit dIe faire un projet de bil pour donner effet aux principes et aux recom-
mandations qui y étaient incorporées. L'acte d'école de 1846 en fut le résultat,
suivi peu de temps après de l'émission d'une commission instituant un bureau
(depuis appelé conseil) d'instruction publique, qui immédiatement prit 'des m-é
sures pour établir une école normale et recommanda une série, de livres classi-
ques pour les écoles. Peu de temps après son organisation, le bureau adressa
une circulaire aux conseils munictpaux des districts (maintenant comtés) et
cités, sollicitant leur coopération, chaque conseil s'obligeant d'aider à deux
jeu es gens à fréquenter l'école normale et à faciliter l'accomplissement des autres
objets de l'acte des écoles. Les premiers paragraphes de cette circulairesont
comme suit:

" Le nouvel acte des écoles du Haut-Canada a prescrit la formatio d'ui
bureau d'éducation dont le devoir spécial est de choisir et de recommander les

" livres convenables et les bibliothèques, et d'établir une école norrrale pour for-
mer des instituteurs pour les écoles du Haut-Canada.

"Nous à qui ce devoir a été imposé, nous en sonmes chargés avec acon-
viction profonde de son importance et de ses difficultés, et avec le vif désir de

"nous en acquitter de manière à développer dans leur plus grande extensionles
"intérêts leIs plus chers du pays.
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" En entreprenant la tâche qui nous a été assignée avec un intérêt que nous
"partageons avec nos compatriotes, nous comptons sur la coopération cordiale

et généreuse des différents conseils de district. pour obtenir les objets importants
pour lesquels le bureau a été constitué.

A l'égard des livres d'école, il suffit pour le momem de dire que ieus
"nous efforcerons de faire des arrangements tels que ceux des livres dont
"le bureau d'éducation recommandera l'usage dans les écoles, auront encore

lPavantage d'être les livres les moins dispendieux aussi bien que les meilleurs
" de leur espèce. La baisse du prix des livres d'école sera en efit une

conséquence naturelle de l'emploi d'une série uniforme dans toute l'étendue de
la province. Les personnes qui font ce genre de commerce trouveront qu'il est
expédient de se munir de livres qui sont Pobjet d'une demande constante
et générale, et comme tous les autres articles dont. Pusage est universel, tous
les jours le prix de ces livres diminuera à raison de létendue de leur circula-

" tion et de la facilité de se les procurer."
La circulaire qui contient l'extrait susdit, est datée " Toronto 4 août. 1846,"

et signée par tous les membres du bureau. comme suit. † Michael, évêque de
Toronto,* président; Egerton Ryerson, H. J. Grasset, S. B. Harrison, Joseph
C. Morrison, iHugh Scobie, J. S. Howard."

Les demarches subséquemment prises pour introduire des ivres convenables
dans les écoles, ne peuvent être mieux exposées que dans les ternies du rapport
spécial que je présentai le 24 juin 1847, pour l'information de son excellence
le gouverneur général et de la législature, sur les mesures qui ont été adoptées
pour établir Pécole normale et généralement mettre à effet l'acte 9 Vie., chap, 20.
Le rapport est comme suit

" Une partie des devolis du bureau d'éducation est "d'examiner, recom-
' mander ou désapprouver tous livres, plans ou tableaux qui peuvent lui être
" soumis dans le but d'être employés dans les écoles;" et je n'ai pas tardé à
" mettre sous les yeux lu bureau, des exemplaires des Livres de l'École Nationale,
" et à lui faire connaître les conditions ava ntageuses auxquelles je pensais, d'après
" des conversations personnelles avec les commissaires à Dublin, qu'on pourrait
" obtenir ces livres admirables, ainsi que la permission de les réimprimer dans le
" Haut-Canada. Le bureau ordonna d'adresser en son nom une communication
" officielle aux commissaires de l'éducation nationale en Irlande sur ce sujet ;
" en réponse, le bureau a reçu la permission de réimprimer les Livres d'Ecole
<'Nationaux dans le Haut-Canada, et l'offre de la part des comrissairesode fournir
"des éditions de Dublin pour les écoles canadiennes au prix coûtant, presque

cent pour cent au-dessous du prix du détail auquel ces livres sont vendus au
"public dans le royaume-uni.

"Le bureau commença d'abord par demander par avis bi.blic dans les jour-
" naux, des soumissions pour réimprimer ce'livres, proposant de limiter son privi-
"lége de réirmpression à l'éditeur ou aux éditeurs qui s'engageraient' à les impri-
"mer dans un style semblable aux éditions de Dublin, pour être vendus an
" public aux prix les moins élevés. Plusieurs soumissiods furent prés etées
"pour la réimpression de numéros isolés de la série ; dans leurs conditions
"il y avait à peine une ombre de différence, mais aucun éditeur n'était disposé
"à risquer des c'apitaux et assumer la responsabilité que pourrait entrainer
"la réimpression de la série entière aux prix réduits des éditions importées.
"Le bureau se décida erifin à étendre le privilége qu'il'possédait de réimprimer

*,Je ne puis m'empecher de remarquer conibienlapaixet l'unité religieuse dans lefaut-Canada,
bien plus, dans tout le canada, auraient prospéré- et combien les intérêts de l'éducation dela population
catholique romaine auraient progressé, si l'évêquel catholique, romain; actuel de Toronto eut cru à pro-
pos de suivre les pas de son très regretté prédécesseur en fait d'éducation.

A. 1858.
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"les livres nationaux, à tout éditeur en Canada qui voudrait s'en prévaloir, en se
" réservant seulement le droit d'exprimer son opinion, favorable ou défavorable,
" sur l'exactitude ou la qualité des réimpressions.

Le bureau a adopté cette démarche dans le but d'encourager 'impor
tation des Livres d'Ecole Nationaux, accordant sa recommandation aux
commissaires nationaux de Dublin en faveur de toute personne dans le 'Haut-

" Canada-qui désirerait avoir ces livres aux prix réduits qu'ils avaient -proposés
" à.la condition qu'elle s'engagerait à les vendre à un prix qui n'excèderait

pas deux deniers courant pour chaque denier .sterling du prix coûtant.
" Plusieurs libraires canadiens se sont prévalus de cette offre du bureau; et deux
" éditeurs de Toronto ont fait stéréotyper les trois premiers livres de lecture
" (readers) de la série-fac-similes des derniere. éditions de Dublin.

"Intimement persuadé qu'en fournissant à chaque conseil municipal du Haut-
" Canada, une série complète des Livres d'Ecoles Nationaux-comme échantillons
"-ce serait grandement contribuer à encourager leur introduction dans nos écoles,
"je me déterminai à accomplir ce projet à mes propres dépens, s'il était possible.
" En conséquence, j'écrivis aux secrétaires des commissaires nationaux à Dublin
",pour leur expliquer l'objet que j'avais en vue et les prier de m'informer des
" conditions les moins onéreuses auxquelles ils voudraient me fournir vingt-trois

séries de leurs livres pour cet objet. Les commissaires nationaux ont de beau-
"coup dépassé ma demande et mes espérances en me faisant don de vingt-cinq

séries, non seulement des livres publiés par eux, mais aussi des livres sanc-
" tionnés par eux, et de leurs rapports annuels-chaque série contenant plus de
"cinquante publications.

" Ce qui suit est un extrait de la réponse que les commissaires nationaux
"ont ordonné de faire à ma demande.

BUREAU D'EDUCATION
Dublin, 1er mai, 1S'47

MoNsrEUR,-AyaInt soumis votre lettre du 2'2 mars dernier aux commis
saires de l'éducation nationale, nous devons aujourd'hui vous informer que les
commissaires appréciant votre vif et sincère désir 'de développer l'éducation
libérale dans le HJauti-Canada. et en rnme temps de faciliter la dissémination
ds Livres d'Ecolps Nationaux d'irlande dans celle colonie, se font un grand
plaisir de vous présenter vingt-cinq séries complètes des publications de ce bu
reau, pour l'objet important que vo L.exprim'nez dans voire agréable communiea-
tion-sans aucune charge pour fret, etc.'

Fn outre, les commissaires vous prient d'accepter vingt-cinq séries delive
d'écoles non publiés par eux mais adoptés avec leur satnction dans les écoles

'nationales d'Irlande, ainsi que des séries complètes des rapports anniiels des
'commissaires avec les registres d'écoles, des livres pour, les rapports de chqe
'jour, des rôles de classes, etc., en séries de vingt-cin chaque.'

Il parait à peine croyable que des mesures aussi niodérées, si pratiques et"si
évidemment avantageuses au pays aient pu rencontrer de l'hostilité ou deP 'oppo-
sition. Pourtant, c'est bien là ce qui est arrivé ; la majorité des jourriaux de
Toronto et plusieurs autres dans le pays, ont atiaqé les dispositions d&la
loi et l'autorité du bureau' d'éducation ,et celle du surintendant en chef' akve
le même genre d'objections, et dans un langage aussi injurieux que celui employé
récemment par un libraire de Tor'onto, paruti éditeurdeTororitoét parunebinbelo
tier de Toronto. 'Dans le rapport spécial ci-dessuscité, j'ai répondu an attiqe
des vendeurs de livres d'école américains et à leurs edilaborateursédifoi
et un extrait de cette r'éplique jetera de la lurmière sur 'état de chOses qui
régnait dans le Haut-Ganiada à'cette époque sur' la question des livres' d'éole
fera voir la résistance qu'il a fallu surmonter pour en arriver à létat où é son
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les choses aujourd'hui, et démontrera que les représentations récemment faites
quant à l'irresponsabilité et aux pouvoirs exorbitants du surintendant en chef
et du conseil de l'instruction publique, ne sont que la répétition des versions
fabuleuses de 1846 et 1847. Le rapport spécial, après allusion aux con-
victions produites par l'examen des dispositions de l'acte d'école récent, procède
ainsi

On s'est aperçu que bien loin que les syndics n'eussent pas le pouvoir d'em-
"ployer un instituteur sans la permission du surintendant en chef, ils avaient plus
"de pouvoirs que l'acte antérieur n'en conférait aux syndics d'école, et qu'ils
"peuvent employer qui ils veulent et en la manière et pendant le temps qu'il leur
"plait ; que bien loin que le bureau d'éducation intervienne dans les matières de

conscience entre parents et enfants, et force les parents à laisser les livres d'école
"à bon marché, pour en acheter de plus dispendieux, le bureau n'a aucune auto-
" rité de ce genre et a fait tous les eflorts possibles pour mettre à la portée de
"tous les parens de bons livres et à bon marché ; que bien loin que le surintendant

en chef des écoles ait le pouvoir d'introduire les livres qu'il veutdans les écoles,
"il n'a aucune autorité quelconque relativement au choix des livres; et loin d'a-

voir le pouvoir d'employer ou de démettre des maitres d'école suivant son bon
" plaisir, il n'a pas même le pouvoir d'employer un maître d'école, ni même de
"lui donner un certificat officiel de capacité*; il n'a pas le pouvoir d'intervenir

"dans les affaires d'aucun arrondissement d'école, à moins qu'il n'y soit appelé
par quelque partie intéressée ; ses décisions n'ont en aucun cas l'autorité
d'une cour de justice; son pouvoir et son devoir ne consistent qu'à veille ràce

"que les conditions imposées par la législature soient remplies quant à l'emploi
de la subvention législative des écoles; son ,pouvoir est bien moins grand

"que celui conféré à un officier analogue dans l'état voisin de New York,
" etentraîne une accumulation de travail et non l'exercice d'une autorité arbitraire;

chaque acte du surintendant en chef des écoles est soumis à l'autorité
d'un gouvernement, responsable à la législature du pays.

" Il est vrai que l'on objecte ostensiblement à la constitution du bureau
d'éducation, mais je crois que lobjection véritable se rapporte à un fait avec
lequel on a identifié le bureau, savoir la prohibition des livres d'école des Etats-

" Unis dans nos écoles communes. Il parait que Pon suppose que s'il n'y
"avait pas de bureau d'éducation pour recommander les livres dont on doit faire
"usage dans les écoles, les livres américains n'en seraient pas exclus.

La tolérance avec laquelle ces livres ont été introduits dans nos écoles durant
-les deux dernières années est presque incroyable. Je crois que près de la moitié

"des livres en usage dans nos écoles viennent des Etats-Unis. J'ai été informé par
"eune personne qui avait assisté à 'examen d'une école commune dans le district de

Home, que sur vingt-sept livres différents employés dans l'école, il y en avait
"vingt-cinq qui étaient Américains. Ces livres se recommandent par leur adapta-
" tion aux écoles élémentaires, leur style et la modicité de leur prix, comparés

aux livres d'école autrefois imprimés en Canada.
"Un grand nombre de personnes sont engagées dans le commerce de ces

"livres, et beaucoup d'instituteurs et de parents les ont en grande vénération.
C De là les attaques dirigées contre le bureau d'éducation et le 2urintendant

"des écoles à l'occasion des livres d'école. Cependant, le fait est que les livres
"d'écoles américains, à moins qu'ils ne soient tolérés par le bureau, sont exclus
"par la 3Ome section du statut ; et le bureau d'éducation est constitué par la 3me
" section.

" Quand à P'exciusion des livres d'école américains de nos écoles, j'ai ex-
" pliqué, ainsi que j'en ai cu l'occasion, que ce n'est pas seulement parce que ce
"sont des livres étrangers qu'ils sont exclus, bien qu'il soit patriotique de faire
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"usage des notres en préférence, mais parce que, à un petit nombre d'exceptions
"près, ils sont anti-britanniques, suivant toute la portée de ce mot.

C Autant que j'ai eu le moyen de m'en assurer, ils sont différents des livres
"d'école de tous les autres peuples civilisés. Les livres d'école d'Allemagne, de
" France et d'Angleterre ne contiennent rien qui soit hostile aux institutions ou qui
" attaque le caractère des autres nations. Je ne connais pas un seul livre d'école

anglais qui ne contienne à l'égard des Etats-Unis, des allusions propres à inspirer
"un sentiment de respect pour leurs habitants et leur gouvernement. Il n'en est
"pas ainsi des livres d'école américains. A bien peu d'exceptions près, ils abon-
"dent en exposés et en allusions qui outragent les institutions et le caractère de la
" nation britannique. On peut prétendre que ces allusions et ces exposés sont "rares
"et disséminés de loin en loin " et ne peuvent exercer aucune influence fâcheuse

sur l'esprit des enfans et de leurs parens. Mais, certainement, on ne doit tolérer
aucun livre d'école qui contient des exposés et des allusions " rares et dissémi-

"nées de loin en loin > contre le caractère, et les institutions de notre commune
" chrétienté. Et pourquoi autoriserait-on ou emploierait-on dans nos écoles des
" livres qui attaquent les institutions et le caiactère de notre patrie commune ?

" Quand à Pinfluence de ces publications, je crois que, bien que silencieuse et im'
" perceptible dans son action, elle est plus étendue et plus puissante qu'on ne le
" suppose généralement. Je suis d'avis que ces livres sont un puissant élérent

d'influence contre le gouvernement établi de ce pays. D'après des faits qui sont
"venus à ma connaissance, je crois que l'on décou vrira, en allant aux informations,

"que c'est précisément dans les parties du Haut-Canada où les livres d'école des
C Etats-Unis étaient les plus répandus que Pesprit d'insurrection en 1837 et 1838,
"prédomina davantage.

" La section de l'acte qui exclut les livres d'école étrangers est, j'ai de bonies
raisons pour le croire, la véritable cause d'une bonne partie de l'hostilité qu ont
manifestée quelques personnes contre l'autorité du bureau d'éducation, autorité

"qui est considérée nécessaire, sous une forme ou sous un autre., dans tous les
"pays où un système public d'école est établi.

Quoique pénétré de la grandeur du mal: produit par l'emploi sans discerne-
ment de livres des Etfats-Unis dans nos écoles, j'ai cru qu'il était prématuré de

"recommander lexécution de la loi à cet égard avant que Pon puisse se procurer-
" commodément les livres aussi peu dispendieux ou même moins dispendieux,-
" recomrnandés par le bureau d'éducation. Je crois que nous y parviendrons
"dans le cours de cette année, et je ne doute pas que tous les partis dans la égis-
"lature ne s'accordent sur l'opportunité et Patilité de faire usage de nos propres
"livres dans nos écoles."

En 1847, je présentai à chaque conseil de comté et de cité dans le Haut-
Canada une série des.Livres d'Ecoles Nationaux d'Irlande qui ont bientôt com-
mencé et ont depuis continué à remplacer tous les autres livres dans les écoles.
Pendant que j'étais en Angleterre en 1850, à propos des bibliothèques (dont je
parlerai plus tard), je trouvai que le gouverneinent de sa majesté fournissa:it
des livres, cartes et appareils aux écoles en Angleterre et en Ecosse, ''ne
espèce qui n'était point , connue en Canada, et qui, si elle était adoptée,
pourrait nous être éminemment avantageuse. J'eûs des entrevues à ce sujet
avec le marquis de Lansdowne, qui était alors président du comité. du con
seil privé sur l'éducation, et avec le' comte Grey, qui était le secrétaire principal.
d'état pour les colonies. Leurs seigneuries ont cordialement concouru dans mes
vues. Finalement, par l'entremise' du comte Grey, je soumis le sujt à la consi-
déraion des Lords du comité du conseil sur éducation par lettre officielle don
suit un extrait:
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"7, CRAVEN STREET, STRAND,
Londres, 3 décembre, 1850.

"MLonD,-J'ai l'honneur de soumettre à la considération favorable de votre
seigneurie, l'avantage et l'importance d'obtenir, au moyen des bons offices de

' votre seigneurie, la sanction des lords du comité du conseil sur Péducation
" en faveur d'un arrangement pour fournir aux écoles en Canada, par l'entremise
" du département de l'instruction publique de Londres, des livres, cartes et

appareils pour les écoles au prix auquel ils sont fournis aux écoles, avec
Sl'aide du cormité du conseil, en Angleterre.

"D'après les documents dont on mia fait la faveur ce me donner copie,
depuis mon arrivée à Londres, j'apprends que le comité du conseil sur l'éducation

" a adopté h même méthode que le gouvernement m'a autorisé d'employer, pour
" fournir aux écoles et aux municipalités dans le Haut-Canada les livres pour les
" écoles et les bibliothèques. Pour angifier notre système d'école autant que
" possible dans les livres en usage, la lki des éccles du Haut-Canada prescrit

expressément, 'Qu'aucun livre étranaer dans les branches de l'insiruction
"anglaise ne sera mis en usage dans une école sans la permission expresse du
"'conseil de Pinstruction publique,' Armé de l'esprit de cette disposition légale,

je suis venU en Angleterre, décidé à recourir à tous les moyens pour mettre à
effet les vues de la loi, non par une simple autorité arbitraire, mais en obtenant

" et recommandant des livres anglais et canadiens préférables et à meilleur
" marché qu'on ne peut les importer des Etats-Unis, en autant du. moins que
" se rapportant aux livres classiques, cartes, etc., dont il sera fait usage dans les
" écoles,-publications qui exercent les influences les plus puissantes sur l'esprit
"de la jeunesse et les associations domestiques.du pays.

" Autrefois le Canada était rempli de très mauvais livres d'école américains,
" circonstance due au zèle des vendeurs de livres américains et à la rareté des
" bons livres d'école; mais dans le cours des quatre dernières années j'ai réussi
" à réduire la circulation des livres américains dans le Haut-Canada à cinq cents
" pour cent au moins, en fournissant et recommandant d'autres bons livres à

bon marché ; et si les lords du comité du conseil sur l'éducation sanctionnent
Parrangement que je propose actuellement, j'ai une ferme confiance que nous

" pourrons fournir à nos écoles, des cartes et des livres anglais dans toutes les
" branches de l'instruction élémentaire.

" Dans la liste des livres et cartes sanctionnés et fournis par le comité du
" conseil sur l'éducation, sont comprises toutes les publications d'école dont
" nous aurons besoin dans nos écoles, excepté quelques gravures et livres d'his-

toire naturelle, au sujet desquels j'ai pris des arrangements qui me les feront
" obtenir à des prix modérés de la Société de la Propagation des Connaissances

Chrétiennes; et les prix auxquels le comité du conseil sur l'éducation vend les
" publications par lui recommandées aux directeurs d'écoles, aidés de Pallocation

parlementaire, sont plus bas que les prix auxquels on pourrait se les procurer
des éditeurs eux-mêmes, à part le trouble et les dépenses et presque l'impossi-
bilité de traiter et faire des affaires avec tant d'individus."

(Signé,) E. RYERSON.

Le comte Grey ne perdit point de temps à recommander les propositions
contenues dans ma lettre à la considération favorable du comité du conseil sur
l'éducation, qui aussitôt après me transmit une copie de sa réponse, dont voici un
extrait:

A. 1858.
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CoMITÉ DU CONsEIL SUR L EDUCATION,

"BUREAU DU CONSEIL PRIVE

Downing street, 18 déc. 1850.
"Haut-Canada.

MONSIEUR,-Jai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée le 101
"courant, dans laquelle, d'après l'ordre du comte Grey, vous recommandez la de-
"mande du Dr. Ryerson, surintendant d'éducation dans le Haut-Canada, aux fins
"'d'obtenir une fourniture de livres et de cartes pour les écoles dans cette pro-

vince, par l'entremise de l'agence que le comité d'éducation du conseiI privé
a établi pour en fournir aux écoles en Angleterre et dans le pays de Galles.

" Leurs seigneuries désirent rencontrer les désirs du comte Grey en autant
"qu'il est en leur pouvoir. J'ai cependant à vous faire les remarques sui--
"vantes':

Les conditions auxquelles les divers ouvrages désignés dans les catalogues
" de livres de leurs seigneuries sont fournis par les éditeurs, ont été le sujet de
" marchés différents, et partie de l'entendement dù comité avec les éditeurs, était

que les ordres pour livres aux prix spécifiés, seraient émis par leurs seigneuries
"pour ' lcompte des écoles seules qui recevraient une part de l'octroi d'éducation.
" Cet octroi n'étant applicable qu'à la Grande-Bret agne seulement, et non aux colo-
" nies, les lords ne peuvent, sous les arrangements actuels, donner suite aux pro- *
"positions du Dr. Ryerson. Ils adresseront, cependant, une circulaire aux édi-
" teurs, pour leur demander s'ils veulent que les ordres du Dr. Ryerson sient

compris dans ceux que le comité leur transmet.
"Les lords n'anticipent aucune objection de la part des éditeurs, 'augmen-

"tation dans la vente aux prix réduits devant en toute probabilité plus que con-
" trebalancer les profits des petites ventes à <les prix non-réduits, qu'elle pourra

remplacer.
" La collection et la distribution des ouvrages, de temps à autre ordonnes

"par leurs seigneuries, sont confiées à M. Longman, leurs agents. Pour ce-
"service, MM. Longman recoivent un percentage de cinq pour cent sui la
" valeur totale des livres demandés. Ce percentage comprend les frais d mbal-
" lage, mais non ceux de transport et de livraison, qui doivent être payés par
" les parties qui reçoivent les livres. Le percentage pour lagence n'est point à

la charge des patrons des écoles en Angleterre et dans le pays de Galles,
"mais est payé à même l'octroi d'éducation. Dans le cas du Canada, pour, a
"raison ci-dessus citée, il aurait fallu malgré tout qu'une part de ce percentage,
"proportionnelle au montant de l'ordre trimestriel, eût été payée par les agents
" de la colonie, aussi bien que la valeur des livres.

" Les ordres du Canada devront être aussi strictement limités au nombre
"proposé (quatre par année,) afin d'épargner du trouble à cette partie de Péta-

blissemeni de leurs seigneuries dans laquelle ces octrois sont administrés, et qui
est déjà surchargée d'affaires.

"Il sera temps, après réception d'une réponse des éditeurs, de choisir un
"correspondant à Londres auquel les livres pourront être adressés.

(Signé,) R. R. W. LINGEN.

Ci-suit une copie de la circulaire que le comité du conseil sur Péducation a <,
adressée aux éditeurs de livres, cartes et appareils achetés et recommandés par
leurs seigneuries pour l'usage des écoles.
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"COMITE DU CONSEtL SUR L 'EDUCATION,
"BUREAU DU cONSEIL PRIVE,

"DOWNINC- STREET, décembre 1850.
MESsIEURs,-Je prends la 'liberté de solliciter votre attention sur l'extrait

" suivant d'une lettre adressée par le surintendant de l'éducation de la province
"du Haut-Canada, au très-honorable secrétaire d'état pour les colonies, et forte-
" ment recommandée par sa seigneurie à la considération favorable du comité du
"conseil privé sur l'éducation.

" Je suis chargé par leurs seigneuries de demander si vous voudriez fournir
" aux écoles canadiennes, aux mêmes termes que ceux sous inspection, en Angle-

terre et dans le pays de Galles, celles de vos publications qui sont nommées dans
" les cédules de leurs seigneuries.

Dans le cas où vous consentiriez (comme l'espèrent leurs seigneuries,)à cette
proposition, j'ai à vous dire que les ouvrages nécessaires pour les écoles cana-
diennes seront compris dans les ordres ordinaires de leurs seigneuries.

"J'ai à vous demander la faveur d'une réponse sous quinze jours de cette date.
" Les lords exigeraient une assurance précise du gouvernement colonial

que les ouvrages ainsi obtenus, seraient fournis aux écoles canadiennes à un prix
n'excédant pas celui payé par leurs seigneuries aux éditeurs dans ce pays.

I(Signé,) R. R. W. LINGEN."

Les éditeurs en Angleterre et en Ecosse ont tous consenti à l'arrangement
proposé dans la circulaire ci-dessus, ainsi que je l'eus bientôt appris par l'ordre du
comte Grey. Ayant ainsi été présenté aux principaux éditeurs .en Angleterre
et en Ecosse, je cherchai à faire avec eux des arrangements pour fournir des livres
aux bibliothèques publiques en Canada, aux mêmes termes que ceux qu'ils avaient
convenu d'accepter pour les livres classiques, cartes, etc., pour les écoles,-propo-
sitions auxquelles ils consentirent promptement; et je les trouvai beaucoup plus
anxieux d'exécuter directement mes ordres, même pour les livres d'école, cartes.
etc., que ne l'avaient été le comité du conseil et ses agents, les MM. Longman,
auxquels il ne voulurent pas que cinq pour cent de commission fussent payés sur
leurs livres. Sur ma suggestion,. M. Lingen, le secrétaire du comité du con-
seil, consentit aussitôt à se décharger du trouble d'exécuter mes ordres pour
livres, pendant que les cinq pour cent payables à MM. Longman pour leur agence
étaient ainsi épargnés au Canada dans l'achat des livres. Je convins alors avec
chaque éditeur anglais et écossais de livres, cartes, etc., sanctionnés par le comité
du conseil sur l'éducation, de fournir ses publications au département de l'éduca-
tion en Canada, aux mêmes termes que le département d'éducation en Angleterre,
et cela directement et aussi souvent que nous pourrions l'exiger d'eux.

Alors, pour attirer l'attention des autorités municipales et scolaires dans
chaque comté du Haut-Canada sur ces publications et sur les facilités de se les
procurer, il fut envoyé à chaque greffier de comté un paquet avec une circulaire
dont voici la copie:

" BUREAU D'EDUCATIoN,
" Toronto, 1er décembre 1851.

" MoNsIEUR.-Je transmets à votre adresse un nombre suffisant de copiés de
<'mon rapport annuel pour 1850, pour en donner une copie à chaque conseil de
" comté, au bureau de l'instruction publique:, à chaque conseil de township, à
" chaque surintendant local d'école et à chaque corporation d'école dans votre
" comté.
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C'est le premier rapport annuel qui a été fait sous le présent acte des écoles
" et il n'a été rien épargné pour recueillir les statistiques les plus variées'; une
"copie de. l'acte d'école est insérée dans l'appendice, ainsi que divers docurnents

et papiers dans le but d'en faire un tableau pratique du système des écoles, et
"un bon manuel pour les conseillers et pour toutes autres personnes concernées
"dans l'exécution de la loi et dans le progrès de Péducation.

"Je vous transmets aussi les premier, second et troisième volumes du Jour-
nal d'Education, pour chaque surintendant local dans votre comté, pareillement

"une copie des second et troisième volumes (n'ayant plus de copies du premier
volume) du Journal d'Education pour chacun de vos conseils de townships, et
une copie des trois premiers volumes pour le conseil de comté et le bureau de

" l'instruction publique du comté.' Les index dans ces volumes et dans mon rap-
port annuel d'école mettront les conseils municipaux en état de se satisfaire
sur toute matière douteuse à l'égard de leurs devoirs, sans, troubles ni

"perte de temps occasionnés par de fréquentes consultations au département J'es-
"père que vous ne perdrez point de temps à voir à ce que ces publications et docu-

ments soient transmis aux parties auxquelles ils sont adressés, afin que si elles
ne les reçoivent point comme présent du nouvel an, elles puissent au moins les
recevoir pour celui de Pan suivant. J'aurais dû vous les transmettre plus vite

"si mon rapport annuel (de près de 400 pages octavo royal et en tableaux statis-
"tiques en grande partie) avait pu sortir des presses plus tôt.

"2. Je vous transmets pareillernent pour le conseil d- comté et pour lusage
"de tous les officiers d'école, pour environ £7 à £8 de modèles de cartes, gravures
' d'histoire naturelle, etc., etc., pour l'usage des écoles. Ce sont des échantillonsY

" d'une grande variété de publications et choses nécessaires aux écoles, à vendre
"au dépôt du bureau d'éducation, et dont un catalogue détaillé-avec les prix an-
"nexés--forme le sujet des 16 dernières pages de l'appendice .à mon rapport
" annuel.

"En 1847, j'eus le plaisir de présenter à chaque conseil de comté dans le
"Haut-Canada, une série complète de livres nationaux d'école, etc., (don du
"bureau de Dublin) avec une liste des prix de vente. L'étude de ces livres

produisit immédiatement une impression presque générale (et autant que je
sache) unanime sur l'esprit des représentants locaux du peuple, et bientôt, par
leur entremise, sur l'esprit public en général, en faveur des livres nationaux

"tant en raison de leur excellence que de leur bas prix. •

"Et maintenant, ainsi qu'il appert d'après les aperçus qui se trouvent dans
"mon rapport annuel, la grande majorité de nos écoles sont munies de ces ex-
"cellents livres en remplacement des anciens, défectueux, et souvent pernicieux,
"qu'on imposait aux enfants et aux instituteurs. L'an dernier j'ai pu présenter
" à chaque conseil rmnicipal dans le Haut-Canada une copie d'un ouvrage pré-
"cieux et pratique sur l'architecture, contenant aussi divers plans de maisons
" d'école. Avec les mêmes moyens je puis cette année présenter au conseil de
" comté par votre entremise, les cartes et publications ci-dessus mentionnées.
"Je puis ajouter que je me suis récemment procuré des modèles d'ameublements'
"d'école améliorés, que lesý parties intéressées pourront voir à ce buréau,
"et que j'espère en faire fabriquer une quantité suffisante dans cette cité,
"vu que je suis assuré qu'ils peuvent être faits en Canada, à aussi bonî march&

que s'ils étaient importés. A tout évènernent, j'espère pouvoir annoncer à tous
"les -syndics qui désirent meubler leurs maisons d'école en 'la meilleure ma-
"nière, qu'ils peuvent se procurer ces meubles soit par lentremise de pe dépar
" tement, ou des établissements qui fabriquent des meubles dans cette cité.

*Le premier volume a été transmis le 6 février 1849, aux préfets des comtés'pour l'usae de comites

d'éducation des divers conseils municipaux.
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au" 3. Dès l'origine, je n'ai point désiré, et je n'ai jamais cherché à imposer
au pays aucune partie de notre système d'école,-mais j'ai eu recours à la

" raison-à la persuasion-à la diffusion des connaissances sous toutes les formes
" possibles, pour pouvoir arriver à la plus complète discipline des instituteurs, au
" mode le plus strict de leur accorder des diplômes, et leur donner toute la protec-
"tion et l'appui possibles, et pour non seulement constater quelles étaient les meil-

leures publications d'écoles et les diverses choses nécessaires inventées et in-
" troduites dans les écoles d'autres pays, mais voir aussi aux moyens de les mettre
" sans trop de frais à la portée des autorités de chaque école, même dans les

townships les plus éloignés du Haut-Canada. Le gouvernemPlnt a appuyé
"ces efforts avec cordialité, et les municipalités, à très peu d'exceptions près, y

ont répondu avec enthousiasme.
4. Entre mille et deux mille volumes ont été choisis pour les biblio-

thèques de comté, de township et d'arrondissements d'école, et il a été
" pris des arrangements pour les avoir à des termes avantageux à Londres, à Edim-

bourg et à Dublin, ainsi, qu'à Nev-York, Philadelphie et Boston.
Avant que le conseil de l'instruction publique puisse recommander finale-

" ment que ces livres soient introduits dans les bibliothèques publiques, ils
" doivent être examinés avec le plus grand soin, ce qui constituera un ouvrage

de quelques mois,-lorsqu'un catalogue détaillé de tous ces livres sera publié
« dans le journal de 1852, avec ensemble les règlements pour l'établissement et

l'administration des bibliothèques en projet.

(Signé,) ' E. RYERSON."

L'espérance exprimée dans cette circulaire quant à la fabrication canadienne
de meubles d'école, s'est bientôt réalisée. vu que des maisons d'école à Famil-
ton, à Toronto, et à un grand nombre d'autres endroits dans presque chaque comté
du Haut-Canada en portent témoignage. Comme le comité du conseil sur l'édu-
cation en Angleterre a de temps à autre augmenté sa liste de publications, d'objets
et de modèles, et d'instruments de physique pour les écoles de science et d'art,
il a été fait des arrangements pour se les procurer, et des échantillons en ont été
obtenus avec des objets d'art d'Angleterre et du continent, de sorte que toute mu-
nicipalité ou école publique en Canada qui peut le désirer, peut avoir tout livre,
carte, globes ou articles d'école ou instruments de physique et tous modéles ou
objets d'art contenus dans le musée de notre département d'éducation à Toronto.

L'acte actuel des écoles de grammaire fut passé en 1853, et les mêmes
moyens furent employés pour recommander et fournir aux écoles die grammaire,
une série uniforme de livres classiques et de cartes et appareils convenables, sem-
blables à ceux qui sont en usage dans les écoles communes. Plusieurs des livres
classiques et la plupart des cartes et appareils recommandés et fournis aux écoles
de grammaire sont compris dans les, publications du conseil privé pour les écoles
d'Angleterre et d'Ecosse. Là, ces livres classiques et publications sont fournis tant
aux autorités scolaires et aux élèves qu'aux instituteurs et assistants-instituteurs
dans les écoles ; ci-suivent des exti aits des minutes du comité du conseil sur
l'éducation à ce sujet.

" Le comité a préparé des cédules, clans lesquelles les livres d'école et
cartes les plus approuvés dans la profession -- et comprenant tous ceux qui sont le

" plus en usage dans le pays,-pourront être facilement choisis par les directeurs
" d'école, et il a pris des arrangements .avec les éditeurs qui assurent l'avan-
" tage important d'une réduction de 32 à 55 (moyenne 43-) par cent sur les prix
" de détail des livres de leçons et cartes ; et pour favoriser ces achats, il accor-
" de un bonus qui se monte à un tiers du prix réduit, pourvu que les ieux tiers
" soient prélevés par une souscription locale.
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",On exige des directeurs qu'ils promettent que les livres et les cartes se-
"ront exclusivement consacrés à l'usage de leurs élèves, instituteurs.élèves
"et instituteurs. Ils en pourront vendre aussi aux prix réduits spécifiés dans
"les cédules, aux élèves, instituteurs-élèves, et instituteurs, pour leur, propre

usage et propriété. " " Les livres pour les bibliothèques d'école ou les prix
pourront être compris dans la demande de livres et cartes aux prix réduits."

Quant aux écoles dont les directeurs, instituteurs et élèves sont ainsi aidés
par le gouvernement, je puis remirquer qu'elles embrassent toutes les écoles
aidées par le parlement, (les colléges et les écoles de grammaires dotés, étant de
fondation privée et non sujettes à l'inspection du gouvernement,) telles que les
écoles des sciences et ars, dont les modèles, les meubles et les appareils propres
à lenseignement, sont fournis aux directeurs et aux élèves-en Angleterre, telles
que les écoles en rapport avec l'église anglicane, la société d'école britannique'et
étrangère, les wesléyens, les catholiques romains, et les maisons d'industrie
en Ecosse, les écoles en rapport avec l'église établie, l'église. libre et l'église
épiscopalienne; en sus de cela, le comité du conseil dit:-" des octrois pour l'a-
" chat de livres et cartes seront faits aux Ragged and Reformatory Schools aux
" mêmes termes qu'aux autres écoles."

A cela Pon peut ajouter les deux extraits suivants
" Le comité du conseil fait des octrois pour l'achat d'appareils adaptés aux

"fins de la science expérimentale dans les écoles élémentaires soumises à inspec-
tion. L'octroi est de deux tiers du coût des appareils, et il y a trois séries d'a'p-

" pareils, chacune du coût estimé de £10, £15 et £20 respectivement. Des octrois
" se montant aux deux tiers du coût seront faits aux colléges discipliriaires
" sous inspectionpour avoir des :appareils en usage pour l'instruction dans les
" sciences expérimentales. Trois séries ('appareils ont été choisies au coût es-
"timé de £100, £125 et £150.

On voit ainsi que les bibliothèques, les livres classiques, les cartes et appareils
de toute description sont fournis par le conseil privé du comité sur l'éducation en
Angleterre (non compris les Ragged ou Poor Schools) a toutes les écoles qui sont
aidées par les octrois parlementaires de quelque description que ce soitet mêm
à toutes les écoles soumises à Pinspection du gouvernement. Il est digne de re-
marque que tout en donnant tant de soin au choix et à la recommandation de
livres, cartes et appareils pour les écoles, et tant de libéralité à leur en fournir, Y
le comité du conseil privé ne le fait pas par l'entremise ordinaire des éditeurs et
libraires-étendue comme est leur agence dans toutes les parties duRoyaure-
Uni; et le comité du conseil privé n'accorde pas d'aide aux autorités locakes
d'école pour qu'elles achètent ces publications aux endroits et en la manière qu'il
leur plait, bien que quelques traficants puissent faire loffre de leur en fournir
aux mêmes prix spécifiés dans le catalogue officiel. Le comité du conseil privé
fait même, sous certaines Conditions, '" des octrois gratuits de livreset de cartes
" pour létablissement de dépôts que les directeurs des écoles et les amisde

' éducation pourront visiter dans leurs environs,; mais le comité du conseil
privé ajoute :" Il est compris que tous ces dépôts sont des dépôts d'échantilons
"seulement. Toutes demandes pour octrois de livreset cartes doiLenêtre faites'
"au comité du conseil, chargé d'en faire la distribution aux écoles partiulé res.
"Il ne fait pas d'octrois 'généraux, en .en laissant la distribution aux ure-

agences intermédiaires

Le comité ducornseil savait bien que s'il'ne prenait pas directement s
ens. de fournir aux:é&oles les livres et les appareils, ses reconmandatiorsfseïaiert
de peu1x d'utilité et' que'lesdirecteurs- des' 'écoles et leurs "lèves'ñaî ne'prierit
se défendre de ces éditions ou copies inférieures de publications ourie p
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ces voyageurs traficants ou intéressés, qu'il ne pouvait y avoir de garantie que
les deniers publics seraient employés aux fins pour lesquelles ils ont été octroyés,
à moins que l'emploi n'en fut surveillé par quelque officier responsable ou par
quelque département lu gouvernement, comme dans le cas de l'emploi de tous
autres deniers publics.

On ne doit pas supposer que ce système de fournir des livres, cartes, etc., a
été établi sans opposition. Plus d'un libraire et d'un auteur s'est plaint de ce que le
gouvernement intervenait dans les droits privés, et foulait aux pieds les intérêts in-
dividuels en favorisant quelques auteurs et quelques libraires-éditeurs aux dépens
des autres, et entrait. dans le marché comme acheteur et vendeur ce livres. Une
association d'éditeurs et de libraires se forma à Londres, dans le prétendu but de
se protéger contre l'intervention et le monopole du gouvernement; des brochures fu-
rent écrites, une grande partie de la presse publique s'enrôla, et l'on s'assura de cer-
tains membres du parlement pour dénoncer et détruire ce commerce de livres du
gouvernement. Des pasquinades, beaucoupiplus brillantes et puissantes que celles
qui ont paru dans Toronto, furent écrites et circulées dans le parlement et en de-
hors, à l'adresse des lords du conseil privé de sa majesté que l'on dénonçait comme
libraires et papetiers aux dépens des commerçants privés. Mais la réponse à
toute cette déclamation d'un égoïsme erroné contre l'intérêt public fut bien simple
et conclusive. Elle fut, que le gouvernement-ayant trop longtemps et trop né-
gligé son devoir à l'égard de l'éducation de la masse de la nation-n'avait plus de
raison d'en agir ainsi plus longtemps; que le gouvernement n'avait rien à faire avec
le commerce des livres ordinaires ; mais que si le gouvernement, aidé du parle-
ment, contribuait en quelque chose -à établir des écoles pour l'instruction du peuple,
il était tenu de faire tout en son possible pour développer l'efficacité de ces éco-
les, venir en aide à leurs directeurs et encourager les élèves à fréquenter
les écoles ; que l'un des moyens les plus efficaces était de leur aider à
se procurer de bons livres cla-siques, cartes, etc., ce qui ne pouvait se réaliser sans
en faire le choix dans cette masse (le publications rivales, et sans aviser aux moyens
de les fournir avec promptitude et à des prix réduits ; que le gouvernement exis-
tait pour la société en général et non pour certains individus aux dépens de la
société. et qu'il était tenu de faire tout ce qui contribuerait le plus aux intérêts
publics, que le vendeur de livres ou le spéculateur en retire des bénéfices ou non.
Il n'est guère nécessaire d'ajouter que le comité du conseil a été soutenu par le
parlement et par le public dans sa manière dle procéder, et d'année en année on
a vu la variété toujours croissante de ses publications de choix, et la libéralité
toujours croissante avec laquelle on a fourni ces publications aux directeurs, ins-
tituteurs et élèves des écoles publiques.

Relativement aux écoles publiques en Irlande, il est bien connu que le
bureau du gouvernement a rmême publié ses propres livres d'école, etc., et en
a pour plusieurs années, monopolisé le droit de propriété ainsi que la vente,
bien que récemment il ait cédé le droit de propriété comme le bureau canadien
l'a fait il y a dix ans; et il fournit mainienant aux écoles ses publications à ses
taux ordinaires, par contrat avec son éditeur, de la même manière que je fournis
les bibliothèques, cartes, etc., par contrat avec des éditeurs et fabricants en
Europe, dans les Etats-Unis et le Canada. Le bureau national en Irlande, pas
plus que les lords du comité du conseil sur l'éducation en Angleterre, ne croit pas
au-dessous de sa dignité de fournir non seulement des livres, mais aussi toutes
autres choses nécessaires aux écoles publiques, depuis le dé et les aiguilles en
demande dans les écoles d'industrie jusqu'aux instruments de physique en usage
pour illustrer les lectures sur la chimie et la p hysique dans un lycée, et il con2idère
à juste titre que c'est le devoir d'un département d'instruction publique de sur-
veiller les intérêts de toutes les classes de la société.
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Combien donc on a eu tort de dire que j'ai agi sans l'autorité du gouverne-
ment canadien et en opposition à l'exemple du gouvernement anglais, dans les
mesures que j'ai recommandées et adoptées pour fournir aux écoles publiques
dans le Haut-Canada des livres classiques, des cartes et appareils, quand c'est avec
sa sanction expresse que je me suis rendu en Angleterre et quej'ai été en état par la
coopération active et cordiale du bureau du gouvernement (le l'éducation nationale
en Irlande et du comité du conseil privé sur l'éducation en Angleterre, d'éta-
blir le système même qui a autant contribué à l'effcacité et à l'utilité atirayante
de nos écoles publiques et qui a sauvé tant de milliers de louis aux municipalités.
et aux parens qui les supportaient.

Mon rapport sur ce sujet serait incomplet si je ne parlais de ce qui a été
fait dans les Etais voisins dans le but d'établir lPuniformité des livres classiques et
de fournir des appareils convenables aux écoles publiques. Dans quelques-unes
des principales cités et villes, le bureau public de liistruction prescrit quels seront
les livres en usage dans les écoles sous ses soins, et a des dépôts pour fournir
aux prix réduits les livres prescrits, aux instituteurs et aux élèves des écoles; dans
d'autres cités et villes, les bureaux des syndics laissent aux élèves le soin de se
munir de livres classiques dans lesécoles, ce qui se fait dans le Haut-Canada. Mais
dans les parties rurales de la Pennsylvanie, de New-York etdans les Etats de l'Est,,
les éditeurs et les auteurs rivaux ont empêché toute disposition favorable à l'unifor-
mité des livres classiques dans les écoles, et chaque nouvel instituteur, subven-
tionné par quelque auteur ou éditeur, insiste sur une nouvelle série de livres, afin
d'avoir "une école de première classe." Le commissaire des écoles publiques
dansPIÉtat du Rhode-Island, dans son rapport de 1856, fait un tableau de l'état
de choses qui existait autrefois et qui existerait encore aujourd'hui dans le
Haut-Canada si les mesures commencées en 1856 (au sujet desquelles je suis
attaqué par certaines personnes) n'eussent réussi à y remédier. Le commissaire
d'état écrit ce qui suit-:

Le sujet des livres classiques a été fécond en troubles pour les instituteurs et
en dépenses pour les parents. Peut-être que toutes les sources de plaintes rén-

" nies ensemble n'ont pas été aussi fécondes en sentiments hostiles, et aussi réel-
"lemënt nuisibles au progrès de nos écoles que celle là seulement. Les élèves
"entrent dansla chambre d'école avec chacun un vieux livre différeînt de tout autre
"livre traitant de la même branche d'étude dans l'école. Les readers sont aussi
"nombreux que les classes, sinon aussi nombreux que les familles dans le dis-
" trict. Une demi douzaine d'espèces d'arithmétiques, offre une grande variation
" dans les exemples de pratique et dans le mode de faire les opérations numéri-
"ques. Il y a autant de géographies que d'élèves dans l'étude-quelques unes
"avec des atlas, d'autres sans atlas-quelques unes de date récente, d'autres
" qui ont servi aux pères et mères de la génération actuelle des élèves.
"Quant aux grammaires, Murray tient toujours sa place dans quelques.
"écoles, au milieu d'une foule de réformateurs qui se querellent avec lui, et les
"uns avec les autres. Les spellers et les new spellers, les definers et definers revi-
" sés, sont aussi nombreux que les grenouilles l'étaient en Egypte et presqu'aussi
"nuisibles. Et des livres plus petits, priners et priners améliorés-les child's
"first books et les children's pictorial primers et readers sont tous pêle-mêle dans
"l arène paisible de l'arrondissement scolaire, prêts à recommencer la ,bataille
"des livies et à ramener la confusion de Babel, sans la possibilité d'une dispersion..

"Mais il s'élève une autre difficulté de la multiplicité des nouvelles éditions
"du, même livre. Un livre d'école vraiment populaire, qu'il serait facile de nom-

ner, a subi pas moins de huit changements dans les dix dernières années; etil 
-est presque impossible de se servir dans la même classe de deux de ces livres,,.

"parce que ce serait se servir de livres rédigés par différents auteurs. C'est ainsi
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que nous trouvons diverses versions par différents auteurs sur presque toute
" branche d'étude d'école, et dans beaucoup de cas le désordre est augmenté par
"les première, seconde et troisième éditions revisées et augmentées de chacune

de ces versions. Comment les élèves peuvent-ils être gouvernés et classés, et
comment peuvent-ils avancer d'un pas égal, avec plaisir, rapidité et uniformité,

" dans un état de choses tel que celui-ci ?-Et comment peut-on s'attendre à ce
" qu'un instituteur qui reste dans une pareille école pendant quatre mois seule-

ment, puisse faire faire de grands progrès à ses élèves ? Les méthodes de ces
" livres disparates sont opposées et contraires, et dans les préfaces, dans les remar-

ques ou notes au bas des pages, on trouve souvent des critiques inconvenantes
contre d'autres livres, et des censures rigoureuses sur lar manière dont ils
sont divisés. Sous ces circonstances, la tâche de l'instituteur est, si la chose
est possible, pire encore que la position dans laquelle se trouvaient les Israé-

"lites obligés de faire de la brique sans paille ; autant vaudrait faire du sucre
" avec des acides et des alcalis; et malgré tout il s'en trouve quelques uns qui

avec des désavantages comme ceux-ci a combattre, ont néanmoins encore le
talent de produire quelque chose d'utile au milieu d'une pareille confusion."

On ne peut guère douter que le coût pour tout le peuple de l'état serait de
beaucoup moindre si les livres étaient tous achetés par les villes ou par l'état lui
même, et les deniers pour les payer, prélevés par taxes sur les propriétés, s'il y
avait uniformité compléte dans toutes les écoles, restreignant les changements à
des temps particuliers dans chaque branche de l'éducation. Cette amélioration
aurait l'effet de faire disparaître pour les comités d'écoles et les instituteurs une
nuisance des plus intolérables causée par tous ces agents de livres qui voyagent
pour déprécier tout traité sur un sujet quelconque, et vanter celui qu'ils offrent en
vente.

" L'état, tel que proposé par une résolution maintenant devant le comité de la
chambre des représentants sur l'éducation, ou les villes devraient être autorisées et
induites à adopter quelque système dans le but de créer de l'uniformité sans obliger
les parents des enfants à acheter autant de livres; il n'est pas de doute que la
mesure, aussitôt qu'on l'aura franchement mise en pratique, se recommandera au
bon sens de la société et aidera plus que toute autre mesure à donner de la per-
fection et de la stabilité à notre excellent système d'écoles communes. Le coût
serait beaucoup moindre, si un élève avait de bons livres de qualité convenable,
et le progrès serait bien plus uniforme dans toutes les localités, si chaque enfant
possédait de bons livres classiques et de bons instituteurs.

Dans les états d'Ohio et d'Indiana, diverses loi d'école ont été passées depuis
celle du Haut-Canada en 1850, dont quelques dispositions sont incorporées, j'ai
raison de le savoir, sous une forme modifiée dans nos propres actes. Ces dispo-
sitions créaient des bureaux d'éducation de township (aussi bien que de cité,) au
lieu de syndics d'arrondissements d'école et prescrivaient l'uniformité des livres
classiques, réglaient la fourniture des appareils et pourvoyaient.à l'établissement
des bibliothèques d'école. Le commissaire des écoles communes de l'état d'Ohio
dit dans son second rapport annuel de 1856:

" Ceux qui ont dressé la présente loi cherchaient à éloigner le décourage-
ment, les dépenses et les autres maux qui résultent des changements multipliés et
fréquents des livres classiques, en donnant aux bureaux d'éducation le pouvoir de
déterminer la classe de livres qui devait prédominer dans les diverses écoles sous
leur charge, (et il est grandement à regretter que tant de bureaux ont jusqu'ici
négligé de remplir leurs devoirs à cet égard,) et de faire disparaître immédiate-
ment un mal qui est le sujet des plaintes les plus sérieuses et les plus cafnineulles

l dans tout le pays, et qui si fréquemment décourage les élèves, expose les parents
. des dépenses inutiles et retarde l'avaicement des vais intérêts de léducation
dans l'état."
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Quant aux appareils, le même rapport dit: la valeur des appareils d'écoles
distribués durant la même période fut de $15,S31.14. Un état tabulaire des
articles fournis et les prix, est annexé. Une circulaire a été envoyée aux
bureaux d'éducation, pour les inviter à déterminer s'ils préféreraient et
recevoir des appareils en préférence aux livres, et à communiquer leur choix
avec les pièces justificatives au soussigné (commissaire' détat, qui ferait fournir
les articles à un escompte libém'l, en vertu d'arrangements effectués avec les
fabricants. D'après les apparences une grande partie du fonds de la biblio-
thèque sera approprié à l'achat d'appareils philosophiques et chimiques."

Les articles ainsi fournis aux autorités locales d'école consistent comme
en Canada de planétaires, de telluriens,'globes terrestres, globes des hémisphères,
tables de multiplication, solides géométriques, cartes, appareils physiques et
chimiques.

Dans l'Etai d'Indiana, le surintendant de l'instruction publique, dans son
premier rapport, en 1852, dit:

" La loi impose au -bureau d'éducation de l'Etat, le devoir d'introduire des
"livres d'école uniformes. L'objet de cette disposition de la loi est évidem-
" ment de remédier aux maux funestes causés par les changements fréquents de
" livres de texte dans nos écoles, publiques, changements qui exposent le peuple
"à des dépenses onéreuses et inutiles en l'obligeant d'acheter constamment de
"nouveaux livres. Chaque changement d'instituteur entraîne un changement de
" livres de texte. Le peuple est soumis à de fortes dépenses sans compensation

en retour. Cependant il faut que les livres soient les mêmes dans chaque
" école. L'instituteur ne peut pas réussir avec des élèves qui étudient dans des

grammaires différentes, dans des géographies différentes, et danstdes livres de
lecture différents. Mais établir et maintenir l'uniformité dans les livres classi-

" ques dans un Etat aussi grand que Pest le nôtre n?est pas une ouvre facile. Les
" parents et les enfants ont souvent d'anciens auteurs pour favoris. Ils ne peu-
" vent voir la raison pour laquelle le surintendant de l'Etat ne choisirait pas et
" le bureau d'éducation n'approuverait pas les livres mêmes auxquels ils sont
" habitués. Ils ne voient pas pourquoi on leur impozerait les livres dont ils
" doivent faire usage. Ils objectent à ce qu'on décide des mérites relatifs des
"différentes séries, et ils croient que c'est un acte arbitraire. Les syndics de
" township et les comités d'école croient aussi qu'on devrait leur laisser le choix
"et la décision. Un autre obstacle bien plus formidable encore se trouve dans
"l'intérêt même des maisons de publication rivales, dont les agents n!épargnent
" ni temps, ni dépenses, ni conscience pour effectuer, par tous les moyens en leur

pouvoir, la vente des livres de leur propre établissement, en concurrence avec
"d'autres maisons, et quand la chose est possible, à l'exclusion de tous les:autres
" livres du marché. Dans le cas où le surintendant choisirait, et où le bureau
" d'éducation approuverait une liste de livres classiques on peut s'attendre que
" cette même liste sera attaquée, en général et en détail, par les agents des'mai-
"sons dont les publications n'apparaissent pas parmi celles qui figurent dans la
"liste approuvée. Le surintendant examinera néanmoins avec soin, en dépit
"de toutes les difficultés qui se présentent, aussitôt qu'il le pourra, sans négliger
"les autres devoirs de sa charge, toutes les séries des livres classiques à sa
" portée, il fera un choix minutieux de ceux qu'il croira les mieux adaptés aux
"besoins de cet Etat, présentera la liste au bureau d'éducation, derriandera
"son approbation, et se reposera sur la confiance du peuple en son jugenit,
"son expérience et son intégrité ; mais il devra être appuyé parle bureaud'éd-

cation, afin de pouvoir introduire les livres, et résister à toutes tentatives de,
"changement, jusqu'à ce que les autorités de PlEtat présentent une liste ,plus.

parfaite."

A. 1858.



21 Victoria. A ppendice (No. 43.)

Une liste de livres classiques fut ensuite faite et approuvée ; et, bien que sub-
séquemment la personne qui remplissait la charge de surintendant eût été rempla-
cée, nul changement ne fut effectué dans le système, et bien peu dans les livres
choisis, car dans le quatrième rapport annuel de cet officier en 1856, se trouve
le passage suivant, dont les dernières phrases sont aussi remarquables par l'élé-
gance et la beauté que par la sublimité du sentiment.

" L'uniformité des livres classiques n'est pas une affaire d'une importance
" mineure pour la bourse des parents et le progrès des élèves. Ils sont les insti-
" teurs silencieux qui suggèrent les questions, facilitent les recherches de Pécolier
" et qui doivent donner une instruction uniforme, propre à produire la p.us
'grande sormime dc bonheur possible. La prospérité des écoles sert bien à illus-
" trer les avantages qui découlent d'un choix bien entendu de livres. La loi pres-
"crit cette uniformité dans le but de remédier à des inconvénients qui étaient
" des obstacles graves aux progrès des élèves, et des sources intarissables de mé-

contement chez les parents, et d- trouble à l'instituteur. L'on n'a pas cru néces-
" saire ou désirable d'introduire des changements dans la liste faite en premier

lieu, si ce n'est pourtant dans la catégorie des géographies ; une nouvelle série
y a été substituée, ce qui sera une cause de joie pour les parents, les élèves et les
instituteurs. L'économie et la paix que produira cette uniformité, sont des objets

" que l'on ne doit pas perdre de vue, et qui ne devraient pas être sacrifiés aux
exigences de l'ignorance ou de l'égoïsme. En fait de science il y aura nécessai-

" rement progrès, et par suite il deviendra nécessaire de changer les livres clas-
" ques selon que loccasion l'exigera. Le livre classique pour la moralité est
"l'ouvre d'un auteur, dont la sagesse est au-dessus de la critique, dont les con-
" naissances ne sont pas susceptibles d'amélioration, et dont la bonté de coeur
" est incontestable. La bible sans notes ni commentaires se trouve dans les
" écoles d'Indiana, et l'influence de son effet moral dans les maisons d'é-

ducation de ses futurs citoyens, sera aussi sûrement l'indice de sa prospérité et
"la couronne du faîte de sa gloire que sa disparition serait le précurseur de son
"déclin, le héraut de sa honte."

Il est donc évident que dans les Etats voisins on le peuple souffre et se plaint
des coriséquences fatales d'une variété sans fin et dl'un changement sans fin de
livres classiques, ou bien il adopte les mêmes méthodes pour introduire l'unifor-
mité des livres classiques dans les écoles, et de les munir d'appareils, que celles
suivies dans le Haut-Canada. Conséquernment, puisue notre système canadien
des livres classiques est en harmonie avec le. système anglais et le système
américain, les moyens de lui donner toute lefficacité possible ne devraient pas être
au-dessous des efforts que font les autres pays ou les autres Etats.

PARTIE IIL

MESURES ADOPTEES QUANT AUX CHOIX ET A L'ACHAT DES LIVRES POUR LES
BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES DANS LE HAUT-CANADA.

Après que les écoles normales, dont le but est de former des instituteurs,
furent étabiies, et qu'il eut été fait des dispositions pour la, fourniture des livres
classiques, cartes géographiques et appareils aux écoles, il fallut établir, pour
l'avancement intellectuel du pays, des bibliothèques publiques, composées de
livres propres à ce but, faciles à se procurer et peu coûteux. A cet effet, en
juillet 1849, je soumis au gouverneur général Je plan que javais arrêté pour
l'accomplissement de ce projet, dans une lettre dont ce qui suit est extrait:
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BUREAU D'EDUCATION,
"'Toronto, 16 juillet 1849.

MONSIEUR.-J'ai l'honneur de soumettre à la considération favorable du
"gouverneur général en conseil, les remarques et recommandations suivantes,

relativement à l'introduction de bibliothèques d'école dans le Haut-Canada,
" selon l'intention de chacune des lois d'école commune sanctionnées par la

législature. L'opinion ne peut être qu'unanime quant à limportance qu'il y a
d'établir le plus tôt possible, dans chaque tovnship du Haut-Canada, une biblio-

"thèque ayant des succursales dans les différents arrondiissetments scolaires et mu-
" nie d'un choix de livres instructifs et amusants sur la biographie, les voyages,

l'histoire (ancienne et moderne,) la physique, l'histoire naturelle, les arts pra-
tiques, l'agriculture, la littérature, l'économie politique, etc., etc., etc. L'on ne

" peut se faire une idée de leffet salutaire que produirait sur toute la population,
principalement sur la jeunesse, l'occasion qui lui serait donnée d'occuper

" utilementses loisirs, tout en élevant ses goûts,!ses sentiments et son intelligence et
" en la poussant à des entreprises diverses et utiles, toutes choses qui seraient le
"résultat de l'introduction d'une semblable source de connaissances et d'agréments
"dans chaque township du Haut-Canada.

"Mais même pour mettre en chemin une entreprise aussi noble et aussi
avantageuse, deux choses sont nécessaires ; la première, c'est Pacquisition,

"l'examen et le choix à faire pour le bureau d'éducation des livres qu'il faut ; la
"deuxième est de faire que ces livres paissent être obtenus facilement et à bon
"marché dans toute partie de la province. Comme ces livres ne sont et ne peuvent
" être publiés en ce pays, il faut, au moins d'ici à quelque temps, les acheter à l'é-
" tranger,-en Angleterre et aux Etats-Unis,-et pour cela prendre des mesures,
"car les agences pour le comrmerce des livres sont ici insuffisantes.

Pendant mon séjour à Dublin en 1845, j'entrai en arrangement avec le
"bureau national pour avoir des livres au prix coûtant pour les écoles du. Haut-
" Canada, c'est-à-dire bien au-dessous du prix qu'ils sont vendus en gros aux
" acheteurs anglais, et grâce à cet arrangement, ces excellents livres se vendent
"aujourd'hui dans le Haut-Canada vingt pour cent à meilleur marché qu'il y a_
"trois ans ; et nous disons maintenant à chacun de nos libraires canadiens que
"s'il veut consentir à ne pas vendre ces livres à plus de deux deniers courant
" pour chaque denier sterling qu'il dépensera pour les avoir, nous lui donneronsi
"un certificat qui lui permettra de les avoir aux prix réduits du bureau national
"à Dublin. Par cette simple convention, le commerce privé est plutôt favorisé,
"et avec de bon profits, qu'entravé, et les livres sont vendus à bien plus bas prix
"qu'auparavant. Le prix de ces livres est indiqué sur les pancartes et dans les
"règlements des écoles ; ils sont les mêmes pour toutes les parties de la province
"et connus par tous les syndics et instituteurs. Une maison canadienne a réim-

primé une édition de la plupart de ces livres (fac similes de l'édition de
"Dublin) à plus'bas prix même que les éditions importées.

" Je propose maintenant qu'il soit donné plus d'étendue aux arrangements pour
l'achat des livres des. bibliothèques d'école. Je suggère que l'on entre en.

"arrangement avec quelques unes des sociétés de livres à-Londres-comme la
"société pourla diffusion des connaissances utiles-et avec 'les libraires-éd'ieurs
"à Londres et à Edinburg pour l'achat au plus bas prix de ceux de leurs ourages'
"qui seront nécessaires aux bibliothèques d'école du Canada. Je popose 'qu'il

soit fait des arrangernents semblables à ceux faits' autrefois avec le bure a
" tional:de Dublinï pour l'achat de livres d'école,l'ffet d'achèter parie col'

lections dè livres qu'il a récemment choisis et adoptés pour les bibliohè
Sd'école; 'et vu qu'il n'y a que peu de livres parmi ceux dS bibhliothèques da-

" cole des Etats de Ne York et du 'Massachusetts qui soient suscepib ls.
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d'objections par rapport à leur esprit de politique exclusive, et comme la
plus grande partie des livres de leurs bibliothèques d'école conviennent

" aussi bien à la jeunesse du Canada qu'à celle des Etats-Unis-plusieurs de
"ces livres étant des réimpressions d'ouvrages anglais, traduit du français et de
"l allemand-je propose qu'il soit.fait avec les éditeurs des bibliothèques d'école
"à New-York et Boston un pareil arrangement à celui que j'ai suggéré de faire
" avec des éditeurs anglais.

" Au moyen de cet arrangement, je propose que les ouvrages, les meilleurs
et les plus populaires sortis des presses anglaises et américaines, soient mis à

"la portée ce la jeunesse et du peuple de ce pays, et cela au plus bas prix possi-
ble. De cette façon, il y aurait deux collections, l'une anglaise et l'autre

" américaine, à chacune desquelles serait attaché le prix et Pindication du lieu
"où l'on pourrait se les procurer,-laissant aux conseils ou comités locaux de
" choisir dans l'une ou Pautre collection, ou dans les deux, selon leur désir.

" Dans le catalogue de ces livres de bibliothèque, je crois qu'une notice sur
" chacun de ces livres devrait trouver place (dans laquelle deux ou trois citations

pourraient être faites,) mais, comme de raison, avec beaucoup de soins et de
"jugement. Un catalogue devrait étre donné à chaque conseil local et générale-
" ment le Journal of Educotion devrait faire connaître ces livres au public, ainsi
" que le surintendant en chef, durant ses visites dans les différents arrondisse-
" ments, visites que j'avais l'intention de faire à la fin de 'année courante. Si
"le projet ainsi succinctement expliqué est approuvé par le gouverneur général

en conseil, je me propose de disposer des trois ou quatre mois prochains pour le
" mettre à exécution, en allant aux Etats-Unis et en Angleerre faire les arrange-

ments suggérés et le choix des livres-spécimens pour les bibliothèques d'école,
" et les soumettre ensuite à l'examen du bureau d'éducation du Haut-Canada.

Avec ces remarques, je soumets cet important sujet à la considération
"favorable du gouverneur général en conseil ; et sil'on. approuve ce que je propose
" d'entreprendre, je ne tarderai pas à me mettre en frais d'accomplir cette tâche.
"En même temps, je désire respectueusement recommander que J. Geo. Hodgins,
" premier commis dans le bureau d'éducation, soit autorisé par le gouverneur
" général en conseil à agir comme sous-surintendant en chef des écoles du Haut-
" Canada en mon absence, ayant toute confiance dans son intégrité, son savoir et

' son habileté."
(Signé,) E. RYERSON.

L'hon. James Leslie,
Secrétaire de la province, Montréal.

Toutes nouvelles mesures pour effectuer ce projet furent, par suite des circon-
stances ci-dessous énumérées, différées pendant plus d'un an. Quelques jours
après que fut écrite la lettre d'où les extraits ci-dessus sont tirés, une loi-scolaire
fut passée à la hâte pendant les dernières heures de la session, qui changeait ma
position officielle, et qui, je le crois, avait pour but de renverser le système sco-
laire que j'avais commencé à établir. Je donnai sur le champ avis de mon
intention de résigner plutôt que de mettre à exécution une sermblable loi ; mais
ce n'était pas ce que voulaient les chefs de l'administration, eu égard à mes
travaux, au temps que j'avais passé à l'étude de la question de l'instruction
publique et aux progrès qui étaient résulté de l'introduction d'un système dans
'le Haut-Canada, et je fus prié de faire par écrit mes objections au nouvel acte.
On les trouva judicieuses, et je fus autorisé à en suspendre, autant que possible, le
fonctionnement, jusqu'à ce qu'il pût être passé un autre acte scolaire. Sur la
demande qui m'en fut faite, je rédigeai un autre projet de loi scolaire, à1.'examen
et à la correction duquel l'hon. Robert Baldwin, alors' procureur général, passa
avec moi une partie de deux ou trois jours. Ce bi fat présenté en chambre par
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l'hon. M. Hincks, et après avoir été longuement discuté, il passa du cousente-
ment de tous et devint l'acte des écoles communes de 1850. Environ deux mois
après la passation de cette loi, je soumis de nouveau, par une lettre dont suit la.
copie, mon projet d'établissement de bibliothèques d'école au gouverneur en con-
seil.

BUREAU DÉDUcATION,

Toronto, 21 septembre 1850.
"MoNsIEUR,-Je prends respectueusement a liberté d'attirer l'attention de

"son excellence le gouverneur général en conseil sur la lettre que j'eus l'honneur
"de vous adresser le 16 juillet 1849, au sujet des mesures préliminaires relative-
"ment à l'introduction de bibliothèques d'école dans les différents comtés, cités,
" villes et villages du Haut-Canada. Cette lettre a été imprimée comme formant
"partie de la correspondance relative à la loi scolaire du Haut-Canada, qui a été
"mise devant la législature à sa dernière session, et elle a. pris place aux pages:55
" et 56. J'ea transmets ci-joint copie (voir la lettre en dernier lieu ci-dessus
" reproduite).

' Je suis parfaitement convaincu de la convenance et de la praticabilité
«des recommandations que renferme la copie ci-annexée de ma lettre. Ces
" dernières semaines, j'étais à Philadelphie, où' j'ai assisté à une convention
"nationale qui a duré trois jours et qui avait pour objet la diffusion universelle
"d'une éducation vraiment chrétienne dans tous les Etats-Unis, ainsi que la
"prise -en considération des divers-systèmes d'instruction publique, les institu-
"tions d'éducation, depuis les écoles primaires jusqu'aux universités, de leurs
"défectuosités et des moyens d'y remédier; cette convention se composait du
" gouverneur d'état, (le surintendants des écoles, de présidents et de professeurs

de collége, !amis de l'éducation et d'instituteurs distingués des différents états.
" Dans mes entretiens avec kldsieurs de ces messieurs, très versés en matière
" d'éducation populaire, j'ai entendu sans exception approuver le projet que je
"propose pour l'introduction de bibliothèques d'école dans le Haut-Canada. Par
"plusieurs d'entre eux je fas informé que la plus sérieuse entrave au succès
" de leurs bibliothèques d'école dans les anciens états était due à la collection

hétérogène de livres impropres introduits dans ces bibliothèques, à la concur-
"rence incessante d'éditeurs rivaux, aux vendeurs de livres ambulants et à
"l'absence de tout bureau établi par l'état à l'effet de choisir et recommander les
"livres de bibliothèque. A plusieurs reprises, dans les états de Massachusetts
"et de New York, on a essayé de remédier à ce défaut, qui jette du discrédit
" sur leur système de bibliothèque et qui le paralyse en bien des endroits.; et
" malgré que le sujet ait été discuté dans des livres, dans des pamphlets et
" adresses et que des mesures pour y remédier aient été demandées avec instance
" par' des rapports officiels, le mal n'en continue pas moins par suite de
Sl'opposition des éditeurs rivaux, qui sont tous particulièrement intéressés
"à vendre leurs livres, au prix, bien entendu, le plus élevé possible. Ces
"américains, amis de l'éducatiou et très versés en cette matière m'ont tous
" assuré que si lors de l'établissement de leur système ils avaient adopté des
"règies et mesures semblables à celles établies par la loi dans le Haut-Canada,
' quant aux livres classiques et de bibliothèque, leurs écoles et bibliothèques

auraient fait des progrès plus rapides et plus satisfaisant, et quelques-uns
" d'eux ont déclaré equ'il n'y avait que peu d'espoir qu'en dehors des limites des
" cités et villes il fut fait beaucoup d'améliorations dans la direction le,leurs

écoles communes tant que quelque système comme celui que la loi presc.it
" chez nous ne sera pas adopté dans leur pays, relativement aux livres classiques
"et de bibliothèque et à l'examen des écoles. Une personne qui a rempli pen-
" dant quelque temps la charge de président. du bureau d'éducationde l'état du
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Michigan, et qui occupe la plus grande partie de son temps à faire des lectures
" sur l'éducation dans tous les états, m'a même demandé des documents (et je
" les lui ai donnés) d'après lesquels il pourrait écrire un discours sur le système
" de l'instruction publique dans le Haut-Canada, sujet dont il a l'intention de
"faire un cours de quatre ou cinq lectures, qu'il prononcera comme il a coutume
"de le faire dans chacune des principales villes de l'état. Le surintendant des
" écoles ie l'état du Connecticut, (qui pendant plusieurs années a été officier de

l'éducation employé par l'état, qui a visité le Canada et s'est rendu familier
"avec notre système et nos statistiques scolaires,) a déclaré en une occasion que

dans le système des écoles communes il avait été fait plus de progrès dans le
" Haut-Canada durant les cinq dernières années que dans aucun état de l'union
4 américaine, et que la nouvelle loi scolaire du H-Iaut-Canada était supérieure à
" celle d'aucun des états de son pays.

" De semblables opinions, manifestées par ces autorités là, étaient plus
" qu'encourageantes et flatteuses pour moi ; et j ai pu. voir, à la suite d'entretiens
" avec des libraires, que le projet dont il est fait un exposé par la lettre dont
" copie est ci-annexée, relativement à la fourniture et au choix des livres pour les

bibliothèques d'école, qu'il serait trouvé très économique et très avantageux
" par nos conseils locaux et par tous ceux qui ont à s'occuper de la formation de

bibliothèques d'écoles publiques.
" Je propose de faire, dans le cours des trois ou quatre mois prochains, le

voyage et les arrangements nécessaires pour mettre ce projet à exécution, et
" c'est pourquoi je demande à son excellence qu'il lui plaise ordonner 'l'émis-
" sion d'un warrant de cinq cents louis (£500) en rma faveur, qui seront employés

et dont il sera tenu compte en la rmanière indiquée par la lettre dont copie est
" ci-annexée."

(Signé,) E. RYBRSON'
L'honorable James Leslie,

Secrétaire de la province, Toronto.

Ci-suit copie de la réponse du secrétaire provincial à la lettre qui précède.

(Copie.)
SECETARIATI

Toronto, 27 sept. 1850.
REEREND MONIEUft--Le gouverneur général m'a enjoint.de vous infor-

mer qu'il avait pris en considération en conseil vos lettres du 16 juillet 1849
et du21 courant, démontrant l'opportunité pour vous d'aller en Europe y faire
les arrangements nécessaires à l'établissement de bibliothèques d'école dans

"les divers townships du Haut-Canada, et demandant l'émission à cet effet d'un
"warrant de £500 à porter au compte de l'octroi pour l'établissement des biblio-
" thèques d'école dans les divers townships du Haut-Canada.

" Il a plu à son excellence ordonner en votre faveur l'émission du warrant
"de la somme ci-dessus, et aussi de vous accorder le permis d'aller en Europe
"y faire les arrangements suggérés par votre lettre. Il a aussi plu à son excel-
"lence d'autoriser John George Hodgins, écuyer, à remplir vos fonctions durant
" votre absence."

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

Au révérend E. Ryerson, D. 1.,
Surinten2dant en chef de l'éducation pour le H. C.
Ainsi qu'il est dit dans une partie précédente de ce rapport (pages 29-34-

j'ai pu faire, une fois en Angleterre, et avec Paide du conseil privé de l'instruct
tion, des arrangements avantageux avec des éditeurs de Londres, Edinburgh e
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Dublin pour l'achat de livres pour nos bibliothèques d'écoles publiques, ainsiý
qu'un choix considérable d'après leurs catalogues pour en faire l'examen. J'ai
ensuite fait de semblables arrangements avec. des éditeurs de Boston, New York
et Philadelphie et un pareil choix d'après leurs catalogues. L'examen des
livres ainsi choisis a occupé, pendant près de deux ans, la grande partie de mes
heures de loisir, le soir et le matin.

Mais avant de décider sur l'espèce de bibliothèques, la manière de les établir,
ou.sur les règlements à soumettre dans ce but à la considération du conseil de
l'instruction publique, j'ai fait le tour du Haut-Canada, et, comme je l'avais d'a-
bord annoncé par une circulaire imprimée, j'ai soumis la question sur la manière
de fournir et d'établir les bibliothèques publiques à une convention de chaque
comté, composée de conseillers municipaux, du clergé, des magistrats, de surin-
tendants locaux, de syndics et d'autant d'autres personnes qui voulaient y assis-
ter, et j'ai vu approuver fortement-dans la plupart des cas cette approbation était
unanime-le système adopté et qui est encore suivi pour la formation et le pro-
grès des bibliothèques publiques dnrs les diverses municipalités du Haut-Canada.

Or, bien loin d'avoir agi d'après ma seule volonté, sans autorité et à l'en
contre des exemples laissés par la mère patrie, j'avais reçu Pautorité expresse
et l'aide du gouverneur en conseil, je m'étais longuement consulté avec -des
personnes des états voisins, amies de Péducaion et irès versées en cette matière,
J'ai suivi l'exemple laissé par le bureau d'éducation établi, par le gouvernerient
en Irlande, et obtenu la coopération de ce bureau ainsi que celle du comité de
conseil privé de sa majesté sur l'instruction en Angleterre, et j'ai consulté toutes
les conventions de comté, tenues dans chaque comté du Haut-Canada, par les
quelles j'ai vu approuver, par leur coopération, ce même système de bibliothèque
publiques qui a été si fortement dénigré par certaines personnes de Toronto.

Si quelque chose pouvait mettre davantage en relief les documents officiels
dont il vient d'être fait allusion, ce serait certainement le témoignage de lord
Elgin, qui fut gouverneur général du Canada pendant tou'te la période del'éta-
blissement et de la progression du système scolaire-l'école normale et les suc-
cursales de bibliothèque-car il s'est mis au fait de son fonctionnement et a con-
tribué en toute occasion possible à son développement En une occasion et
en termes, heureux sa seigneurie a dit que l'école normale était la base le tout
le système ; et une autre fois, avec non moins de bonheur et d'énergie, elle a
désigné " les bibliothèques de tonvrship et de comté comme étant Pauréole et
la gloire des institutions de la province."' En abandonnant les rênes du gouver-
nement canadien, lord Elgin fit un rapport soigné de son administration en
Canada, qu'il présenta au principal secrétaire d'état de sa majesté pour les -olo-
nies. Dans ce rapport, daté du mois de décembre 1854, il dédie plusieurs pages
à une revue circonstanciée de notre système scolaire, ainsi qu'à un exposé sce'
cinct du système des bibliothèiu~s publiques, et er général du fonctionnement
de la loi scolaire et de ses résultats. Il n'est peut être pas hors de propos de
reproduire ici l'exposé même de lord Elgin, en en retranchant que la conclusion
dans laquelle1il donne les statistiques et discute franchement la question de l'en-
seignement religieux. Après avoir attiré Pattention sur l'état comparatif de
l'éducation dans le Haut-Canada,, de 1847 à 1853, inclusivement, lord Elgin
s'exprime ainsi

' C'est dans la première de ces :uinées que fut établie l'école normaleqe
" l'on peut considérer-comme la base du système scolaire, et c'est vers la f d
" 1853 que le département de l'éducation a distribué le prermier volume dêeW,

bibliothèques publiques d'école qui en sont le couronnerent et la in. l',
" peut dire que la réciprocité de conaierce avec les Etats-Unis introduit une nou ,

velle ère dans 'histoirn comnerciale de la province, on peut je croi die éga
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" lement que cette dernière mesure a inauguré une nouvelle phase dans son
"histoire scientifique et intellectuelle. Le sujet est dune telle importance que je
" prendrai la liberté d'en dire un mot avant d'en venir àd'autres matières. Dans le
" but de prévenir tout malentendu, je dois dire que les termes " bibliothèques d'é-
" cole" ne veulent pas dire des bibliothèques exclusivement destinées à l'usage des
" enfants qui fréquentent nos écoles communes. Dans le fait elles sont des
" bibliothèques publiques destinées à l'usage de la population en général; et
" elles sont appelées bibliothèques d'école, parce qu'elles ont été établies par
"les actes des écoles, et que Padministration en est confiée aux autorités sco-
" laires.

" Aussi des bibliothèques publiques d'école, telles que celles qui sont main-
"tenant introduites en Canada, sont ouvertes depuis plusieurs années dans
"quelques états de Punion voisine, et c'est à ce système américain que nous
"lavons emprunté quelques uns des traits les plus précieux du nôtre. Dans la
"plupart des états cependant qui ont consacré des deniers pour les bibliothèquas,
" le choix des livves a été laissé aux syndics que les différents arrondissements se
" sont choisis ; plusieurs d'entre eux sont bien peu propres à remplir leur tâche,
"et le résultat a été que des colporteurs qu. offraient au plus bas prix possible
"les livres les plus brillants en apparence ont principalement contribué
" à monter les bibliothèques. En introduisant le système en Canada, l'on a pris

des précautions qui, je l'espère. auront l'effet d'obvier à ce grand mal.
" Dans l'acte des écoles de 1850, qui le premier répartissait une somme

" d'argent pour l'établissement et le soutien des bibliothèques publiques, il est
"déclaré que le surintendant en chef de l'éducation sera tenu de distribuer aux
" conditions suivantes les deniers que la législature vote à cette fin: ' Nulle aide
"ne sera accordée pour établir ou maintenir des bibliothèques d'école, si les
" localités ne prélèvent et n'employent aux mêmes fins un montant égal,' et le
4 conseil de l'instruction publique est tenu d'examiner et de recommander ou
C désapprouver à son choix les livres qui seront en usage dans les écoles ou qui
"seront placés dans les bibliothèques d'école; 'Pourvu qu'aucune partie des
"deniers d'école votés par la législature ne sera employée à supporter aucune-
" école dans laquelle on se servira de livres désapprouvés par le conseil, lorsque
"telle désapprobation aura été publiée.'

" Le conseil de l'instruction publique, dans l'exécution des devoirs qui lui
" sont imposés a, entre autres règlements généraux pour l'établissement et la
"régie des bibliothèques publiques d'école dans le Haut-Canada, adopté la règle
" suivante: ' Pour empêcher qu'il ne soit introduit dans les bibliothèques des,
"' livres qui ne conviennent pas, il est prescrit qu'aucun livre ne sera reçu dans
"'aucune des bibliothèques publiques d'école établies en vertu de ces règle-
" '-nents, s'il ne se trouve pas dans le catalogue des livres de bibliothèques publi-
" 'ques d'école préparé suivant la loi,' et l'extrait suivant des minutes de ses,
" délibérations fait connaître les principes qui l'ont guidé dans le choix des livres-

qui doivent composer ces bibliothèques
" ' 1. Le conseil regarde comme un devoir impérieux d'exclure de ces biblio-

"thèques tout ouvrage ayant des tendances licencieuses, vicieuses ou immorales,
" ainsi que tout ouvrage hostile à la religion chrétienne.' 

2. Le conseil est d'opinion qu'il n'est pas conforme à l'objet que l'on a en
" vue dans l'établissement des bibliothèques publiques, d'y introduire des ouvra-
" ges de controverse sur la théologie ou sur les dénomnations religieuses: bien
" que l'on ne doive pas désirer exclure tout ouvrage historique ou autre dans
"lequel on mentionne ou discute ces questions, et qu'il soit à désirer que l'on y

Le premier et partie du second paragraphe précédent ont été adoptés mot pour mot dans la nouvelle
loi d'école et les règlemets des biblivthèques publiques du Nouveau Bi'unswick.
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"mette un choix d'ouvrages convenables sur les preuves de la religion naturelle
" et de la religion révélée.'

"'3. Quant aux livres sur l'histoire de l'église, le conseil s'entend sur le
"choix des ouvrages les plus approuvés des deux cétés.'

4. Avec ces exceptions et ces restrictions, le conseil est d'opinion que
"l'on doit étendre autant que possible le choix des livres utiles et intéressants
" qui ont une valeur constante et qui fournissent dans les différentes branches des
"connaissances humaines une lecture populaire, en laissant à chaque municipa-
"lité le soin de consulter son goût et d'exercer sa discrétion dans le choix des
"livres inscrits au catalogue général.

"' 5. Le conseil, en admettant certains livres dans le catalogue général,
" n'entend pas exprimer une opinion sur le mérite des sentiments qui y; sont
"inculqués ou combattus ; rmais l'on ne doit voir en cela qu'un simple acquies-
"cernent de la part du conseil à ce que les municipalités aient la liberté d'acheter
" ces livres, si 'elles le-jugent à propos.'

"'6. Le catalogue général des livres qui conviennent aux bibliothèques
" publiques d'école peut être changé et étendu d'année en année, suvant que
"les circonstances pourront le suggérer, et à mesure que de nouveaux ouvrages
"de prix pourront paraître.'

"Le catalogue 'en question et dont je vous transmets copie, fait voir ample7
"ment Pesprit d'intelligence et de libéralité avec lequel le conseil de linstruc-
"tion publique a suivi les principes que je viens d'exprimer plus haut. Le sur-
"intendant en chef remarque que pour les bibliothèques qui ont été établies jus-
"qu'ici, les autorités locales ont, dans un grand nombre de cas, laissé le choix,
" de ces livres au surintendant en chef; que dans quelques autres, ces livres ont
"été choisis par un comité qu'elles nommaient entre elles, et que dans d'autres
"elles en ont choisi pour le montant de leur propre appropriation, priant le' surin-
"tendant en chef de choisir le reste, jusqu'à la concurrence du montant de l'octroi
"fait par le gouvernement pour la bibliothèque. Le surintendant en chef recom-
" mande ce plan comme le meilleur. Le nombre total des volumes transis par
" le département'de léducation aux bibliothèques publiques dans le Haut-Canada,
"depuis le mois de novembre 1853, époque à laquelle les premiers livres en sor-
"tirent, se montait à la fin du mois d'noùt dernier à 62,866.

Le système de Plinstruction publique dans le Haut-Canada est calqué sur
"les institutions municipales qui, par Pacte passé en 1849, ont reçu une organi-
"sation- complète dans les détails et admirablement propre à développer les res-
"sources, asseoir le crédit et promouvoir les intérêts moraux et sociaux d'un
"pays nouveau. La loi qui régle les écoles communes-a été passée en 1850, et
"elle embrasse toutes les modifications et tous les perfectionnements suggéres
" par l'expérience acquise dans 'le fonctionnement des divers actes d'école' adop-
" tés depuis 1841, époque ou fui, pour la première fois, introduit dans notre légis-ý
"lation le' principe important de l'allocation en faveur de chaque comté, à condi-
"tion qu'un semblable montant serait prélevé dans les localités par voie der
" cotisation.

"Le développement de l'esprit d'indépendance individuelle et de l'esprit
"d'émulation dans les localités, sous la surveillance d'une autorité centrale qui
"exerce une influence presque exclusivement morale, constitue le principe domi-
"nant du système. Ainsi, c'est aux tenanciers et franc-tenanciers de chaque
"arrondissement scolaire à décider 'si leur école sera maintenue par' souscriptions
" volontaire, par contribution payée par chaque enfant qui fréquente une école.

(qui' ne doit cependant pas excéder Is. pa'r mois) ou par taes imposées-sur
" les propriétés. Les syndics élus par les mêmes tenanciers 'et franc-tenanciers -^

"ont la charge de déterminer le montant qui sera prélevé, pour les besoins d'éco-
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" le de tout genre, dans leurs arrondissements d'école respectifs,-d'engager
" des instituteurs dans la classe de personnes qui ont des certificats de capacité
" et de s'entendre avec eux pour les salaires. C'est aux surintendants locaux
"nommés par les conseils de comté qu'il appartient de répartir entre toutes les
" écoles le montant de l'allocation législative, et d'en faire rapport au surintendant
" en chef. Les bureaux d'instruction publique de comté qui se composent du

surintendant ou des surintendants locaux, et des syndics d'école de gram-
maire de comté, examinent les aspirants à la charge d'instituteur, et donnent

" des certificats de capacité qui sont bons dans le comté, le surintendant en chef
donnant lui-même aux élèves des écoles normales des certificats qui sont bons
pour toute la province. En même temps le surintendant en chef, qui tient sa
charge de la couronne, a sous ses soins particuliers, aidé dans certains cas par

"le conseil de linstruction publique, la direction des ecoles normales et modèles,
outre qu'il exerce une surveillance générale sur tout le système ; ces devoirs
sont honorablement remplis par l'homme habile qui est à la tête du département

"-le Dr. Ryerson-à qui les habitants du laut-Canada doivent particulièrement
ce système d'instruction publique qui jouit de tant de succès parmi eux."

En peu de mots je vais maintenant attirer l'attention sur ce qui a été fait à
ce sujet dans les Etats voisins. Par l'acte des écoles communes de l'état de
l'Ohio, qui est entré en opération en 1854, le dixième d'un mill sur la valeur
de la propriété de tout l'état devait être annuellement affecté à l'achat de livres
et d'appareils. Cette taxe s'éleva la première année à quatre-vingt mille pias-
tres. Après avoir dit que $15,834 4s. 9d., avaient été employées à l'achat et
à la distribution d'appareils d'école, le commissaire des écoles de l'état fait
l'exposé suivant dans son rapport annuel de 1855, relativement aux bibliothè-
ques:

Le sujet des bibliothèques d'école de district a été en tout point traité dans
le dernier ra)pport annuel du soussigné, et le catalogue des livres composant les
diverses collections a été aussi présenté. En 1854 et 1855, le nombre de
volumes distribués par le soussigné s'élevait à 258,986, qui ont coûté
$150,787 . D'amples détails, quant au nombre distribué aux divers comtés en
sus de celui mentionné dans l'état lu dernier rapport annuel, se trouvent dans
l'appendice." (Page 10.)

Il est à remarquer que les autorités de comté ou de township n'avait rien à
faire dans le choix ou l'achat de ces livres, qui furent choisis et, achetés
par le commissaire des écoles de l'état, et que la même collection de livres a été
envoyée à chaque comté en proportion de la population.

Dans lIndiana, il existe un bureau d'éducation établi par l'état, et qui est
composé de- cinq personnes, "le gouverneur, le surintendant de l'instruction
publique, le secrétaire d'état, l'auditeur de l'état et le trésorier de l'état." Le
surintendant fait le choix des livres pour les bibliothèques de township, dont il
soumet la liste au bureau, qui approuve le choix fait, et autorise le surin-
tendant à faire l'achat. Il est encore mieux pourvu aux bibliothèques de l'Indiana
qu'à celle de l'Ohio. La loi scolaire de l'Indiana, passé en 1852, " impose une
taxe d'un quart de mill sur la propriété et une capitation de ving·t cinq cents à
Peffet d'établir une bibliothèque dans tout, township civil de l'état. Les cotisa-
tions perçues pour les bibliothèques dans les deux premières années s'élevèrent
à $176,336. L'état est divisé en 690 townships, ayant chacun une bibliothèque
de 321 volumes, faisant un nombre collectif de 221,490 volumes. Le coût de
chaque bibliothèque, à part des frais de transport et de distribution, est (le 213,
et le coût collectijde tous les livres, $147,222. Les mêmes livres absolument
furent envoyés à chaque township de l'état, conséqueminent.:690 exemplaires de
-chacun des 321 volumes furent achetés et distribués, non par lintermédiaire des
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libraires, mais par le surintendant de l'état qui est allé à New York, oú il a
acheté tous les livres de six libraires seulement. Il vaut la peine de reproduire
l'extrait suivant de son rapport relatif à la dépense de ce fonds de bibliothèque
et à Pachat de livres.

" Ci-suivent les divers comptes composant la dépense collective faite pour
l'achat et la distribution des livres des bibliothèques susdites

M.M. Harper, compte de livres, de reliure, d'impression de cata-
logues, de circulaires, règles et réglemen ts, étiquettes, boîtes,
emballage, séchage, emmaganisage et assurance............115,086 53

Charles Scribner, compte de livres...........................26,726 32
J. J. Redfield, compte de livres............................... 2,507 63
G. E. Waring, compte de livres....... .............. . ...... 262 5
M. M. Streets et Braden, compte de livres......... ............... 700 00
H. W. Derby, compte de livres .... . .............. ..... 1,210 30
Prolesseur Larrabee [surintendant d'état] compte des déboursés pour

examiner, choisir, acheter, mettre en catalogue, assortir et expé-
dier les livres de la bibliothèque scolaire de lndiana........ 1,085 38

Frais de transport, par chernin de fer, de 2078 boîtes de livres, de
New York à Indianapolis...... .................... . 057 08

Distribution de livres pour les bibliothèquesde comté..............2800 00

Total des comptes ci-dessus........... ........... $154335 22
"Le catologue de livres ci-annexé, avée les prix en regard, est fait selon le

mode de classification adopté pour Pempaquetage dans les boîtes marquées A. B
et C. L'on espère qu'il sera distribué pour $90,000 de livres aux townships l'été
prochain, dont le montant pour chaque township, en proportion de la population,
variea entre cinq et au delà de deux mille piastres. Ce surcroit donnera un
nouvel essor à l'entreprise sous le rapport de l'utilité "

On ne saurait trop applaudir à la libéralité dont la législature de l'Indiena et
de lOhio ont fait preuve en octroyant des fonds pour la formation de biblioî hèques
publiques, de même que l'on ne pourrait trop admirer le zèle du surintendant de
l'état comme dispensateur de cette libéralité ; mais il est douteux que de sem-
blables achai et une dépense aussi considérable soient considérés à Toronto
comme produisant de meilleurs résultats que n'aurait pu le faire la seule agence
du surintendant de l'état tant dans la distribution que dans le choix et Pachat de
livres pour les bibliothèques. Il est aussi douteux que les comtés, townships,
cités et villes du Haut-Canada veuillent que 321 volumes leur soient envoyés de1
préférence à un catologue raisonné de plus de 3,000 vols., sur lequel ils peuvent
choisir les livres qu'ils peuvent préférer, en aussi grand nombre et dans le temps
qu'il leur plaît. Il est à remarquer aussi que le prix auquel il est dit que les'
livres ont été achetés à New York en aussi grande quantité pour ces bibliothèques
des townships de l'Indiana, n'est pas, dans la plupart des cas, aussi modique que
celui auquel sont fournis en détail les mêmes livres l'école locale et aux autorités
municipales dans les townships les plus éloignés du Haut-Canada.

Je vais maintenant parler de l'état justement renommé de New-York, que
Pon a donné comme modèle à suivre quant au système de bibliothèques d'é-
cole du Haut-Canada. Il a été fait beaucoup d'éloges par des voyageurs anglais
et des Américains amis de l'éducation, du système de bibliothèques d'école de
Pétat de New-York, et ils n'étaient pas immérités. Mais, après en avoir fait
l'étude, en 1849-50, et retracé l'histoire et le fonctionnement d'une manière dé-
taillée dans des rapports successifs, et après avoir consulté beauoup de citoyenst
intelligents de cet état sur son fonctionnement, je crus qu'il ne pourrait convenir
au Haut-Canada sans de grandes modifications, et que probablement dans Pétat
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de New-York même il allait perdre de ses avantages, si toutefois il ne tombait
pas. Cette opinion, je l'ai émise dans malettre ci-dessus citée, (pp. 58-59) ad-
dressée au secrétaire provincial le 23 septembre 1850, et il me fait peine d'avoir
à dire que les appréhensions que j'exprimai alors sont plus que réalisées. Il y a
bien des années déjà, le surintendant de l'état recommanda, une collection consi-
dérable de livres pour les bibliothèques d'arrondissement scolaire, mais ils de-
vaient être distribués par les libraires, et le seul contrôle sur l'introduction de
toute espèce de livres dans les bibliothèques résidait dans le pouvoir qu'avait le
surintendant de l'état de rejeter de leur nombre tout livre impropre, tâche désa-
gréable et impossible, quand il s'agit de l'achat par année de cent mille piastres
de livres répandus dans piès de 11,000 arrondissements scolaires de létat. Le
fonds des bibliothèques d'école de l'état s'élève à $54,947, et il est employé à la
condition qu'une somme correspondante sera prélevée dans chaque arrondisse-
ment scolaire; cependant malgré la dépense annuelle de cette forte somme, le
nombre de volumes dans les bibliothèques d'école a diminué de 50,000 par an,
durant les quatre dernières années. Dans son rapport dle l'année dernière, mis
devant la législature le 27 janvier de cette année, le surintendant de l'état s'ex-
prime ainsi, après avoir donné le nombre total des volumes qu'il y avait chaque
année dans les bibliothèques scolairçs, de 1847 à 1857, inclusivement :

"Ainsi, l'on peut voir que malgré la forte somme affectée tous les ans à l'aug-
mentation des bibliothèques d'arrondissement, le nombrd de volumes indiqué en
1857 n'excède que peu celui de 1848, et qu'il est ce 226,277 de moins qu'en
1853. (*) A quoi cette diminution peut-elle être attribuée ? Ces livres sont-ils dé-
truits à force d'usage, ou bien sont-ils dispersés et perdus par manque de soins
et d'attention. C'est ce que je ne saurais dire. L'on est porté à croire que la
somme reque chaque année de l'état, doit être suffisante, pour la plupart des
arron lissements, à empêcher qu'il n'y ait diminution dans le nombre de vo-
lumes qu'ils possèdent; mais c'est si peu le cas, que durant les derniers cfhatre
ans la moyenne de la diminution dans le nombre des volumes a été de 56,569
par année. Il est certain que pour beaucoup de sections de l'état, l'intérêt que
l'on portail autrefois à la conseivation et à l'augmentation de la bibliothèque d'ar-
rondissement a beaucoup diminué, si toutefois il n'a pas cessé entièrement,
et il est très probable que cela est dû en partie au jugement peu judicieux ap-
porté dans le choix des livres. Des ouvrages d'une nature éphémère, peu amu-
sants et encore moins instructifs sont trop souvent imposés aux syndics, et c'est
plutôt à lavantage de Pagent de l'éditeur qu'à celui de l'arrondissement qu'irs
trouvent place dans une bibliothèque. Il arrive aussi très souvent que lorsque une
bibliothèque possède un bon nombre de volumes, son augmentation est considérée
comme inutile par ceux qui en sont chargé, et ils chercthent à détourner de son
but légitime lPargent qui lui est destiné. De là les fréqqentes demandes faites
au département à leffet d'obtenir la permission d'employer les deniers de biblio-
thèque au paiement des gages des instituteurs ; et il y a lieu d'appréhender que
d'autresen disposent de cette manière ou autrement, et sans remplir les formali:és
prescrites par la loi. N'étant pas prêt à recommander les mesures qu'il faut que
la législature prenne en ce cas, la grande valeur de cette propriété qui va se
détruisant, demande, pour ne rien dire à l'égard des considérations plus élevées
qui se rattachent à ce sujet, qu'il soit apporté quelque remède à ce mal qui fait
de rapides progrès.

Et c'est ce système de bibliothèques d'école qui a décliné avec autant de
vitesse dans ces dernières années qu'il avait progressé dans les premières, que
certaines personnes nous demandent de substituer à celui que nous avons actuelle-
ment.

(*) Le nombre des volumes, eu 1853, têt:dt de 1,'04,210, et en 1S57, de 1.377,933.
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Aux faits qui précèdent j'ajouterai l'extrait qui suit du rapport (de 1856) du
commissaire des écoles publiques de 'état de Rhode Island, car il renferme des
faits d'un intérêt particulier, et ce qui plus est, une mention favorable à notre
système canadien de bibliothèque.

" Ce devrait être alors le devoir de l'état de veiller au choix des ouvrages à
"lire, ouvrages qui devraient être en rapport avec les talents des élèves de l'école
"commune.

" L'on croit que des considérations de la portée de celles-ci ont poussé nos
" voisins à s'engager dans cette voie, qui promet de si grands résultats. Il y a

plusieurs années, Massachusetts donnait à chacun de ses trois milles arrondis-
sements une bibliothèque scolaire de la valeur de trente piastres. New.York

" distribuait ainsi plus d'un million de piastres entre ses habitants. L'Ohio paie
"une taxe d'un millième de piastre-dont la perception produit quelque

cinquante mille piastres par an-pour donner de bons livres à lire aux enfants
de ses administrés. L'Indiana en a dépensé deux cent mille pour le même
objet, et le Canada-Ouest donne chaque année à chacun de ses arrondissements
une somme égale à celle qu'il prélève lui-même au moyen d'une taxe, dans le

" but très louable de faire continuer aux enfants l'éducation qu'ils ont commencée
4 dans les écoles communes. D'autres états, tant à l'est qu'à, l'ouest, travaillent

"% mettre en action cItle oeuvre de haute philantropie ,, serions-nous incapables
" de faire comme eux.

" Le moyen adopté par le parlement du Canada Ouest, pour venir en aide aux
bibliothèques d'arrondissements d'école, est sans contredit le plus judicieux que

" l'on ait vu jusqu'ici. Pen fais ici l'exposé en peu de rmots. Le parlement a
" voté une somme suffisante pour l'achat d'un nombre convenable de livres, de
" cartes marines et d'appareils pour les écoles et les bibliothèques scolaires.
" Cette somme a été employée sous la direction du surintendant de l'instruction
"publique, et un dépôt considérable de livres de choix propres à la jeunesse età
" des personnes plus âgées a été établi (ans le bureau d'éducation. Lorsqu'un
" arrondissement scolairê ou une municipalité veut avoir une bibliothèqu, elle
"n'a qu'à envoyer au bureau du surintendant général une somme de pas moins

de cinq piastres, à laquelle le surintendant ajoute une valeur de cent pour cent,
et au prix coûtant il envoie à l'arrondissement les livres qui auront été choisis

" par un comité ou autrement sur le catalogue du dépôt. De cette façon, les
" livres qui entrent dans les bibliothèques ont été bien examinés ; ils ne renfer-
"ment rien qui soit frivole ou préjudicieux pour la moralité de ceux qui les
"lisent ; les bibliothèques achètent ces livres au prix qu'ils se vendent engros,
" et elles peuvent, comme de raison, en obtenir une bien plus grande quantité
"pour leur argent que si elles les achetaient elles-mêmes des libraires, et en
I même temps cela les porte à faire quelque chose pour elles-mêmes plutôt que
"de demander que tel avantage leur soit fait. L'on pense que de pareilles
"dispositions pourraient être mises à effet dans notre étai, au grand avantage de
"toute la société."

PARTIE IV.
OBJECTIONS RÉFUTÉES.

Tous les ans, avant et vers le'commencement de chaque session de la légis-
lature, la sourde hostilité de certains individus envers notre système d'instrue-

*Si quelques parties de ces pages paraissent acrimonieuses,la faute en est-à ceux dont il est fait allu
sion, car ils ont appuyé-leurs prétentions sur des motifs personnels et cherché à les faire valoir, non
une calme discussion du sujet-quetion d'économie politique "et sociale-mais par des personalitetede
imputations grossières envers le surintendant en chef de l'éducation. Dans un pareil âcas, j'ai- ru qu'il
n'était que juste, tant pour ta satisfaction du public que pour la mienne qu'illeur fut répondu subtilemenW
sinon avec -aigreur.
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tion publique se fait jour sous forme de lettres, de pamphlets et quelquefois de
revues, et ensuite, les auteurs anti-philantropes de ces productions se retirent
dans la profondeur du silence, pour faire paraître à la même époque de l'année
suivante la répétion presque verbtim et lilteratin de leurs élucubrations. L'an
dernier, et plusieurs années auparavant, ces écrivains frondeurs étaient un mar-
chand-bimbelotier, qui est connu pour sa profonde horreur des taxes scolaires, et
un prêtre qui méconnait sa mission et considère la lecture et tout système d'en-
seignement public comme " dangereux pour la foi et la morale." Cette année,
les chefs de file de ces croisés ennemis des écoles sont: ler même merchand de
jouets, un journaliste conservateur reconnu, et un libraire qui s'est mis à Toronto
dans ce commerce depuis l'établissement de notre système de bibliothèques
publiques. Depuis ce temps, plus de 100,000 volumes pour les bibliothèques
ont été envoyés à diverses municipalités du Haut-Canada ; ce libraire, dans le
Glo)e du 22 mars, a dit qu'il serait bien aise de fournir les écoles pub!iques de bi-
bliothèques, avec la " prime " du gouvernement, et si on lui donnait l'octroi
de la législature pour les bibliothèques. C'étaitlaisser à chacun de ses confrères de
se. tirer d'affaire du mieux qu'il pourrait, et s'imaginer que ce qu'il reproche
comme monopole à un départerent public n'en serait pas un pour lui, tout en
prétendant que les autorités scolaires et municipales du pays trouveraient, tant
sous le rapport du prix que de la qualité de leurs livres, la même garantie chez
un simple libraire sans responsabilité, (qui est intéressé à acheter aux prix les
plus modiques des éditions de livres et à les rcvendre au plus haut prix possible,)
que chez le chefresponsable d'un département public, qui n'a et ne peut avoir
d'intérêt différent de celui d'un syndic ou d'une corporation municipale, dont le
seul intérêt et la seule ambition doiyent être de se procurer les meilleures édi-
lions et les meilleures qualités de livres, pour les donner ensuite au plus bas prix
possible,-qui est obligé de rendre compte tous les trois mois de ses recettes et
dépenses au gouvernement, qui sont vérifiées par un vigilant auditeur des comp-
tes publics, et contre lequel on peut porter plainte devant le gouverneur en con-
seil,,par lequel il peut être appelé à rendre compte de tout acte d'injustice ou de
négligence de devoir. Malgré que la petitesse des motifs qui se laissent voir
chez ces agresseurs périodiques incite à passer sous silence leurs attaques, ce-
pendant, comme elles me donnent l'occasion dans ce moment de faire connaître
quelques uns des traits de notre système scolaire qui peuvent n'être pas connus
généralement, je vais en faire l'ébauche en peu de mots.

Ce que j'ai dit dans une partie précédente de ce rapport réfute suffisamment
ce qu'ont écrit le journaliste et le libraire de Toronto à l'égard de ce que notre
système de fournir les écoles et les municipalités d'appareils et de bibliothèques
n'avait pas été établi sous Pautorité du gouvernement canadien, et qu'il n'était
pas calqué sur celui d'Angleterre ou des Etats-Unis. Quant aux prix auxquels
ces publications sont données aux écoles et aux municipalités, je puis rapporter
les faits suivants,:-(1.) Ces publicaiions sont vendues aux townships du Haut-
Canada les plus éloignés au même prix qu'elles le sont aux corporations scoiaires
ou municipales de Toronto, et à un prix bien plus modique qu'elles ne l'ont
jamais été dans le pays. (2) L'examen et la comparaison des catalogues, (et il
peuvent être faits par tout membre de la législature, ou par toute autre personne
qui ira au bureau d'éducation) feront voir que le prix auquelles cartes géographi-
ques, les appareils et les livres sont vendus aux écoles et aux municipalités est
moins élevé que celui auquel ces mêmes publications sont vendues là où elles
ont été produites, à Edinburgh, à Londres, à Boston, à New-York ou à Phila-
delphie. (3) Un grand nombre des 321 volumes que le surintendant de Pins-
truction publique de l'Indiana a fourni en 1854 et 1S55 à chacun des 690 town-
ships de cet état se trouve sur le catalogue officiel des livres pour les bibliothèques
publiques en Canada, et le prix moyen auquel de simples exemplaires de ces
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livres se vendent aux municipalités canadiennes est moins élevé que celui au-
quel ces mêmes livres ont été distribués par le surintendant de l'état de l'Indiana
selon la liste de leur prix d'achat qu'il a publiée dans son quatrième rapport
annuel. Il est possible qu'un libraire qui aura fait un achat à l'encan, ou pour
toute autre raison, puisse annoncer qu'il vendra certains livres à aussi bon mar-
ché que le dépôt public de livres d'enseignement,r mais les faits ci-dessus cités
sont sans réplique, et le vrai motif des plaintes formulées contre ce dépôt
est que les publications que l'on peut se procurer là sont vendues à un prix si
bas qu'il est impossible' à un simple libraire de lui faire concurrence. Là est la
véritable source des attaques à l'adresse de cet élément vital de notre. système.
d'instruction publique. Non content de sa sphère légitime, un libraire convoite
comme une fortune le privilége de subvenir à un besoin public créé par le dépar-
tement de l'instruction, qui, seul, peut efficacement y satisfaire. Ainsi ce libraire,
alléché par l'appât du gain, et s'imaginant que la société n'existe que pour lui,
veut avoir le pas, d'un côté sur le gouvernement, et de l'autre sur les arrondis-
sements d'école publique et les rnunicipalités, car il nie au premier le droit de
même que le devoir de subvenir aux besoins des écoles publiques qu'il a établies
et aux autres le droit et le privilége de jouir le facilités comme il n'en a jamais,
existé auparavant (et qui sont le fait du département de l'instruction publique)
pour rendre leurs écoles efficaces et leur population intelligente. Hugh Scobie,
êcuyer, homme de talents remarquables en affaires, doué de vues larges et, de
beaucoup de patriotisme, était, lors de sa .rnort, le premier libraire-éditeur de
Toronto. Il était membre du conseil de l'instruction publque lorsque le système
actuel. de bibliothèques publiques fut pour la première fois pris en considération
et adopté, et il examina bien des livres et visita souvent le dépôt de cartes, etc.
mais quoique cet homme fut zélé partisan des droits et des intérêts légitimes des
particuliers, et qu'il ait constamment veillé au progrès de son bel établissement,
dont il était justegent orgueilleux, il connaissait aussi quels étaient les devoirs
du gouvernement et l'intérêt du public, car de ses conseils et avec son journal
" The British Colonist" feuille qui est bien changée depuis qu'elle est sortie deý
ses mains-il aida au système scolaire et au département de l'instruction publique,,

Or, en fait de commerce de librairie, l'on sait que la vogue des livres et par'
contre-coup leur vente, se fait longtemps attendre et que ce n'est qu'à force de
réclames que ces deux choses s'obtiennent; cependant, comme le fait voir les
rapports des douanes*, l'augmentation de ce commerce dans ces dernières années

* L'état ci-dessous est compilé des "Rapports du commerce et de la navigation" pour les années dési-
gnées et fait voir la valeur brute des livres (non des appareils d'école) importés en Canada.

Valeur des Valeur des Valeur totale Valeur, en pro-
livres entrés livres entrés des livres portion, desdans les ports dans les ports importés en lires importés

du Bas-anada. du H-Canada. cette province pour emeot.

_____________- £ -I £ j £ ; £
1850 ........................... . 25470 35425 60895 21
1851 ............................ 30175 42933 73108 824
1852 .,......................... 35294 39817 715 11182
1853 ............................. 39675 63570 103245 5691
1854 ............................ 42863 76952 119815 11165
1855 ............................ 48589 84698 133287 6406
1856 ............................ 52159 106998 159157 2552
1857 ............................ *56100 77293 133393 007

Total pour les huit années ...... £330,325 £527 ,686 £858,01 £30,988

* L'augmentation de cette anr.ée sur 1856 pour le Bas-Canada, et la diminution pour le Haut-Ca d
sont dues à l'établissement de la ligne canadienne de steamers. Depuis qu'elle a été établie quantité de
marchandises destinées au Haut Canada, sont trés souvent entrées au port de Montréal. En outre delcelaï,
les importations de 1856 sont, plus considérables qu'elles ne l'ont jamais été auparavant.
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est sans précédent, et elle s'est produite avec plus de rapidité que dans la plu-
part des autres genres d'affaires. Quels ont ét .es moyens mis en jeu depuis
1850 et qui ont pu produire une augmentation aussi remarquable dans le com-
merce de la librairie? Les seules que je connaisse sont l'amélioration de nos
écoles, la circulation mensuelle du Journal of Education dans chacun des 3500
arrondissements scolaires du Haut-Canada et parmi les surintendants d'écoles et
les officiers municipaux, le voyage du surintendant en chef dans cette section de
la province à l'effet de soumettre à une convention publique de chaque comté la
question des livres et les moyens de les répandre, et la publication et la circula-
tion de plusieurs mille exemplaires de catalogues raisonnés d'environ 3000 volu-
mes, dont le titre était donné au long-donnant ainsi l'occasion à une grande,
sinon à la principale partie de la population de chaque comté, de connaître et de
profiter d'une foule de livres dont l'existence, sans cela, serait pour elle restée
inconnue. J'ai lieu de croire qu'un grand nombre de personnes, qui ont ainsi eu
connaissance de livres qu'elles savaient ne pouvoir obtenir du département de
l'instruction publique,-parce que ce département ne les fournit qu'aux institu-
tions publiques,-les ont recherchés et achetés des libraires. Je crois que le
département de l'instruction publique et le système des bibliothèques publiques
ont été d'un grand avantage pour le commerce de la librairie, et j'ai appris qlue
quelques libraires très intelligents avaient la même opinion que moi à cet égard.*
Les bibliothèques publiques font que beaucoup de personnes voient ou entendent
parler de livres qu'elles désirent ensuite avoir pour elles et leur famille, et, comme
de raison, elles ne peuvent se les procurer que chez les libraires, de même que les
livres exclusivement religieux, car ils n'ont pas place dans les bibliothèques pu-
bliques. Mais il est inutile pour un libraire de songer à faire concurrence avec
le dépôt dans la vente des livres, et le prétendre n'est pas, à mon avis, un acte
honnête de sa part. Maintes fois j'ai répété dans des documents officiels, et bien
des fois ailleurs, qu'il n'était pas iaisonnable pour qui que ce, soit de s'attendre à

* Depuis que ce qui précède est écrit, plusieurs •de ceux mentionnés dans ce rapport ont témoigné
publiquement dans cette affaire par un mémorial à la législature. Parmi les noms des signataires se
trouvent ceux de trois personnes qui, à Toronto, sont celles qui font le commerce de la librairie sur la plus
grande échelle, et dont le témoignage désintéressé l'emporte sur celui d'adversaires intéressés. Ci-suit la
copie de ce mémorial.

A l'honorable assemblée législative di Canada en parlement réuni.

Vos MEMORAILISTES EXPOSENT HUMDLEMENT,-

Que les soussigués, libraires-éditeurs, faisant le commerce de la librairie en gros et en détail à Toronto,
sont très interressés au succès de cette branche d'industrie en Canada et à celui de toutes les institutions
dont le but est de favoriser le goût de la lecture et de la littérature chez les habitants de ce pays.

Vs mémorialistes sont d'opinion que l'établissement du dépôt de livres et dl'objets d'enseignement a
beaucoup contribué à répandre le goût de la littérature chez le peuple canadien, tout en augmentant d'une
manière indirecte le commerce de la librairie, et pour la preuve de ce fait ils prennent respectueusement
la liberté de renvoyer aux rapports des douanes sur cette branche de commerce dans la province du Canada.

Vos mémorialistes désirent faire remarquer de plus que la discontinuation du dépôt serait suivie de
graves conséquences pour le peuple canadien, car ce serait couper court aux moyens de propager la litté-
rature, et pour les écoles publiques, la perte d'un avantage dont elles ont.joui de pouvoir établir des
bibliothèques publiques à des conditions et à des prix faciles et raisonnables. Tout en ne voyant aucune
objection à ce qu'il soit fait une enquête sur l'efficacité du dépôt tel qu'administré par le Dr. Ryerson, et
pour faire disparaître les abus qui peuvent en être résulté, vos mémorialistes ne partagent pas l'opinion
exprimée dans une pétition présentée à la législature par d'autres libraires, quant à son inefficacité ou au
préjudice qu'il en résulte pour leurs intérêts, et ils prient respectueusement votre honorable chambre de
bien peser les avantages que le pays a déjà retirés de cet établissement, avant d'y apporter des modifications
qui pourraient diminuer son utilité actuelle.

Et vos mémorialistes ne cesseront, de prier.
(Signé,) JAMES CAMPBEI.I.

JAMEs CAELESS,
MAOLEAR ET CIE.,
G. R. SANDEasON,
RoBERT DIcE.

Toronto, 10 mai, 1858.
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avoir une semblable variété de livres à vingt et cinquante pour cent à meilleur
marché que ceux que fournit le dépôt aux bibliothèques de township et d'école.
Il serait futile et ridicule pour un libraire d'Angleterre d'essayer ou de prétendre
faire concurrence, soit dans la variété ou dans le prix auquel le comité du conseil
privé .peut vendre des livres classiques, des appareils d'école et des bibliothè-
ques aux directeurs et aux élèves des écoles subventionnées par le parlement ou
sujettes à la surveillance du gouvernement! Il serait de même absurde qu'un
libraire canadien eût cette prétention. Mais l'avantage du libraire n'est pas ce
que doivent considérer d'abord le gouvernement, les municipalités et les autori-
tés scolaires: leur premier devoir est de subvenir autant que possible aux moyens
de répandre l'instruction dans toutes les classes de la population.*

Rien ne saurait démontrer plus clairement que les statistiques du tableau
qui précède la futilité et Pabsurdité des allégations tendant à faire voir que le
département de l'instruction publique a monopolisé ou gêné le commerce de
livres du pays. Il est prouvé que sur les livres importés dans le Haut-Canada
de 1850 à 1857 inclusivement, pour la valeur de £527,686, il n'a été importé que
pour £30,988 de livres par le département d'éducation, c'est-à-dire un dix-
septième des livres importés durant cette période; il est constaté que sur les livres
importés durant les deux dernières années, pour une valeur de £ 184,291, il n'a
été importé de livres que pour la valeur de £6,559 par le département-seulement
un vingtième du montant entier des livres importés-une goutte d'eau dans la
mer-un fait à peine digne d'attirer l'attention publique sur la question générale,,
ou sur les intérêts du commerce de livres, et qui aurait passé inaperçu, n'eût été
l'égoisme de certains intéressés de Toronto, qui semblent vouloir dicter au pays,
les prix auxquels seront vendus les livres destinés aux écoles.t

Les statistiques du tableau qui précède font aussi voir qu'à la suite des dé-
marches adoptées pour l'introduction des bibliothèques publiques dans le Haut-
Canada, et durant la période de leur établissement, un développement sans précé-
dent se fit dans le commerce des livres. En 1851, le surintendant en chef se
procura des échantillons de livres de bibliothèque, et en 1852 il fit des assem-
blées dans chaque comté du Haut-Canada, et commença en 1853 la publication
et la mise en circulation de catalogues, etc.; et c'est à la, fin de cette même
année, que des livres furent expédiés aux bibliothèques. Le commerce de livres
reçut une nouvelle impulsion cette année là, si l'on tient compte du fait que l'aug-
mentation de 1853 sur les importations de i852 fut de £23,753, tandis que laug-
mentation de 1852 sur l'importation de 1851 ne fut que de £7,508-et depuis cette
époque le commerce de livres a été ferme et progressif. Mais si lon prend en
considération que la seule influence que l'on ait mise en jeu pour créer une de-
mande si extraordinaire de livres est celle du département de linstruction
publique, l'on devra avec bonne raison en inférer que les libraires sont grande-
ment redevables au département du développement de leur négoce, et que natu.
rellement ils doivent rougir des insultes lancées par un certain nombre de leurs
confrères, pour qui probablement, l'étendue des profits sur les livres vendus,
plutôt que le nombre de volumes vendus, est la seule considération, et qui sentent
que le département d'éducation exerce une influence indirecte sur la réduction
dans les prix des livres, et sur leur circulation,-et c'est sur quoi sont fondées leurs

* Il est allégué par les pétitionnaires que la fourniture des livres classiques et de mathématiques aux
institutions classiques du pays et ailleurs, et recommandés par le conseil. de l'instruction publique, a priyé
les libraires de leur principale source de profit. Comme il est tenu un registre dans le dépôt du départe-
ment de l'instruction publique de chaque livre vendu, à qui et par qui il l'a été, et pourquoi, il a été cons.
taté que la quantité de ces livres fournis par le département aux directeurs et aux étudiants des collèges et
des écoles de granimaire du Haut Canada en 185, s'élève juste à la somme de £197 19s. 3d. Ce fait suffit
pour démontrer la vérité et l'honnêteté des allégations de ces personnes.

† Voir appendice B.
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attaques. Mais si l'influence de ce département a pour effet de réduire les prix
des livres, et d'en accroître la circulation, je pense que les habitants du pays qui
désirent faire l'achat de livres en seront satisfaits et reconnaissants, bien que cer-
tains libraires puissent en manifester du déplaisir ou s'en plaindre.
F Un fait remarquable que font ressortir les statistiques du tableau précédent,
est qu'à si peu de frais le département d'éducation ait contribué si grandement,
non seulement à la diffusion des connaissances, mais à, réveiller l'attention
publique, et à créer chez le peuple un si grand désir de rechercher la récréation
dans les livres, en les lui offrant à meilleur marché et en en augmentant la cir-
culation. Les conséquences qui ont découlé des opérations du département ont
été autant à l'avantage du commerce de livres d'un côté qu'à l'avantage du
public de l'autre.

Il est bon de remarquer que les libraires qui ont toujours joui de la liberté
du commerce de livres dans tous ses détails, en jouissent encore exclusivement
et qu'ils en ont encore le monopole. Le département ne gène pas la liberté de
ce commerce, mais fournit des livres aux institutions publiques qui jamais aupa-
ravant n'avaient été autorisées à faire l'achat de. bibliothèques; ces institutions,
comme corps politiques, existent, pour l'avantage de la société en général, et
leurs droits et leurs pouvoirs ne devraient pas être subordonnés aux prétentions
personnelles ou ridicules d'un libraire; on a bien souvent représenté les poavoirs
des institutions publiques, sans en exempter le gouvernement, comme étant les
instruments de la spéculation individuelle ; eh bien ! n'est-ce pas le but et le
désir de certains libraires de spéculer sur les écoles publiques et sur les autorités
municipales et de les mettre sous leur entièrîe dépendance ? Si ces libraires vou-
laient ne pas sortir de la splière légitime de leur commerce, jamais il n'y aurait
de concurrence entre eux et le département de l'instruction publique, et tous les
efforts que font les autorités municipales et scolaires avec' Pencouragement du
département d'éducation, pour établir des bibliothèques et répandre les connais-
sances utiles, contribueraient, comme le prouvent les rapports de la douane, à pro-
duire une plus grande demande de livres chez les individus et dans les familles.
Les instituteurs privés pourraient aussi bien, et auraient plus de raison encore, de
nier au gouvernement ou à une corporation publique le droit de fonder une école
sur le principe qu'ils pourraient instruire tous les enfants de la municipalité, et
qu'on n'aurait pas l'autorité d'intervenir, que n'en a le libraire de nier au
gouvernement ou à une corporation publique le droit d'établir une bibliothèque
publique sans acheter chez lui les livres nécessaires aux prix qu'il veut
bien dicter. La force de l'argumentation serait tout-à-fait du côté des instituteurs
privés, qui pourraient instruire tous les enfants d'une municipalité, et qui se
trouvent peut-être entièrement privés d'emploi à raison de l'existence des écoles
publiques ; mais le libraire n'est pas gêné ; au contraire, il a le monopole de son
commerce dans toute lacception du mot.

J'ai argué cette question sur des principes généranu, en prenant pour
base le fait que les libraires sont aussi bien en état de fournir la variété de livres
recommandés pour les bibliothèques publiques du Haut-Canada que le sont les
libraires en Angleterre. Mais dans quelle position se trouveraient les trois quarts
des townships du Haut-Canada s'ils ne pouvaient obtenir du département de
l'instruction publique, les bibliothèques, les cartes, les globes et les appareils
indispensables aux écoles? Sans les arrangements pris par le département d'é-
ducation, sans les catalogues qu'il met en circulation, ils auraient ignoré l'exis-
tence de ces auxiliaires, si utiles aux écoles, si propres à nourir Pesprit durant les
soirées et les heures de. loisir ; l'accès leur en aurait été défendu. Et méme
aujourd'hui, après toutes les informations répandues par le département d'éduca-
tion, les libraires seraient-ils en état de fournir tous ces auxiliaires, tous ces livres
à ces municipalités scolaires ? Dans quel comté ou dans quel township serait
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ou pourrait être gardé le fonds nécessaire, et à quelles conditions et sous quelles
garanties pourrait-il l'être'? Et si la conséquence était le monopole de certains
libraires chez qui les localités seraient tenues de se procurer leurs fournitures
(dans la supposition qu'il serait possible de se les procurer) quels seraient les frais
qu'encourraient les autorités municipales et scolaires, obligées comme elles le
seraient de payer des profits à chacune de ces agences, et quelles garanties au-
raient-elles pour se défendre des prix exorbitants, ou de la qualité ou de la nature
des articles et des livres nécessaires ? Si un libraire n'avait pas le dixième des
articles et des livres mentionnés dans les catalogues officiels, et nécessaires aux
municipalités, et s'il les engageait à acheter d'autres publications, à quelle
autre ressource ces municipalités auraient-elles recours ? Le mauvais fonction-
nement et le déclin du système des bibliothèques d'écoles publiques dans PEtat
de New-York, tels qu'exposés plus haut, sont des illustrations suffisantes des
conséquences des prétentions des libraires ennemis de notre système de biblio-
thèques publiques, dans un pays ou le commerce privé des livres est bien plus
étendu que dans le Haut-Canada.

De quelque côté que l'on envisage notre système de fournir les livres aux
bibliothèques publiques, en regard avec les raisons exposées plus haut, on en
arrive toujours à la conclusion exprimée par le président de lassociation améri-
caine pour l'avancement de Péducation au récent anniversaire de cette société,
telle que citée par le comte d'Elgin dans un discours à Glascow, après son re-
tour du Canada. Il est dit: " Le président fit quelques observations sur la diffi-
culté qu'il y avait aux Etats-Unis d'obtenir ce bonnes bibliothèques pour des
écoles, d'éloigner les mauvais livres, et de s'en procurer de bons à des prix-rai-
sonnables, et il recommanda fortement le système adopté par le département d'é-
ducation à Toronto, Canada Ouest."

Je vais maintenant répondre à des objections soulevées par d'autres personnes.
2. Par un écrivain il a été allégué qu'en "établissant le système scolaire, la

législature comnença par enlever aux parents le droit sacré, et le devoir encore
plus sacré, d'élever leurs enfants à leur goût. " Cette assertion ne peut être con-
sidérée'que comme un libelle à l'adresse de la législature et du système scolaire
-du Haut-Canada. Une assertion de ce genre contre le système scolaire pourrait
peut-être contenir un germe de vérité dans un pays dont le souverain est un des-
pote qui de son autorité absolue réalise un revenu, établit un système scolaire,
nomme les instituteurs, prescrit la nature de l'instruction qui sera donnée dans
les écoles, désavoue les écoles publiques, et exige que tous les enfants de certains
âges soient instruits dans les écoles royales ou ipériales,; mais il n'y a pas
l'ombre de la vérité dans une assertion de cette nature à l'adresse de la législa-
ture ou du système scolaire du Haut-Canada. La législature -n'impose pas de
taxe pour le soutien des écoles, comme le font les législatures de New-York et des
autres états américains ; elle ne fait qu'autoriser les municipalités locales à le
faire si cela leur plaît, et encourager jusqu'à un certain degré .celles qui sont
disposées à établir et soutenir des écoles pour l'éducation de leurs enfants ; mais
ces écoles, ce sont les autorités locales elles-mêmes qui décident de la manière-
de les supporter, qui nomment et démettent les instituteurs; chaque parent a e
choix de l'instruction qu'il désire donner à ses enfants; il n'y a pas de restriction
dans létablissement des écoles privées. Non ! le " droit sacré, et le devoir plus
sacré encore d'élever ses enfants selon son goût " n'est enlevé du parent que par
ceux qui font retomber sur lui le châtiment du " péché mortel," s'il n'envoie pas
ses enfants à une certaine classe d'écoles, ou s'il ose les envoyer aux écoles
publiques.

3. Un autre écrivain dénonce le système scolaire en entier, à cause, prétend-
il, du coût élevé des écoles communes de la cité de Toronto. Mais heureusement
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que Toronto n'est pas le Canada, comme l'on dit de Paris qu'il est la France.
Les écoles communes font l'orgueil et la gloire de la cité d'Hamilton, où pourtant la
loi est la même qu'à Toronto. En 1850, Toronto ne possédait pas une seule
maison d'école décente, mais depuis cette époque des emplacements ont été
achetés pour les écoles, et aujourd'hui chaque quartier a une magnifique maison
d'école. Voilà un fait que les ennemis du système, à cause des frais qu'il
entraîne, ont bien pris la peine de cacher avec soin. La cité d'Hamilton n'a
pas tardé à marcher dans la même noble carrière en érigeant des maisons d'école,
mais elle a pris le pas sur Toronto en ce qu'elle a érigé une grande école centrale
destinée aux plus hautes classes et aux élèves les plus avancés, et construit des
écoles primaires dans chaque quartier pour les plus petits enfants, qui sont promus
à l'école centrale à mesure qu'ils font des progrès dans lears études. Hamilton
a aussi adopté le système de l'école normale et modèle, en employant un princi-
pal et des instituteurs, tous formés à l'école normale. Toronto à jugé à propos
d'ignorer l'existence de l'école normale, bien qu'elle soit établie dans les limites
de la cité ; et pas un instituteur de l'école normale n'a été placé à la charge d'une
des écoles communes, et il n'y en a eu que deux ou irois d'employés dans des
positions en sous-ordre. Hamilton fournit une illustration du système de l'école
normale et modèle,; et Toronto représente l'ancien système, sauf en ce qui con-
cerne l'apparence et l'ameublement des maisons d'école. En outre, Toronto a
l'avantage d'avoir dans son sein le collége du Haut-Canada ainsi que d'autres
institutions dotées aux frais de la province. Mais il se peut que ces avantages
pour la cité fassent tort aux écoles communes, vu qu'un grand nombre de per-
sonnes qui profitent des institutions dotées par la province, se récrient quand elles
se voient taxées pour le soutien des écoles communes, et insistent à ce que chaque
individu ait la liberté d'instruire ses enfants; si elles eussent suivi ce principe,
elles auraient dû acquérir elles-mêmes l'emplacement du collége du Haut-Canada,
ou du collége de l'Université, et y ériger des bâtisses, doter les professorats et
défrayer toutes les dépenses courantes et imprévues de ces établissements. Les
individus qui ont reçu leur éducation dans les écoles ou dans les colléges établis
ou subventionnés par le public, ou qui ont été intruits, ou qui font instriaire leurs
enfants dans ces institutions, devraient être les derniers à s'opposer au paiement
des taxes pour le soutien des écoles communes, ou à prétendre que chaque' per-
sonne devrait avoir le soin 'de léducation de ses enfants. En soumettant en 1847
le premier projet du bill pour notre système scolaire actuel à lhon. J. H. Cameron,
alors solliciteur général, je lui expliquai que s'il consentait à donner force de loi
à une seule disposition du bill, il se verrait obligé de payer bien plus pour le
soutien des écoles communes qu'il n'y avait jamais songé, vu surtout qu'il était
porté sur le rôle de cotisation à un montant plus élevé que n'importe quel autre
membre de la corporation de la cité, et que le bill avait pour principe que Flédu-
cation de l'école commune était une matière d'intérêt public à laquelle chaque
homme devait contribuer en proportion de la propriété qu'il avait acquise, et qui
recevait la protection de l'état. Après considération, M. Cameron répondit que le
principe était juste et qu'il savait quelles seraient les conséquences d'une pareille
disposition de la loi ; ' sur chaque dix personnes, neuf y auraient un intérêt direct
"et le supporteraient, et la dixième en serait très vexée." Je suis persuadé
que M. Cameron me pardonnera cette allusion à une conversation privée, si hono-
rable à son intelligence et à son ceur ; c'est à lui que nous sommes redevables
de l'introduction et de la passation dans la législature du premier bill renfermant
une disposition (non pas une exigence, mais seulement un pouvoir discrétion-
naire,) qui a déjà conféré des avantages manifestes à des milliers de parents et
,d'enfants dans le Haut-Canada, bien que chaque dixième personne puisse en être
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encore vexée, malgré qu'elle-même ou son fils ait pû être instruit dans des insti-
tutions bien dotées ou subventionnées *

On devra aussi remarquer que la loi ne prescrit pas qu'il y aura des écoles
d'une espèce particulière dans les cités et dans les villes, ni un mode spécial de
les supporter. Les électeurs dans chacune de ces municipalités, par l'intermé-
diaire de leur bureau de syndics électifs, ont le droit sans restriction " de règler
"le nombre, l'espèce et la nature des écoles qui seront établies ou maintenues
dans la cité ou la ville." Le bureau des syndics dans une cité ou dans une
ville, (ainsi que dans un village incorporé en vertu de la 26e section du même
acte 13 et 14 Vic., c. 48), peut établir et supporter des écoles de l'église d'Angle-
terre, de léglise catholique romaine, presbytérienne, wesléyenne, baptiste, ou
de l'église congrégationnelle, et nommer un comité de trois membres de chaque
église pour prendre la surveillance immédiate de l'école destinée à ses membres,
comme je ['ai dit dans la première circulaire officielle, après la passation de la
loi. La loi n'assigne pas à ces municipalités de modes particuliers de supporter
leurs écoles, la seule clause restrictive de la loi à l'égard des contributions et
et des taxes s'appliquant aux arrondissements scolaires uniquement, mais auto-
rise les bureaux des syndics de chaque cité, ville ou village incorporé, à imp6Ier
à leurs élèves des contributions aussi élevées qu'il leur plaît, ou de ne pas en
imposer du tout, pour supporter leurs écoles en tout ou en partie, ou ne pas les
supporter du tout, par une taxe sur la propriété.

Bien plus, je dois dire que la loi n'oblige aucunement une municipalité à adop-
ter ou supporter le système scolaire. Toute ou chaque cité, ville ou village incor-
poré et chaque township du Haut-Canada, peut abandonner le système scolaire et
retourner au système volontaire. Pour prouver cet avancé il me suffira de dire
que plusieurs townships dans la partie Est du Haut-Canada, ont refusé pendant
des années d'adopter le système scolaire, et la ville de Richmond dans le comté
de Carleton, a maintenu le système volontaire jusquà ce jour; jamais elle n'a
prélevé de taxe scolaire, jamais elle n'a eu de bureau de syndics d'écoles commu-
nes, ou une seule école commune, et ce n'est que le trois du présent mois qu'elle
a demandé les instructions nécessaires pour adopter le système scolaire. Or,
Toronto et chaque autre municipalité du Haut-Canada auraient toujours pû, et
peuvent encore devenir de suite, si cela leur plait, une ville de Richmond en fait
de système volontaire des écoles. Conséquemment, les individus qui désirent
abolir le système scolaire actuel dans Toronto, ou dans toute autre municipalité,
n'ont que faire d'attaquer le surintendant en chef, ou de s'adresser au parlement ;
qu'ils s'entendent avec les contribuables eux-mêmes et avec leurs syndics et con-
seillers-les seuls qui peuvent prélever des taxes, et les seuls qui puissent les
abolir-et qu'ils adoptent le système volontaire. Ils peuvent offrir en exemple la
ville de Richmond, qui n'a jamais payé six deniers de taxe; d'écoles communes,
où l'oil ne rencontre pas une seule maison d'école, où les enfants ne sont pas
tourmentés par les travaux de l'intelligence, où ilécole de grammaire elle-même
est devenue si insignifiante qu'elle a perdu le droit de partager dans le fonds des
écoles de grammaire. Mais si d'autres municipalités ont suivi une autre voie,
et érigé de bonnes maisons d'école, et les ont bien meublées, si elles ont em-
ployé de bons instituteurs et établi de bonnes écoles, c'est parce qu'elles l'ont
bien voulu, et non pas parce qu'elles ont été obligées. de le faire. Si des
municipalités et des arrondissements scolaires ont mal géré leurs affaires sco-
laires, il est fort probable que leurs affaires municipales s'en sont ressenties;
mais la loi des écoles n'est pas plus à blâmer dans un cas que la loi muni-

Je crois qu'il est juste d'ajouter que feu l'hon. H Sherwood. alors procureur général, après avöi
entendu la inime explicatin que celle <ont je fis parti M. Caneron, corsentit cordialement ' supporterle
principe du bill. qui passu dans 'asebnlée législative sans aucune division, et je crois. sans objection de la
part de qui ce soit.
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cipale dans l'autre. Si les habitants de certaines municipalités ont augmenté
les taxes scolaires, qu'ils se sont eux-mêmes imposées pendant les dernières
années, d'environ $100,000 par année pour payer les instituteurs seulement,
et s'ils ont augmenté les taxes qu'ils se sont eux-mêmes imposées, pour l'é-
rection de maisons. d'école, l'achat' d'appareils et de bibliothèques d'école,
dans des proportions analogues, de manière à. surpasser en taxes volontaires
pour les écoles, en tenant compte (le la population, le grand Etat de New-
York, où la taxe scolaire est imposée par la législature de l'Etat, et per-
çue par le percepteur des taxes de l'Etat, que nous enseignent ces faits? sinon
qu'ils font voir les avantages étonnants du système du laissez faire municipal, et
l'influence que ce système exerce sur l'esprit et le coeur du peuple. Alors abroger
la loi scolaire, de même qu'abroger la loi municipale, n'est pas décharger le peuple
du contrôle d'un pouvoir central, mais bien lui enlever le droit et le pouvoir de
se former en association collective ou municipale pour règler les affaires scolaires
ou autres, et le priver du droit et du privilège d'être encouragé et aidé du gou-
vernement pour instruire ses enfants en la manière qui lui plait. L'école comme
legystème municipal, est devenue partie intégrante des droits du gouvernement
reï‡ onsable du peuple, et il faudrait un front d'airain à l'individu qui essaierait
de les froisser.

3. On a aussi soulevé contre le système scolaire l'objection qu'il permet que
la propriété d'un individu en quelque endroit qu'elle se trouve située soit taxée
pour les fins scolaires, bien que l'individu même n'y réside pas, et que partant
il ne peut retirer de bénéfice de la taxe scolaire qu'il est forcé de payer. A cette
objection on peut répondre par la question suivante. De ce qu'un individu est
assez riche pour posséder des propriétés dans dix municipalités différentes, et de ce
qu'un autre individu n'a de propriété que dans une seule municipalité scolaire, s'en-
suit-il que le premier ne devrait pas payer les taxes d'école aisi que les autres
taxes dans dix fois autant de places que le dernier? S'il y est tenu, la question
qui se présente ensuite est de savoir si la taxe d'école ainsi exigible devrait être
appliquée à supporter l'école dans l'arrondissement scolaire où elle se trouve,
ou l'école de l'arrondissement dans lequel réside le propriétaire absent ? En
réponse, je dirai que la valeur de la propriété est, règle générale, maintenue
ou augmentée par le travail, l'esprit d'entreprise et l'intelligence de ceux qui
résident dans les environs, et, ces personnes n'ont-elles pas justement droit à quel-
que retour pour la valeur que leurs travaux réunis donnent à la propriété de
l'absent? Et ce retour pourrait-il être moindre que d'exiger que la propriété soit
chargée d'une taxe pour l'éducation des jeunes gens dont le travail et celui de
leurs péres, en maintiennent et souvent en augmentent la valeur ? Rien dans mon
opinion. n'est plus équitable que de faire retomber sur la terre d'un absent une
taxe scolaire pour le bénéfice des propriétaires avoisinants , et d'ailleurs il n'est
pas juste que les habitants d'une campagne soient exposés à tous les inconvé-
nients et à tous les désavantages causés par l'absence des propriétaires, sans en
recevoir d'indemnité. .Si la propriété est occupée, alors l'occupant a, conmme de
raison, un intérêt dans l'école en commun avec les autres résidents.

J'arrive maintenant à des objections d'un différent genre, et venant d'une
autre direction.* L'auteur des objections dont je fais maintenant la remarque
n'a pas seulement la rnanie d'écrire tous les ans contre notre système d'écoles

Les objections relevées dans les paragraphes suivants de ce rapport ont été faites par un respec,
table tonnelier. qui ces dernières nnées, s'est fait mnrchand.bimbelotier eu cette ville. Cette per-

sonne. qui se fait trùè.< religieuse lorsqu'elle écrit contre nos écoles publiques, et dont la manie a été d'é-
crire contre elles duraut plusieurs années, a d'après son propre aveu, publién l'approche d'une session du
parlement, une série de lettres contre le système des écoles publiques, sous la signature cde Layman."
une autre année, elle publia, écrits dans un style lourd, un ou deux numéros d'une revue <le l'éducation, et
dont, je crois, quelque trente exemplaires furent vendus. Une troisième année, elle publia une série de
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publiques; il a encore le don de dénaturer et de présenter sous un faux jour
tous les faits qu'il prétend connaître. Je vais en citer quelques exemples:

1. Dans mes rapports annuels, comme j'en ai prévenu le public, j'ai mis au
jour les défectuosités de tous les rapports locaux, et, dans les extrait, que j'ai faits
de ces rapports, j'ai montré le beau comme le mauvais côté en ce qui concerne
les conditionset le progrès des écoles publiques dans chaque partie du Hiaut-Canada,
non pour faire croire qu'elles ont fait assez de progrès pour ralentir aujourd'hui nos
efforts, mais bien pour prouver, après avoir fait la part du décompte résultant de
l'indifférence et de l'ignorance dans quelques cas, et par fois de la pauvreté etde
la dissémination des établissements dans d'autres, il a au moins été assez fait
pour l'amélioration des écoles et la diffusion des connaissances, pour donner lieu
à de la reconnaissance, inspirer la confiance et encourager le zèle. Mais celui qui
signait en dernier lieu 4' Angus Dallas" se prévaut de l'impartialité de mes rap-
ports, et cite des extraits de rapports locaux de six townships pour établir que les
syndics des 350 autres townships sont des ignorants, qu'ils ont fait deâ rapports
défectueux, qu'ils négligent leurs devoirs, et que, par conséqnent, l'on ne peut se
fier à leurs rapports, et que les bureaux locaux de syndics d'école sont un "fléau"
et devraient être abolis. Sur ce ton, il fait des citations de six rapports de six
surintendants de township, qui ont trait à leur modique rémunération, à leùrs
devoirs onéreux, aux changements des officiers à cet emploi et aux faux rern-
seignements que contiennent leurs rapports, tout cela pour prouver que les rap-
ports des surintendants locaux de tout te Haut-Canada ne valent rien, que cet
emploi est inutile et qu'il devrait aussi être aboli. Mais tout homme intelligent
sait que les défectuosités, en fait de rapports statistiques, tendent plutôt à ne pas
mettre assez au jour la vérité qu'à la faire trop connaître ; fait d'après lequel l'on
doit inférer que si nos rapports d'école étaient plus complets qu'ils ne l'ont été
jusqu'ici, ils démontreraient que nos écoles publiques ont fait plus de progrès que
ne l'ont fait voir mes rapports annuels. 2. De plus, des extraits et sentences
détachées ont été cueillis avec labeur dans vingt-huit rapports de township, pour
"mettre au jour la condition où se trouvent les écoles en général, grâce à 1'infé-
riorité des instituteurs" employés, d'où il s'en suit que l'école normale n'a rien
fait pour rendre meilleur l'enseignement donné dans les écoles communes,; que le
" surintendent en chef et le bureau de 'instruction publique n'ont pas compris
le véritable but cie l'éducation populaire ; que faire eximiner les instituteurs par
les bureaux locaux et faire employer ces instituteurs par les syndics est un sys-
tème radicalenient défectueux, et que les bureaux de syndics d'école commune
et de grammaire sont un " fléau pour les municipalités." 4. Il est allégué que
seulement 142 instituteurs formés par l'école normale, enseignent dans le Haut-
Canada, et que mes rapports annuels qui établissent le contraire sont faux,
vu qu'ils classent parmi les instituteurs les individus qui " ont obtenu le
certificat de l'école normale de la province ;" cependant, il n'a été donné
de ces certificats que six ans après, l'établis sement de cette école, et encore
est- ce en bien petit nombre si on le compare à celui des étudiants. Ceux qui n'ont
pas eu de ces certificats, les obtiennent, de même que les autres instituteurs, lors
de leur examen devant les bureaux de' comté. Des instituteurs sortis de l'école
normale de l'état de New York, à Albany, un seul à-peu-près sur dix a obtenu le
diplôme ou le certificat de l'état. La déclaration exigée des aspirants admis
dans notre école normale est la même que celle exigée de ceux admis dans
lescoles normales des états voisins, mais elle est plus explicite que celle que

lettres, sous la signature de " Protestant," qui avaieut d'ahord paru dans le " 'Ctltolic Citizen,"journal op
posé aux écoles publiques, et enuite en pamphlet ; une quatrième année. dans le méme jnrmnil et ensuite
en pamphlet. elle publia une autre série de lettres sous la signature de " 48qy Dallas." Daus *s lettres
qu'ellea miaes en circulation avec une grande libéralité, elle se plaint de ce que son premier travail ait
passé iuaperçu. Elle va jouir aujourd'hui de la satisfaction de voir qu'il on est fait à !a fois mention et
reproduction.
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l'on exige en Angleterre, en Irlande ou en Ecosse. Ajoutons à cet exposé
que les deux tiers environ des aspirants admis dans notre école normale avaient
été instituteurs avant leur demande d'y entrer, pour se perfectionner davantage.
5. Un cinquième exemple de cette manière de dénaturer les faits devra suffire.
Dans mon dernier rapport, j'attire l'attention sur la défectuosité des rapports
relatifs aux enfants entre l'âge de cinq et seize ans qui fréquentent les écoles, et
aux maisons d'école, et cela est donné comme preuve que selon moi l'on ne
doit pas se fier aux statistiques de mon rapport. Le fait d'avoir indiqué ces
rapports comme défectueux lorsque je les trouve ainsi, fait voir que je ne voulais
pas induire en erreur; et chacun sait qu'il se peut que des syndics oublient de
faire la description de leur maison d'école et faire rapport du nombre
d'élèves entre l'âge de 5 et 16 ans. domiciliés dans leur arrondissement
scolaire, tout en donnant avec exactitude, d'après le registre d'école, le nombre
des élèves, le temps qu'ils ont fréquenté les écoles, le sujet de leurs études, la
durée du temps que l'école a été ouverte, qui en est l'instituteur; et d'après
les livres de leur secrétaire-trésorier ils peuvent rendre un compte exact des
deniers qu'ils ont reçus et dépensés, de quelle source ils proviennent et à quel
objet ils ont servi ; et d'après ces rapports des syndics de chaque arrondissement
scolaire, le surintendant local peut faire son rapport général, en y ajoutant divers
renseignements comme résultant de ses actes et observations comme surinten-
dant. De tels rapports font voir la véritable condition et le progrès le l'éduca-
tion dans chaque arrondissement. A part de cela, depuis que la loi a prescrit
que l'âge de fréquenter les écoles serait entre cinq et vingt-et.un ans, beaucoup
de syndics ont jugé inutile de constater le nombre des élèves domiciliés entre
'âge de 5 à 16 ans. Or, à cause de ces omissions dans leurs rapports, qui ne sont,

comme je l'ai dit, que des exceptions à la règle générale, non seulement M.
Angus Dallas considère tous les rapports locaux comme fabuleux, mais il va jus-
qu'à proposer que l'on se passe de syndics et de surintendants locaux. " Aussi
longtemps," dit-il, " que les syndics et les surintendants locaux pourront impuné-
ment -se dispenser de remplir les devoirs qui leur sont prescrits, l'espoir de
les voir s'amender fera longtemps défaut. Sous la surveillance du gouver-
nement, de pareilles irrégularités ne pourraient avoir lieu." Il: arrive cepen-
dant, qu'en Angleterre, là où la surveillance du gouvernement prévaut et où les
corporations scolaires électives sont inconnues, les rapports sont bien moins
complets et explicites qu'ils ne le sont dans le Haut-Canada.

J'ai trouvé qu'il était à propos de relever les faits avancés depuis plusieurs
années par cet écrivain, reconnu le coryphée des ennemis du système scolaire
actuel. Pour remédier aux défauts de notre système actuel, l'on propose de
substituer aux municipalités et aux syndics qui sont élus parles différentes déno-
minations religieuses: "un ministre de l'instruction publique avec un personnel
d'inspecteurs d'arrondissement en remplacement du surintendant de l'éducation
et des surintendants locaux : un bureau 'd'examinateurs établi par le gouver-
nement, lequel donnerait des certificats aux instituteurs de tout le Haut-Canada;"
et que " chaque instituteur-qui devrait être un homme et non un enfant-soit
" capable de subir un examen sur leslangues grecque et latine, et surtout sur le
"latin, qu'il devra connaître parfaitement."

Ce p:ojet n'a besoin ni de commentaires ni d'explications; je me trouve
excusé d'en avoir fait ici mention en disant qu'il est le fruit de bien des an 'es
de labeur et le seul que l'on ait proposé de substituer au système scolaire -ue
nous avons aujourd'hui.

Je conclus ce rapport en prenant la liberté de faire quelques remarques
générae.

Notre système scolaire est un système essentiellement municipal, en vertu
duquel toute municipalité, voire mêrme tout arrondissement scolaire, peut agir
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indépendamment de tout autre, et sur lequel le gouvernement lui-même n'exerce
aucun contrôle à part de sa coopération, qu'il lui donne à certaines conditions; et
ces conditions ne comportent nullement qu'il devra se départir de la régie de ses
affaires, mais seulement que l'école sera tenue par un instituteur capable pendant
certains mois de l'année, et qu'il sera permis à tous les domiciliés entre l'âge de
cinq et vingt et un ans d'assister à l'école tant qu'ils paieront l'honoraire exigé,
et se conformeront aux règles établies; mais qu'aucun de ces élèves ne devra
être contraint de lire dans un livre religieux quelconque ou d'assister à n'importe
quels exercices religieux lorsque leurs parents ou leurs gardiens s'y opposeront.
Notre système scolaire étant ainsi, il existe nécessairement une grande diversité
dans le genre et lefficacité des écoles des différentes cités, villes, townships et dans
les divers arrondissements d'un même township, dirigées comme elles le sont par
au-delàde 10,000 syndics ; et l"n ne.peut juger de ses succès que par les résultats
généraux, car il arrive que le rapport des écoles d'une municipalité peut montrer
sous un jour trop favorable le progrès qu'elles ont fait et le contraire pour celles
d'une autre municipalité. Malgré qu'il y ait encore beaucoup à faire dans cha-
que rmunicipalité, ces résultats démontrent un progrès dans les écoles élémen-
taires du Haut-Canada qui n'est pas égalé par celles d'Angleterre, d'Irlande ou
d'aucun état de l'Amérique. En Irlande, le système d'éc>le élémentaire n'est
pas sectaire, et il est collectivement mis en action par un bureau du gouverne-
ment et par des directeurs locaux. En 1856 il fut supporté par un octroi du par-
lement qui s'élevait à $1,126,428 80, et 5,245 écoles, comprenant 560,184 élèves,
étaient régies par ce système. Le système d'école élémentaire de la Grande
Bretagne est sectaire, et il est collectivement mis en action par un conseil du
gouvernement et par une association de directeurs formée volontairement par
des personnes appartenant à l'église de ce pays. En 1856, la subvention qne lui
accorda le parlement s'élevait à $2,061,680 89, et 5,179 écoles, comprenant
645,905 élèves, étaient régies par ce système. Généralement, dans le Haut-Ca-
nada, le système d'école élémentaire n'est pas sectaire; il est rnis en opé
ration par un conseil et un surintendant établi et nommé par le gouvernement et
par des municipalités et des syndics électifs. En 1856, la subvention que lui
fit le parlement-subvention à laquelle avaient part les écoles normales, les biblio-
thèques, le salaire des officiers, etc.,-s'élevait à $ 168,932, et ce système régissait
3,470 écoles, comprenant 251,145 élèves, presque la moitié autant qu'il y en a
en Angleterre.

Il appert (selon les rapports de 1856-la dernière année qu'ils ont été reçus)
que le système d'écoles élémentaires coûte au parlement, en proportion du nom-
bre d'élèves dans les écoles, 67 cents par élève ; celui d'irlande, $2·01 par élève;
celui de la Grande Bretagne, 83-20 par élève, ou plus de six fois ce qu'il coûte
dans le Haut-Canada, et avec cela, l'augmentation annuelle du nombre d'élèves
dans nos écoles est presque aussi considérable que celle qui a lieu en Angleterre
ou en Irlande; proportion gardée, elle la double bien des fois. Nos écoles élé
mentaires enseignent à plus des trois quarts de la population en âge de les fré
quenter, tandis qu'en Angleterre elles n'enseignent pas à la moitié de cette popu-
lation. Les ennemis de notre système scolaire ont avocassé l'abolition du pou-
voir conféré aux conseils municipaux et aux arrondissements scolaires de s'asso-
cier pour subvenir à la construction des écoles et à leur soutien au moyena e
taxes foncières et de l'introduction du système sectaire d'instruction élémentaire
du conseil privé britannique. Ce système est en opération depuis près edeux fois
aussi longtemps que le nôtre. Le- extraits suivants de discours prononcés par
des membres de la chambre des communes, surtout des discours de iroh
Pakington, ex-seciétaire d'état pour les colonies et aujourd'hui premie;r Lordde
l'Arirauté, et de lord John Russele, le fondateur du système anglais--fero i
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sous quel jour est vu ce système par ces nobles et ces gentilshommet qui le com-
prennent et ce que gagnerait le Haut-Canada s'il remplaçait notre système d'école
actuel. Le Il février, en proposant la nomination d'une commission pour s'en-
quérir de l'éducation populaiie et faire rapport sur les mesures qu'il fallait
adopter pour donner une éducation saine et à bon marché à toutes les classes de
la société, Sir John Pakington fit les exposés suivants dans le savant discours
qu'il prononça à cette occasion:-

Il croyait que le noble lord, le député de Londres (lord John Russell), avait
dit dans le discours qu'il fit en 1856 sur cette question, que ce n'était pas le but
de ceux qui avaient fondé le système du comité en 1839 de le faire prévaloir
par tout le pays au détriment de tout autre, mais plutôt celui de donner l'essort à
l'instruction publique et de la favoriser de touter manière. (Lord John Russell,
Ecoutez! Ecoutez!) Ce que la charr.bre devait se demander à elle-même, en
tenant compte des paroles du noble lord, c'était de savoir si ce système, pré-
cieux comme il lest, n'avait pas progressé bien au-delà de ce que l'on en attendait
d'abord, et s'il pouvait être mis en action beaucoup plus longtemps sans mettre
en danger les intérêts publics. Les octrois annuels allaient grossissant chaque
anjée. Son budget de l'année dernière s'élevait entre £500,000 et £600,000.
Celui de cette année, selon qu'il en avait été informé au bureau du conseil, allait
être de £100,000 environ de plus que l'année dernière. (Ecoutez! Ecoutez!)
Pour mettre oc fameux système en action, le comité du conseil avait une armée
d'inspecteurs toujours grossissante. En 1850, le nombre de ces inspecteurs était
de 19; en 1857, il était de 46, et si ce système devait s'étendre encore, il faudrait
augmenter ce nombre considérablement. Or, lépoque était venue de se denan-
der si cet état de choses ne devait pas conduire à une centralisation que les fon-
dateurs du système n'avaient jamais eu en vue, et à une dépense assez grande
pour empêcher ceux dont le devoir est de veiller avec soin et sollicitude aux
deniers publics, de tolérer plus longtemps ce système. Il parla avec réserve sur
ce sujet, pour la raison qu'il lui aurait été pénible de blâmer la générosité du
parlement; mais à son avis il était impossible de veiller avec assez de vigilance
à l'emploi de petites fractions, dans toutes les parties du pay., d'une aussi forte
somme que celle qui est votée tous les ans pour les fins scolaires. Sous ce sys-
tème, pour assurer la juste répartition des octrois annuels, il est une multitude de
conditions minutieuses et de dispositions compliquées qu'il faudrait établir et
dont l'exécution ferait reconnaître les inconvénients. Si ces conditions et ces
dispositions n'étaient pas établies, il y aurait risque de ne pas recevoir l'équiva-
lant en échange. En d'autres occasions, il a manifesté le dépir que le système
actuel fut conservé comme base d'un système plus étendu et comme le plus
grand de nos efforts en faveur de l'éducation, mais ne le considérait que comme
un demi système.

Dans une autre partie de son discours, Sir John Pakington a dit " En
Canada, il existe un système admirable d'instruction, et les colonies Austra-
liennes se montrent très anxieuses d'en établir un qui puisse s'étendre à toutes
les parties du pays."

"Dans la colonie canadienne," a dit aussi M. W. J. Fox, des écoles, où
l'usage des Ecritures est volontaire, viennent d'être établies, et les Canadiens se
font maintenant gloire que l'instruction dans leur pays est plus répandue que'dans
quelques uns des Etats Américains qui avaient le plus beau système scolaire du
monde. (Ecoutez! Ecoutez!)

Lord John Russell, dans un discours d'un grand effet, rapporta ces faits
étonnants et pénibles:-

"'Quatre ou cinq millions d'enfants ne reçoivent pas d'enseignement, et le
système actuel ne le donne 'qu'à 57U,000. Pourquoi est-il restreint à ce nombre ?
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La réponse est facile. Il fut proposé d'augmenter par des octrois les moyens-de'
ceux qui voulaient fonder des écoles, mais qui, seuls ne pouvaient subvenir à
toutes les ressources nécessaires à cette fin. L'on avait l'espoir que l'établisse-
ment de ces étoles en ferait établir d'autres et que le système allait ainsi se-
propager. C'était une sorte d'essai que l'on faisait, et il restait à voir si ce, dé-
veloppernent de Péducation s'opérerait rapidement et généralement, ou si ce
serait en raison d'un progrès lent, accompagné de partialitre. Voilà environ 1 8
ans que ce système est en, opération, et je dois dire, en tant qu'il a rapport à ces
enfants dont l'instruction est régie par ce système, qu'il a été suivi de beaucoup
de succès, mais qu'il ne s'est pas propagé aussi rapidement et avec autant d'effi-
cacité qu'on aurait pule désirer. (Ecoutez ! Ecoutez !) Que l'on me permette alors
de demander ce qu'il faut faire? Vous ne faites pas de grands progrès parce que,
si l'on veut comparer le montant et l'augmrrentation des octrois avec l'augmenta-.
tion dans le nombre des élèves, on verra qu'au moins les 70000 qui ont récem-
ment été ajoutés à la liste des élèves, reçoivent des octrois de Pétat dans une
bien plus grande proportion que les 500,000 qui,.les premiers ont joui des avan-
tages du système. (Ecoutez! Ecoulez!) S'il en est ainsi, il devient à propos de
s'enquérir comment le système peut être avantageusement développé. Par e-
emple, je crois que dans bien des cas le clergé de l'église établie, de même que
les ministres des dénominations dissidentes et leurs congrégations y contribue-
raient volontiers jusqu'à un certain point. Ils ne se conformeraient peut-être pas,
à toutes les conditions du comité du conseil privé, mais nous aurions de meil-
leures écoles qu'aujourd'hui. Ce but n'est-il pas à désirer? (Ecoutez! Ecoutez-!)
Je crois que nous avons fait de grands progrès dans l'enseignement, mais nous
ne devons pas perdre de vue qu'il faut le donner à un plus grand nombre, et si
nous voyons que dans certains arrondissements l'instruction ne fait pas de progrès,,
n'esi-il pas nécessaire de s'enquérir si par des octrois limités et des conditions
moins rigoureuses nous ne pouvons pas propager le.système actuel? (Ecoutez !
Ecoutez!) Un évêque de l'église établie m'a fait part qu'il croyait qu'il y avait
beaucoup à faire et que dans son diocèse il y avait des arrondissements sans
aucune école qui fut d'une efficacité quelconque. (Ecoutez! Ecoutez !) A d'au-
tres personnes d'une grande expérience pratique, j'ai entendu dire que dans leurs:
localités il y avait des écoles qui étaient très bien dirigées, que les octrois du
conseil privé étaient non seulement suffisants mais même généreux, tandis qu'à
dix ou douze milles de leur paroisse Pon ne pouvait trouver une seule localité où
il existât unel école importante. Vous ne pouvez pas, dans le moment, vous en-
quérir de ces faits7; vos inspecteurs ne peuvent rien vous en dire. il ne vaut donc
pas la peine d'avoir une enquête qui vous informera de. l'état actuel des choses.
(Ecoutez! Ecoutez!

Que tout homme qui a du cœur approfondisse ces paroles de Sir John
Packington et de Lord John Russell et qu'il dise ensuite si plus que jamais, et avec
ardeur et confiance nous n'avons pas raison de 'maintenir et développer notre sys-
tème canadien d'instruction publique. Personne plus que moi n'est persuadé que
notre système scolaire est loin d'être parfait, que la loi elle-même, dans ses détails
est susceptible d'être amendée sous plusieurs rapports, que dans Porganisation,
la modification et Pétablissement des arrondissements scolaires il peut être fait
des améliorations-que les conditions de la règle relative à la capacité des insi-
tuteurs étant déjà plus exigentes qu'elle ne l'étaient d'abord, elles doivent le
devenir davantage a mesure que Pon pourra mettre dans les écoles des instituteurs'
capables-qu'il peut être fait beaucoup pour rendre plus efficace le système d'ins-
pection des écoles,. pour assurer une' assiduité plus. générale et phu poncý
tuelle auíx écoles et faire d'elles une source de grand bien; malgré delaâ il 'nest
pas d'homme intelligent et sincère qu puisse comparer notre système scolaieà

A. 1858K



21 Victoria. Appendice (No. 43.) A. 1858.

celui d'autres pays sans admettre qu'il a moins de rouages et qu'il est plus
simple que celui de n'importe quel autre pays ou état de 'Europe ou de PAmé-
rique ; qu'il est mieux adapté qu'aucun autre au véritable et au plus pressanibesoin
de l'Angleterre, et auquel on n'a pas suffisamment songé dans les états voisins-
je veux parler du besoin de combiner et développer les ressources locales avec le
'conseil et l'aide des gouvernements; que ses progrès, durant la courte période
de son existence, sont sans précédents, et que nous avons tout pour nous encou-,
rager à le propager et à le rendre meilleur, jusqu'à ce qu'il ait inculqué à chaque
-enfant du pays cette instruction qui a donné lieu à ces éloquentes paroles de
Cicéron : " Elle donne le pain de l'âme à la jeunesse et fait les délices du vieil
âge. Dans la prospérité, elle est un ornement, dans l'adversité une consolation.
Elle plaît sous le chaume et ne nuit pas à létranger. Amie constante, la nuit
et le jour elle aide à nos amusements et ne nous abandonne pas dans nos
travaux."

E. RYERSON.

Département de l'instruction publique,
Toronto, 19 avril, 1858.
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APPENDICE A.

DISPOSITIONS DE LA LOI REL ATIVES AUX ECOLES CATHOLIQ17ES ROMAINS SEPAREES'
DANS LE HAUT CANADA, ET AUX ECOLES DISSIDENTES DANS LE BAS CANADA.

EXPLICATION DES RENVOIS ABREGES DANS LES NOTES MARGINALES.
Acte, B. C."-Acte du Bas Canada, relatif aux écoles dissidentes.
Acte, H. C."-Acte des écoles catholiques romaines séparées du Haut-Canada de 1855.
Cir. B. 0.'--Crculaire du Bas-Canada.

"Cir. H. C."-Circulaire du Haut Canada.
"Reg. Dep. H. C.-Règles Départementales du Haut Canada.
* *Les chiffres indiquent les parties de l'acte des écoles du Bas Canada, de la circulaire etc., qui'

ont é'é numérotées pour la facilité du renvoi.

Acte pour amender les lois relatives aux écoles séparées dans le Haut- -Renvoi aux
Canada. actes du B. C.

circulaires et
18 Vic., cHAP. 31. int,-uctions

dansa les flOte8'
[Sanctionné le 30 mai 1855.] Marginales

ATTENDU qu'il est expédient d'amender les lois relatives aux ba.
écoles séparées dans le Haut-Canada, en autant qu'elles affectent les
habitants catholiques romains de la dite section de la province :a' ces
causes qu'il soit statué par la très excellente majesté de la reine, par
et de t'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province 'du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande Bretagne et d'Irlande et intitulé: Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas-Canada et pour le gouvernement du
Canada, et il par le présent statué par la dite autorité comme suit:

Lois abrogées.
. La dix-neuvième section de " l'acte des écoles du Haut-Canada

de 1850," et la quatrième section de "l'acte supplémentaire des écoles
du Haut-Canad de 1853," et toutes les autres dispositions des dits actes
ou de tout autre acte incompatible avec les dispositions de cet acte,
sont par le présent abrogées, en autant seulement qu'elles se rapportent
aux catholiques romains du Haut-Canada. [13 et l4Vic., ch. 48 sec.
xix. 14et 15 Vic., ch. 111. 16 Vic., ch. 185, sec. iv, abrogés.]

Cinq chefs de famille pourront convoquer une assemblée.
IL. Aucun nombre de personnes, comprenant au moins cinq chefs voir cir. B.C-

de famille, étant propriétaires ou locataires résidant dans les limitesNo. 66.
d'aucune section scolaire d'un township, ou dans les limites d'un Aete du.B. C.
quartier d'aucune cité ou ville, et étant catholiques romains, pourraNo. 1.
convoquer une assemblée publique des personnes qui désireront établir Acte duB. O.
une école séparée pour les catholiques romains de telle section ou No. 2.
quartier scolaire pour l'élection de syndics pour l'administration d'ieelle.

Une majorité présente élira trois syndics.
Ill. La majorité des personnes présentes, se composant de pas moins

de dix, étant propriétaires ou locataires, et étant catholiques romains, Acte B. C.
à cette assemblée,.pourra procéder à l'élection de trois personnes rési-No.2. cir., 60
dentes dans les limites de la dite section pour agir comme syndics
pour 'administration de la dite école séparée ; et toute personne étant
sujet britannique pourra être. élu syndic comme susdit, soit qu'elle soit Aee B. C.
propriétaire ou locataire. No. 47.
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Avis de l'établissement d'une école séparée.
Acte B. c. IV. Un avis adressé au reeve ou au président du bureau des syn-

. fnics des écoles communes dans le township., la cité ou la ville dans les
limites de laquelle la dite section sera située pourra être donné par
toutes les personnes résidentes dans les limites de la dite section,
étant propriétaires ou locataires et étant catholiques romains favorables
à l'établissement des dites écoles séparées, soit qu'elles aient été pré-
sentes ou non à la dite assemblée, déclarant qu'elles désirent établir
une école séparée dans la dite section scolaire, et désignant par leurs
noms, états et domiciles, les personnes élues comme susdit pour agir
comme syndics pour l'administration d'icelle.

V. Chaque dit avis sera remis à l'officier, préposé à cet effet par
l'un des syndics ainsi élus, et il sera du devoir de l'officier qui le
recevra, d'inscrire au dos d'icelui la date de sa réception, et d'en dé-
livrer une copie ainsi endossée et dûment certifiée par lui, au dit
syndic.

Effets d'un tel avis.
Acte, B. c. VI. A compter de la date de la réception de tel avis, les syndics y
No. 36. mentionnés constitueront un corps incorporé sous le nom de "les syn-

dics de l'école séparée catholique romaine pour la section numéro
dans le township cité ou ville selon le cas, dans le comté

de
Union des écoles séparées dans les cités et villes.

Acte B. c., VII. Si une école séparée ou des écoles séparées sont établies dans
Nos. 27, 3' et plus d'un quartier d'une cité ou ville,les syndics de telles écoles sépa-
or., no. rées pourront s'ils le jugent à propos, former une union de telles écoles

séparées et de jour de laI date de l'avis dans un papier-nouvelle publié
dans telle cité on ville annonçant telle union, les syndics des divers
quartiers formeront ensemble un corps politique et incorporé sous le
nom de " bureau des syndics de l'union des écoles séparées catholi-
ques romaines pour la cité (ou ville) de dans le comté de ."

Pouvoirs et devoirs des syndics.
Acte B. c. VIII. Tous les syndics élus et constitués en un corps incorporé en
No. 4. et Cir. vertu de cet acte, auront les mêmes pouvoirs d'imposer, de prélever et
51. de percevoir des taxes d'école ou souscriptions sur les personnes qui
Acte B. c. enverront leurs enfants aux écoles séparées ou qui souscriront pour
Nos. 34, 85, leur soutien, et tous les autres pouvoirs à l'égard des écoles séparées,

que les syndics des écoles communes ont et possèdent en vertu des
Acte B. C. dispositions des actes ci-dessus cités à légard des écoles communes
Nos. 3 et6. et ils seront aussi tenus de remplir tous les devoirs requis des syndics

Acte B. 0.w des écoles communes, et 'seront passibles de toutes les pénalités établiés
os. 17 et s9. contre eux, et les instituteurs d'écoles séparées seront passibles de

toutes les pénalités établies contre les instituteurs des écoles com-
munes.

Durée de charge et réélection des syndics.
Acte B. C. IV. Tous les syndics élus en vertu de cet acte continueront en charge
Nos. 19 et 20.jusqu'au deuxième mercredi du mois de janvier qui suivra le jour de

leur élection, auquel jour sera tenu chaque année, une assemblée an-
nuelle qui aura lieu à dix heures du matin, pour l'élection des syndics
pour les écoles séparées alors établies en conséquence; mais nul
syndic ne sera réélu à telle assemblée, sans son consentement, avant
l'expiration de quatre années, à compter de l'époque ou il sera sorti de
charge.

A. 1858.
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Les enfants apparten znt à d'autres arrondissements pourront être reçus.
X. Tous les syndics élus.en vertu de cet acte .permettront que les Acte B. O.

enfans appartenant à d'auires sections scolaires soient reçus dans une No. 21.
école séparée sous leur charge, sur la demande qui leur en sera faite
par les parents ou tuteurs des dits enfants ; pourvu que de tels enfants
ou leurs parents ou tuteurs soient catholiques romains, et les enfants
assistant à telle école ne seront pas compris dans le rapport qu'il est
ci-après prescrit de faire au surintendant en chef des écoles, à moins
qu'ils ne soient catholiques romains.

Certificats des instituteurs. Contrôle des fonds.
XI. Une majorité des syndics d'un township ou village ou du bureau Acte B. .

des examinateurs d'une ville ou d'un village, élus en vertu de cet acte, No. 29.
sera autorisée à accorder des certificats de qualification aux institu-
teurs des écoles séparées sous leur charge, et à disposer de tous les
fonds des écoles de quelque nature qu'ils soient qui lui échéeront pour
des fins scolaires.

Conditions de l'exemption, municipale des taxes d'école.
XII. Toute personne qui payera des taxes soit comme propriétaire Acte B. O.

ou locataire, et aura le ou avant le premier jour de février de chaque No 32.

ainnée, donné avis, au greffier de la municipalité dans les_ limites de
laquelle une école séparée sera située, à l'effet qu'elle est catholique
romaine, et contribue au soutien de la dite école séparée, sera exemptée
du paiement de toutes taxes imposées dans le dit quartier ou section
d'école pour le soutien des écoles communes, et des bibliothèques des
écoles communes pour l'année" alors suivante, et tout greffier d'une
municipalité, sur la réception de tel avis, délivrera un certificat à la
personne qui lui donnera tel avis, attestant que tel avis a été doré, et
mentionnera la date d'icelui. Mais tou.te personne qui donnera frau-Acte B. O.
duleusement un semblable avis, et qui volontairement fera un faux No. 17.
exposé en icelui n'aura droit à aucune exemption en vertu d'icelui,
rmais sera au contraire passible d'une pénalité de dix louis courant,
qui sera recouvrée avec dépens devant tout juge de paix à la poursuite
de la municipalité qui y sera intéressée; pourvu toujours que rien ici Acte B. O
contenu n'exemptera aucune telle personne de payer aucune taxe pour No. 18.
l'entretien d'écoles communes, ou pour la construction d'une maison
d'école ou de maisons d'école, qui aura été imposée avant que telle
école séparée ne fut établie.

Coditons pour participer à l'octroi légis!atif.
XIII. Chaque école séparée établie en vertu de cet acte aura droit Acte B. C.

à une part dans les fonds accordés annuellement par la législature de Nos.7 et 11
cette province pour le soutien des écoles communes suivant la mo-
yenne du nombre des élèves qui auront fréquenté la dite école pendant
les douze mois précédents, ou pendant le nombre de mois qui se seront
écoulés depuis l'établissement d'une nouvelle école séparée,telle que
composée avec la moyenne générale du nornbre des élèves qui fié-
quenteront les écoles dans chaque telle cité, ville, village ou township;
pourvu toujours que nulle école séparée n'aura droit à une telle part
dans les dits fonds, à moins que la moyenne du nombre aesdes e Be.
qui fréquenteront ainsi la dite école; soit de quinze.ou plus e té No. 12
dans les temps d'épidémies ou de contagions: pourvu aussi que rin
de dontenu dans le présent acte nednera droit i une école séa ae d
ans les ,limites d'une cité, ille, vilage ou township, à urépt ou

proporton des deniers des écolés provenant des condributions ouco d
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sidentes seules tributions ou cotisations locales prélevées pour le soutien des écoles
reçoivent les communes dans les limites de selle cité, ville, village, ou towaship, on
contributions, le comté ou union de comtés où la dite ville, le dit village, ou town-

ship sera situé ; pourvu aussi que si une école séparée n'a pas été en
opération depuis une année entière au temps de la distribution, elle
ne recevra pas la somme à laquelle elle aurait eu droit pour une année
entière, mais seulement un montant proportionné au temps pendant
lequel elle a été tenue ouverte.

L'octroi réglé d'après les rapports semestriels.
XIV. Les syndics de chaque école séparée le ou avant le trentiéme

jour de juin et le trente et unième jour de décembre de chaque année,
transmettant au surintendant-en-chef des écoles du Haut-Canada, une

Acte B. C. liste correcte des enfants qui fréquenteront la dite ecole, avec la mo-
Nos.15 et 42.yenne de leur assistance pendant les six mois qui auront précédé, ou

pendant le nombre de mois qui se seront écoulés depuis l'établissement
d'icelle, et le nombre de mois qu'elle aura été tenue ouverte; et le
surintendant-en-chef déterminera alors la part que les syndics de la

Acte B. C. dite école séparée auront droit de recevoir. sur l'allocation de la légis-
Nos. 37, 42 et lature, et il en paiera le montant aux dits syndics , et chaque liste

susdite sera attestée sous serment devant tout juge de paix de comté,
Acte B. C. No. ou union de comtés dans les limites de laquelle la dite école séparée
42. est située, par au moins l'un des syndics qui l'auront préparé.

Election des syndics nulle en certains cas.
XV. Mais l'élection de tout syndic ou syndics qui aura eu lieu sous

l'autorité du dit acte deviendra nulle, à moins que sous sa, ou leur di-
rection, il ne soit établi une école séparée dans les deux mois qui
suivront l'élection de tels syndic ou syndics.

Qualifications des voleurs aux élections de syndtes d'écoles commi-nes.
Acte B. c. XVI. Et nulle personne qui aura souscrit pour le soutien d'une
No. 23. école séparée ou qui y enverra des enfants, n'aura droit de donner sa

voix à l'élection d'un syndic d'une école commune dans la cité, ville,
village ou township ou sera située la dite école séparée.

EXTRAITS DE L'ACTE DES ÉCOLES COMMUNES, 13 et
14 VICT., CHAP. 48.

Elections de syndics-Le choix laissé libre.
VI. Et qu'il soit statué qu'à chaque assemblée de section d'école

annuelle dans un township, telle qu'autorisée et ordonnée par la
deuxième section de cet acte, il sera du devoir des francs-tenanciers
ou des habitants tenant feu et lieu de la dite section présents à la dite
assemblée, ou de la majorité d'entre eux,-

Acte du B. C. Troisièmement. (A.) D'élire une ou plusieurs. personnes comme.
No. 47. syndic ou syndics, pour remplir la vacance ou les vacances survenues

dans la corporation des syndics, conformément à laloi; pouvu toujours
que nul instituteur de la dite section ne remplira la charge de syndic"
d'école.*

Livres étrangers-Instruction religieuse.
Acte du B. C. XIV. Et ,u'il soit statué, 1,B.) Qu'aucun livre étranger sur les
No. 45. branches d'instruction enanglais, ne sera employé dans aucune école.

modèle et commune, sans la permission expresse du conseil de l'ins-
truction publique; (C) et aucun élève de telle école nesera forcé d

• Par la 14 section de l'acte-supplémentaire, nf srintendant local ne peut être syndic dans un arron-
dissement scolaire; et par le 6e proviso de la quatrième 'section du même acte, les partisans des écoles
séparées sont inéligibles comme syndics des écoles publiques communes.
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lire ou étudier dans aucun livre religieux, ou de se joindre à aucun
exercise de dévotion ou de religion auquel s'opposeront ses parents ou
tuteurs : pourvu toujours qu'avec cette restriction, il sera permis aux Acte B. C.
élèves de recevoir l'instruction religieuse que leurs parents ou tuteurs N 46.
désirent, conformément aux règlements généraux qui seront établis
suivant la loi.

Livres classiques autorisés.
XXfX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque bureau

d'instruction publique de comté:
Troisièmement. (D) De choisir (s'il le juge à propos) sur une liste Acte B. C.

de livres de texte recommandés ou autorisés par le conseil d'instruction No. 45.
publique, les livres qu'ils croiront les mieux adaptés à l'usage des'
écoles communes du comté ou circuit, et de rechercher et de recom-
mander les moyens les plus facires pour se procurer ces livres.

RÈGLES DEPARTEMENTALES AU SUJET DES ÉCOLES
CATHOI IQUES ROMAINES .SÉPARÉES

1. Quand une école catholique romaine séparée aura été établie, tel Cir., B. C.
que prescrit par l'acte des écoles catholiques romaines séparées de pe55, No. 52.
18 V., c.131, les syndies devront transmettre l'avis de son établissement,
portant le certificat et lendossement du reeve du township, ou du prési-
dent du bureau des syndics d'école de la cité, de la ville ou du village,
au surintendant en chef des écoles, de manière à ce que le départe-
ment puisse prendre connaissance de l'existence légale de l'école, et
se trouver en état d'envoyer aux syndics les blancs nécessaires, et de
réserver une part de l'octroi législatif en faveur des écoles.

2. Quand les écoles séparées dans les quartiers d'une cité ou d'une cir., B. 0.
ville s'uniront en un seul, bureau, tel que prescrit par la 7e section du No. 52.
dit acte, le bureau des syndics devra transmettre une copie du papier-
nouvelles contenant tel avis au surintendant en chef des écoles.

3. Le département de l'éducation se verra dans Pimpossibilité de Cir., B. C.
reconnaître aucune école catholique romaine séparée qui aura négligé,No. 57.
de se conformer aux règlements établis à Pégard de la fondation et de
l'union de ces écoles. b

4. Nulle telle école séparée n'aura non plus droit à une part de Poc- Acte B. C.
troi législatif, à moins que les rapports semi-annuels, requis par la 14e No. 15.
section du dit acte, n'aient été transmis au surintendant en chef des
écoles dans le délai d'un mois après Pexpiration du semestre auquel
ils se rapportent.

CIRCULAIRE DU SURINTENDANT EN CHEF DES ECOLES
AUX SYNDICS DES ECOLES CATHOLIQUES ROMAI-

NES SÉPARÉES DANS LE HAUT-CANADA.
Datée le 18 juin 1855.

MEssIERs 'vous recevrez ci-inclus une copie de 'l'acte pour
amender les lois relatives aux écoles catholiques romaines séparées
dans le Haut-Canada." Je ne mérite ni éloge ni blâme pour les dispo-
sitions de cet acte; vu que je n'en'ai jamais eu connaissance avant, de
Pavoir vu imprimé, après qu'il eût été introduit dans 'assemblée
législative. J'ai toujours cru et maintenu que 'les dispositions de la
loi qui exisfaient déjà quant aux écoles séparées, avaient' été' passées
dans une bonne intention, et qu'elles étaient équitables et libérales-et

* tioe s-ommseire e;t -
Les livres autorisés sont ceux publiés sous le contrôle des commissaires de l'éducation nationale en

Irlande-préparés par des maitres pratiques et expérimentés.-Voir Cir., B. C. No. 48.
e 

e
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18,. c, 131. je le crois encore. Mais;des évêques de l'église, catholique romaine,
s'étant plaints de ces dispositions, le nouvel acte des écoles séparées
en fut le. résultat-acte, qui, toutý en maintenant notre système. d?écoles
publiques inviolé, lui donnant même une base plus solide et plus large
que celle sur laquelle il était auparavant appuyé, confère cependant
aux membres catholiques romains de la société des pouvoirs et- des
distinctions que ne possèdeI pas une seule classe de protestants dans

13 et 14 v.c. le Haut-Canada, et que leurs propres représentants ne consentiraient
8, sec. XIX. pas à leur conférer.

Acte des. 2. Sur le principe que dans nos écoles& publiques les. droits et les
écoles com- croyances religieuses des enfants de toutes, les dénominations. reçoi-.
munles H. 'ven égal protection, el que je suis persuadé des avantages supérieurs,

qu'offrent ces écoles tant sous le point de vue. de l?économie. qu'en ce
qui se rattache à toutes les branches de l'instruction, sur, ce principe,
dis-je, en sus des obligations, que m'imposent mes devoirs officiels,
je ferai tout ce qui sera en mon pouvoir pour amoindrir les désavanta-
ges de ceux qui fréquentent les écoles séparées, et pour leur garantir
tous les droits que leur donne leur acte des écoles séparées.

Aete H C. 3. J'ai préparé des blancs de formules de rapports semi-annuels,
see. Xv. que vous devrez me transmettre, et à la réception desquels je vous

paierai semi-annuellernent les sommes accordées aux écoles catholi-
ques romaines séparées à même l'octroi législatif en faveurides écoles.
Pour me mettre à même de remplir ce devoir plus promptement, yous
aurez à charger quelqu'un dans cette cité de recevoir et délivrer des
reçus en double pour les sommes payables à. votre école conformé-
nient à la loi. La procuration. en blanc qui vous est transmise en:
double, pourra donc être remplie et présentée à ce département par

16v.. 85, votre agent. Les rapports semi-annuels ci-inclus pour les écoles
sec. 5. catholiques romaines séparées sont précisément les mêmes que ceux
13 et 14 vict. que doivent transmettre les syndics de nos écoles.-Les rapports an-
ch. 49. nuels que doivent transmettre les syndics des écoles catholiques romai-

nes séparées, sont aussi les mêmes que ceux que l'on exige des syn-
dies des écoles publiques.

4. Sur demande, je vous ferai parvenir des registres d'école, et je
vous transmets ci-inclus, des blancs de rapport pour les six premiers
mois de l'année courante. Je fournirai aussi à; votre école des cartes,
des appareils et bibliothèques aux mêmes conditions qu'aux écoles
publiques, c'est-à-dire que j'ajouterai cent pour cent, à toute somme
que vous pourrez transmettre pour ces cartes, appareils ou livres de
bibliothèques, que vous pourrez choisir parmi les catalogues généraux
du département.

5. Les diverses clauses de l'acte des écoles séparéessont clairement
et simplement énoncées,; mais s'il surgissait des doutes quant à vos
devoirs ou à vos, délibérations je serai heureux de vous donner toutes
les informations.e n. mon pouvoir.

Acte H. c 6. Comme la 14e section de. acte mentionné me commande de
sec. xiv. baser la répartition de chaque semestre, sur les rapports semi-annuels

de 'année précédente, et comme je suis anxieu\ d'arriver à la plus
grande exactitude en préparant la:répartition pour l'année courante,
je vous serais obligé-si. vous aviez labonté de remplir: et renvoyer à
ce département. le rapport en blanc .ci-inclus, relatif. à lassiduité des
élèves aur écoles durant laný dernier.-Le département n'a pas des
informations: maisvous pouvez aisément les compiler sur les archives
que vous avez entre les mains.

A. 1858.,
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Laý loi des écoles séparées, en- Bas-Canada.
(Extrait des actes des écoles.)

9 VICTORIA, CHAPITRE-27.
Manière. d'établir des écoles dissidentes.

XXVL Et qu'il soit statué (1) que lorsque dans aucune municipa-1 et,2 nondans
lité [d'école] les réglements et arrangements des.commissaires d'écoles lActe H.i0.l
pour la conduite d'une école quelconqpe, ne conviendront pas à un
nombre quelconque d'habitans professant une croyance religieuse dif-
férente de celle de la majorité des habitans de telle municipalité, il
sera loisible aux dits habitans dissidents collectivement de signifier
leur dissentiment par écrit au président des dits commissaires (2) et de
lui soumettre les noms de trois syndics choisis par eux pour les fins de
cet acte; (3) et tels syndies seront soumis aux mêmes devoirs et auront 3, 4 et 5 et
les mêmes; pouvoirs que les commissaires d'école (4) mais pour la partie de 6
régie des écoles sous leur contrôle seulement; (5) et il sera loisible à dans 1acte du

tels habitans dissidens d'établir par l'intermédiaire de tels syndics,v
une ou plusieurs écoles en la manière prescrite pour les autres écoles, supervis
(6) lesquelles seront soumises aux mêmes dispositions, devoirs et sur- acte E o.
veillance, (7).et ils auront droit de recevoir du surintendant (a) ou des 1, en partie et
commissaires d'écoles leur part du fonds général (b) ou local des éco- 8, non dans
les, à proportion de la population dissidente qu'ils représenteront: (8)l'acte H. O
Pourvu toujours, que chaque fois que la majorité des enfants fréquen- a das l'acte

tant aucune école maintenant en opération; et que la maison d'écolebd s l'aet
appartiendra à tels dissidens, ou sera occupée par eux, la dite maison R. c.
d'école continuera à être occupée par eux aussi longtemps que le nom-
bre d'enfans instruits dans telle école se montera au nombre requis par
le présent acte pour former un arrondissement d'école, (9) et le mon-9 dans l'ate
tant total des deniers perçus par cotisation sur tels dissidens sera payé du H. C.
aux syndics de telle école, ensemble et avec une juste proportion lu
fonds pour construction.

Conditions d'une aide.
XXVIL Et qu'il soit statué (10) que pour avoir droit à l'allocation io dans l'acte

des écoles sur le fonds général oulocal d'icelles, il sera nécessaire et H. 0
il suffira que tel-le école ait été sous la régie des commissaires d'écoles
ou de syndics [dissidents] nommés conformément à la clause précé-
dente, (11) et qu'elle ait été actuellement en opération pendant au-iinon dans
moins huit mois de calendrier ; (12) qu'elle ait été fréquentée par au l'acte H. C.
moins quinze enfans (les cas d'épidémies et de maladies contagieuses&Is Àcte du
exceptés) (13) et que les rapports en aient été certifiés aux commis- H. o.
saires ou syndics d'écoles,; (14) qu'un examen public des écoles ait 'da ace
en lien ; (15) qu'un rapport:, signé par la majorité des commissaires H. o.
ou des syndics d'école et le-raître, ait été transmis au surintendant 16 dans l'acte
des-écoles suivant la- formule par lu-i- prescrite à cet effet, tous les six H. O.
mois, c'est-à-dire avant le premier juillet etIe premier janvier chaque
année; (16) et enfin, qu'une- somme égale à l'allocation faite pour telle 23 dans l'acte
municipalité ait été prélevée comme ci-dessus prescrit. E. O.

Penalités pour fauxe rapports.
XXVIII. Et qu'il'soit statué (-1-7) que si quelque commissaire ou7 dans l'acte

syndic [dissident:]- d'écoles ou autre personne fait un certificat ou rap-H. O.

port faux, au moyen duquel il aurait-obfenu ou cherché à-obtenir frau-
duleusement des deniers sur le-fonds-des-écoles publiques, tel commis-
saire, syndic, ou autre personne devra non-seulement remettre les
deniers ainsi -obtenus, mais- il encourra de plus une pénalité ài'excédant
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pas dix livres cours actuel, ni moindre que deux livres dix schelings
au profit du fonds local des écoles laquelle sera recouvrée sur la pour-
suite de toute personne intéressée à la bonne administration des écoles
communes, sur le serment d'un témoin digne de foi, devant tout juge

18 non dans de paix ; (I8) et si elle n'est pas payée sous dix jours après condam-
'cte H. C. nation, elle sera prélevée, ainsi que les frais de poursuite et de vente,

par saisie et vente de biens et effets du défendeur en vertu d'un war-
rant de tel juge de paix; et faute de biens et effets suffisants, le défen-
deur sera envoyé en prison et y -sera détenu à raison d'un jour pour
chaque trois schelins du montant de l'amende et frais ou de la balance
qui pourra être due.

Restrictions aux élections. Enfants d'autres arrondissements.
19 et 20 Lon XXIX. Et qu'il soit statué. (19) que les syndics d'une minorité dis-
dans l'acte sidente seront élus pour trois ans; (20) excepté qu'à l'expiration de
H. C. chacune des deux premières anné' s, on des syndics sortira chaque
21 dans l'acte année pour être réélu ou remplac par les dits dissidents,; (21) les en-
H.C. fants d'autres arrondiNsements d'école de même croyanco que celles

des dissidents en faveur desquels telle école aura été établie, auront
droit de la fréquenter, quand 1els dissidents ne seron' pas assez nom-

2 non dans breux dans un arrondissement quelconque pour soutenir une seule
l'acte H. C. école ; (22) pourvu que les individus, de la croyance dissidente ne

.ns Ca. pourront être élus ni servir comme commissaires d'écoles, (23) ni voter
24 et 25 dans à l'élction des c)oimissaires d'écoles ; (24) et que de même ies indi-
dansl'acte des vidus de la riajorité ne pourront être élus ni servir comme syndics
ncnese c d'écoles (25) ni voter à leur élection.

Restrictions par rapport aux visites
26 dans l'acte XXXIII. (26) Nul prêtre, ministre ou ecclésiastique n'aurale droit de
des écoles visiter aucune école, appartenant à aucune autre dénomination que la

co une diieun cl, patnne mnes sienne, à moins d'avoir obtenu le consentement des commissaires ou
des syndics de telle école.

Corporations d'école à Québec et à Montréal.
27 non dans XLII. Et qu'il soit statué (27) que dans Québec et dans Montréal, la
l'acte du H.C. corporation nommera douze commissaires d'écoles s'ils n'ont pas déjà

été nommés en vertu de l'acte passé dans la dernière session du par-
lement provincial pour Péducation élémentaire, dont six catholiques
romains et six protestants qui formeront deux corporations distinctes
de commissaires, l'une pour les catholiques romains, l'autre pour les
protestants, et la moitié de chacune des dites corporations sera renou-
vellée annuellen ent par la dite corporation.
Bureau d'examinateurs à Québec et à MW ontréal pour l'octroi de certificats.

28 non dans L. Et qu'il soit statué (28) qu'il y aura dans chacune des cités de
lacte du H.C. Québec et de Montréal, un bureau d'examinateurs composé de qua-

torze personnes choisies d'une manière aussi juste et équitable que
possible parrni les différentes croyances religieuses que le gouverneur
en conseil nommera par l'entremise du surintendant des écoles, et dont
moitié se composera de catholiques romains et moitié de protestants

29 Dans l'acte pour être un bureau d'examinateurs (29) pour examiner les institu-
du H. . teurs et, leur délivrer ou refuser à chacun, suivant le cas, un brevet ou
30 non dans certificat de capacité après examen; (30) et le dit bureau, sera divisé
l'acte du H.0. en deux départernents dont l'un sera composé de sept catholiques et

1l'autre de sept protestants, chacun desquels remplira séparément les
31'non dans' devoirs qui lui sont ci-après imposés: (31) Pourvu néanmoins, que
l'acte du H.C. tout prêtre, ministre, ecclésiastique, ou personne faisant partie d'un
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corps religieux institué pour des fins d'éducation, et toute personne du mais tel exa-
sexe féminin seront dans tous les cas exempts de subir un examen men peut être
devant aucun des dits bureaux et pourvu aussi que la possession d'un laiss :e côte.
certificat d'examen devant un des dits bureaux, ou Pexemption d'exa-
men n'obligent pas les commissaires ou syndics d'écoles à accepter
un instituteur qui ne leur conviendrait pas. [Ces bureaux sont main-
tenant plus nombreux.]

12 VIC. CHAP. 50.

Cotisation pour les écoles séparées, honoraires, etc.
XVIII. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue en

la vingt-sixième section du dit acte précité et en d'autres parties d'i-
celui; (32) lorsque les syndics d'école dissidentes auront été choisis
et auront établi une on plusieurs écoles dissidentes, dans aucune32 non dans
municipalité scolaire, et que les dits syndics ne seront pas satisfaits racte du RCH.
des arrangements faits précédemment par les commissaires d'école de
la dite municipalité, par rapport au recouvrement et à la distribution
de la cotisation, ils pourront au moyen d'une déclaration par écrit, à
cet effet adressée au président des commissaires d'école, au moins
un mois avant le premier jour de janvier ou juillet d'une année quel-
conque obtenir le droit de percevoir eux-mêmes, pour, l'année sui-
vante et pour toutes les années à venir où ils seront en existence,
comme tels syndics d'école dissidentes d'après la loi, la cotisation
imposée sur les habitants dissidents qui auront signifié leur dissenti-
ment par écrit, conformément au dit acte précité; (33) ou le signifieront 33 dans racte
au temps et en la manière pourvus ci-dessus, et les dits syndics au- des écoles
ront droit, en tel cas, d'obtenir copie de la cotisation en f:rce, des listes
d'enfants en état de fréquenter les écoles, et autres documents entre
les mains des commissaires d'école ou de leur secrétaire-tresorier con-
cernant la régie future des écoles dissidentes; (34) les dits syn-si4 dans l acte
dics pourront aussi recevoir le montant de la rétribution mensuelle du H. c
par rapport aux enfants de tels parents ou maîtres dissidents; (35) et 35 dans lacte
faire toute poursuite et autres actes quelconques pour le recuvrement du H. C.
de la dite cotisation, et de la dite rétributionr mensuelle ; (36) et ils 36 dans l'acte
seront une corporation pour lqs fins de leurs propres écoles dissidentes du H. C.
et districts d'école; (37) et auront droit de recevoir du surintendant :31 dans lacte
des parts du fonds général des écoles ayant la même proportion vis-à- d H., C.
vis du montant entier des sommes accordées de temps à autre à la
dite municipalité, que le nombre des enfants fréquentant les dites
écoles dissidentes a vis-à-vis du nombre entier des enfants allant à
lécole à la fois dans la dite municipalité, et une semblable part du
fonds de constructior; (38) et les dits syndics auront le droit d'établir 38 dans
leurs propres districts d'école distincts et séparés des districts d'écoles l'acte du H.C.
étab:lis par les dits commissaires d'école; (39) quand à la perception se das racte
et l'emploi des' deniers par eux perçus, à la reddition et à l'examen du H. C
de leurs comptes et autres matières y relatives cuelconques (40) 4onans
et pourront être remplacés par le gouverneur en conseil ou le suriÎnîl'acte du H..C
tendant des écoles dans tous les cas où les, comissaires d'école
eussent été sujets;"(41) pourvu toujours, qu'après telle déclaration
de régie séparée, s'il n'existe aucune cotisation ou si la cotisation ne lactedu H C
leur convient pas les dits syndics pourront danr le mois de juillet t
août de chaque année, procéder à faire telle cotistioti pour avenir
conformément au dit acte sr' les dits habitants dissidents (42)et
pourvu aussi que ls dits synds seronttenuset ils ont pa esprèsnt C
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abrogé par 18 tenus de fournir au surintendant un état par écrit, et assermenté ,par
v. c. 14. au moins deux d'entre eux, du nombre des enfants fréquentant telles
de costrue "écoles dissidentes au moins un mois avant les dits premiers jours de
tion dans le janvier et juillet, afin de mettre le dit surintendant à portée de fairele
H. O. partage convenable des dits fonds général et de construction.

14 et 15 VICTORIA, CHAPITRE 97.
Inspecteurs d'Ecoles du gouvernement.

I. non dans IU. Qu'il sera loisible -au gouverneur de nommer de temps à autre,
l'acte du h.c. et durant telle période de temps qu'il le jugera:nécessaire, dans chacun
Voir Instrue.. des districts du Bas-Canada, une ou plusieurs personnes compétentes,
tions du H. C. comme inspecteurs des écoles élémentaires dans le Bas-Canada,'dont
Nos. 58 et 60. e devoir sera de visiter chaque municipalité scolaire du district, ou

dans partie d'un district pour lequel tel inspecteur aura été nommé,
43 non dansi (43) d'examiner les maitres d'école, et visiter les maisons d'école de
l'acte du H. O. la dite municipalité,-d'inspecter les comptes du secrétaire trésorier

et le registre des commissaires d'école de chaque telle municipalité,
et de constater si les dispositions des lois d'école actuelles sont sui-

vies et exécutées.
Aide municipale aux écoles dans Québec et Mtréal.

44 non dans IX. (44) Qu'il ne sera imposé ou prélevé aucune taxe dans -les

l'acte du H.C. cités de Québec ou de Montréal pour les fins des écoles -élémentaires,
Le pouvoir de mais le trésorier de la cité de chacune des dites cités sera tenu, sur et
cotributions a même les deniers dans sa caisse, formant partie des fonds de la cor-

est conféré poration de la cité, de quelque source que proviennent les dits deniers
aux syndies (et nonobstant toutes lois ou règles ou statuts du conseil de telle cor-C. R. sec. xiii. c c de

poration,à ce contraires) de payer aux bureaux respectifs des commis-
saires d'école de telle cité, et proportionnellement au chiffre de -la po-
pulation de la croyance religieuse représentée par les dits bureaux
respectivement, une somme égale à celle afférente à la dite cité sur
les fonds des écoles élémentaires, laquelle sera employée pour les fins
des dites écoles sous la direction des dits bureaux des commissaires
d'école respectivement.

9 VICTORIA, CHAPITRE 27.
Livres classiques ; instruction religieuse.

XXI. Et qu'il soit statué qu'il sera du levoir des commissaires d'é-
45 dans lacte cole dans chaque municipalité (45) de régler le cours d'études à être
E. C. H. 0. suivi dans chaque école, de pourvoir à ce que dans les écoles sous leur

jurisdiction on ne se serve que de livres approuvés et recommandés
par le bureau des examinateurs ci-après constitué, d'établir des règles
générales pour la-régie des écoles, et de les communiquer par écrit
aux instituteurs respectifs; d'indiquer le temps où aura lieu l'examen

46 non dans public annuel et d'y aseister'; (46) pourvu que le curé, prêtre ou ministre
Pacte du H. c. desservant ait le droit exclusif de faire le choix des livres qui auront

rapport à la religion et à la morale, pour l'usage des enfans de sa cro-
yance religieuse.

12 VCTORIA., CHAPITRE 50.
Eligibilité des membres du clergé comme commissaires.

4 non dans VI. Et qu'il soit statué (47) ue les ministres du clergé de toütes les
PacteduH.O.dénominations religieuses dans chaque municipalité scolaire seront

éligibles comme commissaires d'éeole, bienqilsnaient pas la qua-
lification sous le rapport de la propriété voulue pr la li, nonobstant
toute loi ou statuf à ce contraire.
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CIRCULAIRE DU SURINTENDANT DE L'EDUCATION POUR
LE BAS-CANADA.
Datée le löjuin '1856.

(48) Dans les localités où il existe une différence dans les cro-48 dans 'acte
yances religieuses, il est important que les livres employés dans le but du H. C.
d'inculquer des principes de moralité et de religion ne contiennent
rien qui puisse se rattacher à une croyance quelconque en particulier.
Je conçois donc qu'il est de mon devoir de recommander que l'on
adopte dans les écoles la série de livres qui, sous des circonstances
analogues, sont admis dans les écoles en Irlande. D'après l'opinion Cir. 2 du H.O.
générale, ce sont certainement les meilleurs livres qu'on puisse intro-
duire dans les écoles communes pour donner aux enfants de différentes
religions le degré nécessaire d'instruction.

(49) L'on ne devra pas oublier que les écoles dissidentes 4n'ont droit 49 dans l'acte
qu'à une part de loctroi en faveur des écoles, proportionnée au nombre H-. c.see. rrr.
d'enfants entre les âges de 5 et 16 ans qui ont fréquenté l'école et 'ap-
partenu à des parents dissidents de la municipalité scolaire. Voir la
18e clause de l'acte 12 Vic. chap. 50.

(50) Les écoles dissidentes devront toujours être sous la régie de 50 dans l'acte
trois syndics nommés à cette fin par les habitants dissidents, comme sec. iii.
la chose avait lieu sous l'acte précédent. Il ne devra y avoir qu'un
bureau de syndics pour toutes les écoles dissidentes dans une munici-
palité scolaire.

(51) Les syndics des écoles dissidentes ont les mêmes devoirs à st dans lae
remplir, et les mêmes pouvoirs à exercer que les commissaires, pour la H- sec
gouverne des écoles sous leur contrôle. Voir la 26e clause de l'acte
9 Vic. ch. 27, et la 18e de lacte 12 Vic. ch. 50.

(52) Ils feront à ce bureau un rapport sur les éc des sous leur con- 52 dans l'acte
trôle, à l'époque désignée par la loi pour l'accomplissement de ce H. C. Reg.
devoir par les commissaires d"école.

(53) Ils devront aussi rendre compte de la manière en laquelle ils ont 53 dans t'acte
dépensé la part de loctroi du gouvernement placée entre leurs mains. H. C. sec. viii.

(54) Ils devront exiger que les instituteurs tiennent un journal sem- 54 dans l'acte
blable à celui tenu par les instituteurs des écoles sous le contrôle des H. C. sec. viii.
commissaires.

(55) Il ne faudra pas oublier, néanmoins, que la 21e clause de lacte 55 dans 'aete
9 Vict., chap. 27, plaçant à la disposition des commissaires d'école du H. 0.
tous les terrains achetés ou donnés, ainsi que les maisons d'école éri-
gées sous l'autorité des anciens actes d'éducation ou du présent âcte,
ne donne ni le pouvoir ni le droit aux syndics des écoles dissidentes
de demander l'usage ou 'la possession de ces propriétés, à moins qu'ils
ne fussent en leur possession à l'époque de la passat'on de cet acte.

(56) Le présent acte n'autorise l'établissement d'écoles dissidentes 56 non dans
que sur le principe seulemrent de la 'différence dans les croyances reli-1 'acte du .CK

gieuses 'et seulement aux habitants constituant la minorité.
(57) Dans tous leurs rapports avec ce bureau, les syndica des écoles 57 dans' l'acte

dissidentes' .se guideront sur les mêmes règles que les commissaires H C. Rg. Dp.
d'école.

Instructions aux Inspecteurs d'école.e.
(58) Les inspecteurs d'école, conformément' , la véritable: interpré- 5s non dans

tation de Pacte 14, 15 Vict., c. 97, visiteront toutes les écoles en opéra-..acte du HK

tion-dans Mles municipaités scolaires d les limites de leur juridiction
respective,

A. 1858.
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59 non dans 3. (59) Les inspecteurs indiqueront aussi si les écoles sont sous le
l'acte du O. 0contrôle des commissaires d'école, ou sous le contrôle des syndics dis-

sidents, si elles sont des écoles communes fréquentées par des enfants
de parents catholiques et prolestants, si ce sont des écoles mixtes, fré-
quentées par des enfants des deux sexes, sans distinction d'origine ou
de religion.

60 non dans 17. (60) Les inspecteurs visiteront toutes les maisons d'école cons-
l'acte du H. C. truites sous le contrôle des commissaires d'école, ou des syndics dissi-

dents, ainsi que les lerrains sur lesquels elles sont situées, etc.

J. G. H.
Dpté. surint.

La clause suivante est extraite de 19 Vici., chap. 141 [13. C.]:
"V. Après le premier jour de juillet 1856, les syndics des écoles

61 dans l'a te dissidentes auront seuls le droit (le fixer et percevoir les cotisations ào. o. V3:. etre prélevees sur les habitants dissidents." (61.)
BUREAU D'EDUCATION, Toronto, mars 1858.

APPENDICE B.

APERç du montant brut affecté par les municipalités et les arrondissements
scolaires et réparti à même l'octroi législatif en faveur des bibliothèques
d'école, ainsi que de la valeur et du nombre des voluies transmis de 1853
à 1857, inclusivement.

Aflecté pa Octroobre
Axnnée. J I Ocri Vdsiles (les tle

âtpuc palités.ié N01110.

£ s. d. £ s. d. £ ..

1853 et 1854 ........ ......... 0420 14 10 0515 14 10 12844 1 2 1()164
1855 .......................... 1217 12 10 1217 12 10 46 15 9 16578
1856...................20 5 .. 4 .)..... .4 ... P 1. 13701
1857 .................. ........ 2057 10 4 2057 10 41 41,15 û S 2983

Totil £ùI1) 10,711 1 ý4 21,264 16 8 1 1029G

A part les livres clas-kiqties et pour les prix, instituts d'artisans, et(.

REMIARQuEs.-l .e montant réparti à même l'octroi législatif excède la somme
affectée par les municipalités dle £ý95. Ce montant se compose d'octrois ýspéciau:x
'Ramsay (£70) et à Harwicek 1£25) en considération: du montant auparavant
prélevé par le lpremier le ces townships pour faire acquisition d'une bibliothè-
que, et pour aider ai dernier ýà se procurer uneý nouvelle bibliothèquedu départe-
ýment 'a la place deý celle- détruite par le, feu.

Les sommes lcale.s £10

Octroi législatif. ...................... 10,11 .3 4

, 6 &
Valeur des1livre8. expédiés....... 20710 .4 .2..7 . 218264 2 16 2

Balances encore dues 1,à bibliothqueS.4.. 12.4£ 10, 29o

A. 1858.
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En sus des 160,296 volumes mentionnés plus haut, il en a été envoyé 2.707
aux instituts d'artisans, etc., il n'en a pas été fait mention dans le tableau précé-
dent par ce qu'il n'avait pas été accordé d'aide par la législature dans ces cas.
Le nombre total de volumes expédiés est donc de 163,003, classifié comme suit:

Total expédié de1853 à
Décembre 1855.

Janvier 1856..............
Pévrier ..............
Mars "..............
Avril ..............
M ai ..............
Juin "..............
Juillet " .............
Août ..............
Septembre " ..............
Octobre "..............
Novembre " .............
Décembre " ............
Janvier 1857..............
Février " ..............
M ars " ..............
Avril "...........
Mai ".
Juin 4 ..............
Juillet " ... ..........
Août ..............
Septembre " ..............
Octobre ..............
Novembre" ..............
Décembre "..............

. 137I

236~
202.60 9187 1035 3630 254011 1070 1823 D6O' 5S9 5494 5705 11819 84.17 12.301 .30534 1218

* 36 30 ... 324 036 1113 8 36 "M 4, 5 2 10

261 41 ,:I1 27 '03 A 24 2434 51 135 338 37

. 225 ~ ~
13 0 22 12 1Il 30121 62 4 Si I;

150 49 143 6 5 71 2j 2 351 12 74 61~ 2071 108 26
236 129 12 83 13j 12 Il1 6 2, 46 581 1841 155~ 313 515 l-2

77 5 ... 5 2113 9~ ... 2 1 7 55 30 29 1034
ID .. 3.. ........ ..... .. n1 I 4 .. 1 227) 2

LI 25 57 30 46 37 3 27 2 40 011 -M 53 109 284 21
382 10-k 32 50 35 7 I43 5 3 76 1161 266 167 378 848 59
870 197 241 135 112 23 OS5 121 14 lit, "9 491 361 54,4 1094 R9
891 2584651 171 35 6637 9 1302171 404' 304 566153
. 1049u51040 41073ÎS110 182 3508 30 1274 300 546 347 7,231 I 3 205,31

. 1380 439 146 215 59 136 39 10 323 417 22 684 2957, 58
177 87 2248 3810 29 7 6997414) 98 102 2il5k 9
30'2 108 25 67 34 9 24 4I 4 115 324 62 203 195 1.073 26

.56 172182572027 1 8 127 242,257 319 594 26
*405' 149ý 23 411 51' 18 34 161 1 I107f 751 115 156, 2,18 539, 20

2 51.1 49 351 4 23 .j1~ -ici 221 90 loi~ 1191 342)' 10
12SIU2j 5 9 -2 10 14 49 lit 40 123 I

1 l 7526 21 471 194.4.2 125

. 237
781 9.. 9 11. ýý! I

237 15. 24 20. 366 ! 11 18 6 19 4 5 2 1
Il I ' Inistiiuts des artisalil non compris dans ce tableau.

,16021 20;714 .5 i57i 1 71691 0 151 6 1 8511 î14385!7201

Les instituts d'artisans qui ont reçu des bibliothèques du dépôt, et le nombre
de volumes expédiés à chaque, sont rangés dans lordre alphabétique suivant:

Vols.
Berlin........... ............ 158
Chatham ................... 313
Cobourg ................... 350
Fonthill .................. 137
Guelph....................... 372
Huntingdon, B.0............... 150
Oakville ...................... 250
Smith's Fats.................50
St. Catherines....... ...... 60
Thorold ...................... 90

Années.
.1855
1853
1856
1858
1853
1855
1856
1857
1854

. 1858

Vols. Années.
Toronto...................275 .... 1856
Whitby.................... 1857

Total.
Des livres ont aussi été expédiés

à la so liété agricole de Leeds et
Grenville .................. 20 .... 1855&

Collége McGill, Montréal ...... 200 .... 1857

2707
N. B. Les cent pour cent d'encouragement n'ont été accordés dans aucun de ces cas: et les directeurs

-particulièrement ceux de l'institut des artisans de Toronto-auraie nt consenti à acheter cbez les libraires,
s'ils n'eussent su que pour l'intérèt de leursý associations il valait mieux s'adresser au département d'éduv
cation. Il est àu ma connaissauëe ue l'agent de' l'institut des artisans de Fonthill ne s'est adressé an

département d'éducation qu'après s être informé des prix adans les librairies des signataires de Toronto de
la pétition à la législature contre le département, et après s'être convaincu qu'il ne pouvait trouver qu'une
bien faible partie des livres qu'il avait autorisation d'acheter, et à des prix bien plus élevés que eux
du catalogue officiel. Il désirait acheter pour lui-même certains livres qu il avait eus pour l'institut de
Fonthili au département-d'éducation, nais comme la chose n'est pas permise au dépôt, pbli i en fit
l'achat dans le mnagasin d'un des signataires de la pétition dont ilvient d'être parlé, et il paya un tiers.

de plus qu'il n'avait pavé ur des exemplaires semblables pour son institut. Quand il fit transportér au
département les livres qu'i i avait achetés pour son usage privé afin de les faire empqeter et expédier
däns la même caisseque celle qui contenait les livres destinés à l'institut de Fonthill, l'agent remarqua que
las grande différenc dans le' prix des livres du dépétd'éducation Ie dans les magasins de ces libraires
rendait bien compte de l'hostilité qu'ils avaient manifestée entre le département d'éducation,

Ai 1858

117292
245
20

1359
571
434
794

1796
351
272

1050
2544
4233
4435
5572
8619
1261'
2283
2595
2000
1200

448
357
172
891

2209

163003
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APPENDICE D.
PETITION DE CERTAINS LTBRAIRES, ETC., DU HAUT-CANADA, CONTRE LE DEPOT

D'OBJETS D'ENSEIGNEMENT, AVEC REMARQUES EN RbEPONSE A LEURS ALLEGATIONS.

".A l'honorable assemblée législative de laprovince du Canada:

La pétition des soussignés, libraires de la province du Canada,

"EXPOsE HUMBLEMENT-

10. Que leur commerce est sérieusement mis en danger par l'intervention
de votre surintendant en chef de l'éducation, dans plusieurs de ses principales
attributions, par sa manière d'administrer le dépôt d'objets d'enseignement attaché
à ce département par la loi, et que le danger menace de prendre des propor-
tions considérables.

2o. Que le dit surintendant en chef ne se borne pas même aux ventes
sanctionnées par la loi, mais cherche de son propre mouvem.ent à accaparer la
fourniture de toutes les bibliothèques de cette province, et à avoir le monopole, du
commerce des livres destinés aux écoles privées et publiques, n'ayant aucun
pouvoir en vertu du statut d'en agir ainsi.

So. Qu'il n'existe dans aucun autre pays un tel monopole, et qu'il n'y a pas
de pareilles entraves de mises aux autres commerces en cette proviiice.

40. Que notre commerce dAns cette province est suffisamment prospère pour
faire face aux besoins du public, et qu'ainsi le dépôt est un fardeau inutile sur la
bourse publique, étant sans contredit une violation des principes fondamentaux
de l'économie politique, et du contrat social.

5o. Que le développement du commerce de livres est d'une importance vitale
à la prospérité d'un peuple, et qu'en conséquence tout ce qui le déprécie et
le gêne injustement et sans nécessité, fait tort de suite à Pétat dans son intelli-
gence et dans son cour.

6o. Que bien que le surintendant en chef déclare pouvoir fournir des livres à
bon marché au public, ils ne peuvent être vendus à plus bas prix que quand vos
pétitionnaires les fournissent en gros, bien qu'ils aient à vivre avec les profits,
a payer des loyers, des salaires, et des taxes ; tandis, que le surintendant en
chef n'a aucun profit à faire, et aucuns fardeaux à porter.

7o., Que pour ces raisons entre autres, touchant à la fois à l'emploi économique
de l'argent public, et au progrès littéraire du Canada, et aux grands droits du
commerce, vos pétionnaires prient humblement votre honorable chambre d'insti-
tuer une enquête sur les opérations du dit dépôt d'éducation dans toutes ses
branch es.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

"Thcmpson et Cie., Andrew H. Armour et Cie., John C. Geikie, Magnus
Shewan, Eastwood Woodall et Cie , James Bain, Henry Rovsell, T. Maclear
Charles Fletcher, 'Patrick Doyle, Wyman et Cie.. Wm. 1J. F. Smart, A. W. Bost-
wick, John Edward, Toronto; W. Warwick, J. W. Sherwood, Woodstock; Thos.
Pritchard, Norwich ; J. MeMullen, Henderson et Wylie, Brockville; R. et W.
Reid, Taylor et Wilson, James Gillean, London'; John Duff, John Creihton,
T. W. Röbinson, Kingston; D. Hfowell, J. Chapman, W. March, D. Hume, Gá6;
Jamès C. Ansley, Morice Hay. Port Hope; Henfy Allan, Jas. Pringle, C
P. C. Allan, Guelph; R. et R. O'Hara, J. et M. Climie, G. Stoughton, J. Strachan
Bowmanville ; Holt et Angeil, J. et S. Kneeshaw et Cie., Richard R. Donneily,
D. McLellan. Gentry etBrown, Gillespie et Robertson, Geo. Barnes et Cie., Järhés
Buntin et Cie., Hamilton; Michael Brown, Thomas Evans, Andrew Hidson
Brantford."
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Remarques sur la pétition qui pfrécède.

Après avoir parcouru tout le Haut-Canada le secrétaite d'une association de
libraires de Toronto n'a réussi à obtenir sur sa pétition que les noms de qua-
rante huit libraires, papetiers et vendeurs de journaux (comme on le voit par la
liste) sur un nombre trois ou quatre fois plus considérable de personnes enga-
gées dans cette même branche de commerce ; la plupart des signataires de cette
pétition étaient dans l'impossibilité de connaître la véracité des faits qui y sont
allégués, et qui sont contredits dans une autre pétition signée par quelques uns
des libraires les plus prospères de Toronto. Or, ces libraires connaissent aussi bien
les droits dont ils sont revêtus et savent autant sauvegarder leurs justes intérêts
que les signataires de l'autre pétition ; la diflérence entre'eux est qlue les libraires
dont je parle n'oublient pas qu'il existe d'autres intérêts en dehors des leurs. Je
commenterai les allégués de la pétition dans l'ordre des paragraphes, que j'ai
numérotés dans le but d'y recourir plus facilement.

1. Dans les pages du rapport qui précède on verra jusqu'à quel point il y
a de la véracité dans le premier paragraphe de la pétition.

2. Les diverses allégations contenues da ns le 2d paragraphe, peuvent être com-
mentées s:cparément. Il est allégué que je "fais tous mes eflbrts pour ac -aparer
la fourniture de toutes les bibliothèques de cette province." Ceci-est faux. J'ai
refusé de vendre des livres à des bibliothèques privées ainsi qu'à certains indi-
vidus. A part les bibliothèques des municpalités et des arrondissements
scolaires, pas une autre n'a participé à l'apportionnernent de l'octroi législatif en
faveur des bibliothèques ; j'ai fourni des livres aux institutions qui reçoivent
l'aide du gouvernement, telles que les instituts d'artisans; mais même à ces insti-
tutions j'ai refusé l'apportionnement. Je leur ai simplement permis, sur la
demande qu'elles en firent, le se procurer des livres poui. leurs bibliothèques
dans le dépôt du département <le l'école publique, pour la raison que le parlement
les a reconnues comme institutions publiques, en leur accordant de l'aide à même
le revenu public, pour qu'elles pûssent se procurer des livres. Il reste main-
tenant à décider si lus instituts d'artisans 'n'ont pas le droit de se procurer des
livres pour leurs bibliothèques à un département public, avec les fonds publics,
ou si j'aurais été justifiable de leur nier c, privilége, et les exposer à devenir
les instruments de la spéculation individuelle dans l'emploi des deniers octroyés
par le parlement.

Mais si les directeurs de ces importants instituts, qui sont devenus parties in-
tégrantes de nos institutions nubliques, pouvaient obtenir de ces libraires indignés
les livres qu'ils désirent, aux bas prix allégués dans la pétition, pourquoi s'adres-
seraient-ils au département de l'instruction publique qui ne leur accorde ni ap-
portionnement ni réduction de prix pour fournir des livres à leurs bibliothèques:?*
Les pétitionnaires allèguent aussi que je cherche à accaparer le commerce des
livres d'école généralement, tant des éco!es privées que publiques. s ( r, les lages
précédentes de ce rapport font voir que, loin d'y avoir de la véracité dans cette
allégation des pétitionnaires, j'ai exprimé le désir de ne pas m'immiscer en quoi
que ce soit dans le commerce des livres en général, et que j'ai obtenu pour des
éditeurs canadiens le privilége de réimprimer les livres recommandés pour les
écoles généralement, et que je les ai encouragés à fournir ces livres aux écoles-
ce qu'ils font sur toute l'étendue du pays-mais ce qu'il y a d'étonnant, c'est de
voir que cette. pétition porte les noms de sociétés qui ont réalisé annuellement des
sommes considérables par l'impression et la vente des livrei, et qu'elles ont obtenu
de moi ce droit d'impression' et que c'est moi qui leur ai fourni les copies origi-
ginales qu'elles devaierit imprimer. Ce en quoi j'ai cherché à accaparer le com-

Une liste des Instituts d'Artisan- lui out teu des tivres an dépôt de bibliothèques pulitues se
trouve à la palge 'l3.
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merce de livres en général a été, en sus de l'aide et de 'encouragement que j'ai
donné pour faire réimprimer et vendre par les éditeurs et libraires canadiens les
séries nationales des livres classiques, a été de prévenir les syndics d'école et
les parents des élèves contre les réimpressions de qualité inférieure vendues ,à
des prix exorbitants; et en cela j'ai réussi en publiant les prix auxquels les édi-
tions originales des livres nationaux Irlandais pouvaient être importées de Dublin,
et les moyens d'en faire l'importation. Le but de ces avis et de ces publications
était d'avoir de bonnes réimpressions des livres nationaux à des prix modérés.
Un échantillon de la qualité inférieure et des erreurs qui se trouvent dans les
livres d'école que quelques uns des signataires avaient lhabitude de vendre aux
parents des élèves, et des hauts prix auquels ils les vendaient, comparé à la.
qualité et au prix des mêmes livres publiés et vendus par ces mêmes sociétés
aujourd'hui, suffirait amplement pour expliquer la cause de leur zèle à faire cir-
culer cette pétition, et à en solliciter d'autres à la signer, tout en ayant l'effet de
faire voir quelques uns des avantages lue le pays en général a retirés des
mesures quej'ai mises à effet et pour lesquelles je suis attaqué dans cette pétition.
Quant à l'assertion que j'ai cherché "à accaparer la fourniture de toutes les biblio-
thèques de cette province," c'est également une erreur, bien que j'aie permis aux
directeurs des écoles des dames d'avoir, aux prix ordinaires, des cartes et des globes
ainsi que des appareils pour leurs écoles; maisje l'ai fait pour la raison que la loi
n'avait pas songé à ces écoles, quoi qu'elles soient de la plus grande importance
pour la société-que ces articles ne pouvaient pas étre obtenus ailleurs, et qu'ils
étaient destinés à toutes les écoles, et non pas au simple bénéfice des individus.
Mais je ne permets pas aux élèves des écoles privées ou publiques ni aux élèves
des colléges de se procurer des livres classiques au dépôt public, à moins qu'ils
ne soient porteurs d'une déclaration par écrit à effet qu'ils sont incapables d'en
obtenir dans la cité. A l'égard des écoles de grammaire de la campagne, la
nécessité de leur fournir les livres classiques qui sont recommandés, et requis
par les règlements, était même plus forte que celle de fournir des copiés des
éditions de Dublin des livres d'école nationaux quand l'usage en fut d'abord
recommandé dans les écoles communes; mais les ventes de cette classe de livres
opérées par le département d'éducation- ventes que certains signataires de
la pétition ont représenté comme leur principale source de profit -se sont
montées, comme il estl dit dans le rapport précédent, pour l'année 1857, à la
somme de £197 19s. 3d.-fait qui sert suffisamment à illustrer la véracité et la
raison des allégations et des plaintes de ces individus.

3. Le troisième paragraphe de la pétition est amplement réfuté par ce qui
sest fait et se fait encore dans la Grande Bretagne et en Irlnde, et dans plusieurs
des états voisins, comme je l'ai démontré dans mon précédent rapport.

4 et 5. Le rapport qui précède fait voir jusqu'à quel point et comment 1
commerce de livres de l'état de New York répond aux dermandes des municipa-
lités et des arrondissements scolaires à l'égard des bibliothèques, et démontre
aussi comment il aurait pû ou il pourrait être répondu à ces demandes dans le
Haut-Canada sans l'existence du département de l'instruction publique, et
pareillement le développement sans précédent que le commeice de livres a atteint
depuis le fonctionnement de -ce département.

Quant aux questions importantes " d'économie politique et de contrat social,"
je remarquerai que dans la Grande-Bretagne, et dans plusieurs des Etats> de
l'Union Américaine où le gouvernement a plus fait pour disséminer les biblio-
thèques publiques que dans le Haut-Canada," les principes fondamentaux d'é-
conomie' politique et du contrat social," sont tout aussi bien compris que par
les vendeurs de' papirs-nouvelles, les papetiers et les libraires dont les noms ap-
paraissent sur l'a pétition. C'est probablement la première fois en Canada ou
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dans tout autre pays, que quarante-huit hommes versés dans'la science gouver-
nementale, et dans l'histoire des droits de l'homme aient découvert ' des prin-
cipes d'économie politique et du contrat social,' qui nient- à une corporation ou
à une rmunicipalité scolaire, au gouvernement même, le droit d'acheter un livre
ailleurs que chez-un libraire, à son prix et selon ses caprices! D'après cenou-
vel' article du " contrat social" et cette nouvelle doctrine " d'économie politique,"
le libraire est maître suprême-et le corps politique-d'un arrondissement; d'un
township, d'une ville, d'une cité ou d'une campagne-est .... son humble servi-
viteur'! ! A d'autres qu'à ces quarante-huit pétitionnaires il semblerait qn'un
principe essentiel- du contrat social est que le gouvernement' existe pour l'intérêt
et le bonheur du plus grand nombre, et non pour l'intérêt et le bonheur d'un
libraire acquis aux dépens de la société; et que, c'est un principe sain d'écono-
mie politique que les corporations et les municipalités' scolaires, pas plus: que les
individus, ne devraient pas être tenues de payer deux dollars pour un livre,
quand elles peuvent se le procurer à un dollar et demi,; et qu'elles: doivent se
pourvoir des instruments de l'instruction, et de la culture de l'intelligence de
leurs. commettants de la meilleure manière possible, et que le gouvernement de-
vrait leur aider à obtenir ce but. Voilà toute la théorie ,du dépôt de livres, de
cartes d'école et d'appareils, attaché au département de l'instruction publique du
Haut-Canada.

6. Dans le sixième paragraphe de la pétition il est dit " Que bien que le
surintendant en chef se targue de fournir les livres, de manière à effectuer une
grande économie, cependant il ne ;es vend pas à meilleur marché que vos péti1
tionnaires quand ils font des ventes en gros." Cette allégation, loin d'être
prouvée, n'est pourtant pas aussi facile à réfuter que d'autres contenues dans
la pétition, pour la raison que pas un des pétitionnaires n'a une quart des livres
recommandés et fournis aux bibliothèques publiques, que d'autres ont un petit
nombre de ces livres, ou point du tout, et que pas un d'eux n?a mis devant les
yeux du public un catalogue imprimé de ses livres et de leur prix en gros, tan-
dis que le département d'éducation a donné la plus grande publicité possible aux
prix et aux titres des livres propres aux bibliothèques publiques. Mais en ré-
ponse à cette allégation je devrai offrir les remarques qui suivent: le même
numéro du Globe qui publie cette pétition, contient des annonces de livres de
deux des signataires de la pétition, les seuls qni en soient les auteurs, et ces
annonces donnent les titres et les prix de plusieurs livres qui se trouvent dans le
catalogue de la bibliothèque publique. Un livre qu'ils annoncent en vente à
$3 50cts.. par copie, est fourni aux corporations municipales et scolaires pour les
bibliothèques publiques à $2 90cts. par copie, et une autre édition du même
ouvrage, à deux dollars par copie. Une série de livres qu'ils annoncent en vente
àl le volume, est fournie parle département d'éducation pour les bibliothèques
publiques à 70cts., le volume; et une autre série, annoncée à $1 5Octs. le volume,
est fournie pour les bibliothèques publiques à $1 le volume. De pareils librai-
res peuvent bien chercher à abolir le dépôt de bibliothèques publiques! De
temps à autre il peut arriver qu'ils vendent un livre aéheté à l'encan à un très
bas prix, ou bien dans le but d'attirer les chalands, ou pour un motif particulier,
ils pourront offrir en vente certains livres bien connus à des prix très bas ; mais leurs
propres annonces imprirnées (vuqu'ils ne publient pas'de catalogues) sont les seules

preuves sûres de la véracité des allégations de leur p-opre pétition, car l'on peut
bien présumer que les livres dont ils ne publient point les prix, ne sont pas à:meil-
leur marché-ils sont probablement plus chers que ceux dori il publient les prix
On ne prétendra pas que les livres se vendent à meilleur mareché dans les villes'
intérieures du Canada qu'à Toronto, ni que les auteurs'de cette pétition rédui-
ront les prix de leurs livres d'un tiers quand' ils en vendront' pour la. valeur'de.
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cinquante, vingt ou dixlouis:pour!une bibliothèque, qu'ils auront à les;ernpaqueter,
à fournir:le papier pour les couvrir,,et: les adresses des bibliothèques, etc.,,et à les
délivrer à. la station de chemin, de fer, sans, charger un denier, comme le, fait le,
département d'éducation,, .et cela à. l'arrondissement le plus pauvre et le plus.
reculé qui envoie cinq dollars, aux mêmes conditions et de la même mamère
qu?àzla rmunicipalité:qui envoie cinq centesdollars., 2. Ma,seconde, remarque est,,
qu'encomparant les;catalogues onverra. que les 1ivres- sont fournis par ledéparte-
ment déducation aux bibliothèques. publiques, du Haut-Canada à. des. prix con-
sidérablement. plus bas qu'ils ne, sont vendus au. public à l'endroit: où ils sont
publiéseniEurope ou en Amérique. 3S. J'ai, fait voir dans le. précédent rap-
portIles.prix auxquelsele.surintendant delinstruction, publique de l'état d'lndianar
dit avoir: acheté en- uneý seuleý fois à NewdYork des livres. pour au-dessus de
$1,50;000 pouri690 bibliothèques de township dans cet état. chaque bibliothèque.
ayanpS2:1 volumes des, mêmes livres; de. sorte quil y, eut 690:copies.de chaque
livres d?achetées. Le compte d'un seul libraire montait à. 8115,986-53. Des.
livres-achetés enesi grandeýquantité et pour. unmontant si considérable à la fois
auraient d-J l'être àbien bas prix. Néanmoins les prix auxquels ces.livres.ont
été.vendnsen gros à New-York, sont- en moyenne plus élevés que. les prix duú
catalogue auxquels de pareils livres sont fournisi en, quantités les plus faibles par
le département d'éducation aux arrondissements scolaires les plus reculés du
Haut-Canada. 4. Ma. quatrième remarque est que je n'ai ni intérêt ni désir
d'agir à l'encontre des corporations scolaires et municipales qui achètent des
bibliothèques; il ne me revient rien de la cherté ou du bas prix des livres ;
rgon seul intérêt et ma seule ambition est de procurer aux bibliothèques publiques
une variété des meilleurs livres aux plus bas prix possible. Mais je dois ajouter
que si le bas prix des livres est une considération importante pour les bibliothè-
ques publiques, il est encore plus important de voir au choix de. bons livres, et
d'empêcher qu'on n'introduise dans les arrondissements scolaires des livres per-
nicieux ou sans valeur. Mais cet objet ne peut être obtenu sans qu'il soit fait
un choix officiel de livres, sans la publication d'un câtalogue officiel de ces
livres, sans des dispositions pour les fournir, et pour empêcher que les deniers
publics ne soient employés à l'achat d'autres livres que ceux portés au cata-
logue. Dans l'état de New-York les autorités avaient recommandé qu'il fut
fait un choix de livres de bibliothèque, mais n'avaient pas établi de dispositions
pour mettre cette recommandation à effet; il s'en suivit que les deniers publics
furent considérablement détournés et mal employés, comme l'a dit le surinten-
dent d'état dans son dernier rapport annuel, cité plus haut, et la conséquence en
fut que le système des bibliothèques perdit de sa vitalité et tomba dans le dis-
crédit. J'ai été informé par une personne bien au fait du commerce de livres
dans l'état de New-York, que les libraires de ces endroits ont constamment Pha-
bitude de se débarrasser des livres qu'ils ne peuvent vendre en les fesant acheter
pour les bibliothèques d'école. Ces ventes s'opèrent de différentes manières par
lintermédiaire des agents. Quelquefois ils en imposent aux syndics qui sont
entièrement ignorants de la nature et de la valeur réelle de ces livres. 'En
d'autres occasions l'on fait cadeau de copies de certains livres à lagent des
syp1iesouaux syndics eux-mêmes à la condition qu'il fassent l'achat des livres
offerts en vente à leur arrondissement d'e bibliothèque scolaire'; les rapports
annuelâfonttaussi.voirque lesîagents desi éditeurs dë livresd'école font. adopter
et introduire leurs livres dans les écoles en en donnant quelques-uns à linstitu-
teur ou auprincipal, ou en Iui allouant un certain percentage sur le montant des
livres vendus pour Pusage des écoles. Il est étonnant de voir jusqu' a qüe dpoint-
ce système de la vente des livres se pratique dans les états voisins, et s'ikly' avait
autant de facilités doffertes sous ce rapport dans le 'autCanada que dane

tats-Unis on verrait bientôt certains des signatairesde pétitioni résidan To
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ronto ou ailleurs, réduire, si non "vider" le "fonds improductif' de leurs livres
d'coles et autres aux dépens des arrondissements et des municipalités scolaires.
De là leurs attaques contre le département d'éducation pour la protection et
l'appui qu'il offre aux municipalités et aux arrondissements scolaires contre un
système d'imposition et d'extortion.

7. Mais tout en croyant de mon devoir de contredire ainsi les allégations de
la pétition, je concours entièrement dans ses conclusions, à l'effet que l'assemblée
législative " fasse faire une investigation sur les opérations du dépôt d'éducation
dans toutes ses branches," désireux comme je le suis de remédier aux défectuo-
sités, et d'introduire toutes les améliorations qui peuvent être découvertes on
suggérées à la suite. d'une enquête minutieuse faite par des personnes désinté-
ressées,-convaincu comme je le suis que j'ai été plutôt opposé que prêt à fournir
aux écoles privées certains articles qu'elles n'auraient jamais pû autrement se
procurer-et satisfait comme je le suis, d'après l'expérience et les exemples
d'autres pays et d'autres états favorables à l'éducation, et d'après la nature de
l'ouvre, ou que Je gouvernement ne devrait pas du tout encourager l'introduction
de cartes et de bibliothèques d'écoles, ou bien qu'il devrait être établi pour les
répandre, des dispositions semblables à celles prescrites par le département
d'éducation du Haut-Canada, ou préférables s'il était possible.
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